
        
            
                
            
        

    


Table des Matières

Page de Titre

Table des Matières

Page de Copyright

Avant-propos




PREMIÈRE PARTIE - Turenne et sa famille

CHAPITRE PREMIER - Un illustre lignage

Les origines de la Maison de La Tour

Les La Tour d'Auvergne

Les grands-parents

CHAPITRE II -  Les parents de Turenne

Le maréchal de Bouillon

L'union avec les Nassau

Un comploteur

CHAPITRE III - La puissance de la Maison de Bouillon

Le patrimoine: Auvergne, Bouillon, Sedan

L'Académie de Sedan

Sedan, une cité stratégique

Les alliances

CHAPITRE IV - La jeunesse et l'éducation

Les premières années

L'éducation morale

L'Académie militaire à Paris

Formation aux Pays-Bas

L'éducation militaire

CHAPITRE V - Les années d'apprentissage

Le jeune colonel d'infanterie

La campagne d'automne en Piémont

L'entrepreneur de guerre

Capitaine au service de la Hollande

L'intervention suédoise en Allemagne

Premières intrigues du duc de Bouillon

Dernières campagnes en Hollande

L'année 1633




DEUXIÈME PARTIE - Un brillant stratège

CHAPITRE PREMIER - Un jeune général (1634-1640)

De Lorraine en Rhénanie : la campagne de 1634

La guerre en Lorraine

La politique allemande de Richelieu

Turenne en Allemagne

Bernard de Saxe-Weimar

L'affaire de Trèves

Traité avec la Suède et les Provinces-Unies

La campagne de 1635

En Alsace et en Bourgogne : 1636

Administration et combats en Alsace

Turenne en Bourgogne. Condé

En France du Nord: 1637

Le siège de Landrecies et la défense de Maubeuge

De Liège à Brisach : 1638

Une mission à Liège

La bataille de Brisach (août-décembre 1638)

En Piémont : 1639-1640

La mort de La Valette

Avec le comte d'Harcourt

La prise de Chieri

La reprise des combats (1640)

Le dégagement de Casal

Le siège de Turin

CHAPITRE II -  Les intrigues des Bouillon (1640-1643)

La duchesse de Bouillon

La campagne d'Italie de 1641

La conspiration du comte de Soissons

Le complot de Cinq-Mars

La campagne de 1642

Mort de Richelieu et de Louis XIII

La campagne de 1643

CHAPITRE III - Les campagnes d'Allemagne (1643-1648)

La situation en Allemagne

1644: La bataille de Fribourg en Brisgau

Le siège de Philippsbourg

La prise de Mayence

1645 : La victoire de Nördlingen

L'exploitation de la victoire

La question des quartiers

La prise de Trèves

1646 : une démonstration de « style indirect »

La collaboration franco-suédoise

Le siège d'Augsbourg

1647 : la mutinerie de l'armée d'Allemagne

Arrestation de Rosen et fin de la mutinerie

Les conséquences de la mutinerie

Reprise des hostilités en Allemagne

1648 : Zusmarshausen, la victoire et la paix

La campagne d'hiver

La victoire de Zusmarshausen (17 mai 1648)

L'invasion de la Bavière

La paix de Münster (24 octobre 1648)




TROISIÈME PARTIE - Turenne et l'État

CHAPITRE PREMIER - Turenne frondeur (1649-1651)

L'arrestation de Broussel

Les griefs de Turenne

La Fronde parlementaire

La première trahison de Turenne

Échec de Turenne

L'amnistie

Seconde trahison de Turenne

Turenne traite avec les Espagnols

La Fronde bordelaise

La marche sur Paris

La comédie de la négociation

Le désastre de Rethel

Le retour de Turenne

Le contrat d'échange de Sedan

CHAPITRE II - Un fidèle parmi les fidèles (1652-1660)

L'année terrible : 1652. Bléneau

La bataille d'Étampes

Le combat de Villeneuve-Saint-Georges

Le combat du faubourg Saint-Antoine (2 juillet)

Mort du duc de Bouillon

Le retour du roi à Paris

La campagne de l'automne de 1652

La campagne de 1653

La campagne de 1654 : la victoire d'Arras

La campagne de 1655 : Le siège de Landrecies

La campagne de 1656 : la défaite de Valenciennes

La campagne de 1657 ou les illusions perdues

La campagne de 1658 : la victoire des Dunes

La récompense de la fidélité

CHAPITRE III - L'homme d'État

La « révolution » de 1661. Turenne et Fouquet

Ministre d'État. Affaires financières et militaires

Les dossiers de politique étrangère

Le dossier anglais

Le dossier hollandais

Le dossier allemand

Turenne et la politique de diversion

Les limites de son rôle ministériel

CHAPITRE IV - Turenne et l'armée (1660-1672)

La réorganisation de l'armée

Réformes de structures

Conflits avec Louvois

Turenne ministre de la Guerre ?

Turenne, mentor de Louis XIV

CHAPITRE V -  Les dernières années (1673-1675)

L'invasion de la Hollande (1672)

La première campagne d'Allemagne (août 1672-mai 1673)

Seconde campagne d'Allemagne (mai 1673-janvier 1674)

La campagne d'Allemagne (été 1674)

Le premier incendie du Palatinat

La campagne d'Alsace de 1674-1675 ou le chef d'œuvre de Turenne

La campagne d'été 1675

La mort de Turenne, le 27 juillet 1675




QUATRIÈME PARTIE - Turenne homme privé

CHAPITRE PREMIER - Turenne et les femmes

La duchesse de Bouillon

Mademoiselle de Bouillon

La maréchal de Turenne

Turenne galant homme

CHAPITRE II - La religion de Turenne

Le huguenot pratiquant

Le chrétien qui s'interroge

Bossuet

La conversion

Catholique ou chrétien ?

CHAPITRE III - Turenne et la fortune des Bouillon

Le bilan en 1675

Les revenus des emplois publics

Turenne et l'échange

CONCLUSION

Turenne, « héros sensible »

Turenne et la France révolutionnaire

Turenne, général républicain ?

Turenne, stratège du siècle des Lumières

Turenne et l'Allemagne

Un grand capitaine

Turenne et la tactique

Turenne et la stratégie

ANNEXES

Généalogies

Cartes

Chronologie

Notes

Sources et bibliographie




© Librairie Arthème Fayard, 1987:

978-2-213-63883-6



DU MÊME AUTEUR:

La République autrichienne de 1919 à nos jours, 1 vol., 230 p., Paris, Librairie M. Didier, 1971.

Les « Gravamina », Remontrances des Diètes de Hongrie de 1655 à 1681. Recherches sur les fondements du droit d'État au XVIIe siècle, publication de la Sorbonne, série Documents, n° 23, 1 vol., 330 p., Paris, P.U.F., 1973.

Finances et Absolutisme autrichien dans la seconde moitié du XVIIe siècle, 1 vol., 527 p., publication de la Sorbonne, Imprimerie nationale, Paris, 1975 (ouvrage couronné par l'Académie des Sciences morales).

L'Europe danubienne de 1848 à nos jours, 1 vol., 266 p., Paris, P.U.F., collection « le fil des temps », 1976.

Lexique historique de l'Europe danubienne, 1 vol., 254 p., Paris, A. Colin, « Lexique U », 1976.

La Tchécoslovaquie, coll. « Que Sais-je? », n° 1726, Paris, 1978.

En collaboration avec Yves Durand et Jean Meyer:

Pionniers et colons en Amérique du Nord, 1 vol., 343 p., Paris, A. Colin, collection U prisme, 1974.

En collaboration avec Jean Meyer:

La Bretagne de la fin du XVIIe siècle, d'après le mémoire de Béchameil de Nointel, publication de l'I.A.R.E.H., textes et documents, n° 1, 1 vol., 220 p., Paris, Klincksieck, 1976.



Avant-propos

Il peut paraître outrecuidant d'offrir au public français la biographie d'un homme qui fait partie du patrimoine national et que nos compatriotes croient connaître depuis l'école primaire, puisque la République lui a réservé une place de choix dans le Panthéon national, à côté de Du Guesclin, de Bayard et de Hoche. En effet, il n'y eut pas de solution de continuité après sa mort dans la publication d'ouvrages toujours élogieux, parfois embarrassés, consacrés à Turenne. Héros sensible au XVIIIe siècle, héros républicain au XIXe, il demeurait toujours un héros, dans une conception de l'histoire qui, s'inspirant des Vies parallèles de Plutarque et de la pédagogie des jésuites, devait offrir des exemples pour l'édification de la jeunesse et du public.

Dans une communication au Colloque organisé en 1975 pour commémorer le tricentenaire de la mort du maréchal général des camps et armées du roi1, l'historien allemand Roland Foerster, en rappelant qu' « en plus d'une série de biographies surannées [le Livre de Weygand] quoique nécessitant une révision, n'en demeure pas moins important » 2, interpellait ses collègues français: depuis un demi-siècle, personne ne s'est risqué à publier une biographie de Turenne, alors que les travaux d'érudition se sont multipliés et que les Actes du Colloque apportaient aux spécialistes une série de mises au point très neuves tant sur la jeunesse que le rôle militaire de Turenne. Assez curieusement, en revanche, ses activités d'homme d'État, pourtant bien mises en lumière dès 1914 par Camille-Georges Picavet3, ont été passées sous silence ou minimisées.

Mais ce silence de plus d'un demi-siècle s'explique moins par une désaffection relative à l'égard de l'homme que par une évolution de la science. Que l'on compare deux dates: 1929, fondation à
Strasbourg, par Marc Bloch et Lucien Febvre, des Annales; 1934, dernière grande biographie consacrée à Turenne. On sait le peu de cas que l'école des Annales faisait des individus en général et du genre biographique en particulier. Ces réactions, à l'époque, étaient légitimes, face à la prépondérance de l'histoire positiviste et politique. Pour promouvoir l'étude des phénomènes économiques, pour développer l'histoire des mentalités collectives, pour privilégier la longue durée, certaines attitudes de combat étaient nécessaires, voire légitimes. Mais le triomphe de la « nouvelle histoire » ne justifie plus de tels ostracismes, et il convient, au contraire, de tirer profit du prodigieux essor que la science historique a connu depuis cinquante ans. Les historiens anglo-saxons nous fournissent d'ailleurs un exemple digne d'intérêt: ils n'ont cessé d'écrire des ouvrages qui, sans être pesants, apportent suffisamment d'éclairage sur le personnage et refusent l'anecdote. On sait aussi que les historiens français ont renoué avec la tradition, et ce livre doit beaucoup aux récentes biographies consacrées à Mazarin, à Colbert4, à Louvois5, à Louis XIV6, sans oublier le livre que Victor-Lucien Tapié consacra naguère à La France de Louis XIII et de Richelieu7. L'auteur n'aurait pas entrepris cet ouvrage s'il n'avait bénéficié du renouvellement de la problématique et de la publication de nouvelles sources.

Tous les spécialistes savent que Roland Mousnier a repensé les méthodes de l'histoire sociale concernant la France du XVIIe siècle en lui adaptant concepts et résultats de la sociologie. Il importait donc de situer Turenne dans la hiérarchie sociale de son temps, et nous avons très vite retrouvé l'une de ses préoccupations majeures, soulignées par Saint-Simon dans ses Mémoires8. Il est clair que Turenne était obsédé par la grandeur de la Maison de Bouillon, sa place à la Cour, son rang dans la hiérarchie sociale; faute de pouvoir s'allier à la famille royale, il tenait à placer sa famille au-dessus des ducs et pairs et à lui procurer des alliances avec des Maisons étrangères souveraines. Turenne est un représentant du milieu aristocratique, et, si l'on nous permet l'expression, l'un des derniers « féodaux ». Une étude généalogique un peu poussée montre à la fois qu'il se situait dans un processus d'ascension sociale du côté paternel et, du côté maternel, dans un réseau complexe d'alliance avec les Maisons souveraines protestantes. Ainsi s'évanouit la légende du gentilhomme de modeste extraction, quasiment fils du peuple, que l'école républicaine opposait à Condé, prince du sang élevé sur les marches du trône.

La notion de clientèle appuyée sur les liens de fidélité explique
largement le comportement de Turenne; il a été un fidèle de Richelieu, puis de Mazarin avant de rompre avec celui-ci en 1649, parce qu'il estimait que le cardinal lui faisait tort, à lui personnellement et à sa famille. Réconcilié avec le Premier ministre, il prit la tête d'une clientèle, faite d'officiers, de parents et de magistrats à tel point qu'il caressa un instant l'espoir d'être lui-même Premier ministre. Et c'est sa clientèle qui lui permit de négocier utilement à l'étranger après 1661.

Il nous a été plus malaisé de mettre en lumière la puissance économique de Turenne qui ne fut jamais un entrepreneur de guerre aussi puissant qu'un Wallenstein ou un Bernard de Saxe-Weimar, mais qui sut tirer d'honnêtes bénéfices de ses commandements. Les documents à caractère économique, très dispersés, ne nous ont pas permis de reconstituer dans le détail ce genre d'activités, mais certains résultats apparaissent indiscutables : Turenne était associé aux activités des financiers et n'était pas aussi pauvre qu'une légende accréditée par Mme de Sévigné9 l'a longtemps fait croire. On peut en effet estimer sa fortune en 1675 à 2 millions de livres tournois10.

Enfin, l'évolution de l'histoire militaire nous a offert une interprétation renouvelée de l'action de Turenne. Certes il apparaît toujours comme un champion de la guerre de mouvement, comme son ami Condé, ses maîtres Gustave-Adolphe et Bernard de Saxe-Weimar ou son rival Montecuccoli. Il est vrai qu'avec sa mort, s'achève un chapitre brillant de l'art militaire. Par la volonté du roi et de Louvois, la stratégie française évolue sérieusement et revient à la guerre de siège, portée à la perfection par les oncles de Turenne, Maurice et Frédéric-Henri de Nassau, princes d'Orange. Et les analyses de Clausewitz11 demeurent valables. Seulement, les restrictions apportées par Napoléon et le théoricien prussien ne nous paraissent pas entièrement justifiées. Si Turenne, qui agissait avec des armées très mobiles, aux effectifs volontairement limités, n'exploitait pas ses succès tactiques, c'est qu'il était un adepte du style indirect, comme l'a montré le général Gambiez en 197512. Turenne cherchait à priver l'adversaire de tout soutien logistique pour l'obliger à négocier; incapable d'entretenir, puis de reconstituer son armée, le prince adverse devait s'asseoir à la table des négociations, pour accepter finalement les conditions qu'on lui imposait. La plus belle illustration de cette conception stratégique fut la campagne d'Allemagne de 1644-1648, qui amena l'électeur de Bavière et son allié l'empereur Ferdinand III à signer la paix de Westphalie.


Pourtant le renouvellement de la problématique n'aurait pas été un argument suffisant s'il n'avait été possible d'actualiser la documentation. Turenne a relativement peu écrit, mais nous a laissé des Mémoires 13 rédigés vers 1665, qui ne couvrent malheureusement que la période 1643-1660 et ne nous renseignent ni sur sa jeunesse ni sur ses dernières années. Il a en outre laissé un petit traité théorique, les Mémoires sur la guerre 14, publiés au XVIIIe siècle, qui n'atteint pas le niveau des Oisivetés de Vauban ni des Rêveries du maréchal de Saxe. De nombreux papiers rédigés ou dictés par lui ont également été publiés par Grimoard à la fin du XVIIIe siècle 15, complétant ainsi le travail entrepris par le chevalier de Ramsay 16.

L'édition de Grimoard n'est pourtant pas satisfaisante, et il revient à Suzanne d'Huart d'avoir donné en 1971 une édition critique de la correspondance de Turenne, d'après le fonds Bouillon déposé aux Archives nationales par le comte de Boisgelin. Cette correspondance permet d'éclairer d'un jour nouveau la jeunesse de Turenne 17. Suzanne d'Huart nous a communiqué un paquet de lettres inédites de Turenne à Condé, concernant les dernières campagnes d'Allemagne 18. Mais il est bien clair que la thèse de C.-G. Picavet demeure la base indispensable de toute étude sérieuse de la période 1661-1675.

Enfin il nous a été possible de retrouver aux Archives nationales les originaux du contrat de mariage, du testament et de l'inventaire après décès 19, tandis qu'un manuscrit de la collection Baluze, à la Bibliothèque nationale, nous fournissait des copies des contrats de mariage des membres de sa famille20.

Il nous a néanmoins paru souhaitable de ne pas nous en tenir à l'hexagone, étant donné le caractère européen du personnage et de son action. Jusqu'alors, on avait négligé les éclairages que pouvaient fournir observateurs neutres et ennemis: nous avons eu systématiquement recours aux dépêches des ambassadeurs vénitiens 21, et surtout nous avons bénéficié de la publication de l'historien tchèque Joseph Polišensky 22 qui, en publiant sept volumes de documents inédits, a largement renouvelé l'histoire de la guerre de Trente Ans.

Toutes ces lectures nous ont amené à orienter davantage cet ouvrage sur la jeunesse, les premières campagnes d'Allemagne, ainsi que sur le rôle politique de Turenne pendant la Fronde et après 1661, quitte à traiter beaucoup plus rapidement les dernières campagnes d'Allemagne ou la défense de l'Alsace.

Sans négliger l'homme, attachant malgré ses faiblesses, c'est le
stratège qui demeurera le thème central de l'ouvrage, mais comme le terme apparaissait quelque peu ambitieux, nous lui avons préféré celui de grand capitaine. Mais nous avons voulu rappeler que Turenne, pendant cinquante-sept ans a été un calviniste pratiquant et que, même converti, il n'a jamais renié ses origines. Le lecteur verra que, si Turenne n'a jamais été un homme de parti, il n'a pas renié ses convictions profondes, en bon disciple néo-stoïcien du philosophe Juste-Lipse23 et du pasteur Tilenus 24 .

J. B.
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Les origines de la Maison de La Tour

On a encore écrit récemment que Turenne était de petite noblesse, ce qui est inexact, car c'était le rejeton d'une grande famille aristocratique française, les La Tour d'Auvergne, dont les origines remontent au haut Moyen Âge. Écartons d'abord les origines mythiques: un acte du Parlement de Paris de 1451 admettait que la branche delphinale de la Maison d'Auvergne remontait « avant Jésus-Christ et au temps de Jules César » et qu'elle était apparentée à Vercingétorix! Celles-ci reposent néanmoins sur quelques probabilités si l'on s'en tient à la thèse de Camille Jullian25 :

« L'Auvergne est le refuge des temps d'invasion, le réduit des défenses suprêmes, le camp retranché des désespérés. Une aristocratie vigoureuse et impérieuse prit pied dans ce pays où une cime commande à tant de basses terres, où un roc suffit à entraver l'existence d'une longue vallée : Tournoël, Murols, Chastel-Marlhac, Montboissier, le maître de l'un de ces châteaux était fatalement celui de milliers d'hommes. Qu'on songe ensuite à ces immenses forêts, à ces plateaux dénudés, à ces pâturages monotones qui s'allongent souvent au pied de ces roches isolées et dominatrices, forêts et plateaux où il est malaisé de diviser la terre: on comprendra que l'Auvergne a été longtemps un pays de vastes domaines et de chefs de clans. »

Jullian estimait que la race des chefs de clans arvernes, établis dans une position géographique propice à la défense s'était maintenue à travers tous les changements politiques
jusqu'à l'apparition du régime féodal au IXe siècle. Il évoque par exemple Ecdicius, beau-frère de Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont, qui fut l'ancêtre de la Maison d'Auvergne et n'hésita pas, en 471, à déclarer la guerre aux Goths.

L'arrêt du Parlement de Paris de 1451 n'est pas une preuve, mais le témoin d'une prise de conscience: dès les premiers temps de l'humanisme, les Maisons aristocratiques voulurent prouver leurs attaches avec le passé national et l'Antiquité classique.

Ce qui est plus sûr, c'est l'apparition des comtes d'Auvergne, ducs d'Aquitaine, apparentés aux Carolingiens. Le comte Gérard est l'ancêtre des ducs d'Aquitaine, qui s'éteindront au XIIe siècle en la personne d'Eléonore, épouse d'Henri II Plantagenêt et mère de Richard Cœur de Lion. Il est le grand-père de saint Géraud, fondateur d'Aurillac en 894, et surtout l'ancêtre de Guillaume le Pieux, beau-frère de l'empereur Louis III l'Aveugle et fondateur, en 910 de l'abbaye de Cluny, qui groupera près de deux mille filiales et dont le chef portera le titre d'archiabbé. Si saint Robert, fondateur de l'abbaye de la Chaise-Dieu en 1043, maison-mère de trois cent treize filiales n'est pas un descendant de saint Géraud, ce dernier n'en avait pas moins inspiré au comte Gérard la fondation de Cluny et les La Tour d'Auvergne n'étaient pas peu fiers de rattacher leur Maison à celle des comtes d'Auvergne.

Au XIIIe siècle, les comtes d'Auvergne prirent parti pour Aliénor d'Aquitaine dans la querelle qui opposait Capétiens et Plantagenêts ; après la défaite de Jean sans Terre, Philippe Auguste confisqua le comté au profit de la Couronne; il en confia l'administration à l'évêque de Clermont, la capitale. Blanche de Castille, régente au nom de son fils, le futur Saint Louis, rendit au comte une petite partie de son domaine, constituant ainsi la « Nouvelle Comté », autour de Vic-le-Comte. La majeure partie du fief, non restituée par Blanche de Castille, constitua une grande seigneurie, dont la capitale fut Riom et qui fut donnée en apanage à un cadet de la Maison royale: les plus connus furent Alphonse de Poitiers, frère de Saint Louis, et Jean le Magnifique, duc de Berry, frère de Charles V. Le comté fut érigé en duché en 1360 au profit du duc de Berry, mort sans héritier mâle; en 1400, sa fille, Marie, épousait un Bourbon-Montpensier. Enfin il existait au XIIIe siècle une troisième branche, la branche delphinale, parce que La Tour du Pin, dauphin des Viennois était également de la
Maison d'Auvergne. La ville principale de cette seigneurie était Montferrand, et le dauphin d'Auvergne résidait au château de Vodable.

La Maison d'Auvergne, séparée donc en trois branches (delphinale, comtale et ducale), a très tôt contracté de prestigieuses alliances en dehors de la province. Elle touche notamment, par les comtes de Rodez et la Maison de Sarlat deux rois d'Aragon, ancêtres directs de Charles Quint. Elle est aussi présente en Italie par la fusion de la branche comtale avec la Maison des Médicis, puisque Madeleine de La Tour épousa Laurent de Médicis, tandis que les Della Torre établissaient leur domination sur la seigneurie de Milan au XIIIe siècle. Mais surtout la Maison d'Auvergne pouvait s'enorgueillir de quinze alliances avec la Maison royale de France. Dès la première moitié du XIIIe siècle, l'union de Bernard VI de La Tour d'Auvergne avec la petite-fille d'une princesse du Sang, Jeanne de Toulouse, arrière-petite-fille de Louis VI le Gros, justifia une mutation d'armoiries évoquant l'ascendance capétienne; dès 1226, Bernard VI et ses descendants ne portèrent plus « d'argent à la tour de gueules », mais le blason de France ancien « d'azur semé de fleurs de lys d'or avec une tour d'argent brochant sur le tout ». Ils donnèrent ensuite deux reines de France, Jeanne d'Auvergne, comtesse de Boulogne, régente de France durant la captivité de Jean II le Bon, et Catherine de Médicis, épouse d'Henri II, personnage central du gouvernement de la France pendant les guerres de Religion.

Outre saint Géraud d'Aurillac, la Maison donna au cours du Moyen Âge plusieurs cardinaux à l'Église. Le cardinal de Boulogne, oncle du roi Jean le Bon, fut archevêque de Lyon et candidat au siège pontifical. Si le Sacré Collège lui préféra Urbain V, il n'en fut pas moins, pendant quarante et un ans, l'inlassable pacificateur de la chrétienté déchirée du XIVe siècle et, selon Froissart, « le plus grand personnage du Sacré Collège et le trésor le plus précieux de l'Église de Jésus-Christ. » Il avait été précédé en 1320 par Bernard de La Tour, général des Cordeliers, archevêque de Salerne, évêque de Tusculum, homme d'un rare mérite et d'une insigne Doctrine, selon Nostradamus (Histoire de Provence)26.






Les La Tour d'Auvergne

Comment la Maison de La Tour d'Auvergne se rattache-t-elle aux comtes d'Auvergne et aux ducs d'Aquitaine? Dans son mémoire de l'intendance de Riom, Lefevre d'Ormesson fait un historique rapide en 1697. Il rappelle l'origine des trois grandes seigneuries et ajoute: « Ce Guillaume de La Tour ne laissa qu'une fille, mariée à Robert comte de Boulogne et d'Auvergne ; sa postérité tomba en quenouille en la personne de Jeanne, comtesse de Boulogne et d'Auvergne, [...] laquelle fut en secondes noces la seconde femme de Jean, roy de France, fils de Philippe de Valois, mais les enfants qu'elle eut de son premier mariage n'ayant point laissé de postérité et ceux qu'elle eut du second estant morts au berceau, les comtés de Boulogne et d'Auvergne échurent à Jean de Boulogne, baron de Montgascon, dont la postérité finit par une autre comtesse Jeanne qui mourut sans enfants.

« Les comtés de Boulogne et d'Auvergne passèrent par sa mort à la postérité de Geoffroy de Boulogne, baron de Montgascon, frère puîné de Jean, lequel ne laissa de sa seconde femme, Jeanne de Ventadour, qu'une fille unique, Marie, épouse d'Anenet, baron de La Tour, puîné de la maison des anciens comtes d'Auvergne, duquel mariage vint Bertrand de La Tour, comte de Boulogne et d'Auvergne qui épousa Jaquette du Peschin, dame d'Arbonne et de Montal, héritière de sa Maison. [...] Jean de La Tour, second du nom, fils de Bertrand n'a eu que deux filles de la princesse Jeanne de Bourbon-Vendôme, son épouse: Anne, mariée à Jean Stuart, duc d'Albany, qui n'a point eu d'enfants, et Madeleine de La Tour, comtesse d'Auvergne, qui de Laurent de Médicis, duc d'Urbain, n'eut qu'une fille unique, Catherine de Médicis, reine de France, où a fini la branche aînée de la Maison de La Tour d'Auvergne et de Boulogne, dont les biens sont revenus à la Couronne par la donation que la reine Marguerite fit en 1606 à Louis XIII alors dauphin27. »

Les ancêtres de Turenne appartenaient donc à une branche cadette de la Maison de La Tour : en 1444, Agne IV de la Tour d'Auvergne, seigneur d'Olliergues, épousait Anne Roger de Beaufort, fille unique de Pierre Roger de Beaufort, vicomte de Turenne. Ainsi la vicomté de Turenne, principauté souveraine en Limousin, entrait dans le patrimoine des La Tour d'Auvergne.
Elle devait être la base de l'extraordinaire ascension du père de Turenne le maréchal de Bouillon, compagnon d'armes d'Henri IV, et le plaçait au rang de l'aristocratie provinciale sans plus, alors que la branche aînée pouvait justifier les prétentions exorbitantes de la famille de Turenne.

Ces origines glorieuses ont d'ailleurs été l'objet d'une violente polémique à la fin du règne de Louis XIV. Un érudit de grande valeur, Baluze, professeur au Collège de France et conservateur de la bibliothèque de Colbert démontra dans une Histoire généalogique de la Maison d'Auvergne, (2 vol. in-f°, Paris 1708) 28 que celle-ci descendait des anciens comtes et ducs d'Aquitaine et par là que les La Tour d'Auvergne étaient issus d'une Maison plus ancienne que les Capétiens. Toute son argumentation reposait sur une charte du cartulaire de Brioude, conservé dans le Livre vert (Liber viridis) du chapitre noble de Saint-Julien-de-Brioude, dans lequel Saint Louis confirmait l'élection de Guillaume de La Tour d'Auvergne en qualité de prévôt et déclarait que celui-ci était issu des anciens comtes et ducs d'Aquitaine. Le texte fut qualifié de faux grossier, œuvre d'un triste personnage, de Bar.

Saint-Simon évoque cette affaire à sa manière: « Dans cette angoisse, une fortune inespérable les vint trouver. Un vieux cartulaire de l'église de Brioude, enterré dans l'obscurité de plusieurs siècles, fut présenté au cardinal de Bouillon; ce titre avait les plus grandes marques de vétusté et contenait une preuve triomphante de la descendance masculine de la Maison de La Tour des anciens comtes d'Auvergne cadets des ducs de Guyenne. Le cardinal de Bouillon fut moins surpris que ravi d'aise d'avoir entre ses mains une pièce de si bonne mine, car c'était là le point plus que ce qu'elle témoignait. La longue main pour sa réputation d'abord, après pour sa chimère : il s'était attiré tout ce qu'il avait pu de savants en antiquités [...] il avait eu grand soin de ménager les savants des trois congrégations françaises de l'ordre de Saint-Benoît. [...] Le présumé faussaire de Bar, arrêté pour d'autres faussetés fut poussé sur celle-ci. La Reynie, si redoutable aux vrais criminels par ses lumières et sa capacité, [...] présidait en chef à la Chambre de l'Arsenal et fit subir à de Bar divers interrogatoires sur le cartulaire de Brioude. Il se défendit le mieux qu'il put; mais il laissa échapper des choses délicates qui le firent resserrer et presser de nouveau. Alors les Bouillon intervinrent directement auprès de Louis XIV. Le duc de Bouillon, son grand
chambellan, le suppliant d'arrêter cette affaire pour les sauver du déshonneur. L'abbé d'Auvergne fit à peu près les mêmes démarches auprès des juges, mais le roi, qui n'aimait pas le scandale public, fit étouffer le scandale. De Bar convaincu d'avoir fabriqué le cartulaire de l'église de Brioude ne fut point poussé par-delà l'aveu qu'il fit en plein tribunal pour éviter, par ordre du Roi à La Reynie, qu'il ne parlât du cardinal, et de quelques autres Bouillon. Le cartulaire fut déclaré faux et fabriqué par ce faussaire et, par la raison susdite, de Bar, par le même arrêt, ne fut point condamné à mort, mais à une prison perpétuelle, parce que les autres faussetés sur lesquelles il fut d'abord arrêté n'étaient rien en comparaison de celle-ci, on peut comprendre que cette aventure fit un grand éclat29. »

Quinze mois plus tard, le chancelier Pontchartrain accordait tout de même l'imprimatur à l'Histoire généalogique de la Maison d'Auvergne; Saint-Simon jugea sévèrement Baluze, parce que le fondement unique de l'ouvrage était le fameux cartulaire. Mais son opinion était des plus partiales, et les érudits, que le mémorialiste considérait comme des irresponsables, n'étaient pas du même avis.

Or, les érudits du temps n'avaient jamais été aussi critiques; ni Justel, un érudit qui appartenait à la clientèle des Bouillon, ni Des Bossut, qui ne les aimait guère, n'avaient mis en doute l'illustre origine. Bien mieux, Dom Mabillon, le fondateur de la paléographie moderne, avait été consulté et n'avait pas mis en doute l'authenticité du document. Mais le Liber viridis fut introuvable au moment où se déchaîna la polémique, et cette disparition semblait accuser la bonne foi du cardinal de Bouillon, incapable de fournir la preuve décisive. Une érudite contemporaine, Suzanne d'Huart, a pu mettre fin à la polémique en 1968 en retrouvant le fameux document et en reconstituant son histoire: le cardinal de Bouillon l'avait emporté dans son exil pour le faire authentifier à Anvers par les Bollandistes, qui, avec les Bénédictins de Saint-Germain-des-Prés, représentaient une autorité incontestable en matière de paléographie. Après la mort du cardinal le Livre vert fut versé avec le reste de ses papiers dans les archives de la famille Bouillon, au château de Navarre. Après la Révolution, il fut emporté dans un château de Bohême, où il a été enfin retrouvé. La polémique est donc close: les La Tour d'Auvergne descendaient bien d'une Maison aristocratique du haut Moyen Âge, et leurs prétentions étaient donc bien fondées. En aucun cas, Turenne
n'était de petite noblesse mais appartenait à un illustre lignage, et son orgueil aristocratique était donc justifié.

Quant aux vicomtes de Turenne, ils appartiennent à l'aristocratie de Cour dès le xve siècle. Agne IV de La Tour, seigneur d'Olliergues et vicomte de Turenne, trisaïeul du maréchal, était chambellan du roi Louis XI. Son fils Antoine de La Tour, vicomte de Turenne, fut chambellan de Charles VIII. Le fils de ce dernier, François II de La Tour, fut une figure de la Cour; n'oublions pas qu'il était un parent éloigné de Catherine de Médicis. Il parvint à marier son fils François III de La Tour à une fille du célèbre connétable Anne de Montmorency, qui se disait premier baron de France (c'est-à-dire d'Ile-de-France) et qui joua un rôle capital dans le gouvernement du royaume durant les règnes de François Ier et d'Henri II. Membre du Conseil des Affaires sous François Ier, il fut disgrâcié à la fin du règne, mais revint en faveur sous Henri II qui en fit son principal ministre et l'appuya dans sa politique anti-espagnole.

Par ses alliances matrimoniales, le connétable était un personnage fort puissant dans un pays où les lignages aristocratiques représentaient encore une force considérable. Sa sœur avait épousé un Châtillon, et il était, par conséquent, l'oncle de l'amiral de Coligny. Il eut de nombreux enfants, quatre fils et quatre filles, qu'il maria aux représentants des plus grandes familles du Sud-Ouest: Candale, Ventadour, Turenne et La Trémoïlle. Il avait réussi à constituer un clan indépendant. Dans une Cour divisée entre deux factions – les Bourbons et les Lorraine –, Montmorency avait l'avantage de représenter un tiers parti, socialement moins puissant mais bien enraciné dans la grande noblesse française, alors que les Bourbons et les Lorraine appartenaient à des degrés encore plus élevés de la noblesse. Les Bourbons étaient proches de la famille royale, les Guise, branche cadette de la Maison de Lorraine avaient la dignité de princes étrangers. Et lorsque Turenne ambitionnera la charge de connétable, il ne fera jamais que continuer une tradition de famille, puisque son arrière-grand-père maternel, Anne de Montmorency, et son grand-oncle avaient revêtu cette dignité suprême dans l'ancienne armée française.






Les grands-parents

En revanche, les grands-parents de Turenne du côté paternel ont marqué assez peu l'histoire de la Maison. La grand-mère mourut peu de temps après la naissance de son fils Henri, le père du maréchal, en 155530 ; son grand-père, François III de La Tour, fut blessé mortellement le 10 août 1557 à la bataille de Saint-Quentin, une mémorable défaite qui coûta fort cher à la noblesse française. Orphelin à deux ans, le jeune Henri fut recueilli par ses grands-parents Montmorency et passa sa jeunesse tantôt au château de Chantilly, propriété des Montmorency, tantôt à la Cour. Il fut donc élevé dans la religion traditionnelle, encore que les Montmorency aient été des catholiques modérés. Très jeune, il fut orienté vers le tiers parti par son grand-père, mais ce dernier mourut alors qu'Henri avait douze ans. Le connétable fut en effet tué à la bataille de Saint-Denis en 1567. Son fils, le duc François, maréchal de France, qui avait épousé Diane (fille illégitime d'Henri II et de Diane de Poitiers), Henri, sieur de Damville – lui aussi maréchal et gouverneur de Languedoc –, Charles et Guillaume allaient poursuivre la politique familiale et bientôt lier leur sort à celui d'Henri, duc d'Anjou, éternel intrigant jusqu'à ce qu'il monte sur le trône de France et prenne le nom d'Henri III.

Même si on peut affirmer que Turenne était étroitement lié au clan des Montmorency dans sa jeunesse, il ne bénéficia jamais de sa parenté avec Catherine de Médicis, car les Montmorency étaient suspects aux yeux de la reine-mère. L'amitié d'Henri de Navarre, en revanche, devait bientôt fournir au jeune ambitieux des moyens d'ascension sociale et placer la maison de La Tour d'Auvergne aux tout premiers rangs du gouvernement de la France. Mais comme toujours sous l'Ancien Régime, rien n'eût été possible sans de solides bases. Après tout, au faîte de sa gloire, notre héros ne sera pas peu fier d'être vicomte de Turenne, titre qu'il préférait à celui de maréchal général des camps et armées du Roi, parce qu'il lui assurait la dignité de prince étranger, c'est-à-dire le rang le plus élevé auquel il pouvait prétendre dans cette société d'Ordres.





CHAPITRE II


Les parents de Turenne

Par sa famille paternelle, Turenne appartenait donc à une aristocratie provinciale suffisamment riche et puissante pour vivre à la Cour. Les bouleversements de la seconde moitié du xviesiècle permirent au père de se hausser au tout premier plan et d'accéder à la dignité de prince souverain. Par sa famille maternelle, il était lié aux principales Maisons souveraines de l'Europe protestante, puisqu'il était le petit-fils de Guillaume le Taciturne, fondateur de la République des Provinces-Unies.




Le maréchal de Bouillon

Le père de Turenne reçut l'éducation d'un jeune seigneur de la Renaissance, à la fois militaire et lettrée. Il eut pour gouverneur le sieur de Rafignac et nous dit dans ses Mémoires qu'il faisait « les exercices du corps assez agréablement. Je passais deux années commençant de monter à cheval, tirer des armes et danser ». Il avait également eu un bon précepteur qui lui apprit le latin et les mathématiques, mais que sa grand-mère remercia rapidement « par crainte de superstitions de son temps, que les sciences ne feraient oster de la religion en laquelle Dieu m'a appelé, ce qui fut cause à mon grand mal de me faire oster mon précepteur et par là le moyen d'apprendre les langues et la philosophie : qui m'a été un grand défaut pour les charges que j'ai eues 31 ».

La réaction de la duchesse de Montmorency était caractéristique: elle craignait que des études poussées, dirigées par un clerc aux idées subversives ne développe trop le sens critique
chez son petit-fils et ne le tourne vers la Réforme. Peine perdue: il rejoindra quand même les rangs des huguenots, mais pour des motifs essentiellement politiques. D'ailleurs, l'aristocratie française nourrisait des préjugés pour les humanités et croyait que l'étude diminuait le courage des futurs soldats. Cette attitude obscurantiste n'a d'ailleurs pas peu contribué à placer la vieille noblesse d'épée en position d'infériorité vis-à-vis des magistrats issus de la « marchandise » : quand ils ont revendiqué des places dans l'administration, ils ont souvent été incapables de tenir un poste de juge ou de bailli faute d'instruction suffisante. Dans le cas d'Henri de La Tour, ce ne fut d'ailleurs que partie remise. Fait prisonnier en avril 1581 aux Pays-Bas par les Espagnols d'Alexandre Farnèse, il demeura trois ans en prison et en profita pour lire les classiques, complétant ainsi sa culture et partageant le sort d'un autre illustre compagnon du duc d'Anjou, François de La Noue, qui rapporte qu'il réclamait « à Guichart, son valet de chambre, livres grecs, latins, espagnols, italiens, grammaire française, histoires et poètes français32 ». Il fit figure d'homme policé dans l'entourage d'Henri IV et, plus tard, à Sedan, joua même le rôle d'un mécène, laissant une fort belle bibliothèque.

Ce qui ne fut pas négligé fut son éducation militaire. En septembre 1567, lors de la campagne qui devait coûter la vie à son grand-père le connétable, il accompagnera le jeune Charles IX dans la retraite de Meaux. La Cour, pourtant protégée par 6000 mercenaires suisses, battit en retraite sur Paris, mais fut harcelée par la cavalerie du prince de Condé, chef militaire des protestants. Charles IX mit l'épée à la main; le jeune vicomte de Turenne, âgé de douze ans, était auprès du roi, qui regagna sans encombre la capitale, tandis que le connétable prenait position avec les Suisses au Bourget. Le 11 novembre 1567, il livra bataille aux huguenots à Saint-Denis et trouva la mort dans l'engagement. Son petit-fils, le vicomte de Turenne, hérita de la compagnie de cent hommes d'armes du connétable. On sait que cette cavalerie lourde, appelée également gendarmerie, était issue des compagnies d'ordonnance créées par Charles VII. Composées en principe de gentilshommes, elles étaient constituées d'hommes d'armes équipés d'une cuirasse complète et de la lance; depuis le XVIe siècle, les archers s'étaient transformés en chevau-légers, moins lourdement cuirassés et armés de pistolets. Elles étaient commandées par les membres les plus distingués de l'aristocratie;
à douze ans, le vicomte de Turenne était donc promu capitaine d'une unité d'élite de l'armée royale et commandait trente-trois hommes d'armes et quarante-cinq chevau-légers. Monsieur, frère du roi, faisait fonction de connétable.

Cette promotion peut paraître surprenante, mais il ne faut pas la confondre avec le phénomène des colonels « à la bavette » du siècle des Lumières. Malgré son jeune âge, le vicomte de Turenne était parfaitement capable de commander sa compagnie, et cette noblesse d'épée était formée pour participer très jeune aux combats et supporter les fatigues de la guerre le temps d'une campagne. Ce qui n'empêcha pas le jeune homme de poursuivre son éducation.

Dans le domaine intellectuel, il reçut seulement des leçons de son gouverneur: « Je n'avais, ainsi que j'ai dit, nulles études que la lecture de quelques histoires que mon gouverneur me faisait lire; mais ses honnêtes admonestations m'étaient de très bonnes leçons 33. »

Il participait à la vie de la Cour et fut mêlé très tôt à ces intrigues amoureuses qui horrifiaient tant Jeanne d'Albret. Pour lui apprendre l'art de se conduire avec les femmes, on lui donna pour maîtresse Mlle de Châteauneuf, Renée de Rieux, née en 1550, qui fut aussi maîtresse du futur Henri III, « laquelle je servais fort soigneusement, autant que ma liberté et mon âge me le pouvaient permettre [...] C'était une très bonne coutume, fort honnête, car la dame apprend la politesse; depuis on n'a eu que l'effronterie, les médisances et saletés pour ornement34 ».

Enfin, à dix-sept ans, il commença son apprentissage politique en juin 1572 en accompagnant son oncle, le maréchal de Montmorency, qui fut envoyé comme ambassadeur auprès de la reine Élisabeth. Celle-ci reçut très bien le jeune vicomte, et cette mission marque le début des liens des Bouillon avec la Cour d'Angleterre, liens qui, nous le verrons, seront si importants dans la carrière de Turenne.

Le massacre de la Saint-Barthélemy, en août 1572, représenta un tournant dans la vie du jeune vicomte. Non qu'il ait été directement menacé, puisqu'il était catholique, mais ses liens avec la Cour devaient se relâcher. Il cessa de servir sa maîtresse et surtout conçut un profond dégoût du fanatisme politique: « Cet acte inhumain, qui fut suivi par toutes les villes du royaume, me navra le cœur et me fit aimer et les
personnes et la cause de ceux de la religion, encore que je n'eusse nulle connaissance de leurs créance35. »

Les huguenots touchés, mais point complètement vaincus, reprirent les armes en 1573 et reconstituèrent leurs forces à La Rochelle qu'alla assiéger l'armée royale. Turenne y suivit François, duc d'Alençon, et lui suggéra un projet chimérique: quitter secrètement le camp avec Henri de Navarre et Condé pour s'emparer à son usage personnel de places fortes (probablement Angoulême et Saint-Jean-d'Angély). Ainsi renaissait l'idée d'un tiers parti entre les huguenots et la Cour, dominée pour l'heure par le parti ultra-catholique. Ce projet n'aboutit pas, mais il n'en était pas moins révélateur du talent précoce d'Henri de la Tour d'Auvergne pour l'intrigue politique. En août 1573, il participa à un nouveau complot dont François d'Alençon et Henri de Navarre étaient le centre. Les deux princes s'enfuiraient de la Cour et prendraient la tête, à Sedan, d'une armée de mercenaires allemands. Mais l'affaire échoua, sans que Turenne fût directement mis en cause.

La mort de Charles IX constitue un tournant dans la vie du vicomte. Le nouveau roi, Henri III, rentré en hâte de Pologne ne l'aime pas, mais Henri de Navarre, converti de force au catholicisme après la Saint-Barthélemy, parvient, en février 1576, à échapper à la surveillance de sa belle-mère. Le vicomte choisit alors le parti du roi de Navarre, abandonnant Monsieur et les « Malcontents ». Il s'est converti au calvinisme par horreur des persécutions, et sa conversion a un sens politique beaucoup plus net que chez la plupart des rejetons de la grande noblesse. Les efforts de sa grand-mère ont été vains, il n'a même pas échappé à la religion traditionnelle par affinité intellectuelle ou élan mystique, mais parce qu'il a volontairement rejoint le camp de l'opposition. Pour un jeune seigneur de vingt ans, cela révèle une belle lucidité politique en même temps que le goût du risque, car, en 1576, Henri de Navarre n'est qu'un grand feudataire du Sud-Ouest, riche de son royaume-croupion de Navarre (l'essentiel est entre les mains de l'Espagne depuis 1512), de sa vicomté de Béarn, de ses terres de Guyenne et de ses fiefs du Vendômois. Les huguenots intransigeants lui préfèrent comme chef son cousin, le prince de Condé. Monsieur, l'ancien duc d'Alençon et maintenant d'Anjou, qui est à la tête de son apanage, va se lancer dans quelques aventures politiques. Mais justement le vicomte de Turenne a compris que le parti de Monsieur est sans avenir.


Le ralliement d'un grand seigneur d'Auvergne n'est pas négligeable pour Henri de Navarre car la vicomté de Turenne est un bastion solide dans la partie occidentale du Massif central. Il fait bonne figure dans l'entourage du futur Henri IV, des huguenots comme Agrippa d'Aubigné et François de La Noue, mais aussi des catholiques moderés, qui seront plus tard des alliés utiles pour la Maison de Bouillon: Gramont, Lavardin, Miossens, Duras. De deux ans le cadet d'Henri de Navarre, le vicomte apparaît alors comme son bras droit; nommé gentilhomme de la chambre, il devient lieutenant général du roi de Navarre. C'est une belle réussite pour ce jeune homme de vingt-deux ans grâce à qui Henri de Navarre contrôle le Centre-Ouest. Toute cette belle jeunesse s'installe à Nérac où Henri de Navarre tient sa Cour et où les rejoint la reine Marguerite.

Turenne est toutefois mal vu des Huguenots intransigeants: pour Condé, il est « l'élégant vicomte aux bonnes fortunes » bien mal choisi pour défendre « la cause »36. Formé aux délices de la Cour des Valois, le vicomte, il est vrai, n'a rien d'un austère huguenot, même s'il a trahi la messe pour le prêche et ne se contente pas de disputer tous les jours des parties de jeux de paume avec Henri de Navarre, Condé et Lavardin. Il a ainsi une aventure galante avec une fille d'honneur de la reine Margot, Mlle de La Verne, qui faisait naguère partie du célèbre escadron volant de Catherine de Médicis. Ensuite il tourne ses regards vers Catherine de Bourbon, la fille cadette de Jeanne d'Albret, la propre sœur du roi de Navarre. Elle n'est pas belle, mais elle est cultivée, écrit agréablement, joue bien du luth. Et surtout elle représente un beau parti pour le jeune ambitieux. L'affaire tourne court, car il a aussi une aventure avec la propre épouse de son maître, la reine Margot ; son duel avec Duras, en mars 1579, l'a mis en vedette, et la reine de Navarre aime les hommes courageux. Mais elle le congédiera bien vite. Turenne cherche alors à s'éloigner et il obtient la lieutenance générale du gouvernement du haut Languedoc. La cause de la disgrâce a été diversement interprétée. Henri III se serait plaint auprès de son beau-frère qu'une telle liaison déshonorait la Maison de Valois, le beau Turenne n'étant pas assez grand seigneur pour avoir des relations intimes avec une princesse royale, fille et sœur de rois. Mais si l'on en croit une autre tradition, rapportée par Tallemant des Réaux, elle se serait bien vite lassée d'un galant qui avait déjà oublié les raffinements de la Cour du
Louvre et les enseignements de sa première maîtresse. « On dit qu'un jour M. de Turenne, depuis M. de Bouillon estant yvre, lui desgobilla sur la gorge en la voulant jetter sur un lict »37

La venue de Monsieur dans le Sud-Ouest va offrir une diversion à Turenne. Toujours ambitieux, le fils cadet de Catherine de Médicis s'est engagé dans la révolte des Pays-Bas: il a accepté le trône que lui ont offert les États généraux des provinces catholiques et cherche à entraîner son beau-frère Navarre dans la guerre. Celui-ci, prudent, retarde son départ et autorise Monsieur à emmener avec lui des gentilshommes de son entourage, parmi lesquels La Noue, Turenne. On sait ce qu'il en advint : l'armée de secours délivra Cambrai, s'empara même du Cateau-Cambrésis, mais fut finalement vaincue par les tercios d'Alexandre Farnèse.

Turenne, à son retour des geôles espagnoles, retrouva la confiance du roi de Navarre qui le nomma premier gentilhomme de sa maison et chef de son Conseil privé, où siégeaient d'autres grands noms de la noblesse protestante: Rohan, Ségur-Pardailhan et La Rochefoucauld, d'une autre grande Maison auvergnate. Bien entendu, comme il était de règle à l'époque, il menait de front carrière politique et carrière militaire. En novembre 1585, il prit Tulle et, le 20 octobre 1587, participa à la première bataille rangée commandée par Henri de Navarre, Coutras, contre les troupes royales. Un Guise, le duc de Joyeuse, a tenté avec 5 000 fantassins et 1500 cavaliers d'envahir le Sud-Ouest au nom d'Henri III pour mettre à la raison un roi de Navarre devenu sans conteste le chef des huguenots. A Coutras, Turenne commande l'aile droite avec Condé et fait belle figure : enfoncé par M. de Montigny, il contre-attaque avec ses escadrons (deux cents hommes d'armes, cinq cents arquebusiers à cheval) et contribue à la victoire. Joyeuse est tué, avec 300 gentilshommes. Qualifié de nouvel Azincourt pour la noblesse française, la victoire de Coutras ne sera toutefois pas exploitée par le Béarnais...

Désormais les opérations militaires succèdent aux missions diplomatiques. On sait qu'Henri III, désireux de trouver une issue au problème de sa succession, s'est rapproché d'Henri de Navarre, son beau-frère et plus proche héritier en vertu des lois fondamentales du royaume. Il sait qu'il n'aura pas d'enfant de son union avec Louise de Vaudémont, et son frère, François, Monsieur, est mort en 1584. Tous les généalogistes sont
formels: le plus proche mâle est le chef de la Maison de Bourbon, Henri de Navarre, mais les ultra-catholiques de la Sainte Ligue ne veulent de cette solution à aucun prix, parce que le Béarnais est non seulement hérétique, mais relaps.

Après l'assassinat d'Henri III par le jacobin Jacques Clément en 1588, les guerres de religion ont pris une dimension nouvelle, celle d'une guerre civile qui met en cause l'indépendance nationale. Les ligueurs font appel à l'Espagne, et Philippe II voudrait bien faire couronner sa fille, l'Infante Isabelle qui, après tout, est une petite-fille d'Henri II bien que cette candidature soit, bien sûr, contraire à la loi salique. Pour Henri IV, il n'y a d'autre solution que la conquête du royaume par les armes en s'appuyant plus que jamais sur les princes protestants allemands et la reine d'Angleterre.

C'est pourquoi Turenne se trouve à nouveau envoyé en ambassade à Londres où Élisabeth lui fait de vifs reproches sur la façon dont le Béarnais mène le blocus de Paris, c'est-à-dire assez mollement, car il songe déjà à la réconciliation et veut être le roi de tous les Français. Finalement, la mission de Turenne se solde tout de même par un succès: la reine enverra six mille Anglais en France, car elle est inquiète de la mainmise espagnole sur la Bretagne méridionale, sous couvert d'appuyer le duc de Mercœur (un parent des Guise) et la Ligue. En janvier 1591, Turenne est envoyé en Hollande auprès des États généraux, puis passe en Allemagne pour hâter la levée d'une armée de mercenaires. Il doit accompagner Christian d'Anhalt, qui commande les troupes levées par les électeurs de Brandebourg et de Saxe, le landgrave de Hesse, le duc de Wurtemberg, trente mille hommes au total qui viendront en France défendre « la Cause ». Cet effort de guerre financé par la reine d'Angleterre, les États généraux de Hollande et les princes protestants allemands n'aboutira à aucun résultat décisif pour le Béarnais ; c'est pourquoi il se décide à revenir à la religion catholique en abjurant, le 25 juillet 1593, dans la basilique royale de Saint-Denis.

Entre-temps, le vicomte de Turenne a réussi, avec la complicité de son maître, un coup extraordinaire: il a épousé Charlotte de La Marck, unique héritière de la principauté de Sedan et du duché de Bouillon. Elle était la sœur de Guillaume Robert de La Marck, un prince protestant allemand dont la Maison était traditionnellement alliée à la Couronne de France contre les Habsbourg et qui conduisit en 1587 une armée de
secours, « l'armée des reîtres », dont l'action fut bien peu efficace. C'est Duplessis-Mornay (à cette époque le véritable conseiller politique du roi), qui a arrangé l'affaire, apparemment avantageuse pour le roi et pour le vicomte. Celui-ci agrandira son patrimoine et deviendra prince souverain, tandis que son maître contrôlera une position stratégique essentielle permettant, par l'évêché de Liège, un accès direct aux Provinces-Unies ainsi qu'à l'Allemagne du Nord et couvrant la frontière septentrionale de Picardie et de la Champagne. L'ambitieux Turenne reçoit là la récompense de son dévouement et réussit, à trente-six ans, un beau mariage.

Guillaume Robert, dernier duc de Bouillon, par son testament du 27 décembre 1587, institua Charlotte, sa sœur, héritière universelle en tous ses biens, spécialement en ses terres et seigneuries souveraines de Bouillon, Sedan, Jamets et Raucourt; si elle décédait sans enfant, François Robert de Bourbon, duc de Montpensier, son oncle maternel, et Guy Henry de Bourbon, prince des Dombes, fils de celui-ci, se substitueraient à elle:

« Charlotte de La Marck, duchesse de Bouillon, ayant recueilli la succession de son père fut conjointe par mariage avec Messire Henri de La Tour, vicomte de Turenne, premier maréchal de France, et par le contrat de mariage qui est du 15 octobre 1591 fut reconnu que le survivant d'eux deux emporterait les meubles à son profit sans être tenu d'autres dettes, sinon de celles qui auraient été créées pendant leur mariage, et ledit sieur vicomte de Turenne lui bailla 22 000 livres de rente, au cas qu'elle survive, savoir 12 000 livres de douaire et 10 000 de pure libéralité, au cas qu'il n'y ait point d'enfant. Et l'an 1594, ladite Charlotte, par son testament du 10 avril, lui donna lesdites terres souveraines et autres qu'elle avait en pays de droit écrit; et en ses terres de France restitue son héritier M. le Comte de Maulévrier son oncle et mourut sans lignée le 15 de mai en suivant. Par son décès la succession de ces seigneuries souveraines fut controversée et fait contentieux entre trois parties: à savoir M. le Duc de Montpensier, M. le Duc de Bouillon vicomte de Turenne et M. le Comte de Maulévrier.

« M. le Duc de Montpensier prétendait la propriété de ces terres et seigneuries, en vertu de la substitution faite à son profit par le testament de Guillaume Robert dernier seigneur et
possesseur d'icelles et ouverte par le décès sans enfant de Charlotte sa sœur.

« M. le Comte de Maulévrier prétendait qu'il était le plus proche de sang et par conséquent le plus habile et capable à succéder aussi bien auxdites souverainetés qu'aux autres biens 38. »

L'héritière de Sedan et Bouillon avait en effet un oncle unique, frère cadet de son père, portant le nom de comte de Maulévrier, qui prit celui de duc de Bouillon après la mort de sa mère en 1594. Il n'eut jamais aucun rang, servit Charles IX et Henri III pendant les guerres de Religion, fut capitaine des Cent-suisses de la garde. Il reçut l'ordre du Saint-Esprit le 31 décembre 1578 dans la toute première promotion. Il lutta contre le vicomte de Turenne sur l'usurpation qui lui était faite. Il souffrit d'incroyables dénis de justice par l'autorité d'Henri IV qui appuyait Turenne. De guerre lasse, désespérant de pouvoir obtenir un jugement favorable puisque aucun tribunal ne voulait lui rendre justice, il se résolut à passer une transaction le 25 août 1601: « M. le Duc de Bouillon prétendait aussi les dites souverainetés et terres du fait de droit écrit à cause de la donation faite en sa faveur pour ladite Charlotte de La Marck et d'ailleurs demandait de grandes sommes et deniers sur lesdites souverainetés tant en vertu des conventions de son mariage que pour les dépenses et améliorations nécessaires par luy faites durant la guerre pour conserver les places fortes desdites souverainetés et les meubles à lui échus par survivance 39. »

Saint-Simon, très hostile aux La Tour d'Auvergne, accuse le vicomte de Turenne de captation d'héritage et met en doute l'authenticité du testament de Charlotte de La Marck. Il est vrai qu'en droit français il est inouï « qu'un époux soit légataire universel de son conjoint lorsqu'il existe encore des proches parents du défunt et qu'un testament précédent [celui de Guillaume de La Marck] réserve expressément les droits desdits parents 40 ». Mais la lutte était inégale; d'une part le père de Charlotte de La Marck avait testé en faveur des Montpensier et au détriment de la branche catholique de la Maison de La Marck. Et surtout le vicomte bénéficiait, une fois de plus, du soutien d'Henri IV, qui souhaitait voir les principautés demeurer entre les mains d'un de ses favoris. L'intérêt politique primait le simple respect de l'équité. La branche catholique des La Marck était victime de la raison
d'État, d'autant plus qu'en ces années difficiles le bon roi Henri avait toujours besoin de l'appui du vicomte. En 1592, il lui octroie le bâton de maréchal de France, récompensant ses services militaires et lui conférant une dignité souvent accordée aux membres de sa lignée maternelle.

Mais surtout, en 1593, la roi apprécia l'appui de Turenne après l'abjuration de Saint-Denis. S'il n'avait encore convaincu ni les Ligueurs impénitents ni le Saint-Siège, Henri IV avait mécontenté ses vieux compagnons huguenots. Duplessis-Mornay, bouleversé, écrivait à un ami: « Doutez-vous que ces changements ne m'aient percé jusqu'à l'âme 41 ? », mais assurait que l'abjuration ne changerait rien à sa fidélité. L'autre compagnon du premier jour, Bouillon, en fit autant, alors que les délégués de la Religion réformée, réunis à Mantes, réclamaient des garanties sérieuses : le libre exercice du culte, la sécurité des personnes, l'admission sans distinction aux emplois et offices. Bouillon et Mornay proposèrent un compromis favorable aux huguenots, qui fut repoussé par l'assemblée, et Henri IV s'engagea à faire appliquer l'édit de Beaulieu de 1577, beaucoup plus restrictif.

Le testament de Charlotte de La Marck existait bel et bien et a été retrouvé dans les archives de Sedan 42. La possession de cette ville fut donc assurée au vicomte par une double transaction, l'une avec le duc de Montpensier dès 1594, l'autre avec la branche catholique des La Marck en 1601. « Le 21 octobre 1594, M. de Montpensier lui céda et transporta tous les droits qui lui pouvaient appartenir à cause de ladite substitution tant au duché de Bouillon qu'aux seigneuries souveraines de Sedan et Raucourt leurs appartenances et dépendances ensemble ès baronnies, terres et seigneuries de Sérignan, Privas, Arlampale, Aramont, Valbrègue et Baune-le-Transi, assises en pays de droit écrit et moyennant aussi 9 000 livres de rente en fonds de terre que M. de Bouillon lui baille en Auvergne de son ancien patrimoine, outre la décharge de plus de 300 000 livres qu'il avait droit de prendre tant sur lesdites seigneuries et souverainetés de Sedan et Raucourt, que sur celle de Jamets, laquelle par cet accord demeura à M. de Montpensier, lequel depuis l'a vendue à M. de Lorraine par contrat du 14 décembre 1596. A cette transaction intervint le feu Roy Henry le Grand lequel l'authorise et ratifie par sa présence 43. »

Ainsi les Bourbon-Montpensier étaient largement possessionnés en Auvergne: outre le duché de Montpensier, ils y
avaient en effet le dauphiné d'Auvergne et la seigneurie de Combrailles, et pouvaient trouver profitable de ne pas disperser leur patrimoine: en récupérant des terres auvergnates, la transaction leur était avantageuse. En revanche, l'affaire le fut moins pour les Bourbons, car le château de Jamets cédé au duc de Lorraine, fut une place espagnole tout au long de la guerre de Trente Ans.

Quant au comte de Maulévrier, il eut de solides compensations pécuniaires. Certes il cédait et transportait tous ses droits sur le duché de Bouillon et les seigneuries de Sedan et Raucourt, et s'engageait aussi pour ses enfants et descendants, mais il reçut en compensation 150 000 livres en argent comptant et une pension viagère de 6 000 livres qui lui fut payée durant vingt-deux ans outre une pension de 10 000 livres qu'il avait sur l'abbaye Saint-Remy de Reims et dont il gratifia l'un des fils de Maulévrier qui était d'Église. Si l'on admet qu'une rente doit être multipliée par vingt pour obtenir l'équivalent en capital (denier vingt) c'est un dédommagement de 470 000 livres qui lui fut versé, auquel il faut ajouter des satisfactions d'amour-propre : Maulévrier, sa vie durant, précéderait en tous lieux le maréchal de Bouillon. Cette dernière clause, ratifiée par le roi, donna lieu à procès après la mort du comte de Maulévrier, car son fils prit le titre de duc de Bouillon et défendit sa préséance. L'essentiel n'en demeurait pas moins entre les mains du vicomte de Turenne : les principautés de Sedan et Bouillon, qui faisaient de lui un prince souverain, à l'instar du duc de Lorraine ou du duc de Savoie.






L'union avec les Nassau

À la fin de la même année 1594, le duc de Bouillon consacra son ascension sociale en concluant un second mariage qui devait cette fois-ci lui procurer une nombreuse descendance: il épousa, le 29 novembre 1594, six mois après la mort de Charlotte de La Marck, Élisabeth de Nassau, princesse d'Orange, fille de Guillaume le Taciturne, prince d'Orange, comte de Nassau, et fondateur de la république des Provinces-Unies, dont les descendants règnent encore aujourd'hui sur le royaume des Pays-Bas. À l'époque du mariage, Guillaume le Taciturne avait déjà été assassiné, mais son œuvre était solide, et son fils Maurice, capitaine général et stadhouder de Hollande,
était en train de gagner la guerre de libération contre les Espagnols. La mère d'Élisabeth de Nassau était Charlotte de Bourbon, troisième épouse du Taciturne, mais la jeune fille avait été élevée par sa belle-mère, Louise de Coligny, fille de l'amiral tué à la Saint-Barthélemy, et par conséquent cousine issue de germain du vicomte de Turenne. L'affaire était particulièrement avantageuse sur le plan des alliances, puisque Henri de La Tour d'Auvergne s'alliait à une branche cadette de la Maison royale de France et surtout à une Maison souveraine, les Orange-Nassau, possessionnée en France (la petite principauté d'Orange dans le Comtat-Venaissin) mais surtout aux Pays-Bas et dans l'Empire. Avant de rompre ostensiblement avec les Habsbourg d'Espagne, les Nassau avaient occupé des postes importants à la Cour de Bruxelles – Engelbert de Nassau avait été grand maître de la Cour de Philipe le Beau, père de Charles Quint. Ils constituaient une des Maisons les plus puissantes et les plus illustres des Pays-Bas.

Par son mariage, le duc de Bouillon nouait aussi des alliances avec toutes les Cours d'Allemagne. Qu'on en juge rapidement en rappelant les enfants que le Taciturne avait eus de quatre mariages successifs. D'Anne d'Égremont, il eut un fils Philippe Guillaume qui demeura catholique et attaché aux Espagnols mais mourut en 1582, sans postérité d'un mariage avec une fille du prince de Condé. D'Anne, fille de l'électeur Maurice de Saxe, l'adversaire de Charles Quint, il eut Maurice, prince d'Orange, qui succéda à ses charges et mourut sans héritier en 1625, Louis, comte de Nassau, mort sans postérité, et une fille qui épousa un bâtard de la Maison de Bragance et disputa la couronne du Portugal à Philippe II en 1580; elle n'eut point de postérité. De Charlotte de Bourbon, abbesse de La Ferté-sous-Jouarre, qui s'enfuit du couvent pour se faire huguenote, il eut Louise-Julienne, qui épousa l'électeur palatin Frédéric IV, père de Frédéric V, roi de Bohême, puis la duchesse des Deux-Ponts; l'électrice de Brandebourg, épouse de l'électeur Georges-Guillaume et mère du grand-électeur; il eut encore la duchesse de Bouillon, la comtesse de Hanau, la duchesse de La Trémoïlle et une autre fille mariée à un prince palatin de Landsberg. On voit donc que, par les femmes, Turenne était cousin germain du « roi d'un hiver » et du grand-électeur. Veuf en 1582, Guillaume le Taciturne se remaria aussitôt avec Louise de Coligny, dont il eut Frédéric-Henri, prince d'Orange, qui succéda à ses charges en 1625, à la
mort de son oncle Maurice de Nassau. Frédéric-Henri, décédé en 1647, fut le grand-père de Guillaume III d'Orange, élu en 1689 roi d'Angleterre au terme de la Glorieuse Révolution.

Si une telle union n'était pas inutile à son maître le Béarnais, toujours soucieux de consolider ses alliances dans l'Europe du Nord protestante, elle était inespérée pour l'héritier d'une terre auvergnate, si distinguée qu'elle fût. Elle permettait aussi au duc de Bouillon de prendre la tête du parti protestant en France et de rivaliser sans peine avec la Maison de Rohan. Enfin, elle lui facilitait la transaction avec le duc de Montpensier qui avait bien spécifié dans le contrat qu'il y consentait eu égard au mariage de sa mère Élisabeth de Nassau.

En revanche, sur le plan strictement financier, la princesse d'Orange n'était pas un parti spécialement avantageux; « à cause de la détention que le roy d'Espagne fait de la plupart des biens, par ledit seigneur prince, délaissés », le patrimoine foncier du Taciturne ne pouvait être ni inventorié, ni partagé. La dot de la future duchesse de Bouillon était surtout composée d'espérances, résidant dans l'hypothétique succession paternelle et de quelques modestes apports en argent liquide : 10 000 livres sur la succession de sa mère, la pension accordée par le duc de Montpensier à celle-ci, une rente de 2 000 livres sur les États de Hollande constituée en faveur de la princesse à l'occasion de son mariage (c'est la fameuse rente de Hollande que nous retrouverons dans le patrimoine de Turenne), 6 000 livres en deniers comptant et une autre rente de 1000 livres ainsi que ses meubles et ses bijoux qui lui demeuraient en propre. Au total, l'apport en capital se montait à 62 000 livres. Le douaire assigné à la duchesse de Bouillon était composé d'une rente de 12 000 livres à prendre sur les revenus des terres et du château d'Olliergues et de Montgascon 44.






Un comploteur

On reviendra sur la personnalité de la duchesse de Bouillon, mère de Turenne, mais ce mariage modifia le comportement du compagnon d'armes d'Henri IV. Saint-Simon n'hésite pas à le taxer d'ingratitude; le fidèle vicomte ne tarda pas en effet à se transformer en comploteur, en trublion associé à toutes les intrigues, à toutes les conspirations aristocratiques dirigées
contre le pouvoir royal. Il était désormais « très haut et puissant seigneur, Monseigneur Henry de La Tour, duc de Bouillon, prince souverain de Sedan, Jametz et Raucourt, vicomte de Turenne, comte de Montfort et maréchal de France, conseiller du roy en son Conseil d'État et privé, capitaine de cent hommes d'armes des ordonnances du roy, premier gentilhomme de la Chambre de Sa Majesté. »

« Il servit si bien Henri IV jusqu'à ce que ce prince lui fit épouser l'héritière de La Marck, dame de Bouillon, Sedan, etc. et lui fut depuis si perfide, si ingrat et si infidèle, lui et sa postérité, et à celle de ce monarque qui l'avait fait maréchal de France pour ce mariage. [...] Il conserva par force et par la protection d'Henri IV qui s'en repentit bien depuis comme on le voit par les Mémoires de Sully et par tous ceux et les Histoires de ce temps-là, il conserva, dis-je, toute la succession de l'héritière qui lui servit à figurer contre son roi et son bienfaiteur au-dedans et au-dehors du royaume en s'appuyant des huguenots français et étrangers, et par des mariages étrangers qu'ils lui facilitèrent45. » Cette attitude aurait été stigmatisée par un mot d'Henri IV: « Dieu me garde des brouillons et des Bouillons ! » Richelieu, dans ses Mémoires n'est guère plus tendre à l'égard du duc de Bouillon: « Il ne pouvait vivre ni laisser vivre aucun en repos 46. »

Après la fin des guerres de religion, le roi se retrouva seul. Les huguenots convaincus, Duplessis-Mornay, Agrippa d'Aubigné, compagnons des mauvais jours, s'étaient éloignés; il devait se méfier du duc de Bouillon qui appartenait plus que jamais à un autre clan, non pas celui des défenseurs de la « Cause » déçus par un maître devenu malgré tout catholique, mais du clan des aristocrates méridionaux, au fond jaloux de la réussite éclatante de l'un des leurs et résolus à en profiter.

Jean-Pierre Babelon a récemment réévalué Henri de Navarre47 : en 1577, lorsqu'il rompt avec la Cour et avec le catholicisme, ce n'est jamais qu'un grand feudataire du Sud-Ouest ; à la faveur des circonstances et grâce à son incontestable génie politique, il franchit tous les obstacles qui le séparent du trône et il se hausse au niveau d'un chef d'Etat de grande valeur. Solidement appuyé sur les catholiques modérés – ceux qui sont Français avant d'être papistes et n'admettent pas d'être manipulés par l'Espagne pour la plus grande gloire de la Maison d'Autriche –, il a réussi à rallier, en 1598, la majorité de ses anciens compagnons huguenots grâce à l'Edit
de Nantes, qui leur accorde dans l'État une situation privilégiée. Mesure habile qui fera des Églises réformées et de l'ensemble des protestants des serviteurs loyaux du Très Chrétien, même si certaines clauses secrètes – l'entretien des places de sûreté – apparaissent comme une concession dangereuse en cas d'affaiblissement du pouvoir royal. Mais, pour nombre de gentilshommes gascons, Henri de Navarre n'est qu'un des leurs qui a réussi et qui doit les faire profiter de sa réussite. C'est l'esprit du temps: quand un patron s'enrichit, toute sa clientèle – au sens romain du terme – doit en profiter. Que l'on songe, à la même époque, à Jacques VI Stuart promu roi d'Angleterre: une foule de gentilshommes écossais parfaitement respectables mais besogneux l'accompagnent à Londres et s'abattent sur la riche Angleterre comme une nuée de sauterelles, partageant prébendes et honneurs.

Mais Henri IV, plus ferme, se dérobe et renvoie même nombre de quémandeurs qui deviendront vite des aigris quand ils comparent leur pauvreté aux prodigalités de la Cour; Agrippa d'Aubigné les a mis en scène dans Les Aventures du baron de Fœneste. Il y a parmi eux des hommes ruinés par la guerre, qui ont combattu sans relâche aux côtés d'Henri IV depuis le début. Certes celui-ci n'est pas tout à fait ingrat et a distribué pensions, faveurs et abbayes, mais le nombre des insatisfaits est trop grand, et d'Aubigné, le premier d'entre eux, se fait leur porte-parole dans La confession catholique du sieur de Saucy: « La foi dans les œuvres est morte: aussi meurent-ils de faim et sont par la basse cour du Louvre, capitaines déchirés, maîtres de camp morfondus, chevau-légers estropiés, canonniers jambes de bois, pétardiers dévisagés, espions pieds nus, tout cela entre à troupes par les degrés de la salle des Suisses 48. »

A ce mécontentement général viennent s'ajouter quelques grandes ambitions aristocratiques. Si les princes du sang et les Lorrains ont été largement pourvus et se tiennent tranquilles, quelques Grands s'estiment lésés : le duc d'Épernon, Biron, Bouillon et le comte d'Auvergne, bâtard de Charles IX. Toute cette agitation aboutira au complot de Biron, dans lequel le duc de Bouillon sera largement compromis.

Charles de Gontaut, baron de Biron, né en 1562, duc et pair depuis 1598, est un compagnon de la première heure. C'est un soldat courageux blessé trente-deux fois, qui a reçu le bâton de maréchal et a été l'artisan de la victoire sur les Espagnols à
Fontaine-Française. Il a reçu le gouvernement de la Bourgogne et fait fonction de connétable. Mais c'est un être tourmenté, sceptique, terriblement ambitieux et insatisfait. À partir de 1600, il complote avec le duc de Savoie pour faire de la Bourgogne un État quasi souverain. Henri IV le sait et hésite longuement avant de sévir, mais le 16 juin 1602, l'invite à Fontainebleau et l'envoie à la Bastille avec le comte d'Auvergne. Le procès, instruit devant le Parlement de Paris, révèle les preuves d'un complot avec les huguenots et les puissances étrangères. Biron est condamné à mort le 29 juillet 1602 et exécuté le surlendemain, car Henri IV s'est montré inflexible, ce qui provoque un choc salutaire dans l'opinion. En revanche, le comte d'Auvergne est libéré le 2 septembre. Quant à Bouillon, il s'est prudemment enfui à l'étranger et s'est réfugié chez son beau-frère, l'électeur palatin Frédéric IV; il mobilise derrière lui les princes protestants allemands et la reine Élisabeth. Pour la première fois dans l'histoire des Bouillon, les parents allemands et l'amitié anglaise jouent à leur profit. Henri IV, craignant de se brouiller avec ses alliés traditionnels et de favoriser une revanche espagnole, prend très mal les démarches de ses alliés allemands en faveur des Bouillon, en particulier celle du landgrave de Hesse Maurice le Savant, autre beau-frère du duc de Bouillon. Il lui est répondu qu'il s'agit d'une affaire strictement française, mais le complot de Biron s'est transformé en une « affaire Bouillon ».

Celui-ci n'est pas isolé, car la duchesse de Verneuil fomente de son côté un complot pour obtenir la reconnaissance d'une promesse de mariage et faire de son fils un dauphin en lieu et place du futur Louis XIII. Elle a l'appui de son demi-frère, le comte d'Angoulême, de La Trémoïlle et de tous les amis de Biron et aussi de Philippe III, qui a promis de reconnaître le petit Verneuil et de le marier à une infante. Le comte d'Angoulême, arrêté en 1604, restera douze ans à la Bastille.

Mais Bouillon rêve de reconstituer une union protestante à son profit. En Périgord les amis de Biron sont prêts à l'action, en Limousin on assiste à un début de soulèvement des clients du duc de Bouillon. Henri IV se décide à agir énergiquement: tandis que Montglat rassure les princes allemands et isole diplomatiquement Bouillon, le roi accompagné de 7 000 hommes, effectue une véritable promenade militaire, car Bouillon a donné l'ordre d'ouvrir les portes des châteaux de la vicomté de Turenne. Il est trop fin politique pour lutter par les
armes contre son souverain. Ayant ainsi manqué son coup, il envoie, le 20 septembre 1605, une humble lettre de soumission au roi afin de solliciter son pardon, et ce sont les amis de Bouillon qui font les frais de la colère royale. Henri IV nomme un tribunal d'exception, les Grands Jours, qui condamnent à mort six rebelles, les autres seigneurs, plus prudents, s'étant enfuis en Espagne.

Fort de l'appui des Églises protestantes qui n'avaient pas bougé durant l'été de 1605, Henri IV exigea en outre de Bouillon qu'il lui remît Sedan, dont nous avons vu l'importance stratégique. C'était une revendication audacieuse, car cette place passait pour une principauté souveraine, et ce coup de force pouvait inquiéter l'Europe. Henri IV, bon prince, pardonna complètement à Bouillon et lui restitua la citadelle de Sedan en 1608; jusqu'à la mort du roi, il se tint tranquille.

Mais le duc de Bouillon faisait désormais partie de ces Grands toujours intrigants, toujours insatisfaits, mêlant politique et religion pour se faire valoir et comploter contre l'autorité d'un État dont le joug leur paraissait bien lourd. Sous la régence de Marie de Médicis, il recommença à intriguer contre Sully et conclut une alliance avec Concini, favori de la Régente et Premier ministre tout-puissant du jeune Louis XIII: en 1611, il lui vendit sa charge de premier gentilhomme de la Chambre et par la suite se rallia aux princes. En 1613, ceux-ci entrèrent en rébellion ouverte : il y avait Condé, son frère Conti, le duc de Longueville, le duc de Nevers (un Gonzague) le duc de Vendôme (un bâtard d'Henri IV). Quoique comblés de pensions et de prébendes, ils se retirèrent de la Cour, s'installèrent dans leurs gouvernements, prirent contact avec leurs vassaux, leurs clients, les officiers royaux mécontents. Tout en protestant de leur fidélité au roi, les princes constituèrent un parti puissant, soutenu par des armées privées. Mais Concini n'étant pas enclin à déclencher la guerre civile, la Régente traita avec eux à Sainte-Ménehould au printemps de 1614, leur promit 450 000 livres pour les dédommager, accepta de licencier ses propre troupes et convoqua les États généraux. En compensation, les princes consentirent à désarmer. Réunis à l'automne de 1614, les États généraux furent un succès pour la monarchie. Au lieu de se laisser mettre en tutelle, l'autorité royale sortit renforcée de la session de 1614.

Par la suite, Bouillon, vieilli, se montra plus docile. Lorsque les guerres de religion reprirent en 1621, il calma les Églises
réformées, refusant de s'engager à la tête du parti huguenot qui avait besoin de chefs militaires. Il laissa ce rôle au jeune duc de Rohan et fit rédiger par un pasteur de Sedan, Tilenus, un libelle conseillant la modération aux huguenots, l'Avertissement à l'assemblée de la Rochelle, publié sous le pseudonyme d'Abraham Elintus, à Paris, en 1621. Il se réfugia dans une prudente expectative justifiée par la conjoncture internationale: victoire de la Maison d'Autriche en Bohême et en Allemagne, refus de la guerre aux Pays-Bas entre l'Espagne et les Provinces-Unies après la trêve de Douze ans. Il ne réagit même pas après la reprise et le sac de Nègrepelisse en 1622, petite bourgade fortifiée où, l'année précédente, les habitants avaient exterminé les soldats du régiment de Vaillac. Louis XIII voulut faire un exemple, en sachant bien qu'on n'arrêterait pas une soldatesque déchaînée.

En mars 1623, Henri de La Tour d'Auvergne, premier duc de Bouillon de sa Maison, mourait après une vie bien remplie, laissant de nombreux enfants en bas âge. L'heure d'Élisabeth de Nassau était venue, puisque son fils aîné n'était pas encore majeur: elle devait assurer l'éducation de Turenne, marier ses filles, préserver l'indépendance de la principauté de Sedan dans une période de conflits européens. La fille de Guillaume le Taciturne n'allait pas se montrer inférieure à la tâche. « Elle passa toute sa vie à Sedan, où elle mourut en septembre 1642, aussi ambitieuse et guère moins habile que son mari », écrit Saint-Simon 49.





CHAPITRE III

La puissance de la Maison de Bouillon

La force de Bouillon consiste en un patrimoine foncier non négligeable, mais aussi en un réseau d'alliances qui font de lui l'un des chefs naturels des protestants, qui, comme chacun sait, sont à cette époque autant un parti politique qu'une confession religieuse. Les parents de Turenne ont mené avec soin une politique matrimoniale qui les a unis aux meilleures Maisons de France et leur a assuré une solide clientèle. En revanche, le mariage du frère aîné de Turenne a été un échec pour la stratégie familiale dans la mesure où il épousa, par pure inclination, une aristocrate catholique native des Pays-Bas, tandis que le mariage du puîné était, pour d'obscures raisons, retardé depuis ses vingt ans. Par ce réseau d'alliances, les Bouillon étaient capables de jouer un rôle politique; par la principauté de Sedan, fleuron de leur patrimoine foncier, ils pouvaient même jouer un rôle international.




Le patrimoine: Auvergne, Bouillon, Sedan

Le patrimoine des Bouillon consistait en 1623 en deux ensembles bien distincts et séparés géographiquement, comme c'était souvent le cas dans les grandes familles de l'aristocratie française, ce qui représentait une garantie pour l'autorité monarchique (n'oublions pas que celui du jeune Henri de Navarre était partagé entre le Vendômois, héritage paternel, et les terres du Sud-Ouest, Navarre, Béarn, possessions de Guyenne qui provenaient, par sa mère, de la Maison d'Albret).

Les bases de la puissance des La Tour demeuraient, en
Auvergne, la vicomté de Turenne, acquise par mariage en 1444, réputée souveraine et conférant, sous la suzeraineté nominale du roi, l'exercice effectif des droits régaliens à son titulaire. Celui-ci avait le droit de battre monnaie, le dernier « raymondois » qui circulait en Quercy, Limousin et Périgord, et se disait vicomte « par la grâce de Dieu ». Mais surtout, la vicomté était totalement exempte d'impôts royaux, privilège qui fut respecté jusqu'à la Révolution, même après son rattachement au Domaine royal en 1733. Les subsides étaient librement consentis au vicomte par une assemblée d'États où ne siégeaient que des représentants du Tiers. Outre le château de Turenne, la vicomté incluait la redoutable forteresse de Castelnau, les villes de Martel, de Saint-Céré et de Beaulieu en Limousin. En tant que vicomtes souverains par la grâce de Dieu, les seigneurs de Turenne étaient donc princes. Mais la vicomté conférait plus de prestige et de puissance politique que de ressources financières. Jamais les États ne votèrent un subside supérieur à 34000 livres.

Les autres seigneuries auvergnates étaient dispersées autour de Riom, d'Ambert, de Thiers et d'Issoire, dans l'actuel département du Puy-de-Dôme, jadis la Basse-Auvergne. Il s'agit des terres de Gerzat, Saint-Beausire, Le Bassinet, Orléat et Saint-Gervais-sur-Meyrmont dans l'élection de Clermont; de la baronnie de Montgascon, de la ville de Maringues, José et le Chastel-d'Émezat, dans l'élection de Riom; de la ville et baronnie d'Olliergues, de Bourg-Lastic, La Chabesse, Olmet, Marat, La Chapelle-Agnon et Augerolles dans l'élection de Clermont. Maringues était située dans la Limagne ; c'était une « ville de commerce dans le bas pays près de la rivière d'Allier. Le port appelé Vialle sur cette rivière n'en est éloigné que d'un quart de lieue. Il y a plusieurs marchands qui achètent et mettent en grenier les bleds froment des pays des environs duquel est fort abondant50 ». La ville était passée à la réforme calviniste, mais, au moment de la révocation de l'Édit de Nantes, il y restait moins de dix familles calvinistes bien qu'elle soit encore le siège d'un consistoire; trois familles nobles étaient encore protestantes, et les quatre paroisses regroupaient cent trente familles, preuve tangible de l'influence des vicomtes de Turenne sur l'évolution religieuse d'un canton auvergnat51.

Olliergues se distinguait par ses activités industrielles et possédait des manufactures d'étamines, étoffes de laine fine qui
servaient à faire des ornements d'Église, des habits, des banderolles pour les vaisseaux. Celles-ci étaient vendues à Toulon, à Marseille et à l'étranger.

Enfin, les La Tour possédaient la ville et seigneurie de Négrepelisse, dans le bas Quercy, aujourd'hui département du Tarn-et-Garonne. Nègrepelisse, comme Olliergues, feront partie de l'apanage du maréchal de Turenne.



Bien évidemment, ce sont les terres de Bouillon et de Sedan qui constituaient le fleuron du patrimoine. Bouillon était une ancienne seigneurie démantelée du comté d'Ardenne que Godefroy, héros de la première Croisade et avoué du Saint-Sépulcre, avait hérité de sa mère. Investi du duché de Basse-Lorraine, on l'avait nommé Godefroy de Bouillon selon la mode du temps, et cette terre n'avait pas eu d'autre titre pour être qualifiée de duché. Elle fut d'ailleurs vendue par le duc de Basse-Lorraine lui-même à l'évêque de Liège, car il avait besoin d'argent pour partir à la Croisade. En 1127, l'évêque de Liège Albron acquit de Renaud, archevêque de Reims, tout le fief que celui-ci avait sur Bouillon. La seigneurie fut ensuite cédée par l'évêque de Liège aux Aremberg, branche de la Maison de La Marck, qui possédaient déjà la principauté de Sedan. Mais la terre était toujours dans la mouvance des évêques de Liège qui ne renoncèrent jamais à leur suzeraineté sur Bouillon, ne tenant aucun compte des prétentions du père de Charlotte de La Marck, première femme du vicomte de Turenne, qui érigea le duché en terre souveraine de sa propre autorité. Il y eut une contestation permanente entre les La Tour d'Auvergne d'une part, l'évêque et les États de Liège d'autre part, sur la mouvance du duché, la principauté de Liège étant elle-même un territoire souverain dans le cadre du Saint Empire romain germanique, indépendante des Pays-Bas espagnols et fréquemment rattachée à titre personnel à l'électorat de Cologne.



De même, la principauté de Sedan était fief de Mouzon et, par conséquent, un ancien fief de la Couronne de France: le roi de France était souverain seigneur de Mouzon et les princes de Sedan étaient donc ses vassaux. Tout cela fut établi par un arrêt du Parlement de Paris rendu par le procureur général Daguesseau et signifié au troisième duc de Bouillon de la maison de La Tour, le neveu de Turenne, en 170952.


« I. Que Sedan est fief de Mouzon et ancien fief de la couronne ainsi qu'il constate par sa nature, par les lettres patentes de Charles VII en 1454, comme souverain seigneur de Mouzon, d'où Sedan relevait et par jugement et conformité de ces lettres rendues à Mouzon en 1455 et qu'il n'y a titre ni preuve, en aucun temps, de l'indépendance de Sedan.

II. Que Bouillon est originairement mouvant de Reims et arrière fief de la Couronne, cette mouvance acquise en 1127 de Renaud archevêque de Reims par Alberon évêque de Liège, seigneur de Bouillon et qui passent des évêques de Liège dans la Maison de La Mark; ils n'en ont jamais cédé la mouvance, ni même la propriété territoriale qui a sans cesse jusqu'à ce jour été réclamée et revendiquée par les évêques de Liège.

III. Que Sedan, Bouillon, ensuite Raucourt, Jamets et Florinin de de ces trois derniers fiefs sans nulle apparence d'indépendance, ni prétention d'eux-mêmes ont passé par voie d'acquisition de la Maison de Braquemont et des évêques de Liège dans la Maison de La Marck.

IV. Que la maison de La Marck n'a jamais prétendu à la souveraineté par ces fiefs et a fait acte du contraire, si ce n'est le père de l'héritière, première femme et sans enfants du grand-père de M. de Bouillon et du cardinal ou père qui se prétendit indépendant. Aucune de cette branche de La Marck-Bouillon n'a en rien prétendu en France, ni en aucun lieu de l'Europe à la qualité ni à aucun rang de prince.

V. Que ces fiefs de Bouillon, Sedan et leurs dépendances n'ont été réputés ni dénommés que simples seigneuries et leurs possesseurs que seigneurs jusqu'au père susdit de l'héritière qui, le premier, en son temps, usurpa sans titre et sans approbation, le titre de prince de Sedan et qu'à l'égard de Bouillon, il n'a jamais été et n'est encore duché, mais simple seigneurie.

VI. Que les dits fiefs n'ont passé de la maison de La Marck dans celle de La Tour ni par acquisition, ni par succession, ni à aucun titre qu'elle puisse montrer, mais par la seule protection du roi Henri IV.

VII. Que lesdits fiefs n'ont pas changé de nature entre les mains de la Maison de La Tour, laquelle à ce titre ne peut plus prétendre que n'a fait la maison de La Marck53, »

Mais cette usurpation de titre de prince souverain ne diminuait pas l'importance de la principauté de Sedan et du duché de Bouillon. Économiquement, les terres des Bouillon
n'avaient pas grande valeur53; il s'agissait de terres pauvres, médiocrement peuplées, en fait de clairières de défrichement dans la forêt des Ardennes, où l'on pratiquait une agriculture extensive. Culture sur brûlis de seigle ou d'avoine qui donnait des rendements très médiocres et qui était associée à un élevage également extensif. Mais la forêt était au XVIIe siècle une richesse en soi et permettait le développement de la métallurgie. Sedan, dans la mouvance de Liège, possédait des manufactures de drap utilisant à l'origine la laine de moutons et surtout des manufactures d'armes dont la production était réputée. Lorsque Turenne aura besoin d'équiper ses propres compagnies, il s'adressera à sa mère pour qu'elle lui envoie épées et pistolets, les armes individuelles les plus sophistiquées de la cavalerie.






L'Académie de Sedan

Sedan fait d'ailleurs figure de capitale régionale; une population de 5 000 habitants est tout à fait honorable pour un ensemble urbain de l'époque. La ville est dominée par la petite Cour princière et surtout par l'Académie, l'un des foyers intellectuels du protestantisme français.

Une Académie est alors un centre universitaire qui ne jouit pas des privilèges d'une Université (jusqu'en 1621, celle de Strasbourg se contentera de ce statut relativement modeste). Au collège assurant l'enseignement des humanités, sont jointes des chaires de théologie et de philosophie, mais l'établissement ne peut conférer des grades universitaires. Sous le règne d'Henri IV, les calvinistes français en possèdent trois, également réputées. Montauban, Saumur – dirigée par Duplessis-Mornay – et Sedan. Elles se classent parmi les capitales doctrinales de protestantisme européen, tandis que les autres (Nîmes, Montauban, Montpellier, Orthez, Dié) n'exercent qu'une influence régionale.

En 1577, Guillaume de La Marck a fondé à Sedan un collège transformé en Académie en 1601 par le père de Turenne.

Sa finalité est avant tout de former des pasteurs, et c'est d'ailleurs un pasteur qui dirige l'Académie, Toussaint Berchet, de la création du collège à sa mort en 1605; ce sera ensuite, à partir de 1621, le célèbre prédicateur Pierre du Moulin. Les études y sont d'un niveau assez faible, moins à cause des
professeurs – qui, quoique médiocrement payés (1000 livres par an), sont compétents – qu'à cause du trop jeune âge des étudiants, subventionnés par leur consistoire d'origine et peu appliqués au travail. En principe, les études secondaires y durent sept ans et sont suivies de deux années de philosophie puis de trois de théologie. On y enseigne, outre le latin, le grec et l'hébreu, afin de lire l'Ancien et le Nouveau Testament dans le texte. Le modèle est fourni par l'Académie de Genève, fondée en 1559 par Théodore de Bèze, mais l'étude du grec et de l'hébreu ne cessera de reculer au XVIIe siècle.

Jusqu'en 1621, l'Académie de Sedan fut un bastion du dogmatisme calviniste où Jacques Cappel (1570-1624) se distinguait comme exégète et comme controversiste. Tout aussi intégriste était l'enseignement du Silésien Daniel Tilenus (1563-1633), également précepteur de Turenne, qui reprocha même aux théologiens français et à Pierre du Moulin de tomber dans l'ubiquité et fut condamné par le synode national de Tonneins en 1614. Gagné par le théologien Gomar il fut professeur à Saumur de 1614 à 1617 et attaqua violemment les arminiens a avant de se rapprocher d'eux sous l'influence du professeur de Leyde Corvinus. Jusqu'en 1618, la philosophie était enseignée à Sedan par l'Écossais Jean Caméron qui professait des thèses proches de l'arminianisme. En 1621, le prédicateur de grand renom Pierre du Moulin, déjà âgé, fut obligé de quitter le royaume à la suite d'une maladresse politique: il avait assuré à Jacques Ier que tous les protestants français le considéraient comme leur chef; la lettre, interceptée, avait provoqué naturellement la colère de Louis XIII, et Pierre du Moulin fut bien content d'accepter la chaire de Sedan. Il y enseigna le gomarisme, qu'il avait fait accepter au synode national d'Alès sous la forme des décrets adoptés à Dordrecht et entra en conflit avec Tilenus, devenu entre-temps arminien54.

L'Académie de Sedan recrutait ses maîtres dans toutes les provinces du monde calviniste et restait fidèle à l'esprit universaliste du monde universitaire. Elle était donc le reflet des querelles qui divisaient les réformés sur la question de la prédestination enseignée par Calvin. D'un côté Arminius, professeur de théologie à Leyde et mort en 1609, réfutait la
prédestination des pécheurs au salut et maintenait le rôle du libre arbitre. De l'autre côté, François Gomar (1565-1641) enseignait que la prédestination des élus se situait avant même la chute d'Adam et le péché originel. La querelle, aux Provinces-Unies, avait vite dépassé le cadre étroit des Églises et des facultés de Théologie pour provoquer un clivage sérieux à l'intérieur du pays, dans la mesure où elle était relayée par un affrontement politique. Le prince d'Orange, Maurice de Nassau, demi-frère de la duchesse de Bouillon, les pêcheurs, les marins, les artisans de Hollande et la ville d'Amsterdam étaient gomaristes, ainsi que la petite noblesse des provinces intérieures; la bourgeoisie marchande, les patriciens et les milieux dirigeants des provinces maritimes (Hollande, Zélande, Frise) appuyés par la princesse douairière d'Orange, Louise de Coligny, la belle-mère de la duchesse de Bouillon, étaient arminiens. Les gomaristes, qui dominaient l'appareil d'État, avaient réussi à faire réunir un synode national à Dordrecht en 1618 et à y convoquer solennellement leurs adversaires; ils y avaient invité des représentants des autres Églises calvinistes, de sorte que le synode, qui eut 125 séances, prit l'allure d'un véritable concile général calviniste. Les représentants français, Duplessis-Mornay et Pierre du Moulin, furent retenus par le gouvernement de Louis XIII, mais il y eut vingt-huit délégués étrangers. Les canons de Dordrecht se bornèrent à condamner les arminiens, mais Gomar n'eut pas entièrement gain de cause, car les délégués britanniques obtinrent que la prédestination fût située après la chute d'Adam. Enfin le synode servit de paravent à d'odieux règlements de compte et à la persécution des arminiens: Oldenbarneveld, ancien grand pensionnaire de Hollande et collaborateur principal de Guillaume le Taciturne, fut condamné à mort et exécuté le 12 mai 1619; Hugo de Groot (ou Grotius), le grand juriste, parvint à s'échapper et à se réfugier en France.

Le monde calviniste avait eu sa querelle sur la grâce et la prédestination, tout comme le catholicisme français l'aura une génération plus tard avec le jansénisme. L'affaire laissa des traces profondes chez les Anglais, car les arminiens étaient accusés de cryptocatholicisme. Elle eut de profonds échos dans l'Angleterre de Charles Ier : l'un des principaux reproches faits par les puritains à l'archevêque de Canterbury Laud était précisément ses tendances arminiennes. Et à Sedan, après
1621, l'Académie eut des représentants de chaque tendance: le duc de Bouillon fut l'élève de Pierre du Moulin, et Turenne celui de Tilenus, c'est-à-dire que l'héritier de la principauté subit l'influence d'un gomariste et le futur maréchal celle d'un arminien...






Sedan, une cité stratégique

Si Sedan était l'un des centres intellectuels du calvinisme, c'était aussi l'une de ses principales places de sûreté, d'autant plus qu'elle échappait à l'autorité directe du roi de France. Nous avons vu que les deux terres s'étaient proclamées indépendantes sans véritable fondement juridique, mais aux yeux de l'opinion européenne, elles passaient pour souveraines, nonobstant les protestations des Liégeois. Les ministres d'Henri IV lui avaient déconseillé le coup de force de 1606 par crainte des réactions internationales. Sedan devint un objet de préoccupation pour Richelieu pour plusieurs raisons. La Maison de La Tour d'Auvergne était étroitement liée aux Orange-Nassau et à la république des Provinces-Unies, alors parmi les alliés les plus sûrs de la France dans sa lutte contre la Maison d'Autriche, et Sedan assurait un passage direct, par voie terrestre, vers les Pays-Bas du Nord. Mais pour leur prestige les mêmes La Tour d'Auvergne pouvaient prétendre à la direction du parti protestant en France. Seule une conjoncture momentanément favorable – vieillesse et prudence du maréchal de Bouillon, grande jeunesse de son fils –, accordaient un répit à la monarchie; or Richelieu, revenu aux affaires en 1624, avait un programme politique bien précis: combattre les Grands, réduire l'importance des huguenots en tant que parti et abaisser la Maison d'Autriche. Sedan était donc au cœur des préoccupations du Cardinal qui se heurta à la volonté farouche de la duchesse douairière, bien décidée à conserver l'indépendance de la principauté, même si le rapport des forces ne lui était guère favorable. En 1625, il parvint toutefois à lui imposer un véritable traité de protectorat : la citadelle recevrait une garnison française, entretenue par le Trésor royal55.






Les alliances

La duchesse poursuivit la politique d'alliances au sein du parti protestant amorcée par son mari. Sur les cinq filles nées de leur union, seule la cadette Charlotte, malade et contrefaite de naissance, ne se maria pas, tout en jouant d'ailleurs un rôle important dans la vie de Turenne.

L'aînée, Marie de La Tour, épousa, le 19 janvier 1619, Henri de La Trémoïlle, duc de Thouars, prince de Talmon, son cousin germain puisque sa mère n'était autre que Charlotte de Nassau, sœur de la duchesse de Bouillon. C'était un beau parti dans la mesure où le futur était l'un des grands feudataires de l'Ouest et l'un des chefs potentiels du parti huguenot. Son père, Claude, mort en 1604, avait été compagnon d'armes du duc de Bouillon auquel il était apparenté: tous deux étaient petits-fils du connétable Anne de Montmorency. La Trémoïlle se fit huguenot, ce qui lui réussit puisqu'il devint gendre du prince d'Orange et beau-frère du prince de Condé, chef des huguenots après la défaite de Jarnac et bientôt premier prince du sang. Henri IV le fit pair de France, ce qui le plaçait, dans la hiérarchie nobiliaire, immédiatement après les princes du sang.

En outre, ce mariage étendait le réseau des alliances des Bouillon vers l'ouest. Les La Trémoïlle, possessionnés en Bretagne, y possédaient les terres de Quintin, de Montfort, de Taillebourg et surtout la baronnie de Vitré qui les mettait sur un pied d'égalité avec les Rohan et leur assurait la présidence alternative des États de Bretagne56. Ils avaient également le comté de Laval et le titre de vicomtes de Rennes. Selon J.-P. Labatut, la situation de fortune était plus brillante que solide, puisque la succession de Claude de La Trémoïlle fait apparaître un revenu annuel de 42 670 livres, le duché pairie de Thouars en rapportant à lui seul 20 00057 : il faudrait y ajouter les revenus de la baronnie de Vitré (20 000 livres) et du comté de Laval (42 500 livres) qui constituaient le douaire de la duchesse de la Trémoïlle. Au moment de son mariage, le duc Henri était fortement endetté. Le contrat de mariage prévoyait un état des dettes, et une partie de la dot (65 000 livres en deniers comptant) était destinée « à acquitter les plus pressantes dettes de mondit sieur duc de La Trémoïlle ». Les Bouillon avaient dû consentir un gros effort financier pour doter leur fille, puisque celle-ci reçut 300 000 livres, « moyennant
quoi Mademoiselle de Bouillon a renoncé et renonce à tous droits successifs, sauf s'il y avait défaut d'héritier mâle ». Ils avaient en particulier emprunté 120000 livres à la duchesse d'Elbeuf dès le 26 mai 1615, dû hypothéquer la seigneurie et comté de Nègrepelisse et payer un intérêt annuel de 7 500 livres à ladite dame. Quant aux 115 000 livres restantes, qui étaient « plus que suffisantes pour satisfaire à ce que la demoiselle de Bouillon pourrait attendre de la succession de Madame sa mère 58 », ils les avaient fournies en engageant aux La Trémoïlle la baronnie de Didonne.

Mais évidemment le futur époux est duc et pair de France et nous avons vu que son beau-père ne pouvait prétendre à une aussi éminente dignité à la Cour de France. Il est des satisfactions d'amour-propre qui se paient cher, d'autant que le jeune duc ne tardera pas à quitter le parti protestant, « ou touché par la grâce ou frappé de la décadence du parti huguenot, avec qui il n'y a plus guère à gagner avec les chefs qui lui restent, prit habilement le temps du siège de La Rochelle et le cardinal de Richelieu, pour son apôtre. Ce Premier ministre, qui se piquait de savoir tout et qui en effet savait beaucoup, avait beaucoup écrit sur la controverse dans le temps de sa vie où il n'avait pas mieux à faire. Il se trouva flatté de la confiance du duc de La Trémoïlle en ce genre, et il ne fut pas insensible à trouver du temps au milieu des soins de ce grand siège et de toutes les autres affaires pour l'instruire et recevoir publiquement son abjuration. La récompense en fut prompte: il le fit mestre de camp général de la cavalerie et lui donna son amitié pour toujours. La femme était digne fille de son père et digne sœur de ses frères; elle se garda bien de laisser faire son fils catholique : le père l'était, c'était assez 59 ». Elle sut, au contraire, mener une habile politique d'alliances matrimoniales dont nous reparlerons.

La même année 1619, les Bouillon marièrent leur seconde fille, Élisabeth de La Tour, avec Guy Alphonse de Durfort, comte de Duras, qui appartenait lui aussi à une illustre Maison du parti huguenot. La situation financière paraissait plus solide que chez les La Trémoïlle. Guy Alphonse était le fils unique du marquis Jacques de Duras, baron de Rozan, et de Marie de Montgommery, décédée. Le marquis de Duras était conseiller d'État et capitaine de cinquante hommes d'armes. Il céda à son fils la baronnie de Rozan qui appartenait à sa défunte mère. La future épouse recevait 150 000 livres de dot, la moitié de celle
de sa sœur La Trémoïlle, et en fait 50 000 seulement au moment du mariage, les 100 000 autres étant garanties par la terre de Lenquais en Périgord et devant être payées en quatre ans, moyennant quoi elle renonçait à tous ses droits de succession « au profit de ses dits frères, renonciation qui sera ratifiée lorsque la future sera en âge de majorité60 » (la jeune fille, née en 1606, était alors âgée de treize ans).

Toujours en 1619, Henriette Catherine de La Tour épousa Amaury III Goyon, marquis de La Moussaye, qui appartenait à une vieille et illustre maison de Bretagne, les Goyon-Matignon.

Enfin, le 13 décembre 1627, Julienne Catherine de La Tour s'allia avec François de Roye de La Rochefoucauld, comte de Roucy, orphelin de père et de mère. Son père, Charles, était mort en 1605 et sa mère était une Gontaut-Biron, dont le père avait été, nous l'avons vu, un compagnon d'armes du feu duc de Bouillon. Cette branche des La Rochefoucauld était également protestante et possessionnée en Picardie. La dot était de 150 000 livres, dont la moitié payée en deniers comptant, la duchesse de Bouillon promettant verser l'autre aussitôt qu'elle pourra « des premiers douaires qu'elle aura » ; en attendant, elle devait payer la rente au denier vingt durant les trois premières années, puis au denier seize. Pour cela, elle hypothéqua les terres et seigneuries de Maringues et de Saint-Baussire et obligea les fermiers à verser les deniers à Paris entre les mains d'un fondé de pouvoir du comte de Roucy; elle promit aussi de faire ratifier le contrat par le duc de Bouillon et le vicomte de Turenne lorsqu'ils seraient en âge de majorité 61 (ils avaient alors respectivement vingt-deux et seize ans).

Intéressante est l'apparition dans le contrat de Messire Jacques Nompar de Caumont, marquis de La Force, conseiller d'État, maréchal de France, tuteur et oncle de la future. Celui-ci n'est en effet autre que le grand-père de la maréchale de Turenne: né en 1558 il réchappa par miracle du massacre de la Saint-Barthélemy en faisant le mort à côté de son père et de son frère qui furent tués au Louvre. Compagnon d'armes d'Henri IV, il épousa en premières noces Charlotte de Gontaut-Biron et ne fut promu maréchal de France qu'en 1622 et duc et pair seulement en 163762.

Toutes ces alliances montrent le souci de renforcer les alliances protestantes de la Maison de Bouillon, fût-ce au prix de lourds sacrifices financiers, 750000 livres au total, impossibles à mobiliser sur-le-champ, ce qui obligea à hypothéquer un
certain nombre de terres à l'intérieur du royaume. On voit que si Turenne était de fort bonne Maison, il n'était pas bien riche, d'autant plus qu'il avait la position peu enviée de cadet dans une famille protestante, où les prébendes offertes par l'Église et l'ordre de Malte étaient a priori exclues; il n'avait pas même les ressources, comme en Allemagne, de canonicats luthériens, voire de situations d'administrateur de temporel d'un évêché permettant de disposer des revenus sans avoir le titre et les fonctions spirituelles.

En venant au monde, il n'avait qu'une carrière possible, celle des armes6364.




a Partisans du libre-arbitre, les arminiens niaient la prédestination que défendaient les gomaristes.





CHAPITRE IV

La jeunesse et l'éducation

Henri de La Tour d'Auvergne naquit le 11 septembre 1611 au château de Sedan, ce qui combla de joie ses parents, car, des six enfants que la duchesse avait mis au monde, il n'était que le second fils. Son frère aîné, Frédéric-Maurice, parvint à l'âge adulte et fit souche. Il n'y eut jamais de problème dans leurs relations faites de confiance, d'affection et de déférence du cadet pour l'aîné, si l'on en juge à la fois par le comportement des deux frères et par leur correspondance.




Les premières années

On ne sait pas grand-chose de l'enfance de Turenne. Ramsay65, son biographe du siècle des Lumières, a popularisé une belle légende: à l'âge de dix ans, chétif et malingre, il s'en serait allé dormir par une froide nuit d'hiver sur un coin de la citadelle afin de prouver à sa famille qu'il était capable de supporter les fatigues des camps et que l'on ne devait pas contrarier sa vocation militaire...

Confié d'abord à une nourrice, il fut ensuite élevé par sa mère qui, en dépit de son rang, menait une existence très différente de celle d'une aristocrate parisienne. Elle surveillait l'alimentation et la santé de ses nourrissons, s'occupait de leur habillement, particulièrement en été où la mode voulait qu'ils restassent emmitouflés et serrés dans des coiffes. Il semble que le petit Henri eut une enfance heureuse, menant une vie sans contrainte aux côtés de ses parents. Élisabeth de Nassau disait de lui: « C'est un petit fou qui me donne bien du plaisir »,
mais il était déjà d'humeur égale, et elle était heureuse de lui voir de bonnes dispositions de caractère, qu'il conserva toute sa vie. Fait plus étonnant, elle lui attribuait un don de la parole, ce qui disparut à l'âge adulte, où il se montra souvent réservé, pour ne pas dire timide.

La première éducation religieuse fut assurée par Rambour, le pasteur de la ville de Sedan, qui enseigna le cathéchisme aux enfants Bouillon. Ils suivaient les prêches et, le soir, le duc les réunissait dans sa chambre où il chantait des psaumes avec eux.

Mais le vieux routier des guerres de religion évoquait aussi ses exploits guerriers, sans oublier les mérites de la Maison de La Tour. L'imagination des enfants était ainsi nourrie de grandeur et de gloire. On cultivait aussi le goût de la réussite, l'ambition qui avait été le trait dominant de la vie du maréchal de Bouillon et qui demeura un trait caractéristique de toute sa lignée au cours du XVIIe siècle. En cela l'enseignement moral du prince eut un grand retentissement chez ses fils, d'autant plus qu'il était relayé par celui de sa femme qui parlait de sa propre famille, de leur grand-père le Taciturne, des princes d'Orange et de ses autres parents établis en Allemagne.

A cela s'ajoutaient les exercices qui faisaient immanquablement partie de l'éducation d'un jeune prince et servaient à la fois d'éducation physique et de préparation militaire. Les enfants Bouillon montaient à cheval, jouaient au jeu de paume (une sorte de tennis moins élaboré), tiraient au pistolet et surtout allaient à la chasse, Sedan étant tout proche de l'immense forêt des Ardennes.

Turenne ne quitta guère Sedan dans son enfance et fut soigneusement tenu éloigné de Paris et de la Cour, que sa mère détestait. Tout au plus la famille fit-elle, en 1619-1620, des séjours dans ses châteaux d'Auvergne, en particulier dans la vicomté de Turenne, de sorte que l'enfance d'Henri fut essentiellement provinciale, avec une ouverture intellectuelle sur l'Europe du Nord par l'intermédiaire de sa mère, ce qui différait sensiblement de l'éducation généralement dispensée aux enfants de la noblesse, partagée entre la Cour et les demeures familiales.

Comme tous les jeunes aristocrates de son temps, il reçut un enseignement particulier, car un garçon de son rang ne pouvait fréquenter le collège. On lui donna un gouverneur, M. de Vassignac, un gentilhomme protestant qui appartenait à la clientèle des Bouillon, et qui était responsable de l'éducation et
de l'instruction militaire. N'oublions pas que les enfants de la famille royale étaient d'abord confiés à un grand seigneur, mais pour les disciplines intellectuelles, on adjoignait au gouverneur un précepteur chargé d'instruire le jeune homme. Pour Turenne, ce fut, nous l'avons vu, le pasteur Daniel Tilenus, professeur à l'Académie de Sedan. Celui-ci, né en 1563 en Silésie, semble avoir eu une solide expérience en la matière, puisqu'il avait déjà élevé deux cousins du jeune Henri, Guy de Coligny et Henri-Louis de La Roche-Posay. Turenne avait de l'affection pour son gouverneur, qui l'accompagna, comme il était d'usage, dans ses premières campagnes mais fut grièvement blessé lors du siège de Bois-le-Duc. Il écrivait à sa mère le 19 septembre 1629 : « On ne s'attendait pas à un si grand accident que celui de la mort de M. de Vassignac qui, une heure avant, se portait mieux qu'il n'avait fait. On a attribué la cause à la veine cave qui s'est pourrie. J'ai un si extraordinaire ressentiment de ce malheur qu'il est impossible de m'ôter cette pensée et toutes les choses qu'il m'a jamais dites me reviennent incessamment à la mémoire. Je tâcherai de les affecter et m'assurerai par ce moyen de ne vous être pas désagréable. [...] Il était extrêmement aimé chez M. le Prince [d'Orange]. [...] Son frère en a eu une affliction incroyable. On a trouvé à propos de le faire enterrer ici, Madame la Princesse et la Reine de Bohême [Elisabeth Stuart, femme de Frédéric V, le roi d'un hiver] sont depuis deux jours. Il y avait de grandes réjouissances pour tout le monde (à cause de la prise de Bois-le-Duc sur les Espagnols), hors pour moi qui à cette heure n'en peux avoir beaucoup66. »






L'éducation morale

Le gouverneur fut secondé par le pasteur Daniel Tilenus qui eut le rôle de précepteur. Aucun texte ne nous permet de connaître sa place exacte dans la vie de Turenne et surtout la nature des liens qui les unissait, car Tilenus appartient encore à la « période sedanaise » de Turenne, où, par définition, celui-ci était muet. Mais on peut attribuer à cet arminien de fraîche date une double influence sur son élève. D'abord il lui a inspiré le dégoût du fanatisme religieux et de la stricte orthodoxie calviniste. L'historien Émile Léonard l'accusait d'avoir semé chez son élève les germes qui devaient l'amener à se convertir,
près d'un demi-siècle plus tard, au catholicisme 67. Il est sûr que les arminiens, comme Laud en Angleterre, n'étaient pas spécialement hostiles au papisme et envisagèrent, ultérieurement, une réunion des Eglises chrétiennes. Nous avons vu qu'il conseillait aux huguenots la modération dans le domaine politique, mais il ne nous est pas possible de suivre le cheminement de sa pensée ni de mesurer son influence sur Turenne; en tout cas, celui-ci s'est méfié des huguenots extrémistes tout au long de sa vie.

On peut d'autre part se demander si le précepteur maîtrisait parfaitement le français ; né en Silésie, élevé dans les universités allemandes, il devait connaître davantage la langue de Cicéron que celle de Montaigne. Curieusement, Turenne devait employer des germanismes dans ses écrits que Marichal, l'éditeur de ses Mémoires, attribuait à l'influence sedanaise, pays frontière 68. Mais Sedan n'est pas en Lorraine thioise, ni même en Wallonie, et certaines expressions comme « prendre prisonnier », « choisir pour une étoffe » ou « promener » construit comme en allemand sonnent curieusement. À notre avis, les longues heures passées avec le précepteur ont marqué durablement le style de Turenne qui accuse souvent une indéniable pesanteur germanique. Tilenus n'en était pas moins un solide érudit qui eut une influence positive sur son élève en lui donnant le goût des études latines et en l'initiant à la philosophie néo-stoïcienne.

La tradition veut que, très jeune, Turenne ait trouvé sa vocation militaire en lisant Quinte-Qurce et surtout les Commentaires de César, ouvrage relativement facile que connaissent bien les latinistes débutants. En 1627, pendant son séjour parisien, il poursuivait ses études latines : « J'explique fort souvent, après le manège, dans les Commentaires de César » sous la responsabilité de l'érudit Justel, qui avait promis de venir le voir et « de prendre la peine de m'interroger de mon latin 69 », ce qui montre qu'à seize ans, Turenne ne négligeait pas les humanités. Mais il y a tout lieu de croire qu'il ne fut jamais un grand latiniste, et nous n'avons de lui aucune lettre en latin70; conformément à une certaine tradition calviniste, il a été surtout initié aux langues vivantes, l'allemand et le néerlandais. Il en savait toutefois assez pour pratiquer Juste Lipse, le philosophe à la mode de la première moitié du XVIIe siècle dont personne ne parle plus aujourd'hui mais qui a influencé toute l'Europe, catholique et protestante, et que
Richelieu lui-même estimait fort puisqu'il lisait Tacite dans l'édition commentée par lui.

Juste Lipse était un Néerlandais dont la carrière fut à l'image des vicissitudes de sa patrie dans la seconde moitié du XVIe siècle. Catholique formé à Louvain, converti au calvinisme, il enseigna à l'université de Leyde, puis redevint catholique et obtint une chaire à l'université de Louvain à l'époque des archiducs Albert et Isabelle. Il devint même historiographe de Philippe II, en qui il voyait le continuateur des ducs de Bourgogne. De formation humaniste, il était meilleur latiniste qu'helléniste ; officiellement professeur d'histoire, c'était avant tout un politologue et un moraliste s'inspirant de Tacite et surtout de Sénèque, dont l'esprit plane sur toute son œuvre. Lipse avait rejeté la dialectique et ne s'encombrait pas de problèmes métaphysiques. Imprégné d'un spiritualisme flou, la philosophie de Sénèque suffisait à fonder sa morale, qui reprenait les lieux communs de l'Antiquité : la vertu est le bien suprême; il faut accepter les coups du sort; on doit affermir l'âme ; la paix de l'âme s'obtient par l'exercice de la pensée.

Mais Sénèque était le modèle de Lipse comme il l'était de Montaigne, car sa morale était pragmatique. Les « vertus » ou qualités morales de l'homme d'action sont la conscience ou jugement de l'esprit issu de la religion, de la crainte de Dieu approuvant le bien, repoussant le mal; la constance ou la grandeur d'un cœur droit toujours égal à lui-même ; la probité ou l'amour de la vertu pour elle-même et non pour la réputation que l'on peut en tirer; enfin la prudence ou la connaissance des événements, des affaires et le jugement droit. Les vertus sont communes aux princes et aux simples mortels, mais cette philosophie morale s'adresse avant tout à l'aristocratie et doit être le fondement de la société et de l'État. Ce n'est ni la philosophie politique de Machiavel ni la morale des dévots, mais une philosophie humaniste compatible avec la religion chrétienne et indifférente aux nuances confessionnelles. Après avoir publié en 1581 son Traité de Politique, Juste Lipse l'a mis à la portée du grand public, de la jeunesse et des hommes d'action dans un ouvrage didactique, les Monita et exempla politica réédités presque chaque année à Paris entre 1600 et la mort d'Henri IV : la philosophie morale de Lipse est illustrée par une série d'exemples tirés de l'histoire ancienne et moderne qui a pour but de tracer le portrait du grand homme, prince ou
chef militaire, capable de s'occuper avec autant de bonheur des affaires civiles ou militaires. Dans tous ses exemples, on retrouve les deux aptitudes chez le même homme, qu'il s'agisse de César, de Charlemagne, de Charles Quint ou de Philippe II. En outre, il doit y avoir adéquation entre vie publique et vie privée, puisque la fonction de chef implique une supériorité par rapport à la foule. Si son action est heureuse, il en reçoit toute la gloire, si elle est malheureuse, toute la honte : il est personnellement responsable de tout ce qu'il entreprend. C'est au moment d'une bataille que le prince ou le héros doit montrer ses vertus et c'est sur le champ de bataille que se juge un homme : bien commander et oser risquer sa vie sont les deux qualités que l'on attend de lui, car ce sont les conditions essentielles de la victoire et de la gloire. Il doit aussi être en même temps juste et clairvoyant. Il ne doit pas être obstiné, ni mesquin. Mais il n'est pas forcément un saint et peut avoir des défauts qu'on essaie de cacher quand on le peut : on pardonne, par exemple, la prétention d'Alexandre le Grand ou la cruauté du sultan Sélim.

Quant à la société, sa qualité première est l'ordre, et la religion est essentielle pour qu'elle soit policée. La différence de religion conduit toujours au désordre, et l'idéal est que tous les sujets pratiquent la religion de leur prince. Cette idée, avec les tendances arminiennes de Tilenus, fera lentement son chemin chez Turenne et ne contribuera pas peu à la conversion de 1668.

La formation intellectuelle de Turenne est donc solide. Si elle n'est pas particulièrement brillante, elle est orientée vers la vie pratique, celle qu'il aura à mener puisqu'il a été destiné très jeune au métier des armes. Sa mère s'est décidée, malgré ses préventions contre Paris, à l'envoyer fréquenter une Académie militaire.






L'Académie militaire à Paris

Les premières écoles de ce type, fondées sous le règne de François Ier, correspondaient à un réel besoin : enseigner aux jeunes gentilshommes ce qu'ils devaient savoir pour pratiquer la carrière des armes et qu'ils ne pouvaient apprendre ni au collège ni à l'Université. Ces établissements se perpétuèrent même après la fondation des Écoles royales militaires. La
discipline de base était l'équitation, dont l'enseignement entraînait de gros frais et justifiait des aides financières de la part des autorités, gouvernement royal et ville de Paris. Ils étaient placés sous le haut patronage et la surveillance du grand écuyer de France, mais demeuraient des établissements privés en dépit de cette surveillance officielle. A Paris, au XVIIe siècle, les deux plus célèbres étaient l'Académie Chéradame, sur la rive gauche (au carrefour de la Croix-Rouge, au coin de la rue du Vieux-Colombier et de la rue du Cherche-Midi) et l'Académie Pluvinel, sur la rive droite, rue Saint-Honoré. Jean Chéradame, professeur de grec au Collège royal, avait fondé son Académie en 153671, mais celle de Pluvinel est peut-être demeurée la plus célèbre, car ce maître avait résumé son enseignement dans un ouvrage illustré, dédié à Louis XIII, L'Instruction du Roi en l'exercice de monter à cheval72. Né en Dauphiné en 1555, Pluvinel passait, sous Henri IV, pour le premier écuyer de France et d'Italie. Chambellan du roi, il avait été nommé directeur de la Grande écurie du Roi et eut pour élève le jeune Louis XIII. Son manège était situé dans le jardin des Tuileries, à l'emplacement de l'actuelle rue de Rivoli. Après sa mort en 1620, Richelieu transféra l'Académie rue Vieille-du-Temple, à l'ancien Hôtel d'O, en 1636. Turenne ne suivit toutefois pas l'enseignement de l'Académie de Pluvinel, mais celui de l'Académie de Benjamin, située rue des Bons-Enfants et détruite lors de la construction du Palais Cardinal (Palais-Royal).

A côté de l'équitation, on y enseignait les sciences et les arts qui convenaient à la noblesse: l'escrime, la danse et des rudiments de mathématiques, nécessaires pour comprendre la technique des fortifications et pour savoir défendre une place ou l'attaquer. Des rudiments de philosophie et d'histoire étaient aussi dispensés par un précepteur. Turenne suivit le cursus normal pour les gens de son monde, et entra à l'Académie de Benjamin à l'automne 1626, alors qu'il était âgé de quinze ans. Dès le début, sa grande préoccupation fut de « courir la bague », c'est-à-dire de placer une lance dans une sorte d'anneau. Il écrit ainsi à sa mère le 20 octobre 1626 : « Pour moi je ne sors plus de l'Académie sinon pour aller au prêche et m'attacher à mes exercices le plus soigneusement que je puis. L'autre jour, en courant la bague de quatre courses, j'en mis deux dedans et fus si malheureux quand vous me fîtes l'honneur, Madame, de me venir voir à cheval que je n'en pus
mettre pas un dedans [...] Je ferai mieux, s'il plaît à Dieu, et tâcherai de vous donner contentement en cela73. »

Le jeune homme réclame bientôt un bon cheval, robuste et apte à cet exercice; le 10 novembre 1626, il fait part de son acquisition à sa mère: il a acheté un cheval de bague de M. de Nesmond, fort beau et fort glorieux: « Sur le pavé il me rendra bon gendarme, car je courrai tous les jours74. » Mais comme ce nouveau cheval a coûté 300 livres, il revendra le grand cheval qu'il a amené de Sedan, et donnera le petit à son domestique, M. Cay. Les leçons de danse semblent aussi lui causer quelques soucis: « Pour ma danse le maître n'en désespère pas tant qu'au commencement, et il n'y a plus que mon bras, car mes jambes commencent de n'aller plus si mal. Je tâcherai de vous donner des contentements en cela. » Il fait, en revanche, de rapides progrès en équitation et profite des leçons bénévoles du comte de Brion, écuyer de Gaston d'Orléans, qui « prend quelquefois la peine de me donner des leçons quand il me voit courre la bague75. »

Au début d'août 1627, quand une épidémie de peste touche l'agglomération parisienne, l'Académie prend la seule mesure alors efficace, la fuite, pour éviter la contagion favorisée par la promiscuité et le manque d'hygiène. Elle s'installe à L'Haÿe-les-Roses, alors un village éloigné de la capitale, et Turenne continue ses exercices « que l'on fait ici avec assez de facilité, car les maîtres d'armes et de danse viennent trois ou quatre fois la semaine ».



La duchesse de Bouillon retira son fils de l'Académie de Benjamin au bout d'un an, une décision contestée par la sœur aînée de Turenne, la jeune duchesse de La Trémoïlle qui écrit à leur mère le 28 février 1628 : « Je ne doute point, Madame, que mon frère de Turenne ne devrait retourner à l'Académie. Il s'y avancerait de telle sorte et cette façon de vivre semblant s'accorder si bien avec son naturel que je ne m'étonne point s'il a envie de la continuer encore de quelque temps, ce que je croirais lui être bien autant utile que la demeure de Hollande où, hors de la guerre à quoi son âge ne le porte pas encore bien fort, il n'a pas grand-chose à apprendre 76. »

On ne sait pour quel motif exact la duchesse douairière a pris cette décision d'envoyer le jeune homme aux Pays-Bas, à Bruxelles d'abord, à la Haye dans sa famille ensuite. On peut avancer diverses hypothèses: un séjour d'une année à l'Académie
était suffisant pour apprendre l'essentiel, et la pension coûtait cher: 900 livres par trimestre soit 3 600 livres pour une année (l'internat pour le gentilhomme, son valet, et l'entretien de leurs chevaux). Et l'on sait que la duchesse de Bouillon n'était pas riche et qu'elle était fort économe. Le séjour à l'Académie entraînait aussi des frais annexes: habillement digne d'un jeune seigneur, nécessité d'entretenir un équipage. La correspondance de l'année 1627 se fait sans cesse l'écho de ces problèmes matériels. Turenne a besoin d'un carrosse pour circuler l'hiver dans Paris, s'il ne veut pas gâter ses vêtements de sortie: « Il fait tous les jours ici si vilain que je n'ai pas voulu faire des visites à cheval », écrit-il le 2 février 162777, L'un de ses soucis est de trouver une place dans un carrosse pour aller le dimanche au temple de Charenton; il accompagne souvent sa sœur, la duchesse de La Trémoïlle.

Mais la duchesse de Bouillon a d'autres raisons, plus fortes: elle a l'impression que Turenne est l'otage de la Cour et de Richelieu, alors que se poursuit le siège de La Rochelle et que le jeune duc de Bouillon est en Hollande. Lorsqu'elle vient à Paris en septembre 1626, Richelieu lui impose un véritable traité de protectorat pour Sedana. Après la chute de La Rochelle, elle obtient non sans mal l'autorisation pour son fils de quitter Paris; c'est à cette condition que Baugy, résident français à Bruxelles, lui accorde un passeport pour se rendre à La Haye 78. On sent dans la lettre de la duchesse de La Trémoïlle de sérieuses divergences au sein de la famille. Celle-ci, vivant à la Cour de France, penche pour une orientation française de la politique des Bouillon. La duchesse douairière, par ambition politique et par fanatisme religieux, penche, au contraire, pour l'indépendance complète de Sedan et l'orientation hollandaise. Turenne sera-t-il un soldat de fortune au service de son oncle le prince d'Orange et des États généraux?

La vie du jeune vicomte à Paris avait également pu déplaire à sa mère, car, parallèlement aux exercices, il avait fait ses premiers pas à la Cour et y avait noué des relations qui lui seraient fort utiles par la suite. Il était chaperonné par M. de Nesmond, par sa sœur, la duchesse de La Trémoïlle, puis, au début de 1627, par son frère Bouillon. Dès son arrivée, il était allé voir, le 17 octobre 1626, le duc de Montmorency, au demeurant l'un de ses parents et l'un des chefs du parti
protestant qui « m'a fait forces caresses 79 », puis le cardinal de La Valette qui apparut bientôt comme son protecteur. Le 24 novembre, c'était sa tante, la duchesse de Thouars, sœur de la duchesse de Bouillon, qui l'emmenait au Louvre pour voir Madame, la femme de Gaston d'Orléans.

« Le 21 décembre, M. de Nesmond m'a mené dans son carrosse chez M. de Nevers [le futur duc de Mantoue] puis après à l'hôtel de Guise. [...] De là nous avons été au Louvre voir Monsieur, car le Roi s'en alla hier à Saint-Germain. [...] Monsieur m'a bien vu et m'a ôté par deux fois le chapeau. [...] M. de Nesmond ne me mènera pas à l'hôtel d'Angoulême comme il m'avait promis 80 » (pour rendre visite à l'un des complices de son père dans la révolte de 1605, enfin sorti de la Bastille, et rentré en grâce, mais toujours prêt à comploter).

En janvier 1627, Turenne fit sa cour à Monsieur « qui me fit fort bonne chère 81 », mais surtout assista aux fêtes du Carnaval au Louvre pour voir le ballet des Quolibets, puis le ballet de la Reine, le 20 février 1627, et le ballet du Roi: « Tout le monde dit qu'on n'en a guères vu de plus beau, mais aussi il y eut une presse étrange. [...] M. d'Elbeuf [cadet de la Maison de Lorraine] menait ma sœur qui était plus belle que je ne la vis jamais. Elle n'était pas des plus parées. Je pense qu'elle le sera fort demain, car on donnera le ballet de la Reine 82. »

Toutes ces remarques naïves montrent que Turenne prenait goût à la vie mondaine et qu'il ne partageait pas l'horreur de sa mère pour la Cour, cette vie que son père aima tant avant 1574. Mais le compromis avec le siècle était mal vu des huguenots intransigeants et valut, dans le temple de Charenton, aux jeunes Bouillon une solide réprimande publique tout à fait dans la tradition calviniste ainsi qu'il le relate, non moins naïvement à sa mère: « M. Daillé, pasteur de Charenton, avant-hier au matin, censura ceux qui allaient au bal pour danser ou voir les autres danser et dit cela comme pour elle [la duchesse de La Trémoïlle] 83. »

C'est donc une raison morale qui pousse la duchesse douairière à éloigner son fils cadet de Paris, afin qu'il complète son éducation à La Haye. Cette décision ne nuira pas vraiment à la carrière de Turenne, mais pèsera certainement sur son comportement ultérieur à la Cour où il se sentira toujours mal à l'aise.






Formation aux Pays-Bas

Pendant quatre ans, il va se partager entre Sedan et la Hollande, où il développera son éducation militaire ainsi que ses connaissances générales et où il rencontrera toute l'aristrocratie protestante de l'Europe du Nord. En un sens, cette époque sera pour lui la plus originale, car s'il était resté à Paris il serait demeuré un jeune seigneur de la Cour, étranger aux réalités européennes. Cette vie partagée entre les sièges de places espagnoles et les visites chez son oncle le prince d'Orange lui ouvrira des horizons tout à fait nouveaux.

Lorsqu'il va s'installer en Hollande, le Stadhouder est Frédéric-Henri de Nassau, prince d'Orange, issu du quatrième mariage de Guillaume le Taciturne et par conséquent demi-frère de la duchesse de Bouillon. Il a succédé en 1626 à Maurice de Nassau, son demi-frère, mort sans postérité. Mais Frédéric-Henri apparaît bien comme le continuateur de Maurice de Nassau. La guerre hispano-hollandaise a repris en 1621 par la volonté de l'Espagne qui n'a pas renouvelé la trêve de Douze ans conclue en 1609 sur les instances des archiducs Albert et Isabelle. Avec la mort d'Albert, décédé sans enfant, les Pays-Bas ont perdu l'indépendance formelle qui leur a été octroyée par Philippe II en 1598. S'ils jouissent d'une très large autonomie interne, ils n'en sont pas moins l'un des éléments de la Monarchie d'Espagne et doivent se plier aux directives générales élaborées à Madrid par Philippe IV et son tout-puissant Premier ministre, Olivarès. Celui-ci, grisé par les succès des Habsbourg de Vienne en Bohême et en Allemagne, rêve d'écraser les Provinces-Unies et met donc au service de la reconquête des provinces septentrionales les ressources encore considérables de l'Espagne et de son empire américain. Il y entretient une redoutable armée, commandée par un chef de grande valeur, le marquis de Spinola, un Génois qui a fait carrière au service des Habsbourg. Mais l'adversaire est à la mesure de l'Espagne.

Depuis le début du siècle, les Provinces-Unies connaissent un extraordinaire essor économique fondé sur leur marine de commerce, leur empire colonial, leur industrie et une agriculture à haut rendement. Déjà les Hollandais sont les routiers des mers qui contrôlent le grand commerce maritime en Baltique, s'insinuent en Méditerranée, monopolisent le trafic avec
l'Extrême-Orient, sans parler des liens étroits qu'ils ont su nouer avec la France atlantique. Amsterdam est désormais la première place commerciale de l'Europe, et la Banque d'Amsterdam ne tardera pas à en faire une des premières places financières du monde. Une fiscalité lourde et efficace assure à la République des ressources moins spectaculaires, mais plus sûres que les trésors américains, et quasi inépuisables. L'État néerlandais est une création originale, alliant la souplesse de la décentralisation municipale et provinciale aux impératifs de la conduite de la guerre. Celle-ci est l'affaire de la Maison d'Orange qui s'appuie sur les couches populaires, les provinces à caractère rural et le clan gomariste. Elle n'a pas vu la reprise de la guerre avec l'Espagne d'un mauvais œil, ce qui lui permet de concentrer entre ses mains une bonne partie du pouvoir exécutif: le prince d'Orange est à la fois Stadhouder de plusieurs provinces, grand amiral et capitaine général, mais ce n'est pas un monarque absolu, et il doit collaborer avec les États généraux dominés par le patriciat de Hollande et de Zélande. La richesse du pays et sa fiscalité permettent aux États d'entretenir une puissante flotte de guerre et surtout une excellente armée.

En 1628, les Provinces-Unies maintiennent de bonnes relations avec la France de Richelieu, qui demeure leur alliée privilégiée face à la monarchie d'Espagne. Des contingents français combattent aux côtés des Hollandais, et la France verse des subsides à ses alliés néerlandais, qui sont un des éléments essentiels de son jeu diplomatique dans sa guerre « couverte » avec Madrid. Le cardinal ne voit aucun inconvénient à soutenir une puissance protestante contre le Roi Catholique, car le conflit se définit en termes d'impérialisme et d'intérêts nationaux, non en termes de lutte religieuse.

Sur le plan strictement militaire, les Hollandais bénéficient encore de la véritable révolution accomplie par Maurice de Nassau, l'oncle de Turenne84, et un jeune officier a tout à apprendre d'un séjour dans l'armée des Provinces-Unies. Son frère Bouillon y exerce déjà des commandements importants et va pouvoir surveiller ses premières armes.






L'éducation militaire

La publication récente des lettres de Turenne permet de mettre un peu d'ordre dans les affirmations contradictoires concernant ses débuts car, en fait, il a mené une carrière double, conforme aux désirs de sa mère et rendue d'ailleurs tout à fait possible par l'alliance franco-hollandaise.

Aussi surprenant que cela puisse paraître, Turenne a été colonel à quatorze ans, sans pour autant avoir été colonel « à la bavette ». En 1625, Louis XIII lui a confié un régiment d'infanterie, ainsi qu'il écrit le 7 février au duc de Nevers: « L'assemblée du régiment de mon cousin le vicomte de Turenne se fera au Grand et Petit Roumilly près Sedan et Mouzon 85 » Le 11 septembre de la même année, il répond à une correspondance de Justel au nom de la duchesse de Bouillon: « Ayant résolu que le régiment de mon cousin le vicomte de Turenne, votre fils, demeurera en mon armée de Champagne pour la sûreté de Sedan, et dans l'armée commandée par mon cousin d'Angoulême, encores que je l'eusse destiné pour l'Italie où j'en envoye un autre de ceux de Bourgogne en son lieu 86. » La duchesse redoutait le départ de son jeune fils pour un théâtre d'opération éloigné et souhaitait le garder près d'elle. Par la même occasion, la présence d'un régiment d'infanterie commandé par son fils cadet renforcerait le rôle militaire de la place de Sedan.

Le 18 août 1626, dix-huit mois après sa levée, le régiment fut licencié par ordonnance royale. A cette époque, l'existence des régiments était encore éphémère et liée aux besoins immédiats de la monarchie, qui ne pouvait se permettre d'entretenir une importante armée permanente. En 1598, Henri IV avait ramené les effectifs de l'armée royale à une dizaine de milliers d'hommes, et, en cas de nécessité, on procédait à des levées en créant des régiments nouveaux. En dehors d'unités anciennes et prestigieuses comme les quatre « vieux régiments » (Picardie, Champagne, Navarre, Piémont), le destin d'un régiment était liée à la personne de son colonel, dont il portait le nom; à la mort de ce dernier, si l'unité n'était pas dissoute, ni le commandement attribué au fils du défunt, le régiment changeait d'appellation. Par exemple, le régiment levé le 17 janvier 1625 par le duc de La Force changea dix fois du nom au cours de la vie de Turenne: Castelmoron en 1651, Lorge en 1661,
Rauzan en 1665 pour devenir en 1753 le régiment d'Aquitaine. Mais, à l'origine, le duc de La Force l'avait constitué des débris d'un régiment lorrain, celui de Nesmond, qu'il avait complété avec des soldats en majorité huguenots recrutés en Guyenne, à Sainte-Foy et à Montauban87.

Au cours de l'année 1625, Louis XIII fit lever cinq nouveaux régiments d'infanterie: outre ceux de Turenne et de La Force, déjà cités, créés en même temps, il convient de mentionner le régiment de Longueval, levé le 29 mai, le régiment de Navailles, levé le 17 juin, tandis que le régiment de Vitry, licencié après le siège de Montauban, était rétabli le 28 novembre 1625. Un armement aussi considérable était lié au danger de guerre avec l'Espagne et plus précisément à l'affaire de la Valteline. Nous avons tendance à imaginer que la guerre de Trente Ans préoccupait les esprits; or, si les affaires d'Allemagne et les progrès des Habsbourg retenaient l'attention des spécialistes, l'opinion et le gouvernement s'intéressaient avant tout aux affaires des Pays-Bas et à l'Italie du Nord. La Valteline, une vallée des Alpes italiennes, était tombée en 1621 sous le contrôle des Espagnols le plus naturellement du monde: la population catholique, vassale des Grisons protestants, qui l'avaient maltraitée, avait fait appel aux autorités espagnoles de Milan qui étaient intervenues, assurant par là même une meilleure communication entre le Tyrol et l'État de Milan. C'était un avantage stratégique pour l'Espagne qui améliorait ainsi la liaison entre les Pays-Bas et ses possessions italiennes, mais c'était aussi un échec pour la France, qui se voyait couper la route directe de Venise et assistait à l'humiliation des Grisons ou Ligues grises, ses alliés traditionnels. L'affaire était donc une préoccupation majeure de la diplomatie française, même avant le retour de Richelieu aux affaires en 1624. L'une des premières mesures de son ministère fut précisément de rassembler en Champagne une petite armée, à laquelle appartenait le régiment de Turenne, et d'envoyer des troupes au secours des Grisons: en quelques semaines, la Valteline fut débarrassée de ses occupants, Espagnols et soldats pontificaux, mais l'opération fut menée avec assez de tact pour ne pas entraîner une déclaration de guerre espagnole. Le gouvernement de Madrid se contenta de saisir les biens de certains Français établis dans la péninsule ibérique, puis négocia: par le traité de Monçon de mars 1626, il s'engagea à
respecter l'indépendance de la Valteline, qui demeura simplement tributaire des Grisons.

Mais, une fois la crise passée et réglée à la satisfaction de la France, Louis XIII licencia à nouveau les troupes de nouvelle levée: le régiment de Turenne ne fut reformé que le 18 août 1626, alors que les régiments de Navailles, de Longueval, de La Force et de Vitry l'avaient été dès le 26 mai 1626. Le jeune Turenne n'était donc pas l'objet d'une brimade particulière, mais se trouvait sans emploi et, par conséquent, disponible pour fréquenter l'Académie de Benjamin.

Nous avons bien peu de renseignements sur ce premier régiment de Turenne-infanterie. Il fut probablement constitué par les débris d'un régiment lorrain qui tint garnison à Sedan de 1606 à 1610, et son recrutement fut vraisemblablement local88. Turenne a eu besoin des services d'un lieutenant-colonel pour accomplir l'essentiel du travail, mais l'unité semble avoir souffert d'un des maux propres à l'armée de Louis XIII, la négligence des capitaines présents au corps quelques semaines par an et rentrant dans leurs foyers après avoir confié leur compagnie à un lieutenant. Ces négligences valurent au jeune colonel une belle mercuriale de la part du roi, au moment où celui-ci ordonnait la dispersion des autres régiments de nouvelle levée: « Instruction du roi à Turenne, mestre de camp d'un régiment, pour blâmer les officiers qui ne commandent pas leur compagnie. Ce qui m'a fait vous faire cette lettre par laquelle je vous enjoins de leur faire scavoir que ma volonté est qu'ils s'y rendent incontinent, sans qu'ils en puissent partir désormais sans congé ayant ordonné aux commissaires et contrôleurs des guerres de ne les passer autrement aux monstres89. » En d'autres termes, les capitaines absents risquaient de ne pas percevoir la solde de leur compagnie lors des revues (ou monstres). Il n'est pas invraisemblable que Turenne n'ait pu, faute d'autorité, faire appliquer cette instruction et que, de guerre lasse, le roi ait préféré licencier également le régiment d'un vassal dont, de toute façon, il se méfiait90.

Après cet épisode sans lendemain, le colonel d'infanterie va devoir suivre le cursus normal : académie militaire, service en campagne comme volontaire, mais cette fois en Hollande. Nos contemporains se sont souvent étonnés de voir de jeunes nobles servir deux ou trois campagnes comme simples soldats, tout comme ils s'étonnent de les voir propriétaires d'un régiment à
quinze ans. Il s'agissait pourtant de pratiques courantes au long du XVIIe siècle.

Si l'on s'en tient aux textes, la première campagne où Turenne servit comme simple volontaire est celle de 1629 où il participa au siège de Bois-le-Duc. En mars, il se prépare pour la campagne, accompagné de son gouverneur Vassignac. Le prince d'Orange l'invite régulièrement à sa table, lui fournit des tentes. Mais les apparences sont sauves vis-à-vis de la France, puisqu'il sert dans la compagnie de M. de Maisonneuve91, sur les instructions que lui a données son frère Bouillon. Levé en juillet 1621, le régiment de Maisonneuve était passé aux services des Provinces-Unies, et le duc de Bouillon y avait servi comme enseigne. C'est pourquoi il ordonna à son frère de servir dans la compagnie colonelle de ce régiment, celle dont le colonel était en même temps capitaine et qui avait préséance sur les autres. Un autre régiment d'infanterie avait été levé en même temps, le 7 juillet 1621, par le duc de Candale, fils du duc d'Épernon et frère du cardinal de La Valette, et était également passé au service de Hollande. Le résident de France à La Haye, M. de Baugy, annonça en ces termes le départ de Turenne le 6 mai pour le siège de Bois-le-Duc. « Dans la colonelle du régiment de Candale marchèrent MM. les marquis de Duras, de La Force, vicomte de Turenne et autres volontaires français qui sont en petit nombre92. »

Un autre beau-frère de Turenne, le marquis de La Moussaye, se trouvait également en Hollande, et Bouillon commandait une partie de la cavalerie. Celui-ci reçut le 26 juin les recommandations de la duchesse, inquiète pour son fils cadet: « Ne permettez pas que votre frère se hasarde trop. Je m'en fie en vous que je sais bien qu'il croira plus que moi93. » Légitime inquiétude d'une mère, mais aussi premier signe du courage physique chez le jeune homme, qui n'hésita jamais à s'exposer aux coups de l'ennemi, conformément à la philosophie de Juste Lipse.

Il arriva au camp devant Bois-le-Duc le 1er mai 1629. La guerre des Pays-Bas était à cette époque essentiellement une guerre de siège, et le succès d'une campagne se mesurait à la perte ou à la prise d'une ou deux villes fortifiées. En 1625, les Espagnols, commandés par Spinola, avaient ainsi réussi à reprendre Bréda, succès immortalisé par Vélasquez dans le Tableau des Lances, représentant la capitulation de la ville, que le comte de Mansfeld n'avait pu secourir à temps... « L'armée
marcha quatre jours devant que venir à Bois-le-Duc, qui était la plus belle que l'on ait jamais vue dans le pays. Je marchais un jour dans la compagnie de M. de Maisonneuve. » Et Turenne donne à sa mère des détails sur sa vie quotidienne: « Je suis assez mal logé, estant dans une chambre avec M. le marquis de La Force [son futur beau-père]. [...] On n'ose rien manger à cause de disentery 94. » Son frère ne tarda pas à lui confier de petites missions: « Mon frère m'envoya quérir à onze heures du soir vingt cornettes de cavalerie, devant monter à cheval sur un avis que M. le Prince [d'Orange] avait eu de quelque secours qui devait entrer dans Bois-le-Duc. [...] je vas souvent avec luy [le duc de Bouillon] quand il va visiter ses gardes95. » Mais c'est déjà un personnage important puisqu'il commande cinq régiments de cavalerie à quatre compagnies. On ne néglige pas son instruction et déjà se marque son goût pour les missions de reconnaissance: « Nous avons l'autre semaine, M. de La Force et moi, fait le tour de toute la circonvallation, à quoy on employa huit heures96. » Il a passé ensuite toute une nuit de garde avec M. de Maisonneuve; au début de juin, le prince d'Orange lui fait l'honneur de lui confier le commandement du feu d'une batterie nouvellement installée: « Il me dit qu'il voulait que je tirasse les premiers coups, et, le jour qu'elle fut prête, il se souvint d'envoyer le contrôleur de l'artillerie pour advertir le général qu'il m'avait fait cet honneur-là. Je donnai deux pistoles aux canonniers97. » En juillet le service de garde devint de plus en plus rigoureux : « Il faut aller à dix [heures du soir] avec M. le Prince [d'Orange] demeurer dehors jusqu'à quatre heures du matin. On vient se recoucher après cela et on dort jusqu'à midi. Cela se fera tous les jours 98. »

Mais le duc de Bouillon veille à lui épargner les opérations risquées: « Ce matin [le 28 août] mon frère est revenu de la guerre. [...] Il n'avait point d'envie à ce que je crois de m'y mener. M. le marquis de La Force y était et quelques-uns des volontaires, mais point M. de Duras. [...] Ils ont rencontré cent chevaux et cent hommes de pied qui se sont peu défendus, la partie n'était pas égale99. »

Le 19 septembre 1629, Turenne annonce enfin la chute de Bois-le-Duc, « dont les habitants ont eu telle capitulation qu'ils ont voulue; hors la liberté de la religion, on a laissé quelques couvents de religieuses, mais chassé tous les gens d'église 100 ». Le gouverneur, le comte Henri de Bergh, un Flamand, n'avait pu faire entrer des troupes de secours et c'est une action des
sapeurs anglais qui avait précipité la décision: « J'ai été la nuit passée [le 10 septembre] avec Monsieur le Prince voir une mine que les Anglais ont fait sauter. Ils ont emporté un ouvrage des ennemis sans beaucoup de résistance101. » La garnison, d'environ 1500 hommes, partit avec six pièces de canon pour rejoindre les Pays-Bas espagnols, mais le gouverneur passa du côté du Prince d'Orange et alla s'installer à La Haye avec sa famille – on ne sait pour quelle raison, car sa capitulation n'avait rien de déshonorant après dix semaines de siège. Bergh devait bientôt jouer un rôle capital dans l'histoire de la Maison de Bouillon.

La campagne s'acheva sur la prise de Bois-le-Duc; les troupes, fort éprouvées selon Turenne, furent mises en quartiers à la fin du mois d'octobre, tandis que les volontaires, en particulier le marquis de La Force et M. de Duras, regagnaient la France. Un autre de ses beaux-frères, le comte de Roucy, fait prisonnier par les Espagnols, venait d'être libéré. Mais Turenne ne demanda pas ses passeports et alla s'établir à La Haye, en attendant d'aller passer l'hiver à Sedan. Son intention était de faire la campagne suivante en Hollande; le 26 novembre, il écrivait ainsi à sa mère qu'il avait « grand dessein de revenir en ce pays-ci de bonne heure, si la trêve ne se fait pas102 ».

Ses ambitions n'étaient pas satisfaites: il y avait manifestement une certaine réserve chez le Prince d'Orange, qui ne le jugeait probablement pas mûr pour prendre un commandement dans son armée. Le jeune Turenne, pourtant, à peine arrivé, échafaudait déjà des combinaisons. En juillet, quand M. de Maure, capitaine d'une compagnie française, fut tué lors de la tentative de l'ennemi pour faire entrer des secours dans la place, Turenne perdit un ami, mais pouvait obtenir une compagnie. « Le bruit a couru ici que j'aurai sa compagnie. Mon frère m'a bien dit qu'il en verrait le sentiment de M. le Prince »; mais, le 6 août, il constatait : « Il n'y a rien de plus avancé pour moi à la charge de M. de Maure qu'auparavant, mon frère n'en ayant point parlé depuis la première fois. » Finalement ce fut Gilles des Champs, sieur de La Fontaine, qui eut la compagnie du sieur de Maure.

Au moment de la chute de Bois-le-Duc, le colonel du régiment de Candale, le marquis de Courtaumer, fut tué à l'ennemi le 2 septembre. Turenne écrivit à sa mère le 11 septembre 1629 : « Je pense que mon frère vous mandera
comme M. de Maisonneuve a eu le régiment et qu'après que cela a été fait, qu'il avait songé pour moy à la lieutenance-couronelle et à la compagnie qui demeurait vacante, ce que Monsieur le Prince semblait trouver assez bon au commencement, mais enfin l'a donné au major de ce régiment et a offert la compagnie au fils de feu M. de Courtaumer qui ne l'a pas voulu accepter mais s'en est retourné en son pays avec tous les gentilshommes qui étaient venus avec son père 103. » Sur ordre de son frère Bouillon, Turenne tenta alors une démarche auprès du prince d'Orange: « Il me répondit que pour pouvoir prétendre à ce régiment-là, il me conseillait de demander dans quelque temps une compagnie. » C'est finalement le lieutenant-colonel du régiment Isaac de Peyouches, sieur de Maisonneuve, qui eut le régiment. Il semblait satisfait des services du jeune volontaire qui avait servi dans sa compagnie durant toute la campagne et lui promit sa propre compagnie, ce qui lui eût en même temps donné rang de lieutenant-colonel. Mais Turenne n'eut rien cette année-là.

C'est pourquoi Turenne ne renonça pas à un emploi en France et eut bien, dans ces années-là, une carrière parallèle, ce qui a souvent troublé les historiens français; en effet, en même temps qu'il briguait un emploi de capitaine ou de lieutenant-colonel au service de la Hollande, il n'écartait pas la possibilité de remettre sur pied un régiment en France, comme il l'écrivait à sa mère de La Haye, le 26 novembre: « Je serais extrêmement aise d'avoir ce que M. le Maréchal de Marillac a proposé [un régiment d'infanterie] et que ce fût la cause de mon voyage à Sedan, car je crois que vous ne désireriez pas que je le fisse sans cet emploi104. »

À la fin de 1629, les relations franco-espagnoles sont à nouveau tendues à propos de l'affaire de la succession de Mantoue. Ouverte par la mort du duc, elle menace de rompre l'équilibre précaire de l'Italie septentrionale. L'État des Gonzague est partagé entre deux territoires, le Montferrat à l'ouest, le duché de Mantoue à l'est; la Savoie convoite le riche marquisat de Montferrat, et les Espagnols voudraient bien annexer Mantoue à l'État de Milan. L'empereur Ferdinand II refuse l'inféodation à Charles de Nevers, l'accorde à Philippe IV et l'appuie militairement. Le duc de Savoie s'allie à l'Espagne, mais l'intervention rapide d'une armée française qui force le pas de Suse oblige le duc de Savoie à poser les armes et à changer de camp en entrant dans une ligue comprenant Venise,
Gênes et Mantoue afin de faire contrepoids à l'impérialisme espagnol. Au moment où la paix d'Alès assure à l'intérieur l'apaisement du côté des huguenots, Richelieu se prépare à défendre Casai et Mantoue, menacées à la fois par les Espagnols et les Impériaux. Il lui faut donc lever des régiments nouveaux ou réactiver des régiments réformés. Le régiment d'infanterie de Turenne est rétabli par commission du 27 mars 1630105, de même que ceux de Longueval, de Navailles et de La Force. Finalement l'attrait d'un commandement a été le plus fort, et Turenne ne séjournera pas du tout en Hollande au cours de l'année 1630. Après un bref séjour à Sedan, il vient à Paris à l'époque du Carnaval et règle avec Marillac la question de la levée de son régiment. Le voilà colonel propriétaire d'un régiment à dix-neuf ans, mais cette fois il va faire son métier de chef de corps et, à l'automne, participer à la campagne d'Italie, la mission de cette armée étant de délivrer Casal assiégée par les Espagnols. Son régiment d'infanterie ne sera plus licencié et il ne sera pas peu fier, en 1659, après la paix des Pyrénées, alors que le roi licencie une grande partie de l'armée active, d'en réclamer le maintien à Mazarin, parce que, dit-il, son régiment est vieux de plus de trente ans...

À ce moment, son éducation de base est achevée. Certes il a encore beaucoup à apprendre sur le plan pratique, mais son bagage intellectuel est à peu près complet. Il a appris l'allemand qu'il a perfectionné durant son séjour à l'Académie de Benjamin, et ses cousins estiment qu'il le sait bien – peut-être l'a-t-il aussi pratiqué dans son enfance avec le pasteur Tilenus. La connaissance de cette langue lui sera en tout cas précieuse lorsqu'il prendra en 1644 la tête de l'armée d'Allemagne, composée en grande partie des vétérans de Bernard de Saxe-Weimar. Pendant son séjour en Hollande, il a aussi, sur les ordres de sa mère, appris le néerlandais, profitant des loisirs dont il disposait à La Haye. Il relate ses progrès à la duchesse de Bouillon dans ce style où percent une certaine naïveté, le désir de bien faire, mais aussi un don non négligeable pour les langues vivantes. En janvier 1629: « Je ne trouve pas le flamand difficile à l'égal de ce que l'on disait, expliquant assez courant le Nouveau Testament et la prononciation n'en étant pas fort malaisée, je tâcherai de m'y rendre savant106 »; et huit jours plus tard: « Le flamand me semble à cette heure assez facile entendant le Nouveau Testament. Je parlais l'autre jour fort longtemps flamand à une de ses demoiselles [de Madame la
Princesse]; on me trouve bien savant pour le temps 107. » En novembre 1629, après le siège de Bois-le-Duc où il a été entouré de Français, il annonce, après son retour à La Haye: « Je rapprends tous les jours le flamand que je n'ai pas oublié comme je pensais, le parlant presque tout courant. Sachant que vous le désirez, je m'y rendrai fort sujet. Avec cinq ou six capitaines français, nous nous assemblerons demain (le 18 décembre) pour apprendre le flamand avec un nouveau maître et les leçons auront lieu de neuf à onze heures ce matin108. » Enfin il en a profité pour reprendre des leçons de mathématiques: « Je m'avance le plus qu'il est possible dans les mathématiques, ayant passé tous les triangles » (janvier 1629)109.




L'éducation pratique, orientée vers les langues vivantes et les connaissances utiles au métier des armes a porté ses fruits. S'il n'est pas un ignorant, Turenne n'est pas non plus un bel esprit. Son style restera toujours confus, embrouillé comme sa conversation. Seules ses lettres brèves, destinées à donner des ordres, sont claires, en particulier celles qu'il multiplie pendant la campagne de 1652 alors qu'il manœuvre autour de Paris110. Il est timide, mal à l'aise à la Cour où il parle peu et, en tout cas, est bien incapable de faire le bel esprit.

Au physique même il n'avait rien de particulièrement séduisant. Il était, selon Bussy-Rabutin, « d'une taille médiocre, large d'épaules lesquelles il haussait de temps en temps en parlant; ce sont de ces mauvaises habitudes que l'on prend d'ordinaire faute de contenance assurée. Il avait les sourcils gros et assemblés, ce qui lui faisait une physionomie malheureuse111 ». Le duc d'Aumale, au XIXe siècle, n'hésitait pas à affirmer que Turenne avait la tournure d'un paysan. Ce qui est sûr, c'est qu'enfant il avait un corps chétif par rapport à la tête et que les exercices physiques intensifs pratiqués dans sa jeunesse avaient fortifié un corps débile112. En cela son éducation fut réussie, car il supportait sans difficultés les fatigues d'une vie particulièrement mouvementée et dénuée de confort. Le cardinal de Retz, qui s'honorait d'être de ses amis, le décrivait en ces termes : « Monsieur de Turenne a eu, dès sa jeunesse, toutes les bonnes qualités et il a acquis les grandes d'assez bonne heure. Il ne lui en a manqué aucune que celles dont il ne s'est pas avisé. Il avait presque toutes les vertus
comme naturelles; il n'a jamais eu le brillant d'aucune. L'on l'a cru plus capable d'être à la tête d'une armée que d'un parti, et je le crois aussi, parce qu'il n'était pas naturellement entreprenant. Mais toutefois qui le sait? Il a toujours eu en tout, comme en son parler, de certaines obscurités qui ne se sont développées que dans les occasions mais qui ne s'y sont jamais développées qu'à sa gloire113. »

Autrement dit, il aurait beaucoup hérité de son grand-père maternel Guillaume d'Orange qui ne brillait pas par l'éloquence, mais par le sang-froid et la ténacité. Et ces qualités allaient lui être utiles au cours des années d'apprentissage où il devrait affronter des orages que la politique brouillonne des Bouillon avait accumulés, pour se tirer d'affaire sans trahir ni sa famille ni la fidélité qu'il devait aux Bourbons.




a Cf. supra, p. 48.





CHAPITRE V

Les années d'apprentissage

Au mois de février 1630, Turenne, après une courte visite à sa mère à Sedan, revient à Paris où il est bientôt rejoint par son frère Bouillon; sa grande affaire est de s'occuper de son régiment. C'est pourquoi il va multiplier démarches et visites jusqu'au printemps.

On sent qu'il fait cette fois-ci ses premiers pas dans le monde, fort des recommandations de son frère. Ce n'est plus le jeune homme qui cherche à s'amuser, ébahi par les bals du Louvre, mais un adulte qui veut trouver des protecteurs efficaces. Pour cela il bénéficie de l'aide de son frère et de M. Justel, fréquente M. de Thou, va rendre des visites au duc de Montmorency et surtout fait sa cour à Monsieur, « qui me fit toutes les caresses qu'il est possible et parle à moy cette matinée fort souvent114115 ». Il va déjeuner chez le duc de Chevreuse, se rend chez la princesse de Condé, chez les duchesses de Guise et de Montbazon. Il fréquente également l'hôtel de son beau-frère, le duc de la Tremoïlle et celui de son autre beau-frère, le marquis de La Moussaye. Il voit le maréchal de Schomberg, qui lui parle de son régiment, et surtout le cardinal de La Valette, qui lui confie une bonne nouvelle: « Il a ouï dire à un secrétaire d'État qu'il serait toujours entretenu. » Ce renseignement est très important pour lui, car il signifie que son régiment ne sera pas licencié et qu'il sera financé sur l'extraordinaire des guerres directement par le roi. Or, Turenne n'a pas de fortune personnelle et se débat dans d'extraordinaires difficultés d'argent. Mais surtout on voit s'amorcer une véritable amitié entre le jeune colonel et le cardinal qui s'est principalement distingué comme chef d'armée116.
Celui-ci est alors âgé de trente-sept ans, et c'est le fils cadet du duc d'Épernon, un vieux compagnon d'armes d'Henri IV et du maréchal de Bouillon; sa mère est Marguerite de Foix-Candale, petite-fille du connétable de Montmorency. Par conséquent, La Valette est un cousin issu de germain de Turenne. Il a été d'Église sans vocation: à onze ans, il a été nommé archevêque de Toulouse et confirmé en 1614, à vingt et un ans, par Paul V bien qu'il demeurât simple clerc.

À vingt-huit ans, en janvier 1621, il obtenait le chapeau de cardinal aux dépens de Richelieu et réalisait ainsi le vœu de son père. Il n'avait aucune vocation religieuse, collectionnait les succès féminins et était essentiellement attiré par le métier des armes. Seule la stratégie familiale l'avait fait d'Église. Il sera bientôt pour Turenne un protecteur attentif.

En revanche, les relations avec le maréchal de Marillac sont plus distantes, ce qui ne peut surprendre a priori. À cette époque les frères Marillac, le garde des Sceaux Michel et son frère le maréchal, sont les chefs du parti dévot, qui s'appuie sur la reine mère Marie de Médicis et ne cache pas son hostilité à Richelieu et à la politique qu'il représente. En simplifiant les points de vue, le parti dévot privilégie les affaires intérieures, la pacification du royaume, l'abaissement des protestants, trouvant insuffisante la paix d'Alès du printemps 1629. Insistant sur la misère du peuple et les abus de la fiscalité qu'il voudrait alléger, il est prêt à en payer le prix en renonçant à une politique étrangère active et en renouant l'alliance espagnole. Richelieu, au contraire, est convaincu qu'il ne faut pas céder en Italie, fût-ce au prix d'une guerre avec l'Espagne, voire d'un conflit généralisé, car il pense qu'une paix de compromis dans l'affaire de Mantoue et la restitution de Pignerol au duc de Savoie entraîneraient de nouvelles exigences de la part de Madrid, une perte de prestige auprès des alliés et un effacement de la France. Quelle que soit son opinion, le maréchal de Marillac remplit d'abord sa tâche de chef d'armée, mais il semble qu'il ait été un administrateur négligent. Ainsi dit-il à Turenne de gratter le parchemin d'une commission de capitaine pour surajouter le nom de son choix 117, et oublie-t-il de lui transmettre une lettre du roi concernant les mêmes commissions118. Est-ce désinvolture de grand seigneur peu soucieux du détail de l'administration, ou est-ce, au contraire, une ruse,
pour faire commettre au jeune colonel des irrégularités et compromettre sa réputation?




Le jeune colonel d'infanterie

Il semble que cette fois Turenne ait réussi à mettre sur pied un régiment tout à fait présentable, malgré quelques plaintes concernant les désordres provoqués par ses soldats119. Faute de paye, ceux-ci vont être autorisés par Marillac à retourner chez eux faire la moisson et les effectifs des compagnies seront très faibles. Le recrutement s'est fait dans la région de Sedan, mais les effectifs sont insuffisants: trois compagnies comptent en tout cent hommes – au lieu de cent cinquante au minimum, puisque l'effectif normal d'une compagnie est de cinquante hommes. Une seule, prélevée sur la garnison de Sedan, est complète, parce que la duchesse de Bouillon l'a donnée à son fils. Celui-ci décide alors de recruter dans ses terres patrimoniales d'Auvergne et du Limousin. On voit là, dans le concret, le rôle personnel du colonel (ou du capitaine), son prestige et l'influence qu'il peut exercer sur ses vassaux. Si l'on doit s'engager, c'est de préférence sous les ordres d'un seigneur que l'on connaît, avec des gens originaires du même petit pays. Avant de rejoindre Lyon, le jeune colonel passe donc par les seigneuries d'Auvergne qui appartiennent à sa Maison: Maringues, Olliergues. Il a reçu une gratification des gens de Maringues, pour les faire exempter du logement des gens de guerre, et joue là le rôle dévolu à un seigneur puissant en obtenant à ses vassaux des privilèges, des passe-droits, car le logement de gens de guerre, indisciplinés, ne vaut guère mieux que l'occupation étrangère. Mais son voyage n'a pas donné de grands résultats: « On n'a pu trouver que fort peu d'hommes en Auvergne et encore excessivement chers. Je ne crois pas que M. de Vassinhac en ait fait en Limousin 120 », c'est-à-dire dans la vicomté de Turenne.

Le jeune colonel se heurte là aux difficultés du recrutement « normal » au XVIIe siècle, par engagement volontaire. On ne peut susciter des vocations à l'infini, d'autant qu'en l'espèce les gens savent qu'il s'agit d'aller faire campagne au loin, en Italie. En outre, la prime d'engagement répond à la loi de l'offre et de la demande, et les Auvergnats demandent davantage que les Champenois. D'habitude le colonel gagne de l'argent entre les
sommes forfaitaires accordées par le roi et les sommes réellement déboursées, la différence constituant son bénéfice. En 1630, Turenne ne donne aucune précision chiffrée, mais on sent bien que le jeune homme désargenté, habitué par sa mère à pratiquer les vertus de la stricte économie, n'est pas enthousiasmé par les conditions qu'on lui fait. Et, en février 1631, il n'hésitera pas à se plaindre de son agent recruteur dans la vicomté de Turenne, en l'occurrence M. Daillé, le père du pasteur. Ses propos, rapportés aux intéressés, ont horriblement vexé ces derniers qui, comme il se doit, nient avoir prélevé une commission substantielle sur le dos du colonel et celui des recrues121.

Quant aux capitaines, Turenne les recrute dans la noblesse protestante et l'entourage sedanais. Avant son départ de Hollande, son frère lui a cédé un homme de sa clientèle, M. de Boham, qui va lui servir de conseiller, et nous retrouverons la famille Boham liée au destin de Turenne. Il a repris M. de Briquemaut, qui aura bientôt le rang de lieutenant-colonel lorsque Turenne retournera en Hollande. Un autre capitaine est le fils de M. le Conte, qui jouait le rôle d'intendant à Sedan. Enfin M. de Perponcher commande la compagnie détachée de la garnison de Sedan. Les autres capitaines sont mentionnés au moment de la revue le 1er septembre 1630 : « Tous les officiers de mon régiment se portent fort bien, hors M. de Panasson qui est bien mal et demeurera icy. M. de Chaltray se porte un peu mal, voulant s'en aller, mais je lui ai dit qu'il demeurât encore ici 122.» » Un autre élément de cohésion du régiment est la religion: les officiers sont calvinistes, et comme le maréchal de la Force n'a pu amener d'aumônier en Piémont, « tous les officiers de mon régiment s'assemblent chez moi le dimanche. Nous y chantons des psaumes et faisons la prière 123 ». C'est donc la forme la plus simple de culte réformé qui y est pratiquée, en quelque sorte un culte familial en l'absence d'un laïc suffisamment instruit pour faire une petite prédication. Ce détail donne toute son originalité au régiment de Turenne.






La campagne d'automne en Piémont

Tout s'arrange lorsqu'il prend la tête de son régiment en Savoie, « à deux journées de Montmélian on a fait revue de cinq cents hommes », le 15 septembre 1630. Finalement
Charles de Bourdeille, baron de Massias le rejoignit en Piémont au début d'octobre: « Ma recrue arriva bien [le 11 octobre], comme je m'y attendais. Il y a 280 hommes qui sont venus le plus à propos qu'il fut jamais. J'eus quitté toute ma prétention pour cinquante124. » Ils ont été menés de Lyon par M. de Lacépède (futur maréchal de camp et marquis en 1653), « qui a bien du mérite, car il n'en a point perdu un depuis Lyon. Ce sont de fort bons hommes ». Le régiment compte alors 680 hommes, car il ne lui en reste que 400. Même avec 520 fantassins, il s'agit donc bien d'un régiment au complet, comptant dix compagnies de cinquante hommes, ce qui explique la satisfaction de Louis XIII quinze jours plus tôt: « Mon régiment [venu de Champagne à Lyon] a passé aujourd'huy devant le Roy qui l'a trouvé fort beau, et a dit qu'il l'était autant que le sien des gardes. Il l'a voulu voir compagnie par compagnie. Il m'a commandé de là de me mettre dans son carrosse pour aller chez la reine sa mère, qui m'a dit que le roi était fort content de mon régiment et Monsieur le Cardinal au roi125. »

On peut évidemment interpréter ce propos comme de simples compliments destinés à encourager un jeune officier, voire à s'attacher le cadet d'une Maison princière dont on se méfie. Le duc de Bouillon est demeuré en Hollande, mais il ne faut pas oublier que Louis XIII, vraiment compétent en matière militaire, était très soucieux de la qualité de son armée et qu'il détestait les régiments aux effectifs squelettiques. Louis le Juste n'était sans doute pas un grand stratège, mais était plus proche encore que son père de la troupe, dont il partageait volontiers fatigues, peines et dangers. Voilà pourquoi il passa en revue le régiment de Turenne compagnie par compagnie, et il délivra le satisfecit du connaisseur, le comparant à une unité d'élite et manifestant clairement sa joie, ce qui n'était pas fréquent chez ce roi avare de paroles. Voilà donc Turenne bien en Cour auprès du cardinal de Richelieu qui, sur ce point, partageait les soucis de son maître. Enfin le jeune Turenne a été gratifié d'une distinction recherchée: monter dans le propre carrosse du roi.

C'est que toute la Cour est réunie à Lyon pour préparer l'intervention en Piémont. La mission dévolue à l'armée est la délivrance de Casai, dont la citadelle, toujours entre les mains du vaillant Toiras, est assiégée par Spinola, le vainqueur de Bréda maintenant gouverneur du Milanais. Au même moment,
les Espagnols ont signé une trêve avec les Français afin de permettre la poursuite de difficiles négociations confiées à un jeune capitaine de l'armée pontificale, promu au rang de diplomate et de médiateur, Guilio Mazarini. Celui-ci s'ingénie à obtenir du duc de Savoie, allié de l'Espagne et du nouveau commandant en chef espagnol, Gonzalve de Cordoue (Spinola vient de mourir) des conditions acceptables par les Français. La maréchaux de Marillac, d'Effiat, de La Force et Schomberg sont munis de pleins pouvoirs, mais la trêve permit l'acheminement de renforts. Ainsi Turenne allait-il faire ses premières armes d'officier français sur le terrain même où Mazarin allait remporter son premier succès diplomatique en obtenant des conditions acceptables pour tout le monde.

Turenne, arrivé avec son régiment, le 18 septembre, bénéficia tout de suite de la protection du maréchal de Schomberg, un calviniste comme lui. Mais la trêve intervint au moment où le marquis de Brézé avait pris tous les hommes sains pour aller secourir Casai et l'on dispersa aussitôt les soldats dans des villages pour qu'ils se rafraîchissent, Turenne trouvant les conditions climatiques favorables. Les deux généraux restés là étaient La Force et Schomberg; Turenne se sentait manifestement à l'aise de servir sous les ordres de ses deux coreligionnaires. Schomberg lui avait promis de gratifier son régiment de tout ce qui lui serait possible et « m'offrit sa chambre pour y mettre mon lit. M. de Schomberg a pris le soin de choisir pour garnison de mon régiment le meilleur quartier de tous, où je vais avec celui de Piémont [un des " quatre vieux ", régiment d'élite de l'infanterie française]; et même dans la résolution de secourir Casal, il m'avait dit de choisir un capitaine de mon régiment pour commander les enfants perdus de toute l'armée126 » (nous dirions aujourd'hui les commandos destinés à des missions de reconnaissance en avant des lignes). Complété par ces recrues, le régiment est prêt à marcher le 14 octobre, mais, on ne sait pourquoi, Turenne et ses camarades sont optimistes. Ils ont raison, puisque Mazarin a obtenu la conclusion de la trêve le 26 octobre, en s'interposant entre les deux armées. Voici le récit qu'en donne Turenne dans une lettre à sa mère : « Les ennemis nous attendaient [sous les murs de Casai, dont la citadelle est tenue par Toiras, tandis que la ville est aux mains des troupes de Gonzalve de Cordoue]. Notre armée se met en bataille, et comme on en était à trois cents pas [cent mètres] et le commandement fait de donner, les
Espagnols acceptèrent la paix qu'ils avaient refusée depuis que nous marchions, ne nous ayant jamais cru assez hardis. Le sommaire de la paix est qu'ils rendent Casai et s'en iront dans deux jours, ce que nous ferons aussi dans le même temps en France127. »

Mais tel Fabrice del Dongo à Waterloo, Turenne ne s'est pas très bien rendu compte de ce qui s'est passé, il n'a pas vu l'arrivée dramatique de Mazarin qui courait à bride abattue, en agitant une écharpe blanche et criant: « Halte! Halte ! pace, pace », justifiant pour la première fois son surnom d'homme de paix à l'âge baroque. Mazarin lui-même a donné, huit ans plus tard, un récit exact de la scène dans une lettre:

« Je ne puis vous envoyer une relation détaillée de ce qui se passa à Casai le jour que j'ai empêché la bataille entre les deux armées. Je vous dirai en deux mots que lorsque je sortis des rangs espagnols m'avançant au galop vers le maréchal de Schomberg qui commandait ce jour-là la bataille, quelque mousquetade me fut tirée par certains de ceux qui marchaient avec les enfants perdus. Je fis donc signe avec mon chapeau, leur disant de s'arrêter car je portais les conditions dont s'ensuivrait la paix. Ainsi firent-ils, et, arrivé devant le maréchal, je lui exposai ma mission. J'obtins son accord et retournai vers le marquis Santa Croce pour que, les Français ayant fait halte, il commandât de son côté à ses soldats de ne plus travailler à certaines fortifications encore inachevées. Ayant eu ce que je voulais, je fis une seconde course vers le maréchal de Schomberg. Tout étant arrangé, je proposai que vingt des principaux officiers de chaque camp se rendissent en un lieu à égale distance des deux armées: le temps et la commodité manquant pour les écrire. Ainsi fut fait, et je parlai au public environ un quart d'heure. Tous consentirent à ce que je dis et commencèrent à s'embrasser, si bien que l'on ne distinguait plus le Français de l'Espagnol, mais tous paraissaient frères selon la chair, à la stupéfaction des armées qui avaient cru faire d'autres combats que d'embrassement et de courtoisies. Il faut signaler que lorsque je fis faire halte à l'armée française, elle ne se trouvait plus qu'à environ deux cent cinquante pas de distance des Espagnols et il y eut cent personnes qui eurent la curiosité de les compter128. »

Turenne parle de trois cents pas, mais une sensibilité différente, peu réceptive à l'effusion baroque, lui fait passer sous silence la fraternisation des officiers des deux camps.
Tempérament froid et éducation calviniste obligent – il attribue, d'ailleurs, la réussite à la fermeté de Richelieu. En réalité, il semble bien qu'il se soit agi du premier succès personnel de Mazarin; à force d'arguties, de retouches, de persuasion, le médiateur désigné par Urbain VIII était arrivé à obtenir des conditions acceptables pour tout le monde: les Espagnols s'engageaient à évacuer Casai et tout le Montferrat si les Français faisaient sortir leur garnison de la citadelle et à rendre au duc de Savoie les territoires qu'ils occupaient dans son État. Mais surtout on parvenait à une solution satisfaisante dans la succession de Mantoue: l'Empereur accorderait à Charles de Nevers l'investiture du duché de Mantoue et du marquisat de Montferrat. Enfin il n'était plus question pour les Français de restituer Pignerol. La position de la France était renforcée en Italie, alors que celle de Ferdinand II était affaiblie en Allemagne grâce aux manœuvres habiles du Père Joseph à la Diète de Ratisbonne: les électeurs avaient contraint l'Empereur à licencier la redoutable armée de Wallenstein, sans accorder pour autant l'élection de l'archiduc Ferdinand, comme roi des Romains.

Pour Turenne, la campagne d'Italie s'était terminée sans qu'il y eût connu le baptême du feu, et il rentra en France en poste, laissant son régiment pour aller faire sa cour « là où le Roi sera 129 » ; il arriva à Paris le 9 novembre. C'était dans les usages du temps: un aristocrate n'était pas en permanence avec ses soldats, surtout pendant les quartiers d'hiver, car sa place était normalement auprès du souverain ou à la rigueur sur ses terres. Les responsabilités du commandement étaient confiées au lieutenant-colonel. On sait que le jeune vicomte était désireux de profiter de la conjoncture favorable pour se concilier les bonnes grâces des puissants, Louis XIII et Richelieu, d'autant plus qu'il semblait avoir déjà bonne réputation : « Un capitaine du régiment de Piémont, nommé M. de Montsolins m'a extrêmement obligé ayant dit au Roi et à tout le monde toutes sortes de bien de moi 130. »

Dès le lendemain de son arrivée, il ira saluer le roi à Saint-Germain: « J'ay fort soigneusement fait ma cour à Monsieur le Cardinal [de Richelieu] et à Monsieur le Premier, qui me témoigna beaucoup d'amitié. Trois jours là servent mieux que trente jours ici [à Paris] quand le Roy y est, parce que à Saint-Germain on discerne ceux qui s'y assujettissent et on leur fait bonne chère. [...] Quand les amitiés ne sont point entretenues
par la présence, elles s'oublient facilement. » Il y retrouve son protecteur: « M. le Cardinal de La Valette aussi me fait mille caresses 131 », et va voir le garde des Sceaux Marillac, ainsi que les secrétaires d'État.

Le 30 novembre 1630, c'est-à-dire à la date même de la journée des Dupes, il raconte à la duchesse de Bouillon: « J'allai avec MM. de Duras et de Roucy [son beau-frère] trouver le roi à Saint-Germain où il demeure presque toujours. » (On sait qu'à ce moment-là, après le retour de Lyon, le Louvre était inhabitable et que Louis XIII s'était établi rue de Tournon, près du Luxembourg, dans l'ancien hôtel de Concini où il se sentait mal à l'aise.) « Il me fit fort bonne chère et me demanda comment je m'étais porté dans ce pays-là et qu'il était bien aise que j'étais revenu en si bonne santé. Je vis aussi Monsieur le Cardinal, qui m'a reçu fort bien. J'espère aller dimanche après le prêche [de Charenton] à Saint-Germain où je coucherai et aurai le moyen de voir le garde des Sceaux, et le cardinal de La Valette qui ne bouge d'auprès le Roi132. » Turenne ignore tout de la crise qui, ce jour-là, va bouleverser le paysage politique, conforter l'autorité de Richelieu, précipiter la chute du clan Marillac et du parti dévot. Les Sceaux furent retirés à Marillac, qui dut les remettre à Châteauneuf. Il fut exilé à Châteaudun, tandis que son frère était arrêté par Schomberg, conduit à la Bastille, condamné à mort et exécuté en mai 1632, au terme d'un procès politique sans grandeur. Mais la correspondance de Turenne est étonnemment muette sur ces bouleversements: prudence, indifférence, ou tout simplement manque d'informations?

Ce n'est qu'en février 1631 qu'il évoque le sort du maréchal de Marillac, sans marquer beaucoup d'émotion pour le destin de son ancien chef: selon un secrétaire de M. de Schomberg, « on est sur le conteste que M. de Marillac soit jugé ou par commissaires ou au Parlement, s'il l'est par les premiers, ce sera tant pis pour lui133». Ce procès est en effet voulu par Louis XIII, et l'on sait, par l'exemple du procès Fouquet, ce que vaut l'indépendance de ces tribunaux d'exception composés de juges triés sur le volet pour obtenir la sentance souhaitée par le pouvoir. Cette chambre extraordinaire découvrit des malversations commises par le maréchal dans son gouvernement de Verdun ainsi que des exactions commises par ses soldats. Marillac ne s'embarrassait pas de détails dans son administration; il s'agissait de pratiques courantes à l'époque.
Mais elles fournirent le prétexte à sa condamnation, malgré la défense tenace que l'accusé opposa à ses juges. Selon V.-L. Tapié, « il ne semble pas que Richelieu ait été mêlé à l'affaire, ni qu'il y ait poursuivi une vengeance: l'entêtement du Roi y suffisait134 ». Sur vingt-trois juges, treize seulement votèrent la mort, dix se prononçant pour l'exil ou la détention à vie, « et cette pauvre majorité de trois voix pour la sentence que souhaitait le gouvernement autorise quelques réserves sur la sincérité du procès ». Marillac fut décapité en place de Grève le 10 mai 1632.

Turenne n'avait pas à s'émouvoir outre mesure sur la chute d'un des chefs du parti dévot, d'autant plus que le parti protestant semblait à nouveau bien considéré: « Ceux de la Religion sont fort bien à cette heure, on ne leur en parle point du tout. C'est à cette heure le vrai temps de pouvoir faire quelques affaires si on en avait et à ne pas quitter le Roi135. » Voilà qui justifie son séjour à Paris jusqu'au printemps 1631 et qui révèle chez lui des ambitions naissantes, qui divergent sensiblement de la stratégie définie par la duchesse douairière.

Le secrétaire de Schomberg le met aussi au courant, à la fin de février 1631, de l'évolution de la situation politique, et il s'empresse d'en parler à sa mère. Depuis que la reine mère est à Compiègne, il y a eu des tentatives d'accommodement à la suite de la rupture provoquée par la journée des Dupes. Après la fuite de Gaston d'Orléans, frère du roi, à la fin de janvier, Louis XIII s'est en effet retiré à Compiègne avec la reine et le gouvernement. Le maréchal de Schomberg et le nouveau garde des Sceaux, Châteauneuf, en qui les habiles crurent voir un nouveau rival de Richelieu, ont proposé un compromis à Marie de Médicis pour qu'elle siège de nouveau au Conseil des Affaires, qu'elle boude depuis le 30 novembre 1630. Ils lui ont même offert l'éloignement de Richelieu, mais elle a tout refusé. Le roi et le Conseil ont repoussé l'idée d'une retraite que, fort habilement, Richelieu proposait pour débloquer la situation et l'obligent à conserver sa charge. Quant à la reine mère, Louis XIII prend seul la décision de l'exiler à Moulins, dans son gouvernement du Bourbonnais, où elle sera escortée par le maréchal d'Estrées et la compagnie des gardes du corps, tandis que son premier médecin (Vautier), un intrigant manipulé par les Marillac, ainsi que l'abbé de Foix, sont incarcérés à la Bastille.

Pour la première fois, Turenne mentionne dans sa correspondance
le futur cardinal Mazarin, venu à Paris, en représentant d'Urbain VIII, pour consolider son œuvre de l'automne 1630 : « Le Mazarin est ici et on est encore incertain s'il y aura au printemps paix ou guerre136 ». On sait peu de choses du séjour de l'Italien dans la capitale française (18 janvier-16 février 1631), mais il discuta des conditions de la paix avec Abel Servien qui se lia d'amitié avec lui. Tous ces efforts devaient aboutir, le 6 avril 1631, à la paix de Cherasco où les termes de la trêve furent confirmés. Ferdinand II s'engageait à reconnaître les droits du duc Charles de Nevers sur le Mantouan et le Montferrat et ne parlait plus des relations avec les princes allemands, laissant pratiquement les mains libres à la France dans l'Empire. Il se contenta d'obtenir le retrait d'Italie des troupes françaises, comme il garantit celui des troupes espagnoles et impériales. Richelieu trouva cependant le moyen de ne pas évacuer Pignerol et d'en faire garantir la possession à la France par des accords particuliers avec la Savoie, en mars et en octobre 1631.

À ce moment-là, Richelieu semble vouloir se rapprocher des Bouillon pour les attirer dans sa clientèle; le duc de Bouillon, revenu de Hollande en janvier 1631 « alla chez Monsieur le Cardinal qu'il attendit assez longtemps chez lui. Au retour de la promenade, il lui fit toutes les bonnes chères qu'il se peut et l'embrassa vingt fois, le conviant de l'aimer ». Mais à cette proposition dépourvue d'ambiguïté, le duc de Bouillon semble ne pas avoir répondu, et « de là il retourna à Livry trouver le roy qui le reçut assez bien137 ».

Turenne, en revanche, semble disposé à se laisser séduire par les offres de la Cour. Son frère et la duchesse de Thouars, sa tante, « jugent que l'on trouverait étrange que dans le grand changement ici, on s'en allât de la Cour. Je fus lundi à la chasse avec le roy. Au retour, il me fit mettre dans son carrosse et me fit fort bonne chère ». Le maréchal de Toiras est tombé en disgrâce auprès de Richelieu qui l'envoie en Piémont sans troupe et l'oblige à se démettre du régiment de Champagne, un autre régiment d'élite de l'infanterie française. Turenne va-t-il profiter de l'aubaine? On sait qu'il en a bien envie, mais deux obstacles se dressent: l'opposition de son frère et le manque d'argent – la stratégie de la Maison de Bouillon et sa relative pauvreté. Il écrit à sa mère le 17 mars 1631 qu' « il a rencontré le roy à Malesherbes. Il m'a fait aussi fort bon usage et sur le bruit qu'avait couru que je traitais du régiment de Champagne,
dont M. de Thora [Toiras] a laissé la démission ici, il a témoigné que personne ne le pourrait avoir de qui il fût plus aise que moi. Mon frère a trouvé bon que je disse à un capitaine de ce régiment, qui m'en parlait assez souvent, que je n'étais pas en état de l'acheter138 ».

Il y a en effet, une différence considérable entre les régiments créés par commission royale, tel celui de Turenne, et les régiments anciens. Pour les premiers, le roi ne demande rien et fournit en principe l'argent des recrues, même quand, le cas échéant, le colonel ou les capitaines doivent avancer les premiers fonds. Mais si un officier se démet d'un emploi, il peut demander à son successeur une somme considérable – c'est ce qu'on a appelé la vénalité des charges militaires qui exclut des grades de colonel ou de capitaine des gentilshommes pauvres, incapables de payer des dizaines de milliers de livres. En 1625, Turenne a bénéficié d'une faveur royale, renouvelée au début de 1630, mais nous verrons qu'il sera, de lui-même, constamment dans la gêne et que les affaires d'argent constitueront avec sa mère un sujet de correspondance régulier. Il est clair que celle-ci ne veut pas risquer l'équivalent d'une dot, au moment où elle vient d'établir sa fille, dans l'achat d'un régiment de prestige en France, alors qu'elle espère que le cadet réussira en Hollande. Si elle obérait ses finances, à supposer qu'elle pût mobiliser la somme, elle se lierait encore un peu plus avec la France. Mais cette affaire apparaît intéressante, car elle ravive chez le jeune Turenne un goût certain pour le service de France et le désir de secouer le joug familial, ou, plus exactement, de mener son propre jeu sans pour autant nuire aux intérêts de sa Maison.






L'entrepreneur de guerre

En attendant, il s'occupe par intermittence de son régiment qui a été mis en quartier d'hiver en Bourgogne. Le 21 janvier 1631, il écrit à sa mère de Paris: « J'ai trouvé M. de Briquemaut ici, se portant mieux que jamais. Il partit samedi pour aller retrouver mon régiment avec commandement de le faire séjourner à Saint-Cère et Chanceaux qui sont auxprès de Dijon. Je leur enverrai l'établissement pour y demeurer. » Briquemaut étant allé à Sens trouver le roi, « il verra de là s'il est grand besoin qu'il aille à mon régiment, sinon il reviendra
ici. [...] Je verrai ici [à Paris] s'il n'y a pas de fonds pour quatorze compagnies de mon régiment139. » « M. de Briquemaut est revenu de Sens. Mon régiment a commandement d'aller vers Amboise [sur les terres de l'apanage de Gaston d'Orléans] avec celui du Plessis-Praslin et Longueval. M. de Châtillon les y commande. On a commandement avant que d'y aller de faire recrue pour chaque régiment de trois cents hommes. Il y est allé un officier de Longueval solliciter à la cour de l'argent pour cela140.» Nous connaissons déjà le régiment de Longueval qui a été levé en même temps que celui de Turenne par Achille de Longueval, comte de Manicamp et rétabli en 1630 pour son fils Charles de Longueval141. La mission confiée au maréchal de Châtillon était en liaison avec la fuite de Monsieur à Orléans, que celui-ci devait bientôt quitter pour passer en territoire espagnol, à Besançon d'abord puis à Bruxelles, où il risquait de faire cause commune avec les Habsbourg et de provoquer de nouveaux troubles en France. C'est pourquoi il était urgent de remettre les troupes sur pied de campagne. On donna aux officiers la moitié d'une « montre » que Boham et Briquemaut avaient déjà utilisée pour acheter des armes à Paris « pour les envoyer à mon régiment142 ». Au début d'avril, Turenne reçut l'ordre formel de Louis XIII de compléter les compagnies de son régiment qui comptait alors au moins douze compagnies. Chacune compterait quatre-vingts hommes au lieu de cent, ce qui porterait les effectifs à près de mille fantassins, alors qu'ils étaient cinq cents au début de septembre 1630. Par conséquent, les capitaines durent en toute diligence recruter soixante soldats « par compagnie pour la joindre aux vingt dont chacune est composée pour le moment 143 ».

Nous touchons là l'un des problèmes essentiels des armées de la guerre de Trente Ans, en principe permanentes: les variations brutales des effectifs et la disparition incessante des soldats par la maladie ou la désertion. Non sans mal, Turenne rassemble cinquante hommes au cours de l'été 1630; il n'en aura plus que quatre cents au moment de reprendre le combat en Piémont le 15 octobre, mais l'arrivée inopinée des recrues du Limousin lui en donnera au total environ sept cents. À la fin des quartiers d'hiver, le régiment en compte au maximum deux cent cinquante, alors que le roi veut que les effectifs quadruplent en quelques semaines et réitère son instruction le 30 mai 1631 : il a donné ordre au commissaire des guerres du Plessis-Besançon
de se transporter en Picardie, à Péronne, Montdidier et Roye pour passer en revue les compagnies du régiment de Turenne qui a fait mouvement sur la frontière du Nord. Le roi ordonne au colonel de mettre ses compagnies en état, afin qu'il soit en ordre de bataille lors de l'arrivée du commissaire et surtout de les faire compléter « au nombre qu'elles doivent être144 ». Le roi ne payait soldes et primes d'engagement que sur le nombre réel de soldats présents au corps lors de la revue. Le commissaire des guerres était un officier d'administration, dépendant du secrétariat d'État à la Guerre, qui signait les « états au vrai » après une inspection soigneuse des troupes destinée à repérer les « passe-volants » des soldats de complaisance qui n'étaient là que pour faire illusion. C'était là l'intérêt des capitaines, car ils n'étaient payés que sur le nombre de soldats présentés, tout passe-volant représentant pour eux un bénéfice net et une perte sèche pour l'administration des guerres et le Trésor royal.

Turenne est déjà à Péronne depuis une semaine et semble satisfait de l'état de son régiment: « On attend ici une montre de six piés de jour en jour [probablement 6 écus, soit 18 livres par homme]. Les commissaires sont certainement partis à Paris. J'ai trouvé tous les officiers de mon régiment fort lestes, et, pour peu qu'ils eussent de l'argent, seraient fort bien ici 145. » Pour récompenser Lacépède d'avoir amené les renforts en Piémont en octobre 1630, il lui a donné une compagnie comme il l'a promis. C'est le moment que choisit le colonel pour abandonner son régiment: il quitte Péronne pour Calais et s'embarque à destination de la Hollande. La conclusion de la paix à Cherasco donne peu de perspectives d'emploi pour la campagne de 1631; Richelieu se contente d'agir en Allemagne par l'intermédiaire de son nouvel allié, le roi de Suède, mais s'abstient d'intervenir directement. Selon le général Susane, le régiment de Turenne demeura inactif en Lorraine au cours de la campagne de 1631146.






Capitaine au service de la Hollande

Il quitta donc la France pour prendre la tête d'une simple compagnie qu'il avait enfin obtenue en Hollande. Les vœux de la duchesse de bouillon étaient exaucés, son cadet reprenait le service de Hollande. Mais les textes sont clairs: en 1631,
Turenne était à la fois colonel d'un régiment d'infanterie en France et capitaine d'une compagnie en Hollande. Les bonnes relations entre Louis XIII et les Etats généraux lui permetaient de mener cette double activité, l'heure des choix définitifs n'avait pas encore sonné, et le jeune officier avait échappé, une fois de plus, aux séductions de la Cour de France.

Dans une lettre du 24 juin 1631, il raconte à sa mère son passage en Hollande; embarqué à Calais le 29 mai sur un vaisseau des États généraux, il a dû attendre longtemps le départ à cause de vents contraires. La traversée s'est mal passée, il a eu le mal de mer et a finalement débarqué à Flessingue en Zélande, d'où il a rejoint L'Écluse, puis l'armée hollandaise: « M. le Prince d'Orange me fit bonne chère et ses remerciements d'y avoir été et a toujours continué depuis 147. » La famille maternelle semble satisfaite de son choix. Il y retrouve son frère, mais surtout sa compagnie, qu'il examine d'un regard critique: « Ma compagnie n'est belle que de ce qui est depuis que j'y suis ou venu avec moi, car rien n'a passé hors la recrue, qui comme disait M. le Conte, était de gens assez mal accommodés148. »

Il manifeste tout de suite son ambition et probablement son regret d'avoir laissé un régiment pour commander une compagnie. Les espoirs de l'automne 1629 resurgissent: « On me presse fort, dans le régiment de M. de Maisonneuve, de savoir si je ne m'accommoderai pas du régiment149 » (comme nous l'avons vu un régiment d'infanterie française au service d'Hollande).

Mais il est bien vite ramené aux dures réalités, car sa compagnie de Hollande lui coûte plus qu'elle ne lui rapporte et le déficit ne peut être payé que par les (petits) profits faits sur son régiment stationné en France (lettre de juillet 1631) : « J'ai vu les affaires de ma compagnie. Je donne dix-huit francs à mon lieutenant par semaine (les gages de l'État sont dix) et douze à mon enseigne, dont les gages sont huit et ai vu que je ne pouvais tirer que cent cinquante francs tous les mois de gages, qui sont justement ceux que l'État me donne. Je paie comme tous les autres cent cinq francs au solliciteur par mois. M. de Briquemaut m'en doit envoyer deux cents qu'il a eus de cette dernière montre de mon régiment qui, je crois, sera trouvé bien faible, ayant été contraint de partir en si grande diligence150. » En d'autres termes, sur les 150 livres que lui donnent les États de Hollande pour sa compagnie, il doit en
verser 105 au commissaire pour l'entretien de la troupe et 48 à ses subordonnés – lieutenant et enseigne (l'équivalent de notre sous-lieutenant); par conséquent l'opération se solde par un déficit minimal d'un écu chaque mois. Voilà les finances du jeune vicomte bien compromises. Quelques jours après il refait ses comptes: « Il ne m'était dû par le solliciteur que trois montres à cinquante écus (cent cinquante livres) chacune, que j'ai prises, car on lui donne cent francs tous les mois de gage, et les compagnies aux meilleurs ménagers ne valent pas plus de huit cents écus (deux mille quatre cents livres) tous les ans et à moi elles ne me font valoir que la moitié à cause du grand appointement qu'il faut donner au lieutenant et à l'enseigne et les seuls profits qu'on fait aux compagnies, c'est quand on est à l'armée et qu'elles sont trop faibles, ce que je n'ai garde de vouloir souffrir, la tenant ici la plus forte que je peux. » Il rappelle qu'il a demandé à Briquemaut de lui envoyer 200 francs: « Cela m'aidera de quelque chose, car j'en ai assez de besoin 151. »

La campagne de 1631 n'est guère vigoureuse, et Turenne se plaint de ne rien faire: « Nous sommes toujours au même lieu à ne rien faire. On fait seulement faire l'exercice à la plupart des troupes le matin. [...] Nous sommes ici inutiles152. » Il s'ennuie, à la différence de ce qui s'est passé lors de son premier séjour, et pas seulement à La Haye, où la vie mondaine n'offre aucun attrait et d'où il écrit chaque semaine à sa mère: il n'y a rien à relater, il ne se passe rien. C'est pourquoi quelques volontaires libres de leur mouvement partent le 13 août rejoindre Gustave-Adolphe en Allemagne. Turenne semble beaucoup plus occupé par les succès suédois que par les événements de Hollande. Le seul engagement auquel il participe durant la campagne 1631, c'est la bataille navale hispano-hollandaise.

« M. le Vicomte de Turenne était à la partie dans le yacht de Monsieur le prince d'Orange, là où il fit ce qu'il a coutume de faire, c'est-à-dire, très bien153. » Ce combat à l'embouchure de l'Escaut est lié aux opérations contre Anvers, qui se soldent par la prise de Bergues et surtout par la capture de 3 500 Espagnols qui ont fait une sortie massive le 26 septembre. En même temps, le bruit court d'une trêve, mais on sent bien que Turenne, et sans doute la majorité de ses camarades avec lui, a
compris que les affaires importantes se jouent en Allemagne, avec l'intervention suédoise.






L'intervention suédoise en Allemagne

Le premier rôle va maintenant être tenu par la Suède, jusque-là une toute petite puissance, que sa médiocre population (2 millions d'habitants y compris la Finlande et l'Estonie) met au rang du Danemark, mais qui va faire preuve d'un surprenant dynamisme pour se hausser, en quelques années, au rang de grande puissance. Gustave-Adolphe a déjà derrière lui un long passé de capitaine, car il n'a cessé depuis son avènement de lutter contre la Russie et surtout contre la Pologne. Une trêve de six ans, signée en 1629, en partie grâce aux bons offices de la diplomatie française, va lui permettre de tourner ses efforts vers l'Allemagne. Pour les princes protestants, Gustave-Adolphe est le champion de la « Cause », le défenseur de la foi réformée contre les progrès du papisme, l'ennemi mortel des Habsbourg. Son passé dans les affaires de l'Europe du Nord montre qu'il est beaucoup plus réaliste et que, s'il protège ses coreligionnaires, il n'est pas dépourvue de desseins impérialistes. Jamais l'esprit de croisade n'a été exclusif de convoitises territoriales et nous avons évoqué l'alliance ambiguë de l'Espagne de Philippe II avec la Sainte Ligue au moment où Henri IV, avec Bouillon, bataillait pour conquérir son trône. La guerre du Nord a permis à Gustave-Adolphe de forger une armée de valeur, un excellent instrument de conquête. Il l'a modernisée selon les règles imposées par Maurice de Nassau à l'armée hollandaise; il l'a surtout aguerrie dans les combats contre les Polonais. Pourtant ni Wallenstein ni Ferdinand II ne prennent au sérieux le « roi des neiges » lorsqu'il débarque à Stralsund en 1630, au point que l'Empereur, au même moment, consent, à Ratisbonne, à congédier son généralissime.

Gustave-Adolphe, arrivé avec dix mille Suédois, va très vite constituer une solide tête de pont sur la rive allemande de la Baltique. Après avoir occupé Stralsund, il s'est saisi de Stettin, capitale du duché de Poméranie, dont il a fait un protectorat suédois. Il a persuadé le vieux duc Bogislav XIV, qui n'a pas d'enfant, de lui céder la Poméranie qui va lui servir de bases d'opération. Ensuite il a occupé une autre principauté de la
Baltique, le duché de Mecklembourg, naguère inféodé par Ferdinand II à Wallenstein, mais celui-ci, privé de son armée, doit assister impuissant à la conquête de son fief par le roi de Suède. Le 23 janvier 1631, Gustave-Adolphe signe à Bärwald un traité de subsides avec la France, qui s'engage à lui verser chaque année un million de livres contre la promesse d'entretenir une armée de 36000 hommes. Valable jusqu'en 1636, le traité sera le point de départ d'une longue collaboration qui durera, quasiment sans interruption, un demi-siècle. Il est l'œuvre d'Hercule de Charnacé, mais on y sent la marque d'un Richelieu, cardinal de la Sainte Église: le roi de Suède s'engage à respecter le culte catholique là où on le trouverait établi. La pratique est donc différente de celle des Hollandais à Bois-le-Duc qui ont chassé les prêtres et transformé les églises en temples bien qu'il n'y eût point de religionnaires dans la ville et que la paroisse française fréquentée par Turenne n'eût, comme fidèles, que les soldats huguenots au service de la Hollande. Gustave-Adolphe, fort de ses premiers succès, a négocié d'égal à égal avec Richelieu, mais, souverain d'un Etat pauvre en numéraire, il était satisfait d'être assuré de liquidités pour cinq ans.

Après l'argent, les soldats lui arrivèrent en masse. À ses mercenaires écossais, attirés par la gloire, la paix et l'intérêt de défendre la « cause », vinrent bientôt s'ajouter les bandes de Mansfeld, puis les mercenaires de Wallenstein, car l'armée impériale, après le départ de son chef, s'était rapidement disloquée. En quelques mois, les effectifs de Gustave-Adolphe avaient doublé; face à ses vingt mille hommes, l'Empereur ne disposait plus, comme au début de la guerre, que de l'armée bavaroise de Tilly, solide il est vrai, et de quelques régiments dans les Pays héréditaires. Mais la crainte des armées impériales demeurait, et, au début de l'année 1631, les princes réformés se réfugièrent dans une prudente expectative. L'électeur de Brandebourg, pourtant beau-frère de Gustave-Adolphe et parent du prince d'Orange, refusa prudemment de livrer la forteresse de Spandau et ne la remit que sous la menace des canons suédois. En fait, ce prince médiocre fut ballotté toute sa vie (jusqu'à 1640) entre les deux camps, et le Brandebourg eut le privilège d'être ravagé par les deux armées, la suédoise et l'impériale. De son côté, l'électeur de Saxe Jean-Georges, chef du Corps évangélique à la Diète d'Empire, s'efforçait de naviguer habilement entre les deux partis, refusant de choisir
entre une sincère fidélité à l'Empereur et un attachement non moins sincère à la Confession d'Augsbourg. Seuls l'obstination de Ferdinand II, qui ne vit pas monter les périls, et le sac de Magdebourg en mai obligèrent Jean-Georges à accepter l'alliance suédoise, faisant de la Saxe le principal champ de bataille de l'été 1631.

En août, Turenne annonce avec satisfaction à sa mère les premiers succès de Gustave-Adolphe, qui a passé l'Elbe: « Nous recevons d'excellentes nouvelles d'Allemagne, le roi de Suède a remporté ses premières victoires sur Tilly. » Le 27 août: « La bonne nouvelle du roi de Suède se confirme tous les jours 154. » Mais c'est dans une lettre du 6 octobre, datée de Bergues qu'il lui apprend la mort de Tilly en Allemagne; il s'agit de la bataille de Breitenfeld, près de Leipzig: « Il y en a qui mandent qu'il a été pris: ce serait le rétablissement presque entier de toutes les affaires d'Allemagne. Il aurait perdu 14 000 hommes155. » Ce qui frappe, c'est le sens politique de ce jeune officier de vingt ans: Turenne a tout de suite compris que le rapport des forces a changé en Allemagne aux dépens des Habsbourg mais aussi au détriment de la Contre-Réforme, ce que les historiens se sont plu à reconnaître depuis lors.

Après dix années de succès ininterrompus inaugurés par la victoire de la Montagne Blanche en novembre 1620, Ferdinand II voulut marquer un coup d'arrêt sérieux et amorcer une reconquête politique et religieuse qui se traduisit en 1629 par l'Édit de restitution des biens d'Églises sécularisés depuis 1555 et par une extension de son autorité dans l'Empire. Certes la Diète de Ratisbonne avait déjà marqué un coup d'arrêt à son ambition, mais la défaite de Tilly fit brusquement, pour un temps, de Gustave-Adolphe le maître de l'Allemagne. Il est remarquable que le jeune Turenne l'ait senti, mieux préparé qu'il était à comprendre les affaires allemandes que la plupart des responsables français.

La bataille de Breitenfeld est une de ces journées décisives qui justifient l'accent que l'on mettait jadis sur l'histoire-bataille. L'historien américain Thomas Barker156 en a récemment donné une bonne description. Tilly, un Wallon au service de Maximilien de Bavière depuis bientôt vingt ans avait envahi la Saxe pour empêcher Jean-Georges de combattre aux côtés des Suédois. Ce fut un échec : l'électeur de Saxe joignit ses forces le 11 septembre à celles de Gustave-Adolphe, ce qui donna à ce
dernier la supériorité numérique sur l'armée de la Ligue qui comptait huit mille six cents Impériaux et douze mille six cents Bavarois, parmi lesquels les redoutables vétérans de Tilly. Remarquable chef de guerre, Jean Tserclaes, comte de Tilly, âgé de soixante-douze ans, était un catholique convaincu et un loyal serviteur de Maximilien. De tous les entrepreneurs de guerre de l'époque, il était le seul chef désintéressé et humain. Vainqueur de l'armée de Frédéric V à la Montagne Blanche, il n'avait cessé de mener à la victoire les troupes bavaroises dont il avait certainement fait la meilleure armée allemande de l'époque; honnête tacticien, ce n'était probablement pas un grand capitaine et il fut surpris par les innovations de Gustave-Adolphe à Breitenfeld. Avait-il décidé d'exploiter la faiblesse de l'aile saxonne, composée de jeunes recrues, chercha-t-il à mettre en œuvre un plan préétabli? Fut-il poussé à l'action par le général de cavalerie Pappenheim? Toujours est-il que sa tentative pour opérer un mouvement en tenaille échoua, que le centre suédois, composé, conformément à la tradition, d'infanterie, n'eut même pas à intervenir et qu'une contre-attaque du Suédois Horn décida de la journée. Tilly lui-même périt dans la déroute, tué d'un coup de pistolet, ainsi que le duc de Saxe-Lauenbourg et Pappenheim, le brillant cavalier autrichien. Sept mille six cents Impériaux et Bavarois furent tués, six mille autres faits prisonniers; trois mille parvinrent à s'enfuir et à se réfugier dans Leipzig, parmi lesquels se trouvait le jeune Montecuccoli. Tous les canons furent perdus ainsi que 120 étendards qui se trouvent toujours exposés à Stockholm dans l'église de Riddarholm. Les pertes protestantes furent relativement faibles, trois mille Saxons, quinze cents Suédois.

La route de l'Allemagne était ouverte à Gustave-Adolphe. Il exploita sa victoire d'une façon qu'on a souvent critiquée par la suite: au lieu de marcher sur la Bohême et les Pays héréditaires de l'Empereur, il dirigea son armée vers la Franconie et le Rhin moyen, posant ainsi de graves problèmes à son allié français et laissant à l'ennemi le temps de reconstituer une armée.






Premières intrigues du duc de Bouillon

Mais les affaires d'Allemagne vont bientôt cesser d'intéresser Turenne, car il se trouva impliqué dans les intrigues de la Maison de Bouillon.


Resté à Bergues jusqu'au 15 octobre auprès de son frère malade, il part le 25 octobre pour Bruxelles, car celui-ci l'a chargé d'une grave mission: rencontrer Marie de Médicis, traiter des conditions d'une alliance avec les Espagnols et livrer Sedan à Gaston d'Orléans, qui ferait occuper la forteresse par les soldats du roi d'Espagne. Si l'on s'en tient à l'image d'Épinal forgée au siècle des Lumières et surtout au XIXe siècle d'un Turenne patriote, soldat sans peur et sans reproche, on croit rêver! La démarche apparaît, en revanche, bien plus logique si l'on se souvient des trahisons du premier duc de Bouillon, de l'hostilité de la duchesse à l'égard de Richelieu et surtout des intrigues et des complots de la famille royale, de Monsieur et de la reine mère. Achevant de donner à l'affaire son originalité, il négocie même avec Pierre-Paul Rubens, le patricien d'Anvers qui n'a jamais rechigné à jouer les agents secrets du roi d'Espagne et des archiducs.

Résidant toujours à Compiègne au début de juillet 1631, la reine mère ne veut pas se laisser mener à Moulins, car elle craint que son escorte ne la conduise en réalité à Marseille, d'où une galère pourrait la ramener en Toscane avec tous les honneurs dus à son rang; or, elle n'entend quitter la France sous aucun prétexte, non qu'elle soit vraiment attachée à son fils Louis qu'elle n'a jamais aimé, mais elle ne veut renoncer ni au pouvoir dont elle jouit depuis vingt ans, ni aux honneurs, aux prébendes et à l'argent qui lui permettent de mener une vie luxueuse. Alors elle tenta une folle équipée, s'enfuit de Compiègne un soir, cachée sous des voiles, avec la complicité du capitaine de ses gardes. Son but: gagner La Capelle, une place frontière, d'où elle crut pouvoir, en toute sécurité, continuer ses marchandages avec le roi. Mais le marquis de Vardes, le gouverneur de La Capelle, fidèle à Louis XIII, lui refusa l'entrée de la ville. La reine mère, craignant d'être rejointe, se réfugia alors à Avesnes avec son cortège, le 20 juillet 1631. En sortant du royaume par accident, elle sortait aussi, sans le vouloir, de l'Histoire. Elle devait finir ses jours en exil à Cologne, en 1642, dans la pauvreté et l'oubli. Louis XIII ne lui pardonna jamais cette ultime maladresse et fit mettre sous séquestre ses revenus tandis que tous ses complices et ceux de Monsieur étaient déclarés coupables de lèse-majesté. Gaston d'Orléans, lui, s'était réfugié à Nancy où il intriguait avec le duc Charles IV de Lorraine, ami fidèle des Espagnols et de l'Empereur.


C'est dans ce parti douteux que s'aventure le duc de Bouillon. « Richelieu tente de parer le coup en exigeant immédiatement le renouvellement du serment de fidélité au roi de la part d'Élisabeth de Nassau et de son fils le duc de Bouillon, mais M. de Bussy-Lameth envoya le 12 novembre 1631 un rapport à Richelieu, dans lequel il ne cachait pas ses inquiétudes. M. le Conte, gouverneur de Sedan, a répliqué que depuis cette lettre écrite, Madame de Bouillon avait écrit à son fils que Sedan était investi et qu'on arrêtait tout ce qui y entrait, que M. de Turenne avait appris cette nouvelle dans Bruxelles auprès de la reine mère qui n'avait pas manqué de l'animer: qu'il appréhendait que le prince d'Orange qui n'est pas bien satisfait de la France n'échauffât encore l'esprit dudit sieur de Bouillon et ne le portât à s'engager dans une grande folie, qu'il en était bien fâché parce que son honneur l'obligerait à suivre leur fortune et néanmoins tous ses biens étaient en France et qu'il ne voyait point de meilleur remède à ce malheur sinon que le roi se hâtât de tirer des assurances de Madame de Bouillon, car si une fois elle en avait données en suite de la lettre de son fils, il se promettait d'avoir assez de crédit envers elle pour l'empêcher de manquer, quoique ses enfants lui puissent dire, ajoutant qu'il ne voulait pas entretenir davantage157. »

Finalement la duchesse de Bouillon céda devant la menace, comme l'avait fait son époux en 1606, et prêta le 17 novembre 1631 serment de fidélité au roi en son nom propre et au nom de son fils le duc de Bouillon devant le maréchal de La Force, agissant comme commissaire royal158; le 9 décembre, celui-ci exigea également de tous les habitants un serment de fidélité159. Richelieu avait usé de diplomatie en envoyant La Force, un bon huguenot fidèle au roi et ami des La Tour d'Auvergne. Mais l'alerte avait été sérieuse: pour la seconde fois en un quart de siècle, la forteresse de Sedan avait failli tomber entre les mains des ennemis de la Couronne et le calcul d'Henri IV en 1592 se révélait faux.

Le duc de Bouillon était demeuré à La Haye, malade. Il ne semble pas qu'il s'agît d'une maladie diplomatique puisqu'à son retour de Bruxelles, Turenne écrivait, le 5 janvier 1632, à sa mère: « J'ai trouvé mon frère avec fort bon visage après une si longue maladie160 »; la duchesse lui avait écrit, le 1er janvier : « Mon cher fils, il me tarde bien de vous savoir auprès de votre frère161 » – inquiétude assortie d'un long développement sur le
régiment de Turenne, ce qui montre que personne dans la famille ne songeait à le faire renoncer à cette double appartenance qui caractérisa les années d'apprentissage.

Après bien des tractations et des marchandages qui agacèrent fort Turenne au cours de l'été 1631, M. de Lacépède accepta une compagnie avec un emploi d'officier supérieur: lieutenant-colonel? major? En tout cas, à la fin de la même année, c'est lui qui commandait le régiment, en l'absence de Briquemaut qui y revint au début de 1632, accompagné d'autres capitaines originaires de Sedan, MM. de Leschelles et Dort. Le régiment était en quartier en Picardie près de Soissons, à Condé où les soldats « ont fait de grands désordres et pillé l'église », ce dont la duchesse s'inquiéta: « Votre régiment sera bien décrié à cette heure. » Mais il n'y avait que demi-mal selon les mœurs du temps, car « le village n'appartient à personne de remarque, qui est un grand bien » (au temps de Richelieu, la meilleure sauvegarde demeurait la protection d'un grand seigneur de la Cour, et nous avons vu Turenne obtenir en 1630 pour Maringues l'exemption du logement des gens de guerre).

L'on peut penser que la duchesse ne se serait même pas attardée à ce fait divers, si les Bouillon n'étaient alors fort mal en Cour : « Cela m'a fort affligée, car aux huguenots le moindre mal est toujours grand. Les soldats cependant ne le sont point, mais on regarde à ceux qui commandent 162. » Dans les violences de la soldatesque, il fallait en effet distinguer plusieurs degrés; celles perpétrées contre les paysans, mais pas en troupes « armées », étaient monnaie courante, tandis que les soldats respectaient généralement les églises, leurs trésors et les personnes qui s'y réfugiaient, ne fût-ce qu'à cause de la présence du Saint-Sacrement, qui conférait à la plus modeste chapelle un caractère sacré. Mais le pillage d'un tel édifice pouvait être interprété comme un acte de guerre religieuse s'il était accompli par un régiment protestant, c'est-à-dire un régiment dont les officiers étaient protestants. Il est tout de même piquant de relever cette remarque qu'on ne passe rien aux huguenots, car la duchesse confond complètement religion et politique. Elle accuse les autorités françaises de faire un procès d'intention aux huguenots à cause de leur religion, mais ne semble pas voir que les Bouillon se sont encore conduits en conspirateurs, en aristocrates indisciplinés et point du tout en huguenots, puisqu'ils ont comploté avec les principaux tenants
du parti dévot et du parti espagnol, la reine mère et Monsieur. Les Grands couvraient leurs actes d'indiscipline du manteau de la religion et cette seule remarque justifierait la politique de Richelieu: priver la haute noblesse des moyens de se révolter et empêcher les huguenots de constituer un parti politique toujours prêt à comploter avec les trublions de la Cour.

En attendant, Turenne demeure à La Haye, et cherche à y faire venir des recrues du Limousin, c'est-à-dire de sa vicomté de Turenne « s'il y avait des soldats qui voulussent venir en ce pays163 ». Par prudence il va utiliser, pour la première fois, un code chiffré dans la correspondance familiale, se méfiant des espions du Cardinal et ayant déjà assez de maturité politique pour comprendre que les correspondances ne sont inviolables que dans le règlement officiel des postes. Manifestement, il tâche de trouver un accommodement avec Paris, mais avec prudence. Il va chez l'ambassadeur de France à La Haye où il rencontre un envoyé personnel de Richelieu, le commandeur des Gouttes, de l'ordre de Malte, qui est lieutenant général des Galères, une créature du Cardinal.

Il se sert de son oncle, le prince d'Orange, pour obtenir son pardon: « M. le prince d'Orange a donné la lettre pour le roi au commandeur des Gouttes qui est tout à Monsieur le Cardinal et lui a recommandé aussi les affaires de mon frère. » Celui-ci, de son côté a envoyé M. Justel chez le Cardinal et s'impatiente de savoir comment on l'aura reçu. Bien entendu, Turenne trouve que les désordres causés par son régiment tombent on ne peut plus mal, mais en tire argument pour avoir l'autorisation de rentrer en France, témoignant au commandeur des Gouttes « le déplaisir que j'avais de n'être pas là et les raisons pourquoi164 ». Enfin, au début de mars 1632, Turenne arrivait à Paris.

Dès son arrivée il se précipita chez le cardinal de La Valette, qui était à la fois son protecteur et un ami de Richelieu, mais il ne put le rencontrer, car il était absent de Paris, Turenne ne vit le roi et Richelieu que le 5 avril 1632. Ce dernier lui dit qu' « il fallait que mon frère parlât franchement et qu'en ce cas il serait sa caution auprès du roi165 ». Mais évidemment l'attitude de Bouillon demeurait équivoque, puisqu'à cette date il n'avait pas encore prêté le serment de fidélité au roi pour la forteresse de Sedan. Richelieu faisait dès cette époque une nette distinction entre les deux frères; si sa méfiance était grande à l'égard de l'aîné, il parut beaucoup plus favorable au cadet: « Il me dit
aussi: " Vous n'irez pas à la Bastille pour cette fois, mais ne vous gouvernez pas toujours de même que vous avez fait. " » Il semble avoir pardonné aisément une erreur de jeunesse et cherché à s'acquérir la reconnaissance de Turenne, qui était manifestement attiré par le service de France. Et Richelieu, tout-puissant à ce moment sur l'esprit du roi, intercéda auprès de Louis XIII pour que le pardon fût total.

« Je vis le roi, je lui dis par le conseil de M. le Cardinal de La Valette que j'allais venir l'assurer de l'obéissance de mon frère à son service. Il me dit à l'oreille: " Vous, soyez le bienvenu; je veux oublier absolument ce qui s'est passé et ne m'en plus ressouvenir jamais. Je suis fort aise de vous voir ici. " Il se mit après à me parler de mon régiment et me dit qu'il avait ouï dire qu'il était fort beau et beaucoup de choses sur ce sujet. Monsieur le Premier [écuyer du roi] et tout le monde m'ont fait des caresses extraordinaires 165. »

Turenne revenait de loin, car – ne l'oublions pas – tous les complices de la reine mère et de Monsieur étaient déclarés coupables de lèse-majesté depuis l'année précédente, et le jeune colonel risquait pour le moins la Bastille. Au contraire Louis XIII, capable de vengeances terribles (comme pour le maréchal de Marillac) lui accorda son pardon entier et – signe concret – l'entretint de son régiment. Les incidents de décembre 1631 semblaient oubliés et le roi lui parla à peu près dans les mêmes termes qu'en septembre 1630. Quand on sait combien Louis XIII était avare de paroles et limité dans ses sujets de conversation (l'armée, la chasse, les chevaux), c'est un signe qui ne trompe pas. Lui et Richelieu voulurent lui assurer un avenir pour des raisons tactiques vis-à-vis de la maison de Bouillon, mais peut-être aussi parce qu'ils avaient déjà senti chez lui un véritable talent de capitaine. « Je retournai de là voir Monsieur le Cardinal qui me tira à part et me demanda si le roi ne m'avait pas fait bonne chère. Il me dit après cela qu'il m'assurait que les affaires de mon frère se feraient166. »

Le résultat ne se fit pas attendre: Turenne refusa de quitter Paris pour retourner en Hollande tant qu'il ne recevrait pas de lettre de son oncle Frédéric-Henri le réclamant pour le début de la campagne; de plus, l'attitude de Bouillon demeurait ambiguë par son refus de signer la déclaration de fidélité rédigée à Sedan le 25 mars 1632167. Le 10 avril, le vicomte écrivait à sa mère : « Je mande à mon frère qu'il me semble que l'on doit bien prendre garde au temps que M. le prince
d'Orange écrira pour me faire retourner en Hollande. Si c'est sitôt et devant qu'on y aille à l'armée, cela donnera du soupçon assurément; c'est pourquoi je serais d'avis qu'on attendît pour voir un peu quel cours prendraient les affaires de mon frère et aussi que l'armée étant à la campagne au Pays-Bas on eût plus raison de songer à s'en retourner168. »

À la fin d'avril, il refuse toujours de quitter Paris pour ne pas compromettre le résultat de ses démarches: « Mon frère n'ayant pas prêté son serment et l'armée n'étant pas en campagne, je n'oserais demander mon congé; mais dès qu'elle y sera ou qu'on en parlera, je ne perdrai pas de temps et serai fort aise que M. le prince d'Orange sache que je ne demeure pas pour mon plaisir169. » Cette prudence est pleinement justifiée, car on se méfie de Bouillon à la Cour: « M. le Cardinal de La Valette me dit il y a six jours que mon frère avait touché 40000 écus de Monsieur. Puisque les ministres s'imaginent cela, ils ont encore un peu de soupçon. C'est pourquoi il ne faut pas leur en donner 170. »

En revanche, la position personnelle de Turenne est toujours aussi bonne à la Cour: « Le roi a témoigné une grande joie de la défaite de Tilly et m'a beaucoup parlé. Le roi me fait grandes caresses, et quand il vient à propos, dit beaucoup de bien de moi. Je ne m'en glorifie pas guère171. » Il continue d'informer son frère, qui ne quittera pas la Hollande cette année-là. Le cardinal de La Valette est à Metz tandis que le roi part pour la Champagne, où l'armée sera commandée par les maréchaux d'Effiat et de La Force. Il maintient aussi de bonnes relations avec Richelieu qui lui écrit: « Le roi ne part que lundi, je vous verrai devant ce temps-là et vous dirai ce qu'il trouve lorsque vous passiez, selon ce que je saurai de lui172. »






Dernières campagnes en Hollande

Finalement, Turenne obtint son congé et rejoignit, à fin de mai, les troupes du prince d'Orange à Nimègue au moment où celles-ci se mettaient en marche. Après avoir pris Venloo le 3 juin 1632, « l'armée la plus forte qu'on ait vue en Hollande173 » mit le siège devant Maestricht au début de juillet. C'est là que les deux frères se retrouvèrent, et le duc de Bouillon envoya enfin par écrit son serment à l'ambassadeur de France, sans même daigner faire le voyage de La Haye, après
que le diplomate eut représenté à la Cour « l'impossibilité d'ici à La Haye ». Turenne, sceptique, ajoutait: « J'espère qu'on ne le trouvera pas mauvais174175 . » Il est vrai que Bouillon s'était vu confier de grosses responsabilités par son oncle, qui lui avait donné le commandement d'un fort détachement de cavalerie. Quant à son frère, qui avait repris la tête de sa compagnie, il était de garde toutes les nuits et manquait à nouveau d'argent pour entretenir sa troupe. Louis XIII lui accorda une pension de 500 livres qui allait lui servir à payer ses gens en Hollande176.

Il continue à mener la même vie, accomplissant ses tâches d'officier subalterne tout en s'occupant de l'administration de son régiment en France. Le 27 août, il annonce à sa mère la prise de Maestricht sur les Espagnols, qui est une bonne affaire non seulement pour les Hollandais, mais aussi pour la maison de Bouillon177. Les États généraux vont en effet en profiter pour négocier avec l'Infante Isabelle, toujours gouvernante des Pays-Bas espagnols au nom de son neveu Philipe IV. L'année précédente, un parti de nobles belges mécontents s'est adressé aux Français et aux Hollandais pour qu'ils les aident à libérer les Pays-Bas, et après la chute de Maestricht, les États de Brabant ouvrent des pourparlers avec les États généraux des Provinces-Unies. Va-t-on surmonter l'obstacle religieux qui, après l'Union d'Utrecht (1579) a jeté Belges et Hollandais dans des camps opposés et prolongé une lutte fraticide?

Malheureusement, en Allemagne, la bataille de Lützen retourne une fois de plus la situation. « La mort du roi de Suède passe pour assurée, écrit Turenne à sa mère le 13 décembre 1632, mais il est incertain qui a perdu ou gagné le combat178. » En fait, le 16 novembre 1632, l'armée suédoise a battu les Impériaux de Wallenstein, rappelé de sa retraite pour Ferdinand II, mais la victoire a été chèrement acquise. Le roi de Suède a été tué d'un coup de pistolet par un cavalier croate, alors qu'il était isolé au plus fort de la mêlée. Tout est redevenu incertain, car le Lion du Nord a pour héritier une fille de six ans, Christine, et c'est désormais le Sénat, composé d'aristocrates et dirigé par le chancelier Oxenstierna, qui va diriger la politique suédoise. Certes les Suédois et les Saxons tiennent solidement l'Allemagne du Nord, mais l'expérience des deux campagnes précédentes a prouvé qu'une décision militaire est impossible. Les Impériaux et les Bavarois, même vaincus sur le champ de bataille, demeurent redoutables.

Au milieu de ces incertitudes, le duc de Bouillon obtient au
moins un avantage personnel qui l'attache un peu plus au service de la Hollande et ne l'incite guère à rentrer à Paris. Son oncle lui a donné, en effet, Maestricht, avec les revenus et le prestige alors attachés au gouvernement d'une puissante ville fortifiée. Il a dorénavant à sa disposition une place sûre qui compte beaucoup plus que Sedan, contrôlée par une garnison française. Ce cadeau princier de Frédéric-Henri au fils de sa demi-sœur ne doit pas faire particulièrement plaisir à Richelieu, car celui-ci et le prince d'Orange n'étaient pas en bons termes, ce dernier soupçonnant le cardinal de vouloir lui prendre la principauté d'Orange dans le Comtat, pour s'en faire nommer prince. Cette faveur va permettre au duc de Bouillon de s'établir aux Provinces-Unies, et l'on voit le destin des deux frères diverger quelque peu, l'aîné étant chaque année un peu mieux traité par la Cour de La Haye, le cadet ne recevant là-bas rien de substantiel. En revanche, le duc a naguère décliné l'offre d'amitié de Richelieu, tandis que le cadet reçoit sans cesse des marques d'estime du roi et de son ministre. Turenne passa encore toute l'année 1633 aux Pays-Bas et ne rejoignit son régiment qu'en décembre, pour la campagne d'hiver 1633-1634, tandis que Bouillon obtenait du prince d'Orange au début de janvier 1633 un congé pour aller à Paris. À La Haye, la reine mère et Monsieur commençaient d'ailleurs à tomber dans l'oubli.

Le plus grand souci de Turenne est alors son régiment pour lequel il reçoit des ordres contradictoires: d'abord supprimer deux compagnies, puis les augmenter toutes de vingt hommes, pour les porter à soixante-dix soldats au lieu de cinquante. « Il me fâche de retrancher ces deux dernières [compagnies], mais principalement M. Dort. Je crois que j'aurai grand'peine à m'y résoudre. Ceux qui ont témoigné de l'affection comme lui en ces derniers temps doivent être beaucoup privilégiés et principalement lui. Je sais bien qu'il m'aime et je l'estime fort179. » En fait, il compte sur une démarche de Justel et veut surtout gagner du temps. Dans le pire des cas, pour sauver Dort, auquel l'attachent des liens de fidélité, il voudrait casser la compagnie de M. de Chaltray, mais il n'ose pas à cause de sa mère. Il le ferait « si je ne craignais que m'ayant commandé de le prendre, vous ne le trouvassiez mauvais et vous vous en fâchassiez180 ».

Jacob de La Barge, sieur de Chaltray, huguenot et champenois, fit en réalité toute sa carrière dans le sillage de Turenne;
il mourut enseigne de ses gardes, à la bataille des Dunes, le 4 juin 1658. Il avait été grièvement blessé dans un duel pour l'amour d'une belle et riche orpheline, Melle de Sellenauve, mais Tallemant nous dit que si celle-ci avait 40000 écus de biens, Chaltray était peu accommodé, bien qu'il ait proposé de se convertir au catholicisme pour faciliter le mariage181.

Mais celui que Turenne voulait remercier avant tous les autres capitaines était Foissi de Chalandre « qui n'a guère témoigné être de mes amis ayant tenu de fort mauvais discours quand ces Messieurs vinrent à Sedan. [...] Si je croyais que M. Le Conte prît cela extrêmement à cœur, je l'ôterais bien plus que M. de Chaltray » 182. Pour réussir à l'armée, la seule compétence ne suffisait pas, il fallait construire sa carrière sur des relations de fidélité, l'amitié pour le colonel, prendre son parti dans les moments difficiles, même s'il avait tort. Turenne faisait là l'apprentissage des rapports humains tels qu'ils se pratiquaient à l'époque: il fallait se créer sa propre clientèle, quitte à entrer soi-même dans un clan, car l'individu isolé ou volontairement indépendant n'avait aucune chance de réussir dans quelque domaine que ce fût.

Le 6 juillet, Louis XIII ordonna à Turenne de faire une recrue de vingt hommes par compagnie de son régiment et que la compagnie colonelle fût immédiatement portée à soixante-dix hommes, afin que les capitaines suivent l'exemple et qu'ils choisissent « pour cet effet les meilleurs et plus aguerris soldats qui se pourront trouver183 ».

Cette apparente contradiction s'explique par l'évolution de la politique générale de la France. Tous les gouvernements tentaient de réduire les énormes dépenses que représentait une armée de mercenaires en adaptant au mieux les effectifs aux besoins, c'est-à-dire aux variations de la conjoncture internationale. Le premier signe visible des intentions belliqueuses d'une puissance se décelait lorsqu'elle ordonnait de faire des recrues, et les bons diplomates rendaient compte des moindres variations des effectifs du pays où ils étaient en poste. En 1633, Richelieu songeait avant tout à étendre la domination française sur la Lorraine ducale, mais il lui fallait tenir compte de l'évolution de la situation en Allemagne.






L'année 1633

L'année 1633 est celle des plus folles combinaisons. La Suède d'Oxenstierna a regroupé ses alliés protestants dans la confédération d'Heilbronn, et l'Empereur, après ses défaites, ne dispose plus que de l'armée de Wallenstein. Mais ce dernier est si puissant depuis son rappel qu'il nourrit ses propres ambitions politiques. Il négocie avec tous les adversaires de Ferdinand II: la Saxe, la Suède, la France. Quel est son dessein? Nul ne le saura vraiment jamais, selon V.-L. Tapié, qui a fait, a plusieurs reprises, des mises au point sur l'abondante littérature concernant Wallenstein184. Veut-il simplement tirer une éclatante vengeance de Maximilien de Bavière et de Ferdinand II qui l'ont obligé à démissionner en 1630? Veut-il se faire élire roi de Bohême et rétablir la gloire de sa patrie à laquelle il était attaché? Veut-il rétablir la paix dans l'Empire en chassant tous les étrangers, Suédois, Espagnols, Français, qu'il déteste également? En réalité, négociations secrètes et complots n'aboutiront à rien si ce n'est à éveiller la méfiance de la Cour de Vienne et à révéler la trahison de Wallenstein. Il finira lamentablement, assassiné par quelques-uns de ses officiers dans la forteresse d'Eger, à la frontière bavaroise, tandis que son armée, convenablement reprise en main, va, jusqu'à la paix, quinze ans plus tard, constituer l'essentiel des forces de l'Empereur. Comme toujours, Richelieu laisse au père Joseph, « l'Éminence grise », la haute main sur les affaires allemandes et consacre tous ses soins à l'épineuse question lorraine.



Le duc Charles IV n'est pas un ami de la France. Par intérêt, mais aussi par conviction, ce catholique militant a les plus grandes sympathies pour les Habsbourg qui ont d'ailleurs besoin de lui autant qu'il a besoin d'eux. Depuis 1542, une partie de ses États, la Lorraine ducale, s'est affranchie de la suzeraineté de l'Empire et n'est plus incorporée dans le système des Cercles. Le duché de Bar, en revanche, relève de la Couronne de France, c'est le Barrois mouvant. Enfin, depuis 1552 et le traité de Chambord, les princes allemands ont cédé au roi Très Chrétien le temporel des évêchés de Metz, Toul et Verdun, qui sont annexés de facto au royaume, sans que l'Empire ait jamais formellement cédé ses droits souverains.
Les trois évêchés constituent une enclave française dans le duché de Lorraine qui accueille des garnisons impériales et constitue la voie de passage le plus commode entre la Franche-Comté et la haute Alsace d'une part et le Luxembourg d'autre part. Charles IV protège donc des artères vitales pour la monarchie d'Espagne. Mais à ces intérêts stratégiques divergents s'ajoute l'affaire de Monsieur. Lorsqu'il s'est réfugié à Nancy, à l'automne de 1631, celui-ci s'est épris de la sœur du duc, Marguerite, qu'il a épousée secrètement avant de quitter Nancy pour Bruxelles. Ce mariage a fait scandale à la Cour de France, compliquant un peu plus les relations entre les deux frères. En tant que simple particulier, Gaston d'Orléans avait parfaitement le droit d'épouser Marguerite de Lorraine, puisqu'il était veuf, en premières noces, de l'héritière des Bourbon-Montpensier – la mère de la Grande Mademoiselle. Mais il était aussi l'héritier du trône de France, et, en tant que prince du sang, il devait demander l'autorisation du roi son frère, ce qu'il s'était bien gardé de faire. Le cardinal de Lorraine avait fourni la dispense des bans et autorisé un Cistercien à célébrer le mariage.

Au même moment, Richelieu obtenait son premier succès ; en s'approchant de la Lorraine avec son armée, Louis XIII obtint de Charles IV le traité de Vie (6 janvier 1632) par lequel le duc remettait pour trois ans la garde de la forteresse de Marsal aux Français et leur accordait en outre le libre passage de leurs troupes à travers le duché. Il promettait enfin de n'entrer dans aucune alliance préjudiciable à la France. Richelieu espérait pouvoir agir de manière prudente, diplomatique, pour ne pas choquer l'opinion internationale. A la fin de 1633, il se décida toutefois à user de violence contre un prince en qui il n'avait nulle confiance.

C'est à l'occasion de cette campagne d'hiver que Turenne revint prendre la tête de son régiment, après avoir été gravement malade à Liège au point qu'au début de novembre les médecins abandonnèrent tout espoir de le sauver. En décembre 1633, il allait mieux et se trouvait à Metz à la veille de Noël, où il retrouva la famille de La Force, le maréchal, son fils et leurs épouses. Son régiment était stationné non loin de là, à Saint-Avold, sur une terre relevant de l'évêché de Metz. Au printemps suivant, il hésite ou feint d'hésiter à retourner en Hollande, mais ces précautions. oratoires paraissent plutôt
destinées à faire plaisir à sa mère. Comme il n'a pas eu le régiment de Maisonneuve, il se refusa à retourner là-bas comme simple capitaine. Deux obstacles ont empêché le succès de la négociation.

D'abord Turenne manque d'argent: il a discuté l'année précédente de la vente de la terre de Nègrepelisse, affaire qui a traîné, en partie semble-t-il à cause de l'opposition du duc de Bouillon. « Je suis bien marri que la vente de cette terre ne se fasse pas, écrit Turenne à sa mère en janvier 1634, car je crois que, retournant en Hollande, j'aurais bien mauvaise grâce d'y être capitaine de gens de pied. Je vous supplie très humblement de considérer cela 185. »

Le 2 mai il a même l'impression que ses espoirs s'évanouissent, car il est question que le régiment de Maisonneuve soit attribué à César de Vendôme, prince de Martigues, un bâtard d'Henri IV :

« M. de Martigues est ici, qui s'en va bientôt en Hollande. Il dit qu'il n'y passera que l'été et qu'il s'en ira de là en Allemagne. Une des choses du monde qui m'étonnerait le plus, c'est que M. le Prince d'Orange lui permît de s'accommoder du régiment de M. de Maisonneuve et principalement à cette heure qu'il sait que j'en suis en traité. Vous savez, Madame, que je me promettais de lui des choses d'une faveur extraordinaire, mais pour celle-là je ne peux pas croire qu'il le fasse, que je ne l'aie vue. Je ne laisserais pas d'en écrire 186. »

Cette position est confirmée par la lettre du 19 mai 1634. Il vient de recevoir une lettre de son frère qui lui demande de revenir en Hollande très rapidement et ne cache pas sa déception : « Je ne peux pas croire ce que mon frère me mande de M. de Martigues. C'est assurément afin de me hâter de retourner en Hollande. Je crois toutefois que vous avez bien remarqué que je ne me flatte pas trop en ce que j'espère en ce pays-là 187. » Il cherche une explication à la défaveur du prince Frédéric-Henri et s'imagine que c'est parce qu'il est allé en France pour tenter d'arranger les affaires de son mariage. En fait, nous avons vu que le prince d'Orange était réservé à l'égard de Turenne peut-être tout simplement par avarice, craignant sans doute d'avoir sur les bras un cadet sans fortune.

Incontestablement, Turenne est déçu. Malgré la pression de sa famille, il voit bien où est son intérêt personnel : en France, Louis XIII lui a accordé sans difficulté un régiment, en
Hollande on le lui refuse. À vingt-trois ans, il choisit définitivement la France et ne tardera pas à céder sa compagnie de Hollande. Il va désormais participer à toutes les campagnes à la tête de son régiment.





DEUXIÈME PARTIE

Un brillant stratège



CHAPITRE PREMIER

Un jeune général (1634-1640)

La campagne de 1634 nous paraît décisive dans l'évolution de la carrière de Turenne. C'est à cette occasion qu'à la tête de son régiment il reçoit le baptême du feu et "a attacher son destin à celui du cardinal de La Valette. L'entrée officielle de la France dans la guerre de Trente Ans en 1635 va lui donner de l'emploi à chaque campagne sur des théâtres variés d'opérations, correspondant aux différentes régions où porte l'effort de guerre français : Lorraine, Rhénanie, Flandre, Italie, Catalogne. Ces affectations changeantes lui permettront de connaître des terrains très divers, de mener des combats de type différent et d'ouvrir son esprit à une vaste réflexion, lui qui est essentiellement pragmatique en dépit de son admiration pour les stratèges de l'Antiquité.




De Lorraine en Rhénanie : la campagne de 1634

Il s'agissait pour Richelieu de régler une fois pour toutes le problème lorrain, les intrigues de la Maison ducale avec les Impériaux lui ayant fourni des prétextes à une intervention. Le ministre avait arraché au cardinal de Lorraine l'aveu que le mariage entre Gaston d'Orléans et la princesse Marguerite avait été célébré et consommé. En août 1633, le Parlement de Paris prononça la saisie du Barrois mouvant, puis le roi, venant de Bar-le-Duc, entreprit le siège de Nancy. En septembre, à la Neuve-Ville devant Nancy, Charles IV dut remettre la partie la plus récente de sa capitale, la ville neuve, jouxtant le Nancy médiéval, édifiée à l'époque heureuse de Charles III. Mais il
avait fait appel à l'ingénieur militaire Jérome Citoni qui avait modernisé les fortifications vers 1600, de sorte que Nancy était une place forte de première importance. Les bourgeois refusèrent d'ouvrir leur ville aux Français. En septembre 1633, Charles IV promit une fois encore de ne plus participer aux guerres d'Allemagne sans l'autorisation de la France et d'évacuer les villes alsaciennes de Haguenau et Saverne.

C'est en janvier 1634 que l'équivoque se dissipa : Charles IV préféra abdiquer le 19 janvier et échanger son autorité ducale qu'il ne pouvait plus exercer contre un commandement dans l'armée impériale. De son côté, Richelieu avait introduit devant le Parlement de Paris un procès en annulation du mariage de Gaston d'Orléans et de Marguerite de Lorraine, en y ajoutant, contre Charles IV, l'accusation d'enlèvement et de séquestration de l'héritier de la Couronne de France. Nicolas-François de Lorraine était cardinal de la Sainte Eglise, mais n'avait pas reçu les ordres majeurs et fit résigner ses fonctions cardinalices. Il ne fut pas mieux traité que son frère et s'enfuit de Nancy au bout de quelques semaines: la Maison de Lorraine préférait décidément l'exil à la collaboration avec l'occupant.






La guerre en Lorraine

Richelieu donna donc l'ordre à l'armée du maréchal de La Force de s'emparer des dernières places encore aux mains des Lorrains : Bitche, en Lorraine orientale, qui contrôlait la route vers l'Alsace septentrionale, puis La Mothe. C'est à cette campagne que prit part Turenne. L'armée française s'empara de Bitche en mai. À ce moment-là, Turenne attendait les ordres du cardinal de La Valette, ne sachant s'il devait se rendre à Paris ou accompagner son régiment. Finalement, « M. de La Force ayant un ordre du Roy d'attaquer La Mothe de force, j'ai fait en sorte que mon régiment y est venu. Je suis du côté de M. de La Force, le premier des quatre régiments [La Force, Turenne, Navailles, Longueval levée en 1625, rétablis en 1630] 188. »

Le siège de La Mothe dura du 10 juin au 28 juillet 1634, et le régiment de Turenne s'y distingua, tout comme son colonel. Les troupes étaient cantonnées dans des villages autour de la forteresse, sur une position forte. Turenne pensait qu'il serait
impossible de réduire la garnison par la famine et qu'il faudrait ouvrir une brèche dans un bastion : « C'est selon que la mine dans le roc réussira », le 16 juillet, « on attend bien fort les mines, ce qui pourrait donner une prompte fin à ce siège 189 ». L'usage des mines obéissait déjà à une technique raffinée, et les Turcs étaient passés maîtres dans l'art de provoquer une brèche en creusant une galerie sous le rempart. Arrivés sous l'ennemi, les sapeurs accumulaient de la poudre et allumaient un « fourneau ». Creuser une galerie dans le roc (ici un calcaire particulièrement dur) était difficile, et la mise à feu des explosifs était fort dangereuse pour les mineurs ; il n'était pas rare qu'ils périssent avec leur machine infernale.

Dans le cas de La Mothe, l'opération réussit, et Turenne conduisit lui-même l'assaut sur la brèche à la tête de ses soldats, faisant preuve aux yeux de toute l'armée de ce courage personnel qui le caractérisa jusqu'à sa mort. Le jeune colonel se révéla un entraîneur d'hommes mettant en pratique les préceptes de Juste Lipse. Mais l'opération était risquée et les pertes furent lourdes, y compris parmi les officiers. L'un de ses capitaines, de Vaux, « fut tué le soir avant que la Mothe se rendît ; je n'aurais pas pu faire ici de perte qui m'eût été plus sensible. Il ne vécut qu'une heure ou deux après avoir reçu le coup 190 ». Le major du régiment, M. de Leschelles, le lieutenant Perpoucher et l'enseigne La Ferrière se distinguèrent particulièrement. Grâce à eux, La Mothe capitula : ainsi la dernière place de la Lorraine ducale tombait entre les mains des Français qui occupèrent le pays jusqu'au traité des Pyrénées en 1659 – il s'agissait d'une annexion de facto qui ne fut reconnue par aucune puissance internationale. Militairement, la Lorraine était annihilée dans la mesure où les troupes du roi pouvaient aller librement en Rhénanie (électorat de Trèves, Alsace), mais Charles IV ne s'avoua pas vaincu ; définitivement rejeté dans le camp des Impériaux, il allait jouer le rôle d'un entrepreneur de guerre au service des Habsbourg ; possesseur d'une armée redoutée, duc sans duché, nous le verrons prendre une revanche au temps de la Fronde lorsqu'au cours de l'été 1652, il viendra, avec ses Lorrains, semer la ruine et la terreur dans la région parisienne.

Dans l'immédiat, Turenne était toujours en faveur auprès de Louis XIII qui remarqua son courage et ses capacités au siège de La Mothe. Il lui accorda une permission pour aller voir sa mère à Sedan, mais surtout le fit nommer maréchal de bataille à
l'automne. Le jeune homme apprit sa promotion à Landau par une lettre du cardinal de La Valette au début de novembre. « Cet emploi pour moi dont il parle est celui de maréchal de bataille. Je ne l'ai voulu dire à qui que ce soit dans cette armée 191. » Bientôt on lui confia une mission adaptée à son nouveau grade : conduire trois régiments d'infanterie jusqu'à Heidelberg, évacuée par les Espagnols.

Promu officier général à vingt-trois ans, Turenne n'a donc plus aucune raison de retourner chercher fortune chez son oncle Frédéric-Henri, auquel il conserva pourtant une affection certaine. Dans une lettre du mois de juin, il a tenté d'expliquer de son mieux à sa mère l'affaire du régiment de Maisonneuve. « J'ai su par lui [M. de Beringhen, le premier écuyer de Louis XIII, alors en mission à La Haye] que cette affaire de M. de Martigues n'était point pour me mettre en peine. Il me mande que M. Le Prince d'Orange lui a parlé fort avantageusement de moi et bien éloigné de vouloir permettre cela 192. »

Après sa permission à Sedan, Turenne est en effet retourné à Paris, malgré les protestations d'amitié qu'il fait à sa jeune belle-sœur, la duchesse de Bouillon, retournée à Maestricht, à qui il écrit, le 28 août : « Je voudrais être à Maestricht. De bon cœur, j'y passerais le temps avec autant de gaieté qu'ici. Pour le moins je vous supplie de m'aimer toujours un peu 193. »

Il est clair qu'il a très vite manifesté à Éléonore de Bergh, une catholique que Bouillon a épousée l'année précédente aux Pays-Bas contre la volonté de la duchesse douairière, le même attachement et la même affection que pour son frère aîné. Comme celui-ci, il est tombé sous le charme de sa belle-soeur et il voudrait bien que cette affection fût partagée. C'est le sens qu'il faut donner à la dernière phrase : « Je vous supplie de m'aimer », qui n'a rien d'équivoque. Mais le sens très aigu qu'il a des liens familiaux ne lui fait pas perdre la tête : il réussit à l'armée, il veut faire carrière et ne désire pas décevoir son protecteur en allant goûter les joies familiales à Maestricht chez un frère toujours mal en Cour à Paris. Cette lettre montre bien que son choix est fait. C'est pourquoi il repart sans histoire pour l'armée d'Allemagne.






La politique allemande de Richelieu

Au cours de l'été de 1634, la situation a en effet dangereusement évolué dans l'Empire pour les amis de la France et le parti protestant, car la victoire des Impériaux à Nördlingen a rétabli le pouvoir de Ferdinand II et effacé pour un temps les échecs de Breitenfeld et de Lützen.

Breitenfeld, Lützen, Nördlingen, trois batailles qui modifient sérieusement l'équilibre politique et diplomatique. Il est impossible de passer sous silence ces affrontements brefs, mais sanglants, où des armées ont pratiquement été détruites, quitte à se reconstituer un peu plus tard, un peu plus loin. Nous verrons bientôt Turenne confronté lui-même à cette guerre d'Allemagne, si différente de la guerre des Pays-Bas de ses années d'apprentissage : les armées, au lieu de concentrer leurs efforts sur le siège d'une place éloignée de quelques lieues de leur base, se déplacent sur des centaines de kilomètres et, de temps en temps, par hasard ou par nécessité, se rencontrent et luttent à mort pendant quelques heures, jouant le sort de provinces entières sur un coup de dé, sur la supériorité momentanée et la vaillance des combattants.

Arrêtons-nous brièvement sur ce combat de Nördlingen, car Turenne devait lui-même y livrer bataille dix ans plus tard, pour, cette fois, avec l'aide de Condé, y battre les Impériaux. Mais les 5 et 6 septembre 1634, ce fut une belle défaite suédoise. La ville fortifiée était assiégée par les Impériaux et leurs alliés bavarois commandés par l'archiduc Ferdinand (le futur Ferdinand III) et le comte Gallas. Comme elle contrôlait un point de passage obligé sur le Danube et un carrefour routier de première importance, sa possession aurait permis de chasser les Suédois de Bavière et de les repousser en Franconie. La ville réclamait des secours. Le général suédois Horn joignit alors ses forces à l'armée de Bernard de Saxe-Weimar (celle-là même que Turenne commandera dix ans plus tard) pour tenter une action risquée avant l'arrivée des troupes espagnoles du cardinal-Infant. Mais les deux armées protestantes, la suédoise et l'allemande, étaient en situation d'infériorité numérique (à peine vingt mille hommes) et les généraux alliés connaissaient mal le terrain. Pour comble de malheur, quand l'armée du cardinal-Infant rejoignit les Impériaux le 30 août les forces catholiques comptaient 40000 hommes. La cavalerie de Horn,
en dépit de charges répétées, se brisa sur les tercios du marquis de Leganes. Le 6 septembre, la défaite tourna à la déroute pour les Suédois qui affrontaient pour la première fois la redoutable infanterie espagnole. Horn fut fait prisonnier et Bernard de Saxe-Weimar s'échappa de justesse parce qu'un cavalier allemand lui donna son cheval. L'infanterie fut massacrée, seuls quelques hommes furent faits prisonniers et engagés dans l'armée de la Ligue. Les fuyards furent pourchassés dans les bois par les cavaliers de Jean de Werth; au total il y eut 8 000 morts, 4 000 prisonniers ; toute l'artillerie et 300 étendards tombèrent entre les mains du cardinal-Infant et de son cousin Ferdinand 194.

Ce n'est qu'à Francfort que Bernard de Saxe-Weimar put réunir les débris de son armée. La situation militaire en Allemagne du Sud était complètement renversée, et les conséquences politiques presque incalculables. La Rhénanie pouvait tomber entre les mains des Habsbourg, tandis que les alliés allemands de la Suède (en particulier la Saxe et le Brandebourg), dorénavant disposés à changer de camp, s'apprêtaient à négocier avec Ferdinand II.

C'est pourquoi Richelieu se vit, contre son gré, obligé de changer entièrement d'attitude. Pour Georges Pagès, la date du 6 septembre 1634 est, dans l'histoire de la guerre de Trente Ans, l'une des dates décisives, comme celles de la Montagne Blanche et de l'édit de Restitution 195. Dans un Avis au Roi, le Il septembre 1634, sur le sujet de la bataille de Norlingue perdue par les Suédois, six heures après en avoir reçu la nouvelle le même jour 196, le cardinal analysait nettement les conséquences de la défaite suédoise : le parti protestant était tout à fait ruiné en Allemagne, et l'effort de la Maison d'Autriche allait maintenant porter sur la France. Il était en effet certain que le Parti ne pourrait subsister après un tel échec s'il n'était immédiatement secouru par une grande puissance; toutes les villes impériales allaient se débander et l'électeur de Saxe faire sa paix avec l'Empereur ; bientôt ce grand parti ne serait plus que l'ombre de ce qu'il avait été. La pire solution serait de ne rien faire et d'attendre que la France soit seule pour affronter l'Empereur et l'Espagne. En bref, il fallait se résoudre à abandonner la guerre « couverte » menée depuis dix ans pour passer à la guerre « ouverte », quels qu'en soient les dangers. Richelieu avait parfaitement conscience du fait que la France n'était pas prête : le roi n'avait pas assez de troupes, pas de vrais généraux
et, malgré l'extraordinaire effort fiscal imposé au pays depuis 1629, pas assez d'argent pour lever de nouveaux soldats et les entretenir convenablement. À d'autres périodes de l'histoire française, l'argument de l'impréparation eut été suffisant pour ne rien faire en dépit de la montée des périls. Mais Richelieu, d'habitude si prudent, n'offrait pas d'autre issue à un roi qui n'était pas naturellement belliqueux.

En septembre 1634, la position de la France en Allemagne n'était d'ailleurs pas mauvaise. Elle occupait, au sud de la Haute-Alsace, l'évêché de Bâle et le comté de Montbéliard, d'où elle pouvait surveiller l'accès à la Bourgogne. En Basse-Alsace, elle avait pris sous sa protection Haguenau, Bouxwiller, Bischwiller et Saverne, dont les habitants, même les catholiques, préféraient la présence d'une garnison française à celle des Suédois redoutés ou des Lorrains détestés. Son alliance étroite avec l'archevêque-électeur, Jean-Philippe de Sötern, lui avait permis d'occuper des points stratégiques dans l'électorat de Trèves : Trèves elle-même, Coblence et surtout la forteresse d'Ehrenbreitstein, sur la rive droite du Rhin face à Coblence. Elle était aussi autorisée à occuper la forteresse de Philippsbourg, en face de Worms. Enfin, Richelieu pouvait espérer que les Suédois le laisseraient installer des garnisons dans les villes d'Alsace qu'ils n'avaient pas encore évacuées. Mais Brisach était toujours aux mains des Impériaux, et Strasbourg, ville d'Empire, pouvait toujours accorder le passage aux troupes de Ferdinand II. La France ne tenait donc pas les deux ponts permettant une invasion de l'Alsace.

Laissant peut-être passer une occasion inespérée, le cardinal ne répondit pas immédiatement aux alliés protestants qui, réunis à Francfort, l'invitaient à déclarer tout de suite la guerre à l'Empereur, car il estimait nécessaire un délai de quelques mois. Il se contenta d'envoyer une armée occuper Philippsbourg, ce qui valut à Turenne de faire sa première campagne d'Allemagne.






Turenne en Allemagne

C'est avec émerveillement qu'il découvre la Basse-Alsace. « C'est ici le plus beau pays du monde. Nous y sommes fort bien logés. Mon régiment est en fort bon état et si fort, écrit-il de Landau à sa mère le 9 novembre, que je ne l'ai jamais
VU 197. » L'armée attend un courrier de la Cour qui lui donne l'ordre de passer le pont de Philippsbourg et vient de recevoir la visite d'un émissaire d'Oxenstierna qui est toujours à Mayence. « Toute l'armée suédoise est en deçà du Rhin, qui fait toujours mine de vouloir repasser 198. » Le 30 décembre, à Mannheim, dans le Palatinat, où l'on apprend la prise de Heidelberg sur les Impériaux, il reçoit sa première mission d'officier général : « Je m'en vas demain dans Heidelberg, avec trois régiments que je commande et ne crois pas que ce soit pour longtemps 199 . »

Le voilà donc maréchal de bataille, un grade aujourd'hui disparu équivalant à celui de brigadier officiellement créé sous le règne de Louis XIV (aujourd'hui disparu) pour éviter des querelles de préséance, fréquentes et fâcheuses, quand deux ou trois régiments marchaient ensemble. La tradition voulait que le plus ancien dans le grade commandât, ou bien que l'on « roulât » un jour sur deux, c'est-à-dire que le commandement fût exercé alternativement. Tout cela était confus et donnait lieu à des querelles préjudiciables au service.

Pour un jeune officier qui n'avait pas atteint ses vingt-quatre ans, cette promotion était loin d'être négligeable, mais n'avait rien d'étonnant. N'oublions pas que Condé avait vingt-deux ans à Rocroi. À cette époque, trois éléments concouraient à la rapidité d'une carrière : la naissance, le talent et, subsidiairement, l'argent. Si le manque d'argent avait bloqué l'avancement de Turenne en Hollande, les promotions étaient, au-delà du grade de colonel, liées à la faveur du prince qui tenait compte de la hiérarchie sociale. Dans une société d'ordres où la noblesse cultivait avec soin la fiction de sa vocation militaire, les grands commandements appartenaient d'abord à la famille royale. Le prince se considérait comme un roi-soldat, et Louis XIV devait exercer avec ardeur cet aspect de son métier. Le souverain déléguait toutefois le commandement à ses proches parents, son frère ou son fils s'ils en avaient l'âge, ou bien aux princes du sang ; voilà pourquoi le fils aîné du prince de Condé, le duc d'Enghien, fut investi très jeune de hautes responsabilités. Le roi se tournait ensuite vers les membres de l'aristocratie de Cour, pour peu qu'ils manifestent quelque aptitude au commandement et à condition qu'ils aient servi quelques années comme simples volontaires, puis comme officiers subalternes.

La conjoncture est particulièrement favorable pour
Turenne, car Richelieu cherche de jeunes talents, sachant bien que le haut commandement ne vaut rien et que les meilleurs chefs sont au mieux d'honnêtes exécutants. Le maréchal de La Force, rescapé de la Saint-Barthélemy, est un vieillard, qui n'accepte pas les contraintes de la guerre moderne et se déchaîne contre son intendant d'armée, Machaut. En tout cas, selon Turenne, ils se sont déjà querellés en Hollande en 1628. La présence d'un intendant était pourtant nécessaire au bon fonctionnement d'une armée, comme Richelieu l'écrivait d'ailleurs à Bouthillier : « J'appréhende fort l'âge de M. de La Force et ne sais point de remède à proposer. Le roi connaît mieux les gens de guerre que personne ; mais quand il aura fait le tour de son royaume, il n'en trouvera pas à mon avis, tel qu'on pourrait désirer 200. » En fait ni La Force, ni le marquis de Brézé, ni le cardinal de La Valette, ni le duc d'Angoulême n'avaient de réelles capacités d'hommes de guerre. Pour s'assurer la fidélité des généraux d'armée, le cardinal eut l'idée d'en faire « rouler » plusieurs ensemble et mit, par exemple, le duc d'Angoulême avec le maréchal de La Force, afin que ce dernier exécutât les ordres du roi. Toutefois, cette pratique affaiblit le commandement et la fidélité des chefs n'en fut pas mieux assurée.



Le 17 janvier 1635, Turenne, d'Heidelberg, donnait à sa mère ses premières impressions de l'Allemagne ravagée par la guerre de Trente Ans : « Le faubourg est brûlé, la ville est en assez bon état; le Palatinat est entièrement ruiné par les Impérialistes, les Suédois et notre armée de sorte qu'on passerait dans cent villages sans trouver un paysan 201. » Heidelberg était la capitale de l'électeur palatin Frédéric V élu roi en 1619 par les Etats de Bohême révoltés contre leur souverain légitime Ferdinand II. Poussé par sa femme Elisabeth Stuart, fille de Jacques 1er d'Angleterre, « le roi d'un hiver » avait mécontenté ses nouveaux sujets et avait fui, après la défaite de la Montagne Blanche, devant les armées de l'Empereur, qui, aidées par les Espagnols, avaient également occupé ses Etats patrimoniaux. Ceux-ci ayant été placés sous séquestre, Frédéric V s'était finalement réfugié en Hollande, où Turenne avait fait sa connaissance. Les malheurs du Palatinat avaient recommencé à partir de 1631 puisque le pays avait été « libéré » par l'armée de Gustave-Adolphe en attendant que les Français prennent la relève des Suédois.


Turenne note bien l'opposition entre les villes fortifiées, à peu près protégées contre les maraudeurs et les passages incessants des armées, et le plat-pays : tout ce qui n'est pas ceint de murailles est désolé, le faubourg de la capitale comme les villages. Pour échapper aux tourments des soldats, la seule défense des paysans est la fuite, pour se cacher dans les bois, quitte à revenir après le départ des soldats. Pour le paysan, il n'y a pas de troupe amie ou ennemie ; tous les soldats pillent, volent et torturent pour trouver de la nourriture, mais aussi pour dérober les bas de laine. Au début, ce comportement est dû aux défauts de la logistique, inexistante chez les Impériaux, et par les retards dans le paiement de la solde, puiqu'aucun gouvernement (à l'exception des Provinces-Unies) n'a les moyens financiers de sa politique militaire. Mais très vite il est devenu une seconde nature chez des gens qui sont, de plus en plus, des marginaux.

Turenne a deviné juste, son séjour à Heidelberg sera bref, puisqu'il annonce, le 4 février 1635, la perte de Philippsbourg 202. La forteresse que les Français venaient d'occuper sans avoir encore eu le temps de la mettre en défense, est tombée aux mains des Impériaux de Gallas. En même temps, les Espagnols ne rencontrent guère de résistance dans l'électorat de Trèves que l'armée du maréchal de La Force évacue rapidement. Les Français repassent le Rhin en accord avec le duc de Saxe-Weimar et Oxenstierna, toujours installé à Mayence. Le 15 février, Turenne est de nouveau à Landau et annonce à sa mère que la Lorraine est menacée, les Espagnols ayant occupé Trèves et mis aux arrêts l'archevêque-électeur qui a fait de Richelieu son coadjuteur et s'est montré un partisan résolu de la France. En revanche, il ne pense pas qu'on abandonne l'Alsace et fait état d'un projet d'offensive contre Spire, cité importante sur la rive gauche du Rhin, où « il y a toujours garnison de l'Empereur, on verra si on pourra prendre Spire 203 ». Ville d'Empire comme Strasbourg ou Francfort, elle a pour seigneur direct l'Empereur lui-même, auquel elle ne peut refuser de mettre des troupes dans ses murs à moins que ceux-ci soient accusés de forfaiture. Dominée par la Confession d'Augsbourg, elle était le siège de la Chambre d'Empire, cour d'appel entretenue par les Etats de l'Empire, dont le ressort s'étendait à toute l'Allemagne.






Bernard de Saxe-Weimar

A Landau, Turenne se réjouit que ses connaissances d'allemand scolaire lui servent : « Je commence actuellement à entendre presque tout l'allemand » et, surtout, fait la connaissance de Bernard de Saxe-Weimar, qui amorce alors la dernière étape de sa carrière, celle d'un entrepreneur de guerre sans aucun support territorial, au sort comparable à celui de Charles IV de Lorraine : « J'ai vu Monsieur l'administrateur. Il est dans un état déplorable, car il ne tire quoi que ce soit de son pays et n'a Fresque plus rien pour vivre. Je suis fort en ses bonnes grâces204. » Le duc appartenait à la branche ernestine de la Maison des Wettin 205. Son père Jean III était mort en 1605, laissant huit fils mineurs placés sous la tutelle de l'électeur de Saxe, Christian II, le père de Jean-Georges, l'allié de Gustave-Adolphe. La veuve du duc Jean III était morte à son tour en 1617, laissant ses fils orphelins et pauvres. Le patrimoine, contrairement à la coutume d'Allemagne, demeura dans l'indivision, ce qui procura à chaque cadet une pension de 3 000 à 7 000 florins par an (soit de 6 000 à 14000 livres). Bernard fut envoyé par son frère aîné faire des études à l'Université d'Iéna où il s'ennuya ferme, regagna Weimar, puis fréquenta l'Académie de Cobourg, où il apprit le français qui commençait à être considéré comme la langue des gens distingués, mais aussi le latin. Tout au long de sa carrière, ce fut un soldat cultivé et pieux. Administrateur luthérien de l'évêché de Magdebourg, il occupait une fonction caractéristique de l'Allemagne d'avant 1618 où de nombreux chapitres cathédraux étaient partagés entre des chanoines catholiques et luthériens ; ceux-ci élisaient l'un des leurs qui administrait le temporel, percevait les revenus, mais ne pouvait évidemment recevoir l'investiture canonique ni exercer les fonctions pastorales d'un évêque catholique. En 1622, à dix-sept ans, il rejoignit, avec l'autorisation du duc Jean-Ernest, l'armée de Mansfeld et ne cessa plus de combattre du côté des protestants jusqu'à sa mort en 1639. La défaite de Nördlingen lui avait fait perdre la principauté qu'il s'était taillée en Franconie, mais, ayant rassemblé les débris de son armée, son ambition était désormais de s'en constituer une nouvelle en Allemagne méridionale.

Turenne a tout de suite eu de bonnes relations avec lui, c'était le début d'une longue série d'amitiés avec les princes
protestants allemands. La connaissance de leur langue, son appartenance à la religion réformée, son tempérament réservé et son sérieux dans la pratique du métier militaire lui facilitaient des rapports probablement plus malaisés avec les jeunes fanfarons qui formaient à l'époque le gros du corps des officiers français. Pour tous ces princes férus de noblesse, son état de cadet d'une Maison souveraine et de petit-fils d'un Orange-Nassau constituait un préjugé favorable.

Le 25 février, la manœuvre de repli étant achevée, « toute l'armée repasse le Rhin aujourd'hui et demain 206 » et l'on annonce que le roi quitte Paris pour gagner Nancy et couvrir la Lorraine. Une semaine plus tard, Turenne est à Wissembourg où est cantonné son régiment. L'état de l'armée n'est guère brillant : un tiers des hommes sont malades, « pas à cause de l'air, mais du froid », car les soldats ne sont pas équipés pour une campagne d'hiver. Comme par hasard, les officiers, vêtus plus chaudement, sont moins touchés par la maladie. Quant à Turenne, son robuste tempérament et son accoutumance aux hivers rigoureux de Sedan lui permettent de supporter le froid : « Je n'ai jamais mis une hongreline fourrée que j'avais 207 », alors que La Force a été sérieusement malade.

Préoccupé de l'état de son régiment, Turenne doit trouver des secours, qu'il compte faire venir de Sedan et du Limousin : « M. de Vassignac m'obligera beaucoup de me faire quelques gens et les envoyer au plus tôt. Mon régiment est un des moins dépéris de l'armée. Il ne laisse pas de l'être beaucoup. Il y en a qui sont entièrement ruinés. Je crois qu'on trouverait difficilement des soldats pour venir en ce pays-ci. [...] Si l'on pouvait faire quelques soldats vers Sedan, cela me serait bien plaisant que mon régiment ne se rompît pas tant que les autres. » En outre, certains capitaines, selon une habitude répandue, n'ont pas rejoint leur compagnie pour la campagne d'hiver : « J'ai écrit à M. de Bohan et M. de Susanne qu'ils vinssent. [...] Je ne peux pas leur répondre que l'on ne les casse, s'ils demeurent beaucoup plus longtemps 208209. »

Néanmoins la situation générale s'améliore : « M. de Lorraine a repassé le Rhin, alors que l'armée suédoise est demeurée delà le Rhin », le 10 mars c'est le départ pour Spire : « Toute l'armée est campée autour. Le beau temps nous favorise. On a pris hier un pont et les ennemis sont complètement encerclés, ce qui causera leur perte, car ils jetaient tous les jours des gens dans Spire. Ils avaient seulement trois cents
hommes dedans et presque tous sont déjà tués ou prisonniers. Je ne crois pas que Spire puisse tenir de quatre ou cinq jours au plus 210. » Le 23 mars, il peut annoncer que la ville a capitulé : tous les soldats (2 500) ont été pris à discrétion et les officiers ont été faits prisonniers. C'est pour l'armée du Rhin la revanche de Philippsbourg; la ville sera remise aux Suédois qui tiennent Mayence. Dans le régiment de Turenne, un officier, M. de Chapelle, a été blessé, ainsi que deux sergents, celui de M. de Bohan et celui de M. de Chaltray (au total treize officiers blessés ou tués). Néanmoins, l'un de ses capitaines, Isaac de Perponcher, a été tué, ce qui l'affecte beaucoup et l'amène à donner cette compagnie à La Chapelle : « Quoiqu'il soit bien jeune, je n'ai pu lui refuser la compagnie, j'écris pour lui à la Cour » (19 mars 1635). En revanche, il voudrait bien en congédier un autre : « Je vous supplie très humblement de vouloir faire persuader à Mademoiselle de Miserac que son mari se défasse de sa compagnie, écrit-il à a mère. Il trouvera des gens à l'acheter. Je le proposerai ici à son mari. C'est un homme tout à fait incapable de servir 211. »

Pendant ce temps, les troupes sont remises en quartier autour de Wissembourg, mais « on parle de retourner bientôt en Lorraine », et le général d'armée marquis de Brézé, neveu de Richelieu, l'a proposé pour une promotion au grade de maréchal de camp. D'après une lettre du 30 mars, le régiment de Turenne a traversé les Vosges pour se mettre en quartier, en territoire français, à Dieuze à une journée de Metz : « M. le Maréchal de Brézé s'en va avec quelques troupes d'un autre côté de la Lorraine, et je crois que, ce printemps, il se séparera tout à fait d'avec M. le Maréchal de La Force. Il écrivit à la Cour et demanda que j'allasse servir de maréchal de camp dans son armée ; beaucoup de mes amis ont vu la lettre ; il témoigne pour cela une chaleur extraordinaire. Je suis heureux qu'il me veuille du bien ; car il est aimé au dernier point et est à la Cour en grande considération 212. »

Turenne est donc en passe de quitter la protection du maréchal de La Force, un réformé bien vu du roi mais sévèrement critiqué par Richelieu pour entrer directement dans la clientèle du cardinal, puisque Brézé est une de ses créatures. L'opération étant risquée, il veut d'abord demander conseil au cardinal de La Valette, son véritable protecteur depuis le début des années 1630 : « J'ai écrit à M. le Cardinal de La Valette que je le suppliais de me donner son avis, si je
devais aller à Paris 213. » Une lettre de la marquise de La Moussaye à la duchesse douairière de Bouillon prouve qu'il a frappé à la bonne porte : « Les civilités de Monseigneur le Cardinal de La Valette en son endroit sont bien obligeantes, et certes il parle toujours avec tant de passion de mon frère de Turenne qu'il fait bien paraître qu'il l'aime et non pas à la mode de la Cour » (13 juin 1635).

Son régiment est parti le 17 avril 1635 de Metz pour Baccarat, car on a confirmé la nouvelle que le duc de Lorraine vient de repasser le Rhin. Le 20 avril, il écrit à Mlle de Bouillon : « Ma chère soeur, je regrette de ne pas aller à Sedan. [...] Je pars dans deux heures [de Metz] pour aller coucher entre Nancy et le Pont-à-Mousson et de là à Ramberviller, car M. de La Force veut ses troupes ensemble sur l'avis que M. de Lorraine vient droit à lui ; d'autres disent qu'il s'en va assiéger Montbéliard [tenu par une garnison française]. Je ne sais si on fera quelque chose pour moi à la Cour. Le moyen de n'être pas trompé c'est de ne faire fondement sur rien de ces choses-là 214. »

Ce qui l'inquiète, c'est la chute de Trèves et la capture de l'électeur. Les gens de Thionville, une place espagnole, commencent à tenir les villages autour de Metz. En ce qui concerne la défense de Sedan, « en cas qu'il y ait apparence de rupture [entre les couronnes de France et d'Espagne] il serait besoin de plus forte garnison et que l'on y mettrait ce de quoi on veut augmenter mon régiment et une compagnie de cavalerie y serait bien nécessaire et je crois que M. Le Conte le ferait facilement 215 ». Turenne a été mis au courant de la situation par le cardinal de La Valette, qu'il est allé saluer à Pont-à-Mousson le 12 avril, et avant de quitter Metz, écrit à Chavigny ou à Servien pour les supplier « de faire considérer à M. le Cardinal de quelle conséquence il est de laisser Sedan avec si peu de garnison et je demanderai que mon frère lève une compagnie de chevau-légers pour y mettre et encore quelque compagnie de gens de guerre, car assurément la guerre s'en va se déclarer 216 ».






L'affaire de Trèves

La rupture ouverte fut provoquée par la capture par les Espagnols de l'électeur de Trèves qui s'était placé sous la
sauvegarde du roi de France. Il est probable que le roi d'Espagne autorisa cet acte de violence pour contraindre le roi de France à se déclarer. Un Conseil extraordinaire fut alors convoqué le 1er avril 1635 ; selon le père Griffet 217, tous les ministres furent d'avis que le roi ne pouvait se dispenser de prendre les armes pour venger l'affront.

Philippe Christophe de Soetern, évêque de Spire, en 1610, avait été élu archevêque de Trèves en 1623 et à ce titre l'un des sept électeurs du Saint Empire. Né en 1567, il appartenait à une vieille famille noble de Rhénanie; élève des jésuites de Trèves, il s'était tourné par vocation vers l'état ecclésiastique quoique ayant passé un doctorat en droit. D'une grande intelligence et d'une singulière habileté manœuvrière, il fut élu chanoine de Trèves dès 1584, poste cumulé avec les canonicats de Mayence et de Spire selon la tradition des évêchés rhénans. Coadjuteur de Spire en 1609, il contrôlait ainsi les régions de Trèves et de Coblence et les territoires situés au nord de l'Alsace. Il disposait en particulier de deux places fortes essentielles sur la rive droite du Rhin : Ehrenbreistein, en face de Coblence, et surtout Philippsbourg, reconstruit en 1621, en face de Spire. Dès le début, il a mené une politique opposée à celle des Etats et du chapitre de Trèves, qui sont favorables aux Espagnols. Le seul moyen d'échapper à l'occupation suédoise, estime-t-il, est l'alliance française. Le traité fut signé en 1632, et des négociations ouvertes pour faire nommer Richelieu évêque coadjuteur de Trèves.

« Cet électeur, qui est naturellement timide, fut effrayé et pensait à toute heure voir les Suédois à ses portes pour lui faire le même traitement qu'ils avaient exercé sur l'évêque de Würtzbourg et le dépouiller de tout ce qui lui restait de sorte qu'il se résolut de se jeter dans les bras du roi, qui lui promit de faire sa paix avec le roi de Suède, de prendre sa protection et de la garantir de toute sorte de violence. Ce n'est pas, à dire vrai, qu'il manquât d'affection pour la Maison d'Autriche, car il était aisé de reconnaître que ses plus sensibles inclinations penchaient de ce côté-là, mais il savait que dans une nécessité urgente, on n'est pas obligé de secourir les autres à son préjudice, particulièrement lorsqu'on ne le peut faire qu'en s'exposant au péril d'un entier naufrage 218. »






Traité avec la Suède et les Provinces-Unies

Cette politique profrançaise allait coûter à Philippe de Soetern dix ans d'emprisonnement, puisqu'il ne fut libéré qu'en 1645 sur les instances d'Innocent X et de l'Empereur. Mais la violation du territoire de l'électorat, l'attentat commis contre un prélat, de surcroît prince souverain, placé librement sous la protection de la France fournirent à Richelieu un excellent prétexte pour passer enfin de la guerre « couverte » à la guerre « ouverte ».

Le Cardinal attendit néanmoins la conclusion du traité avec la Suède qu'Oxenstierna était venu négocier en personne à la Cour de France. Signé à Compiègne le 28 avril 1635, il reprenait les principales clauses de celui du 1er novembre 1634 qui n'avait pas été ratifié. La France promettait de rompre ouvertement avec l'Empereur, si les électeurs de Saxe et de Brandebourg demeuraient fidèles au parti protestant et s'engageait, dans ce cas, à lever 12 000 hommes en Allemagne. Louis XIII se réservait d'accorder sa protection aux villes et princes du parti adverse qui le lui demanderaient. De leur côté, les Suédois s'engageaient à rétablir le culte catholique dans les territoires occupés par eux, mais la France y garantissait la pratique du culte évangélique. Enfin, l'Union de Heilbronn autorisaient le roi de France à mettre garnison dans toutes les villes d'Alsace y compris Benfeld, ainsi qu'à Brisach, dans le Brisgau et dans les Villes Forestières lorsque les Impériaux en auraient été chassés. En échange, la France reconnaissait à la Suède la possession de Mayence et de Worms, qu'elle occupait. Dès le 12 mai, Richelieu envoyait à Bruxelles le héraut d'armes de France pour déclarer la guerre dans les formes traditionnelles au roi d'Espagne et au cardinal Infant, le vainqueur de Nördlingen; en cas de rejet de l'ultimatum, l'état de guerre serait effectif le 19 mai 1635.

Cet acte solennel était tout de même de portée limitée : Louis XIII ne déclarait la guerre qu'à la monarchie d'Espagne et aux Pays-Bas. Richelieu pensait avant tout au péril espagnol, et ses plans d'intervention armée ne visaient que les Pays-Bas. Du côté de l'Empire, il tenta de maintenir une neutralité formelle, en dépit des actes d'hostilité que les armées françaises avaient pu y commettre. La France tenait de facto l'Alsace et la
Lorraine depuis le début de la guerre, et sa frontière de l'Est était suffisamment couverte.

En revanche, le traité d'alliance conclu avec les Provinces-Unies le 8 février 1635 avait caractère offensif. Il prévoyait l'entrée en Belgique de deux armées françaises de 30 000 hommes chacune et surtout l'on avait trouvé un compromis sur les buts de guerre. Au cas où les Belges ne se soulèveraient pas contre le souverain espagnol, le pays serait partagé ; sinon, ils obtiendraient l'indépendance.

Ainsi son entrée en guerre retardée avait permis à la France de conclure avec ses alliés protestants, la Suède et les Provinces-Unies, de solides alliances qui seraient le fondement de sa diplomatie et de sa stratégie jusqu'aux traités de Westphalie.






La campagne de 1635

Comme en témoigna le Conseil tenu à Compiègne le 28 avril 219, personne n'était capable de s'élever à de véritables conceptions stratégiques, chaque armée opérant pour son compte. Richelieu se contentait de dénombrer les armées adverses, d'évaluer leurs forces et leurs intentions. La mission assignée aux généraux était de s'opposer à leur marche, une attitude purement défensive. La seule offensive prévue aux Pays-Bas tourna court. L'armée des maréchaux de Châtillon et de Brézé battit les Espagnols, dès le 30 mai, à Avesnes, près de Liège, mais cette victoire ne fut pas exploitée, faute de moyens financiers. L'armée dut vivre sur le pays, se dispersa et ne put opérer sa jonction avec celle de Frédéric-Henri, qui en rapatria les débris au bout de quelques mois.

Dans l'immédiat, la déclaration de guerre ne changea rien au destin de Turenne qui n'alla combattre aux Pays-Bas qu'en 1637, dans l'armée du cardinal de La Valette. Pour l'instant, il resta à l'armée de Lorraine, marchant en Franche-Comté avec son régiment en attendant dé faire la dure campagne d'Allemagne de l'automne 1635. Ses deux préoccupations essentielles demeuraient les mêmes : son régiment et l'attitude de son frère. Il a reçu du Limousin trente recrues qui semblent avoir été levées dans des conditions régulières, puisque celui qui les a menées, l'a assuré qu'elles n'ont rien coûté au pays, mais tous les soldats ne semblent pas de première qualité : « Il y a quelques bons hommes, mais aussi de biens petits garçons 220 »
(or la force physique est indispensable au fantassin, étant donné le poids des armes et la longueur de la pique); il demande aussi à la duchesse de Bouillon, sa mère, de lui faire envoyer cinquante mousquets dès qu'ils seront prêts pour réarmer la compagnie colonelle... Il aurait d'autre part souhaité que son frère prît du service dans l'armée française. « Je suis fâché que mon frère n'ait pas fait son voyage de la Cour, écrit-il à sa mère de Porrentruy le 7 juin, cela eut peut-être servi à le faire employer dans cette guerre 221. »

Quant à La Valette, il ne cesse de vanter les mérites de Turenne à Richelieu : « M. de Turenne a fort bien servi, et je vous fais dire avec vérité qu'il est capable d'une plus haute charge que celle de maistre de camp. C'est l'avis de M. Hébron [le colonel écossais] et de tous ceux qui sont dans cette armée 222. » Pourtant la lettre n'a rien d'un bulletin de victoire. Lors d'un engagement avec les Lorrains près de Fraine, dans les Vosges, la cavalerie a refusé d'aller au combat et il a dû engager toute son autorité. Les craintes de Richelieu étaient donc justifiées, l'armée française est loin d'être prête. Le 6 juin, Turenne s'empare néanmoins d'un château près de Porrentruy et fait 500 prisonniers. Une fois l'évêché de Bâle dégagé, il quitte son régiment, mis avec le reste de l'armée de Lorraine dans des « quartiers de rafraîchissement » pour accompagner La Valette à Paris : « Nous arrivâmes hier au soir [le 25 juin]. J'ai été aujourd'hui à Ruel avec lui voir M. le Cardinal qui m'a fait extrêmement bonne chère et qui m'a dit que j'allais être maréchal de camp dans l'armée que M. le Cardinal de La Valette va commander qui sera composée de douze compagnies de gardes qui sont en Lorraine, de nouveaux régiments et de quelques troupes que l'on prendra à M. de La Force. Je n'eusse pas pu recevoir une plus grande joie. J'irai demain voir le roi à Fontainebleau 223. »

La nouvelle de la promotion est confirmée dans la lettre du 1er juillet : « J'ai vu le roi à Fontainebleau, qui m'a fait extrêmement bonne chère et m'a confirmé ce que Monsieur le Cardinal m'avait dit 224. » Dans les petites armées de la guerre de Trente Ans, le général d'armée avait habituellement pour adjoints un ou deux maréchaux de camp qui pouvaient soit jouer le rôle de chef d'état-major – qui n'existait pas encore –, soit commander un détachement de l'armée. Turenne réalisait le projet caressé dès l'automne, grâce à ses capacités
reconnues par ses pairs, grâce à la faveur de Richelieu et grâce à la protection de La Valette.

Celui-ci doit brusquement partir pour Langres, car l'on vient d'apprendre que Gallas et les Impériaux ont passé le Rhin, menaçant tout d'un coup la zone d'influence française, l'Alsace et la Lorraine. En Allemagne même, la situation a évolué au détriment des Français : le parti protestant se trouve en pleine décomposition, les électeurs de Saxe et de Brandebourg, bien loin de conclure une alliance avec Louis XIII, signent avec l'Empereur les préliminaires de Pirna qui seront bientôt ratifiés à Prague. L'électeur de Saxe reçoit, pour prix de son aide à Ferdinand, deux provinces du royaume de Bohême, les Haute et Basse-Lusace. La Suède elle-même traiterait volontiers avec l'Empereur, si elle était sûre de pouvoir conserver la Poméranie, et l'Union de Heilbronn n'est plus que l'ombre d'elle-même. Seuls Bernard de Saxe-Weimar et le landgrave Guillaume de Hesse-Cassel poursuivent la lutte. Louis XIII accorde un traité de subsides à ce dernier tandis que l'armée de Saxe-Weimar, pourchassée par les Impériaux de Gallas, reflue sur la Lorraine : « M. le Cardinal de La Valette vit hier M. le duc de Weimar à trois lieues d'ici [Metz]. Je crois que sur cette conférence, notre armée marchera bientôt [...]. Je crois que mon régiment quittera l'armée de M. de La Force au premier jour et viendra joindre celle-ci, comme il en a l'ordre. J'ai vu M. l'Administrateur et M. de Deux-Ponts chez eux. Ils se réjouissent bien de ce que les troupes du roi avancent. M. de La Force est à Épinal et M. de Lorraine à Remiremont 225. »

Tandis que l'armée du maréchal de La Force s'efforcera d'empêcher Charles IV de reconquérir son duché, il est décidé que La Valette lancera une offensive en Rhénanie pour secourir les Suédois et empêcher les Impériaux d'occuper l'électorat de Mayence. Le 15 août, Turenne annonce à sa mère l'occupation de Bingen, où La Valette l'a envoyé pour empêcher que les Impériaux ne prennent la ville. Un mois après, le 16 septembre, il se trouve près de Mayence et annonce quelques accrochages entre les Impériaux et l'armée de Saxe-Weimar, mais celui-ci, gêné par la neutralité malveillante de Francfort et le manque de ravitaillement, repasse le Rhin non loin de Mayence le 4 septembre et amorce une longue et difficile retraite sur Metz. L'armée française est obligée, elle aussi, de battre en retraite précipitamment, ce que Turenne relate discrètement le 3 octobre 1635 : « Nous sommes revenus bien
promptement de notre voyage. [...] Presque toute l'armée a perdu son bagage ou pris par les ennemis ou abandonné par la lassitude des chevaux. [...] Plus des deux tiers des officiers n'ont rapporté que ce qu'ils avaient sur eux. Le voyage ici a presque ruiné tout le monde. [...] J'ai ramené mon chariot 226. » L'armée française affrontait les Impériaux de Gallas et de Hatzfeld pour la première fois. Elle fut harcelée par la cavalerie adverse et marcha sans relâche, ce qui explique la perte des bagages. Parmi les artisans de ce succès tactique, il y avait un jeune colonel de cavalerie appelé à un grand avenir : Montecuccoli 227.

Le 27 septembre, au cours d'un engagement près de Boulay, Turenne et Guébriant se distinguèrent ; les ennemis furent battus, mais l'armée française poursuivit sa retraite jusqu'à Metz. La Valette s'en alla trouver le roi, mais les Impériaux furent incapables d'exploiter leur succès, car ils étaient trop éloignés de leurs bases et manquaient de ravitaillement. Ne pouvant entreprendre le siège de Metz, ils se replièrent sur Sarrebruck et attendirent les renforts du marquis de Grana. À la mi-octobre, la situation était stabilisée : « Gallas est vers la Sarre, M. de Lorraine à trois ou quatre lieues d'ici [Pont-à-Mousson] avec quelque cavalerie. On remet l'armée ensemble : ce sera pour marcher demain. Je ne crois pas que nous fassions long voyage. Nous ne nous éloignerons pas de l'évêché de Metz, ni de Lorraine. Beaucoup de troupes arrivent ici 228. »

Avec les renforts qu'il avait obtenus, La Valette était désormais en état d'affronter Gallas. Celui-ci s'avança dans la région des lacs, autour de Dieuze, et s'enterra dans des retranchements au début de novembre 1635. Turenne était cantonné autour de Vie, et l'ennemi « à trois lieues d'ici ». L'invasion de la Lorraine s'arrêta là, car Gallas, malgré l'avis de ses généraux, renonça à livrer bataille et préféra se retirer en Alsace pour y prendre ses quartiers d'hiver. Une fois de plus les problèmes de ravitaillement (fourrage pour les chevaux, pain pour les hommes) avaient eu raison d'un plan grandiose; une fois en Alsace, Gallas allait se heurter aux garnisons laissées par Bernard de Saxe-Weimar. C'est à ce moment-là que celui-ci entra au service de la France, pour ne plus le quitter, faisant désormais figure de condottiere plus que de prince allemand. Véritable entrepreneur de guerre, il sut conserver la fidélité de ses troupes.

Dès le mois d'août, la situation était devenue critique en
Alsace et Richelieu se demanda s'il ne devrait pas faire évacuer les villes qui avaient reçu des garnisons françaises, de Sélestat à Montbéliard. Instruit par les déceptions de la campagne de 1635, Louis XIII se décida, en octobre, à conclure un accord précis avec Bernard de Saxe-Weimar : il s'engageait à payer la solde et l'entretien des 18 000 hommes que le duc avait encore sur pied, à la condition de les commander sous son autorité et de les employer partout où il l'estimerait nécessaire. Saxe-Weimar recevrait 4 millions de livres par an et une pension de 150 000 livres. Le roi lui abandonnait et lui garantissait le landgraviat de Haute-Alsace et le bailliage d'Haguenau, c'est-à-dire le patrimoine alsacien de la Maison d'Autriche. Il était donc personnellement intéressé à s'y maintenir puisqu'il aurait ainsi la principauté dont il rêvait depuis 1622, un rêve réalisé un instant en Franconie avec l'aide de Gustave-Adolphe, évanoui à la suite de la défaite de Nördlingen. Il avait aussi intérêt à consolider sa situation en s'emparant de la forteresse de Brisach, toujours tenue par les Espagnols et les Impériaux. Cet arrangement joua un grand rôle dans la vie de Turenne puisque ultérieurement une de ses missions essentielles fut de prendre le commandement des Weimariens, toujours fidèles à la France – quand celle-ci n'oubliait pas trop de payer les « montres ».

Finalement, Richelieu avait sauvé les débris du parti protestant en Allemagne en entretenant les 10 000 hommes du landgrave de Hesse et les 18000 soldats de Bernard de Saxe-Weimar, tandis que la Suède d'Oxenstierna continuait d'opérer pour son propre compte. Même si ses premiers résultats avaient été décevants, l'intervention française en 1635 avait interdit l'apaisement général, et les historiens allemands ne manquent jamais de rappeler que Richelieu a contribué à prolonger les malheurs de l'Allemagne pour treize ans encore. Celui-ci avait atteint un but essentiel : empêcher la restauration de l'autorité impériale dans l'Empire.






En Alsace et en Bourgogne : 1636

Pour la France, l'année la plus sombre de la guerre correspond à la campagne de 1636, puisque ce fut l'année de Corbie, où l'effondrement du front de Picardie produisit une véritable panique à Paris, les Croates et Jean de Werth ayant
poussé leurs incursions jusqu'à Pontoise. Turenne n'en fait nulle mention, car il ne quitta pas les théâtres d'opération de l'Est – Lorraine, Alsace et Franche-Comté – pour repousser l'armée de Gallas.

Malgré ses efforts, il ne parvient pas à faire entrer son frère dans l'armée française. Dès janvier, il annonce à sa mère que celui-ci viendra sûrement à la Cour ; en mars, La Valette et le comte de Soissons tentent aussi des démarches pour que Bouillon se rende à Paris, mais il semble être du dernier mal avec Charnacé, l'intermédiaire tout-puissant entre Richelieu et Oxenstierna. Aussi se dérobe-t-il lorsqu'on lui propose un commandement en Allemagne avec Charnacé : « On a donné à M. de Charnacé de pouvoir faire voyage à Coblence [toujours tenue par une garnison française] avec mon frère, écrit Turenne. Ils commanderont par jour, c'est une chose bien fâcheuse, car dans la mauvaise intelligence où ils sont, il l'y nuira en tout ce qu'il pourra. Il ne sut cela qu'en partant [de Paris où il était venu en mai] car il avait toujours cru y aller seul », mais La Valette n'a pu ou voulu arranger l'affaire, car Charnacé est l'un de ses meilleurs amis. « En revanche, Monsieur le comte [de Soissons] et M. le cardinal de La Valette sont à cette heure tout à fait mal ensemble et même jusques à une rupture entière 229. »

Le 9 août : « mon frère me mande qu'il ne passera point en France de cette saison. Il avait reçu des lettres du roi pour y venir servir, mais il s'en est excusé sous l'apparence du siège de Maestricht 230 », (dont il est gouverneur pour les États généraux des Provinces-Unies). Mais il en a profité pour se rapprocher du comte de Soissons, un prince du sang aussi turbulent que Gaston d'Orléans. Il est clair que Bouillon garde ses distances, et qu'entre les deux amis brouillés, il ne prend pas parti pour La Valette, une créature de Richelieu, même s'il est le protecteur de son frère, dont les rapports sont toujours excellents avec le ministre. Au cours d'un bref séjour à Paris en mars 1636, Turenne rend d'ailleurs visite à Richelieu à Rueil, « où il me fit fort bonne chère »; Louis XIII le reçoit également231.






Administration et combats en Alsace

Durant l'hiver 1635-1636, Turenne apparaît comme le fidèle second de La Valette; tandis que ce dernier reste à la Cour, lui demeure auprès de l'armée dispersée dans des quartiers de Lorraine. Après avoir accompli une brève liaison auprès du duc de Weimar, il s'est installé à Saint-Mihiel. Sur les avis de Bernard de Saxe-Weimar « que les ennemis assemblés dans le Luxembourg marchaient droit sur l'armée du cardinal, écrit-il, j'ai fait assembler toute l'infanterie de l'armée auprès de Saint-Mihiel. [...] Il n'y a ici personne que moi avec toutes les troupes, alors que l'ennemi dispose de trois à quatre mille chevaux à trois heures de ces quartiers ». (26 janvier 1636). En avril, il va mettre des vivres dans un château nommé Lansi, aux environs de Toul – « on fit en chemin quelques prisonniers, des Hongrois et trois ou quatre cents chevaux » – et il attend le retour de La Valette qui doit arriver au début du mois de mai. Son régiment ayant reçu ordre de prendre un petit château, trois de ses officiers ont été blessés : MM. de Léchelle, de la Chapelle et de Pelnets, mais ils seront bientôt guéris.

Il a profité de cette inaction pour s'occuper d'administration. En janvier, il a envoyé prendre à Paris l'argent pour les recrues et les compagnies d'augmentation et, Fabert, le futur maréchal de France, l'a « assuré que [son] régiment avait le drapeau blanc ». C'était là une distinction recherchée qui signifiait que l'unité était intégrée dans l'armée permanente. Un régiment doté du drapeau blanc à fleur de lys était assuré de n'être point réformé à la fin de la guerre, mais mis à la suite des « quatre vieux » et des « petits vieux ». C'était une nouvelle marque de bienveillance du roi, mais aussi un signe de reconnaissance envers un colonel attentif au maintien de la discipline et des effectifs.

Pour les quatre nouvelles compagnies, Turenne recrute des capitaines dans la noblesse protestante. Il en donnera une à un neveu de La Vigerie (aide de camp de La Valette) « un gentilhomme de la religion de Poitou », et les trois autres à M. de Campenen, à M. de Netz, recommandé par M. de Boham et à M. de Traversac, frère de ces Messieurs de Chabrignac, qui étaient à M. de Montmorency, exécuté à Toulouse en 1632 après un procès expéditif pour avoir soulevé
le Languedoc à l'instigation de Monsieur. Turenne n'oublie pas sa parenté avec les Montmorency, comme il n'oublie pas de rendre service à son protecteur La Valette, en favorisant un membre de son clan. Quant aux Boham, ils appartiennent aux fidèles de la Maison de Bouillon, et il y a déjà deux Boham capitaines dans le régiment. Un Langlade, neveu de M. de Vassinhac étant mort au début de janvier, il donnera la compagnie à M. de Netz; en cas de refus, il nommerait volontiers un lieutenant français servant en Hollande, mais il laisse le choix à sa mère : « Si vous connaissiez quelqu'un que vous eussiez de conséquence d'obliger. » Finalement Turenne donnera la compagnie à M. d'Amflemont (26 janvier 1635, Saint-Mihiel), et quand Briquemaut, autre client des Bouillon, résigne la sienne, il veut la donner à M. de Chavagnac, un gentilhomme protestant originaire d'Auvergne et recommandé par Le Conte, gouverneur de Sedan : « Outre que vous me le commandez, c'est la moindre des choses que je voudrais faire pour obliger M. Le Conte et lui-même. »

Au début de la campagne d'été, Turenne accompagne le duc de Saxe-Weimar en Alsace; le 1er juin il est à Haguenau où « les troupes ont porté le blé pour ravitailler; on n'a rencontré que quelques régiments des ennemis que l'on a battus », puis il participe au siège de Saverne, ville prise à l'automne de 1635 par le marquis de Grana et qui tenait le débouché du col, contrôlant ainsi l'une des meilleures routes entre la Lorraine et la plaine du Rhin. C'était en outre depuis la fin du Moyen Age la résidence de l'évêque de Strasbourg, lequel était interdit de séjour dans la ville libre.

Le marquis de Grana appartenait à une famille milanaise, les Carretto, qui servait indifféremment Habsbourg de Vienne et Habsbourg de Madrid; il mourut en 1651 avec le rang de feldmaréchal, mais les historiens pensent qu'il avait dû sa carrière à ses services de Cour et à son hostilité à Wallenstein beaucoup plus qu'à ses talents militaires.

Ce siège, qui se termina par la reprise de la ville aux Impériaux, fut un événement marquant dans la vie de Turenne, puisqu'il y fut sérieusement blessé le 9 juillet 1636 : « Je fus un peu blessé avant-hier devant Saverne. Il n'y avait que deux jours que j'y étais arrivé avec des troupes. C'est du bras gauche, s'il plaît à Dieu, je n'en serai point estropié. Je remue fort bien tous les doigts. Il fait un chaud insupportable. Je dirai au chirurgien qu'il fasse écrire à M. Poelblanc où est le
coup 232. » Il n'en dit pas plus. Il est sous le choc de la blessure et l'écriture est changée. Mais, comme il est normal, il s'empresse de rassurer sa mère qui a toujours redouté cette carrière militaire active. Ce qui est également normal, c'est que le chirurgien militaire donne les détails techniques au médecin de la Cour de Sedan. Il est probable qu'il s'agit d'une blessure par balle de mousquet; a-t-elle percé la cuirasse? Les armées disposaient, quoiqu'en nombre insuffisant, de praticiens habiles, de chirurgiens dont la valeur était bien supérieure à celle des médecins de Molière, mais la blessure était plus grave que Turenne ne voulait bien le dire.

« Ma blessure me tient plus longtemps au lit que je ne pensais. Toutes les grandes douleurs sont passées, Dieu merci. Il n'y est point arrivé d'accident. L'armée est campée à quatre lieues d'ici. Je suis demeuré dans Saverne avec un fort bon chirurgien. Si l'armée repasse les montagnes, je m'en irai et ne demeurerai pas ici » (29 juillet 1636). Le 9 août : « Mes douleurs sont passées, je remue un peu les doigts. » Le 17 août, après avoir quitté Saverne avec l'armée : « Je vais en carrosse et quelquefois à cheval, et n'ai plus de douleurs à ma main. Le chirurgien espère que le mouvement m'en reviendra bien libre, mais il faut du temps » (17 août, Lixheim).

Richelieu lui a témoigné sa sympathie en lui écrivant personnellement. Le 16 août : « Monseigneur, l'incommodité que j'ai eue de ma blessure m'a empêché de pouvoir plus tôt vous remercier très humblement de l'honneur qu'il vous a plu me faire de vous être souvenu de moi; si mes services peuvent vous être agréables, je m'estimerai le plus heureux homme du monde, n'ayant point de plus haute ambition que de vous en rendre toute ma vie233. » Plus remarquable que le style ampoulé et inhabituel de Turenne est le fait que le Cardinal ait pensé à lui au moment même où les Espagnols menacent Paris et où il doit contribuer en personne à la défense de la capitale : ce billet prouve leurs excellentes relations.

Le 21 août, de retour en Lorraine il se déclare presque entièrement guéri234 mais pas au point de pouvoir se servir de son bras avant longtemps. « Je vais fort aisément à cheval » (Marsal 21 août 1636). En octobre il se ressent encore de sa blessure et craint de ne jamais recouvrer totalement l'usage de son poignet gauche... Il ne sait pas non plus « si nous retournerons en Bourgogne ou en Picardie : on a levé le siège de Dole. »






Turenne en Bourgogne. Condé

Le début de la campagne avait été marqué par l'invasion de la Franche-Comté, possession espagnole, par les Français. Richelieu avait confié une grande armée au gouverneur de Bourgogne, le prince de Condé (le père du Grand Condé) pour ce que l'on croyait être une promenade militaire sur la foi de tractations avec les Francs-Comtois. Le plan était grandiose : on devait prendre Dole, conquérir la Comté puis marcher en Italie et revenir, à la fin de la campagne, prendre Besançon. Mais le chef était médiocre, et les Francs-Comtois, qui ne craignaient plus l'invasion suédoise, étaient bien décidés à se défendre.

Si l'on en croit les Historiettes de Tallemant des Réaux, le prince de Condé était un assez triste personnage, qui avait eu bien des malheurs dans sa jeunesse : victime de la dernière passion du Vert Galant, il n'avait pas accepté de jouer les maris trompés pour le plaisir de son royal cousin. S'étant enfui en Flandre, il avait été emprisonné à son retour, et avait pris la tête du parti des Grands durant la régence de Marie de Médicis. Mais de nature craintive, il ne bougea pas durant toute la durée du ministère de Richelieu. Débauché et avare, il réussit à s'approprier les biens du duc de Montmorency après l'exécution de ce dernier. Il se piquait néanmoins de dévotion et de rigueur vis-à-vis du parti protestant dont son grand-père avait été le chef. Il obtint des commandements durant la guerre de Trente Ans, celui de Franche-Comté d'abord, puis celui de Catalogne, mais, à la différence de son fils, n'y montra jamais que de petits talents. Seule une naissance illustre lui permettait d'avoir rang de général d'armée235.

Il avança d'abord sans difficulté et alla mettre le siège devant Dole, alors capitale de la province qui relevait du Cercle de Bourgogne et dépendait du gouvernement de Bruxelles. Les Francs-Comtois avaient su obtenir des Habsbourg la plus large autonomie et passer avec la France, depuis un siècle, des accords de neutralité. L'invasion fut une surprise, mais provoqua une sévère riposte des Impériaux. L'armée de Gallas obligea Condé à battre en retraite sans lui opposer aucune résistance sérieuse. Mais au lieu d'attaquer Dijon, Gallas alla mettre le siège devant la petite place de Saint-Jean-de-Losne, qu'il comptait emporter en quelques jours, mais dont la garnison, contre toute attente, arrêta net son avance. Richelieu
eut le temps d'expédier des renforts pour empêcher l'invasion du territoire français. C'est pourquoi Turenne fut envoyé en Bourgogne en septembre 1636. « L'armée du Roi, écrit-il à sa mère le 1er octobre, est toujours à Monsainjour, et celle de l'Empereur à deux heures d'ici. Je crois que la saison sera bien avancée avant qu'elles entrent dans les quartiers d'hiver. On ne manque pas de vivres et à assez bon marché 236. » A Monsaujon il attend durant trois semaines le paiement de la solde, qui n'a pas été versée depuis le début de la campagne. A la fin du mois de novembre, « l'armée des ennemis s'est retirée dans la Comté au-delà de la rivière de Saône. On attend [des] nouvelles de Paris avant que de mettre les troupes en garnison, on prendra presque les mêmes quartiers que l'an passé237. » Comme le cardinal de La Valette s'en retourne à Paris, Turenne doit demeurer à l'armée en Lorraine.

Le principal résultat de la campagne de 1636 avait été cette blessure dont il ne semble pas avoir eu de séquelles ; sur le plan militaire général, il y avait eu plus de peur que de mal, les Espagnols comme les Impériaux ayant regagné leurs positions initiales aux Pays-Bas et en Franche-Comté.






En France du Nord: 1637

Cantonné en Lorraine, Turenne s'est installé à Neufchâteau. C'est à ce moment-là qu'il renonce définitivement à sa compagnie dans l'armée des Provinces-Unies et rompt définitivement tout lien avec la Hollande. Dans une lettre datée du 24 janvier 1637 il écrit ainsi au duc de Bouillon : « Mon cher frère, [...] j'écris au prince d'Orange pour le remercier de m'avoir conservé si longtemps ma compagnie et lui mande que je lui remets, craignant d'abuser de sa bonté. Si ma compagnie pouvait subsister, je serais fort aise qu'elle fût conservée mais, ne le pouvant, je souhaite qu'elle tombe entre les mains de M. de Nets238 » (il s'agit d'un capitaine dont il a pu apprécier les services au cours de la campagne en 1636). Sa faveur auprès de Richelieu et de La Valette, ses promotions dans l'armée française, l'estime dont il bénéficiait dans cette même armée ne pouvaient que le déterminer à quitter définitivement le service de la Hollande. En dépit de ses déceptions et tout en affirmant sa personnalité, il y a toutefois mis les formes diplomatiques et a réussi à ne pas se brouiller avec le reste de la famille.


Il passe le printemps de 1637 à Paris et prépare la nouvelle campagne. Richelieu, pour éviter les échecs aux Pays-Bas, décide d'y envoyer deux armées, l'une commandée par le maréchal de Châtillon et l'autre confiée au cardinal de La Valette. Pour la première fois, Turenne combattra dans le nord de la France. Quant à Bernard de Saxe-Weimar, il reçoit quelques troupes françaises en renfort pour protéger la frontière de l'Est. La stratégie française se dessine peu à peu, faisant des Pays-Bas méridionaux le principal théâtre d'opérations, en liaison avec le prince d'Orange, Paris étant finalement trop vulnérable, trop proche de la frontière du Nord, pour que l'on dispersât les forces dans l'Est de la France.

Le rendez-vous de l'armée du maréchal de Châtillon eut lieu à la mi-mai autour de Fîmes. Pour la première fois, Turenne fut séparé de son régiment, qui servit dans l'armée de Champagne. Le jeune maréchal de camp suivit La Valette, qui avait bien besoin d'un adjoint sérieux pour seconder son frère le duc de Candale, une vieille connaissance de Turenne depuis la campagne de Hollande de 1629. Second fils du duc d'Epernon, Candale avait défrayé la chronique par ses amours avec la duchesse de Rohan, qui l'avait obligé à se convertir au protestantisme. « Il n'était, dit Tallemant des Reaux, pas bien fait de sa personne, il avait beaucoup d'esprit et était fort agréable : ce n'était ni un brave ni un grand capitaine239 », et c'était à cause de son frère, le cardinal de La Valette, qu'il avait de l'emploi.






Le siège de Landrecies et la défense de Maubeuge

L'armée prit, en passant, Bouchain et le Cateau-Cambrésis aux Espagnols, puis alla mettre le siège devant Landrecies, qui capitula le 22 juillet. Turenne écrivait à sa mère, le 27 juin, qu'il travaillait à faire la ligne de circonvallation, qui était la première tâche requise pour prendre une ville selon les règles, en empêchant l'ennemi de communiquer avec l'extérieur et, en cas d'attaque de l'extérieur, en permettant à l'assiégeant de se défendre. Ce travail long et pénible de creusement de tranchées revenait aux fantassins.

Dans ses Mémoires sur la guerre240, Turenne explique l'intérêt du blocus des places les plus peuplées : les vivres y étant consommés très vite, la garnison est amenée à se rendre. La
saison la plus favorable est celle qui précède la moisson, parce que les greniers et magasins sont vides et les réserves à peu près nulles. C'est, dit-il, la quatrième façon de prendre une place, les trois autres étant le coup de main, l'attaque par surprise et le siège régulier. Une opération de blocus n'est possible, selon lui, que si l'armée de secours éventuel est relativement éloignée, ce qui est le cas dans l'affaire de Landrecies. Les Espagnols sont dans un camp près de Valenciennes, mais leur armée est encore « fort faible », tandis que le ravitaillement des Français est facile : « Il y a ici la plus grande abondance de toutes choses que l'on ait jamais vue dans aucune armée en France » (21 juillet 1637). Intuitivement il remarque la différence profonde entre les riches territoires des Pays-Bas, dont l'agriculture intensive souffre relativement peu de la guerre de siège et les campagnes de Lorraine, d'Alsace ou de Rhénanie, ravagées par les passages d'armées indisciplinées et mal payées. Que l'on compare cette observation avec l'impression qu'il retirait du Palatinat au début de l'année 1635 a.

« La prise de cette place doit toucher les Espagnols extrêmement, écrit-il après la chute de Landrecies, car on peut faire contribuer jusque aux portes de Cambrai, de Mons et de Valenciennes. » C'est le comte de Vaubécourt qui a reçu le gouvernement de la ville et y a établi son régiment d'infanterie241. Comme toujours, Turenne est discret sur son rôle, mais la marquise de La Moussaye, dont le mari est également à l'armée de La Valette, en parle à leur mère dans une lettre du 14 août : « J'ai eu jusqu'ici, Dieu merci, fort souvent des nouvelles par M. La Moussaye qui ne me peut assez témoigner le contentement qu'il a d'être près de mon frère de Turenne à qui revient, à ce que tout le monde écrit, tout l'honneur de la prise de Landrecies, ayant plus fait avancer les travaux qu'aucun des autres. C'est ce que non seulement lui, mais tous ceux qui m'écrivent me mandent242. »

Le succès s'explique aussi par le fait que les forces espagnoles sont divisées : le prince d'Orange a entrepris le siège de Bréda, abandonnée aux Espagnols en 1625 et le cardinal-Infant combat dans le Nord. C'est pourquoi La Valette ne se contente pas de ce premier succès, et, le 4 août, Turenne annonce la chute de Maubeuge prise « six lieues plus avant que Landrecies et à trois heures de Mons. »


Mais la situation va bientôt évoluer; le cardinal-Infant a reçu des renforts et a envoyé Piccolomini à Mons, ce qui inquiète la marquise de La Moussaye, mais beaucoup moins son frère et La Valette, bien que Piccolomini soit l'un des meilleurs généraux de l'Empereur. Ne voyant pas d'ennemis en campagne, le cardinal décida en effet de laisser le duc de Candale à Maubeuge avec 10 000 hommes, et avec le reste de l'armée marcha sur Avesnes pour en faire le siège.

Le corps d'armée du duc de Candale n'échappa au désastre que parce que le cardinal-Infant, renonçant à sauver Bréda, s'était brusquement tourné vers Maubeuge en voyant que l'armée de La Valette était divisée et donc affaiblie. Candale décida de quitter la ville avec quelques escadrons pour aller prévenir son frère et laissa en partant le commandement à Turenne, qui défendit la place avec vigueur et se mesura pour la première fois avec un grand capitaine. Ce dernier bombarda la ville pendant deux jours avec trente pièces de canon, car il voulait la prendre d'assaut avant le retour du Cardinal, puis attaqua un retranchement et fut repoussé avec de lourdes pertes. Maubeuge était une place mal fortifiée, et Turenne dut beaucoup donner de sa personne pour repousser les assauts multiples des Espagnols. Devant une résistance aussi opiniâtre, le cardinal-Infant préféra lever le siège pour ne pas être pris entre Turenne et La Valette, et alla camper à Bavai.

Le régiment de Turenne participa ensuite, avec le maréchal de Châtillon, au siège de Damvillers, qui se termina par la capitulation de la place.






De Liège à Brisach : 1638

Turenne ne donne pas d'indications précises sur les quartiers d'hiver de son régiment. Une lacune dans la correspondance, de la Toussaint 1637 à février 1638, semblerait indiquer qu'il a pu prendre un congé et passer quelques semaines à Sedan où il n'était pas retourné depuis le début des hostilités officielles. En février, il prépara à Paris sa future campagne avec l'armée du duc de Saxe-Weimar. Avant la reprise des hostilités, il sera chargé d'une importante mission aux Pays-Bas : conduire les troupes recrutées pour le compte du roi dans l'évêché de Liège.

La visite à la Cour est relativement brève cet hiver-là : « Je n'ai vu qu'une fois le roi et Monsieur le Cardina243 », écrit-il à
sa mère le 8 février. Il doit aller coucher le lendemain à Saint-Germain, où Louis XIII séjourne volontiers. Deux semaines plus tard, il va voir Richelieu à Rueil, résidence favorite du Premier ministre en dehors du Palais-Cardinal : « J'apprendrai des nouvelles de ce que je dois devenir244 ». Il est maintenant un personnage assez important pour recevoir directement les ordres de Richelieu, qui utilisera ses compétences particulières d'ancien officier en Hollande et ses bonnes relations avec Bernard de Saxe-Weimar : il ne servira pas dans l'armée de La Valette.






Une mission à Liège

La mission de Turenne à Liège a été bien vite sans objet. Dans un court billet en date du 22 mars, il annonçait à sa mère : « Madame, j'envoie M. d'Adhémar [le futur comte de Grignan] à Paris pour informer la Cour de l'état des troupes que le roi lève ici après que leur quartier a été enlevé. » On peut s'étonner que la France passe des revues en « Belgique » en pleine guerre franco-espagnole, mais il faut se souvenir que le temporel de l'évêché de Liège ne faisait pas partie des Pays-Bas espagnols. L'évêque, le chapitre cathédral et les Etats généraux penchaient plutôt du côté de la France, de sorte qu'ils autorisèrent le recrutement de 20 cornettes b de chevau-légers et 10 de mousquetaires à cheval, soit 2 600 cavaliers, ainsi que de 6000 fantassins répartis en 40 compagnies. « L'Instruction au sieur vicomte de Turenne s'en allant à Liège pour le service du Roy », datée du 1er mars 1638, évoque ainsi la nécessité de faire des levées « dans un pays affectionné à la France245. » L'assemblée des troupes se fera à Maestricht, avec l'accord des États généraux, et le duc de Bouillon, gouverneur de la place, reçoit une instruction séparée, tandis que le surintendant Bullion envoie des lettres de change. La mission de Turenne consiste à faire le reste des levées et à conduire les recrues en France.

Celle-ci se solda par un échec, car le territoire liégeois, dont l'axe était la vallée de la Meuse, jouxtait les possessions espagnoles, d'où le coup de main de Piccolomini du 18 mars,
juste avant l'arrivée de Turenne. Les soldats recrutés étant dispersés dans des quartiers, il fut facile aux cavaliers espagnols de les bousculer et de réduire à néant les dépenses et les efforts de plusieurs mois.

Turenne profita de l'occasion pour aller rendre visite à son frère Bouillon à Maestricht, où il attendit avec impatience le retour d'Adhémar et les ordres de la Cour tout en demeurant en liaison avec La Valette (qui lui annonça la mort du maréchal de Créqui, tué au siège de Bielle en Piémont, d'un coup de canon en voulant secourir la place). Le cardinal avait reçu l'ordre d'aller « promptement » en Italie, puisque l'armée, était dépourvue de chef; il ne put y emmener Turenne.

Les affaires de la France ont en effet considérablement évolué en Italie au cours de l'année 1637. D'une part, Henri de Rohan a été chassé de la Valteline par les Grisons, ce qui a rétabli la liaison entre le Tyrol, l'Allemagne et le Milanais au profit des Habsbourg. D'autre part deux alliés de Louis XIII sont morts : Charles de Gonzague-Nevers, duc de Mantoue, marquis de Montferrat pour lequel la France a combattu en 1630 avec les résultats que l'on sait. Il ne laisse qu'un petit-fils mineur, la mère du jeune prince et régente est toute dévouée à la cause espagnole. Beau-frère du roi, le duc de Savoie Victor-Amédée est mort également en 1637, laissant un fils mineur, Charles-Emmanuel; la régence sera exercée par sa mère, Mme Chrétienne, une fille d'Henri IV favorable aux intérêts français, mais qui doit compter avec ses deux beaux-frères, le cardinal et le prince Thomas, tous deux favorables aux intérêts espagnols. Thomas sert d'ailleurs comme général aux Pays-Bas, dans l'armée du cardinal-Infant.

Lorsqu'ils apprirent la mort de leur frère, les princes savoyards voulurent rentrer à Turin pour assister la régente. La mort du petit duc François-Hyacinthe en 1638 (il était l'aîné de Charles-Emmanuel et ne régna que quelques semaines) leur fournit un bon prétexte pour intervenir, puisque le testament de Victor-Amédée ne prévoyait pas la disparition brutale de François-Hyacinthe et donc ne concernait pas expressément la minorité de Charles-Emmanuel. Mme Chrétienne craignait leur retour, persuadée qu'une fois installés à Turin ils confisqueraient toute l'autorité à leur profit. Elle aurait préféré prendre le parti de la neutralité que lui offrait l'Espagne plutôt que de resserrer l'alliance avec la France. La mort du maréchal de Créqui, la dispersion des troupes françaises, les préparatifs
militaires du marquis de Leganez, gouverneur de Milan, et l'hostilité de ses beaux-frères, l'incitaient à s'y réfugier. Mais la présence française à Pignerol l'obligea à conclure une nouvelle alliance avec son frère Louis XIII, ouvrant ainsi la voie à une longue guerre civile au Piémont.

C'est pourquoi les deux beaux-frères firent casser le testament de Victor-Amédée par Ferdinand III, qui en avait le droit, puisque la Savoie était fief d'Empire, après quoi le roi d'Espagne voulut imposer par les armes la tutelle du cardinal.






La bataille de Brisach (août-décembre 1638)

Lorsque Turenne revint des Pays-Bas sans recrues, il fut envoyé à l'armée d'Allemagne, tandis que son régiment – dont il ne parle guère cette année-là – demeurait avec l'armée du maréchal de Châtillon. Le 29 juillet, après avoir franchi le Rhin à Neubourg au-dessus de Brisach, il se réjouit de n'avoir presque point perdu de soldats pour avoir marché par de très fortes chaleurs. Il était passé par Colmar, occupée par une garnison française depuis 1634, et devait arriver le 31 juillet avec ses 4 000 hommes. « M. le duc de Weimar verra demain les troupes que j'ai amenées », écrit-il. Le 2 août 1638, il confirme son arrivée à Fribourg-en-Brisgau, récemment conquise par Bernard de Saxe-Weimar.

Ce dernier avait remporté une série de succès depuis qu'il avait mis ses 12 000 fantassins et 6 000 cavaliers au service du roi de France. Il avait en effet décidé de s'emparer des Villes Forestières et était entré en campagne dès la fin du mois de janvier 1638 afin de prévenir les Impériaux. En dépit du froid et de la difficulté des routes, il avait atteint Seckingen et Lauffenbourg, qu'il prit sans difficulté, tandis que le colonel Rosen s'emparait de Waldshut. Il avait également voulu se saisir de Rheinfelden, beaucoup mieux fortifiée que les autres places. Il avait ouvert la tranchée et tentait de percer une brèche lorsque apparut une armée de secours commandée par le célèbre Jean de Werth et par Savelli, duc d'Albano, un autre condottiere au service de Ferdinand III. Après une furieuse mêlée où fut tué le duc de Rohan, les troupes weimariennes l'avaient emporté, et les Impériaux s'étaient retirés, après avoir jeté 300 hommes dans Rheinfelden. Saxe-Weimar avait ensuite abandonné le siège pour poursuivre l'ennemi et, lors d'une
seconde bataille, avait obtenu une victoire complète grâce à un mouvement tournant de Taupadel. Tous les chefs de l'armée impériale avaient été faits prisonniers, en particulier Jean de Werth, pour la plus grande joie des Français. Rheinfelden n'avait pas tardé à capituler.

C'est alors que le duc de Weimar songea à s'emparer de Brisach, position stratégique essentielle, dont on a bien du mal à comprendre aujourd'hui l'importance, lorsqu'on visite la petite bourgade romantique d'Alt-Breisach perchée sur une colline au milieu des vignobles. Brisach commandait alors l'un des rares ponts sur le Rhin, le seul franchissement permanent du fleuve entre Bâle et le Palatinat; l'autre pont étant celui qui reliait Strasbourg à Kehl, mais il était aux mains d'une ville libre d'Empire, réputée neutre, qui n'accordait le passage que si elle le voulait bien. Pour Richelieu, Brisach était la porte de l'Allemagne comme Pignerol était la porte de l'Italie. Pour la Cour de Vienne, c'était le seul passage commode avec la Haute-Alsace, sans parler de la voie stratégique conduisant du Tyrol en Lorraine et au Luxembourg. La fureur des luttes pour la Valteline permet de mieux comprendre les efforts déployés par les deux parties pour contrôler Brisach et le Rhin supérieur.

Cette entreprise fut fameuse par les efforts des Impériaux pour la faire échouer pendant plusieurs mois. Il fallut commencer par se rendre maître de toutes les places alentour pour resserrer Brisach de plus en plus. Fribourg fut l'une des premières et ne se rendit qu'après avoir courageusement soutenu un furieux assaut. Tous les environs devinrent autant de champs de bataille. Le général Goetz tenta alors de secourir Brisach. Après avoir assemblé une armée sur les bords du Danube, il s'approcha du Rhin, « fit diverses marches autour de la ville et vint à bout d'y jeter deux fois quelques secours de vivres ». C'était là tout ce qu'il cherchait, car la résolution de la garnison et la situation de la place étaient telles qu'elle n'avait point de plus redoutable ennemi à craindre que la faim. Pour mieux empêcher un secours, le duc Bernard prit alors la résolution d'attaquer l'armée ennemie et de la disperser, bien qu'il ne disposât, malgré les renforts amenés par Turenne, que de 16 000 hommes.

Goetz se retrancha autour du village de Wittenweier et le duc de Weimar l'y attaqua; après cinq heures de combat, où toutes les troupes furent plusieurs fois à la charge et où les fantassins combattirent à l'épée et parfois même s'assommèrent avec la
crosse de leurs mousquets, les Impériaux prirent la fuite et concédèrent au duc Bernard une victoire complète (9 août 1638). Turenne en donne un compte rendu fort sobre : « J'y ai seulement perdu un gentilhomme nommé M. de Rosiers, et un garde et Chéri [son page depuis deux ans] blessés. On a pris douze canons des ennemis et 80 cornettes ou drapeaux. Savelli et Goetz étaient joints ensemble. Je n'ai rien perdu de mon équipage, mais les ennemis ont bien perdu 1200 à 1500 chariots. Cette victoire ne fut pas suffisante pour obliger les assiégés à capituler, car ils étaient déterminés à périr plutôt qu'à rendre la place et à donner autant de batailles qu'ils pourraient assembler d'armées 246. » Ferdinand III envoya alors le duc de Lorraine au secours de Brisach, mais dès que le duc de Weimar eut avis de son approche, il alla au-devant de lui avec une armée de même force et le défit entièrement. Turenne fut contraint de se retirer à Colmar, où il séjourna cinq semaines de la mi-septembre à la mi-octobre ; il était à trois heures du camp de Bernard de Saxe-Weimar qu'il estima pouvoir regagner le 18 octobre, car il était atteint d'une fièvre fort changeante, qu'il qualifiait de « double tierce », avec des rechutes; en même temps il annonçait à sa mère : « M. de Weimar a défait toute la cavalerie de M. de Lorraine, pris 20 cornettes et du canon. »

Il semble que le duc de Weimar n'avait plus rien à craindre des Impériaux. La place était aux abois et souffrait de la famine, mais Charles de Lorraine fit une seconde tentative au début de novembre. Comme Savelli avait passé le Rhin à Philippsbourg avec quelque cavalerie, il réussit à joindre le duc de Lorraine. « On a assez malmené ce dernier, le reste de la cavalerie ayant été défaite depuis peu et une partie de son infanterie. Sans un grand accident, je pense que le siège de Brisach réussira. Ils sont en grande nécessité247. »

Après le second échec du duc de Lorraine, ce fut à Goetz de tenter une ultime opération, mais comme le duc de Weimar avait eu le temps de se fortifier de tous les côtés, il résolut de soutenir dans ses lignes l'effort des ennemis. Lamboy avait amené des renforts à Goetz qui fit tous les efforts possibles pour ouvrir un passage à un convoi de secours. Ils bombardèrent les retranchements des assiégeants, s'emparèrent de quelques postes mais en furent ensuite délogés. « Je fus hier au soir avec 300 hommes, rapporte Turenne à son frère. On força un lieu très avantageux avec des échelles. Ils y avaient
40 hommes avec un capitaine. Tout fut tué ou pris. J'avais été, il y a huit jours à une redoute qu'ils tenaient avec soixante hommes. Il ne s'en sauva pas un. » Le 10 novembre 1638, il évoque avec sang-froid l'acharnement de ces combats; comme il est le chef du détachement, le massacre des adversaires lui est donc imputable. Il fait son métier froidement, sans haine, avec un parfait souci d'efficacité, mais le moins qu'on puisse dire est que ce n'est pas une âme sensible, et ces quelques lignes nous plongent dans les horreurs de la guerre de Trente Ans. Encore dans ce cas ne s'agit-il que de professionnels, plus ou moins volontaires pour accomplir cette besogne. Il est vrai que son correspondant, le duc de Bouillon, est un soldat accompli et l'on n'imagine pas de pareilles précisions dans les lettres à Elisabeth de Nassau.

Quelques jours plus tard Turenne apprend à sa mère que les ennemis se sont quelque peu éloignés, car Goetz, désespéré, tente de couper les vivres aux assiégeants, ce qui ne semblait guère les gêner; « notre infanterie manque un peu de pain, mais ils trouvent des pommes » dans une contrée au microclimat doux où les vergers alternent avec les vignobles. L'Empereur, irrité par les échecs de Goetz, met ce dernier aux arrêts et confie l'armée à von der Goltz qui préférera néanmoins battre en retraite au début de décembre. Et comme le duc de Longueville, beau-frère du duc d'Enghien, a envoyé de l'infanterie en renfort, Turenne peut écrire dès le 6 décembre : « Le siège finira dans peu de jours. » L'armée du duc de Weimar entre en effet dans Brisach le 18, la garnison, privée de tout espoir, s'étant résignée à capituler. Dans les derniers temps, le gouverneur a dû faire garder les cimetières pour empêcher les habitants de déterrer les cadavres afin de s'en nourrir. « La moitié de ceux du dedans sont morts, précise-t-il. Il y a eu une extrême nécessité [famine]248. »

Ainsi la campagne de 1638 s'achevait par un succès éclatant pour le duc de Weimar, car les Impériaux ne purent jamais reprendre Brisach avant la signature de la paix de Westphalie qui céda la forteresse à la France. C'était un grave échec pour les Habsbourg et une revanche pour Bernard de Saxe-Weimar, qui s'assurait ainsi une principauté aux dépens du patrimoine autrichien en Allemagne du Sud.

Quant à Turenne, toujours incommodé par sa fièvre, il reçut l'ordre de se rendre à la Cour pour rendre compte. La campagne de 1638 l'avait initié aux dures réalités de la guerre
en Allemagne, il n'avait pas hésité, une fois de plus, à payer de sa personne et à montrer ses qualités d'entraîneur d'hommes. Il y avait perdu presque tous ses chevaux (43 au total), qui avaient dû manger de mauvaises herbes, et il était mal remis. S'agissait-il de la malaria, qui sévissait alors à l'état endémique sur les bords du Rhin, fleuve aux multiples sinuosités, mal drainé l'été, en période de basses eaux?






En Piémont : 1639-1640

Il regagna Paris à la fin janvier 1639 en passant par Châlons-sur-Marne, où il eut une crise de fièvre quarte, et rendit visite, le 24 janvier, à Richelieu qui lui fit « fort bonne chère » et évoqua la possibilité de l'envoyer en Italie rejoindre La Valette, avec lequel il entretenait une correspondance durant son séjour à l'armée du Rhin. Mais il attendit le 14 février pour se rendre à Saint-Germain auprès du roi. Il pensait qu'on l'enverrait en Italie s'il était rétabli. Mais la fièvre – qualifiée tantôt de tierce, tantôt de quarte – contractée l'année précédente pendant le siège de Brisach allait l'immobiliser pendant les six premiers mois de 1639. Quoique très abondante sur ce sujet, la correspondance avec la duchesse douairière ne nous apprend pas grand-chose de précis. En avril, il se dit très affaibli, probablement davantage par les purgations qu'on lui inflige que par la maladie elle-même, et songe à aller faire une cure. Mis au régime, il ne peut participer à la vie mondaine, car il prend seul ses repas chez lui. En avril, il est allé à Chaillot afin de changer d'air, puis, le mois suivant, à Saint-Maur, mais rien n'y a fait : « J'ai toujours la fièvre tierce; le jour que j'ai de bon, je me promène à cheval ou en carrosse et alors je mange assez. Mes accès ne laissent pas d'être assez forts depuis trois mois. Je ne crois pas avoir manqué à une seule chose que les médecins ont dit. Ils sont à bout de leur science. Il faut que le temps passe cela » (21 mai 1639). Louis XIII lui-même est malade en avril : « Le roi a eu deux ou trois accès de fièvre tierce. Elle a été fort commune ce printemps » (20 avril 1639), ainsi que le duc de Candale et surtout le duc de Weimar, guéri « après avoir été à l'extrémité »; mais il s'est agi que d'une amélioration passagère, puisque Bernard de Saxe-Weimar mourut le 18 juillet.

La maladie a bouleversé les projets de Turenne. Il n'a pu faire les visites qu'il souhaitait, ni inspecter ses terres avant
d'aller en Italie : « Sans ma maladie, après avoir fait un tour à Sedan, j'eusse passé par Turenne, à Castillon et à Nègrepelisse et de là en Auvergne. Au pire aller je passerai par le dernier » (21 février 1639). Il ne semble guère se soucier de son régiment d'infanterie, qu'il ne commande d'ailleurs plus en personne, et veut à nouveau le confier à M. de Briquemaut et pour la première fois, il fait de Paris, un de ses capitaines, qu'il est tout prêt à détacher pour le faire servir à Sedan.

Hormis ses problèmes de santé, ses lettres ne nous apprennent pas grand-chose sur la situation générale. Le maréchal de La Meilleraye part pour Abbeville, le 16 avril, pour procéder au « rendez-vous de ses armées », c'est-à-dire au rassemblement des troupes mises en quartier, une opération qui marquait toujours le début d'une campagne. L'armée de La Meilleraye entra en Artois et alla mettre le siège devant Hesdin, qui fut prise après un long siège où Louis XIII vint, un moment, diriger les opérations en personne.

Une lettre fait cependant état de la situation difficile où se trouvent les affaires de la France en Italie : « Les ennemis ont pris Verne et Cressentier » (20 avril 1639). Au début de 1639, les forces espagnoles et les troupes levées par le prince Thomas avaient pris l'offensive et bousculé les troupes françaises, peu nombreuses, demeurées en Piémont pendant l'hiver. La plupart des places tenues par des soldats de Mme Chrétienne, demeurée fidèle à l'alliance française, avaient ouvert leurs portes aux Espagnols. La population s'était soulevée contre les Français à l'appel du prince Thomas de Savoie, qui était entré à Turin le 27 juillet 1639.

À l'arrivée de Turenne, les Français ne tenaient plus que Savigliano, Carmagriola et Cherasco que la régente leur avait confiées249, et Chivasso que La Valette avait reprise le 29 juin. Casai était complètement isolée et sa garnison déficiente. L'autre partie de l'armée, qui campait entre les Alpes et le Pô en amont de Turin, comprenait les restes de l'armée précédente et un renfort amené par le duc de Longueville commandé par La Mothe-Houdancourt, maréchal de camp. Au total, les Français pouvaient au maximum compter sur 4 000 fantassins et 3 000 cavaliers. Le futur maréchal Fabert, alors sergent de bataille, appartenait aussi à l'état-major de La Valette.

Bien qu'il ait reçu sa commission de commandant de la cavalerie légère dès le 15 mai 1639250, Turenne ne rejoignit Pignerol que le 20 août, où La Valette avait établi son quartier
général. Les lacunes dans la correspondance nous laissent supposer qu'il a pris un congé à Sedan. Ce qui est sûr, c'est qu'il fit le voyage d'Auvergne envisagé au printemps. Comme en 1630, il arriva en Piémont alors que les adversaires venaient de signer quelques jours auparavant une trêve (le 14 août) suspendant les hostilités jusqu'au 24 octobre. Mais la descente en Italie lui valut un nouvel emploi. Il abandonna l'infanterie pour la cavalerie. Si la cavalerie légère s'oppose traditionnellement aux compagnies d'ordonnance de la gendarmerie, en fait, Turenne commande la cavalerie; c'est à la fois une promotion (elle équivaut chez les Impériaux au rang de général de division), mais c'est aussi un changement de spécialité. Turenne qui a appris son métier comme fantassin depuis dix ans, passe dorénavant dans l'arme noble par excellence, la cavalerie, qui demeure l'élément décisif sur le champ de bataille.

La trêve laissait la citadelle de Turin aux Français, tandis que la ville était occupée par les 1200 Espagnols du prince Thomas de Savoie. Le gros de l'armée espagnole, avec le marquis de Legañez, tenait Chieri et la région d'Asti. Le cardinal Maurice, à Nice, commandait à des milices et communiquait avec les Espagnols par le col de Tende. Quant à la régente, elle résidait à Saluces « en assez mauvais état », selon Turenne. À Pignerol, on attendait l'arrivée de Chavigny, fils du surintendant Bouthillier, véritable prototype de la créature de Richelieu. Alors secrétaire d'Etat chargé des Affaires étrangères, « il vint trouver Madame de Savoie de la part du roi ». Madame Chrestienne n'était pas « mauvaise française », mais supportait mal la manière de protectorat que le gouvernement de Louis XIII exerçait sur la Savoie. Richelieu avait fait arrêter son confesseur, un jésuite favorable à l'Espagne, le père Monoel; en fait le cardinal et la régente se détestaient cordialement, mais après les succès espagnols du printemps 1639, cette dernière fut heureuse de se placer sous la protection de la France, et Louis XIII entreprit en septembre le voyage de Lyon pour rencontrer sa sœur. Il la trouva en pleurs et récalcitrante, jugeant qu'on lui demandait pratiquement d'abdiquer entre les mains de son frère, et se refusant à confier à la France la personne du jeune duc Charles-Emmanuel, qui eût été élevé avec son cousin le Dauphin. Richelieu songea alors à abandonner la régente et à négocier avec les princes de Savoie.






La mort de La Valette

La situation militaire n'était guère brillante, car le moral de l'armée française se révélait particulièrement médiocre, La Valette n'ayant pas su s'imposer comme chef indiscuté. Turenne, en revanche, s'affirma rapidement au conseil durant le mois de septembre et proposa à la Cour de réorganiser les dragons : on en affecterait une compagnie à chaque régiment de cavalerie pour mieux utiliser le terrain; le Piémont étant coupé de haies, de fossés, de petites rivières, la cavalerie pouvait en effet être arrêtée si elle ne passait pas grâce au mousquet. Sa santé semble s'être définitivement rétablie à la faveur du climat piémontais : « Il n'y a point du tout de maladie contagieuse en ce pays, écrit-il à sa mère le 15 septembre. Je me suis toujours bien porté depuis que je suis en ce pays, hors un seul accès de fièvre. La situation générale est calme, les troupes espagnoles et françaises sont dans les quartiers et Madame de Savoie est à Lyon auprès du roi. »

Pourtant le mois de septembre 1639 allait marquer un nouveau tournant dans la carrière de Turenne, puisque La Valette mourut le 27 septembre, après une brève maladie. Le 19, Turenne avait adressé à sa mère un court billet de Pignerol : « Le cardinal de La Valette est en grand danger avec une fièvre continue fort violente. » La veille, il avait prévenu Chavigny : « Monsieur. La maladie de Monseigneur le cardinal de La Valette qui au commencement ne paraissait pas dangereuse, nous met à cette heure dans une peine qui n'est pas imaginable. Il est dans le huit de sa fièvre qui augmente toujours avec de fort mauvais signes : vous pouvez juger en quel état je peux être le voyant en cette extrémité et en ayant de si sensibles obligations que je mettrais de bon cœur ma vie, afin que la sienne fût en sûreté. Dans ce mot ici, il m'a commandé de faire savoir comme il serait nécessaire que l'on envoyât quelqu'un ici pour pourvoir à toutes choses et y commander251. » Et ce ne fut que le 19 novembre qu'il donna à sa mère quelques précisions sur la mort de son bienfaiteur : « Le cardinal de La Valette est mort d'une grande fièvre continue et a pris tous les remèdes qu'on lui a voulu donner. Il a témoigné être fort résolu à la mort, sans dire aucune parole par laquelle il s'est plaint252. » Voilà une belle mort, telle qu'on les aimait au Grand Siècle, et si le défunt ne fut ni un pasteur ni un grand
homme de guerre, il sut au moins finir en chrétien pénétré de néostoïcisme...

Pour Turenne cette mort est une catastrophe, ainsi qu'il l'exprime à sa belle-sœur la duchesse de Bouillon pour laquelle il a, nous l'avons vu, de l'affection : « Ma chère sœur. [...] Vous aurez su la mort de M. le Cardinal de La Valette, dont j'ai un très sensible déplaisir. C'est une des plus grandes pertes que je puisse faire, étant assuré que c'était un des hommes du monde qui avait le plus d'amitié pour moi. Ayez-en toujours, je vous en conjure, pour votre très humble et très obéissant frère et serviteur » (Pignerol, 5 octobre 1639). Dans une lettre à Chavigny, il exprime les mêmes sentiments, avec plus de retenue, dès le lendemain de la mort de La Valette : « On vous avait mandé si souvent de mauvaises nouvelles sur la maladie de Monseigneur le Cardinal de La Valette que je crois que celles de sa mort vous surprendront moins. Vous savez bien la part que je pouvais m'assurer d'avoir en son amitié et pouvez juger de mon affliction par celle que je dois avoir253. »



Pendant quelques jours, Turenne assure l'intérim du commandement et envoie des rapports à Chavigny, n'estimant pas nécessaire de concentrer les troupes mais de les disposer de façon à marcher sur Chieri en cas de besoin. Il propose également de raser les fortifications de Savigliano et d'évacuer la place avant de se remettre en campagne. Surtout il réclame l'envoi rapide d'un nouveau commandant en chef : « Il serait nécessaire que celui qu'on doit envoyer ici vînt bientôt afin qu'il eût le temps de se reconnaître devant la fin de la trêve, croyant que les ennemis veulent faire après cela un grand effort, levant le plus de milice qu'ils peuvent pour mettre dans les garnisons et en sortir les vieux soldats254. »

Ayant enfin établi une statistique aussi précise que possible des troupes en bon état dans les garnisons et des unités que l'on peut remettre en campagne à fin octobre à l'expiration de la trêve, il donnera son mémoire à Le Camus, intendant de l'armée d'Italie qui repart pour la Cour. Renseignement, évolution précise de ses moyens, souci de la concentration pour éviter toute surprise, Turenne ne se montre pas inférieur à la tâche qui lui a été confiée. La Cour se décide, rapidement pour une fois, et désigne comme général en chef en Italie Henri de
Lorraine, comte d'Harcourt, qui venait de se couvrir de gloire à la tête de l'armée navale en 1637.






Avec le comte d'Harcourt

Au cours de la désastreuse année 1636, les Espagnols avaient réussi à s'emparer des îles de Lérins, qui leur fournissaient une base solide pour couper les communications françaises avec l'Italie et assuraient en même temps la position de leur allié Maurice de Savoie installé à Nice. Au printemps de 1637 Richelieu avait décidé de frapper un grand coup en réunissant les quarante vaisseaux de la flotte du Ponant et les vingt galères de l'escadre du Levant; il confia cette importante force au comte d'Harcourt. Le 28 mars, au premier débarquement, les forts tombèrent l'un après l'autre et les Espagnols évacuèrent l'île le 12 mai 1637. Dès le lendemain, d'Harcourt attaquait l'île de Saint-Honorat, et le 14 mai les Espagnols capitulèrent devant les 2 000 Français. Pour Tallemant255, « cette conquête était moralement impossible au peu de force qu'il avait. J'ai vu le marbre que le commandant espagnol laisse sur sa porte, où il y a que rien ne peut résister à l'invincible valeur du comte d'Harcourt ». Né en 1601, il était le second fils de Charles 1er, duc d'Elbeuf, et de Marguerite Chabot et appartenait donc à une branche cadette de la Maison de Lorraine. Chevalier des Ordres du roi en 1631, il assura sa fortune en se mettant sous la protection de Richelieu, qui lui donna de l'emploi et lui fit épouser Mme du Camboust, veuve de Puylaurens.

Le comte d'Harcourt arriva à Pignerol le 16 octobre, où il fut accueilli avec enthousiasme. Il semble que Richelieu ait songé un instant à nommer commandant en chef de l'armée d'Italie Turenne lui-même, mais il hésita, étant donné son âge – dix ans de moins que le maréchal d'Harcourt – et les intrigues du duc de Bouillon avec le comte de Soissons, que nous évoquerons plus loin, ont empêché une promotion aussi rapide et aussi éclatante, en dépit de la bienveillance dont bénéficiait Turenne auprès du cardinal; n'avait-il pas, à peine arrivé en Italie, reçu une lettre du Premier ministre se réjouissant de son rétablissement? Il reçut d'ailleurs, en dédommagement, le régiment de cavalerie du cardinal de La Valette. « Monsieur le Cardinal a parlé au roi pour me donner le régiment de cavalerie de feu Monsieur le Cardinal de La Valette, et il me l'a accordé. Je ne
l'avais point demandé. C'est un des meilleurs régiments de France. Il y a quatre cents cavaliers à cette heure. Cela m'accommodera fort pour l'entretien de mon équipage et l'été et l'hiver. C'est une charge qui ne m'apportera point de dépense et beaucoup d'avantages, toutes les compagnies étant entretenues depuis longtemps. Je n'en négligerai pas pour cela mon régiment d'infanterie » (Pignerol, 13 octobre 1639).

De ce texte il ressort un certain nombre de certitudes. D'abord, tous les régiments ne s'achètent pas et le roi peut en disposer librement à la mort du colonel : Turenne en reçoit un second, entretenu tout comme l'est son régiment d'infanterie. Mais ce cadeau affirme sa position d'officier général de la cavalerie, puisqu'il aura son propre régiment, qu'il entretiendra jusqu'à sa mort. Cette nomination règle, à notre avis, les discussions des historiens militaires sur le point de savoir si Turenne était fantassin ou cavalier. Il a été exclusivement officier d'infanterie pendant quatorze ans, jusqu'en 1639, si l'on tient compte de la première commission obtenue en 1625 ; aux Pays-Bas, il a également participé aux sièges comme fantassin. Dorénavant, il combattra toujours à cheval avec ces chevau-légers qui, en dépit de leur nom, représentent l'essentiel de la cavalerie lourde de la guerre de Trente Ans. Vingt ans après, Mazarin fera d'ailleurs de lui le « patron » de la cavalerie française en le nommant colonel général de la cavalerie légère. Il faut néanmoins noter que Turenne a appris le métier des armes comme fantassin, dont il possède les qualités de sérieux, d'opiniâtreté, de dévouement. Par la suite, il demeurera colonel de deux régiments, mais malgré ses dénégations, il devra confier Turenne-infanterie à un lieutenant-colonel : après la retraite de Briquemaut, qui préférera demeurer à Sedan, il confiera son régiment à M. de Léchelle, le fidèle compagnon des premières campagnes.

Enfin Turenne demeure un protégé de Richelieu, puisque celui-ci a pris l'initiative de lui faire attribuer un régiment, comme une sorte de gratification et en même temps comme une pension qui lui permettra d'éviter les épineux problèmes du remplacement des chevaux qui lui ont causé tant de soucis dans sa jeunesse. Enfin, la nomination du comte d'Harcourt ne pouvait nuire à sa carrière, car celui-ci avait déclaré avant son départ qu'il voulait vivre en bonne intelligence avec lui.






La prise de Chieri

Le nouveau commandant en chef avait reçu une mission précise : assurer la communication avec Casai. Comme Louis XIII refusait de prolonger la trêve, d'Harcourt décida de ravitailler la place du Montferrat, bien que l'opération fût délicate, car il faudrait défiler sous Turin, tenue par les Espagnols, pour traverser ensuite les collines du Montferrat, qui n'étaient pas bloquées par des forteresses espagnoles. Seulement la route était coupée au départ par la forteresse de Chieri qu'il fallait surprendre et occuper avant de lancer des secours en direction de Casai. Résolu à agir coûte que coûte, il rassemble ses forces à Carignan le 25 octobre : 2 000 fantassins, 6 pièces d'artillerie et 3 000 chevaux en trois groupes, la cavalerie de la vieille armée de La Valette étant confiée à Turenne afin de couvrir la marche jusqu'à Chieri. Avant que l'armée espagnole, établie autour d'Asti, ait eu le temps d'intervenir, les Français étaient devant Chieri et avaient déjà mis le siège. L'attitude résolue de la cavalerie de Turenne leur ôta toute envie de livrer bataille, bien que deux officiers de ce nouveau régiment aient été blessés : « Nous avons pris une grande ville nommée Chiers [Chieri] dans laquelle toute l'armée est logée et avec grande abondance de vivres » rapporta-t-il à sa mère (Chieri, 4 novembre 1639). Pendant ce temps, un convoi de secours et un renfort de sept compagnies d'infanterie parvenaient à Casai.

Mais l'armée espagnole manœuvra pour couper l'armée française de ses arrières : bientôt privée de farine, celle-ci dut battre en retraite pour regagner Carignan; partie de Chieri le 20 novembre, avec Turenne à l'avant-garde, elle eut des difficultés pour passer le ruisseau de la Rouge au lieu-dit la Déroute (la Rotte). Après un moment de confusion, Turenne, surpris par la cavalerie espagnole du prince Thomas, contre-attaqua avec son régiment et tendit une embuscade à l'adversaire. Quatre régiments d'infanterie cachés dans un chemin creux ne se découvrirent qu'au dernier moment, tirèrent à bout portant sur l'infanterie espagnole et rompirent la ligne du prince Thomas, tandis que les cavaliers exploitaient le succès des fantassins. Les Espagnols eurent 1500 tués et 3 000 prisonniers dans cette bataille de « la route de Quiers256 ». Au matin, l'armée française rentrait dans Carignan. Turenne avait fait
preuve d'un sang-froid et d'un sens tactique remarquables et avait su utiliser le terrain avec beaucoup d'à-propos. Une bonne partie du succès lui revenait; sans lui le guet-apens tendu par les Espagnols et la retraite de Chieri auraient tourné au désastre.

Cette victoire française marqua la fin de la campagne de 1639, et les deux armées prirent leurs quartiers d'hiver. Pour Turenne, la campagne s'était soldée par la perte de deux anciens qui l'aimaient bien et lui avaient appris beaucoup, le duc de Weimar et le cardinal de La Valette, même si les deux hommes n'étaient pas comparables sur le plan du génie militaire. On a souvent dit qu'après la mort de Wallenstein, Bernard de Saxe-Weimar avait été le dernier grand capitaine de la guerre de Trente Ans, il avait appris à Turenne à faire la guerre outre-Rhin et lui avait même indirectement légué son armée.

Ses troupes risquaient en effet de se disperser après la mort de leur chef, alors qu'elles constituaient une armée de couverture suffisante dans le secteur, dans la mesure où Richelieu ne souhaitait pas faire porter l'effort principal en Allemagne. Même si les termes du contrat de 1636 n'avaient pas été entièrement respectés de part et d'autre, c'était une solution avantageuse à la fois pour les Weimariens et pour le gouvernement français. Les officiers supérieurs de l'entourage du feu duc, souhaitant demeurer en Haute-Alsace et dans le Brisgau, conclurent un nouveau contrat avec Richelieu le 29 septembre 1639. Celui-ci s'engageait à payer trois « montres » par an, à raison de 200000 écus chacune. Le paiement aurait lieu en bonne monnaie d'argent, c'est-à-dire en pistoles au taux de 4 rixdales par pistole, afin qu'il n'y ait pas de contestation ultérieure. En outre, la France fournirait gratuitement le pain de munition et donnerait une demi-montre chaque année pour permettre les recrues. Au total, elle promettait de donner 2,1 millions de livres – au lieu de 4 en 1636 –, d'assurer le ravitaillement des soldats et de distribuer des gratifications en terre dans les pays conquis. Pour une somme raisonnable, Richelieu consolidait sa mainmise sur l'Alsace et s'assurait les services d'une excellente armée.

Dans l'immédiat, La Valette avait légué à son protégé un régiment de cavalerie et la bienveillante attention de Richelieu. Ce n'était pas si mal au moment où les nécessités de la guerre allaient entraîner un profond renouvellement des cadres. Les
dernières péripéties avaient prouvé que Turenne était un jeune général digne de la confiance que l'on mettait dans ses talents. Il allait pouvoir parachever son apprentissage sous les ordres du comte d'Harcourt qui l'appréciait, tandis que son frère cédait aux démons de la Maison de Bouillon : le goût pour l'intrigue et la conspiration, au risque de compromettre la carrière de son cadet.






La reprise des combats (1640)

Le comte d'Harcourt resta en Italie pendant l'hiver, renonçant, pour plus de sûreté, à retourner à la Cour. Ses adjoints demeurèrent également à Pignerol ou dans les environs. Turenne date ainsi plusieurs lettres de Savigliano. Les moyens dont disposait d'Harcourt demeuraient limités, même à une époque où les armées n'étaient pas encore très nombreuses : 9000 hommes au total, en comptant le petit corps savoyard demeuré fidèle à la régente, les « madamistes ». D'Harcourt conserva l'articulation qui existait à son arrivée en octobre 1639 et lui avait permis de gagner la bataille de la route de Quiers. L'armée du feu cardinal de La Valette comptait deux maréchaux de camp : du Plessis, qui commandait l'infanterie, et Turenne, placé à la tête de la cavalerie. Fabert, alors sergent de bataille, pouvait être considéré comme un chef d'état-major. La Motte-Houdancourt, qui avait amené naguère des renforts à l'armée de La Valette, demeurait autonome. Enfin, le maréchal de camp Villé commandait les madamistes.

D'Harcourt attendait avec impatience les nouvelles recrues de France, et Turenne partageait ce souci. Son régiment d'infanterie allait le rejoindre, mais il souhaitait régler le sort de Lacépède, qui avait des incommodités. En donnant congé à ce capitaine, sa compagnie pourrait se refaire entre les mains d'un autre. Comme il avait servi comme capitaine depuis dix ans dans Turenne-Infanterie, Lacépède reçut sur la recommandation de Vassinhac, la capitainerie de Nègrepelisse. Ce qui importait à Turenne, c'était que l'affaire fût rapidement réglée et que la compagnie fût remise sur pied avant le départ en campagne. Au début d'avril 1640, il sollicita de sa mère l'envoi de 50 paires d'armes et 50 paires de pistolets à Lyon257; il fait toujours appel aux manufactures d'armes de Sedan pour équiper la compagnie colonelle. « J'espère que cette compagnie
ne me coûtera pas grand-chose, et il est tout à fait nécessaire que j'en aie une dans mon régiment. » Il fit venir de Sedan le sieur Meslin qu'il nomma lieutenant dans cette compagnie colonelle en lui déléguant, comme c'était l'usage, les responsabilités de capitaine : « C'est un fort honnête homme et en aussi bonne estime qu'aucun officier qu'il y ait en France. » La saison d'hiver lui avait donc permis de réorganiser son régiment de cavalerie qui fut désormais l'objet de tous ses soins.

C'est au cours de cette période d'inactivité qu'il s'illustra par un coup d'éclat, l'affaire de Borgo San Dalmazzo, au pied du col de Tende. Sensible comme toujours aux indications données par les agents de renseignement, il décida en effet de disperser les troupes que le cardinal Maurice y rassemblait : six compagnies de cavalerie et quatre cents hommes de milice.

Il donna l'ordre d'attaquer le 24 mars : « Sur quoi, Turenne commande cent deux escadrons qui avaient l'avant-garde de les attaquer et de les pousser si brusquement que s'ils voulaient rentrer dans leurs quartiers ils puissent rentrer pêle-mêle avec eux. Il ordonna aux dragons et au bataillon de les soutenir. Lui suivit avec le reste de la cavalerie et les 300 mousquetaires 258. » L'ennemi lâcha pied, fut poursuivi jusque dans les neiges au col de Tende, laissant derrière lui 250 chevaux. L'opération avait duré quarante-huit heures et assuré les arrières des quartiers de Turenne ; elle n'avait coûté que quatre tués et trois blessés.






Le dégagement de Casal

Par la volonté du marquis de Legañez, gouverneur du Milanais, la campagne devait recommencer plus tôt que prévu, car le général espagnol tenta de profiter de sa supériorité numérique momentanée pour chasser les Français du Piémont après leur avoir repris Casal. La princesse de Mantoue favorisait son dessein; trahissant les intérêts de la France et ceux de son fils, elle avait suggéré aux habitants de Casal de se tourner contre la garnison du roi. Legañez se flattait d'immortaliser son nom par cette conquête ; « si l'on en croit les nouvelles qui coururent à Paris, il se vantait qu'en un même jour, il battrait les Français, prendrait Casal et assujettirait ensuite au roi d'Espagne dix souverainetés en Italie 259 ».


Legañez ouvrit la campagne dès les premiers jours d'avril en mettant le siège devant Casai. D'Harcourt écrivait à Richelieu le 4 avril : « J'emploierai les moyens que Son Éminence me donnera si avantageusement qu'elle connaîtra ce que peut un homme qui entreprend si hardiment et avec vigueur » ; et à Chavigny : « J'espère faire repentir l'arrogance espagnole 260. » Il rassembla l'armée à Poirier le 21 avril bien que 60 recrues ne fussent pas encore arrivées et que beaucoup d'officiers fussent encore en congé. Mais le prince Thomas, demeurait sur ses arrières à Turin, dont la population était plutôt hostile à l'occupation française. Une nouvelle fois, il utilisa les mauvais chemins du Montferrat et arriva le 24 devant la circonvallation espagnole. Outre ses 8 000 à 9 000 hommes, il disposait de douze pièces d'artillerie.

D'Harcourt savait jouer de l'effet de surprise. Au lieu d'attaquer la circonvallation établie dans la plaine, il descendit à travers les collines, là où Leganez l'attendait le moins, car le terrain était apparemment défavorable. Les fantassins de la Mothe-Houdancourt et de Du Plessis tombèrent droit sur la partie faible de la circonvallation, tandis que la cavalerie de Turenne était maintenue en réserve et l'artillerie mise en batterie à mi-pente. L'infanterie française franchit le retranchement, La Motte-Hondancourt aisément, Du Plessis après quatre assauts ; déferlant dans le camp espagnol, elle y créa la panique. C'est alors que la cavalerie de Turenne exploita ce succès initial et mit les Espagnols en fuite. Usant de la ruse pour masquer son infériorité numérique, il disposa ses escadrons sur une seule ligne, contrairement à toutes les règles en vigueur comme s'ils avaient été soutenus d'autres troupes.

Les débris de l'armée espagnole regagnèrent le Milanais, mais Leganez abandonna 4000 hommes, son bagage et son artillerie : c'était une éclatante victoire française. Dans sa relation au roi, d'Harcourt reconnut les mérites de ses officiers : « MM. de Turenne, du Plessis, de La Mothe et de La Roqueservière ont si dignement servi en cette occasion que la gloire leur en est due presque tout entière et que je n'y dois avoir que la moindre part, m'estimant heureux de servir Votre Majesté avec des personnes de si haut mérite 261. »

Une telle appréciation fait justice des talents du comte d'Harcourt, souvent critiqué de son temps. À la différence de bien d'autres chefs jaloux de leurs subordonnés, il savait utiliser les capacités des généraux placés sous son commandement
et coordonner leur action : « On a fort décrié ce pauvre homme, et on veut que toute sa gloire soit due aux officiers qu'il avait, comme à M. de Turenne, au maréchal de La Mothe et au maréchal du Plessis. Ils disent que dans l'occasion, il n'a point de jugement et qu'il dit à tout ce qu'on lui propose : " Faites donc. " Cependant il est brave et heureux 262. » Mais combien de chefs véritablement médiocres n'ont point su reprendre à leur compte les suggestions qui pouvaient mener à la victoire !

Contrairement à nombre de ses contemporains, d'Harcourt ne se contenta pas de ce succès initial et décida d'exploiter la victoire de Casal : afin d'assurer les positions françaises en Italie du Nord, il mit le siège devant Turin (mai 1640).






Le siège de Turin

Capitale du Piémont et résidence des ducs de Savoie, ce fut une des positions la plus disputées durant les guerres du XVIIe siècle. La ville, derrière une enceinte, bastionnée, contrôlait les routes menant au Montferrat, celles d'Ivrée vers le nord, d'Alessandria par Asti, et de Pignerol. À l'ouest, la citadelle, toujours tenue par une garnison française, n'était séparée de la cité que par une esplanade.

Le comte d'Harcourt décida d'établir une circonvallation autour de la ville : ce travail était bien avancé le 30 mai 1640, lorsqu'apparut l'avant-garde du marquis de Leganez, qui disposait, une fois de plus, de l'avantage numérique : 16000 à 18 000 hommes, pour 6 000 fantassins et 3 500 cavaliers dans le camp français. Legañez tenta d'attaquer la circonvallation à son point faible, du côté de la France, car d'Harcourt avait pensé que ce secteur était moins vulnérable. Il ordonna alors à Turenne, avec 3 régiments de cavalerie et 200 fantassins, de barrer la route aux Espagnols ; la bataille eut lieu le 2 juin :

« Turenne s'y porta avec tant d'ardeur et de résolution qu'après avoir traversé à pied [le Pô] tout le premier ce grand ruisseau dont les soldats refusaient de tenter le passage sans son exemple à cause qu'ils auraient de l'eau jusqu'à la ceinture, [...] il les mena droit aux ennemis et les fit charger si à propos et si brusquement qu'après les avoir forcés dans les cassines proches de la rivière dans lesquelles ils commençaient à se retrancher, tout a été taillé en pièce, pris ou noyé. [...] Le vicomte de
Turenne a exécuté cette action avec tant de cœur et de prudence qu'il ne peut être assez loué 263. » En bon disciple de Juste-Lipse, il avait montré l'exemple et donné de sa personne, mais il avait été blessé d'un coup de mousquet au défaut de sa cuirasse, qui « lui avait traversé le haut du côté droit sous l'épaule 264 ». C'était sa seconde blessure après celle qui avait failli lui faire perdre le bras gauche en Alsace, au siège de Saverne. Il fallut l'évacuer sur Pignerol où il demeura six semaines.

Pendant ce temps Leganez réussit à ravitailler la place et multiplia les attaques contre les Français, mais fut repoussé par Du Plessis et la Mothe-Houdancourt le 11 juillet. Le 12, Turenne revenait avec des renforts conduits par Clermont-Tonnerre, maréchal de camp, et les recrues que l'on attendait depuis le printemps. l'armée française, revigorée, put faire face à de nouveaux efforts du prince Thomas et du marquis de Leganez. Le 1er août, d'Argenson, intendant d'armée, écrivait à Mazarin : « Toute la louange particulière des succès est due à ces braves MM. de Turenne, de La Mothe et Du Plessis dont les cœurs, animés par un général si courageux et si agissant, font les merveilles que vous attendez tous les jours 265. »

Turenne n'était pourtant pas en bonne santé durant cette dernière phase du siège de Turin : « J'ai eu cinq jours de fièvre continue », écrivait-il à sa mère le 16 avril ; le 20 novembre, il avouait avoir été en proie « à une maladie extrêmement grande, douleurs de l'estomac les plus violentes du monde avec une fièvre continue m'ayant duré plus de cinq semaines ».

Le même jour, Thomas de Savoie capitulait et se retirait à Ivrée, avec ses troupes, tandis que Leganez et l'armée espagnole du Milanais regagnaient Asti. La phase militaire de l'affaire de Savoie se terminait donc sur la prise de Turin. Richelieu envoya Mazarin négocier avec les princes de Savoie, tandis que Mme Chrétienne rentrait dans sa capitale le 19 novembre 1640. Dans les premiers jours de décembre, les princes Thomas et Maurice firent leur paix avec la France. Le comte d'Harcourt retourna à Paris, tandis que les principaux chefs quittaient l'armée d'Italie. Mazarin, investi de tous les pouvoirs civils et militaires, apparut alors comme un véritable proconsul français au Piémont. Les instructions qu'ils avaient reçues de Richelieu excluaient impérativement les compromis et la clémence que lui-même avait suggérés.

« Monsieur, j'ai eu une extrême joie de la venue de M. de
Mazarin ici, sachant comme il est particulièrement de nos amis et espérant que l'honneur qu'il sait que vous me faites de m'aimer me donnera quelque part de ses bonnes grâces 266. » Turenne sait en effet que Bouthillier le jeune est un ami de longue date de Mazarin, et peut-être aussi son meilleur ami à lui depuis la mort du cardinal de La Valette. Mais si l'officier s'adresse si régulièrement à Chavigny, ce n'est pas uniquement parce qu'il est secrétaire d'État et l'adjoint immédiat du Premier ministre, c'est parce qu'il y a un véritable lien personnel entre eux. La lettre du 28 septembre 1640 est, à cet égard, dépourvue d'ambiguïtés, malgré le style ampoulé de la correspondance officielle : « Je vous assure que je suis très reconnaissant de la façon dont il vous a toujours plu de vivre avec moi, de quoi je me suis honoré au dernier point. J'ose bien, Monsieur, vous supplier très humblement d'assurer Monseigneur le Cardinal que je ne manquerai jamais d'affection pour ses services et que j'irai si droit dans ce chemin-là que rien n'est capable de m'en détourner. Honorez-moi, toujours, je vous supplie de votre amitié 267. »

Chavigny, Turenne, Mazarin : trois hommes liés entre eux, mais aussi trois hommes qui apparaissent comme des créatures de Richelieu. L'amitié avec Chavigny a aussi l'avantage de maintenir les liens avec Gaston d'Orléans, car depuis le retour de ce dernier en 1635, Chavigny est son chancelier; Monsieur l'apprécie sans ignorer qu'il est un espion de haut vol placé là par Richelieu pour le surveiller discrètement. Par là Turenne ne rompt pas les ponts avec le clan agité des Grands auquel son frère Bouillon ne manque pas de lier son propre avenir. Ce jeune capitaine sait se ménager des relations utiles et manifeste ainsi un certain talent pour les jeux subtils de la Cour et de la diplomatie. Il va d'ailleurs en avoir bientôt besoin.

À trente ans à peine, il avait terminé son éducation de chef subordonné, ce que Napoléon résumait ainsi : « Il avait servi sous quatre généraux : le prince d'Orange, son oncle, auquel il disait devoir ses préceptes pour bien choisir un camp et bien attaquer une place ; le duc de Weimar : il disait de lui qu'il faisait toutes choses de rien ; le Cardinal de La Valette, de qui il avait appris à renoncer aux fausses délicatesses de la Cour et de la galanterie pour prendre le ton du camp; enfin le comte d'Harcourt, duquel il apprit que la diligence et l'activité sont les plus grands moyens de réussite dans les affaires de la guerre 268. »




a Cf. supra, p. 117.

b L'équivalent d'une compagnie dans l'infanterie (du nom de l'étendard ou « cornette ») confié au plus jeune officier.





CHAPITRE II


Les intrigues des Bouillon (1640-1643)

Dans une de ces formules aussi brillantes qu'injustes dont il était coutumier, Saint-Simon définissait ainsi l'histoire de la Maison de Bouillon, issue d'Henri de La Tour d'Auvergne : « Les deux fils [de ce dernier] ne furent ni moins ambitieux, ni moins habiles, ni moins remuants que leur père. Leurs vies dont les histoires de leur temps sont remplies, ne furent de même qu'un cercle d'entreprises et d'abolitions et leur union, leur concert, leur mutuel appui incomparable. Ce qui devait coûter la tête à M. de Bouillon lui procura ce qu'il n'eût pas eu en récompense s'il eût sauvé l'État 269. »




La duchesse de Bouillon

Des pages qui précèdent, le lecteur a déduit que les deux princes, l'aîné Frédéric-Maurice et le cadet Henri ont suivi pendant dix ans des voies parallèles, l'un faisant carrière en Hollande, l'autre choisissant au contraire la France. On a souvent écrit que Turenne avait en quelque sorte été l'otage de la Cour, le garant de la fidélité de l'aîné et surtout de la duchesse douairière. Cette vision semble excessive : la correspondance et ses promotions montrent qu'il a choisi volontairement le service de la France, car il lui offrait plus d'avantages que celui de la Hollande. D'autres influences familiales ont certainement contribué à son choix, en particulier celle de sa sœur la duchesse de La Trémoïlle, ainsi que les rebuffades de son oncle, le prince d'Orange. Si ce dernier avait favorisé la carrière du duc de Bouillon, en avait fait un général de cavalerie et lui avait donné le gouvernement de Maestricht, lui
permettant, une fois marié, de s'établir dignement en Hollande, il n'avait procuré au cadet qu'une compagnie d'infanterie, qui lui coûtait plus qu'elle ne lui rapportait. En revanche, Turenne avait beaucoup d'admiration pour sa sœur aînée, mariée à l'un des plus grands noms de l'aristocratie française, qui jouissait d'une haute situation à la Cour de France, mais aussi dans le parti réformé. Elle n'a pas eu de mal à le convaincre que la Cour de La Haye manquait d'intérêt en comparaison des fastes de la vie parisienne. Elle déconseillait à sa mère le séjour de Hollande pour le jeune Henri et celui-ci ne tarda pas à partager le point de vue de la duchesse de La Trémoïlle et à s'en faire l'écho dans ses lettres. Le peu qui se passe en Hollande fait que l'on ne « sait que mander, attendant plus de nouvelles ». Moralement tenu d'écrire chaque semaine à sa mère, il répète la même idée les 5, 11, 19 et 25 février 1629... C'est l'époque où il apprend le néerlandais et où il joue aux cartes : « Mon frère, M. de Duras, M. de La Force et moy jouâmes tout l'après-midi au reversé. » Le 16 avril 1626 il écrit encore, pour dire qu'il n'a rien à dire. En revanche, Turenne ne manque jamais une occasion de retrouver la duchesse de La Trémoïlle. En 1630, lorsqu'il descend à Lyon en passant par l'Auvergne, il s'arrête à Pougues-les-Eaux, station thermale alors à la mode, pour rendre visite à sa sœur. Mais surtout il fait d'elle un éloge qui ne peut que toucher la duchesse de Bouillon : « Je l'ai trouvée extrêmement ferme en la religion 270. » Après la conversion du duc de La Trémoïlle, la sœur de Turenne était en effet demeurée une calviniste intransigeante.

La Maison de Bouillon ne tarda d'ailleurs pas à être confrontée à un problème crucial pour les Églises réformées dans l'Europe du XVIIe siècle : le recul relatif du protestantisme dû aux conversions individuelles dans l'aristocratie, prépara la victoire de la Contre-Réforme. Il ne nous appartient pas de brosser ici un tableau d'ensemble, mais il convient de signaler qu'en France, en Allemagne, en Hongrie, en Pologne, par un phénomène complexe, l'Église catholique commençait à recueillir les fruits de l'application des décrets du Concile de Trente et de la politique de séduction menée par la compagnie de Jésus. De jeunes nobles protestants, éduqués dans les collèges des Jésuites se montraient plus réceptifs aux thèses développées ensuite par des prêtres savants et convaincus. Peu à peu, les arguments portaient chez des aristocrates protestants.
Si les conversions demeuraient strictement individuelles, on était en présence d'une véritable contagion, pour ne pas dire d'une mode, où convictions intimes rejoignaient intérêts personnels et stratégies familiales. Aucune grande Maison n'était épargnée, même celles où les unions avaient été soigneusement étudiées pour resserrer le clan huguenot. Ainsi La Trémoïlle s'était-il converti au moment du siège de La Rochelle et était-il passé dans la clientèle de Richelieu. Ce dernier l'avait bientôt récompensé en lui donnant la charge de mestre de camp général de la cavalerie légère (ce qu'aujourd'hui on appellerait inspection générale de la cavalerie), qui fit de lui le supérieur de Turenne lorsque celui-ci passa dans la cavalerie. Mais la duchesse demeura ferme et envoya son fils aîné, le prince de Tarente, au service de la Hollande où nous l'avons vu jouer aux cartes avec son cousin. Il en fut mieux gratifié que ce dernier puisqu'il eut le gouvernement de Bois-le-Duc. Mais la duchesse de La Trémoïlle, une fine politique, se solidarisa avec ses deux frères à la fois. Lors des brefs séjours parisiens de Turenne, elle était la première personne à qui il rendait visite.

Le personnage le plus redoutable dans le clan familial demeure la duchesse douairière, car elle apparaissait comme le véritable chef de la famille. Douée de grandes capacités politiques, elle était avant tout attachée à l'indépendance de la principauté de Sedan – peut-être même davantage que son défunt mari, dans la mesure où elle avait été élevée à La Haye dans une Cour princière – bien que, le pouvoir politique du prince d'Orange fût limité par les États-Généraux des Provinces-Unies. Elle ne pouvait que nourrir une méfiance certaine à l'égard de Richelieu, et nous avons vu qu'en 1632, il avait fallu une intervention vigoureuse du gouvernement français pour l'obliger à prêter serment de fidélité. Le Cardinal lui-même la jugeait fort redoutable. Au moment de la conjuration de Cinq-Mars, lorsque Bouillon avait risqué sa vie et obtenu son pardon en cédant sa principauté, il était convaincu qu'Élisabeth de Nassau sacrifierait son fils aîné plutôt que l'indépendance de Sedan. Il écrivait à Chavigny le 3 septembre 1642 : « Si M. de Bouillon avait trois Sedan, il les donnerait pour sauver sa vie. Je crois que la vieille Madame de Bouillon étant morte, cette affaire [l'occupation de Sedan par une garnison royale] ne recevra point de difficultés 271. »

A cette époque, Turenne était, quant à lui, partagé entre sa
fidélité envers le clan Bouillon et sa fidélité envers Richelieu, le roi et le service de l'État. Aussi fut-il placé dans une situation difficile, essentiellement à cause du goût de son frère pour les complots. Déjà, en 1641, le duc de Bouillon n'avait pas hésité à s'engager aux côtés du comte de Soissons. Tout comme Gaston d'Orléans, il avait, à peine amnistié, repris la lutte, car l'issue fatale du combat de la Marfée n'avait pas désarmé son hostilité à l'égard du cardinal. Incorrigible conspirateur comme son père, le duc de Bouillon s'engagea à fond, en 1642, dans la conspiration de Cinq-Mars. Pendant ce temps, Turenne servait à l'armée d'Italie, loin des intrigues de la Cour.






La campagne d'Italie de 1641

Contrairement à son habitude, il avait passé l'hiver à l'arrière; en février 1641, il était toujours à Lyon, parce qu'il avait de la peine à se remettre. Le 7, il écrivait à Chavigny pour le féliciter de la nomination de son père comme surintendant des Finances, à la place de Bullion récemment décédé, et justifiait son retard à rejoindre l'armée d'Italie : « Je vous dirais que mes médecins me menacent d'une grande rechute, si j'entreprenais à cette heure le voyage d'Italie 272. » Mais une lettre pressante de Mazarin l'incita à regagner le Piémont dès le 1er mars 273.

En effet, le prince Thomas de Savoie s'agitait à nouveau et avait permis aux Espagnols de mettre garnison dans deux de ses places, Ivrée et Asti. Or Mazarin, privé du soutien de chefs militaires capables – Du Plessis-Praslin était bloqué à Turin comme gouverneur et l'autre maréchal de champ, « Castelan, était un brave soldat, mais de second plan 274 » –, s'étonnait auprès de Chavigny que le roi laissât un corps de troupe aussi important sans personne pour les commander.

Lorsque Turenne rejoignit Turin dans la première quinzaine de mars, « le prince Thomas s'était déclaré officiellement contre Louis XIII et Madame Chrétienne. Mazarin avait envoyé Castelan et Villé se saisir de Mongdovi, qui gardait la route de Casal. Après ce succès initial, il fut tenté d'attaquer Ivrée, qui couvrait l'entrée de la Savoie par le val d'Aoste et donnait un débouché sur Vercelli. Après avoir réuni un conseil de guerre, il décida alors d'ouvrir les opérations sans attendre le retour du comte d'Harcourt, sûr qu'Ivrée était " un si
mauvais lieu qu'il ne fallait que s'y présenter pour le faire rendre, que les ennemis en étaient fort éloignés et que nous pourrions avoir huit ou dix jours de temps sans qu'ils fussent en état de nous donner aucune jalousie275" ». Le commandement fut confié à Turenne, le plus ancien maréchal de camp ; c'était la première fois que Mazarin et Turenne collaboraient militairement. En dépit de succès tactiques, l'opération devait se solder par un échec, et Ivrée demeura aux mains du prince Thomas qui y avait établi sa résidence.

Dès ses premières reconnaissances, Turenne s'aperçut que la place n'était pas si mauvaise et que la garnison travaillait avec acharnement à la fortifier. Située sur la rive gauche de la Doire Baltée, elle était entourée d'une muraille et avait la forme d'un triangle. Dominée par un fort, le Castelet, elle communiquait par un pont avec son faubourg que couvrait, sur la rive droite, une citadelle. Turenne, voyant qu'il manquait d'artillerie lourde, réclama deux pièces de 24, des pelles, des pioches et résolut de prendre la ville en ouvrant rapidement une brèche dans les murs. Le 23 mars, on donna l'assaut en présence du comte d'Harcourt, peu satisfait de l'initiative de Turenne et de Mazarin. La place fut attaquée en quatre endroits différents, conformément à la technique recommandée par Turenne dans ses Mémoires sur la guerre 276 : lorsque la brèche était ouverte dans une ville fortifiée, il fallait faire donner l'assaut par des troupes d'élite, mais si c'était possible, on pouvait éventuellement faire diversion, les fausses attaques aidant beaucoup aux véritables. Turenne monta donc sur la brèche avec le régiment des gardes françaises, mais l'assaut se solda par un échec sanglant : « Les Français et les madamistes furent repoussés de tous les côtés et perdirent 200 hommes, particulièrement aux attaques de MM. de Turenne et de Castelan desquels il est inutile, écrivait le comte d'Harcourt, de faire remarquer la valeur et prudente conduite 277. »

Cet assaut représentait, selon Turenne, la seule chance sérieuse de s'emparer de la ville, car le temps était compté, et il fallait emporter la décision avant l'arrivée de l'armée espagnole commandée par le prince Thomas.

Justement, celui-ci apparut dès le lendemain 24 mars, et Turenne se trouva dans une situation classique des guerres de l'époque moderne : une armée assiégeante coincée entre une place solidement défendue et une armée de secours venue délivrer la place. C'était la configuration de la bataille de Pavie
en 1525 ou de Rocroi en 1643. Pressé par les circonstances, d'Harcourt dut livrer bataille et confia cinq régiments de cavalerie à Turenne pour qu'il chargeât les Espagnols de flanc : « Ils furent rudement choqués et poussés, mais comme ils étaient extrêmement forts, ils mirent notre cavalerie en désordre. » D'Harcourt vint au secours de Turenne avec cinq régiments d'infanterie, ce qui permit de rallier la cavalerie et de repousser les Espagnols qui durent faire donner leurs réserves, sinon l'armée du prince eût été anéantie, si l'on en croit la relation du comte d'Harcourt 278.

Dans une lettre à Mazarin, Turenne fit le bilan de la bataille : « Je crois que la journée les a un peu refroidis279280. » Pourtant, à nouveau malade, il demanda exceptionnellement l'autorisation de quitter l'armée pour aller se reposer à Turin. Rappelé par le comte d'Harcourt désireux de tenter un dernier effort pendant que les Espagnols s'étaient éloignés, il revint le 12 mai, accompagné de Du Plessis et de toutes les troupes que l'on avait pu tirer de Turin. D'Harcourt s'opiniâtrait dans une affaire que Mazarin avait engagée sans lui, mais le prince Thomas s'attaquant à Chivasso, à 20 kilomètres plus au sud, l'attira avec le gros de l'armée, tandis qu'il laissait l'artillerie, le bagage et quelques troupes devant Ivrée.

Quand il s'aperçut de son erreur, le commandant en chef n'avait plus qu'une ressource : envoyer la cavalerie pour arrêter les Espagnols et sauver le camp français devant Ivrée. Le 16 mai, en début d'après-midi, au terme d'un raid à bride abattue, Turenne parvenait aux abords : il refoula aisément 1500 chevaux espagnols qui avaient passé la Doire Baltée à gué, et quand le gros de l'armée arriva, le péril était conjuré. D'Harcourt leva le siège et replia ses troupes sur Turin en attendant les recrues. Le prince Thomas de Carignan put rentrer dans sa résidence. La campagne de printemps était terminée pour Turenne qui rentra dans la capitale piémontaise, mais tira certainement des enseignements de cette affaire manquée.

Bien qu'il ait agi en sous-ordre (exécution d'un plan de Mazarin qui se piquait déjà, en ancien capitaine des troupes pontificales, de compétences militaires) et qu'il ait commandé un corps de cavalerie, il se trouva toujours engagé dans des épisodes décisifs. Il avait, une fois de plus, eu l'occasion de montrer sa hardiesse et surtout son goût de la manœuvre. Peut-être même est-ce sous les murs d'Ivrée que naquit chez lui
l'idée que la guerre de siège était inutile et coûteuse. Selon le général Cruccu 281, les expériences acquises au cours des sièges constituèrent pour lui autant de motifs d'aversion pour la guerre de position que d'intérêt pour les actions manœuvrières. Toutes les fois qu'il eut des possibilités d'initiative, il tenta le recours à la manœuvre, initié en cela, par le prince Thomas. Comme le siège d'Ivrée se termina par « un match nul » pour les deux belligérants, cela conforta certainement Turenne dans son opposition à la guerre statique qu'il avait pourtant eue comme modèle chez son oncle, aux Pays-Bas. La densité de population, la multiplication des villes fortifiées dans les Flandres n'y permettaient pas d'autre type de conflit. Dans les dernières années de la guerre franco-espagnole, il allait être contraint d'adopter la même tactique en raison de l'imprudence qu'il y avait à avancer en profondeur en laissant derrière soi une place munie d'une forte garnison et capable de couper les lignes de ravitaillement. C'est pourquoi le théâtre d'opération habituellement dévolu à Turenne – l'est de la France, l'Allemagne du Sud – convenait beaucoup mieux à son génie, à son goût pour la manœuvre hardie de la guerre de mouvement.



Dans l'immédiat, il avait bien d'autres soucis, et parfaitement contradictoires. D'une part, sa santé, toujours chancelante, eût nécessité un congé pour qu'il pût aller prendre les eaux en France. D'autre part, la rébellion du comte de Soissons, à laquelle participa son frère, le mit dans une situation difficile vis-à-vis de Richelieu : une demande de congé pouvait être interprétée comme une manifestation de solidarité avec les rebelles.






La conspiration du comte de Soissons

C'est en 1641 que le duc de Bouillon, digne fils du maréchal, allait révéler son visage de conspirateur en s'associant au comte de Soissons dans une rébellion ouverte contre Richelieu.

Pour comprendre l'action de ces Grands, il faut évoquer un instant la situation du royaume accablé par l'effort de guerre et analyser le gouvernement impitoyable du Cardinal que Roland Mousnier a qualifié, à maintes reprises, de « dictature de guerre ». Richelieu réclamait sans cesse de l'argent et des hommes pour entretenir les armées sur les différents théâtres
d'opération : Pays-Bas, Allemagne, Piémont, Catalogne. Les recrues se faisaient de plus en plus rares et de plus en plus chères. Turenne lui-même éprouva des difficultés en 1640 lorsqu'il voulut recruter des cavaliers dans sa propre seigneurie, la vicomté de Turenne 282. Néanmoins, en dernière analyse, tout se ramenait à une affaire d'argent, dans la mesure où l'on pouvait faire des levées en Allemagne, en Irlande, à Liège, voire en Angleterre, comme en témoigne la correspondance de Le Tellier à partir de 1645. Il suffisait d'avoir à disposition des espèces sonnantes, et tout dépendait donc de ce que Daniel Dessert appelle « le système fisco-financier » 283. Beaucoup plus complexe qu'on ne l'a longtemps cru, celui-ci reposait à la fois sur le crédit de certains individus, sur leur capacité à mobiliser de bonnes espèces métalliques et sur le fonctionnement à peu près régulier de la « pompe à phynances » : impôt direct (essentiellement la taille), aides, gabelles et ressources extraordinaires. En dix ans, Richelieu avait réussi à doubler le montant de la taille, qui pesait essentiellement sur la paysannerie d'un certain nombre de provinces – les pays d'élection, c'est-à-dire en gros le Bassin parisien au sens large et le Bassin aquitain –, mais toutes les catégories sociales étaient frappées par les recettes extraordinaires 284.

Le problème auquel Richelieu devait faire face était double : mobiliser des sommes importantes en argent comptant dans un pays qui n'avait ni mines de métaux précieux, ni véritable trésorerie. Il devait donc recourir à des avances que consentaient les financiers, et pour cela il lui fallait aggraver la pression fiscale, qui devenait insupportable aux populations civiles. Dans un premier temps, on eut recours à l'impôt direct et l'on étendit les gabelles, mesures qui frappèrent essentiellement les masses paysannes. Mais l'on dut bientôt faire aussi payer les privilégiés de toute sorte – habitants des « bonnes villes » en relevant les taxes indirectes, habitants des provinces privilégiées en modifiant la fiscalité directe, en étendant la gabelle –, enfin frapper les magistrats en multipliant les offices, c'est-à-dire en obligeant les membres des cours souveraines à racheter les offices nouvellement créés, et à souscrire à toutes sortes d'emprunts forcés. Politiquement, ce recours à une fiscalité plus égalitaire était une erreur dans la mesure où les privilégiés furent sévèrement touchés. Or ceux-ci n'étaient pas psychologiquement préparés à accepter des sacrifices de cette nature, la noblesse s'estimant dispensée une fois pour
toutes de l'impôt, étant donné sa pseudo-vocation militaire. Un trop lourd prélèvement fiscal mettait en danger la rente foncière, dont vivaient les élites, nobles, magistrats et bourgeois. C'est pourquoi les masses paysannes n'étaient pas seules à se plaindre de l'augmentation des tailles, des gabelles, des logements des soldats, puisque l'ensemble des « régnicoles » était frappé par l'effort de guerre. Celui-ci était mal supporté également parce que le système fisco-financier profitait au monde étroit des officiers de finances et des traitants. Pour un particulier disposant d'un certain capital, le meilleur placement était encore de prêter au gouvernement et de participer aux affaires du roi, c'est-à-dire d'avancer les sommes dont le gouvernement avait besoin, quitte à se rembourser largement en percevant les impôts pour le compte de l'administration royale. Les groupes dirigeants traditionnels (noblesse rurale, titulaires d'offices, rentiers du sol) acceptaient mal de voir une minorité d'hommes d'affaires, d'aristocrates, de magistrats, faire de gros profits à leurs dépens et aux dépens du roi en exploitant sans vergogne les masses rurales. Mais il est bien évident qu'une réforme des systèmes fisco-financiers était impossible en pleine guerre.

Aussi la France était-elle sans cesse troublée par des révoltes paysannes qui ont attiré l'attention de l'école historique contemporaine. Naguère l'historien soviétique Boris Porchnev 285, travaillant sur des sources françaises et en particulier sur les papiers du chancelier Séguier, voulut y voir une manifestation de la « lutte des classes » : par exemple, la révolte des Nu-pieds de Basse-Normandie en 1639 était pour lui une répétition générale de la Fronde et une manifestation de la lutte des masses paysannes contre le « féodalisme ». Mais très vite V.-L. Tapié 286 émit des réserves, non sur les faits eux-mêmes, indiscutables, mais sur l'interprétation qu'il fallait en donner, et n'hésita pas à comparer l'insurrection des paysans de Basse-Normandie à celle de la Vendée en 1793 : une population rurale se soulevait parce que des nouvelles lois la menaçaient dans ses habitudes ou ses manières de vivre, hors desquelles elle n'imaginait point d'existence. Elle répondit à l'appel de prêtres qu'elle était accoutumée à entendre et des nobles, en qui elle voyait des chefs immédiats... L'armée paysanne pouvait donc assez vite dominer une région, la soumettre et la terroriser. Assez aisément, elle occupa les villes où les gardes bourgeoises contenaient mal l'assaut de ces
furieux... Mais justement parce qu'ils étaient des terriens passionnément attachés à leur glèbe, ces insurgés paysans ne surent pas s'en écarter de longs mois et ne pensaient qu'à y revenir au plus vite. L'armée des Nu-pieds ne s'est pas éloignée de Basse-Normandie. Gardons-nous de conclure hâtivement à la possibilité d'une insurrection de tout le royaume, parce que les manifestes parlaient de Paris...

L'enquête menée depuis 1955 par Roland Mousnier et ses élèves a permis d'approfondir le problème des révoltes paysannes dans la période qui précède la Fronde. Leur chronologie est fastidieuse par leur répétition, de Troyes à Amiens, de Cahors à Bordeaux, du Périgord à la Normandie, rebondissant toujours, sans lien apparent, avec pour slogan fondamental : « Vive le roi sans gabelle ! » Elles ont le caractère d'émeutes antifiscales, jouissant de la complicité plus ou moins apparente des magistrats et notables locaux. Les crises les plus graves se situent en 1630, 1636, 1639, 1643-44. 1636, l'année de Corbie, voit naître des émeutes urbaines (Rennes, Bordeaux, Amiens) et la révolte des Croquants 287 qui, partie d'Angoulême, gagna tout le Sud-Ouest. 1639 est l'année des Nu-pieds qui, après avoir soulevé la Basse-Normandie, gagna Rouen, alors seconde ville du royaume, où le Parlement laissa faire 288. Richelieu put toutefois attendre l'hiver pour organiser la répression, tant il était convaincu du caractère limité de la révolte. Le chancelier Séguier et le maréchal Gassion, qui avaient emmené quelques compagnies de Turenne-Infanterie, traitèrent la population sans ménagement. 1643-44 connurent, après la nouvelle de la mort du roi et deux années de mauvaises récoltes, des prises d'armes en Bas-Languedoc, en Rouergue, en Auvergne, Poitou, Touraine, dans le Sud-Ouest. Mais toujours, l'apparition d'une troupe royale, une répression molle souvent combinée à une promesse d'amnistie suffisaient à rétablir l'ordre.

C'est que l'ordre social n'est nullement menacé, comme l'a bien montré Roland Mousnier. S'il n'y a plus de régime « féodal », disparu depuis longtemps, il existe en revanche un régime « seigneurial » lié au système juridique (nulle terre sans seigneur, selon l'adage de la Coutume de Paris), où seigneurs et paysans sont liés par des intérêts communs ; ils sont également hostiles à l'impôt royal et aux agents du fisc. Vivre noblement de la rente foncière ne s'entend qu'avec la complicité soumise des fermiers et le paiement régulier des redevances. Les seigneurs, nobles ou bourgeois, ont constitué des réseaux de
clientèle qui se mobilisent contre les intrus, collecteurs d'impôts ou commis des fermes, contre les commissaires et les intendants coupables de limiter les pouvoirs des magistrats locaux. À cet égard, l'étude des programmes des révoltés, quand ils existent, est d'une indigence significative. S'il y a un « front de classe », c'est celui des administrés, riches et pauvres contre une administration parisienne, contre les juristes étrangers au pays venus empiéter sur les privilèges locaux, ces commissaires royaux qui, dans bien des cas, ne parlent même pas la langue vernaculaire des administrés.

Ces difficultés s'ajoutent à l'opposition larvée qu'une partie de l'aristocratie continue à manifester tant à la personne de Richelieu, avide de concentrer tous les pouvoirs, qu'à sa politique de guerre dirigée contre l'Espagne et les puissances catholiques. Tout refus d'une grâce, d'un commandement, d'un simple régiment allongeait la liste des gentilshommes haïssant le Cardinal. L'aristocratie supportait mal le système du ministériat, qui concentrait le pouvoir et les faveurs entre ses mains et celle de sa clientèle. Nous avons vu, avec Turenne lui-même, que le tout-puissant Premier ministre ne faisait point de difficulté pour recruter largement des fidèles. C'était même la principale divergence entre les deux frères Bouillon, l'aîné ayant refusé « l'amitié » du cardinal, le cadet l'ayant acceptée. Mais pour ceux qui, comme le duc de Bouillon, refusaient de se soumettre et de participer au système, tous les arguments étaient bons pour éliminer le ministériat et le cardinal-duc, le principal opposant demeurant Gaston d'Orléans, clé de tous les complots, toujours pris, jamais châtié.

Cette opposition aristocratique était dangereuse dans la mesure où elle avait un programme politique, limité certes, mais populaire : faire la paix avec l'Espagne pour mettre fin aux misères qui découlaient de la prolongation d'un conflit jugé inutile, voire néfaste. Les Grands reprenaient à leur compte la politique du parti dévot, écrasé lors de la journée des Dupes. Le cardinal-Infant ne s'y trompait pas lorsqu'en 1641 il estimait que la meilleure chance de la Maison d'Autriche, affaiblie par la lutte, n'était plus sur les champs de bataille mais dans la subversion. Ni Vienne ni Madrid n'avaient encore les moyens de lever des armées susceptibles de vaincre la France, mais seuls les complots pouvaient infléchir la politique de Louis XIII et offrir une issue favorable au conflit. Cette
stratégie était, bien évidemment, la contrepartie de l'appui apporté par la France aux rébellions portugaise et catalane. Si, pour la révolte de Lisbonne, le gouvernement royal s'était contenté d'une action diplomatique en reconnaissant la Maison de Bragance, l'aide de Richelieu aux Catalans était allée beaucoup plus loin, puisqu'au début de 1641, Louis XIII avait été reconnu comte de Barcelone par les insurgés après la signature d'un traité garantissant l'autonomie complète de la Catalogne et l'appui militaire de la France contre les Habsbourg de Madrid.

On a l'impression que toutes les monarchies européennes, soumises aux tensions extraordinaires dues à la guerre, entraient en crise et que le soutien à la subversion chez l'adversaire devenait un élément stratégique de première importance. On voit se dessiner dès ce moment les grandes lignes de force de la Fronde : l'opposition des Grands, le mécontentement populaire, la grogne des rentiers et des magistrats, les négociations avec les autorités espagnoles de Bruxelles pour contraindre le gouvernement royal à conclure une paix blanche.

Déjà en 1640, le duc de Vendôme, un bâtard d'Henri IV et, par conséquent, un demi-frère de Louis XIII et de Gaston d'Orléans, avait été soupçonné de comploter, mais la conjoncture particulièrement défavorable de l'année 1641 allait pousser le comte de Soissons à la rébellion. Il manquait 32 millions pour faire face aux dépenses de la campagne de 1641, et Bullion, avant de mourir, avait imaginé l'impôt du sol pour livre, c'est-à-dire une augmentation de 5 % sur toutes les taxes existantes ; son recouvrement serait aussitôt abandonné à un financier italien, Paléologue, qui se déclarait prêt à traiter. On parlait de toucher aux sacrosaints privilèges fiscaux du clergé en soumettant à la taille tous les membres roturiers ou bien en prélevant un tiers des revenus des bénéfices. Un agent de Richelieu n'hésitait-il pas à écrire que si « Monsieur le comte [de Soissons] n'eût été tué, il eût été bien reçu de la moitié de Paris; c'est le sentiment commun de toute la France et que toute la France se fût jointe à lui, à cause du sol par livre et autres vexations que les partisans font au peuple, qui est très mécontent 289 ».

Le comte de Soissons, appartenant à une branche collatérale de la Maison de Bourbon, était, au même titre que les Condé, prince du sang et se situait donc dans la hiérarchie socio-politique
un peu en dessous des fils de France, du Dauphin, du duc d'Anjou ou du duc d'Orléans. Il était petit-fils du prince de Condé, le chef calviniste des guerres de religion et le cousin germain du père du grand Condé. Né en 1604, il fut, parmi les Grands, l'un des adversaires les plus résolus de Richelieu, participa à la conjuration de Chalais et refusa même la main d'une nièce du cardinal, Mme d'Aiguillon. En 1636, il s'associa au complot dirigé par Monsieur, dont le but était d'assassiner Richelieu à Amiens, complot qui ne fut jamais mis à exécution. Rentrés à Paris avec le roi, tous les conjurés prirent peur, et M. le comte, qui avait été l'un des plus résolus, préféra quitter la Cour et se réfugier à Sedan, chez le duc de Bouillon, tandis que Gaston d'Orléans se retirait sur ses terres à Blois. Le rôle décisif de Bouillon est confirmé par la correspondance du marquis de Grana avec Piccolomini. Mais Saint-Ibar – que nous retrouverons auprès de Turenne en 1650 – eut également une influence néfaste sur le comte de Soissons. Celui-ci demeura quatre ans à Sedan, qui devint le centre de toutes les intrigues contre Richelieu, qui estimait que « c'était une autre La Rochelle qu'il fallait raser jusqu'aux fondements 290 ». Bouillon ayant refusé de chasser son hôte, la France cessa en représailles de payer les subsides pour entretenir la garnison de Sedan, ce qui poussa Bouillon à la rupture. Il appela à Sedan un autre opposant notoire, le duc de Guise, le petit-fils du Balafré, l'ancien chef de la Ligue, et leva une petite armée de réfugiés et de « malcontents ».

Fait plus grave, Soissons et Bouillon prirent contact avec l'Espagne et le comte duc d'Olivarès, Premier ministre de Philippe IV, leur envoya le secrétaire d'État Don Miguel de Salamanca. Le cardinal-Infant, gouverneur des Pays-Bas, promit aussi un corps d'armée de sept mille hommes, tandis que l'archiduc Léopold-Guillaume en promettait autant au nom de son frère l'Empereur Ferdinand III. De son côté, l'abbé de Retz, le futur cardinal, était chargé de prendre contact avec les « malcontents » parisiens et recevait un subside de 12 000 écus. Il obtint de solides assurances de certains capitaines de la milice parisienne et l'appui de M. de Vitry, le meurtrier de Concini, embastillé sur ordre de Richelieu. Dès que l'armée royale aurait été battue sur la Meuse, Vitry se proposait de soulever Paris au cri de « Vive le roi et Monsieur le comte ! ». Il pensait que Louis XIII, content
d'être débarrassé de Richelieu, nommerait sans difficulté Premier ministre son cousin Soissons 291.

En arrivant à Sedan, le comte de Soissons écrivit au roi pour l'assurer de sa fidélité et tint parole pendant cinq ans, résistant fermement à toutes les offres de l'Espagne et de l'Empire. Il écrivait alors au futur cardinal de Retz : « Les gens que vous connaissez n'oublient rien pour m'obliger à traiter avec les ennemis; et ils m'accusent de faiblesse, parce que je redoute les exemples de Charles de Bourbon et de Robert d'Artois 292. » À vrai dire, le comte de Soissons était courageux, mais irrésolu et peu doué pour conduire une faction dans une guerre civile. Selon Retz, c'est le duc de Bouillon qui le poussa à la rupture, étant donné l'hostilité générale à la politique et à la personne de Richelieu.

Au printemps de 1641, Léopold-Guillaume fit marcher vers Sedan le corps d'armée du comte de Lamboy, un Liégeois qui avait rang de lieutenant général chez les Impériaux. Ils traversèrent le Luxembourg et atteignirent Bouillon le 18 juin, « alors que l'armée des princes était encore dispersée 293 ». L'armée royale, composée principalement de cavalerie, était assez faible, en dépit de la valeur de son chef, le maréchal de Châtillon, petit-fils de l'amiral de Coligny et par conséquent parent éloigné de la duchesse douairière de Bouillon. Quoique huguenot, il était entré dans la clientèle de Richelieu qui n'hésita pas à lui confier un commandement, car « c'était un bon Français et qui depuis qu'il se fut accommodé avec la Cour, n'a brouillé en aucune sorte 294 ». La rencontre eut lieu le 6 juillet 1641, aux environs de Sedan, dans le bois de La Marfée, et Châtillon fut battu. Quand Richelieu apprit la nouvelle de la défaite, il fut au désespoir, sachant bien que la victoire des princes provoquerait le soulèvement de la Champagne, dont Soissons était gouverneur, voire l'insurrection de la capitale. Mais c'était une victoire inutile, car Soissons fut tué accidentellement, à la fin du combat : il reçut un coup de pistolet en relevant la visière de son casque. Hasard, attentat perpétré par un agent de Richelieu ? Personne n'a jamais « pu dire comment sa mort est arrivée ». En tout cas, le Cardinal fut immédiatement rassuré.

Bouillon prévint alors immédiatement les Espagnols et réclama du secours. Mais il lui fut refusé, et le cardinal-Infant donna aussitôt l'ordre à Lamboy de rejoindre son armée, conscient que le succès de l'entreprise tenait à la personne du
comte de Soissons. Ni Bouillon ni Guise ne pouvaient prendre la tête du soulèvement, et le souverain de Sedan sentit la nécessité de s'accommoder avec le cardinal, dans la meilleure tradition des révoltes aristocratiques. Il chargea Puységur de négocier avec la Cour. Tout faillit échouer à cause de la dépouille mortelle de Soissons, à laquelle Louis XIII voulait faire un procès en haute trahison. Richelieu parvint à convaincre son maître que cette vengeance mesquine ne servirait à rien et le roi permit l'inhumation de son filleul et cousin.

Le 3 août, Bouillon vint trouver le roi à Mézières et obtint son pardon à des conditions très favorables. Il conservait Sedan, les poursuites entamées contre lui étaient arrêtées, tous les « malcontents » étaient rétablis dans leurs biens et bénéficiaient de l'amnistie, sauf le duc de Guise qui avait quitté le territoire français depuis 1631 et mourut en exil. Cinq-Mars, alors favori de Louis XIII, s'était entremis auprès du roi pour obtenir le pardon du duc de Bouillon. Désormais, celui-ci se sentit l'obligé du grand écuyer et ne tarda pas à lui témoigner sa reconnaissance en complotant avec lui contre Richelieu. Ce dernier n'était toutefois pas dupe; en rédigeant le traité qui rendait Sedan à son propriétaire, il avait ajouté : « Il y a encore une condition à ajouter ; c'est que Madame de Bouillon croira que je suis son très humble serviteur 295. »

Comme Bouillon s'était engagé à fond aux côtés du comte de Soissons, Turenne se trouvait dans une position difficile. Il eut recours aux bons offices de Mazarin, alors son ami, pour éviter les fureurs de Richelieu et profita d'une lettre quasi officielle destinée à réclamer au secrétaire d'État argent et recrues en vue de recommencer la campagne pour protester de sa fidélité à l'égard du cardinal (4 juin 1641) : « J'apprends ici tous les jours comme les affaires du côté de Sedan s'aigrissent extrêmement et vous supplie très humblement, Monsieur, de témoigner à Monseigneur le Cardinal combien je suis superbement obligé de l'honneur qu'il lui plaît de me faire de prendre tant de confiance en moi, en une chose si importante 296. » On ne peut être plus servile, et une telle lettre est bien éloignée des billets dictés par le général d'armée pour les besoins du service. Turenne, quoi qu'on en ait dit, savait aussi être courtisan. Il employait ensuite le maître mot de l'époque, « fidélité », assurant qu'il servirait toujours le Cardinal parce que Son Éminence avait eu tant de bontés pour lui ! Mais pour la vie de Turenne, cette lettre est importante dans la mesure où le séjour
de Turin a noué entre Mazarin et lui de solides liens d'amitié qui durèrent au moins jusqu'à la Fronde. Il terminait en demandant à Mazarin de lui accorder son amitié.

Le prélat italien et le cadet de la Maison de Bouillon étaient aussi ambitieux et liés l'un que l'autre à la personne du Premier ministre de Louis XIII ; ils avaient également tous deux besoin – leur intelligence politique le leur avait fait comprendre – de s'appuyer l'un sur l'autre en demeurant dans la clientèle de Richelieu : « Me continuer celui de votre amitié, que je tâcherai de mériter par ma conduite, n'y ayant personne au monde qui vous honore plus que moi. » Par ailleurs, Turenne avait supplié Chavigny « d'assurer Richelieu qu'il était la personne du monde qui lui était le plus obligée et que tant qu'il lui plairait d'agréer qu'il serve, ce serait avec une affection entière et une fidélité dont il osait croire qu'il ne doutait point 297 ».

En d'autres termes, Turenne se désolidarisait de son frère Bouillon, ce qui n'était pas évident à l'époque dans la mesure où le duc était le chef de famille et où les liens du sang primaient encore tous les autres, en particulier dans le monde aristocratique. Mais dans sa lettre à Chavigny, comme dans celle à Mazarin, Turenne reprenait le mot de « fidélité », qui permet d'interpréter toutes les relations socio-politiques dans la première moitié du XVIIe siècle. Aux hiérarchies féodales pratiquement disparues, aux hiérarchies familiales encore bien vivantes, se substituaient les liens de fidélité d'homme à homme qui permettaient aux puissants de se constituer des clientèles, ce que l'historien américain O. Ranum a appelé les « créatures de Richelieu 298 » dans le cas qui nous intéresse.

Fort de ces assurances, le Cardinal n'hésitait pas à répondre à Turenne le 7 juin 1641 « qu'il n'y a personne qui fasse plus de cas des qualités qui sont en lui 299 ». Mais rien n'y fit. De plus en plus inquiet, Turenne multipliait ses lettres à Mazarin, à Chavigny, à Sublet de Noyers, autre créature de Richelieu, qui occupait alors le poste de secrétaire d'État à la Guerre.

Le 13 juin 1641, Turenne tomba malade pour de bon. Le Tellier lui rendit visite la semaine suivante, même si les relations entre les deux hommes étaient assez formelles : Le Tellier, promis à un bel avenir, d'un naturel réservé, se montrait prudent vis-à-vis de l'aristocratie, tandis que Turenne se méfiait d'un tenant du parti dévot, a priori peu favorable aux huguenots. Mais Le Tellier nous en apprend plus sur la santé
de Turenne que les propres lettres de l'intéressé : « Il m'expliqua son cœur en tels termes qu'il me tira les larmes en abondance. Il est aussi mal qu'il fut l'année dernière au commencement de l'hiver, en sorte que les médecins n'estiment pas que, ses douleurs se modérant, il puisse travailler cet été à autre chose qu'à se guérir complètement. [...] Il est très mal, et il y a grand danger qu'il nous échappe tout à fait. Il a néanmoins tant de cœur que je crois que pour peu de santé qu'il ait, il se résoudra à servir 300. »



La description clinique de la maladie nous est fournie par son camarade Castelan. Turenne est « tellement pressé du mal d'estomac et d'une grande colique qu'il est contraint après beaucoup de résistance d'aller changer d'air 301 ». Quelques jours plus tôt, il souffrait de coliques telles qu'il ne pouvait se servir de sa main pour écrire et qu'il devait dicter sa lettre à Mazarin. Il était donc atteint de ces troubles fonctionnels que la médecine d'aujourd'hui connaît bien : on dirait, dans notre jargon actuel, qu'il « somatisait ». Son anxiété face aux agissements de son frère était telle qu'il avait des troubles intestinaux associés probablement à un ulcère à l'estomac. On sait bien à présent que ces dysfonctions sont liées à des soucis, voire à des troubles psychiques chez des sujets placés devant une situation qu'ils ne peuvent maîtriser. À l'évidence, Turenne intériorisait tout, car il savait qu'il ne pouvait infléchir le cours des événements; il était trop attaché à son frère et à sa propre Maison pour prendre à la légère les intrigues de ce dernier, tout en étant incapable de se désolidariser vraiment des Bouillon bien qu'il ait protesté de sa fidélité à Richelieu. Nous sommes en présence d'un drame « cornélien », mais vécu à la manière actuelle beaucoup plus qu'à celle du Grand siècle.

Il se tourna alors vers son ami Mazarin à qui il se décida à envoyer une lettre pour le prier « de savoir du Cardinal s'il trouverait bon qu'il allât prendre les eaux. Il faut que j'aie une grande nécessité de m'en aller pour vous faire cette demande, n'ayant jamais manqué de campagne à servir, que j'aurais assurance de santé, je m'en reviendrai 302 ». L'argument était à double tranchant : on savait sa ponctualité à servir et son absence exceptionnelle pouvait être d'autant plus aisément interprétée comme une maladie diplomatique par ceux qu'il considérait comme ses ennemis. Pourtant, le 1er juillet, le roi lui envoyait un congé et, le 18 juillet, de Lyon, il remerciait
Richelieu de ses bontés. Le Cardinal avait parfaitement compris la situation où se trouvait Turenne et écrivait au comte d'Harcourt : « Je suis extrêmement fâché de la maladie de M. de Turenne, l'estimant et l'aimant comme je fais, je puis l'assurer que son mal m'est plus sensible que je ne peux vous le dire 303. » Richelieu, en bon « patron », lui envoya même de l'argent, pour qu'il allât faire sa cure.

Ainsi s'achevait pour Turenne la campagne de 1641. Quant à Bouillon, il parvint à se faire donner le commandement de l'armée d'Italie pour la campagne de 1642, mais son génie de l'intrigue faillit ruiner définitivement le crédit des La Tour d'Auvergne : « Après cela, M. de Bouillon va sottement engager avec M. d'Orléans et Monsieur le Grand. Son père lui avait tant recommandé de se tenir dans son petit corps de garde [Sedan] et il va caballer quand il commande en Piémont 304. »






Le complot de Cinq-Mars

Fils cadet du maréchal d'Effiat, autre créature de Richelieu, Cinq-Mars avait été placé près du Roi par le Cardinal qui jugeait qu'un ami commun l'aiderait à mieux gouverner l'esprit de son maître. Louis XIII, s'il estimait son Premier ministre, avait une vie affective compliquée, comme l'a bien montré V.-L. Tapié. Il détestait la reine Anne d'Autriche, et, après que Mme de Lafayette se fut retirée au couvent, il n'avait plus personne avec qui partager ses peines et ses joies. Son affection se porta alors sur ce jeune cavalier, séduisant mais pas très intelligent, qui devint son confident à l'âge de dix-neuf ans. L'amitié du roi était pour le moins équivoque, mais servait parfaitement les desseins du Cardinal, du moins tant que le grand écuyer n'outrepassa pas le rôle que le Premier ministre lui avait assigné. À partir de 1640, le jeune favori, qui se conduisait en véritable enfant gâté, se prit à détester le Cardinal, qui avait pourtant fait sa fortune, et s'imagina qu'il tiendrait beaucoup mieux le roi lorsque celui-ci aurait disparu. « Richelieu, qui n'était pas infaillible, avait fait un mauvais placement. Il risquait de tout perdre et de se perdre lui-même, dans la faveur de Cinq-Mars 305. »

Si ce dernier était demeuré sur la réserve lors de la conjuration du comte de Soissons, il prit goût à l'intrigue politique au début de 1642, accusant Richelieu de repousser la
paix parce que seule la guerre le rendait indispensable. Louis XIII commença à prêter l'oreille à de tels propos, qui donnaient une consistance politique aux complots aristocratiques. Il avait toujours été sensible aux arguments du parti dévot, même s'il les avait repoussés en dernière analyse : cesser de faire souffrir son peuple, rétablir l'unité de la chrétienté déchirée, mettre fin à une guerre injuste entre princes catholiques et cesser de soutenir les hérétiques à l'extérieur. Cinq-Mars lui proposa alors d'engager une négociation secrète avec Rome et Madrid pour faire la paix. Louis XIII, pour la première fois, eut alors recours à la diplomatie secrète, et, à l'insu de son Premier ministre, chargea le jeune de Thou, le fils du savant magistrat, ami des La Tour d'Auvergne, de cette mission. Cinq-Mars aurait même suggéré de faire assassiner Richelieu, ce dont Louis XIII se défendit toujours en termes plutôt embarrassés, si l'on en croit le père Griffet 306. Ce qui est sûr en tout cas, c'est qu'en travaillant à obtenir la perte du Cardinal, Cinq-Mars s'engageait en même temps dans un projet dangereux, un complot avec l'Espagne. Il reprenait le plan classique élaboré l'année précédente par le comte de Soissons au profit de Gaston d'Orléans.

Il envoya à Madrid l'un de ses amis, Fontrailles, un bossu, familier du château de Rueil, déguisé en capucin, qui proposa à Philippe IV qu'un prince du sang pouvait s'assurer d'une ville à la frontière, y rassembler une armée. Fontrailles précisa qu'il s'agissait de Monsieur et de la place de Sedan, mise une nouvelle fois à la disposition des « malcontents » par le duc de Bouillon. Gaston d'Orléans agirait comme lieutenant général du royaume et proclamerait une trêve avec l'Espagne dans les provinces qui se rallieraient. Philippe IV fournirait les premières troupes et un subside de 12 000 écus par mois. Le roi d'Espagne, sans grande illusion, signa le traité; en cas de succès, il obtiendrait la paix à peu de frais, faute de pouvoir l'imposer par les armes307.

Au printemps de 1642, toute la Cour alla s'établir en Languedoc pour surveiller l'armée durant la campagne, car Richelieu avait décidé de faire porter l'effort essentiel sur la Catalogne qui, après tout, avait reconnu au début de 1641 la souveraineté française. Tandis qu'on enverrait quelques troupes auxiliaires au Portugal, une armée s'efforcerait de prendre Fontarabie puis de marcher en Navarre et de se rabattre sur l'Aragon où aucune place ne pouvait l'arrêter.
L'armée principale, forte de 15 000 hommes de pied et 14 000 chevaux, ferait la conquête du Roussillon puis des dernières places de Catalogne. La monarchie d'Espagne, alors réduite à la seule Castille, serait contrainte de signer la paix. Richelieu abandonnait ainsi la stratégie des accessoires – prise de gages aux Pays-Bas et en Italie – pour s'attaquer au sanctuaire, considérablement aidé en cela par la conjoncture politique, qui lui était favorable depuis deux ans. Louis XIII prit donc la tête de son armée pour aller mettre le siège devant Perpignan, et Richelieu, malade, dut s'arrêter à Narbonne, puis s'établit à Arles.

C'est là qu'il reçut une copie du traité passé entre Cinq-Mars et l'Espagne. Selon le père Griffet, la trahison serait venue du maréchal de Schomberg, un protestant, ami de Turenne, que Cinq-Mars avait tenté d'entraîner dans le complot (mais V.-L. Tapié fait état d'une discussion serrée entre historiens sur les origines de la fuite308. Quoi qu'il en soit, Richelieu avait le texte entre les mains grâce au remarquable service de renseignements qu'il entretenait. Son intelligence politique allait lui permettre de convaincre Louis XIII que son favori s'était rendu coupable de haute trahison, et, cette fois, il allait tirer une vengeance éclatante des conjurés.

Cinq-Mars et de Thou furent condamnés à mort et exécutés à Lyon et Monsieur se réfugia chez sa sœur, Mme Chrétienne, en Savoie. Selon l'usage, Gaston d'Orléans abandonna ses comparses et obtint son pardon, car il était impensable de faire exécuter le frère du roi, qui, au demeurant, avait donné sans difficulté le nom de ses complices.

Le duc de Bouillon eut bien du mal à s'en tirer. Pour la seconde fois en deux ans, il s'était rendu coupable de haute trahison, et sa participation était à nouveau indispensable au succès de l'entreprise, puisque sa principauté souveraine devait servir de base au rassemblement de l'armée des « malcontents ». Il est probable qu'il s'était laissé emporter en 1642, autant par reconnaissance pour Cinq-Mars qui avait contribué à le sauver l'année précédente que par ambition. Mais c'était une folie, contraire aux conseils que son père, pourtant orfèvre en la matière, lui avait autrefois donnés 309. Il partit rejoindre son commandement de l'armée d'Italie, un emploi qui, pourtant, témoignait du pardon complet de Louis XIII l'année précédente. La duchesse s'était enfermée dans Sedan avec sa belle-mère, et le duc attendait patiemment le succès de Cinq-Mars
et de Monsieur. Il fut arrêté le 23 juin 1642, à Casai, puis transféré dans la forteresse de Pierre-Encise, tandis que Richelieu faisait instruire son procès.

Frédéric-Maurice de La Tour d'Auvergne se crut perdu. Il fut sauvé par les instances de toute sa famille mais aussi par l'énergie de sa femme qui s'enferma dans Sedan, l'approvisionna, réunit une armée et déclara qu'elle livrerait la ville aux Espagnols si on faisait mourir son mari. Décisive paraît avoir été l'intervention des alliés protestants de la France – d'abord celle de la landgrave de Hesse-Cassel, tante de l'accusé (elle était sœur de la duchesse douairière) et surtout celle du stadhouder Frédéric-Henri, l'oncle du duc, qui avait tant facilité sa carrière militaire aux Provinces-Unies. Le prince d'Orange entreprit de sérieuses démarches et envoya le comte d'Estrades, ministre de France à la Haye, auprès de Richelieu et du roi. Louis XIII reçut d'Estrades à Livry; au nom du prince d'Orange, le diplomate insista sur les services rendus au royaume par la Maison de Bouillon puis se livra au chantage : au cas où son neveu serait exécuté, le prince d'Orange pourrait bien trouver un accommodement avec l'Espagne. La rigueur pourrait faire perdre à la France une importante place forte et son plus ancien allié dans la lutte contre la Maison d'Autriche. Après une délibération de deux heures avec Chavigny et Sublet de Noyers, Louis XIII signifia à d'Estrades qu'il accordait la vie sauve au duc de Bouillon. Selon la Gazette, la grâce fut accordée à la demande du prince d'Orange en considération des grands services rendus par Turenne 310.

Le 12 septembre, jour de l'exécution de ses complices, celui-ci écrivait à Richelieu une lettre où il faisait sa soumission, proposant « de remettre dans quinze jours au plus tard, sans autre condition de la vie et de la liberté, le château et la ville de Sedan entre les mains du roi pour être inséparablement unis à la couronne [...], ne prétendant faire aucun marché, mais se soumettre entièrement aux volontés du roi et à celles de Son Éminence 311 ». Turenne n'était d'ailleurs pas resté inactif et avait utilisé son crédit auprès de Mazarin pour que celui-ci intervînt en faveur du duc de Bouillon.

C'est précisément Mazarin que Richelieu chargea de régler l'affaire de Sedan. Par une convention du 15 septembre, il fut arrêté, en réponse à la lettre du 12, qu'aussitôt que la ville de Sedan serait entre les mains du roi, on donnerait des ordres pour faire sortir le duc de Bouillon du château de Pierre-Encise.
Mazarin alla prendre possession de Sedan, où les troupes royales entrèrent le 29 septembre et dont Fabert reçut le gouvernement. Il avait l'estime de Turenne et se conduisit avec délicatesse. Huguenot, Fabert était à cette époque capitaine des gardes, emploi où il avait eu à souffrir des caprices de Cinq-Mars. C'était lui aussi une créature de Richelieu qui demeura fidèle à Mazarin dans les pires moments : en 1651, il l'accueillit à Sedan.

L'opération fut facilitée par la mort de la duchesse douairière qui n'eut pas à subir l'humiliation de voir entrer les troupes royales dans sa principauté, car il s'agissait de l'effondrement de toute sa politique et d'un échec majeur pour sa Maison qui perdait définitivement une principauté souveraine acquise cinquante ans plus tôt.

Louis XIII accorda au duc de Bouillon des lettres d'abolition qui furent expédiées le 29 septembre, mais ne furent enregistrées au Parlement de Paris que le 5 décembre, au lendemain de la mort de Richelieu. Il promit également des dédommagements pour la perte de Sedan, mais l'exécution de cette promesse devait provoquer entre les Bouillon et le pouvoir un long conflit où Turenne ne demeura pas neutre et qui contribua à entraîner les deux frères dans la Fronde.






La campagne de 1642

Turenne ne rejoignit pas l'armée d'Italie après son congé, mais servit dans l'armée de Catalogne sous les ordres du maréchal de La Meilleraye, grand maître de l'artillerie et beau-frère de Cinq-Mars. Huguenot converti, c'était son cousin germain Richelieu qui avait fait sa fortune, car Louis XIII ne l'aimait pas. Selon Tallemant des Réaux, « c'était un grand assiégeur de villes, mais il n'entend rien à la guerre de campagne 312 ».

Turenne fut promu lieutenant général en mars 1642, un grade nouvellement créé, qui se situait entre maréchal de camp et maréchal de France. Il participa au siège de Perpignan qui dura tout l'été et s'acheva le 9 septembre par la capitulation de la place, où l'on trouva cent canons et de quoi armer 20000 hommes. Comme l'armée royale s'était également emparée de Salces et de Collioure, la conquête du Roussillon était achevée et la campagne s'achevait sur un indéniable succès pour la France.


Mais pour Turenne, ce fut certainement la campagne la plus pénible de sa carrière dans la mesure où son univers était en train de s'effondrer. Il était certes demeuré fidèle au roi et à Richelieu, mais il n'en fut que plus affecté par la trahison de son frère et le désastre qui s'ensuivit pour la Maison de Bouillon, privée de l'essentiel de son patrimoine et des forteresses qui lui assuraient un rang non négligeable à la Cour de France, voire une situation sur l'échiquier international.

Vaguement au courant des intrigues de son frère avec Monsieur le Grand, il ne s'en était pas inquiété outre mesure. Dans sa lettre du 3 juillet 1642, datée du camp devant Perpignan, il rappelait à sa sœur qu'il avait prié son frère « cent fois qu'il prête garde à lui et qu'il ne fît nulle chose qui pût donner soupçon » ; le Cardinal venait de lui envoyer un gentilhomme pour le rassurer, mais l'informer aussi « qu'il me fera voir comme mon frère, deux mois après son accommodement, avait déjà commencé à se mettre dans cette affaire-ci » – accréditant par là même, la thèse de la reconnaissance vis-à-vis de Cinq-Mars qui l'avait tiré d'affaire en 1641. Il n'empêche que Turenne fut atterré : « Ma chère sœur. Je n'ai jamais de ma vie eu nouvelle qui m'ait touché si sensiblement que celle de savoir comme mon frère a été arrêté à Casai par ordre du roi. Il y a mille choses à dire que l'on ne saurait écrire, mais il n'y a rien qui soit si capable d'aigrir la Cour contre mon frère que de ne se pas bien gouverner à Sedan. [...] Pour moi je n'aurai jamais d'autre pensée sinon que Sedan soit conservée à mon frère et à ses enfants. Quoique j'aie assez d'ambition pour désirer avoir une fortune plus grande que celle que j'ai, je ne désirerai jamais de m'agrandir par ce moyen-là 313. »

La position personnelle de Turenne n'est pas compromise, il reste un fidèle de Richelieu qui a même songé à en faire un commandant en chef en Italie aussitôt après l'arrestation de son frère, car il faut promptement pourvoir l'Italie d'un chef de grande qualité. Mais il se demande si Turenne acceptera et puis une telle nomination pose tout de même un problème de sécurité ; le cardinal, finalement, conclut sa lettre du 27 juin à Sublet de Noyers : « Le roi y pensera s'il lui plaît 314. » Il a compris que Turenne ne veut pas faire sa carrière aux dépens de son frère. Le lieutenant général ne s'empresse pas moins de donner toutes assurances et d'intercéder en faveur de son frère (8 juillet 1642) : « Monseigneur [...], la chose du monde qui m'a le plus surpris est que mon frère n'ait pas eu la
reconnaissance des bontés qu'il a plu à Votre Éminence avoir pour lui et de la façon dont elle l'a traité et la supplie très humblement de vouloir écouter sa justification, et qu'il lui plaise vouloir témoigner en cela la continuation de la bonté qu'il a toujours plu à Votre Éminence avoir pour moi, qui serai toute ma vie sans nul recours votre très humble et très obéissant serviteur 315. » Il est clair que le lien de fidélité entre Turenne et Richelieu n'est pas rompu et que les deux frères se retrouvent dans des camps différents, mais la fidélité au chef de la Maison empêche Turenne de tirer avantage de la situation. Jusqu'à la Fronde, Bouillon et lui vont demeurer dans des camps opposés.

Richelieu lui témoignera de sa sollicitude en lui faisant remettre 6 000 livres par le maréchal de La Meilleraye à la fin de la campagne pour lui permettre d'aller se soigner aux eaux de Chantrain en Auvergne 316, car il n'a pas reçu un écu de ses fermiers, puis il revient à Paris pour passer l'hiver.






Mort de Richelieu et de Louis XIII

La situation, en revanche, devient précaire après la mort de Richelieu le 4 décembre 1642. Louis XIII n'aimait pas Turenne ou plus exactement refusait de lui accorder le bâton de maréchal de France parce qu'il était huguenot. Certes il s'était lié d'amitié avec Mazarin, et avant de mourir, Richelieu avait demandé au roi de confier le ministériat à Mazarin, qui avait l'heur de plaire au souverain malade, aigri par la dureté avec laquelle Richelieu avait réprimé le complot de Cinq-Mars. Mais tout dépendait finalement de l'évolution de la situation politique. La mort de Louis XIII vint tout arranger ; il tomba malade en mars et sut qu'il n'y avait aucun espoir, ce qui lui laissa le temps d'organiser sa succession. Presque à regret, sous l'influence de Mazarin, il accorda la régence à la reine et la charge de lieutenant général de royaume à son frère Gaston d'Orléans. Il mourut le 14 mai 1643.

On sait qu'avec la complicité du Parlement de Paris, Anne d'Autriche se débarrassa de la tutelle du Conseil de régence que Louis XIII lui avait imposé. Turenne était en fort bons termes avec elle et avait annoncé à sa sœur un changement de situation dès la mort de Louis XIII : « Je crois que le temps viendra auquel on pourra être en quelque considération 317. » Il avait vu
juste et profita du changement de règne pour obtenir un emploi à l'armée. Le 30 mai 1643, la Cour l'envoya en Italie, où on lui confiait le commandement d'un corps d'armée. Il recevait là une mission de confiance : le prince Thomas de Savoie, qui ayant changé de camp une fois de plus, était revenu au service de la France et avait été nommé commandant en chef de l'armée d'Italie. Mais la Cour se méfiait de lui et envoya Turenne auprès de lui, sous prétexte d'amener des renforts, soit neuf régiments, qui constituaient un corps d'armée dont il recevait le commandement. L'autre lieutenant général, Du Plessis-Praslin, commanderait les troupes demeurées au Piémont. Tous deux demeuraient sous l'autorité nominale du prince Thomas. Turenne n'était que médiocrement satisfait de cet emploi, qu'il accepta néanmoins, car la Régente l'avait assuré qu'il serait maréchal de France à la fin de la campagne. Le 8 juin, il exhale sa rancœur dans une lettre à Mazarin : « Je serais fort aise que l'on me considère un peu 318 » ; s'il avait accepté ce commandement, c'était pour aider son frère.

La situation de ce dernier s'était nettement améliorée depuis la mort du Cardinal et de Louis XIII. Dans la même lettre du 30 mai 1643 à sa sœur, Turenne fait état des espoirs suscité chez Bouillon par la venue aux affaires de la Régente et de Monsieur « pour l'amour duquel il avait perdu Sedan ». Au moment où Anne d'Autriche faisait réparation de tous les torts causés aux Grands sous le règne précédent, elle avait « toute sorte de bonne volonté ». Elle reçut volontiers Bouillon à la Cour et elle aurait peut-être fini par lui restituer Sedan, comme il le demandait, si Mazarin n'avait pas réussi à la convaincre qu'en rendant la principauté, elle ferait un « si grand préjudice à l'État qu'elle n'y ose rien faire319». Dépité, Bouillon regagna alors ses terres du Limousin, en attendant d'aller chercher fortune en Italie. L'intervention de Turenne auprès de Mazarin n'y fit rien 320. C'est en effet Mazarin qui constituait maintenant le principal obstacle à un accommodement. Tandis que Turenne était plus que jamais lié à la Cour et se trouvait être un fidèle du nouveau Premier ministre, Bouillon n'avait plus d'espoir que dans ses amitiés avec les princes et, à moyen terme, d'autre issue que l'intrigue, le complot. Bel exemple de continuité dans la politique royale. Il était évident que la Cour n'allait pas céder une place qui permettait de contrôler directement la vallée de la Meuse et la route vers Liège, les Pays-Bas et l'Allemagne.






La campagne de 1643

Le prince Thomas reçut fort bien Turenne, qu'il avait combattu deux ans auparavant, et les opérations commencèrent aussitôt. Les Espagnols avaient rappelé une partie de leurs troupes en Catalogne et se virent contraints de mener une guerre purement défensive, en mettant des garnisons dans les places qu'ils tenaient.

Le 22 juillet, Turenne alla mettre le siège devant Alessandria, mais il s'agissait d'une opération de diversion. La place était d'une importance capitale pour les communications entre Milan d'une part, Finale et Gênes d'autre part, c'est-à-dire pour la voie impériale reliant la péninsule Ibérique à l'Europe centrale et aux Pays-Bas espagnols. Le marquis de Lagañez y jeta tous les renforts qu'il put prélever sur les autres places afin de soulager la garnison. Il fut victime du stratagème imaginé par le prince Thomas, car celui-ci leva immédiatement le siège et les Alliés allèrent mettre le siège devant Trin, beaucoup plus au nord, qui contrôlait la route menant de Turin à Casai.

Au bout d'un siège de six semaines, Trin capitula (le 26 septembre) et ce succès marqua pour Turenne la fin de la brève campagne de 1643. C'était une place solide munie, en plus de sa vieille muraille, d'une enceinte bastionnée à la moderne avec fossés, demi-lunes et ouvrages à cornes. Sa garnison comptait un millier d'hommes et le prince Thomas avait décidé d'y employer la totalité des troupes – le corps de Turenne et celui de Du Plessis – mais ce dernier exigea pratiquement que Turenne lui fût subordonné en mettant en avant son expérience de plusieurs sièges. Turenne en fut ulcéré. Ces dissensions inquiétèrent le prince Thomas, mais l'intendant de l'armée d'Italie, le président de Grémonville, rassura Mazarin dans une lettre du 2 septembre. Le 7, un des régiments de Turenne prit pied sur le haut d'un bastion. Le même jour, Mazarin faisait signer par le jeune Louis XIV une lettre de rappel qui n'était pas un signe de disgrâce, mais au contraire l'accomplissement de la promesse d'Anne d'Autriche : aussitôt après la prise de Trin, Turenne regagnait la Cour, « désirant vous confier des emplois les plus importants qui se pourront offrir pour mon service 321 ».

Le 27 septembre, Trin capitula après une défense de six semaines entre les mains de Du Plessis, « qui se trouvait seul à
cette heure-là par la maladie du vicomte de Turenne qui lui était survenue peu après le commencement du siège et par celle du prince Thomas qui se fit emporter du camp quelques jours avant la reddition 322 ».

Ainsi la maladie psychosomatique de Turenne s'était à nouveau manifestée en août 1642. Nous savons par une créature de Mazarin, Magalotti, qui le surveillait pour le compte du cardinal, que les relations entre le général et le Premier ministre étaient dès cette époque ambiguës. Le 11 août 1643 Magalotti écrivait à Mazarin : « Il m'a dit un jour que Votre Éminence le prenait pour une dupe et le faisait caresser par la reine pour l'endormir ; que Votre Éminence l'avait poussé à prendre cet emploi dans l'intérêt de sa Maison, mais qu'il ne pouvait faire fond sur son amitié, car Elle n'avait jamais voulu se donner la peine de lui faire donner satisfaction par le feu roi. [...] Il cherche à s'attirer des troupes et à se faire des créatures. C'est un homme très secret et qui ne se fie à personne 323. »

Ce texte est capital pour éclairer les relations entre le soldat et l'homme d'État et explique l'évolution du premier au moment de la Fronde. Il avait compris qu'il ne pourrait jamais vraiment compter sur le cardinal malgré ses protestations d'amitié et chercha à se créer sa propre clientèle, ce qu'il ne parvint jamais à faire à l'armée d'Allemagne. Quant aux conclusions de Magalotti, de ne pas se fier à lui, Mazarin était trop fine mouche pour les suivre; il se servira de Turenne toutes les fois qu'il auront des intérêts communs.

Dès son retour à Paris, Turenne eut gain de cause. Le 16 novembre il fut nommé maréchal de France, mais son ambition fut tout de même mise en échec, car il aurait voulu avoir le pas sur tous les autres maréchaux plus anciens que lui. C'est un passage du journal d'Olivier Lefèvre d'Ormesson, l'un de ses amis, qui nous l'apprend : « Cet après-dîner, M. le vicomte de Turenne fut reçu maréchal de France, et, ayant demandé à être reçu comme prince d'Allemagne pour pouvoir précéder tous les autres maréchaux, il fut refusé attendu la minorité du roi. »

Le sens de la démarche est clair : à l'avantage personnel (le bâton de maréchal) il veut joindre un avantage pour la Maison de Bouillon, la reconnaissance du titre de prince étranger. Mais Mazarin se dérobe, comme il s'est dérobé pour accorder les dédommagements promis au duc de Bouillon. Il est vrai que l'argument n'était pas tout à fait spécieux; en ancien droit
français, on s'interdisait de prendre certaines mesures durant une minorité royale afin de ne pas trop engager l'avenir. Turenne se le tint pour dit et, de dépit, il refusa qu'on lui donne de l'Excellence en Allemagne, titre auquel il avait droit comme maréchal mais surtout comme prince d'Empire. Une fois de plus, il tourna un petit échec à son avantage, car ce refus de l'appellation Excellence passa pour de la modestie...

Dans la même promotion fut compris Gassion, un huguenot cadet d'une famille de robe originaire de Navarre. Il passa d'abord au service de la Suède, et Gustave-Adolphe lui donna un régiment, qu'il ramena ensuite en France. Il écrasa la révolte des Nu-pieds et obtint la charge de colonel-général de la cavalerie légère après la bataille de la Marfée. À Rocroi, c'est lui qui poussa le duc d'Enghien à engager la bataille, ce qui lui valut l'appui des Condé pour le maréchalat. Comme il sollicitait Mazarin, celui-ci lui rétorqua : « M. de Turenne, qui doit aller devant, n'est pas si hâté. – M. de Turenne, répondit Gassion, honorera la charge, et moi j'en serai honoré 324. »

Ce trait d'esprit montre que Turenne avait déjà l'estime de ses pairs pour le talent dont il avait fait preuve, en particulier en Italie. Mais cette estime était aussi liée à sa position sociale, car les contemporains pensaient qu'un aristocrate qui avait fait ses preuves dans le métier des armes avait droit, ès qualités, aux plus hautes charges de l'armée, alors que le bâton de maréchal était pour un homme nouveau comme Gassion une véritable consécration.

Au cours de cette période difficile, Turenne a donc montré les plus grandes capacités. Sur le plan politique, il a su jouer habilement, fût-ce au prix de quelques maux d'estomac ; il n'a pas trahi sa famille et il est demeuré fidèle au roi et à l'État. Par le système de la clientèle, il a su conserver la protection des deux cardinaux-ministres. Sur le terrain, il s'est également affirmé comme un esprit novateur, même si le Piémont ou la Catalogne n'ont pas été des théâtres d'opérations tout à fait à sa mesure. Il s'est, dans une guerre de siège, signalé par un tempérament offensif, par la rapidité, l'audace et la vigueur de ses interventions. Il s'est affirmé comme un exceptionnel entraîneur d'hommes et un habile manœuvrier, jouant avec maîtrise du mouvement et de la surprise. Il est prêt à exercer les responsabilités de général d'armée auxquelles aspire son ambition forcenée. Les malheurs du maréchal de Guébriant vont sans tarder le combler.





CHAPITRE III

Les campagnes d'Allemagne (1643-1648)

L'année 1643 avait représenté un tournant décisif pour la carrière de Turenne parce que la mort de Louis XIII avait levé un obstacle majeur à son avancement rapide, car le roi, réticent à l'égard des huguenots, ne voulait pas lui donner le bâton de maréchal de France pour des raisons confessionnelles. Après la conversion et surtout l'exil volontaire de son frère Bouillon, Turenne apparaissait comme l'un des chefs possibles du parti protestant. D'autre part, les événements de l'année 1642, même si le vicomte était demeuré loyal envers la couronne, n'avaient guère servi ses intérêts.

La mort du roi transforme complètement le paysage politique dans la mesure où la reine rappelle les exilés et s'appuie sur Mazarin, que son époux lui a légué comme Premier ministre et dont il a assuré la place à la Cour en le choisissant comme parrain du jeune Louis XIV. L'habileté du cardinal fera le reste pour déjouer les intrigues des premiers mois de la régence et consolider sa position. L'ambassadeur Giustinian explique ainsi au Sénat de Venise comment Mazarin arrive peu à peu à dominer le Conseil : « On a pénétré le mystère de ce Conseil et mis fin à la surprise de voir que le cardinal Mazarin a gagné les faveurs de Monsieur le duc d'Orléans avec toutes les conséquences qui en découlent pour le gouvernement de l'État, parce que le prince de Condé, aspirant audit gouvernement et faisant de grands efforts pour l'obtenir, le cardinal Mazarin avait observé depuis le commencement de la régence que Condé s'était appliqué à mettre en avant l'évêque de Beauvais [Pothier de Gesvres, aumônier de la Reine] : Mazarin exclu, il aurait joui de la direction des affaires et des premières faveurs.
Mazarin, traversant cette intrigue, s'est désormais lié avec le duc d'Orléans, l'assiste et l'appuie dans la querelle des gouvernements [de province] en excluant Condé de ces derniers comme des commandements militaires qu'il promet au duc d'Enghien. La Cour s'appuie sur ces combinaisons, qui sont le moteur du cabinet 325. »

Or, à cette époque, Turenne est dans la clientèle du cardinal et peut compter sur son appui lorsqu'il revient d'Italie à l'automne de 1643 après avoir participé au siège de Trin. N'a-t-il pas écrit à sa sœur le 28 mars 1643 qu' « il ne laissait pas de croire que Monsieur le cardinal Mazarin était fort de ses amis » et qu'ainsi il pourra enfin « être pris en quelque considération 326 » ?




La situation en Allemagne

À ce moment-là, la situation de l'armée d'Allemagne était préoccupante depuis la mort au siège de Rottweil du maréchal de Guébriant, qui avait reçu le commandement de l'armée de Bernard de Saxe-Weimar. Celle-ci, payée par le roi de France, avait continué à occuper l'Alsace, à tenir Brisach et à opérer sur la rive droite du Rhin. Le duc d'Enghien, après sa victoire de Rocroi sur les Espagnols, avait assiégé et pris Thionville, effaçant ainsi l'échec de 1638. Il avait ensuite prélevé 5 000 à 6 000 hommes sur son armée et les avait lui-même menés à l'armée d'Allemagne qui était ainsi devenue franco-allemande dans son recrutement. La prise de Rottweil semblait consolider la mainmise française sur la Souabe, mais ce succès, qui complétait celui de Rocroi, devait être éphémère. Le maréchal de Rantzau, à qui le duc d'Enghien avait confié le commandement des régiments français, fut provisoirement investi de la responsabilité de l'armée d'Allemagne après la mort du maréchal de Guébriant, en attendant la nomination d'un nouveau commandant en chef français.

Rantzau dispersa ses troupes de bonne heure pour les mettre en quartier sur le versant oriental de la Forêt-Noire. C'était sous-estimer la combativité de l'adversaire bavarois et de son chef, le comte de Mercy, qui revint en force, le surprit et le défit entièrement à Tuttlingen 327. Rantzau lui-même fut fait prisonnier, l'infanterie française décimée, la ville de Rottweil perdue; la garnison se rendit. Seule la cavalerie allemande,
(c'est-à-dire les vieux régiments weimariens) put se retirer sans trop de pertes et se réfugier de l'autre côté de la Forêt-Noire, sous la protection de Brisach. Ainsi tout le bénéfice de la campagne de 1643 se trouvait-il perdu et la position française en Allemagne affaiblie, au moment où commençaient les négociations de Münster et d'Osnabrück. Si l'on ne voulait pas laisser l'adversaire tirer parti de son succès, il fallait réagir promptement.

C'est donc une mission difficile que Mazarin va confier à Turenne qui rentre d'Italie pas tout à fait remis de la maladie qui l'incommode depuis le siège de Brisach en 1638. A peine est-il rentré dans la capitale, Mazarin le fait appeler « pour lui dire que le Roy le destinait pour cet emploi-là », c'est-à-dire pour succéder à Guébriant à la tête des débris de l'armée d'Allemagne. Le vicomte obtient la promotion tant souhaitée : le 16 novembre 1643, il reçoit sa nomination de maréchal de France 328, qui consacre sa réussite en Italie et lui permet d'exercer les fonctions de général d'armée. On sait qu'à l'origine les maréchaux de France étaient les adjoints et subordonnés immédiats du connétable, mais depuis la mort de Lesdiguières, Louis XIII multipliait les charges de maréchal, en confiant, à l'occasion, le commandement d'une armée à un prince du sang. Weygang, dans sa biographie de Turenne, s'étonne de voir un officier recevoir le bâton de maréchal à trente-deux ans, mais un avancement aussi rapide n'a rien d'extraordinaire lorsqu'un général allie le talent à la naissance, à une époque où les carrières ne se font pas à l'ancienneté et où les exigences de la guerre multiplient les emplois, les armées et les théâtres d'opérations. Guébriant a été tué au combat, et durant cinq années, Turenne lui-même dut payer de sa personne à la tête de l'armée d'Allemagne. S'il ne fut ni tué ni blessé, c'est qu'il avait vraiment beaucoup de chance.

D'ailleurs, le choix de Mazarin ne s'est pas fait au hasard et n'a pas été déterminé par les seuls liens entre les deux hommes. Le cardinal écrit en effet le 3 décembre 1643, à la veille de la nomination de Turenne à l'armée d'Allemagne : « Je ne vous parle pas des qualités de M. de Turenne qui, outre la grandeur de sa naissance par laquelle il tient aux plus grandes Maisons d'Allemagne, outre le caractère de maréchal de France dont la reine l'a honoré depuis peu et sa grande capacité au métier, a longtemps travaillé avec ceux-là mêmes qu'il va commander et
de qui nous savons qu'il est aimé et estimé comme il le mérite 329. »

En effet, le nouveau maréchal de France connaît bien les Weimariens avec lesquels il a mené la rude campagne de 1638 et contribué à prendre Brisach. Il y trouve une équipe étroitement unie, sur laquelle il n'eut jamais vraiment de prise, en particulier les colonels de cavalerie Reinhold de Rosen, Russwurm, Taupadel, Schmidtberg, Œhm. Il a également une bonne connaissance de l'allemand, a eu des contacts avec les officiers supérieurs qui ont renouvelé le traité avec la France après la mort du duc de Saxe-Weimar ; par ses propres alliances familiales, il est à même d'entretenir des relations cordiales avec les princes allemands. Enfin, son appartenance à la religion réformée ne peut que faciliter ses rapports avec les protestants d'Outre-Rhin.

C'était en même temps une preuve de confiance dans le talent et la fidélité du jeune maréchal. L'armée d'Allemagne était en effet assez autonome par rapport au gouvernement parisien et ne recevait que des directives générales fort vagues. Elle était, en novembre 1643, en fort piteux état, et le succès de la mission dépendait en partie des moyens que l'on mettrait à sa disposition pour la reconstituer, mais aussi de l'esprit d'offensive des Bavarois qui heureusement n'exploitèrent pas à fond leur victoire de Tüttlingen. Épuisés eux-mêmes par la campagne de 1643, ils se contentèrent d'utiliser les quartiers qu'ils venaient d'occuper et de compléter leurs effectifs en enrôlant quantité de soldats de l'armée française, au lieu de les garder comme prisonniers. En fait, Mercy réagit comme un général de la guerre de Trente Ans, aux ressources limitées, pour qui les quartiers d'hiver étaient une préoccupation essentielle.

De toute façon, Mazarin ne confiait à Turenne qu'un théâtre d'opérations secondaire, l'Empereur n'étant pas l'adversaire principal de la France et l'Alsace n'étant pas encore partie intégrante du royaume. Celle-ci était d'ailleurs couverte par la place de Fribourg-en-Brisgau et surtout par Brisach qui contrôlait le pont du Rhin. En 1644, le Conseil décida de faire porter l'effort principal sur la Catalogne et sur les Pays-Bas, terrain de prédilection de la lutte franco-espagnole. Et ce fut l'un des plus beaux titres de gloire de Turenne d'avoir fait de l'Allemagne le terrain privilégié de la décision militaire et de s'être finalement ouvert, à l'été 1648, la route de Vienne,
contraignant l'Empereur Ferdinand III à signer la paix à Münster.

Il recevait son pouvoir de lieutenant-général de l'armée d'Allemagne le 3 décembre 1643330 et se mit en route pour Colmar, en dépit d'une santé encore médiocre. Là, il convoqua tous les chefs de corps pour faire le point de la situation et trouver le moyen de remettre l'armée d'Allemagne sur pied. Comme l'Alsace était trop minée pour fournir les quartiers à tous les Weimariens, on décida de réoccuper une partie de la Lorraine et de mettre les troupes en quartier dans les Vosges. En janvier 1644, Turenne s'empara de Luxeuil et de Vesoul, où il laissa le régiment de Nettancourt et l'artillerie au repos, tandis que trois régiments allemands s'installaient à Luxeuil (Schœnbeck, Russwurm et Melan).

Le 31 janvier 1644, il écrivait directement à Mazarin : « Tout ce qui pouvait subsister en Alsace y est demeuré ; le reste est passé dans les montagnes de Lorraine et frontières de Bourgogne. Je n'ai point mis de cavalerie dans Remiremont et Épinal pour empêcher leur ruine entière. M. de Lamet dira à Votre Eminence comme il serait nécessaire d'avoir encore Dieuze, Mirecourt et Châtre, desquels je ne me servirai que pour y mettre peu de gens, sans les ruiner, et aussi pour élargir ce qui est à Remiremont, qui est trop pressé 331. » Mazarin lui donne immédiatement son accord et envoie des ordres au maréchal de La Ferté pour que l'on accueillît à Mirecourt, Épinal et Dieuze des escadrons de l'armée d'Allemagne 332. De la même manière, il répond avec empressement à une demande de fonds pour payer la solde des troupes. Il lui envoie ainsi, le 31 janvier 1644, une voiture chargée de bonnes espèces correspondant à une montre de l'armée, soit 30000 pistoles ou 300 000 livres tournois – preuve évidente de sa bonne volonté. Au lieu de se lancer dans une opération compliquée de change sur Bâle ou sur Strasbourg, la Cour assure un financement direct et efficace, la fourniture de monnaie d'argent, conformément aux dispositions du contrat passé avec les Weimariens.

Grâce à cet argent frais et aux quartiers d'hiver dans les Vosges, note Turenne dans ses Mémoires, la cavalerie se remit en état, alors qu'il était difficile de reconstituer l'infanterie. Pour sa part, il se préoccupa de reconstituer deux compagnies de son régiment et s'installa à Remiremont durant trois mois, de fin de janvier à fin d'avril. Il fit venir son neveu Duras, qui devait lui aussi finir maréchal de France et qui était le fils de sa
sœur aînée Élisabeth. Né en 1625, Jacques-Henri de Durfort, comte de Duras, reçoit à dix-neuf ans une compagnie dans le régiment de cavalerie de Turenne, qui allait lui apprendre le métier des armes comme il l'avait lui-même appris en Hollande de ses oncles Orange-Nassau. Arrivé à la fin de février, le jeune Duras fit bonne impression : « Il paraît fort bon garçon et point embarrassant 333. » Il s'est arrangé pour faire payer la levée de la compagnie par le roi, qui a donné 10 000 livres pour 40 cavaliers et Turenne lui a acheté les dix chevaux supplémentaires ; les Durfort n'eurent qu'à payer les dix recrues pour que la compagnie soit à effectif complet, soit 50 maîtres.

Auparavant, Mazarin avait chargé Turenne d'une mission moins spectaculaire mais non moins importante : rétablir la discipline et renforcer l'autorité du roi sur les chefs de corps weimariens. Dans sa lettre du 4 janvier, il lui conseillait « de travailler adroitement à rompre la correspondance » entre les chefs allemands et les gouverneurs des places du Brisgau et de Haute-Alsace. À vrai dire, les rapports de Turenne avec le baron d'Erlach, gouverneur de Brisach, de nationalité suisse, furent très tendus au début, car ce dernier avait été déçu de n'avoir pas reçu le commandement de l'armée. Il avait même pris un congé pour rentrer en Suisse pour manifester sa mauvaise humeur. Or, la Cour le ménageait, même si Mazarin ne voulait pas concentrer entre ses mains tous les pouvoirs – gouvernement de l'Alsace occupée et commandement de l'armée d'Allemagne. Le dessein prêté au gouverneur de Brisach était d'y être le maître absolu, et Mazarin ne voulait pas recréer à son profit la situation dont avait joui Bernard de Saxe-Weimar avant 1638. Le Premier ministre était convaincu de l'importance de Brisach qui, après la défaite de l'armée d'Allemagne, avait parfaitement rempli sa mission en tenant la ligne d'arrêt du Rhin face aux Austro-Bavarois. Les troupes battues avaient pu repasser le Rhin, se reformer et faire soigner les blessés. D'Erlach, protestant et germanophone, avait beaucoup d'autorité auprès des princes allemands : le comte de Nassau, le prince de Wurtemberg, le margrave de Bade-Durlach. Il possédait une clientèle parmi les colonels weimariens qui avaient signé le traité de 1638 : Nassau, Schönbeck, Œhm, Rosen. C'est pourquoi Mazarin suggéra à Turenne une solution de compromis : « Peut-être que, si M. d'Erlach se résolvait de prendre quelque emploi dans l'armée en quittant son gouvernement, cette liaison cesserait fort aisément. Vous
pouvez sur cela pressentir ses intentions, examinant premièrement quel emploi on lui pourrait donner et s'il y pourrait servir plus utilement pour le bien des affaires du roi que dans Brisach 334. »

Turenne demande également à la Cour de lui adjoindre un commissaire qui ait l'expérience du ravitaillement des armées. Mazarin lui envoie Tracy, qui a servi comme commissaire des guerres dans l'armée du duc d'Enghien et qui va être pendant plusieurs années son collaborateur. La qualité d'administrateur civil de Tracy lui permet de résider dans les villes rhénanes jalouses de leur neutralité apparente bien qu'elles soient, à l'époque, favorables à la cause française : Bâle, puis Strasbourg, où il faut s'occuper de faire délivrer les rations de pain indispensables au maintien de l'ordre dans l'armée d'Allemagne. Très vite, Turenne va apprécier l'aide apportée par Tracy. Il écrit, dès le 6 janvier 1644, à sa sœur cadette : « Vous pouvez dire à Madame de Tracy que j'ai beaucoup de joie que son mari soit ici avec moi. Je logeai chez lui à Bâle, où il nous donna à dîner avec les principaux de la ville. Il m'oblige en tout ce qu'il peut 335. »



Dès cette époque Turenne se montre très attentif au ravitaillement des troupes, sachant bien que c'est le seul moyen de maintenir la discipline en empêchant la maraude des soldats lorsqu'on n'assure pas leur subsistance élémentaire. Or cette maraude peut conduire à la désertion et à la diminution rapide des effectifs. Dans ses Mémoires sur la guerre, il estime qu'on doit distribuer à chaque soldat en campagne une ration quotidienne de 2 livres de pain (environ 900 grammes), d'une livre de viande (450 grammes), d'une mesure de vin ou de 2 mesures de bière. C'est la ration qui est également prévue – sur le papier – chez les Impériaux et qui est distribuée aux ouvriers agricoles en Autriche. Si elle n'est guère équilibrée à nos yeux, elle correspond aux goûts alimentaires de l'époque en Europe centrale et fournit environ 4 000 calories. En dehors de l'approvisionnement en pain, assuré par des munitionnaires, Turenne est partisan d'un marché libre : en échange d'une solde régulièrement versée, les soldats achèteront eux-mêmes leur nourriture à des vivandiers, à condition que les prix soient à peu près réglementés : « Ayez des gens habiles qui, sans faire tort aux marchands, taxent les denrées qu'on apporte à votre camp. Faites distribuer des vivres à vos soldats par ordre et
avec économie, conformément à la liste ou contrôle des effectifs souscrit et vérifié par les officiers du corps 336. »

Mais ce souci se traduit difficilement dans la réalité et Turenne a du mal à tenir ses soldats. Ainsi essuie-t-il le 19 mai 1644 les plaintes du magistrat de Mulhouse, une ville alliée aux cantons suisses et qu'il faut ménager tout particulièrement: « Les insolences des soldats vont de mal en pis, et principalement celles du régiment Œhm, logé le plus proche de nous; à leur sujet, il n'y a point un des nôtres qui oserait sortir de la ville qu'il ne soit volé. Notre bétail a déjà été par eux attaqué et sommes contraints de le laisser périr et étouffer dans les étables, en cette extrême chaleur. Les jours passés, ils ont chargé les nôtres en ennemis de vive force à coups de pistolet en rase campagne 337. »

Si les affaires ne s'arrangent pas, les Suisses menacent de mettre en garnison une compagnie de cent fantassins pour protéger Mulhouse. Le comportement des cavaliers du régiment d'Œhm s'explique par les difficultés de ravitaillement, mais Turenne n'en donne pas moins toutes assurances au magistrat de Mulhouse dès le surlendemain: « Messieurs. J'ai reçu par le messager de Bâle celle que vous m'avez écrit du 29 de ce mois avec les jointes de Messieurs de Zurich et donnerai donc ordre nécessaire au régiment d'Œhm de ne vous plus molester de la sorte, vous assurant de surplus que les officiers me répondront de ce qui s'est passé. Sur ce, je suis, Messieurs, Votre très affectionné serviteur. Turenne338.»

Mais la démarche de Turenne était liée, très évidemment, au paiement régulier de la solde, ce qu'il était difficile d'obtenir de Mazarin et du surintendant. Le 20 juillet, il écrivait à sa sœur qu'il envoyait le lendemain un messager à la Cour afin d'obtenir une montre pour l'armée « étant une chose entièrement nécessaire ». Mais il faut être habile et ne pas en parler ouvertement, car « Messieurs les ministres croient que cela décrie les affaires. [...] Si seulement ils vous en parlaient comme disant que l'on a bien dépensé, vous leur pourrez dire qu'on leur en fera voir les comptes. Je vous assure que si [on] n'a bientôt l'argent, cela dégoûtera fort les troupes allemandes. N'en parlez qu'à M. le Cardinal Mazarin, et encore en cas qu'il vous en parle339.»

Conscient des problèmes du crédit de la monarchie, Turenne n'en exige pas moins de bonnes espèces, conformément au traité de 1638. Or, à ce moment, le gouvernement s'enfonce
dans la crise financière à cause des retards dans le paiement des tailles et du jeu, nécessaire mais coûteux, des anticipations. Il compte sur ses relations personnelles avec Mazarin pour obtenir rapidement les fonds et s'adresse une fois de plus à sa sœur pour jouer auprès du cardinal le rôle d'intermédiaire discret.

Une autre affaire le préoccupe en ce printemps de 1644 : la rupture définitive de son frère avec la Cour. A la différence de nombreux princes qui se sont réconciliés avec Anne d'Autriche après la mort de Louis XIII, Bouillon, mécontent de Mazarin, a quitté la France pour Rome en avril pour se mettre au service du pape, dont il commande maintenant les troupes. Turenne craint à la fois pour son frère et pour lui-même et écrit à sa sœur dès le 21 avril: « Je crois que tout ce qu'il y à faire pour mon frère, c'est qu'en cas que l'on voulût procéder contre lui dans des choses qui pussent toucher à son honneur ou à son bien, il faut adoucir cela autant que l'on pourra. » Prudent, il ajoute et en écriture chiffrée: « Je n'aurai nul commerce avec lui de lettres ni aucune intelligence tant qu'il sera hors du royaume et que je serai dans une charge comme celle-ci, étant des choses si chatouilleuses qu'il ne faut donner nul prétexte du moindre soupçon. » Ce qu'il confirme dans une autre lettre du 1er mai où il conseille à Mlle de Bouillon de rester à Paris tant que les affaires de leur frère seront aussi embrouillées 340.

Mais comme il sait que la fuite de Bouillon a été provoquée par sa rupture avec Mazarin, il s'adresse à Chavigny, qui est encore secrétaire d'État et nourrit de grandes ambitions: « Monsieur [...], je suis assuré que vous répondrez bien de mes sentiments dans cette affaire de mon frère: ils sont que cela ne me fera jamais rien faire contre mon honneur, mon devoir et les obligations que j'ai à la reine; je vous jure que cela n'est pas capable de me donner seulement une pensée contre ce que je dois341.» Mais le 21 mai il écrit à son frère: « Je ne crois pas que de la Cour on puisse le trouver mauvais 342. »

C'est toujours le même partage entre l'affection pour son frère, le sens des devoirs envers la Maison de Bouillon et la loyauté vis-à-vis du gouvernement. Pour l'instant, il est satisfait de sa promotion au maréchalat, de son commandement et ne veut pas même donner prise au moindre soupçon. Cette position sans équivoque au début de la campagne d'Allemagne est d'autant plus intéressante qu'elle évoluera lorsqu'il sera au faîte de la gloire. En attendant, il se prépare à agir. Le 1er mai,
il envoie « M. de Roqueservière à la Cour [...] afin de voir ce que l'on pourrait faire cette campagne », et annonce à sa sœur le 21 : « J'ai mandé aux troupes qui sont en Lorraine de descendre en Alsace. Il semble que les ennemis veuillent entreprendre quelque chose 343. »

Le rassemblement des unités dispersées dans les quartiers d'hiver est une décision importante du commandant en chef: elle est liée, pour la cavalerie, à la question du fourrage et de la poussée de l'herbe. Décidée trop tôt, les chevaux ne peuvent se nourrir convenablement; décidée trop tardivement, l'armée peut être surprise par l'adversaire ou tout au moins lui offrir l'avantage de l'initiative des opérations. Or l'armée bavaroise est en très bon état en mai 1644, à cause des bons quartiers dont elle a profité en tout au long de l'hiver.

Ayant appris que Mercy avait envoyé 2 000 chevaux en Forêt-Noire, moitié à Donaueschingen, moitié à Hufflingen, Turenne prépare un coup de main pour le surprendre: il envoie Rosen avec quatre ou cinq régiments de cavalerie, qui bat la cavalerie de Mercy, fait trois cents prisonniers et met le reste en fuite; mais ce succès tactique est de portée limitée, car ses troupes ont dû s'arrêter en Forêt-Noire devant la forteresse d'Hohentwiel, imprenable de force. Il en fait l'aveu à sa sœur le 8 juin: « Je reviens hier de delà le Rhin, où je croyais faire un plus grand effet. Cela n'a pas laissé de réussir assez heureusement, Dieu merci, ayant pris sept cornettes, un colonel, un major, trois capitaines, beaucoup d'autres officiers et bien mille chevaux. On a délivré de nos prisonniers, tué et pris beaucoup d'autres344. »






1644: La bataille de Fribourg en Brisgau

Le véritable enjeu de la campagne de 1644 était la place de Fribourg, petite capitale régionale qui appartenait avec tout le Brisgau à la Maison d'Autriche, mais était, comme la Haute-Alsace, administrée par les archiducs d'Innsbruck, possesseurs depuis 1564 de l'Autriche antérieure. Autonomes par rapport à Vienne, ceux-ci étaient en guerre aux côtés de la branche aînée contre la France. Située à cinq lieues de Brisach, au bord des montagnes de la Forêt-Noire, la place était occupée par une garnison française de trois cents à quatre cents fantassins que Turenne avait renforcée en y envoyant, au début de juin, trois
cents à quatre cents hommes des régiments français. Il était temps, car, aussitôt rassemblée, l'armée de Mercy entreprit le siège de Fribourg, afin d'exploiter la victoire de l'automne précédent en chassant définitivement les Français de la rive droite du Rhin.

Les troupes du roi, reconstituées, comptaient cinq mille chevaux, quatre mille à cinq mille fantassins, quinze à vingt pièces de canons, mais manquaient d'équipages d'artillerie. On voit donc la modestie des effectifs de cette armée d'Allemagne, où la cavalerie représentait la moitié des combattants. Elle possédait toutefois deux atouts majeurs: la mobilité et la possibilité de subsister sans trop de difficultés.

La bataille va se jouer en deux temps. Dans un premier temps, les Weimariens essuient un nouvel échec, puisque Fribourg capitule le 28 juillet 1644. En réalité, l'armée bavaroise étant beaucoup plus forte que celle du roi, Turenne n'a pu jouer de l'effet de surprise, puisqu'il n'y a qu'un seul passage possible pour l'armée stationnée en Alsace: le pont du Rhin à Brisach. Mais comme Mercy n'a pas fait garder la montagne, Turenne y fait passer deux régiments d'infanterie française pour séparer l'armée bavaroise de la place de Fribourg. Il s'agit des régiments de Montausier et de Milauze qui constituent à eux seuls un bataillon de mille hommes, ce qui en dit long sur la faiblesse des effectifs d'un régiment à cette époque...

On peut se demander pourquoi Mercy n'a pas fait garder la montagne du Schônberg. Dans ses Mémoires, Turenne pense que l'adversaire a sous-estimé ses capacités. Il a été surpris par la rapidité de la concentration et de la marche ennemie et a commis une erreur classique, dénoncée à maintes reprises par Turenne: ne pas se tenir sur ses gardes. En revanche, ce dernier était remarquablement au courant de ce qui se passait chez l'adversaire. Ici apparaît l'un des traits originaux de la manière de Turenne que nous retrouverons à maintes occasions : l'intérêt pour le renseignement. Ainsi a-t-il eu connaissance du point faible de Mercy et a-t-il trouvé la possibilité de l'attaquer par surprise et de lui couper la retraite. L'exploitation du point faible de Mercy et l'attaque par surprise compensèrent la disproportion des forces.

La première bataille de Fribourg va échouer par hasard, les fantassins français étant pris de panique en entendant la décharge d'une vingtaine de mousquetaires envoyé par Mercy
en reconnaissance sur le Schönberg. Comme le bataillon de Turenne se débande, alors les Bavarois peuvent occuper la position et l'attaque surprise est manquée, peut-être à cause du manque d'expérience de ces troupes venues de France et récemment recrutées. Turenne aura la piètre consolation de faire casser les deux enseignes qui ont pris peur et semé la confusion (l'enseigne a pour mission de marcher en tête de la compagnie avec le drapeau de l'unité; il est généralement très jeune et supposé courageux). Mais cet échec tactique ne va pas décourager Turenne. Certes il n'est plus en mesure de secourir Fribourg – qui capitule le 28 juillet –, mais il attend le secours de l'armée de Champagne.

Le duc d'Enghien – le Grand Condé – a en effet rassemblé six mille fantassins et trois mille chevaux, et Mazarin lui a donné ordre, en juillet, de marcher au secours de l'armée d'Allemagne. Certains ont fait courir le bruit que Turenne ne le souhaite pas, par jalousie et orgueil mal placé, le vainqueur de Rocroi lui étant supérieur sur le plan militaire et dans la hiérarchie nobiliaire. Il s'en défend dans une lettre du 10 juillet à sa sœur: « La Forcade [son agent d'affaires à Paris] me mande, et d'autres aussi, que je ne suis pas bien avec Monsieur d'Enghien et que je ne serais pas bien aise de me [...] joindre à lui. Je vous jure si vous en oyez parler de témoigner que je ne suis pas si impertinent que cela et que c'est un honneur que j'ai toujours recherché extrêmement345.»

En réalité les relations entre les deux hommes furent bonnes au cours de ces campagnes, où Condé vint à plusieurs reprises renforcer l'armée d'Allemagne. En 1644, il passe le Rhin le 31 juillet et vient rejoindre Turenne à son camp, établi à quatre lieues de Brisach. Leurs forces (une vingtaine de milliers d'hommes) sont désormais suffisantes pour reprendre l'initiative et attaquer les Bavarois demeurés dans leur camp, à côté de Fribourg. Nous ne savons ce qui s'est dit en conseil de guerre, mais les deux généraux ont des conceptions analogues et préparent une attaque hardie. Turenne rappelle ainsi dans ses Mémoires « qu'il vaut mieux aller à l'ennemi que de l'attendre de pied ferme346».

Tandis que le duc d'Enghien cherchait à s'emparer des hauteurs, Turenne attaquait Mercy sur son flanc droit par surprise, la nuit – il affectionnait les marches de nuit qu'il recommande dans ses Mémoires. Il fallut faire progresser les deux colonnes séparément pour tenter de prendre le Schönberg.
Ce combat marque le début de la seconde bataille de Fribourg (3 août). Le duc d'Enghien fut repoussé par une contre-attaque bavaroise, et Turenne lui envoya 800 mousquetaires sous les ordres de Roqueservière, sergent de bataille, qui fut tué dans l'action. Devant la résistance ennemie, Turenne fit alors sortir son infanterie, qui se heurta à toute l'infanterie bavaroise, celle-ci faisant front avec ses piques. L'espace était trop resserré pour faire donner la cavalerie weimarienne, et les combats meurtriers se prolongèrent toute la nuit, sept régiments d'infanterie tenant tête à toute l'armée de Mercy. Celui-ci donna ordre à ses troupes d'évacuer la position un peu avant l'aube du 4 août, ne laissant que des tirailleurs, pour masquer la retraite. Turenne descendit du Schônberg et fit sa jonction avec Condé. Il avait perdu 1500 hommes, les Bavarois 2 500, mais Condé refusa d'exploiter le succès du 3 août, parce que l'ennemi était convenablement retranché. Pour une fois, Turenne fut le plus audacieux et s'en expliqua dans ses Mémoires: « Il est certain que si on eût marché à eux, on les eût trouvé en grande confusion ce jour-là; mais aussi l'infanterie de l'armée du roi était si abattue par le combat de toute la nuit et par la quantité d'officiers et de soldats tués ou blessés qu'elle n'était pas en état d'entreprendre aucune chose considérable. »

Si l'on s'en tient aux chiffres fournis par Turenne lui-même, il a amené environ 4 500 fantassins au début de juillet et 1500 ont été mis hors de combat le 3 août: les pertes s'élèvent donc au tiers des effectifs engagés. Mais l'adversaire a été tout aussi éprouvé: le conseil de guerre tenu par Mercy révèle de sérieuses divergences chez les officiers généraux bavarois; la plupart veulent battre en retraite en ne laissant qu'une garnison dans Fribourg, alors que Mercy veut camper sur ses positions, qu'il fera renforcer par de petits travaux de fortification.

Le 5 août, les combats reprirent à 4 heures du matin pour la conquête du Josephsberg. Turenne envoya en avant-garde 800 mousquetaires, commandés cette fois par Leschelle, qui allait lui aussi être tué au combat. Une grande confusion régnait chez les Bavarois, et leur bagage battait déjà en retraite, mais une initiative malencontreuse de M. d'Espernant, qui commandait l'infanterie de Condé, compromit le plan des deux généraux. Attaquant sans ordre, l'infanterie est bientôt suivie par l'avant-garde de Turenne, alors que celle-ci a reçu la consigne formelle de ne pas bouger. La bataille est engagée alors que les forces françaises sont dispersées, offrant ainsi à Mercy
une occasion inespérée de reprendre l'avantage. « Les régiments de cavalerie de Turenne et de Tracy soutenaient l'infanterie de M. le Prince qui après un combat très opiniâtre, et cette cavalerie, faisant des merveilles à endurer le feu mais ne pouvant avancer, fut repoussée; et M. de Turenne, qui avait M. de Tournon auprès de lui, manda diverses fois à M. le Prince que quelque fort que l'on souffrît, qu'il tâcherait à ne pas relâcher entièrement qu'il ne fût nuit: car il est certain que, si l'ennemi eût pu juger bien sainement de la confusion des troupes par leur retraite, que toute l'armée du roi était perdue, au moins pour l'infanterie et le canon.

« Il est certain que, sans cet accident qui arriva par cette attaque de M. d'Espernant sans ordre et laquelle mit toutes choses en confusion, que l'infanterie des deux armées donnant de front à la montagne et dans la disposition que l'on y allait mettre, que l'armée de l'ennemi était perdue et ne pouvait pas résister. » (Mémoires, pp. 20-21.)

À la nuit, l'armée française put enfin se retirer dans son camp, après une journée sanglante où les deux adversaires se trouvaient à cinquante pas l'un de l'autre. Une nouvelle fois les pertes françaises avaient été fortes: l'infanterie avait été presque entièrement détruite alors qu'une partie des canons étaient tombés aux mains de l'ennemi; un grand nombre d'officiers avaient été tués: deux sergents de bataille, presque tous les commandants de corps et les officiers d'infanterie. On avait pu évacuer les blessés vers Brisach. Du côté bavarois, outre le général Gaspard de Mercy, frère du général en chef, plus de la moitié des effectifs avaient péri dans la bataille.

Ces trois sanglantes journées se soldèrent par un succès français, puisque les Bavarois battirent en retraite à partir du 9 août en laissant une garnison à Fribourg. Turenne et Condé se trouvèrent devant le dilemme de savoir s'ils devaient exploiter le succès initial en poursuivant l'ennemi sur un terrain difficile, la Forêt-Noire, ou bien tenter de lui couper la route de Villingen pour l'anéantir ensuite?

Turenne annonça la victoire à sa sœur le 8 août 1644 : « Pour vous mander des nouvelles, il faudrait vous faire de grandes relations. Ce que j'ai à vous dire, c'est qu'un jour on a eu un grand avantage sur les ennemis, et comme on les a voulu forcer tout à fait, on y a été repoussé. Ils ont perdu plus de gens que nous. M. le duc d'Enghien est aussi résolu et capable qu'il se peut. Il y a grande union dans toutes les armées. » Quatre jours
plus tard, il tirait la conclusion de toute l'affaire: « On prit bien une partie des canons et tout le bagage de l'armée de Bavière. » Il insistait sur l'union des deux armées et l'entente entre les chefs Condé, Gramont et lui-même347.

Il avait lancé à la poursuite de Mercy huit escadrons sous les ordres de Rosen, un excellent officier fort expérimenté, afin de ralentir la marche de l'ennemi. Très vite l'ennemi opposa à ses six cents cavaliers les six mille hommes qui lui restaient, arrêta l'avant-garde et se retira en laissant ses bagages. Turenne décida alors d'abandonner la poursuite dans le Höllental, pour des raisons logistiques: « Tout ce qui restait d'infanterie était accoutumé à avoir son pain et non pas à le faire comme les vieilles troupes qui ont servi longtemps en Allemagne; on ne pouvait pas suivre l'ennemi dans le pays de Wurtemberg où on n'avait pas de magasins; et ainsi on ne pouvait pas s'éloigner du Rhin. » (Mémoires, p. 26.)

Turenne indique clairement pourquoi la guerre de mouvement est impossible. L'armée française est habituée à combattre aux Pays-Bas et, d'une manière plus générale, en Europe occidentale, où l'intendance est une réalité, alors que les troupes allemandes vivent sur le pays avec tous les inconvénients que cela comporte, mais aussi avec la nécessité d'une grande mobilité: car lorsqu'elles ont « mangé le pays », c'est-à-dire épuisé les réserves alimentaires d'un secteur, elles doivent se déplacer pour piller une autre contrée.

Dans toute cette affaire, Turenne ne disposait pas de tous les moyens pour mener une stratégie offensive, ou, plus exactement, les vieux régiments de cavalerie allemande étaient imparfaitement secondés par l'infanterie française. Celle-ci était mal commandée: les officiers subalternes, manquant d'expérience, provoquaient la panique au lieu de ramener le calme dans leurs rangs. Quant aux officiers généraux, ils prenaient des initiatives à contretemps, quitte à ruiner les plans du commandement et à risquer un désastre général. Enfin la troupe était incapable de se débrouiller seule et ne pouvait s'éloigner de ses magasins, en l'occurrence de la ligne du Rhin.

D'ailleurs était-il bien conforme à l'art de la guerre tel qu'on le pratiquait au XVIIe siècle de s'éloigner fort avant en pays hostile en laissant derrière soi deux places fortes considérables aux mains de l'ennemi, Fribourg et Philippsbourg, occupées une première fois puis reperdues? Il était donc logique de rebrousser chemin et de tenter le siège d'une place. Par
routine, beaucoup voulaient attaquer Fribourg où Mercy n'avait laissé qu'une garnison médiocre de cinq cents à six cents hommes. Mais cette idée, logique en apparence, se heurtait à une difficulté d'ordre logistique: la région manquait de fourrage pour nourrir les chevaux, qui auraient dû repasser le Rhin; c'est alors que les deux généraux prirent une initiative plus originale: « On crut que l'esprit où était l'ennemi et son éloignement des bords du Rhin devait faire songer à des choses plus considérables. » Sans consulter la Cour, Condé décida alors d'aller mettre le siège devant Philippsbourg.






Le siège de Philippsbourg

Turenne obtint d'Erlach, gouverneur de Brisach, des bateaux pour transporter canons, munitions et farines, ainsi que l'autorisation du magistrat de Strasbourg de laisser passer les bateaux sous le pont du Rhin – cette autorisation témoigne de la neutralité bienveillante de la ville qui avait partie liée avec les princes protestants et la France. Strasbourg contribuait au ravitaillement de l'armée royale, et les officiers weimariens avaient déposé leurs fonds chez le principal marchand banquier de la ville, Pierre Triponet. Dans ces conditions le magistrat de la ville libre n'hésita pas à oublier ses obligations vis-à-vis de son seigneur, l'Empereur. Ce convoi fluvial était d'autant moins neutre qu'il était escorté par deux cents ou trois cents mousquetaires. Quant au gros de l'armée, il rejoignit Philippsbourg à bonne allure, puisqu'il parcourut les 180 kilomètres séparant Fribourg de Philippsbourg en cinq à six jours, soit des étapes de 30 kilomètres à travers le margraviat de Bade, vide de troupes.

Philippsbourg fut l'un des points stratégiques les plus disputés dans la vallée du Rhin au XVIIe siècle. La forteresse, construite sur la rive droite en face de Spire, contrôlait l'accès aux cols de la Forêt-Noire. Il était facile de construire un pont de bateaux, et l'on évitait ainsi d'emprunter le pont de Kehl, soumis au contrôle et au bon vouloir du magistrat de Strasbourg. En août 1644, la place n'était gardée que par quatre-vingts cavaliers et six cents à sept cents fantassins, tandis que l'ennemi était dispersé dans ses quartiers « pour se raccommoder ». Les circonstances étaient donc exceptionnellement favorables, et c'est tout à l'honneur de Condé et de Turenne d'avoir
su en tirer parti sans attendre la décision de la Cour, en progressant rapidement à travers la plaine de Bade. Philippsbourg fut investie le 24 août. La cavalerie du roi était en bon état, et l'armée française disposait de cinq mille hommes de pied tant fantassins que cavaliers démontés pour la circonstance, car tout siège nécessitait l'emploi de nombreux fantassins, la cavalerie ne servant qu'à couvrir les assiégeants. On débarqua canons et munitions et, le 29, l'armée de Monsieur le Prince et celle de Turenne ouvrirent chacune une tranchée. Le troisième jour, les assiégés firent une sortie et infligèrent des pertes à l'infanterie de Condé. Turenne remarqua par la suite:

« Il est très vrai aussi que l'infanterie était tellement rebutée de tous ces combats donnés à Fribourg qu'assurément on n'aurait pas à prendre une place qui aurait fait une grande résistance. [...] Les ennemis ne firent point de résistance à leur contrescarpe, qui n'était pas palissadée, ni en état de se bien défendre. Mais comme ils avaient une petite fausse braie, un fossé plein d'eau assez large et profond, et beaucoup de canons pour empêcher l'armée de faire des galeries, ils crurent qu'ils tiendraient longtemps à l'empêcher qu'on ne le passât, mais comme on avait quantité de fascines et que le canon avait été logé de deux côtés de la contrescarpe pour tirer aux flancs, on avança la galerie, c'est-à-dire la digue de fascines, qui n'était pas couverte comme en Hollande, jusques assez près de leur fausse braie; ce que l'ennemi voyant et que l'on serait attaché le lendemain au corps de la place, qui n'était pas revêtu, ils battirent la chamade. » (Mémoires, p. 30.)

En d'autres termes, le gouverneur avait réuni un conseil de guerre et annonçait qu'il était disposé à négocier avec l'assiégeant : Gaspard Baumburg von Ravensberg capitula le 9 septembre avec les honneurs de la guerre348. La garnison sortit en armes et se retira à Heilbronn, ville libre, d'Empire située à douze lieues de là. Le siège avait été très bref – dix jours à partir de l'ouverture de la tranchée, quinze jours après l'arrivée de l'armée française (24 août-9 septembre 1644) –, ce qui, selon Turenne, avait empêché l'ennemi de secourir la place. Il n'en exprimait pas moins une relative inquiétude à sa sœur le 3 septembre et une profonde satisfaction une semaine plus tard:

« Vous saurez la prise de Philippsbourg par M. le chevalier de Chabot [maréchal de camp] que M. le Duc [d'Enghien] envoie à la Cour. Hors la perte de M. de Tournon [tué d'un
coup de mousquet dans la tranchée] qui m'est sensible au dernier point, on a pris cette place à fort bon marché. Je crois qu'on ne désapprouvera pas à la Cour ce conseil d'être descendu en bas du Rhin au lieu d'être demeuré pour assiéger. Je crois que, si le dessein de Philippsbourg eût manqué, on eût dit bien des choses. Il est [clair] qu'il n'y pouvait rien arriver de mieux que la prise de Philippsbourg, mais il faut être soutenu puissamment de troupes349. » « J'ai beaucoup de joie de quoi Mme la Princesse [de Condé] et Mme de Longueville reverront bientôt M. le Duc en bonne santé, ajoute-t-il. J'avais beaucoup de lui durant ce siège, n'y ayant personne du monde qui se hasarde davantage. »



Au cours du mois de septembre 1644, Turenne exploita avantageusement la victoire de Philippsbourg. Déjà, pendant le siège, le maréchal d'Aumont avait construit un pont de bateaux sur le Rhin, en utilisant les embarcations fournies par le baron d'Erlach pour transporter les munitions et le ravitaillement, et fait passer douze cents à quinze cents cavaliers. Ils s'emparèrent de Germersheim, dont le château fort n'était gardé que par cinquante Lorrains, le 26 août et poussèrent jusqu'à Spire qui, dépourvue de garnison, se rendit le 29.






La prise de Mayence

Turenne rejoignit alors d'Aumont et passa le Rhin le 10 septembre avec toute la cavalerie allemande et cinq cents mousquetaires afin de reconquérir la rive gauche dégarnie de troupes. D'Aumont envoya un général major de la cavalerie allemande, Fleckenstein, avec trois régiments (le sien, celui de Marsin et celui de Kanowski) pour s'emparer de la fameuse place de Frankenthal appartenant à l'électeur palatin et occupée par les Espagnols de Spinola en 1622 ; Fleckenstein intercepta le colonel Savari qui voulait entrer dans la place avec cinq cents chevaux. De son côté, Turenne occupa sans combat Worms et Oppenheim, où il n'y avait pas de soldats adverses. Mais, « craignant que l'ennemi ne fît entrer quelqu'un dans Mayence qui est le poste de dessus le Rhin le plus considérable à cause du voisinage de Francfort et de la communication que cette place-là donne avec les Messieurs [alliés des Français], il marcha jour et nuit sans bagage et arriva le matin assez proche
de la place, dans laquelle il savait qu'il n'y avait point de garnison de l'empereur, ni de Bavière mais seulement quelques gens que le chapitre [de la cathédrale] entretenait » (Mémoires, p. 31).

L'archevêque-électeur, allié de l'empereur, avait quitté la ville dès le commencement du siège de Philippsbourg et s'était réfugié dans ses domaines de la rive droite. Turenne n'eut pas trop de mal à empêcher un millier de dragons bavarois de franchir le fleuve pour venir au secours de la place. Sans chef, elle n'en était pas moins redoutable et comportait une citadelle qu'il jugeait médiocre. Le manque de résolution du chapitre et les conditions favorables qu'on lui proposa déterminèrent la ville à capituler et à tomber entre les mains des Français le 16 septembre, une semaine seulement après Philippsbourg. Condé vint recevoir la capitulation de Mayence en personne, et accueillit un envoyé de la landgrave de Hesse, la tante de Turenne.

Il ne reste plus à l'ennemi, sur la rive gauche du Rhin, que la place de Frankenthal, forte d'une garnison de huit cents hommes. N'en laissant que quatre cents dans la citadelle de Mayence sous les ordres du vicomte de Courval, Turenne peut sans inconvénient ramener ses troupes sur Philippsbourg puisque la rive gauche sera neutralisée après la chute de Landau, ville tenue par une médiocre garnison de Lorrains. Le 30 septembre 1644, le maréchal en annonce la chute à Mazarin : « Il y a deux jours que j'écrivis à Votre Éminence par un garde de M. d'Aumont qui allait trouver sa femme pour lui donner avis de sa blessure et lui mandai comme j'étais au siège de Landau qui se rendit deux jours après. Il en est sorti 350 soldats, lesquels j'ai fait mener à Trèves [occupée par les Espagnols depuis 1635] 350. »

Le marquis d'Aumont, lieutenant-général dans l'armée de Turenne, y était mort de ses blessures le 5 octobre, à l'âge de trente-huit ans : « C'était une personne de grande qualité, nourri dans la Cour et qui était assez capable et dans la guerre, et sur ce qui regardait le progrès de la fortune et vivait fort bien avec M. de Turenne », note ce dernier dans ses Mémoires (p. 33).

Malgré cette perte qui le touche, il est satisfait des brillants succès obtenus en septembre : « Nous avons eu encore bien du bonheur depuis la prise de Philippsbourg », écrit-il à sa sœur le 18 septembre 1644. Cet optimisme général pousse Condé à
rentrer en France avec son armée, et à regagner Metz, ne laissant que quelques régiments d'infanterie récemment recrutés, que les officiers de l'armée d'Allemagne ont retirés à grand-peine. S'en retournèrent cinq ou six des plus vieux régiments et toute la cavalerie française, qui n'était plus en état de combattre. Turenne s'installa alors à Philippsbourg avec son armée afin de surveiller le pont sur le Rhin et de défendre ses nouvelles conquêtes, car « Worms et Mayence étaient si faibles de garnison qu'elles n'eussent pas tenu deux jours ».

Le maréchal va se trouver pendant deux mois confronté à une situation périlleuse. Mercy se remet en marche dès octobre après avoir rafraîchi son armée dans le Wurtemberg et va faire peser une menace sérieuse sur le Palatinat alors que l'armée royale est à effectifs réduits. Il va essayer d'attirer Turenne sur la rive gauche, afin de reprendre Philippsbourg qui serait, dans ce cas, dégarni de troupes. Mais toute autre solution paraît impossible, car le Palatinat semble ruiné, et le plat-pays incapable de nourrir les chevaux des Weimariens. Turenne ne garde alors que trois ou quatre régiments de cavalerie et envoie le reste de ses cavaliers et le bagage prendre leurs quartiers dans les Vosges et les Trois-Evêchés, tandis que l'infanterie demeure en Allemagne jusqu'à ce qu'il apprenne que l'armée de Bavière s'est séparée sans avoir osé franchir le Rhin et risque de se trouver sans ravitaillement.

C'est finalement le duc de Lorraine qui tente, avec cinq mille à six mille cavaliers, de reprendre les positions perdues sur la rive gauche, mais un raid de cavalerie commandé par Turenne en personne permet de sauver Bacharach, puis de s'emparer de (Bad) Kreuznach le 26 décembre, après un siège de quinze jours. « M. de Lorraine avait attaqué deux de mes quartiers et Gleen, [général des Impériaux] en même temps Bacarat (sic) avec des canons, explique-t-il à sa sœur. Ils se sont tous retirés sans rien faire. C'est Moinet qui est dans Bacarat, qui a déjà soutenu deux sièges351. »

Les quartiers d'hiver ont été distribués à la mi-décembre, mais il est difficile de faire subsister l'armée dans cette région : « Le long du Rhin, le pays était si ruiné qu'en vingt lieues de pays on ne pouvait pas trouver à nourrir un cheval, hors dans les grandes villes qui étaient fort misérables par les quartiers d'hiver des Lorrains, et de quelque petit château où il y demeurait quelque homme de qualité que l'on ne voulait pas entièrement achever de ruiner. »


Le bilan de la campagne de 1644 eut pour conséquence immédiate d'alléger les charges qui pesaient sur l'Alsace, puisque la prise de Landau, de Philippsbourg et de Brisach protégeait la province de toute attaque surprise. « On diminua sensiblement les effectifs des garnisons stationnées dans la province; cent cinquante à Phalsbourg et au Haut-Barr pour surveiller le col de Saverne, cinquante hommes seulement à Haguenau, Ragilly emmenant le reste de l'infanterie, trois cents hommes du régiment de Montausier à Sélestat et cent à Colmar352. » Cela permit aussi de compléter les régiments d'infanterie de l'armée d'Allemagne.

En même temps, le 2 janvier 1645, Mazarin nomme M. de Vautorte intendant pour les territoires occupés (Palatinat, Alsace septentrionale) et le charge de l'administration sous l'autorité supérieure de Turenne. Originaire du Bocage normand, François Cazet de Vautorte est né en 1607 dans une famille de conseillers au Parlement de Bretagne et a déjà accompli de nombreuses missions diplomatiques en Allemagne. Sa commission précise qu'il y remplira le rôle habituel auprès des troupes pour le maintien de l'ordre, la paye des garnisons, la distribution de pain de munition, la conclusion des marchés avec les munitionnaires. Mais il est également investi auprès des habitants du pouvoir d'entendre leurs plaintes, de les maintenir en paix et de leur faire payer les contributions ; il doit aussi « faire prêter le serment de fidélité à ceux desdits pays [occupés] qui ne l'auront encore fait, de quelque qualité ou condition qu'ils soient ». Comme en Lorraine, les habitants de pays occupés sont temporairement assimilés à des régnicoles. Il doit enfin veiller, conjointement avec Turenne, à la subsistance des troupes353. « Un Intendant est également odieux aux peuples et aux gens de guerre [...]; il ne peut faire pour les premiers que la moitié de ce qu'il doit et trompe en cela les espérances qu'on leur a données en Cour, et les derniers veulent vivre [à Spire] comme dans un pays de conqueste, et détestant celui qui y retranchera quelque chose354. »

Cette première campagne d'Allemagne a été positive pour Turenne et pour son armée. Il a rempli sa mission, servi les positions françaises Outre-Rhin et, grâce à une initiative hardie, repris Philippsbourg tout en affirmant la présence française en Rhénanie. Mercy n'a pas su exploiter sa victoire de
Tuttlingen et rejeter les Weimariens en Alsace. Bien mieux, les Français tiennent toute la rive gauche du Rhin et disposent de bonnes bases pour la campagne suivante, qui s'annonce risquée pour les Austro-Bavarois, dans la mesure où les Suédois, alliés aux Hongrois et aux Transylvains menaceront le sanctuaire, Vienne et la Basse-Autriche. Il n'est pourtant pas encore question d'opérations coordonnées, car la guerre d'Allemagne demeure, politiquement et militairement, un duel franco-bavarois.






1645 : La victoire de Nördlingen

Ayant décidé de ne pas quitter son armée au cours de l'hiver 1644-1645, afin d'être plus tôt en état de se mettre en campagne, Turenne passe le mois de janvier à Mayence, puis s'installe à Spire. Avec l'appui de Mazarin, « il obtient de M. le Maréchal de La Ferté, gouverneur de Lorraine, qu'il hâtât le paiement des quartiers d'hiver », soit trois mois de paie – une mission dont il a, dès octobre, chargé sa sœur auprès du maréchal. Il a envoyé à Paris son neveu Duras pour lequel il a sollicité une gratification de 100 écus; en janvier, il se réjouit que son agent La Forcade ait payé ses dettes.

Il se préoccupe également de pourvoir au remplacement du marquis d'Aumont au poste de lieutenant général de l'armée, c'est-à-dire de commandant en chef adjoint. Deux hommes sollicitent la place, mais Turenne ne peut en proposer qu'un, soit M. de Bellenave, qui ne veut pas servir sous un lieutenant général, soit le duc de Navailles, à la promotion duquel il s'emploiera. En février 1645, il propose également à Mazarin la promotion de M. du Passage, un autre de ses fidèles, comme maréchal de bataille dans l'armée d'Allemagne. En même temps, il recommande à son neveu Duras de ne pas venir à Mayence pendant l'hiver.

Turenne se mit en campagne très tôt cette année-là et passa le Rhin avec ses troupes dès le 24 mars. Ses efforts durant l'hiver avaient été couronnés de succès. Il disposait de cinq mille à six mille hommes d'infanterie, de douze à quinze pièces de canon et de cinq mille chevaux répartis en quinze régiments : dix allemands (les Weimariens) et cinq français (Turenne, Tracy, Oysonville, Cardinal-Mazarin et Beauvau). Il avait donc reconstitué l'armée telle qu'elle était en juin 1644
et renforcé l'infanterie avec les soldats que Condé lui avait laissés à l'automne. Mais les compagnies de cavalerie comptaient à peine quarante hommes, au lieu des cinquante prévus en théorie.

Si Turenne marche au début d'avril contre son adversaire de la campagne précédente, le comte de Mercy, c'est parce que celui-ci est affaibli et ne dispose plus que de six mille à sept mille hommes. Il profite donc d'une supériorité numérique due aux circonstances : il a fallu que Mercy envoie un corps de trois mille à quatre mille hommes chez les Impériaux qui sont dans une situation critique après leur défaite de Jankau, le 6 mars, en Bohême méridionale ; à la tête de l'armée suédoise, Torstenson a battu et capturé le général Hatzfeld, obligeant l'Empereur à quitter Prague en toute hâte et menaçant même la Basse-Autriche. Un officier de l'armée impériale en a laissé le témoignage : « Notre armée est entièrement ruinée, Goetz tué et Hatzfeld pris, Jean de Werth est perdu tellement qu'on ne sait où il est, l'Empereur s'est sauvé de Prague et est allé vers la rivière d'Enns. De l'ennemi sont aussi demeurés beaucoup d'officiers, entre lesquels sont le général Mortagne et Joham Arnold von Goldstein. Notre armée avait déjà la victoire et tout leur canon en main, mais notre cavalerie, s'étant amusée auprès 'le bagage de l'ennemi, n'a pas poursuivi les Suédois qui se sont ralliés et retournés, et, ayant défait toute notre infanterie, ont obtenu une victoire sanglante où sont demeurées plus de dix mille personnes sur la place, tant des nôtres que de l'ennemi. Cette bataille s'est donnée près de Tabor et a duré depuis les 7 heures de matin jusques à 9 heures de nuit, le 6e de mars 355. »

Pour sa part, Turenne écrivit, dans ses Mémoires (pp. 40-41), que cette bataille était survenue « après avoir, dans le commencement de la même année, ruiné l'armée de l'Empereur que commandait le général Gallas dans divers combats et dans une suite de conduite si bien tentée, et qui provient d'une grande expérience accompagnée d'un grand courage et d'un grand jugement que cela doit non seulement être accomparé mais mesure surpasser le gain d'une autre bataille ».




La défaite de Mergentheim (5 mai 1645)



Mercy a donc attendu que la saison soit plus avancée pour rassembler son armée et avoir de quoi nourrir les chevaux de sa
cavalerie. Entré en Souabe, Turenne va s'établir autour de Marienthal, où « à fin avril [1645], il n'y avait point encore d'herbes ». Ce problème de ravitaillement va lui faire commettre une grave erreur qui lui coûta cher : « On pressa fort M. de Turenne de permettre que la cavalerie se séparât dans les petites villes, avec le bagage » car on espérait acheter des chevaux pour compléter la remonte. Les Bavarois sont alors à 10 lieues de Marienthal, et les patrouilles de reconnaissance assurent que l'ennemi est encore dispersé. Sur la foi de ces renseignements, le maréchal de France, cédant à la pression de ses officiers, se résout « mal à propos, à les envoyer dans de petits lieux fermés, retenant l'infanterie et le canon à une demi-lieue de Marienthal [à Bischofsheim], les autres régiments étant à deux ou trois lieues plus loin » (Mémoires, p. 43).

Cette imprudence, contraire à tous les principes et à son tempérament même, devait aboutir à la défaite de Mergentheim. Rédigeant ses Mémoires vingt ans plus tard, Turenne en rejeta la faute sur son entourage sans accuser formellement quiconque. Mercy avait regroupé son armée et marchait droit à lui. Le renseignement arriva trop tard et de surcroît était faux, de sorte que le Français donna l'ordre à la cavalerie de se rassembler beaucoup trop près ; il ne disposait que de la moitié des régiments de chevau-légers, sous le commandement de Rosen, tandis que les régiments de Duras, Beauvau et Tracy étaient en retard, quantité de cavaliers ayant fait saigner leurs chevaux. Turenne et la cavalerie enfoncèrent bien l'aile droite de Mercy, mais l'infanterie bavaroise dispersa les trois mille fantassins de Schmitberg et Passage qui « ne firent qu'une décharge et se jettèrent en confusion dans le bois ». Alors la panique commença à gagner la cavalerie royale, pourtant victorieuse, et bientôt ce fut la déroute complète : « M. de Rose y fut pris, ayant très bien fait son devoir, et toute la cavalerie aussi. M. de Turenne se retira dans le bois ayant été fort pressé par deux cavaliers de demander quartier. » (Mémoires, p. 48.)

Il retrouva au-delà du bois les trois régiments de cavalerie française, auxquels s'ajoutèrent les débris des huit régiments qui avaient combattu, soit douze cents à quinze cents chevaux. Plutôt que de livrer un nouveau combat hasardeux, Turenne préféra sauver ce qui lui restait de troupes à cheval et organisa la retraite en direction du Main; il donna ordre au marquis de Beauvau de ne s'arrêter qu'à l'entrée du pays de Hesse, à
quinze lieues de Mergentheim. Duras, avec l'arrière-garde, couvrit la retraite avec son régiment et celui de Tracy, qui eurent à repousser la cavalerie bavaroise à plusieurs reprises. Cette retraite fut une réussite, ce qui ne consola guère Turenne; à deux reprises il s'en ouvrit à sa sœur : Le 17 juin : « Je ne vous ai écrit qu'une fois depuis le malheur qui m'est arrivé.[...] Je sais bien en quelle peine vous avez été de moi »; et le 4 juillet : « J'étais aussi honteux du malheur que j'avais eu pour vous que pour moi, et quoique ce soit une plaisante raison, je vous jure que je ne pouvais me résoudre de vous l'écrire moi-mesme. Si après un malheur on se peut consoler en quelque chose, ce serait que les ennemis n'ont profité en rien de leur victoire356. »

C'est l'électeur de Bavière qui mit en relief l'importance stratégique de la victoire de Mercy dans une lettre à Piccolomini, alors aux Pays-Bas : « L'ennemi avait l'intention de réunir toutes ses armées, d'infliger une sévère défaite aux Impériaux et puis de se jeter sur la Flandre. Königsmarck [avec une armée suédoise], les Hessois et Turenne se rassemblaient autour de Mayence lorsque l'armée bavaroise, sous son commandement, renforcée par le corps du maréchal Gleen, a battu le gros des forces ennemies et a donné les mains libres à Piccolomini et au duc de Lorraine. Maximilien lui-même s'estimerait heureux si la victoire facilitait la tâche des armées espagnoles et impériales et si elle contraignait la France à accepter des conditions de paix plus justes et plus chrétiennes357. » L'enjeu était en effet la négociation de Münster où la France avait rejeté les propositions de Ferdinand III parce qu'insuffisantes : la cession en toute souveraineté des Trois-Evêchés, annexés de facto depuis 1552, et la renonciation à l'Alsace ou à toute autre compensation.

Mais Turenne avait raison de souligner que Mercy n'avait pas exploité sa victoire. En Hesse, le maréchal de France avait tout de même fait sa jonction avec les Hessois et les Suédois de Königsmark. La landgrave de Hesse l'avait très bien reçu à Cassel : « C'est une très honnête personne. Avec la conjonction de ses troupes et de M. Königsmark, nous avons entièrement empêché les ennemis de rien faire et nous allons marcher demain plus avant » (à sa sœur, 23 juin 1645).

Ce demi-échec de Mercy était dû à l'opiniâtreté de Turenne, qui refusa de se retirer sur le Rhin comme le lui avait d'abord conseillé la landgrave, qui craignait d'attirer la guerre dans son
pays. L'affaire poussa Kônigsmark à réunir ses troupes (quatre mille hommes) et à s'avancer sans perdre de temps; la Landgrave fit également marcher les siennes (six mille hommes). Avec les quinze cents fantassins et les trois mille à quatre mille chevaux de Turenne, l'armée alliée représentait à nouveau une force de quinze mille hommes, qui contraignit Mercy à battre en retraite sur Darmstadt et la Franconie. Au témoignage des prisonniers, Mercy s'imaginait que Turenne n'avait plus que quinze cents cavaliers et mille fantassins. Or, il avait réussi à compléter ses régiments, comme il l'écrivait à sa sœur le 17 juin 1645 : « J'ai retiré toutes les troupes que je levais au-delà du Rhin de sorte que j'ai un corps assez considérable. » Le 4 juillet, il déclarait encore : « Je suis à deux mille hommes près de ce que j'étais avant le combat.[...] J'ai pris depuis trois ou quatre jours une petite ville nommée Weinheim où il y avait cent hommes de l'ennemi qui ont pris parti avec moi. »



La défaite de Mergentheim ne ruina en rien son crédit à la Cour ; ni Mazarin ni Le Tellier ne lui en tinrent rigueur, et il reçut nombre de témoignages de sympathie. Mais ce qui lui importait c'était d'avoir gardé la confiance du ministère : « Je sais à quel point je suis obligé à M. le Cardinal Mazarin en ce rencontre [cette occasion]. On m'a dit que M. Le Tellier a témoigné être fort de mes amis. » Il n'oublie pas de charger Mademoiselle de Bouillon « de remercier toutes les personnes qui se sont souvenues de moi dans ce malheur ».

En réalité dans ce début de campagne, Turenne a donné toute la mesure de ses qualités : excellent tacticien, il a su éviter, par son sang-froid, la déroute complète qui n'aurait pas manqué d'arriver s'il s'était rendu à ses deux poursuivants. Il a ainsi sauvé l'essentiel de sa cavalerie, noyau dur de l'armée d'Allemagne, alors qu'une fois de plus, à Mergentheim, l'infanterie française n'a pas été à la hauteur de la situation : prise de panique, elle s'est débandée à la première salve, comme l'année précédente dans le combat du Schönberg près de Fribourg. Peut-être ces nouvelles recrues étaient-elles mal aguerries ?

Turenne, en tout cas, se montra bon stratège lorsqu'il refusa de repasser le Rhin en attendant l'armée de Condé. Jamais il ne considéra le Rhin comme une barrière sûre et préféra toujours porter le combat sur la rive droite, au cœur de l'Allemagne. Il
fut également bon diplomate en n'écoutant pas les suggestions des conseillers de la landgrave, puis en allant la voir en personne ; après tout, elle était la cousine germaine de sa mère, et tout de suite il établit de bonnes relations avec cette princesse opiniâtre, dévouée à la cause pour laquelle la France combattait alors en Allemagne. À Cassel, le 7 juin, « M. de Turenne reçut beaucoup de civilités de Mme la Landgrave et connut que ce qu'il avait ouï dire d'elle était véritable, qu'elle avait beaucoup de jugement, de courage et de conduite dans toutes ses actions » (Mémoires, p. 53). À sa sœur il révéla le fond de sa pensée, le 4 juillet du camp de Weinheim : « J'ai bien de l'obligation à Mme la landgrave de Hesse d'avoir voulu envoyer ses troupes si loin avec moi et dans un temps que l'ennemi pouvait entrer [en Hesse]. »

Mazarin, lui aussi conscient de l'enjeu envoya à son secours l'armée que Condé avait assemblée en Champagne et qui comprenait cinq mille fantassins et trois mille chevaux, de sorte que les alliés allèrent à sa rencontre en occupant le pays de Darmstadt, puis la Bergstrasse, qui, au pied de l'Odenwald, relie Darmstadt à Heidelberg. Condé passa le Rhin à Spire et les rejoignit. On décida de marcher sur Heilbronn pour y devancer l'ennemi. Après la prise de Wimpfen sur le Neckar, le 8 juillet, Mercy se retira en laissant une bonne garnison à Heilbronn.

Mais Kônigsmark quitta l'armée alliée, feignant d'être mécontent de Monsieur le Prince : il y avait incompatibilité d'humeur entre Condé et le Suédois, dont Turenne n'avait eu, pour sa part, qu'à se louer. En outre, il était satisfait d'être en Franconie pour piller à loisir, alors que le péril bavarois était momentanément écarté : « C'est, écrit-il dans ses Mémoires (p. 56), un homme nourri dans la guerre, accoutumé aux grands commandements, à part très bon officier, assez glorieux et intéressé, et qui veut que toutes choses dépendent si fort de lui, qu'il s'accommode difficilement avec ses supérieurs et tend toujours à se séparer ; au reste une personne qui a de grands talents pour la guerre et qui a servi très dignement la couronne de Suède. M. de Turenne ne peut que se louer de la façon dont il a été avant que M. le Prince fût arrivé ».

Ce portrait manifeste d'étranges ressemblances avec celui de Condé, et il n'est pas étonnant que les deux chefs se soient mal entendus. Le départ du général suédois donna quelque espoir à Mercy, espoir confirmé par le retrait de l'armée de la landgrave
qui venait de signer un armistice avec les Espagnols et l'Empereur. Selon l'électeur de Cologne358, l'accord fut à coup sûr plus avantageux pour la Hesse-Cassel que pour les Espagnols ; pour les Impériaux, ce fut certainement un grand soulagement, même si négocier avec « cette dame » sur un pied d'égalité avait pour l'Empereur quelque chose d'humiliant. En tout cas, les Français en étaient réduits à leurs seules forces, et cela redonna espoir à Mercy, qui avait jusqu'alors battu en retraite à cause de la supériorité numérique des alliés.

L'électeur de Bavière et l'archiduc Léopold-Guillaume, commandant en chef des Impériaux en Allemagne, souhaitaient maintenant l'arrivée des troupes saxonnes et bavaroises pour écraser les Français viribus unitis en Thuringe, ce qui permettrait alors de libérer la Saxe électorale, tandis que le gros de l'armée suédoise serait occupé en Basse-Autriche et en Moravie359



Renforcé des Impériaux de Gleen, descendus de Westphalie, et croyant que les Français vont assiéger Nördlingen, Mercy leur livre bataille le 6 août 1645 pour les en empêcher ; ce sera la seconde bataille de Nördlingen de la guerre de Trente Ans, et cette fois les Impériaux seront battus. Turenne en fit le récit à sa sœur, le surlendemain : « On donna avant-hier la plus grande bataille qui se soit vue depuis ces guerres. La cavalerie française avait l'aile droite et moi la gauche avec ma cavalerie. La droite s'est entièrement défaite comme aussi l'infanterie française. Nous avons eu, Dieu merci, plus de bonheur à la gauche et y avons gagné le champ de bataille, puis presque toute la cause des ennemis et Gleen qui commandait l'aide droite des ennemis y a été fait prisonnier. Monsieur le Duc [d'Enghien] par le plus grand bonheur du monde après avoir eu deux chevaux tués sous lui, un peu blessé au bras, s'en vint du côté où j'étais un peu devant que le côté où il avait résolu de se tenir fut rompu. Il témoigne être assez satisfait de ce que j'ai fait en cette action. Vous saurez par les relations tous ceux qui sont morts.[...] Pour la perte, elle a été plus grande [chez l'ennemi] que la nôtre, quoique l'armée française ait été entièrement repoussée.[...) La cavalerie allemande a gagné la bataille. Monsieur le Duc m'a fait là-dessus plus de compliments devant toute l'armée que je ne vous saurais dire.[...] La cavalerie française en s'enfuyant a emporté tout cela de sorte qu'il n'y est resté que la cavalerie allemande et les Hessiens qui
le soutenaient. Monsieur le Duc ne savait assez se louer des Allemands et en effet il leur a obligation de sa vie ou de sa liberté360. »

Les Mémoires complètent évidemment ce récit écrit à chaud. Ils précisent l'importance des pertes : Gramont fait prisonnier, Bellenave, maréchal de camp de Turenne, tué, Castelnau, maréchal de bataille de Condé, grièvement blessé et surtout Mercy, général de l'armée de Bavière, tué d'un coup de mousquet. Turenne a eu son cheval blessé sous lui et a reçu un coup de pistolet dans la cuirasse, Fleckenstein et une partie de ses officiers ont été blessés. L'électeur de Bavière évalua les alliés à six mille hommes ; il ne leur serait resté que huit cents fantassins en état de combattre. Selon Turenne, la journée fut gagnée par deux erreurs de l'ennemi : si la cavalerie de Jean de Werth, qui avait écrasé celle de Condé, était revenue dans la plaine pour attaquer le corps de Turenne, la cavalerie allemande n'était plus « en état de faire aucune résistance, tout ayant été engagée par ces diverses charges, et leurs coups de cavalerie n'étant en nulle confusion ». Seconde faute plus grave encore : les régiments d'infanterie bavaroise qui étaient dans le village et dans l'église d'Allerstein, occupés au début de la journée, furent isolés à la tombée de la nuit « sans savoir que leurs troupes n'étaient pas à 500 pas de là ; ne voyant près d'eux plus de leurs troupes se rendirent à M. de Turenne, qui leur fit parler, et sortirent de là sans armes » (Mémoires, pp. 61-63). Cette reddition, plus tard jugée très sévèrement par Napoléon, qui la qualifiera de haute trahison, transforma cette journée incertaine en victoire pour Turenne.

La bataille de Nördlingen ne fut pas immédiatement perçue comme une défaite par les Bavarois, et l'électeur Maximilien envoya un messager à Ferdinand III pour lui demander de nouvelles troupes de cavalerie (trois mille hommes environ) afin d'infliger une défaite décisive aux Français, avant qu'ils ne reçoivent les renforts annoncés. Piccolomini, en Flandre, croyait même à la victoire, mais c'est le général croate Frangepani qui analysa le mieux la situation : « La bataille de Nördlingen a, en dépit de ses débuts prometteurs, eu une fin malheureuse. La plus grosse perte fut à ses yeux, la mort du maréchal Mercy, un magnifique soldat. Après la bataille, les deux armées se sont retirées, car elles ont subi de telles pertes que toutes les deux ont besoin d'une pause et de repos361. »

Gallas écrivit, le 19 août 1645, à l'archiduc Léopold-Guillaume
que, conformément aux ordres, il tenait prêts deux mille chevaux pour les mettre en campagne sous les ordres de l'électeur de Bavière; il devait avouer qu'il était tout à fait juste de détruire les Français sur la rive droite du Rhin, ce qui faciliterait les opérations ultérieures et la conclusion de la paix, même si Brno, assiégé par l'armée de Torstenson, risquait de tomber et de livrer la Bohême et la Silésie aux Suédois362.






L'exploitation de la victoire

Il semble qu'au cours de cet été 1645, les princes allemands aient pris conscience des dangers représentés par l'armée française se promenant au cœur de l'Allemagne. En fait, Turenne et Condé allaient exploiter leur succès en s'emparant de la ville de Nördlingen, qui capitula sous la pression des bourgeois. Les trois mille fantassins de la garnison prirent parti pour les Français; les magasins de la cité permirent à l'armée de se raccommoder en fournissant médicaments, armes et chevaux.

L'armée royale battit néanmoins en retraite vers le Rhin après la prise de Dinkelsbühl, qui ne se défendit que trois jours (21 août 1645), et regagna Philippsbourg le 20 août. Condé, malade, rentra en France. À la même date, Turenne célébrait à l'envi ses bonnes relations avec lui, écrivant à Mlle de Bouillon le 20 août : « Il n'est pas croyable comme M. le duc d'Enghien me fait l'honneur de bien vivre avec moi. Je vous supplie de témoigner à Mme la Princesse et à Mme de Longueville combien j'en suis obligé. »

Désormais lui incombe la responsabilité de l'armée d'Allemagne, « qui est loin d'être une mission facile », comme il l'avoue dans la même lettre à sa sœur, à propos d'une demande de François VI de La Rochefoucauld qui souhaite servir outre-Rhin : « Je vous prie de ne lui pas conseiller, car il faut être fort résigné pour se plaire en un lieu où il n'y a nul plaisir et beaucoup de difficultés 363. »

Comme le redoutent l'électeur de Bavière et les généraux de l'Empereur, Mazarin va envoyer des renforts qu'il prélève sur l'armée des Pays-Bas. Le 18 août, Le Tellier donne ordre au marquis d'Huxelles d'aller à Reims prendre le commandement de trois régiments d'infanterie (le sien, celui de Vaubécourt et celui de Tavannes) qu'il conduira en Allemagne, pour tirer de
solides avantages de la bataille de Nördlingen, fortifier l'armée de Turenne et lui permettre de prendre ses quartiers d'hiver au-delà du Rhin364.

La rive gauche du Rhin sera dégarnie de troupes. Seule Mayence conservera une garnison de 500 hommes, tandis que les autres villes – Landau, Oppenheim, Bingen, Bacharach et Kreuznach, Saverne, Phalsbourg, Haguenau, Sélestat et Colmar – ne garderont qu'une ou deux compagnies d'infanterie. L'opération vise à la fois à renforcer l'infanterie de l'armée d'Allemagne et à ménager les pays de la rive gauche365. En Lorraine, d'Huxelles a ordre de se joindre à cinq régiments d'infanterie (Normandie, Saulx, La Cour-Le Batie, Du Tremblay et Feuquières) placés sous le commandement de M. de La Ferté-Senneterre, alors maréchal de camp, qui doit rejoindre lui aussi l'armée d'Allemagne. Celle-ci recevra donc huit régiments d'infanterie française, deux mille fantassins allemands, rassemblés à Mayence par le baron de Bonicausen, et des compagnies isolées venues d'Alsace.

Dans ces conditions, l'esprit offensif de Turenne ne pouvait être qu'encouragé. Il assiégea Heilbronn au début du mois de septembre, et la place capitula le 14. Il attendit quelques jours des convois de ravitaillement venus de Philippsbourg, puis reprit sa marche à travers le comté de Hohenlohe en direction de Schwäbisch Hall, afin de repousser les Bavarois au-delà du Danube et de prendre ses quartiers d'hiver en Souabe, pour la première fois depuis le début du conflit et conformément aux objectifs exposés par Mazarin.






La question des quartiers

Cette affaire des quartiers revêtit une importance beaucoup plus grande qu'il ne semblait de prime abord, à un moment où tous les belligérants étaient épuisés par la guerre, à la fois par l'entretien des armées et les destructions opérées par elles par leur simple présence. Il était clair que pour Paris l'armée devait trouver l'essentiel de ses subsistances sur place, quitte à fournir, en cas de besoin, une montre en bonnes espèces comme après la bataille de Tuttlingen.

En partie protégée, en partie annexée de facto, l'Alsace était soumise au régime des contributions de guerre sous la forme de dîmes militaires, dont le baron d'Oysonville, commissaire
général des guerres en Brisgau et Alsace expliqua le mécanisme à Le Tellier le 18 juillet 1643 : « Il y a trois ans que la Haute et Basse-Alsace se trouvent un peu remises. Je jugeai à propos, pour soulager les dépenses du roi, d'y lever une dîme extraordinaire comme dans le pays dépendant du gouvernement de Brisgau; et comme depuis cette guerre, il se lève dans toute l'Allemagne par un parti et par l'autre, et particulièrement par le bon parti, par concession des États de l'Empire qui ont foi et alliance dans cette guerre avec la couronne de France et de Suède366. »

L'historien Georges Livet367 rappelle que cette dîme, introduite par les Suédois de Gustave-Adolphe en 1632, fut supprimée après leur départ, puis rétablie par Bernard de Saxe-Weimar et étendue à toute la province par les Français en 1640. Elle portait sur le produit des vendanges et des moissons et permettait d'imposer des communautés qui n'avaient pas assez d'argent liquide. Des commissaires se répandirent sur tout le territoire, et, en dépit des difficultés inhérentes à la perception d'un impôt en nature, le problème des subsistances fut en partie résolu, même si les levées étaient malaisées à établir et à contrôler, même si les magistrats distribuaient des pots-de-vin aux commissaires des guerres. L'opération rapportait, selon Le Tellier, 600 000 livres par an, autant que le royaume n'avait pas à fournir à l'armée d'Allemagne.

Pour la Bavière, la question des quartiers était vitale. Le duché réussit en effet à entretenir une armée particulièrement efficace sans être envahi et sans supporter lui-même le poids des quartiers, puisque l'armée de Mercy opérait en Souabe ou en Franconie, sur des terres qui n'appartenaient pas à l'électeur. En fait, on vit se développer chez Turenne, comme chez Mazarin, une véritable philosophie du « style indirect » : faire supporter le poids de la guerre à la Bavière pour obliger Maximilien à traiter et à abandonner le camp impérial. Depuis le début du conflit, celui-ci avait joué un rôle disproportionné avec l'étendue de la population de son duché. À l'origine son armée s'était identifiée avec celle de la Sainte-Ligue et avait permis à Ferdinand II de vaincre, à la bataille de la Montagne Blanche, l'armée des États de Bohême. Il fut par la suite le partenaire privilégié de l'Empereur, même si Richelieu songea à le détacher de l'alliance autrichienne. C'était Maximilien qui défendait les intérêts des Habsbourg en Allemagne du Sud; de 1643 à 1645, c'est lui que les Français eurent essentiellement à
combattre. Mazarin songeait donc à battre d'abord la Bavière pour l'obliger à déposer les armes en privant son armée de ressources en hommes, en argent et en ravitaillement dans la mesure où la seule Bavière serait incapable d'entretenir ses troupes et où l'Empereur, devant lui-même assurer un effort de guerre considérable, ne pourrait longtemps appuyer son alliée de Munich. C'est, à notre avis, le sens profond qu'il faut attribuer à la mission de Turenne : ruiner l'adversaire bavarois pour l'obliger à traiter et par là même, en dissociant l'alliance austro-bavaroise, obtenir enfin à Münster une solution diplomatique satisfaisante pour la France et ses alliés.

De ce point de vue, la campagne de 1645 ne fut pas décisive, malgré la victoire de Nördlingen, malgré la victoire suédoise de Jankau et l'invasion de la Basse-Autriche, malgré l'entrée en guerre du prince de Transylvanie, Georges Ier Rákóczy aux côtés de la France et de la Suède. Certes l'armée suédoise tira de grands avantages de sa victoire de Jankau, mais, contrairement à toute attente, la ville de Brno résista victorieusement grâce à l'énergie déployée par son gouverneur d'origine française, Louis Ratuit de Souches. Torstenson y ruina son armée; il ne parvint pas non plus à s'entendre avec le prince Rákóczy, et les Hongrois traitèrent avec l'Empereur. La levée du siège ruina les espoirs des alliés, car les Suédois battirent en retraite en Silésie, tandis que les Transylvains rentraient chez eux. À la fin du mois d'août 1645, l'armée de l'Empereur avait les mains libres; c'est pourquoi celui-ci mit à la disposition de l'électeur de Bavière un corps d'armée de sept mille hommes sous le commandement de l'archiduc Léopold-Guillaume.

C'est à Schwäbisch Hall que Turenne apprend qu'un corps considérable d'Impériaux s'est joint à l'armée de Bavière. En accord avec Gramont, il décide de battre en retraite et part le 3 octobre. Bien que le passage du Neckar soit difficile, ils marchent sans arrêt jusqu'à Philippsbourg où ils arrivent le 17 octobre, poursuivis par l'armée de l'archiduc. Le 23, il rend compte à Mazarin: « Il ne s'en est fallu que de deux heures que nous ne nous soyons rencontrés à la vue de Philippsbourg où, étant huit mille chevaux plus que nous, nous n'eussions presque pas pu combattre; quand une armée en joint une autre qui était déjà plus forte que nous, c'est une impossibilité entière que de vouloir se perdre entièrement368. » Il exprime encore plus clairement sa satisfaction à sa sœur le 17 octobre : « Vous avez eu des nouvelles par M. Grotius [gouverneur de
Schorendorf, près de Heilbronn] comment M. l'Archiduc et Gallas, avec toute la cavalerie qu'ils avaient contre M. Torstenson, s'étant joint à l'armée de Bavière, nous ont suivi jusqu'au Rhin. C'est un très grand bonheur d'avoir fait une si grande retraite sans aucun échec ni perte de canon, ni de bagage369. »

L'archiduc n'insista pas, rebroussa chemin et mit son armée en quartiers, tandis que Gramont ramenait en France celle de Condé. L'électeur de Cologne, frère de l'électeur de Bavière, analysait ainsi la situation dans une lettre à Piccolomini du 29 octobre : « Malgré tous les déboires qui ont touché l'armée impériale durant la campagne de 1645, il faut cependant se consoler avec le fait que l'ennemi ait été contraint de se retirer dans ses quartiers d'hiver, fournissant ainsi aux Impériaux le temps de se reposer370. »






La prise de Trèves

Turenne devait néanmoins clore la campagne sur un succès psychologique: la reprise de Trèves, cité que les Espagnols avaient occupée en 1635, fournissant ainsi à Louis XIII le prétexte de la déclaration de guerre. Turenne savait que l'armée de Flandre était encore occupée et qu'aucune troupe ne serait disponible et qu'il n'y avait dans la vieille cité romaine que fort peu de garnison. Il écrivit alors à Mazarin pour le supplier de lui envoyer des renforts prélevés sur l'armée de Condé, campée aux environs de Metz. Lui-même partit avec toute sa cavalerie et quinze cents fantassins et en avisa l'électeur de Trèves qui s'était retiré dans sa ville de Coblence, depuis sa libération par les Espagnols. Il y arriva à la mi-novembre et établit son camp dans l'antique abbaye de Saint-Maximin. La place fut investie du côté de Luxembourg, et les bourgeois ne tardèrent pas à faire pression sur le comte de La Verne, gouverneur lorrain pour le compte de l'Espagne.

Celui-ci déclara « que le magistrat de la ville de Trèves lui a présenté un ultimatum en trois points pour mettre fin à la défense de la ville. Les bourgeois ont été rassurés par le fait que les envoyés de l'électeur de Trèves sont allés trouver le maréchal de Turenne pour négocier avec lui: tandis que l'on négocierait, on s'engageait de part et d'autre à suspendre les hostilités; on n'entreprendrait rien contre la ville et en contrepartie on n'entreprendrait aucune hostilité contre le
maréchal et son armée371 ». Trèves se rendit la seconde nuit de l'ouverture de la tranchée, le 19 novembre 1645, comme en témoigne le contrat de capitulation: « Le 23 novembre 1645, les soldats impériaux quitteront Trèves, avec bagages, femmes et enfants; le même jour, les prisonniers de guerre seront libérés des deux côtés; les malades, les femmes et les enfants seront escortés jusqu'à Luxembourg372. »

Un rapport du comte de La Verne à Piccolomini du 26 novembre complète ce récit: « Lors du siège de la ville par l'armée de Turenne, ils étaient abandonnés à eux-mêmes et n'avaient que deux cents hommes [y compris les officiers] en état de combattre. Le 23 novembre, ils ont dû accepter la capitulation, y compris la marche vers Luxembourg. A peine avaient-ils laissé la ville que la plus grande partie des soldats, y compris le lieutenant, a disparu. Sa requête à Turenne d'être autorisé à emporter le reste des munitions n'a pas été acceptée par le maréchal. » Et voici qui montre le sens diplomatique de Turenne: « Les clés de la ville et des magasins ont été remises par La Verne à l'électeur de Trèves. L'armée de Turenne comptait de six mille à sept mille hommes 373. »

Le vainqueur annonce modestement sa victoire à Mlle de Bouillon dès le 20 novembre: « J'envoie mon neveu de Duras à la Cour pour porter la nouvelle de la prise de Trèves. Vous l'instruirez comme il faut qu'il se gouverne. Avec le moins de façon, c'est le meilleur. [...] J'ai ramené aujourd'hui Monsieur l'électeur de Trèves dans sa maison, qui n'a jamais voulu y entrer que ce ne fût celui qui commande l'armée du roi qui l'y menât. Il est venu à mon quartier, et nous y avons été ensemble dans mon carrosse. C'est une conquête de très grande conséquence ; je ne sais pas comme quoi on le prendra à la Cour 374. »

À ce moment-là, le roi de France apparaît vraiment comme le champion des libertés germaniques; il est assez puissant pour réparer les torts faits par les Espagnols à l'un de ses alliés, Jean-Philippe de Sötern et lui restituer sa capitale. Mais du point de vue stratégique, c'est aussi un succès, car la place de Trèves couvre désormais Metz et la Lorraine; seul le Luxembourg reste aux mains des ennemis depuis la prise de Thionville. La route du Palatinat est désormais coupée pour l'armée d'Espagne.

Il consacre, cet automne-là, une partie de ses soins à sa famille, à son frère Bouillon et à son neveu Duras: il est manifestement satisfait des services de son jeune élève au cours
des deux campagnes précédentes. Le 20 novembre, à la fin de la campagne, il avait écrit : « À Monsieur le Cardinal pour lui faire avoir le régiment de Trassi en cas que M. de Trassi ne revienne point, afin qu'il [Duras] ne revienne plus volontaire, mais il était nécessaire qu'il fût ce temps-là avant que d'avoir un régiment pour s'en pouvoir bien acquitter. [...] Il sait qu'il faut prendre une charge pour surpasser le commun375. » Ainsi se dessinait chez Turenne une théorie de la formation militaire; les « gens de qualité » avaient besoin d'un temps de formation sur le terrain avant d'exercer les responsabilités de chef de corps, même si l'on donnait un régiment à un jeune aristocrate de vingt et un ans appelé à terminer sa carrière maréchal de France. En attendant, il n'oublie rien qui puisse servir à l'éducation du jeune homme et lui fait rappeler par sa tante de Bouillon « qu'il doit écrire Monseigneur » à un maréchal de France et non pas seulement Monsieur. Parenté et amitié ne sont pas, au XVIIe siècle, synonymes de familiarité, même si Turenne, deux ans plus tôt, a renoncé à l'appellation d'Excellence, à laquelle il a droit dans le monde germanique en qualité de prince souverain.



Beaucoup plus délicate était la situation du duc de Bouillon. En septembre, en pleine campagne d'Allemagne, Turenne avait espéré user de son crédit auprès de Mazarin pour obtenir le pardon de son frère, toujours à Rome. Mlle de Bouillon s'était également entremise, mais sans grand succès, semble-t-il : « Pour ce qui est de mon frère, [Mazarin] m'écrit en peu de mots que vous lui en avez parlé et que vous êtes si bonne française que vous voudriez que mon frère le fût aussi, et il m'assure qu'il continue dans les négociations376. »

En réalité, le Cardinal divise pour régner et propose le duché de Château-Thierry à Turenne, son ami, pour le récompenser de ses exploits récents. Mais c'était compter sans les liens étroits unissant les deux frères et sur ce qu'on pourrait appeler un lien de subordination « féodale » du cadet à l'aîné. C'est à ce moment qu'apparaît le malentendu qui devait conduire, trois ans plus tard, Turenne dans le camp des Frondeurs. « Pour l'affaire de mon frère, je ne crois pas qu'il s'y conclût rien, car je ne trouve nulle proposition qui aille au fond de l'affaire, et il me semble que tout cela n'est que tourner autour. J'écris à Paris sur l'affaire de Château-Thierry, dont on me parlait me donner quelque chose. Je vous avoue que puisqu'on a parlé
d'en récompenser mon frère, qu'il me semble que je n'aurais pas bonne grâce d'en prendre quelque chose, puisqu'il semblerait que je prendrai la récompense de Sedan377 . »

À la même date (19 décembre) le maréchal annonce à Mlle de Bouillon qu'il quitte Dillingen, en Sarre, pour régler des affaires de quartiers à Mayence et qu'il a envie d'aller passer l'hiver 1645-1646 à Paris. Pour clore la campagne, les Français ont remporté un dernier succès, la chute d'Oberwesel, un château sur le Rhin moyen, assiégé par M. de Tôt depuis plusieurs semaines. Ayant obtenu son congé au début de janvier 1646, il ne veut toutefois pas quitter l'Allemagne avant le retour de Guilloire, trésorier de l'armée, avec l'argent d'une montre qu'il a promis à ses troupes. Il quitte Philippsbourg le 13, passe à Saverne le 16; le 3 février, il dîna à Paris chez le surintendant des Finances, Particelli d'Hémery. Il sera à pied d'œuvre pour préparer la campagne de 1646.

La campagne de 1645 a été globalement positive pour les alliés – même si ceux-ci n'ont pu maintenir leurs quartiers en Souabe –, puisque l'Empereur risque d'être bientôt isolé. En effet, l'électeur de Saxe a signé une suspension d'armes en septembre avec Kônigsmark, qui avait abandonné l'armée française avant la bataille de Nördlingen. Les Suédois, qui ont franchi l'Elbe le 9 septembre à Meissen, ont marché le 15 contre Liberec, en Bohême septentrionale et l'ont pillée, puis ont atteint Frydland, le cœur de la principauté de Wallenstein, le 18378. Le flanc nord de la Bohême était ainsi menacé à nouveau par la défection de l'électeur de Saxe.

D'autre part l'électeur de Bavière faisait pression sur l'empereur pour qu'il traitât à Münster, où Ferdinand III avait envoyé son Premier ministre Trautmannsdorf au mois de novembre. Le 18 février 1646, Johann Mândel, ministre de l'électeur Maximilien écrivait à l'Empereur pour l'inciter à conclure la paix sans tarder : « Il se plaint auprès de l'Empereur des dégâts causés par la guerre en Bavière et montre que les forces de l'ennemi ne cessent d'augmenter. Les négociations de paix devraient être accélérées; on devrait faire espérer à la France et à la Suède des satisfactions et que celles-ci se termineront heureusement. On a pourtant changé l'ordre du jour et mis en premier la satisfaction des doléances des Ordres protestants. Trautmannsdorf a commencé la discussion avant d'avoir reçu les réponses (replicae) de la Suède et de la France sur la satisfaction des Couronnes. Mändel a entendu dire à
Münster que la Suède et les princes protestants allaient prendre leurs distances vis-à-vis de la France et reprendre les armes, ce que prouvent les fortes recrues. Il tient pour nécessaire de ne pas décevoir la délégation française dans tous ses efforts pour la paix, même si les revendications françaises sont élevées379. »

Au même moment, son maître redoutait une invasion de la Bavière par Turenne, puisqu'il avait envoyé sa propre armée au secours des Impériaux en Bohême. Au début de l'année 1646, la Bavière n'était plus, à l'évidence, l'alliée inconditionnelle de l'Empereur; elle faisait pression sur ce dernier pour qu'il accorde des concessions à la France et qu'il traite au plus vite, avant la reprise des hostilités au printemps, tout ceci grâce aux succès de Turenne en Allemagne. On est loin de l'optimisme excessif de Maximilien au mois d'août 1645. Les succès de Turenne ont donc bien débloqué la situation dans le Saint Empire. Ils sont insuffisants, néanmoins, et il faudra une campagne supplémentaire pour obliger Maximilien de Bavière à traiter.






1646 : une démonstration de « style indirect »

Turenne demeura jusqu'au mois d'avril à la Cour où il allait imposer ses plans de campagne et tenter de réconcilier son frère avec Mazarin. Le duc de Bouillon était toujours à Rome et la négociation achoppait sur les terres que le roi donnerait en compensation aux La Tour d'Auvergne pour prix de la principauté de Sedan. Mazarin proposa à nouveau le duché de Château-Thierry à Turenne, mais celui-ci refusa, sachant bien qu'il faisait parti du lot qu'on songeait à donner au duc de Bouillon, à qui il aurait ainsi fait du tort: « Étant persuadé que cet avantage qu'il recevait ralentirait, s'il n'empêchait la conclusion de l'échange de Sedan, qui de soi était une chose très difficile à cause des grands biens que le roi donnait, convint avec M. le Cardinal qu'il ne prendrait rien jusqu'à ce que les affaires de son frère fusent achevées. » (Mém., p. 80.)

Pendant ce temps, Mazarin envoie en Allemagne lever des troupes pour compléter l'armée de Turenne, en évitant l'erreur des campagnes passées, c'est-à-dire d'envoyer Outre-Rhin des fantassins recrutés en France. Il semble avoir tiré des leçons des mésaventures de Fribourg, de Marienthal et de Nördlingen. Le 12 février 1646, Tracy, muni d'une instruction, fut
chargé de traiter sur place « avec les personnes les plus capables pour récupérer les soldats que le roi de Danemark vient de licencier ». Les levées représentent six mille sept cents hommes de pied et huit cents chevaux380, du moins sur le papier.

Cet effort de recrutement manifeste l'accord profond régnant entre Mazarin et Turenne pour mener une stratégie offensive et obtenir une paix avantageuse en Allemagne. Seulement dans ses Mémoires, Turenne définit – pour une fois clairement – la stratégie indirecte qu'il est décidé à appliquer à l'égard de l'électeur de Bavière. Mais cette démarche hardie doit s'accompagner d'opérations combinées franco-suédoises. On sait ce que le maréchal doit à Koenigsmark depuis sa défaite de Mergentheim : il va faire de la collaboration militaire franco-suédoise la pierre angulaire de son plan:

« Monsieur le Cardinal Mazarin était dans tout ce temps-là le maistre des affaires, écrit-il dans ses Mémoires (pp. 78-79) ; le roi était fort jeune, et sa mère ayant une entière confiance en lui; et comme M. de Turenne était fort bien avec lui, il approuvait presque toutes les pensées qu'il avait sur le dessein de la guerre, et principalement dans une qui était éloignée de la Cour comme était celle d'Allemagne. Ainsi il avait trouvé bon qu'il concertât, comme il fit, avec M. Torstenson, général de l'armée de Suède, que les armées de France et de Suède se joignissent au commencement de la prochaine campagne, pour remédier aux inconvénients que l'expérience avait appris être presque infaillibles : c'est que, les deux armées agissant toujours fort séparées, l'une vers les pays héréditaires de l'Empereur et l'autre le long du Rhin ou dans le cercle de Souabe, l'armée de l'Empereur et de Bavière étant au milieu, envoyait du secours contre celle qui les pressait le plus, et ainsi rendait presque infructueux tous les avantages que l'on avait par des combats, parce que le fruit que l'on en peut avoir était de gagner un pays pour avoir des quartiers, et ainsi augmenter son armée et diminuer celle de l'ennemi par les moyens que l'on leur ôte, ce qui avec un peu de patience le mène à sa ruine. On ne pouvait pas tirer ledit fruit, parce que le renfort de l'autre armée faisait perdre tout l'avantage dont on voulait profiter; au lieu que l'armée de France et de Suède, se joignant, pouvaient concerter et ne se séparer plus que suivant les mouvements des armées opposées et qu'avec une distance à
se pouvoir rejoindre quand celles des ennemis se mettraient ensemble. »

Turenne était convenu d'un rendez-vous avec Torstenson au début du mois de mai, mais il y eut des changements dans le haut-commandement suédois. Depuis la mort de Banér, Torstenson était commandant en chef en Allemagne et jouissait de l'estime générale, mais, souffrant de la goutte, avait demandé son rappel. Il fut remplacé par Carl-Gustav Wrangel qui, après avoir guerroyé en Westphalie durant l'hiver, se trouva en Hesse au début du printemps. C'est Wrangel qui allait devenir le partenaire habituel de Turenne durant les trois dernières campagnes de la guerre de Trente Ans.

Turenne fit assembler son armée au début du mois de mai au moment où des esprits optimistes attendaient encore la signature de la paix à Münster : « Nous sommes ici, attendant ce que les traités de Münster nous donneront sujet de faire et en cas que lesdits traités se dissolvent sans fruit, il y a apparence que la guerre sera plus furieuse cette année que peut-être jamais auparavant381382. »

Mazarin fit le 27 avril rédiger un mémoire destiné au « sieur vicomte de Turenne touchant l'état de la négociation de la paix générale en ce qui concerne les affaires de l'Empire », bien que Sa Majesté ait pensé que les plénipotentiaires à Münster l'informeraient directement. Les plénipotentiaires impériaux avaient offert de céder au roi la Haute et la Basse-Alsace et le Sundgau sous le nom de landgraviat d'Alsace, à condition que ledit pays relève de l'Empire, ce qui fut refusé au cas où Brisach ne demeurerait pas à la couronne de France. Ils avaient alors demandé de nouvelles instructions à Vienne, tandis que la délégation française demandait à Mazarin si le roi renoncerait, le cas échéant, au Brisgau et aux Villes Forestières; on finit par transiger: la France conserverait Brisach et restituerait le Brisgau. « S'il ne survient quelque obstacle, ajoutait Mazarin, l'on y doit bientôt espérer une bonne issue puisqu'en même temps les plénipotentiaires de l'Empereur allaient faire offrir à ceux de la couronne de Suède pour satisfaction les deux Poméranies et le fort de Wismar. »

Il semble que Mazarin ait été lui-même abusé par un diplomate plus retors que lui, Trauttmannsdorf, qui négociait avec l'arrière-pensée d'un accommodement immédiat entre les Hollandais et les Espagnols. Celui-ci écrivait en effet à l'archiduc Léopold-Guillaume : « Les envoyés français racontent
partout qu'il conserveront les territoires qu'ils ont occupés. Il ne faut pourtant pas s'en effrayer. Si la paix est enfin conclue entre l'Espagne et les Provinces-Unies, les Français céderont, et les Pays-Bas sont prêts à signer cette paix 383. »

Dans son instruction, Mazarin évoque l'autre aspect de la situation du printemps de 1646. Quand les ministres de Bavière ont demandé une suspension d'armes, la délégation française a répondu qu'on ne ferait rien par écrit, qu'il faudrait se contenter de mander aux généraux d'armée de n'entreprendre aucun acte d'hostilité « pendant le temps que la suspension d'armes devrait durer ». Les Impériaux ont aussi proposé une suspension d'armes générale, mais les Français ont refusé pour le moment, posant comme condition préalable « l'accord. général de l'Empereur avec les Couronnes, la satisfaction de l'électeur Palatin, de Madame la Landgrave, des princes catholiques et protestants et qu'il faudrait veiller à ce que les troupes de l'Empereur n'aillent pas secourir celles du roi d'Espagne, mais soient employées pour s'opposer à celles des Turcs en Carinthie ou en Hongrie ».

À Munich, le chancelier Khurtz est convaincu que c'est Turenne le principal obstacle à la paix, qu'il a conseillé à Paris la poursuite de la guerre, et en particulier l'écrasement de l'électeur de Bavière (conférence du 1er mars 1646 entre les Bavarois et Schwarzenberg, conseiller de l'archiduc Léopold-Guillaume384. Les ministres de l'électeur de Bavière sont bien renseignés, car Turenne est beaucoup plus dur, à ce moment-là, que Mazarin, qui est, fondamentalement, le cardinal de la paix. Turenne pousse à l'écrasement de la Bavière, parce qu'il ne croit pas, comme on se l'est toujours imaginé à Paris, qu'il y a une bonne Allemagne catholique face à l'impérialisme des Habsbourg (on sait que Richelieu a longtemps fait des concessions à Maximilien dans l'espoir de se passer des services de la Suède de Gustave-Adolphe). Mais un cardinal de la sainte Église peut légitimement nourrir des préjugés favorables à l'égard d'un prince catholique qui n'a pas de véritable contentieux à l'égard de la France. Turenne réagit autrement, en militaire, en protestant et en bon connaisseur des affaires allemandes. Il prend une initiative étonnante lorsque Mazarin lui envoie le maréchal de camp François de Beauvillier, comte de Saint-Aignan pour lui transmettre le message suivant: si l'armée du Roi ne passe pas le Rhin – elle vient de prendre ses quartiers d'hiver sur la rive gauche –, M. de Bavière ne
joindra pas son armée à celle de l'Empereur. Prenant en considération cette promesse faite à Münster, Mazarin donne l'ordre à Turenne de ne pas attaquer la Bavière. Il modifie alors les plans de campagne de l'armée pour utiliser celle-ci contre Luxembourg, toujours aux mains des Espagnols.

Dans ces conditions, « Monsieur de Turenne, croyant que ce serait la perte entière des affaires d'Allemagne, se contenta de ne pas passer le Rhin pour ne contrevenir pas si promptement à un ordre exprès » (Mémoires, p. 81). Il n'a donc pas l'intention d'obéir aux ordres de la Cour, mais seulement de sauver les apparences, car il est convaincu que sa stratégie est la bonne et que la ruine de la Bavière peut seule amener la conclusion de la paix. Il dépasse évidemment les limites assignées à un général d'armée et prend dorénavant des initiatives politiques, que sa connaissance des affaires d'Allemagne justifie dans une large mesure.



Il n'entre d'ailleurs aucun ressentiment personnel dans sa décision, car les affaires du duc de Bouillon viennent d'être résolues au mieux des intérêts de la famille ; son frère a accepté les termes du contrat d'échange et obtenu l'autorisation de rentrer à Paris. « J'ai beaucoup de joie de l'affaire de mon frère, j'en écris à Monsieur le Cardinal et lui mande comme vous vous louez de la bonté qu'il y a témoigné » (à sa sœur, Saverne, 10 mai 1646).

Un incident fortuit – la rupture du pont de bateaux d'Oberwesel, par suite d'une crue du Rhin – allait modifier les plans de Turenne. Comme le pont ne fut rétabli que le 26 juin après de longues réparations, il fut obligé de faire un long détour pour traverser le fleuve à la hauteur de Rheinberg au lieu de le passer entre Bingen et Bacharach. On voit là combien le franchissement du Rhin représentait alors une difficulté majeure pour une armée et comme il constituait une véritable frontière; en 1646, l'armée d'Allemagne fut contrainte d'effectuer une marche supplémentaire de 500 kilomètres pour rejoindre les Suédois de Wrangel qui venaient d'occuper Wetzlar.

Ce qui détermina Turenne à se mettre en route et à désobéir aux ordres formels de la Cour fut la nouvelle que les Impériaux de Léopold-Guillaume avaient rejoint les Bavarois en Franconie et marchaient contre Wrangel. Il s'agissait d'une initiative de l'archiduc, qui informa Trautmannsdorf de son plan de campagne le 20 mai: « Il a décidé d'aller en Westphalie avec
son armée et une partie des troupes bavaroises, quoi qu'il n'ait reçu aucune réponse claire de l'électeur [Maximilien]. Un autre courrier lui a annoncé que l'électeur avait conclu un armistice avec la France. » En outre, l'archiduc a reçu un autre message, non confirmé, selon lequel Turenne aurait eu ordre « de ne pas marcher au-delà du Rhin, ce qui serait arrivé sans l'accord des Suédois385 ».

Mais Turenne était lui-même bien renseigné et capable d'initiative. Laissant quelques régiments d'infanterie à Mayence sous le commandement de Du Passage, il manda sa décision à Mazarin. Il dut franchir la Moselle à gué, puis demander aux États Généraux, théoriquement neutres, l'autorisation de traverser leur territoire. Son envoyé n'eut aucune peine à obtenir l'accord du prince d'Orange et à aplanir les difficultés diplomatiques. La marche le long du Rhin dura deux semaines jusqu'à Wesel et un mois au total pour rejoindre Wrangel le 10 août 1646 entre Giessen et Wetzlar. Fort heureusement, l'archiduc n'osa pas attaquer les Suédois, à cause des postes avantageux qu'ils occupaient et dès qu'il apprit l'arrivée des Français, l'archiduc prit ses distances et se retira à cinq lieues de là, où Turenne passa le Rhin le 19 juillet. Il y rencontra Mme de Longueville qui partait rejoindre son mari à Münster.

« Mme de Longueville y était arrivée le même jour et s'en vint aujourd'hui voir l'armée, écrit-il à sa sœur le 20 juillet 1646 et, de là, nous marchons en même temps qu'elle une journée ou deux. Je vous avoue qu'il n'y a rien au monde de plus surprenant. M. de Longueville l'est venu trouver à Wesel. Elle n'est pas du tout changée de son visage, ni M. de Longueville. Je m'en vais marcher droit à l'armée de Suède et crois que l'ennemi fera ce qu'il pourra pour m'en empêcher. J'ai laissé beaucoup de mes troupes sur le Rhin. »

« L'on s'attendait à une rencontre, écrit Schwarzenberg à Piccolomini le 27 juillet, mais les Impériaux ont été contraints à la retraite par manque de vivres, tandis que les Suédois restaient sur leurs positions entre Kirchheim et Amöneburg386. »






La collaboration franco-suédoise

Turenne amenait avec lui six mille hommes de bonnes troupes, et l'armée alliée comptait désormais dix mille chevaux, six mille à sept mille hommes de pied et soixante canons. Il soupa chez Wrangel « avec beaucoup de réjouissance ». Très vite les deux généraux allaient s'entendre, et ce fut le point de départ d'une véritable amitié. Chacun commandait alternativement une semaine, l'armée française marchant à l'avant-garde. Turenne donna le mot d'ordre la première semaine et Wrangel le second, se les communiquant par écrit par un aide de camp. Dans les armées du XVIIe siècle, quand deux officiers généraux de grade égal « roulaient ensemble », il y avait commandement alterné, celui qui donnait le mot d'ordre pour la journée (ou la semaine) ayant alors la préséance et le commandement effectif de l'armée. L'estime de Turenne s'étendait d'ailleurs à tout l'état-major suédois : « Les officiers généraux de l'armée de Suède vivant fort bien avec moi », écrit-il à Mlle de Bouillon le 20 août387. Les deux chefs ont en face d'eux quatorze mille chevaux, dix mille hommes de pied et 50 pièces de canon, de sorte que les Impériaux jugent que le rapport de force ne leur est pas du tout défavorable. Turenne et Wrangel, d'accord pour pratiquer la guerre d'usure, décident de manœuvrer pour couper la retraite des Impériaux vers la Souabe, la Franconie et la Bavière; ainsi l'armée de l'archiduc n'aura-t-elle derrière elle que les pays qu'elle aura ruinés. La préoccupation majeure est de tenir de bons quartiers à l'entrée de l'hiver « parce que les soldats viennent chercher les armées qui sont dans les bons pays. » Le 14 août 1646, la manœuvre réussit, ôtant à l'ennemi le moyen de se retirer vers le Main sans combattre, car l'archiduc a été trop long à se décider et ne peut plus aller ni en Franconie, ni en Souabe, ni en Bavière. Il marche vers la Hesse, avec apparemment l'intention d'aller en Westphalie. Turenne décide alors de ne pas le poursuivre pour tâcher de le battre auprès de Cologne. Il préfère donc éviter le combat pour pratiquer le « style indirect » et se réjouit de ce succès tactique, « toutes les affaires ayant été changées en vingt-quatre heures » (Mémoires, p. 90).

Il donne en conséquence à du Passage l'ordre de le rejoindre avec les deux mille fantassins laissés à Mayence et s'empare d'Aschaffenbourg le 20 août 1646. « Quoique nous n'ayons
point donné de bataille, nous avons eu de grands avantages sur l'ennemi et toutes les apparences sont que nous ferons des choses fort considérables cette campagne. [...] Nous avons pris Aschaffenbourg où est la Maison de M. l'électeur de Mayence, qui est une des plus belles que j'aie jamais vues » (à sa sœur le 20 août). Le 4 septembre, l'archiduc écrit à Piccolomini qu'il a compris le véritable dessein de Wrangel388 : les Suédois ont reçu des troupes auxiliaires des Français et sont supérieurs aux impériaux et à l'armée d'Empire, en particulier en cavalerie.

Le 12 août, alors que les troupes impériales fêtaient à coups de canon le couronnement de l'archiduc Ferdinand comme roi de Bohême, les Suédois se mirent en marche et campèrent à une demi-lieue de Friedberg. On évita la bataille et l'on se contenta de quelques engagements sporadiques. L'ennemi s'étant remis en marche le long de la Nidda, il le poursuivit jusqu'aux environs de Francfort, puis sortit d'une position couverte et captura cent cinquante cavaliers et un adjudant général. Léopold Guillaume conduisait alors l'armée vers Nassau et la fit reposer près de Limbourg. Comme les Suédois étaient partis dans différentes directions, il les fit poursuivre – ils voulaient probablement cacher la vraie direction d'attaque jusqu'à ce qu'ils aient atteint Gmünd à marche forcée. L'archiduc leur envoya de Darmstadt seize cents cavaliers, conduits par le gouverneur Mercy; celui-ci avait percé la véritable intention des Suédois, confirmant les révélations de certains prisonniers: « Les Suédois veulent atteindre le Danube. »






Le siège d'Augsbourg

Français et Suédois marchèrent alors à quelque distance. Le 9 septembre, Turenne reprit Schorendorf après six jours de siège, « une des meilleures places d'Allemagne. Je marcherai demain vers le Danube pour me rapprocher des Suédois, avec lesquels je vis dans une grande intelligence ». Il y tint une garnison, ainsi qu'à Lauingen, tandis que Wrangel laissait des troupes à Nördlingen. Passant le Lech, les Suédois mettent le siège devant Donauwörth, où l'électeur avait laissé une garnison de douze cents à quinze cents miliciens. De son côté, Turenne envoya M. de Beauvau avec cinq cents cavaliers pour s'emparer d'Augsbourg, ville libre d'Empire qu'il savait vide
de troupes, puis marcha au secours de Wrangel. Celui-ci éprouvait quelques difficultés devant Reen, point stratégique qui contrôlait un pont sur le Danube et permettait l'invasion ultérieure de la Bavière.

Cette fausse manœuvre ne permit pas au maréchal de France de s'emparer d'Augsbourg sans coup férir : lorsqu'il revint sur la ville, celle-ci avait reçu quinze cents hommes, venus en toute hâte de Memmingen, et il fallut en faire le siège au moment où les Impériaux de Léopold-Guillaume redescendaient de Thuringe en traversant le Haut-Palatinat. Mais l'impact psychologique de la marche de Turenne avait été si considérable que l'électeur Maximilien lança un véritable appel au secours à Ferdinand III le 19 septembre389.

Il rappelle à l'Empereur qu'il l'a déjà informé de la situation dangereuse où se trouve son pays par ses lettres des 13 et 18 septembre: la Bavière est occupée du Lech à l'Isar à la seule exception de Munich, d'Ingolstadt et Reen – assiégé. On manque de chevaux, les armées de la Bavière, de l'Empereur et de l'Empire ne suffisent plus à contenir l'ennemi, à le battre et à le chasser. Dans une autre lettre, Maximilien prétend qu'avec un secours de sept mille cavaliers, il parviendra à rétablir l'équilibre des forces et à vaincre. Trauttmannsdorf, lui, met tous ses espoirs dans le retour de l'armée de l'archiduc Léopold-Guillaume en Bavière : celle-ci sera renforcée de deux mille chevaux prélevés en Bohême; le Premier ministre de l'Empereur compte que l'archiduc livrera bataille à Turenne390.

L'affrontement aura lieu à propos d'Augsbourg : « Du Rhin nous sommes venus assiéger Augsbourg, écrit Turenne à sa sœur le 6 octobre, [ce] qui est une grande entreprise. Nous faisons ce que nous pouvons pour y réussir. [...] Pour avoir fait des sièges assez considérables on n'a pas perdu beaucoup de monde. Les deux armées de M. l'Archiduc commencent à se rapprocher de nous. Un colonel de l'armée que je commande nommé Schutz défit hier 150 chevaux. Nous continuons à vivre en fort bonne intelligence avec les officiers de l'armée de Suède. » De son côté, un colonel de l'armée impériale, J.-F. Fernemont, a exactement mesuré l'enjeu : « II attend une amélioration de la situation militaire de l'offensive de Léopold-Guillaume qui se hâte de porter secours à la ville d'Augsbourg menacée et veut avancer vers le Rhin, pour détourner l'ennemi de faire peser une menace sur la Bohême. La Bavière sera libérée de l'ennemi et Donauwôrth reconquise avant le début
de l'hiver; sinon l'ennemi sera le maître de l'Empire au cours de la prochaine campagne391. »

Effectivement, Turenne et Wrangel abandonnèrent le siège d'Augsbourg, car il était impossible de combattre entre le Lech et la ville. La tranchée était trop étroite et il était impossible de déployer l'armée en bataille : l'armée se serait trouvée prise entre deux feux, ceux de la ville et ceux de l'armée impériale. Ils évacuèrent la tranchée le 11 octobre à 2 heures du matin, ce que l'électeur de Bavière annonça triomphalement à Piccolomini une semaine plus tard: « La ville d'Augsbourg a été assiégée du 25 septembre au 13 octobre par les Suédois, mais la garnison s'est courageusement défendue et les armées bavaroises et impériales ont finalement contraint les Suédois à battre en retraite vers Donauwörth392. »

Français et Suédois marchèrent alors sur Lauingen, non sans incendier beaucoup de villages pour empêcher l'ennemi d'approcher. C'était la stratégie de la terre brûlée pour priver l'ennemi de ravitaillement et de fourrage. L'armée franco-suédoise se retrancha à Lauingen sur le Danube. Inconvénient majeur: la ville n'avait que des murailles médiévales, sans remparts. Deux mille trois cents hommes travaillèrent sans relâche à la fortification, et, en deux semaines, les ravelins 'furent mis en défense. Turenne y laissa une garnison de huit cents hommes sous les ordres de Grotius, tandis que l'armée de l'archiduc campait entre Augsbourg et Landsberg.

Turenne et Wrangel reprirent leur marche en direction de Memmingen au début de novembre. Ils « prévoyaient bien que de la résolution qu'ils prendraient, dépendrait le bon ou le mauvais état des affaires d'Allemagne, quoique l'armée fût fort diminuée des fatigues et de la perte des chevaux, du manque d'armes et des habits dans l'infanterie, y ayant déjà beaucoup de neige et n'ayant point eu de couvert » (Mémoires, pp. 97-98). Ils étaient résolus d'attaquer l'archiduc, malgré l'avis de la plupart des officiers généraux, mais les Impériaux, couverts par de grands défilés et des marais, refusèrent le combat. Turenne laissa alors deux mille chevaux pour couvrir la marche et l'armée et se dirigea vers Landsberg, en Bavière, d'où il venait. Comme il n'y avait que cent chevaux dans Landsberg où se trouvait un pont sur le Lech et tous les vivres de l'armée ennemie, il fit les sommations d'usage et la ville, qui était une fort mauvaise place, se rendit sans coup férir. Il avait ainsi surpris l'archiduc qui s'était aperçu assez tard que les Franco-Suédois
marchaient vers le Lech et fut bien embarrassé de prendre une décision : finalement, les Impériaux regagnèrent Ratisbonne, laissant les armées française et suédoise auprès de Landsberg où elles séjournèrent près de cinq semaines.

Rien n'avait tant aigri l'électeur de Bavière que l'inaction de l'archiduc à Memmingen, car elle avait permis aux confédérés, à l'entrée de l'hiver, de lancer des raids de cavalerie jusqu'aux portes de Munich. Il l'excusait d'autant moins qu'il avait fait de grandes dépenses, avait remonté la cavalerie impériale et qu'il jugeait l'armée austro-bavaroise nettement plus forte que les Franco-Suédois. Un officier italien, Boccamaggiore, écrivait à Piccolomini le 25 novembre 1646 : « L'ennemi a pris ses quartiers d'hiver derrière le Lech, les Impériaux restent de ce côté du fleuve et souffrent du manque de vivres. De la part du duc de Bavière, il n'entend que des lamentations. Sans arrêt il poussa à la paix à tout prix393. »

Turenne avait vu juste dès le début de la campagne: le fait d'être installé au cœur de la Bavière poussait l'électeur à faire la paix, quitte à abandonner le reste de l'Empire aux ennemis. A Münster, il fit proposer un accommodement avec les Couronnes, et Ulm fut choisi comme lieu de négociation. Maximilien y envoya Rauschenberg, général de l'artillerie, Tracy étant le plénipotentiaire français. Il fut convenu que l'électeur de Bavière livrerait Heilbronn aux Français et Memmingen aux Suédois. Surtout, il promettait de se séparer complètement de l'Empereur, de ne plus l'assister de ses forces et d'accorder, en revanche, le passage et du ravitaillement à l'armée française dans sa marche vers les Pays héréditaireS394.

À ce moment-là, les Impériaux ne comptaient plus que cinq mille fantassins et cinq mille chevaux, alors que les confédérés disposaient de treize mille à quatorze mille hommes de pied et de vingt mille cavaliers. Mais Turenne ajoutait : « Le cœur de l'hiver et la grande distance entre la Souabe et les Pays héréditaires empêchèrent qu'on ne se pût servir qu'au printemps de ces avantages-là » (Mémoires, p. 101). Et eût-il voulu prendre immédiatement l'offensive que Mazarin ne lui aurait pas permis.

Les négociations durèrent tout l'hiver, et l'armistice franco-bavarois ne fut signé à Ulm que le 14 mars 1647; il incluait la Suède et le landgraviat de Hesse-Cassel ; Ferdinand, l'électeur de Cologne, suivant son frère Maximilien, l'Empereur perdait
tout appui sur le Rhin inférieur et en Westphalie. Très hostile à cette idée d'armistice Ferdinand III envoya alors un représentant, le conseiller aulique Gebhard. La vraie solution eût été de signer la paix immédiatement, avant la reprise de la campagne de 1647, mais l'état des négociations des Gravamina (doléances) avec les États protestants ne le permettait pas, alors que l'on était parvenu à un accord de principe sur les compensations à donner à la France et à la Suède. D'ailleurs l'Empereur ne voulait pas traiter sans l'Espagne qui avait repris espoir après la signature des préliminaires de paix avec les Provinces-Unies le 7 janvier 1647. Mais Ferdinand III dut céder devant la volonté inflexible de Maximilien de Bavière qui voulait sauver à n'importe quel prix ses États patrimoniaux et son armée et qui considérait en outre Léopold-Guillaume comme un parfait incapable.

Turenne n'avait pas cru à l'issue positive des négociations. Ainsi, en janvier 1647, demandait-il des renforts à Mazarin. Il ne se réjouit que davantage de l'accord: « La trêve des deux couronnes est faite avec Monsieur de Bavière qui paraît être tout à fait détaché de l'Empereur, et, en effet, il évite de se ruiner par là. Je vis bien un de ses principaux conseillers qui, sachant bien comme je voudrais de bon cœur pouvoir suivre la Maison palatine, me fit de grands compliments là-dessus et dit que M. de Bavière se porterait à un accommodement de bon cœur, comme en effet on a déjà résolu à Münster de faire un huitième électeur, et la difficulté n'est plus qu'en Haut-Palatinat395. » Il s'agissait en effet de l'un des litiges majeurs des négociations de Münster : comment dédommager le fils du défunt Frédéric V, électeur palatin, rebelle et éphémère roi de Bohême, sans léser pour autant son cousin Maximilien de Bavière ? Celui-ci avait reçu de l'Empereur le Haut-Palatinat, qu'il conservera, et la dignité électorale, pour laquelle le Palatin devait recevoir en compensation une dignité électorale créée pour le dédommager. Turenne était personnellement intéressé aux affaires de Charles-Louis, parce que celui-ci était un protestant, réformé, comme lui, et aussi parce qu'il était son cousin et l'avait connu dans sa jeunesse, lors de ses années d'apprentissage en Hollande.



Bien entendu, il n'a pu quitter l'armée tout au long de l'hiver 1646-1647 ; pourtant ses affaires de famille continuaient à lui donner du souci : à la veille de Noël 1646, rien n'était réglé au
sujet de la compensation de Sedan et lui-même n'avait obtenu aucune récompense pour ses éclatants succès en Allemagne puisqu'il avait refusé naguère le duché de Château-Thierry. Son inquiétude allait même s'accroître au fil des années. « Il n'y a pas de danger de témoigner, écrit-il à sa sœur le 21 décembre 1646, que, la paix se faisant, je me trouverais en bien mauvaise posture si je n'avais point d'établissement. J'écris à la Reine et lui dis que j'espère que, la paix se faisant, elle ne souffrira point que notre Maison s'abaisse tandis le temps que d'autres se sont relevées396. »

Il n'a obtenu, au début de la campagne, qu'une gratification : le profit de la vente des vins confisqués dans l'électorat de Mayence pour le dédommager des grandes dépenses faites en Allemagne – les chanoines de Mayence possédaient les meilleurs vignobles rhénans – en particulier les terroirs qui produisaient le Liebfrauenmilch, vin universellement apprécié depuis le Moyen Age et qui s'exportait dans toute l'Europe du Nord397. Mais cela n'avait rien à voir avec un « établissement », et son inquiétude, bientôt son mécontentement, montrent le crédit qu'il faut faire à la légende d'un Turenne désintéressé.

Au début d'avril 1647, dans une lettre à son adjoint et confident Pâris, il est beaucoup plus clair: il refuse dédaigneusement le gouvernement de l'Alsace comme trop peu important, étant donné que cet emploi se ramène, de facto, en 1647, au gouvernement de Brisach – ni les Dix villes impériales (Colmar, Haguenau, etc.), ni Saverne, ni bien entendu Strasbourg ou Mulhouse n'en relevant: « Si on parlait de l'Alsace pour moi, vous pouvez bien dire que c'est fort peu de chose que d'avoir une place, n'y ayant que des villages et toutes les villes fermées étant impériales. »

Il défendra bientôt avec âpreté les intérêts de la Maison de Bouillon. En tant que cadet, il voudrait bien lui aussi recevoir une terre ou un gouvernement, ne serait-ce qu'en récompense des services rendus à la Couronne. On peut se demander s'il n'a pas laissé passer une occasion unique en refusant le duché de Château-Thierry au printemps précédent, car ses rapports avec Mazarin, semble-t-il, ne seront jamais plus aussi confiants qu'en cette année 1646, où son application systématique de la « stratégie indirecte » amena la Bavière à traiter et isola l'Empereur dans l'Empire.

Durant cette campagne de 1646, il a donné toute sa mesure : loin de ses bases, privé souvent d'une partie de ses troupes,
demeurées en Rhénanie, opérant avec un allié plus fort que lui, il a déjoué une armée supérieure en nombre dont la mission était pourtant de défendre le sanctuaire national. La bataille n'a été, cette fois, qu'un moyen de ruiner l'armée de l'adversaire, pour occuper ensuite son sanctuaire et l'obliger à traiter dans de mauvaises conditions. Ces résultats, Turenne les a obtenus autant par sa connaissance du terrain et de l'adversaire que par l'exploitation des renseignements, la mobilité de ses forces et ses aptitudes diplomatiques.






1647 : la mutinerie de l'armée d'Allemagne

À son grand désespoir, Turenne ne pourra pas vraiment exploiter le succès que représente l'armistice d'Ulm, car il va entrer en conflit avec Mazarin qui doit prendre en considération l'ensemble des théâtres d'opérations. Or à cette date, la France ne peut pratiquement plus compter sur l'alliance hollandaise ou, plus exactement, la paix séparée virtuellement conclue entre les Provinces-Unies et l'Espagne permet à celle-ci de retourner toutes ses forces contre les armées françaises. La Bavière une fois neutralisée, le Cardinal pense qu'il peut utiliser l'armée d'Allemagne aux Pays-Bas. Mais ce n'est pas l'avis de Turenne: « Je mande à M. le Cardinal comme il est nécessaire par toutes les raisons que l'armée ne repasse pas le Rhin jusqu'à ce que toutes choses soient ici bien établies et que l'on ait vu à quoi l'Empereur se résoudra » (à Mlle de Bouillon, 4 avril 1647).

Il s'en explique à loisir dans ses Mémoires. Il a envoyé alors plusieurs émissaires montrer « que la perte de la Maison d'Autriche étant presque sûre, par la force des armées de France et de Suède et par la séparation de celle de Bavière qui avait laissé l'armée de l'Empereur presque réduite à rien, on remédierait bien à la crainte que la France avait de rendre les Suédois trop puissants par la séparation que l'on ferait des conquêtes avant que de marcher [...] Si on sortait l'armée d'Allemagne, on laissait M. de Bavière maître des affaires et en état de se tourner contre les Suédois, sans appréhension de l'armée du Roi qui serait divertie en Flandre » (Mémoires, p. 103).

Mais, en réalité, il n'y avait pas seulement divergence de vues entre l'homme de guerre et l'homme d'État ; derrière ces positions, deux politiques s'affrontaient. Turenne, qui souhaitait abaisser la Maison d'Autriche en Allemagne, savait bien
qu'une telle politique était considérée comme la ruine de la religion catholique dans l'Empire. Dans un autre passage de ses Mémoires, il n'hésite pas à accuser les cabales de Rome qui avaient ainsi sauvé les Habsbourg. Selon lui, le roi de France aurait été capable, tout aussi bien que l'Empereur, de défendre les intérêts des catholiques allemands face aux États évangéliques et à la couronne de Suède. Cette analyse prouve une fois de plus que la guerre de Trente Ans mit en jeu jusqu'à la fin des intérêts confessionnels aussi bien que des intérêts dynastiques ou nationaux et qu'il serait mal venu de nier l'aspect de guerre de religion de ce conflit. Comme au temps de Richelieu, le roi Très Chrétien devait également céder à la pression d'une certaine opinion et prendre en considération la défense du catholicisme. Mais le choix fait par Mazarin allait se révéler malheureux à court terme et faire perdre à la France la campagne de 1647, rallongeant la guerre d'une année, parce que, comme l'avait prévu Turenne, l'électeur de Bavière changea de camp une fois le péril écarté ; d'autre part, l'armée d'Allemagne refusa de marcher aux Pays-Bas.

Dans l'immédiat, Turenne tira parti de l'armistice en exploitant durement les derniers alliés de l'empereur, l'électeur de Mayence et le landgrave de Hesse-Darmstadt. Pour Mayence, il se livra à la mise en coupe réglée des notables, qui durent protester auprès de Mazarin à la fin de novembre 1646; au début de janvier 1647, Le Tellier donna des instructions dans ce sens à Vautorte, qui, nous l'avons vu, exerçait les fonctions d'intendant à Mayence398. Quelques jours plus tard, le secrétaire d'État fit également droit à la requête de la noblesse de Wurtemberg, qui devait payer des contributions à la fois au baron d'Erlach, gouverneur à Brisach, au gouverneur de Philippsbourg et au gouverneur de Schorendorf et se déclarait ruinée si on ne la soulageait pas399. Le 16 février, le roi exprimait sa satisfaction à Vautorte qui avait obtempéré et fait remise d'une partie de la contribution aux habitants du Rheingau400. Manifestement, Paris ménageait l'avenir, voulant éviter la ruine des populations rhénanes pour soigner la réputation du roi de France.

Turenne ne semble pas avoir les mêmes préoccupations, parce que les besoins de l'armée priment toute autre considération et que le paiement de la solde de ses troupes se fait attendre: au printemps de 1647, le gouvernement doit encore cinq à six montres malgré ses demandes pressantes à Le
Tellier : « On ne se pourrait passer de la montre que je prie être prête au plus tard à la fin de mai » (lettre à Le Tellier et à Paris, 2 avril 1647)401; mais la Cour n'en accorde qu'une et encore avec un grand retard, car les marchands-banquiers font des difficultés pour la lettre de change. A vrai dire, ce n'est pas mauvaise volonté de la part de Mazarin, mais la Cour a perdu tout crédit, et la situation financière est catastrophique. Heureusement, grâce à de bons quartiers et aux contributions, les troupes encore dispersées dans les villages de Souabe sont en bon état. L'armistice a même permis de les compléter avec des soldats licenciés par l'électeur de Bavière qui, plutôt que le chômage, préfèrent servir le roi de France. Mais cet équilibre fragile ne tient que parce que l'armée du roi, composée en majorité de troupes allemandes, est dans l'Empire.

Mazarin ne tient pas compte de nouvelles doléances de Turenne reçues le lendemain, et Le Tellier lui envoie, le 14 avril, au nom du roi, par porteur exprès, des instructions « sur ce qu'il aura à faire avec l'armée qu'il commandera en suite du traité fait par le duc de Bavière. Vous vous acheminerez le plus tôt qu'il vous sera possible avec madite armée dans le Luxembourg pour y agir conformément à ce que mon cousin le cardinal Mazarin vous a fait entendre plus particulièrement de ma part. [...] Je vous renverrai incontinent ledit sieur de Tracy pour vous faire savoir quelle sera ma dernière résolution402. » Turenne doit, à titre de mesure conservatoire, établir à Heilbronn une garnison suffisante et y nommer un gouverneur. Il laissera à Tubingen Schorendorf et Lauingen, des commandants fidèles et capables, avec leurs garnisons. Enfin, il établira en ces quartiers le sieur d'Hocquincourt avec les forces nécessaires jusqu'à l'exécution du traité.

Ensuite, il doit amener le plus tôt possible au Luxembourg une armée considérable, pendant que le roi fera réunir un bon corps d'infanterie sur les frontières de la Champagne. « Cependant, comme je ne désire pas que mon armée d'Allemagne demeure plus longtemps jointe à celle de Suède pour faire de plus grands progrès, vu que les plénipotentiaires de l'Empereur sont convenus avec les miens des satisfactions que l'on a demandées à l'égard de l'Empirea, je désirerai, en cas que
jugeassiez nécessaire de demeurer encore quelques temps par delà, que vous fassiez marcher sans retard vers le Luxembourg un corps de 2000 chevaux effectifs au moins commandés par un bon chef, lequel vous rejoindriez au même temps que vous repasseriez le Rhin avec madite armée. » Pour les explications à donner au général Wrangel, Turenne doit se reporter aux lettres de Mazarin transmises par le sieur de Tracy. Quant au baron d'Erlach, il reçoit le lendemain de Le Tellier l'ordre d'envoyer son régiment de cavalerie en Lorraine 403.

Ce qui ressort de ce long texte, c'est à la fois la fin de la collaboration militaire franco-suédoise, à laquelle Mazarin renonce d'un cœur léger et, en dépit du conflit sur les options stratégiques, l'octroi d'une large liberté d'action au commandant en chef en Allemagne. En 1647, la famille Le Tellier n'a qu'un rôle d'exécution, même si le secrétaire d'État rédige les lettres au nom du roi, et Turenne va user largement de cette liberté de manœuvre.



D'abord il ne cesse pas la collaboration avec Wrangel et sa correspondance prouve que leurs rapports n'ont jamais été aussi bons. En février, il prend la tête de dix régiments de cavalerie pour accompagner l'infanterie et le bagage de Konigsmark qui se déplaçaient de Marienthal vers le Rhin404. Au début d'avril, il propose de régler à l'amiable quelques litiges concernant les quartiers (3 avril 1647) et envoie Pâris « pour tâcher de vuider nos affaires touchant les quartiers » ; c'est David, quartier-maître général de l'armée du roi, qui est chargé de conclure, le 20 avril. Le 7 mai enfin, il annonce sa visite à Wrangel, probablement pour lui expliquer le changement d'orientation de la politique française405.

Turenne ensuite entreprit des opérations contre le landgrave de Hesse-Darmstadt et l'électeur de Mayence, les derniers alliés de l'Empereur. Luthérien, le landgrave demeurait attaché à la cause impériale par suite d'un litige avec ses cousins de Hesse-Cassel. Un jugement du Conseil aulique d'Empire lui avait attribué en 1623 l'héritage de Marbourg, disputé par les deux branches de la Maison de Hesse depuis 1604. Ferdinand II avait vu là une bonne occasion d'humilier et d'affaiblir les calvinistes de Hesse-Cassel, depuis toujours opposés dans l'Empire aux Habsbourg. Par la même occasion, il avait favorisé la branche loyaliste et creusé le fossé qui séparait les
deux branches de la Maison de Hesse. On a vu avec quelle ténacité la landgrave de Hesse-Cassel combattait aux côtés des Suédois et des Français. Bien entendu, elle exigeait la restitution du territoire saisi à la suite du jugement de 1623. Au lieu de faire passer rapidement le Rhin à son armée, Turenne conquit donc la Hesse-Darmstadt entre le 27 avril et le 2 mai 1647, après avoir réoccupé Aschaffenbourg, la résidence de l'électeur de Mayence : « Depuis huit ou dix jours, j'ai pris Aschaffenbourg, Diebourg et Hoechst et au plus 400 hommes à discrétion, de quoi j'ai fortifié les régiments406. »

Ces actions pouvaient, évidemment, passer pour une consolidation des positions françaises en Allemagne avant la retraite de l'armée, comme le maréchal y était autorisé, le long du Rhin. Ce ne fut que le 20 mai qu'il reçut l'ordre exprès de franchir le Rhin 407 ; encore envoya-t-il M. du Passage à Paris « pour savoir la résolution de la Cour », le fidèle Pâris ayant été légèrement blessé au début de mai.

Turenne se décida à obtempérer le 27 mai : il donna rendez-vous à ses troupes à Philippsbourg et accorda des promotions aux colonels weimariens, la mort de Taupadel ayant libéré la place de lieutenant général ; il nomma ainsi Russwurm gouverneur de Schorendorf, Fleckenstein major général à la place de Reinhold von Rosen [« M. de Rose »], promu lieutenant général de la cavalerie de l'armée du roi, tant sur les troupes allemandes que sur les régiments de cavalerie française, en vertu d'une commission royale datée du 16 avril 1647408. Il se trouva alors confronté avec ce qu'il redoutait : la mutinerie de l'armée d'Allemagne, qui refusa de passer le Rhin et de servir aux Pays-Bas, ruinant ainsi le beau plan échafaudé par Mazarin.



Un esprit aussi averti que Clausewitz était déconcerté par une telle réaction des troupes409, étant habitué aux armées disciplinées de la Prusse du xixe siècle, alors que Turenne avait affaire à des vétérans de la guerre de Trente Ans, des soldats qui. n'avaient plus rien à perdre et dont la guerre était la seule raison d'être. Cette armée weimarienne constituait un monde en soi, qui avait négocié ses services dix ans plus tôt et entendait que les termes du contrat fussent, en gros, respectés : paiement à peu près régulier de la solde et maintien dans des régions familières aux combattants... En ces circonstances très difficiles, Turenne a montré qu'il jouissait d'une autorité
réelle sur ses troupes, que sa valeur au combat avait accrue de façon non négligeable.

Au début de juin, l'armée passa le Rhin et, par Strasbourg, gagna Saverne, et, le 13, Turenne rencontra Rosen à Brumath. Ce dernier, depuis peu général de la cavalerie, développa toutes sortes d'arguments contre le transfert de l'armée en France. A ce moment-là, la cavalerie allemande, dispersée, n'était plus surveillée par Turenne et, selon ce dernier, « sous la mauvaise influence de M. Rosen » – tenu plus tard pour le responsable de la mutinerie. Les revendications des cavaliers étaient simples : ou bien ils touchaient les montres qui leur étaient dues (à peu près la solde d'une année complète) ou bien ils demeuraient en Allemagne. Le 14 juin, ce fut le régiment de Rosen qui refusa de marcher et de passer le col de Saverne, alors que toutes les unités avaient l'ordre de traverser les Vosges. Turenne franchit le col avec l'infanterie et envoya Rosen discuter avec les cavaliers, ne soupçonnant pas son adjoint d'être le meneur, et leur répéter son ordre de marcher. Mais seul son propre régiment obtempéra, et tous les autres se joignirent à celui de Rosen (Mémoires, p. 106).

Ce qui montre bien la nature de la révolte, c'est que les officiers de la cavalerie allemande vinrent trouver Turenne le 15 juin pour réclamer le paiement préalable de toutes les montres. Or il était impossible d'attendre parce que la saison avançait. Il essaya de convaincre les officiers allemands en leur donnant toutes assurances que la Cour leur paierait toutes les montres dues. Le 16, il leur envoya Rosen et Tracy pour leur exposer ses raisons : s'ils refusaient de marcher, ils feraient grand tort aux affaires du roi. Il usa aussi de chantage : aucune montre ne serait payée s'ils laissaient passer la campagne sans combattre... Les officiers rompirent alors la négociation, déclarant qu'en ce cas il n'y avait plus d'accommodement possible. Rosen demeura avec eux à Weyershein, aux environs de Strasbourg, après avoir fait son rapport, et Tracy vint rejoindre Turenne. Mais comme les bagages de Rosen avaient quitté Saverne de nuit, la trahison du général de la cavalerie devint évidente ; le 18 juin, celui-ci fut d'ailleurs reconnu pour chef par les rebelles (Mémoires, p. 107). La situation prenait un tour critique, car les rebelles avaient un programme, des cadres, un chef. Selon toute apparence, ils devaient réussir.

Turenne fit alors preuve d'esprit de décision et revint en arrière, avec les troupes loyalistes – son propre régiment de
cavalerie allemande, quatre régiments de cavalerie française et trois mille fantassins – au moment où les mutins s'apprêtaient à repasser le Rhin. Rosen avait exigé du magistrat de Strasbourg qu'il lui fournît des bateaux; devant le refus de ce dernier, il avait menacé de tout brûler et les Strasbourgeois avaient cédé. Turenne arriva à temps le 20, après une marche forcée, soit neuf lieues d'Allemagne en une seule journée – et provoqua la surprise.

Envoyant des officiers comme députés, les insurgés proposèrent de faire tout ce qu'on leur demanderait pour peu qu'on leur laisse passer le Rhin. Turenne aurait pu les faire charger, car ils étaient dans une telle confusion qu'il n'y avait pas à craindre de réaction de leur part; il leur donna l'autorisation de franchir le Rhin, mais contre la promesse de continuer à servir le roi de France . Il semble que c'est par cette manœuvre qu'il parvint à semer le trouble chez les rebelles, qui se mirent à ne plus suivre leurs chefs. Ayant élu certains des leurs pour les commander, ils redoutaient en même temps le châtiment et « se séparèrent ensuite en diverses caballes ».

C'était un premier succès pour Turenne, qui n'avait plus en face de lui une troupe organisée et envoya sur-le-champ les quatre régiments de cavalerie française aux Pays-Bas, conformément aux instructions données par Mazarin. Le. maréchal allait maintenant tenter de tout régler en usant de son prestige personnel, « jugeant bien, dans la confusion dans laquelle ils étaient, que personne n'aurait assez de crédit pour lui pouvoir faire un déplaisir » (Mémoires, p. 108). Il passa le pont de Kehl avec seulement quatre compagnons afin d'éviter tout soupçon et se rendit au quartier de Rosen, à Kehl, où celui-ci avait regroupé quatre régiments. Les officiers, surveillés par les délégués des cavaliers, n'avaient plus aucun crédit. On soupa chez Rosen, et, « dans la bonne chère et le vin, toutes choses furent oubliées en apparence ». Faute de pouvoir attirer son adversaire dans un guet-apens et se saisir de sa personne, Turenne résolut de ne plus quitter les troupes rebelles et de loger au quartier général de Rosen (Mémoires, p. 110).

On mesure le courage exceptionnel de Turenne allant se jeter au milieu de soldats mutinés pour se rendre compte de la situation. Il y voit ses adversaires séparés en trois clans : Rosen et son état-major ; les cadres dépourvus d'autorité sur leurs troupes et la masse des cavaliers. Il songe à un coup de force, il se résout à la négociation, mais joue essentiellement sur son
prestige auprès des hommes. Il est clair qu'il ne veut pas perdre le fer de lance de l'armée d'Allemagne, que les erreurs de Paris risquent de réduire à néant. Il existe, à cette époque entre le chef et les soldats un lien personnel qui dépasse largement celui de l'entrepreneur de guerre avec ses troupes : Turenne est celui qui conduit ses cavaliers à la victoire et qui partage habituellement leur mode de vie.

Dans un Mémoire à M. le maréchal de Turenne touchant la désobéissance d'aucuns des régiments du corps ancien de l'armée d'Allemagne rédigé par Le Tellier le 25 juin 1647, Mazarin lui donna carte blanche pour résoudre la crise, au mieux des intérêts du roi410. Le phénomène de mutinerie, qui surprend Clausewitz et les historiens d'aujourd'hui, était monnaie courante chez les soldats professionnels les plus disciplinés. René Quatrefages a montré que la « grève » résultant du non-paiement de la solde était fréquente dans les tercios du Roi catholique et ne préjugeait en rien la fidélité des soldats castillans à l'égard de leur souverain411. Dans le document envoyé par Mazarin, le commandant en chef de l'armée d'Allemagne était autorisé à accorder le pardon royal, alors que les cavaliers avaient repassé le Rhin en partie par crainte de sanctions, c'est-à-dire de condamnations à mort des meneurs présumés. Il avait toute latitude pour utiliser les fonds, enfin parvenus en Alsace, pour avantager financièrement les reîtres, les détacher de leurs officiers. Mazarin suggérait d'acheter Rosen et Ohm par des gratifications et des pensions. S'il ne pouvait obtenir que les insoumis franchissent le Rhin, il était autorisé à les laisser sur la rive droite pour rassurer Wrangel et les Suédois. Aveuglé par sa sympathie pour Maximilien de Bavière, Mazarin estimait que l'opération « pourra aussi contenter M. le duc de Bavière, lequel ne pourra voir sans peine et appréhension éloigner d'Allemagne toutes les forces de l'armée de Sa Majesté dans un temps auquel les Impériaux font paraître beaucoup de mauvaise volonté contre lui ». En tout état de cause, Turenne devait envoyer toute l'infanterie avec le sieur d'Hocquincourt412.

Au bout de trois jours, les mutins demandent le paiement de leur montre, mais Turenne ne peut promettre le paiement comptant de tous les arrérages, puisqu'il ne peut s'engager que pour 20 % à 25 % des sommes dues. Se trouvant dans une impasse, il va gagner du temps et profiter du discrédit de Rosen qui cherche à se prévaloir de son brevet de lieutenant
général de la cavalerie allemande pour se constituer sa propre armée. Turenne a très vite compris qu'il se trouve en présence d'un double phénomène : d'une part les revendications légitimes de soldats de métier qui n'ont que leur paie pour vivre et tiennent au respect des termes du contrat de 1638 ; d'autre part un général intrigant désireux d'utiliser le mécontentement des hommes pour jouer le rôle d'un condottiere et peut-être de prendre la place laissée vacante en 1638 par la mort de Bernard de Saxe-Weimar.

Le courage a permis à Turenne de faire face aux soldats « qui font semblant de se saisir de la personne de M. de Turenne, lequel, voyant la chose être hors d'apparence, demeura avec eux », et la perspicacité lui commande de ne pas céder à Rosen qui le pousse à se retirer. Il est convaincu que celui-ci pratique un double jeu : « M. de Turenne ne voulait pas s'éloigner des troupes, logeait toujours chez M. Rose, n'ayant aucun équipage mais seulement quatre personnes avec lui, afin d'ôter tout soupçon. » (Mémoires, p. 111-112.)






Arrestation de Rosen et fin de la mutinerie

Il fut récompensé de sa ténacité et d'un sens de la dissimulation que n'aurait pas désavoué son ami Mazarin, attendant patiemment l'occasion de faire arrêter Rosen. L'événement eut lieu à Ettlingen, à 8 lieues de Philippsbourg. Il fit venir de nuit cent mousquetaires prélevés sur la garnison de cette place – Turenne n'a jamais caché, on l'a vu, sa préférence pour les marches nocturnes, qui permettaient de surprendre l'ennemi soit pour attaquer brusquement à l'aube, soit pour décrocher413. Rosen était protégé par un régiment complet d'infanterie, mais tout le monde dormait lorsque le maréchal de France s'empara de son logis, l'enleva et le fit embarquer sur le Rhin pour le mettre aux arrêts à Philippsbourg, puis l'envoyer à Paris. L'effet de surprise fut complet et l'opération une réussite. Lorsque les officiers furent convoqués, ils « promirent qu'ils feraient ce que M. de Turenne leur commanderait ». Deux composantes de la rébellion étant éliminées, il restait encore à obtenir l'essentiel : gagner les cavaliers. Huit régiments de cavalerie allemande sur dix se rallièrent. Selon le récit d'un colonel des Impériaux, Garnier, dans un rapport à Piccolomini (Francfort, 10 août 1647) il n'y aurait eu que
soixante Weimariens tués, et les mutins se seraient dispersés, un millier dans les monts de Thuringe, d'autres en direction de Weimar, tandis qu'un dernier groupe aurait marché vers Brunswick. Turenne demanda alors à Wrangel et à la landgrave de Hesse-Cassel de traiter comme des rebelles ces quatre mille irréductibles que les Impériaux cherchèrent à enrôler414 ; il se mit ensuite lui-même à leur poursuite.

Il les rejoignit deux jours plus tard, le 28 juillet, en Souabe, à Koenigshoffen, sur la Tauber, et les fit charger. Bien qu'ils aient été surpris de la réaction de leur général qui les traitait comme des mutins maintenant qu'il se trouvait en position de force, l'opération était risquée. Turenne faillit être pris lors d'une première charge, mais la seconde fut décisive : « On les rompit entièrement, on tua deux ou trois cents hommes, et on fit autant de prisonniers » (Mémoires, p. 114). Ceux qui s'enfuirent allèrent s'engager chez les Suédois de Koenigsmark. Ainsi Turenne avait-il fait triompher l'ordre et la discipline et récupéré l'essentiel de la cavalerie allemande sans avoir cédé sur les principes. Le roi envoya son pardon dès le 5 août415. Le 30 juillet, Turenne avait résumé pour sa sœur les efforts déployés durant six semaines : « Ayant connu que M. de Rose était cause de tout ceci, je l'ai fait arrêter. Il y avait plus de deux mois qu'il ne venait qu'aux lieux où il était le plus fort et il avait gagné beaucoup d'officiers, mais cela est fort changé, l'ayant fait prendre en un lieu où je n'avais que peu de Français auprès de moi 416. »






Les conséquences de la mutinerie

Le maréchal de France peut enfin envoyer au Luxembourg les dernières troupes françaises de son armée, l'infanterie et les quatre régiments de cavalerie (dont ceux de Duras, de Tracy) et tente « de raccommoder les débris de la cavalerie allemande ». Il remet des officiers dans toutes les compagnies et il complète les effectifs avec des prisonniers ou des déserteurs revenus après le combat du 28 juillet. Le 15 août, tout est terminé, et Turenne accomplit la mission qui lui a été assignée aux Pays-Bas.

Celle-ci se limita à une opération de diversion au Luxembourg en septembre, car la marche Strasbourg-Saverne-Phalsbourg-Sarrebourg-Dieuze-Château-Salins-Metz lui prit une
semaine; il atteignit Arlon le 1er septembre avec sept mille cavaliers et douze cents fantassins. Sa venue obligea le général Beck, qui commandait un corps de cavalerie impériale de quatre mille à cinq mille chevaux, à abandonner le front de Flandre, mais la saison était trop avancée, et il ne pouvait plus « rien faire en ces quartiers-là », comme il l'expliqua à sa sœur le 12 septembre 417,

Ainsi la grande pensée stratégique de la Cour s'était-elle soldée par un échec et les événements avaient-ils donné raison à Turenne. Grâce à son sang-froid, de plus grands dommages (la perte de la cavalerie allemande) avaient été évités de justesse. Bientôt l'évolution politique allemande allait lui donner à nouveau raison contre Mazarin : le 14 septembre 1647, le Manifeste de l'électeur de Bavière fit savoir que Maximilien voulait rompre la suspension d'armes conclue avec la reine Christine de Suède (qui gouvernait en personne depuis 1644) et qu'il avait envoyé son armée rejoindre celle de l'Empereur afin de repousser les Suédois vers le Hanovre418.

La tournure regrettable des affaires allemandes empêcha Turenne d'aller à Paris, bien qu'il en eût eu fort envie, comme il l'écrivait à Mlle de Bouillon le 30 juillet : « Je ne doute pas que je vous voie dans cette arrière-saison. Je ne peux avoir au monde une plus grande joie. » Malheureusement, le 13 octobre, ses plans avaient dû être entièrement changés et il ne put répondre à une invitation de Mazarin, ni même se rendre à Paris probablement pour être confronté avec Rosen, qui l'accusait d'avoir laissé les Weimariens sans solde depuis six mois et d'être ainsi le responsable de la mutinerie. Il venait en effet d'apprendre « comme Worms est assiégée [par des troupes venues de Frankenthal] et que toutes les affaires tournent en Allemagne, tout le parti impérial se réveillant par ce changement de M. de Bavière419 ». Les Impériaux et les Bavarois avaient reconquis beaucoup du terrain occupé « quand les armées de France et de Suède avaient été jointes ». Renouant immédiatement des relations interrompues, semble-t-il, de mai à octobre, il adresse à Wrangel un billet daté de Sarrebrück : « J'ai envoyé un colonel avec cinq cents chevaux sur le Rhin pour tâcher à faire lever le siège de Worms, à quoi je ne doute pas qu'on ne réussisse 420. »






Reprise des hostilités en Allemagne

L'électeur de Bavière a donné raison à Turenne en reprenant, avec son frère Ferdinand, l'archevêque-électeur de Cologne, les hostilités aux côtés de Ferdinand III. La tentative d'alliance franco-bavaroise proposée en juin 1647 par Maximilien avait échoué, parce que Mazarin se montrait intransigeant dans l'affaire du Palatinat et dans sa fidélité à l'alliance suédoise. Mais à l'automne, en revanche, il avait les mains libres, puisqu'il ne risquait plus l'irruption d'une armée française dans ses États patrimoniaux. La justesse des conceptions stratégiques de Turenne se vérifiait : seule l'occupation militaire de la Bavière pouvait contraindre l'électeur à cesser les hostilités. D'autre part, Ferdinand III le menaçait de le priver de son armée, considérée depuis 1635 comme Reichsarnzee (armée d'Empire). Quant à la mutinerie de la cavalerie de Jean de Werth en juillet à Ratisbonne, elle lui servit d'avertissement. D'ailleurs, seul l'Empereur pouvait procurer des quartiers d'hiver à ses troupes en dehors du territoire bavarois. Finalement, l'Empereur et Maximilien parvinrent à un accord complet à la mi-octobre. C'était un grave échec pour la France qui, en négligeant le théâtre d'opérations germanique au profit des Pays-Bas, avait laissé passer une chance de conclure la paix dès 1647.

Il n'y avait plus qu'à reprendre les opérations en Allemagne, à quoi Turenne s'employa sans tarder. Le détachement de cavalerie qu'il a envoyé à Worms réussit à dégager la place avant la Toussaint. Il reprit également contact avec sa tante, la landgrave de Hesse, qui lui demanda de repasser le Rhin et d'opérer une diversion contre les Austro-Bavarois. « Mais n'étant point en état de cela qu'il ne soit venu davantage de troupes », écrit-il à sa sœur le 17 novembre 1647, il demande des renforts à la Cour par l'intermédiaire de M. du Val qu'il envoie à Mazarin. Il va ensuite s'installer à Mayence pour féliciter le nouvel archevêque-électeur qui paraît favorable aux intérêts français. Pourtant la Cour lui a donné ordre dès le 7 octobre de marcher vers le Rhin, en ne laissant au Luxembourg que 300 chevaux avec un corps de troupes détaché de l'armée de Flandre, et composé de six régiments d'infanterie ainsi que neuf de cavalerie421.

Mazarin prit l'initiative de la rupture avec la Bavière le
14 décembre et donna l'ordre à Turenne de reprendre les opérations : « Mon Cousin. Encore que je ne doute pas que vous n'ayez eu advis de mon cousin le duc de Longueville et des sieurs comtes d'Avaux et de Servien, mes plénipotentiaires pour la paix, qu'ils sont convenus avec les plénipotentiaires de la couronne de Suède de rompre de ma part la neutralité qui avait été faite avec le duc de Bavière par l'une et l'autre couronne, laquelle j'avais fait continuer avec ledit duc depuis qu'il est rentré en rupture contre ladite couronne [...]. Vous romprez la neutralité, de la manière que vous jugerez la plus convenable422. » En outre, Turenne était invité à s'entendre avec les Suédois pour décider ce qu'il y avait de plus avantageux pour le succès de la cause commune.

Cette instruction est révélatrice de l'étendue des pouvoirs dont disposait Turenne à la fin de la guerre de Trente Ans. Elle fut expédiée par Le Tellier au nom du roi, mais était, bien entendu, inspirée par Mazarin (le secrétaire d'Etat à la Guerre ne sortant pas de son rôle d'administrateur). Il faut aussi noter qu'il pouvait directement correspondre avec la délégation française à Münster; avec le duc de Longueville, beau-frère de Condé, mais aussi avec les deux véritables négociateurs, Servien, oncle d'Hugues de Lionne, et le président de Mesmes, comte d'Avaux. Il était aussi autorisé à élaborer un plan de campagne avec Wrangel. Mazarin lui faisait confiance, conscient que ses directives de 1647 n'avaient pas été heureuses et qu'il fallait laisser la plus large initiative aux chefs militaires qui connaissaient le terrain. Il est important de souligner l'autonomie dont il jouissait en 1647-1648, car elle aide à mieux mesurer l'évolution de sa position dans les dernières années de sa carrière.

Il se trouvait placé dans les meilleures conditions pour entreprendre la campagne de 1648 qui fut décisive, puisqu'elle obligea Ferdinand III à signer le projet de traité élaboré dès le printemps 1647 par Trauttmannsdorf, son principal ministre. Mais l'Empereur espérait toujours qu'une victoire militaire lui permettrait de ne pas ratifier l'instrument de paix, et la reprise des hostilités par la Bavière à l'automne 1647 lui redonna quelque espoir. Une lettre du conseiller d'État impérial Martinic à Piccolomini résume bien son attitude : « Je place, quant à moi, une plus grande confiance dans le plénipotentiaire envoyé par Dieu pour faire la paix avec l'épée, qui tranchera le nœud gordien, que dans les plénipotentiaires de Münster et
d'Osnabrück puisqu'ils rencontrent tant d'obstination de la part de nos ennemis que seul Dieu peut les abaisser et les humilier423. » Cet aristocrate tchèque, catholique fervent et partisan convaincu de la Contre-Réforme, exprimait là le point de vue du clan intransigeant à la Cour de Vienne qui, en dépit de défaites répétées en Bohême et en Allemagne, préférait la poursuite de la guerre à une paix de compromis.

Ayant compris que l'attitude équivoque de Maximilien de Bavière ne menait à rien, Mazarin revint à la politique définie en 1646, la coopération militaire franco-suédoise, qui avait donné de si bons résultats et dont Turenne était l'instrument privilégié.

Celui-ci va donc se consacrer à nouveau à sa mission alors que ses affaires familiales ne sont toujours pas réglées. Le 17 novembre, de Sarrebruck, il adresse trois lettres, l'une à Mazarin, l'autre à sa sœur pour qu'elle parle de ses affaires au cardinal, la troisième au duc de Bouillon. Mazarin ne lui a encore offert aucun poste qui le satisfasse et n'a donné à la Maison de Bouillon aucune compensation convenable pour Sedan. Il est regrettable que Turenne n'ait pu se rendre à Paris durant l'hiver, car ce lourd contentieux va peser de plus en plus dans ses relations avec la Cour ; il ne peut même pas procurer une charge de maréchal de camp à son neveu Duras...






1648 : Zusmarshausen, la victoire et la paix

Turenne quitta Mayence au début de janvier 1648 et fit construire un pont sur le Rhin en face d'Oppenheim. Il demeura une partie du mois en Hesse-Darmstadt, où ses troupes furent pourvues de bons quartiers, au grand désespoir de ses adversaires : « Les garnisons de Heilbronn, Schorendorf, Lauingen, Tubingen et Hoechst sont fort bien pourvues de gens », écrit-il à sa sœur le 1er janvier.

En revanche, les Suédois ne bougent pas, car l'armée de Wrangel est affaiblie. Depuis la fin de novembre, les deux généraux communiquent par l'intermédiaire d'un jeune capitaine brandebourgeois, Podevils, qui sert dans le régiment de cavalerie de Turenne et qui a été promu officier de liaison auprès de Wrangel424.

De son côté, l'armée française manque encore de vivres et de
chevaux et a bien du mal à se remettre de la « mutination » de l'été 1647. En outre, Turenne a les plus mauvais rapports avec d'Erlach, gouverneur de Brisach, à qui Mazarin vient pourtant d'envoyer un brevet de lieutenant général425 pour occuper le poste naguère attribué à Rosen. « M. de Champfleury, envoyé de la part de Monsieur le Cardinal, a obligé M. d'Erlach à me donner 550 hommes de pied et son régiment de cavalerie, écrit-il à sa sœur le 4 février. Il y a eu beaucoup de peine et s'y est très bien conduit. Je suis tout à fait brouillé avec M. d'Erlach. Il ne me répond point aux lettres que je lui écris et a renvoyé, à ce que l'on m'assure, sa commission de lieutenant général. Cela m'obligera à traiter mieux ses gens et à ne lui donner nul sujet de continuer sa colère 426. »

En fait, les relations entre eux étaient médiocres depuis quatre ans. D'Erlach, jaloux de Turenne, avait très mal pris sa nomination à la tête de l'armée d'Allemagne en décembre 1643. Tout comme Rosen en 1647, il considérait que le commandement aurait dû lui revenir. Ni l'un ni l'autre ne commandèrent la cavalerie allemande et ils demeurèrent subordonnés au maréchal de France. C'est à de tels incidents qu'on peut juger les qualités humaines de Turenne ; d'autres y eussent usé leur autorité et surtout eussent été incapables de s'imposer aux troupes étrangères. Et c'est là aussi qu'il faut apprécier le jugement de Mazarin lorsqu'il mit son protégé à la tête des Weimariens. L'Allemand Rosen ou le Suisse d'Erlach étaient certainement d'excellents chefs de corps et de bons adjoints, mais ils n'avaient pas les qualités capables de tirer le meilleur parti de ce magnifique instrument de guerre qu'était la cavalerie weimarienne qui allait se surpasser au cours de la campagne du printemps 1648.

Très honnêtement, et conformément à l'esprit des instructions du 16 décembre 1647, Turenne écrivit au duc de Bavière quelques jours avant de repasser le Rhin avec son armée que, puisque l'électeur s'était déclaré contre les Suédois, le roi avait décidé de rompre le traité d'Ulm. Il ajoutait qu'il n'avait pas l'ordre exprès de marcher contre les Bavarois, mais uniquement de faire la guerre aux Impériaux. Lui, Turenne, croyait qu'une déclaration ouverte donnerait satisfaction aux Suédois, à tous les princes allemands alliés de la France et qu'en conséquence les hostilités allaient reprendre 427.

Au début de février, le maréchal obtint la permission de se rendre à la Cour, tandis que ses troupes recevraient des
quartiers d'hiver en Lorraine, mais son voyage à Paris fut, une nouvelle fois, reporté, car la landgrave de Hesse-Cassel lui avait envoyé un courrier pour l'informer que les Suédois étaient prêts à marcher. En même temps, Wrangel lui fit savoir directement qu'il était à Landau « pour surveiller le passage qui commencera demain » et pour lui donner des conseils pour une jonction rapide, tout en évitant « une partie des ennemis, du côté d'Aschaffenbourg 428 ».






La campagne d'hiver

Turenne n'hésita pas à refaire la route en sens inverse, quoique le pays fût ruiné par la marche aller de ses troupes, mais il jugea l'affaire importante et décida de répondre à l'appel des Suédois, conformément à sa doctrine. Il envoya, d'autre part, Vautorte, intendant de Mayence, à la Cour pour demander des secours. Le 4, il écrivait à sa sœur : « On saura dans trois ou quatre jours si je peux joindre les Suédois, j'y ferai ce que je pourrai », le 7 il repassait le Rhin. Il avait fait acheter des chevaux en Suisse pour l'artillerie et confectionner des manteaux pour les fantassins, « à cause que la saison était fort rude ». Ainsi Turenne, rouvrant les hostilités en février, entreprenait une campagne d'hiver.

Il emmène avec lui en Franconie quatre mille hommes de pied, quatre mille chevaux et vingt pièces de canon, mais les arrières de cette petite armée sont couverts par une douzaine de places « en fort bon état ». Les succès des campagnes de 1645 et 1646 ainsi que le « maudit armistice » d'Ulm lui ont procuré des bases sûres sur la rive droite du Rhin. Quant aux effectifs, ils sont limités, mais il n'est pas raisonnable de risquer une armée supérieure à dix mille hommes dans des régions éprouvées par une longue guerre et à une époque de l'année peu propice aux déplacements d'une grande masse de chevaux. « Quelques semaines plus tard, il se plaignait du manque de paille pour ravitailler la cavalerie » et perdit huit jours pour en trouver.



Outre les impératifs logistiques, Turenne doit ménager Wrangel, qui a d'autres objectifs que les siens, et ne veut pas se laisser entraîner vers le Haut-Palatinat, ce qui l'amènerait insensiblement en Bohême pour donner la main à l'autre armée suédoise descendant de Silésie vers Prague. Or, l'adversaire
principal demeure l'électeur de Bavière : ce dernier une fois mis hors de combat, l'Empereur, isolé en Allemagne, consentira à signer la paix. D'autre part, les Weimariens réfugiés en août 1647 chez les Suédois sont revenus, mais Turenne ne veut pas les emmener trop loin du territoire français, car il craint de les décourager « de dégoûter le reste des Allemands, qui n'espéraient plus d'argent qui leur pouvait venir de France ni les quartiers promis par Turenne, en Souabe ». Il ne faut donc pas quitter une région où le ravitaillement est possible. Il a d'ailleurs insisté dès le départ auprès de Wrangel pour qu'il veille à la nourriture des troupes. « Monsieur. Étant présentement en pleine marche, j'ai jugé estre nécessaire d'envoyer à Votre Excellence ce proviant-maître b afin que par votre ordre il puisse faire tenir du pain prêt dans les villes et lieux où il faudra passer; c'est de quoi je supplie Votre Excellence de l'assister en considération que cette infanterie en a grandement besoin, ayant déjà quelques jours qu'elle n'en a pas touché 429. »

L'armée du roi rejoignit les Suédois le 3 mars 1648 entre la Hesse et la Franconie – les troupes de la landgrave accompagnant l'armée de Wrangel – et les deux armées passèrent le Main. Les Austro-Bavarois, affaiblis par de petits sièges en Hesse, ne se sentaient pas de force à combattre et se retirèrent vers le Danube.

Pour la première fois de sa carrière, Turenne allait affronter Montecuccoli qui, après une carrière pourtant beaucoup moins brillante que la sienne, venait d'être promu lieutenant général par Ferdinand III et commandait la cavalerie impériale430. L'armée austro-bavaroise était placée sous les ordres du calviniste Melander von Holzapfel. Montecuccoli se demandait quelles étaient les intentions des Franco-Suédois, mais il fallait attendre que l'état des routes, détrempées, s'améliore pour savoir dans quelle direction ils iraient 431.

Finalement, les Austro-Bavarois s'étant mis à couvert d'Ingolstadt, les alliés cessent leur poursuite puisque Turenne ne voulait pas aller en Bohême et avait des difficultés de ravitaillement dont il s'était à plusieurs reprises ouvert à Wrangel : « Je crois que Votre Excellence aura reçu les deux lettres que je me suis donné l'honneur de lui écrire, par lesquelles je lui mandais comme je m'approcherais de Bamberg. [...] V. E. sait bien que
l'on ne peut trouver à vivre que dans les lieux fermés et les châteaux; c'est pourquoi je le supplie très humblement de l'excuser si je donne des ordres dans les quartiers de V. E. pour y faire loger des régiments et en tirer la subsistance. V. E. voit bien qu'il ne se peut faire autrement et que je suis si éloigné des nôtres que je n'en peux rien tirer à vivre432 (Oppenheim, 5 avril 1648).

Ils décidèrent de se donner rendez-vous à Rothenburg sur le Tauber et de marcher ensemble en direction du Wurtemberg, où ils passèrent trois semaines « pour se rafraîchir ». Les Impériaux se décidèrent alors à revenir et s'installèrent aux environs d'Ulm. C'est cette décision qui provoqua, le 17 mai, l'engagement décisif de la campagne d'Allemagne de 1648 : la bataille de Zusmarshausen.






La victoire de Zusmarshausen (17 mai 1648)

Les Impériaux campant à deux heures de Lauingen, place solidement tenue par une garnison française, Turenne décida, sur un renseignement de Wrangel, de se joindre aux Suédois et de marcher ensemble droit sur Lauingen pour empêcher les Impériaux d'en entreprendre le siège.

Apprenant que l'ennemi était à trois lieues de là, de l'autre côté du Danube, Turenne, Wrangel et Kônigsmark laissèrent le gros de l'armée et partirent en reconnaissance avec trois mille cavaliers, passèrent le pont du Danube, traversèrent les marais et envoyèrent quelques éclaireurs. Ceux-ci revinrent au bout de deux heures : l'armée ennemie était campée à une lieue et demie, sans être gardée, avec toute la cavalerie dispersée, car les chevaux étaient à la pâture. En d'autres termes, les Impériaux ne se doutaient de rien et se laissèrent surprendre, tout comme c'était arrivé à Turenne lui-même trois ans plus tôt à Mergentheim et probablement pour les mêmes raisons : le besoin de nourrir les chevaux au début du printemps. Mais cette fois, le Français allait tirer parti de son goût pour le renseignement et exploiter l'effet de surprise.

Les trois généraux alliés décident alors de demeurer la nuit à couvert, tandis qu'ils envoient des aides de camp donner l'ordre aux deux armées de se mettre immédiatement en route pour les rejoindre de nuit, afin d'attaquer avec toutes leurs forces le lendemain matin. Bien entendu, il s'agissait d'une
marche forcée, sans bagage; les troupes rejoignirent les trois mille cavaliers le 17 mai à 2 heures du matin. « On avait détaché mille chevaux commandés pour les engager, raconte Turenne dans ses Mémoires (pp. 123-124); on vit que leur camp brûlait, trente escadrons en halte, quelques bagages qui filaient, les commandés escarmouchèrent, mais furent souvent repoussés, comme il y avait de l'infanterie dans le bois. Le régiment de Turenne s'étant avancé pour soutenir les commandés, chargea l'infanterie de l'ennemi dans le bord du bois, et, ayant tué quelques-uns, cela mit leur cavalerie en confusion. C'était Montecuccoli, qui commandait une aile de l'armée de l'Empereur, qui faisait l'arrière-garde. On ne peut pas se mieux comporter qu'il faisait en cette retraite; mais comme la cavalerie de l'armée du roi et des Suédois arrivait de tous les côtés, il est impossible que la confusion ne vînt à la fin de cette arrière-garde, laquelle fut poussée à travers de ce bois. »

Après la défaite de l'arrière-garde de Montecuccoli, les alliés entrent en contact avec Holzapfel, le général en chef ennemi, qui fut tué et sa cavalerie mise en déroute, malgré l'appui de son artillerie. Les Suédois, quant à eux, mirent en pièces l'infanterie impériale. Les Impériaux perdirent leur infanterie, huit pièces de canon et une partie de leur bagage. Turenne ordonna alors la poursuite et se heurta à la résistance opiniâtre de trois bataillons d'infanterie qui se retranchèrent derrière un petit ruisseau, appuyés par sept escadrons de cavalerie. Cette dernière phase du combat fut particulièrement sanglante.

« On tira avec quinze ou vingt pièces contre cette infanterie et cette cavalerie, précise-t-il dans ses Mémoires (p. 125), dont il y eut plus de la moitié tués sur la place, sans qu'ils quittassent jamais le passage. Les escadrons ne faisaient que changer de place, quand les hommes morts et les chevaux les empêchaient, et il est certain qu'on voyait un escadron de 120 ou 150 chevaux réduit à 50 ou 60 à la vue de toute l'armée. Le régiment d'infanterie voulut gagner le passage, mais il y perdit 150 hommes et fut obligé de se retirer sans l'emporter. C'était M. le duc Ulrich de Wurtemberg qui commandait cette cavalerie comme général major et qui certainement sauva le reste des armées de l'Empereur et de Bavière, et on se lassa de tirer contre lui, avec ce nombre de pièces qui n'étaient éloignées que d'une petite portée de mousquet. »

L'infanterie alliée, qui était à quatre heures de marche de l'avant-garde, n'étant arrivée qu'à la tombée de la nuit, les
Austro-Bavarois profitèrent de l'obscurité pour se retirer sous Augsbourg et passer le Lech. Cette sanglante victoire ouvrit aux Alliés les portes de la Bavière. Le 20 mai, Turenne relatait brièvement la bataille à Mlle de Bouillon : « Machère sœur. J'envoie M. de Montausier [colonel d'un régiment d'infanterie] à la Cour pour leur porter la nouvelle d'un avantage que nous avons eu sur les ennemis qui est justement aussi grand qu'il est porté par la relation 433. »

Du côté des Impériaux, un message du lieutenant-colonel du régiment Gonzaga rend compte du désastre à Ferdinand III : dans la bataille de Zusmarshausen le maréchal Holzapfel a été tué, l'ennemi a pillé le bagage et son propre régiment a été détruit434. Montecuccoli fournit un compte rendu plus général, mais sous-estime la défaite et ne semble pas mesurer sa valeur stratégique. C'est ainsi qu'il écrit au prince Matteo dei Medici, du camp près de Friedberg, le 20 mai 1648 :

« L'ennemi a franchi le Danube le 16 mai et cherchait avec toute sa cavalerie et ses dragons à nous passer sur le corps ; le 17 au matin, à 7 heures, il était en vue, et c'était mon devoir comme commandant de l'arrière-garde qui se composait de 2 500 reîtres, 800 mousquetaires et 4 canons, de lui faire front. Le combat a été très dur et très difficile, puisque nous devions reculer pas à pas : il a duré six heures ; enfin nous atteignîmes le gros de l'armée qui était éloignée de 12 lieues et qui avait occupé une position avantageuse. L'ennemi entreprit alors l'assaut principal avec l'aide de son infanterie venue à la rescousse. On se battit jusqu'au soir, et l'ennemi perdit 500 à 600 hommes; parmi ceux-ci, le landgrave fut blessé et un neveu de Wrangel, qui commandait sa garde comme capitaine, fut tué sur place. Nos pertes sont un peu plus grandes, et le maréchal Holzapfel est tombé, tandis que le colonel Boccamaggiore, blessé, a été fait prisonnier par l'ennemi, et que l'on a perdu beaucoup de bagage. Présentement, notre armée passe le fleuve près d'Augsbourg pour y établir un camp et retenir l'ennemi d'entreprises ultérieures435. »






L'invasion de la Bavière

De tempérament naturellement optimiste, Montecuccoli ne semblait pas comprendre que Zusmarshausen livrait à nouveau la Bavière aux alliés, qui allaient exploiter leur succès du
17 mai. En effet, le 24, Duras établit avec mille chevaux une tête de pont à Reen; le 25, toute l'armée passa le pont que l'ennemi avait fait brûler mais que Turenne avait fait réparer. À la poursuite des Austro-Bavarois, les alliés atteignirent Neubourg le 30 et le 31, Freising, que l'ennemi abandonna pour se réfugier sur la rive droite de l'Inn. Les Bavarois mirent d'importantes garnisons dans Ingolstadt, Wasserbourg et Munich, mais l'électeur abandonna sa capitale « avec fort peu de suite, dans un âge fort avancé », pour se réfugier à Salzbourg, où il fut fraîchement accueilli par le prince-archevêque. Il connaissait pour la seconde fois les humiliations de la défaite : en 1646, il avait pu se réfugier à Wasserbourg, sur ses terres; maintenant, il demandait l'asile à un prince neutre, mais catholique.

Le but apparent des Alliés était de franchir l'Inn afin d'envahir les Pays héréditaires des Habsbourg, mais le fleuve constituait une barrière naturelle. Turenne ne put prendre Wasserbourg à cause de l'infanterie qui s'y trouvait et de la largeur de l'Inn, beaucoup plus large que le Lech ou l'Isar. Il ne disposait pas de bateaux et il était impossible de planter des pilotis dans l'eau : malgré la faible résistance de l'adversaire, l'armée demeura donc à Mühldorf du 19 juin au 16 juillet. Or Turenne aurait voulu atteindre la Haute-Autriche « qui en est fort proche [...] et que l'on eût certainement fait soulever » (Mémoires, p. 128).

La Haute-Autriche, comme le précise Turenne, appartenait aux Pays héréditaires (on l'appelait alors Basse-Autriche au nord de l'Enns) et était traditionnellement agitée par des soulèvements populaires; en outre, la noblesse était dominée par quelques gentilshommes protestants à l'humeur contestataire. Elle s'était révoltée en 1625 contre les Bavarois qui l'occupaient et la pressuraient avec l'accord tacite de Ferdinand II, qui l'avait hypothéquée pour rembourser les frais engagés par Maximilien au nom de l'Empereur. Turenne semble avoir compté sur les protestants de Haute-Autriche pour organiser un soulèvement contre les Habsbourg (mais nous ignorons si ces espoirs reposaient sur des renseignements précis). En tout cas, son ambition était de pousser jusqu'à Linz (il ne mentionnait pas encore Vienne) alors que les Suédois entreprenaient le siège de Prague. Comme devait le dire Napoléon, « les armées de France ni de Suède n'avaient jamais avancé si avant ».


Néanmoins elles piétinent et n'arrivent pas à franchir l'Inn, ce qui réjouit Montecuccoli dans une lettre du 30 juin 1648 à Matteo dei Medici : « L'ennemi est toujours près de Mühldorf et a voulu franchir l'Inn à plusieurs reprises, mais en fut empêché à chaque fois ; nous attendons pour le 6 juillet des renforts à Passau et espérons alors le refouler hors de Bavière. » En effet, l'Empereur a fait d'importantes levées, et Maximilien de Bavière a envoyé des chevaux à Passau pour remonter la cavalerie, tandis que Piccolomini, revenu de Flandre, a reçu le commandement de l'armée en remplacement de Holzapfel. Il dispose, selon Turenne, de dix mille fantassins et de quinze mille chevaux.



Ces succès de l'armée alliée ne diminuent toutefois en rien les soucis de Turenne et son ressentiment vis-à-vis de la Cour. Faute d'argent, il redoute de nouvelles difficultés avec les Weimariens : « Cette armée est en aussi bon état qu'elle a encore été, mais les Allemands se dégoûtent tout à fait d'être si mal traités. La Cour y fera les réflexions nécessaires afin qu'on ne soit chargé de rien quand il arriverait un accident 436. » Ce qu'il ne sait pas, c'est que le pouvoir subit les premies assauts de la Fronde parlementaire, que les cours souveraines se sont réunies dans la Chambre Saint-Louis et que l'autorité absolue de la régente et du cardinal est mise en question. Voilà pourquoi il s'étonne : « Il y a si longtemps que j'ai écrit à M. le cardinal de la montre. »

En même temps les affaires de la Maison de Bouillon continuent à l'inquiéter, et il demande à sa sœur de ne pas quitter Paris pour l'Auvergne, comme elle en avait l'intention, « afin que l'on soit à la Cour si on veut faire quelque chose pour moi. J'ai écrit à Monsieur le cardinal fort pressamment sur les affaires de mon frère et les miennes ». Le 7 juillet, du camp de Neumarkt, il renouvelle ses sollicitations : « J'écris à Monsieur le cardinal sur les affaires de mon frère et les miennes et sur l'état de notre Maison. Je lui en dis assez pour lui faire paraître les sentiments que j'ai là-dessus. Je m'assure qu'il aura la bonté de la considérer 437 » Le cardinal lui envoie, le 22 août, une réponse dilatoire : il s'occupe d'arranger les affaires du duc de Bouillon, mais la duchesse brouille la négociation 438.

Les adversaires vont demeurer sur leurs positions, de part et d'autre de l'Isar jusqu'à la fin de l'été. Les alliés s'établissent à
Dingelfingen/Isar, tandis que les Austro-Bavarois s'installent à Lindau, sur l'Isar, à deux lieues de là. Les deux armées s'observent, tout en vivant sur le pays, car les blés sont mûrs : l'infanterie bat le grain quand la cavalerie va au fourrage, et comme on dispose de moulins, les alliés n'ont aucun problème de ravitaillement. Bien qu'il n'y ait eu que des escarmouches, les effectifs des Impériaux ont fondu pendant le mois d'août.

Le coup d'éclat de la campagne fut l'œuvre de Königsmark qui avait quitté l'armée de Wrangel après Zusmarshausen et avait emmené quelques troupes dans le Haut-Palatinat. Poursuivant sa marche il pénétra en Bohême et entra dans Prague par surprise le 26 juillet. À vrai dire, il ne s'empara que du Hradcany et de Mala Stranâ, tandis que la vieille ville demeurait bloquée. Les Suédois pillèrent toutefois le château royal ainsi que ses collections et mirent aux arrêts le cardinal Harrach avec les membres du gouvernement de Bohême. Cette nouvelle abattit le cœur des ennemis, selon Turenne, qui s'en tint, quant à lui, à son plan initial : occuper la Bavière pour obliger Maximilien à céder. Les événements allaient lui donner raison.

Certes Piccolomini s'était bien rendu compte dès le 26 juillet que dorénavant la Bohême passait au second plan et qu'il faudrait jouer le tout pour le tout dans une bataille qui n'était pas perdue d'avance439, mais les alliés ne lui accordèrent pas cette chance. D'ailleurs l'Empereur préférait sauver Prague, et Piccolomini dut renoncer à toute offensive au mois d'août, afin d'envoyer des secours en Bohême 440. Quant à Maximilien, il voulait conclure la paix à n'importe quel prix, puisque Ferdinand III n'avait plus les moyens de l'aider441, et exigeait de Piccolomini qu'il empêchât les alliés de vivre sur la Bavière. En outre, à la différence de Montecuccoli, il interpréta la défaite de l'archiduc Léopold-Guillaume à Lens comme très grave pour la Maison d'Autriche, car l'Espagne y avait perdu ses meilleures troupes.






La paix de Münster (24 octobre 1648)

Turenne ne repassa le Lech que le 8 octobre et franchit le Danube à Donauwörth pour prendre ses quartiers d'hiver en Souabe. C'est là qu'il apprit la signature de la paix qui avait eu
lieu à Münster, le 24 octobre 1648, rendant enfin la paix à l'Empire après trente années de conflit.

Turenne tira lui-même les enseignements de la campagne de 1648. Selon lui les succès furent acquis grâce à la bonne entente franco-suédoise et à l'occupation du territoire bavarois par les alliés, qui n'eurent même pas à affronter les Impériaux dans une dernière bataille rangée (Mémoires, p. 130) : « Les armées étant jointes, sans que dans la séparation de beaucoup de pays que l'on avait conquis, ni dans beaucoup d'intérêts différents qui se rencontrent dans des armées jointes, il n'y ait jamais eu rien qui causât la moindre aigreur. L'infanterie demeurait toujours au milieu, et la cavalerie de chaque armée roulait d'une aile à l'autre. On demeura toute la campagne de cette façon-là sans donner de pain de munition ; et l'infanterie se maintint fort bien et se conservait aussi bien que celle des Suédois. Les officiers généraux des deux armées commandaient à leur tour aux détachements, et comme cela il n'y avait nulle difficulté. Comme cette campagne avait fort pressé l'Empereur et principalement M. de Bavière, qui avait été chassé de son pays et son armée étant ruinée et son pays n'étant plus en état de la remettre par les quartiers, ils pressèrent fort la paix à Münster, laquelle se conclut en ce temps-là. M. de Turenne se retira avec l'armée vers la Souabe et les Suédois marchèrent dans le pays de Nuremberg. »



On peut se demander si cette stratégie n'avait pas sauvé l'armée d'Allemagne, car en 1648 les deux adversaires étaient également épuisés. Certes Ferdinand III avait réussi à remettre sur pied une armée de 25000 hommes après la défaite de Zusmarshausen, mais les troupes levées en juin avaient déserté au mois d'août. Piccolomini ne se faisait d'ailleurs guère d'illusions : au début de juillet, dans une lettre à Leslie, l'un des anciens lieutenants de Wallenstein et l'un de ses vieux camarades de combat, il estimait que si le sort de l'Europe, du Reich et de la paix dépendaient de la capacité de son armée à vaincre Turenne et Wrangel, celle-ci n'était forte que sur le papier. Incapable de combattre, elle ne correspondait ni qualitativement ni quantitativement à sa mission; les généraux, trop nombreux, n'avaient pas les mêmes objectifs et refusaient même de les lui communiquer; en outre, on ne pourrait payer aux soldats qu'un demi-mois en essayant de les tenir avec de bonnes paroles et des promesses fallacieuses442.


L'autre armée n'est pas dans une situation beaucoup plus brillante, et seule l'occupation de la Bavière durant l'été a permis à Mazarin de continuer la guerre sans argent comptant. Turenne harcèle la Cour pour en obtenir ; le 27 septembre, « il envoie deux capitaines de cavalerie de cette armée pour solliciter de l'argent et avec ordre, si la première montre est payée, de demander la seconde montre dans le mois d'octobre ou novembre 443 ». Les Weimariens n'ont pas été payés davantage en 1648 qu'en 1647. Le lendemain de Noël, il n'avait toujours aucune nouvelle des montres. « Je ne sais comment cela ira 444. »

Turenne n'est pas non plus très satisfait des conditions de la paix de Münster et ne donne son sentiment qu'une fois, à la fin de septembre, dans une lettre à sa sœur : « On nous assure de la paix en Allemagne, et pour moi, je n'en doute point. Il faudra que les armées ne sortent deux mois après, et, comme vous savez, hors Brisac, Philippsbourg et l'Alsace il ne demeurera rien au roi. Je n'aime pas trop à faire des raisonnements en l'air. C'est pourquoi je ne vous saurais dire quelle serait ma pensée en cas de la paix d'Allemagne. Il la faut prendre suivant que la Cour se porterait ou à me vouloir faire quelque bien ou à me laisser là tout à fait 445. » (Turenne à sa sœur-Camp de Moosburg-27 septembre 1648.)




Au terme d'une campagne où il a joué, avec son armée, un rôle décisif, Turenne est donc amer. Pour autant qu'il exprime une opinion sur les traités, il juge que les annexions françaises sont bien modérées (« il ne demeurera rien au roi ») alors que les négociateurs ont envisagé en 1646 l'annexion du Brisgau et que rien n'est décidé pour la Lorraine, sauf la cession définitive des Trois-Évêchés, annexés de facto depuis un siècle. Mais surtout il est mécontent des atermoiements de Mazarin qui ne lui donne aucune des récompenses promises en 1643 et surtout retarde le règlement de l'affaire de Bouillon. La victoire ne lui apporte aucune satisfaction ni comme sujet du roi, ni comme général victorieux, ni comme membre de la Maison de Bouillon. Cette amertume domine toute sa correspondance de l'automne de 1648. Pourtant à aucun moment de sa carrière peut-être il n'a été aussi grand, ayant obligé l'ennemi, par sa mise en œuvre de la stratégie indirecte, à signer une paix
durable et malgré tout avantageuse pour la France. Lui seul a compris que le succès résidait dans la coopération militaire avec la Suède et dans la défaite de la Bavière. Il s'est révélé tout à la fois un stratège et un homme d'État.




a Trauttmannsdorf avait signé les préliminaires avec la France le 13 septembre 1646, avec la Suède le 18 février 1647 et un accord avec le Brandebourg le lendemain.

b De l'allemand Proviant-Meister, officier d'intendance plus spécialement chargé du ravitaillement des troupes en campagne.





TROISIÈME PARTIE

Turenne et l'État



CHAPITRE PREMIER

Turenne frondeur (1649-1651)

Au grand scandale des historiens républicains du siècle dernier, scandale dont Roland Mousnier se fit naguère l'écho 446, Turenne participa activement à la Fronde et s'allia même aux Espagnols, lui qui avait combattu la Maison d'Autriche avec tant d'acharnement.

Dès 1649, il se joignit à la Fronde parlementaire jusqu'à la paix de Rueil en mars, puis après l'arrestation des princes, il rejoignit les chefs de la nouvelle Ligue, en 1650, à Stenay. Il prit alors la tête d'une petite armée composée de contingents de Frondeurs et de quelques troupes fournies par les Espagnols. Celle-ci affronta l'armée royale à Rethel et Turenne fut battu. À la différence de son ami Condé, il ne s'obstina pas dans la rébellion, négocia son pardon et rentra à Paris, où il fut bien accueilli. L'année suivante, il mena à la victoire l'armée royale contre les forces de la troisième Fronde, les troupes de Monsieur, de Condé et de leurs alliés espagnols et lorrains – les deux révoltes n'en sont pas moins significatives et, bien loin d'être scandaleuses aux yeux des contemporains, s'expliquent parfaitement, selon Roland Mousnier, par deux idées fondamentales de l'époque : l'attachement au lignage et les obligations de la fidélité. Or, en 1649, Turenne pouvait estimer que ni Mazarin ni le roi ne remplissaient leurs obligations vis-à-vis de leur fidèle Turenne. La Fronde est la dernière explosion de mécontentement de l'aristocratie française envers le pouvoir royal, mais elle s'inscrit dans une série de rébellions continues qui ont commencé avec les guerres de Religion et qui sont enracinées dans la tradition féodale, la rébellion la plus spectaculaire étant peut-être la trahison du connétable de
Bourbon qui, s'estimant lésé par François Ier, passa au service de Charles Quint.




L'arrestation de Broussel

La Fronde est l'une des périodes les plus mouvementées de l'histoire de l'Ancien Régime et aussi l'une des plus difficiles à comprendre et à interpréter 447.

On a vu que la délégation espagnole à Münster avait refusé de signer la paix le 24 octobre 1648, malgré la défaite de Lens. La Cour de Madrid savait que Mazarin devait faire face à une révolte ouverte des cours souveraines qui, par les arrêts de la Chambre Saint-Louis, avaient remis en question l'absolutisme monarchique, exigé la suppression des intendants et posé le principe du vote préalable des impôts nouveaux par les Parlements. Tout ce que Turenne en percevait était le retard dans la paie des montres, puisque le trésor de l'épargne ne recevait plus de liquidités, mais les impôts ne rentraient plus et les traitants resserraient leurs avances. L'annonce de la diminution des tailles de 25 % et la remise des arriérages des quatre dernières années avaient littéralement paralysé la machine fiscale dès l'été 1648. La France s'orientait-elle vers un régime de monarchie constitutionnelle au moment où Charles 1er d'Angleterre était livré à ses ennemis ? Après la disgrâce de Particelli d'Émery, le Parlement de Paris, excité par le vieux conseiller Broussel, s'ingéra dans les affaires financières à la faveur de la séance du 23 juillet et révéla le scandale des prêts du roi, des remboursements aux traitants. La régente et Mazarin durent alors céder au cours du lit de justice du 31 juillet : par la Déclaration royale, le pouvoir sanctionnait presque tous les articles de l'arrêt de la Chambre Saint-Louis.

À la fin du mois d'août, le mécontentement tourna à l'émeute : les 26, 27 et 28 août, Paris se trouva en état d'insurrection à la suite de l'arrestation du conseiller Broussel. Ce n'était pas un grand politique, mais il était populaire dans la bourgeoisie parisienne parce qu'il symbolisait la lutte contre les traitants, les financiers qui permettaient, moyennant d'énormes bénéfices, de continuer le financement de la guerre. Une nouvelle fois, la régente céda et fit libérer Broussel, tandis que la Cour s'installait à Rueil. Turenne s'en fit l'écho un mois plus tard auprès de sa sœur : « On nous a dit ici qu'il y a eu
quelque bruit à Paris. Je me donne l'honneur d'écrire à la reine un simple compliment 448 » (27 septembre 1648).






Les griefs de Turenne

Mais bientôt, comme en témoigne la correspondance de Turenne avec son frère et avec sa sœur, il va nettement évoluer, au point qu'au début de décembre, il aura tout à fait adopté la position de Bouillon. Il lui a envoyé son fidèle Pâris qui lui a exposé son état d'esprit : « Mes sentiments sont tout pareils aux vôtres. Je vous peux au moins assurer qu'ils sont bien fermes. » En d'autres termes, Turenne a rejoint le camp des Malcontents, dont le duc de Bouillon est l'un des chefs. Il a l'impression que Mazarin les a bernés : « M. le cardinal m'écrit aujourd'hui des plaintes de ma belle-sœur [pour laquelle, il nourrit, on l'a vu, admiration et affection]. Je lui réponds que ce n'est pas étrange qu'elle ait du chagrin, les affaires de mon frère ne s'achevant pas. Je suis tout à fait dans les sentiments de cette personne pour mon voyage et pour presser jusques à rompre. [Les causes de la rupture possible avec la Cour449, sont au nombre de trois], ou voir notre Maison en la posture qu'elle doit être et que j'aie un établissement, voyant bien que ce ne sont que tromperies. »

Turenne est d'abord un La Tour d'Auvergne, qui croit à la position de prince souverain du duc de Bouillon, une attitude justifiant parfaitement les critiques de Saint-Simon vis-à-vis des La Tour d'Auvergne. Que leur père ait été un parvenu, peu importe; ce qui compte, c'est l'orgueil que Turenne et ses frères ont hérité de leurs parents. Les leçons de la duchesse douairière ont porté en profondeur. Dans cette affaire, notre héros n'agit pas du tout un homme moderne, un individualiste, mais un aristocrate persuadé des intérêts du lignage. Personnellement, il n'a rien à attendre de la compensation, mais si la Maison de Bouillon est ruinée et si son frère perd sa dignité de prince étranger, lui-même sera un déclassé. Un des problèmes majeurs de toute sa carrière a été de se situer : ne pouvant se placer sur le même plan que les princes du sang comme Condé, il ne veut pas non plus se trouver dans les rangs de l'aristocratie des ducs et pairs.

Mais ce que Turenne ne peut accepter, c'est que la Cour ne lui offre aucune récompense après la victoire qu'il vient de
remporter : « Que l'on tienne ferme à demander pour moi ce qu'il y a dans votre chiffre, qu'est la même chose de quoi Paris a commission. » Le duc de Bouillon ayant sollicité la Cour pour son frère, il répond à celui-ci après l'avoir remercié : « Il faut que j'aie un établissement et lieu pour me pouvoir mettre. » Le 26 décembre 1648, il précise à sa sœur : « Quand on me donnerait l'Alsace, n'y ayant point de place, c'est fort peu de choses et il faudrait prendre le bien à une partie des officiers de l'armée. Il faut tenir ferme sur Philippsbourg. A moins de cela, j'estime cela comme rien 450. » Le gouvernement de l'Alsace ne compte aucune place importante et ce sont les emplois de gouverneur qui apportent puissance et revenus. Les petites places ont été attribuées à des officiers de son armée, et Brisach est toujours au baron d'Erlach. Doutant du succès de la négociation, il souhaiterait l'appui d'une personne qu'il désigne en chiffre. Peut-être s'agit-il de Condé...

Pas plus que de l'Alsace, il ne veut d'ailleurs d'un poste à la Cour : « Les emplois de la Cour sont de peu de crédit, hors pour un prince du sang. Je sais ce que c'est un homme qui a manqué de biens, de quelque condition qu'il soit, qui sollicite les affaires à la Cour. » Cette dernière remarque illustre admirablement la situation et l'état d'esprit de Turenne en 1648. Tout d'abord, il est « pauvre », au sens où il manque de fortune personnelle, sa terre de Nègrepelisse et les quelques profits qu'il a pu tirer de ses emplois sont insuffisants à ses yeux. Quant à sa position sociale, elle est trop ambiguë pour qu'il puisse nourrir la moindre illusion : « J'aime beaucoup mieux de bonne heure être tout à fait mal à la Cour que de prendre quelque chose, quand même on me le voudrait donner, où je ne pense pas demeurer avec honneur. »

Cette question d'honneur nous amène au troisième grief. Turenne est las des vaines promesses qui durent, on l'a vu, depuis le début de la régence d'Anne d'Autriche. Il n'est pas dupe de l'argument selon lequel il faut attendre la majorité du roi pour céder d'importants domaines aux Bouillon : « Puisqu'on a fait des grâces dans les choses promises seulement après la majorité, si on ne veut point nous faire la même, il faut absolument en témoigner notre mécontentement. » Les atermoiements de Mazarin provoquent la rupture : « J'écris encore à M. le cardinal Mazarin avec de grandes plaintes du malheur où est notre Maison et que j'attends le remède promis pour continuer à m'obliger d'être son serviteur. » Et plus nettement
encore, Pâris reçoit commission de « déclarer nettement que je ne peux plus être serviteur de M. le cardinal ». Le lien de fidélité l'unissant au Premier ministre est délibérément rompu. Comme l'a montré Roland Mousnier, ce terme de « serviteur » a un sens précis dans le système des fidélités et des clientèles qui régit les rapports sociaux au XVIIe siècle. Turenne est d'ailleurs si conscient de la gravité de la rupture qu'il ajoute dans la même lettre du 9 décembre 1648 à sa sœur : « Il ne faut pas craindre l'événement, il en arrivera ce qu'il plaira à Dieu. » Sa décision est bien antérieure à la fin de l'année 1648, mais il l'a différée à cause de la Fronde parlementaire : « Je vous assure que, hors l'affaire du Parlement, je me fusse déclaré bien franchement il y a quelque temps », écrivait-il à son frère le même jour.

Ce n'est donc pas, comme on continue à l'écrire, pour les beaux yeux de la duchesse de Longueville, que Turenne rejoint la Fronde au début de 1649. La réconciliation de la régente et du Parlement, le 24 octobre 1648, a été de pure façade : ce jour-là, Anne d'Autriche n'a confirmé les arrêts de la Chambre Saint-Louis que la mort dans l'âme. Le succès considérable que représente la signature de la paix, le même jour, a été accueilli dans l'indifférence générale. Certes Condé et l'armée royale appuient la reine et Mazarin, mais un parti aristocratique se forme autour de Gondi, pour lors coadjuteur de son oncle l'archevêque de Paris. Il comprend le prince de Conti et la duchesse de Longueville, frère et sœur de Condé, ainsi que le duc d'Elbeuf, de la Maison de Lorraine, et un Bourbon par la main gauche, le duc de Beaufort, petit-fils d'Henri IV et de Gabrielle d'Estrées. Le duc de Bouillon fait partie de ce clan, rejoint par son frère Turenne et La Rochefoucauld, alors prince de Marcillac, féal de Condé et amant de la duchesse de Longueville.






La Fronde parlementaire

Retz dans ses Mémoires, souvent considérés comme une source « impure », donne le portrait de ses principaux complices. Comment se pencher sur la Fronde en négligeant ce témoignage extraordinaire, même si l'on sait qu'il faut le soumettre, plus que d'autres, à la critique?

Le duc de Bouillon « était d'une valeur éprouvée et d'un
sens profond. Je suis persuadé, par ce que j'ai vu de sa conduite, que l'on a fait tort à sa probité quand on l'a décorée. Je ne sais si l'on n'a point fait quelques faveurs à son mérite, en le croyant capable de toutes les grandes choses qu'il n'a point faites ». Suit un éloge de Turenne : « On l'a cru plus capable d'être à la tête d'une armée que d'un parti, et je le crois aussi parce qu'il n'était pas naturellement entreprenant. » Quant à Mme de Longueville, elle « a naturellement bien des fonds d'esprit, mais elle en a encore plus le frère et la sœur. Sa capacité, qui n'a pas été aidée par sa paresse, n'est pas allée jusqu'aux affaires, dans lesquelles la haine contre M. le Prince l'a portée et dans lesquelles la galanterie l'a maintenue. [...] Elle eût peu de défauts, si la galanterie ne lui en eût donné beaucoup. Comme sa passion l'obligea à ne mettre la politique qu'en second dans sa conduite d'héroïne d'un grand parti, elle en devint l'aventurière 451 ».

C'est Retz qui trouva un chef pour l'armée de la Fronde. Le maréchal de La Mothe étant trop dépendant de Mme de Longueville et le duc de Bouillon trop indépendant selon Retz. Gondi choisit un « fantôme » : le duc de Beaufort, le « roi des Halles », qui séduisait la foule par ses longs cheveux blonds et son langage populacier452.

Le conflit éclata dans la nuit des Rois 1649. La régente ne se sentait plus en sécurité au Palais-Royal, où elle était revenue avec le gouvernement à la fin du mois de novembre 1648, et prépara en secret sa fuite dans la nuit du 5 au 6 janvier 1649. La Cour alla s'installer à Saint-Germain, où rien n'était préparé pour la recevoir. La mesure était habile, car le Parlement et la ville furent consternés de la nouvelle, qui signifiait la rupture. Tandis que l'armée de Condé tenait les environs de Paris, la régente ordonna le 7 janvier, l'exil des cours souveraines. Le Parlement allait désormais siéger en permanence et lever une armée, fort de l'appui des princes, Conti étant proclamé généralissime de la Fronde, et le duc d'Orléans rejoignant prudemment Saint-Germain.

Quel est le programme de la Fronde en ce début de l'année 1649, puisque le programme politique du Parlement a été officiellement sanctionné par la Déclaration royale du 24 octobre 1648 ? C'est la lutte contre Mazarin, qui a été ménagé jusque-là. Par l'arrêt du 8 janvier, le Parlement le déclare ainsi perturbateur du repos public, « ennemi du roi et de son État », lui accorde huit jours pour sortir du royaume et passé ce délai,
enjoint à tous les régnicoles de lui courre sus. Et les libelles se déchaînent contre lui ; c'est le début des célèbres Mazarinades. Célestin Moreau 453 en a relevé plus de quatre mille, et beaucoup restent encore à découvrir (cinq mille deux cents ont été dénombrées à ce jour). Bien que la thèse d'Hubert Carrier ait permis de dégager deux grands courants d'idées – un premier « libéral » et « constitutionnel » et un second courant plus « démocratique », – les Mazarinades représentent un bouquet panaché de tendances diverses, une coalition d'intérêts parfois très opposés : ceux du Parlement, ceux de l'archevêché et ceux des princes Bourbons (Condé, Conti, les Vendôme-Beaufort), Lorraine (Elbeuf, Harcourt) ou Bouillon. Elles étaient fabriquées par les imprimeurs de la rue Saint-Jacques, diffusées par les colporteurs et vendues pour un liard. La cible centrale de toute cette presse demeure le cardinal ministre (il y en eut même pour le défendre). Des griefs identiques sont inlassablement exposés. On reproche à Mazarin d'être italien (sicilien, sujet du roi d'Espagne), tyran, usurpateur du pouvoir royal en tant que Premier ministre, allié des partisans et maltôtiers, cupide, malhonnête. Cyrano de Bergerac a donné le ton en février 1649 dans Le ministre d'État flambé, où il annonce la pendaison du cardinal en place de Grève :


C'en est fait : ô l'heureux moment!

Le Bourgeois et Parlement

Ne craindront jamais cet infâme;

Le Bourreau prend son vêtement,

Et le Diantre gobe son âme 454.



La Fronde est un mouvement beaucoup plus grave et beaucoup plus complexe qu'on ne l'a dit. Toutes les fois qu'elle paraît s'essouffler, elle retrouve des forces pour combattre l'ennemi commun de toutes les factions et de l'opinion publique, Mazarin, universellement haï mais soutenu sans défaillance par Anne d'Autriche.






La première trahison de Turenne

Le 12 janvier 1649, Mazarin tente une ultime démarche auprès de Turenne et lui fait expédier les provisions du gouverneur de Haute et Basse-Alsace et de Philippsbourg et les
expéditions pour les bailliages de Haguenau et de Thann 455. Il les accompagne d'une longue lettre où il lui annonce le commandement de l'armée des Pays-Bas pour la campagne de 1649. Turenne reçoit donc à la fois la récompense promise, un gouvernement de province assorti d'avantages matériels lui fournissant cet établissement minimal dont il a besoin et un emploi tout à fait honorable, puisque ce commandement passe aux yeux de la Cour et de l'opinion pour plus noble et plus important que l'armée d'Allemagne. Mais le cardinal n'est pas dupe et le soupçonne de n'être plus de ses fidèles depuis l'échange de lettres de décembre 1648. C'est pourquoi il prend ses précautions et amorce, dès le 16 janvier, une manœuvre qui réussira deux mois plus tard en écrivant aux colonels weimariens qui ne sont pas, tant s'en faut, des fidèles du maréchal de France. En 1647, ceux-ci ont d'abord suivi Rosen dans la mutinerie et il a fallu tout le sang froid de Turenne pour les isoler de leur chef et de leurs troupes. C'est pourquoi Mazarin annonce aux colonels Œhm, Schmittberg, Fleckenstein, Taupadel et autres la défection du duc de Bouillon en émettant l'espoir que Turenne ne suivra pas l'exemple de son frère. « Mais en cas qu'il en fût autrement je suis assuré que non seulement vous n'adhérerez point à ce qu'il voudrait entreprendre contre le service du roi, mais que vous vous y opposerez de tout votre pouvoir. » Il leur annonce en même temps l'arrivée des sieurs Herwarth et Milet auxquels il les prie de donner toute créance 456.

Mais le Premier ministre, partisan acharné de la négociation, cherche encore à empêcher la rupture en envoyant Ruvigny à Tübingen pour rencontrer Turenne et discuter avec lui : « M. de Ruvigny a bien voulu, nonobstant ses incommodités, se donner la peine de vous aller voir. Je lui ai dit plusieurs particularités de grande importance pour vous les communiquer, et, sachant à quel point vous l'aimez et l'estimez, je n'ai point fait de difficultés de lui ouvrir le fond de mon cœur pour tout ce qui vous regarde 457. »

Le cardinal sait que les deux hommes sont liés d'amitié. Henri de Ruvigny est un gentilhomme protestant d'origine picarde alors âgé de quarante-quatre ans et servant dans l'armée royale depuis le siège de La Rochelle ; mestre de camp en 1644, il a surtout fait campagne aux Pays-Bas, mais a combattu avec Turenne à l'armée de Lorraine en 1633. Appartenant à la haute société calviniste de Paris, il aurait été
l'amant de Mlle de Rohan; en 1647, il a épousé Marie Tallemant, de sorte qu'il est à la fois le beau-frère de Tallemant des Réaux et le gendre d'un des plus importants financiers protestants de Paris. Pour ses contemporains, il est le modèle de l'honnête homme, ce qui ne l'empêche pas d'être un fidèle de Mazarin et de la duchesse de Rohan. Le cardinal fait donc appel à l'un de ses clients pour en conserver un autre.

Les négociations durèrent plusieurs semaines, mais finirent par échouer. Dès le 12 février, on apprenait à Paris que Turenne avait refusé les gouvernements de l'Alsace, et Mazarin ordonnait à Herwarth d'en garder les expéditions 458. Turenne n'en maintenait pas moins de bonnes relations avec Condé, commandant de l'armée royale, qui assiégeait Paris : « Monseigneur, lui écrit-il, j'ai eu une extrême joie de ce que la reine a envoyé M. de Ruvigny afin qu'il puisse vous dire dans quels sentiments je suis et serai pour les choses qui vous regardent. J'ai dit entièrement à M. de Ruvigny ce que j'ai sur le cœur459. »

On sait par ses Mémoires (pp. 131-133) ce qu'il avait sur le cœur : il avait pressé Mazarin de clore l'affaire de Bouillon et de lui donner le gouvernement de l'Alsace, mais la négociation semble avoir achoppé sur la dignité de prince étranger, à laquelle les deux frères tenaient beaucoup. « La vérité est qu'il [Mazarin] a toujours fait aller les affaires de sa maison comme les siennes particulières, lequelles tirant en longueur, il lui avait mandé de ne plus faire aucun fondement sur son amitié. Si lui, Turenne, passait le Rhin avec l'armée, il rétablirait la paix. Il y eut des allées et venues entre la Cour et l'armée pendant quinze jours à trois semaines ; il resta ferme sur ses positions, ne voulant pas leur faire croire qu'il dépendait de la Cour, car il voulait défendre les intérêts des Bouillon sans compromettre sa famille qui était demeurée à Paris. Pourtant il ne croit pas l'entreprise de la Cour [le siège de Paris] légitime eu égard que personne en France n'avait pris les armes contre le roi, ni témoigné aucune désobéissance ouverte. » Turenne expose là sa propre justification, puisqu'il y a rupture entre le Parlement et la Cour depuis l'arrêt du 7 janvier.

À vrai dire, les Frondeurs parisiens, le Parlement et les princes groupés autour du coadjuteur n'ont pas de moyens militaires à la hauteur de leur entreprise, bien que Condé ne dispose que de douze mille hommes et puisse seulement bloquer les accès de la capitale sans en faire véritablement le
siège. Mais les milices parisiennes ne peuvent tenir en rase campagne contre ses régiments allemands qui sèment la terreur alentour, et le régiment levé par Gondi fait piètre figure dans les combats de février. La situation des Frondeurs se modifierait radicalement si Turenne ramenait l'armée d'Allemagne et la mettait à la disposition des princes et du Parlement. Retz montre bien quel prix les princes attachent à ce ralliement460. Et c'est à lui que, le 24 février, le duc de Bouillon confie, sous le sceau du secret, que Turenne « est sur le point de se déclarer pour le parti : qu'il n'y a plus que deux colonels dans son armée [d'Erlach et Rosen] qui lui fassent peine, qu'il s'en assurera d'une façon ou d'une autre, devant qu'il soit huit jours et qu'à l'instant il marche à nous. [...] M. de Bouillon, qu'en dites-vous ? Ne sommes-nous pas les maîtres de la Cour et du Parlement ? ».

Le 5 mars, un second courrier vint confirmer celui du 24 février : un lieutenant du régiment de Turenne apportait un billet à Bouillon, un autre au coadjuteur, qui ne doutèrent plus « que son armée qui était la weimarienne et, sans contredit, la meilleure qui fût en Europe ne se fût engagée avec lui et qu'Erlach, gouverneur de Brisach, qui avait fait tous ses efforts au contraire n'eût été obligé de se retirer dans sa place avec mille ou douze cents hommes qui était tout ce qu'il avait pu débaucher ». Une lettre du vicomte de Lamet, mestre de camp d'un régiment de cavalerie dans l'armée de Turenne et cousin germain de Retz annonça aussi qu'il marchait avec deux mille chevaux « droit à nous et que M. de Turenne le devait joindre »461.

Pour les princes, cette nouvelle inespérée renverserait complètement la situation des Frondeurs parisiens, parce que la Cour n'aurait plus alors de véritable armée à lui opposer, en dehors de celle de Condé. Ce sera, selon Retz, le triomphe des intérêts représentés par la Fronde : « L'intérêt véritable et solide du public est la paix générale : l'intérêt des peuples est le soulagement ; l'intérêt des compagnies est le rétablissement de l'ordre ; l'intérêt de vous, Monsieur [Bouillon], des autres et de moi est de contribuer à tous ceux que je vous marque, c'est-à-dire le chapeau de cardinal pour Retz, Sedan pour Bouillon, la charge d'amiral de France pour Beaufort462. »

Les grands seigneurs cherchaient avant tout leur propre profit, mais avaient besoin du Parlement pour teinter leur révolte d'un air de légitimité. Si par hasard celui-ci traitait avec
la Cour, les princes apparaîtraient alors comme des simples conjurés sans véritable projet politique et comme plus soucieux d'avantages personnels que de l'intérêt général. Il est vrai que c'était le troisième complot dans la carrière du duc de Bouillon qui avait de la suite dans les idées. Comme avec Soissons et avec Cinq-Mars, il souhaitait traiter avec l'Espagne, et l'archiduc Léopold-Guillaume envoya à Paris un émissaire, M. de Saint-Ibar, avec pour instruction de suivre, sans exception, les sentiments de M. et de Mme de Bouillon. Ces liens s'expliquent aisément et correspondent aux intérêts respectifs des partenaires. Le vaincu de Lens, l'archiduc, espérait pouvoir obtenir la paix à la faveur de la Fronde et justifier ainsi le refus du comte de Penaranda de signer à Münster en octobre 1648. Mais, cette paix, il l'obtiendrait aux conditions de l'Espagne, ce serait une paix blanche : la France restituerait ses conquêtes, la Catalogne et les places des Pays-Bas dont elle s'était emparée. Bouillon, en échange, obtiendrait la restitution de sa principauté de Sedan. Retz, lucide, comparait son ami Bouillon au duc de Mayenne qui, au temps d'Henri III, avait des intérêts différents de ceux de la Ligue et qui, avec l'argent d'Espagne, avait chassé de Paris le cardinal de Gondi, son grand-oncle463...

Les Bouillon sont donc la pièce maîtresse de l'intrigue avec l'étranger, tant par leurs capacités que par leurs appétits personnels, mais ils se heurtent au Parlement qui, très prudent, mène le jeu politique. Pour les magistrats parisiens, l'Espagne reste l'ennemi, ce qui n'est pas le cas des Bouillon, qui, en bons aristocrates, ont une vision très subjective de l'intérêt national et n'hésitaient pas à entraîner la Fronde dans une affaire de haute trahison. Et sur ce point, Turenne était maintenant pleinement associé à son frère. En amenant l'armée d'Allemagne à Paris, il collaborait activement à ce dessein. Mazarin le comprit fort bien et s'en ouvrit au président de Mesmes, un parlementaire modéré, dans la nuit du 8 au 9 mars : « Le cardinal connaissait clairement que M. de Bouillon ne voulait négocier que quand M. de Turenne serait à la porte de Paris et des Espagnols, c'est-à-dire en état de se faire donner la moitié du royaume. » Il le confirme plus tard à Retz lui-même : « Je savais que M. de Bouillon voulait préférablement à toutes choses, attendre son frère 464. » Turenne s'était donc bien lancé dans une affaire de haute trahison qui était impossible sans lui et qu'après-coup Retz jugeait sévèrement :
« M. de Turenne, qui en toute sa vie n'avait, je ne dis pas été de parti, mais qui n'avait jamais voulu ouïr parler d'intrigue, s'avise de se déclarer contre la Cour étant général de l'armée du roi et de faire une action sur laquelle je suis persuadé que le Balafré et l'amiral de Coligny auraient balancé465. »

Mais Bouillon savait faire jouer à plein les alliances familiales et entraîna son beau-frère le duc de La Trémoïlle, qui jouissait d'une grande autorité dans l'ouest de la France : le 10 mars, Miron fut chargé d'aller dire au Parlement de Normandie que le Parlement de Bretagne n'attendait plus que La Trémoïlle pour donner l'ordre de se joindre contre l'ennemi commun, Mazarin; le lendemain, le Parlement de Paris reçut un envoyé du duc qui lui offrait une armée de huit mille hommes de pied et deux mille chevaux en état de marcher sous deux jours pourvu qu'il fût autorisé à se saisir des deniers royaux entre les mains des receveurs généraux de Poitiers et de Niort. Poitou, Bretagne, Normandie, tout était prêt à bouger, ce qui infirme la thèse classique selon laquelle la Bretagne se serait rigoureusement tenue à l'écart de la Fronde. Il est vrai que les prises de position du duc de La Trémoïlle et du Parlement de Bretagne arrivaient beaucoup trop tard puisque Mazarin avait, à cette date, réussi à diviser ses ennemis. Le clan Bouillon n'en était pas moins redoutable, puisqu'il avait un chef intelligent, le prince de Sedan, une armée, les Weimariens de Turenne, et des appuis provinciaux dans l'Ouest.






Échec de Turenne

Seulement, Mazarin était un adversaire de taille et parvint à dissocier la coalition en la privant de son armée. Tout en offrant à Turenne une ultime négociation, il avait pris soin, on l'a vù, de circonvenir son état-major. Assez naïvement, Turenne ne se méfiait que d'Erlach. Dans ses Mémoires, il affirme qu'il avait obtenu l'appui de ses officiers qui, hors deux ou trois régiments, lui promirent qu'ils marcheraient. C'est alors que l'intervention d'Herwarth fut décisive. D'une part la Cour envoya l'ordre exprès à tous les officiers de ne plus reconnaître Turenne, d'autre part Herwarth paya 300 000 écus au moment où l'armée allait passer le Rhin, tout en promettant les quatre ou cinq montres qu'elle devait aux Weimariens, c'est-à-dire les arrérages de solde de 1647 à 1648 (2,5 à
3 millions de livres). Selon Retz, la somme versée ne fut que de 800 000 livres (et non de 900 000) et fut virée par Herwarth au baron d'Erlach. Herwarth avait encore à cette date un correspondant à Strasbourg, même s'il avait transféré l'essentiel de ses activités à Paris. On peut affirmer que c'est lui qui, au début de mars 1649, a sauvé Mazarin et la Cour.

Le comportement de l'état-major de l'armée d'Allemagne est tout à fait compréhensible. Œhm, Fleckenstein et les autres colonels avaient été bien traités par la Cour qui leur avait distribué pensions et places d'officiers généraux. En outre, elle leur avait promis de prendre leurs régiments au service de la France, même après la paix qui, autrement, eût signifié le licenciement de l'armée et le chômage pour ces vétérans. Il faut bien comprendre que la paix de Westphalie ne fut pas une trêve, mais une paix générale, accompagnée d'une démobilisation massive des armées permanentes. Alors que pendant trente ans, on s'était arraché les soldats licenciés, les princes et les peuples, las de la guerre, ne songeaient plus maintenant qu'à la reconstruction et aux allégements fiscaux. Nous avons montré par ailleurs a que la reconstruction avait précisément pu se faire grâce à la réduction des impôts, à la diminution des effectifs, bref au désarmement général. Ni l'Empereur, ni l'électeur de Bavière, ni la reine de Suède n'auraient recruté les Weimariens, qui n'avaient de chance de trouver de l'emploi que chez les Espagnols ou chez les Français et dont le seul différend avec ces derniers était le retard dans le paiement des montres. Si celles-ci étaient payées, ces entrepreneurs de guerre n'avaient aucune raison de trahir un partenaire qui, somme toute, les avait bien traités depuis 1638. De plus, s'ils avaient suivi Turenne, ils auraient dû faire campagne en France, et l'on sait avec quelle répugnance ils envisageaient de quitter le territoire allemand. Enfin, il ne semble pas que Turenne ait réussi à se créer de clientèle véritable parmi eux (il avait tout juste envoyé le fils Taupadel dans une Académie parisienne en 1647). Manifestement, l'armée d'Allemagne demeurait une armée étrangère, et son comportement montre bien pourquoi les souverains d'Ancien Régime étaient si attachés aux troupes étrangères, fidèles au prince qui les employait, pour peu que celui-ci les rétribuât régulièrement :
soldats et officiers ne se mêlaient point des luttes civiles et ne connaissaient que l'autorité qui les avait recrutés.

Mazarin et Herwarth ont certainement épargné à la France une véritable catastrophe, car on peut imaginer quels dégâts les Weimariens auraient causés dans les riches campagnes du Bassin parisien et quels résultats politiques ils auraient permis d'obtenir : c'eût été probablement le triomphe de l'Espagne et la conclusion d'une paix désastreuse, sans compter la mise en tutelle de l'autorité royale et la ruine de l'État.

Les versements d'Herwarth eurent des effets immédiats : six régiments allemands rejoignirent d'Erlach à Brisach, bientôt suivis par trois régiments d'infanterie. Turenne avait perdu plus de la moitié de son armée et ses plans en furent complètement changés, car les troupes qui lui restaient n'étaient pas assez fortes pour emporter une décision et ne pouvaient servir qu'à obtenir un accommodement avec la Cour « auquel, dit-il, il ne voulait pas songer en ce temps-là » (Mémoires, p. 134). Il choisit donc l'exil après avoir envoyé les soldats qui lui étaient demeurés fidèles à Brisach. Avec une vingtaine de ses amis, il quitta Tübingen pour chercher asile auprès de sa tante, la Landgrave de Hesse-Cassel, qui lui avait déjà rendu tant de services pendant la campagne d'Allemagne. Désormais il était un proscrit, car la Cour avait promulgué le 7 mars 1649 une déclaration « par laquelle M. de Turenne était déclaré criminel de lèse-majesté 466 ». Ruvigny, le 2 mars, avait apporté à Saint-Germain la nouvelle de l'échec de sa négociation et de la fuite de Turenne. Celui-ci décida finalement de se réfugier en Hollande.



Ce n'est que le 16 mars au soir que les Bouillon apprirent la nouvelle par un courrier « qui nous conte succinctement l'histoire qui était que tous les corps avaient été gagnés par l'argent de la Cour et que toutes les troupes lui avaient manqué, à la réserve de deux ou trois régiments. [...] M. de Bouillon fut atterré de cette nouvelle comme d'un coup de foudre, et j'en fus presque aussi touché que lui 467 ». La duchesse de Bouillon éclata en sanglots ; Don Gabriel de Tolède, l'envoyé de l'archiduc Léopold-Guillaume, ne parut guère, en revanche, affligé par cette nouvelle, dans la mesure où les Frondeurs dépendraient ainsi davantage de l'Espagne. Retz conclut : « Je voyais le Parlement plus éloigné que jamais
de s'engager dans la guerre, à cause de la désertion de l'armée de M. de Turenne468. »

Et comme un malheur n'arrive jamais seul, les princes furent abandonnées par le Parlement qui traita avec la Cour et conclut, le 1er avril, la paix à Saint-Germain. Elle était l'œuvre de Le Tellier, qui avait négocié avec Molé, Talon et le président de Mesmes, parlementaires modérés, conscients de la lassitude des Parisiens, gênés par le blocus. Turenne n'est même pas mentionné dans l'armistice et les arrêts rendus par le Parlement depuis le 16 janvier sont annulés alors que la Déclaration royale du 22 octobre 1648 est maintenue. C'est un compromis qui ne règle rien au fond et fait de M. le Prince le maître de la situation.






L'amnistie

Le maréchal de France, toutefois, ne va pas rester longtemps exilé en Hollande. Le 26 avril, il annonce de Bois-le-Duc à sa sœur son intention de rentrer en France après avoir reçu un émissaire : « Puisque la paix est faite, je ne vois pas pourquoi je demeurerais en ce pays, et les négociations se font bien mieux de près que de loin et vous savez bien que j'ai assez de connaissance du pays où vous êtes et suis assez aisé à contenter. Je m'en vais m'embarquer pour aller à Dieppe. Je pars demain au matin469. »

La Cour était allée s'installer à Compiègne, en quittant Saint-Germain, à la fois pour éviter Paris, surveiller la Picardie et préparer la campagne de 1649 contre l'armée espagnole des Pays-Bas. Celle-ci fut d'ailleurs brève et sans grand résultat ; l'armée royale assiégea Cambrai et leva le siège le 3 juillet 1649 sans avoir pu prendre la place. La méfiance vis-à-vis de la capitale ne s'était toujours pas dissipée, car le coadjuteur continuait d'intriguer. Turenne écrit d'abord à Condé, pour savoir s'il pouvait paraître à la Cour, avant même d'en demander l'autorisation à la reine. En ce printemps 1649 s'amorçait une alliance de Turenne et de Condé, eux qui ont failli, deux mois plus tôt, commander des armées opposées. Nous sommes là au centre des réalités tortueuses de la Fronde : les Grands nouant et dénouant leurs alliances au gré de leurs intérêts (ce qui a longtemps pu faire croire que ce n'était pas une affaire sérieuse).


Pour Turenne, l'adversaire demeure Mazarin, en dépit d'une réconciliation de pure forme, car la question de Sedan n'est toujours pas réglée et le lien de fidélité est à jamais rompu. C'est peut-être pour lui l'aspect le plus important de l'hiver 1648-1649 : il a perdu confiance dans le cardinal, mais la blessure profonde provoquée par la rupture ne pourra jamais se cicatriser. Il n'en sera pas moins assez bien reçu par la Cour à Compiègne, où il se rend sans passer par Paris, « parce que le cardinal voulait tout dissimuler durant la campagne ». Mais la situation politique évolue au cours de l'été, car Condé n'a pas reçu le commandement de l'armée de Flandre et est en moins bons termes avec Mazarin. Les rapports entre la Cour et lui deviennent même franchement mauvais à l'automne, après le retour solennel du roi à Paris et celui de Condé de son gouvernement de Bourgogne, ce qui rapproche la reine du coadjuteur. Elle lui promet le chapeau de cardinal, tandis qu'un attentat contre le carrosse (vide) de Condé, le 11 décembre, est imputé tantôt à Retz, tantôt à Mazarin lui-même.

Turenne va vivre pour la première fois depuis vingt ans, durant toute l'année 1649, comme un simple particulier, partageant son temps entre Compiègne et Paris, la Cour et la ville – il n'a pas séjourné dans la capitale depuis six ans. Pendant tout ce temps, il avait reçu « beaucoup de civilités de M. le cardinal et s'était souvent éclairé avec lui sur tout le passé; mais cela ne vint jamais jusques à un engagement entier d'amitié » (Mémoires, p. 136). Comme Mazarin a peur de déplaire à Condé, il n'ose pas être clair avec Turenne ; il s'agit en fait d'une querelle de clientèle, le cardinal ne voulant pas avoir l'air de débaucher les fidèles de M. le Prince. Résultat : Turenne, qui a toujours été des « amis » de Condé depuis la campagne d'Allemagne de 1644, penche plutôt du côté de M. le Prince. Ce cheminement est capital, car il va l'engager à nouveau dans la guerre civile l'année suivante.

Il faillit retourner à l'armée d'Allemagne en juillet, car celle-ci refusait d'obéir à d'Erlach qui, il est vrai, avait reçu l'ordre d'amener les Weimariens en Champagne. Ces derniers avaient alors envoyé une délégation à Compiègne pour demander le retour de leur général, mais celui-ci déclina la proposition, sachant que la Cour, méfiante, ne tenait pas trop à lui rendre son armée. Aussi se contenta-t-il de répondre poliment, mais par la négative, à Fleckenstein. « J'étais auprès de lui [Condé] quand j'ai su la bonne volonté que l'armée m'a témoignée par
ceux qu'elle a envoyés à la Cour. Je vous supplie de les remercier de ma part. Je leur demande la continuation de leur amitié 470. » Déçu par la trahison de son état-major, il affecte la plus grande prudence, mais, dans la même lettre, ménage les bonnes relations entre Fleckenstein et Condé.

En même temps, il se pose volontiers en protecteur des huguenots, en un temps où le parti compte de moins en moins de grands seigneurs à la Cour. Ainsi, le 19 juillet assure-t-il les Nîmois qui ont eu maille à partir avec Mazarin. « Messieurs. Bien heureux si je pouvais vous servir dans vos affaires. Celui que vous tenez ici pour cela [il n'y a plus de député général des Eglises réformées depuis la mort du comte de Clermont-Gallerande, en 1644, et Ruvigny en tient lieu] vous rendra compte du détail. » La Cour, affirme-t-il, nourrit pour eux les meilleures dispositions, favorisées par leur fidélité en cette époque troublée, et il leur promet : « Je ferai toujours avec plaisir les sollicitations de ce qui vous touchera 471472. » Turenne n'hésitera pas à jouer le rôle de protecteur des protestants du Midi. C'est l'esquisse d'une politique qui s'inscrit parfaitement dans la tradition familiale, mais ne joua qu'un rôle marginal dans sa carrière, car il refusa toujours de mélanger religion et politique.






Seconde trahison de Turenne

L'arrestation de Condé, le mardi 18 janvier 1650, en revanche, marque un tournant décisif dans sa vie. Le prince était totalement isolé à la Cour, où Anne d'Autriche supportait mal les prétentions du vainqueur de Rocroi à tout régenter selon son humeur. Mazarin fit alors alliance avec tous ceux qui lui en voulaient et pensa résoudre la crise par un coup de force en faisant arrêter, à l'occasion d'un Conseil, Condé, son frère Conti et son beau-frère Longueville. Ils furent emmenés sous bonne escorte au château de Vincennes, qui servait, comme la Bastille, de prison d'État. Paris manifesta sa joie.

Tandis que Mme de Longueville s'enfuyait pour gagner la Normandie qu'elle espérait soulever, Turenne prit parti pour les princes, à la grande surprise de Mazarin. Celui-ci lui fit des avances, abusé par le fait que Turenne avait peu fréquenté l'hôtel de Condé en janvier 1650. Une nouvelle fois il lui envoya Ruvigny pour le rassurer et lui faire des promesses
considérables, mais la mission échoua, parce que Turenne « ne voulait pas qu'on pût lui reprocher d'avoir quitté les intérêts de Monsieur le Prince dans un temps comme celui-ci » (Mémoires, p. 139). D'autre part, son frère, Bouillon, était alors hors d'atteinte puisqu'il se trouvait en Limousin dans sa vicomté.

Turenne choisit la fuite. Comme l'année précédente, il se trouvait dans une situation peu confortable avec cette fois l'espoir d'être rejoint par une partie de son armée. Il quitta Paris, dans la nuit du 18 au 19 janvier, sans argent, accompagné seulement de quatre gentilshommes ; il passa chez M. de Varenne, qui avait 600 pistoles (soit 6 000 livres), et avec ce viatique rejoignit Stenay dont le gouverneur, Chamilly, un client de M. le Prince, préférait obéir à son maître plutôt qu'au roi. Mazarin tenta une ultime démarche en lui envoyant, trois ou quatre jours plus tard, un gentilhomme pour l'engager à abandonner le parti des princes et à rentrer à Paris, mais en vain.

L'attitude de Turenne se fondait sur la fidélité : celle de gouverneurs et d'officiers à la personne de Condé ainsi que sur celle de certains régiments français de sa propre armée. Trois régiments alors stationnés en Lorraine répondirent positivement : Turenne-Infanterie, la Couronne et le régiment du Passage marchèrent alors avec tout leur bagage vers Stenay, ce qui permit à huit compagnies de son propre régiment de s'emparer de la citadelle et la garder jusqu'à la libération de Condé l'année suivante (encore n'était-ce là qu'un heureux hasard, estima-t-il, car la garnison était prête à se rendre, comme toutes les autres). Une vingtaine d'officiers répondirent positivement à Turenne, parmi lesquels ses beaux-frères La Moussaye et Duras, ce dernier étant déjà dans la clientèle de M. le Prince. Beauvau, qui avait toujours été dans les intérêts de Turenne, se rallia également. Mais ce fut tout, car les soldats restèrent massivement fidèles au roi et à la Cour. A Damvillers, La Bécherelle souleva la garnison contre le chevalier de La Rochefoucauld, frère cadet du prince de Marcillac, le futur duc auteur des Maximes. La Bécherelle avait été autrefois lieutenant de roi dans la place et n'eut pas de mal à susciter les sentiments loyalistes des soldats contre leur gouverneur. A Clermont-en-Argonne, le maréchal de La Ferté-Senneterre s'empara de la place sans coup férir, car les troupes livrèrent leurs officiers frondeurs. A Mouzon, ce furent les habitants qui chassèrent leur gouverneur, le comte de Grandpré, lorsqu'il leur proposa de se déclarer pour les Princes. La Fronde était
impopulaire dans l'armée et chez les habitants des places champenoises proches de la frontière espagnole473. En Normandie, dont Longueville était le gouverneur, et en Bourgogne, qui était traditionnellement la province des Condé, la Cour n'eut aucun mal à reprendre la situation en main.

Le mouvement ne bénéficiait que du soutien de la population parisienne et bordelaise, et sa situation était précaire sur le plan militaire. Le régiment du Passage avait été battu avant de rejoindre Stenay et la compagnie des gardes de Turenne, commandée par le lieutenant La Barge, avait perdu la moitié de ses effectifs en forçant un passage tenu par 500 cavaliers loyalistes.

A Paris, les choses ne vont guère mieux pour la Maison de Bouillon. Le 7 février 1650, une déclaration royale accuse le duc de Bouillon, les maréchaux de Brézé (le beau-père de Condé, enfermé dans Saumur) et de Turenne du crime de lèse-majesté474, et voilà Turenne à nouveau proscrit, tandis que l'épouse et la sœur du duc de Bouillon, demeurées à Paris, sont mises aux arrêts dans leur hôtel de la rue Vieille-du-Temple, sous la responsabilité de M. de Carnavalet, lieutenant des gardes du corps. Mais la duchesse réussit à faire fuir ses enfants et à les confier à la maréchale de Guébriant, une amie des La Tour d'Auvergne et dont le frère, le marquis du Bec, est très lié à Bouillon. Après deux mois passés rue de Bellechasse, les enfants gagnent Bordeaux et rejoignent leur père. La duchesse elle-même, qui vient d'accoucher, s'enfuit de chez elle, mais est arrêtée et incarcérée à la Bastille jusqu'à la paix, c'est-à-dire pendant tout l'été 475.

Mlle de Bouillon semblait beaucoup moins déterminée que ses frères, écrivant le 16 février 1650 à Turenne pour le ramener à la raison et à l'obéissance : « Je ne sais si vous aurez vu la déclaration que le roi a adressée au Parlement sur votre sujet et celui de M. mon frère. Je vous avoue que je suis sensiblement touchée d'un si grand changement de vous avoir vu considéré comme une des personnes de France que l'on tenait aussi utile et affectionnée à l'État et que vous en soyez déclaré aujourd'hui ennemi. Je ne puis croire, mon cher frère, que vous n'ayez le ressentiment que vous devez avoir de ce malheur et qu'il ne vous porte à faire des choses qui vous ne peuvent tirer. Au nom de Dieu, pensez à cette affaire sans emportement. » Expliquant la rébellion de son frère par la seule passion de servir M. le Prince, il lui semble qu'il va à l'encontre de ses propres intérêts : « Il n'y a que vous, qui avez
plusieurs sujets de vous plaindre de lui, qui vous exposez pour sa mauvaise fortune à en encourir une bien plus déplorable, l'exemple de Clermont et de Damvillers vous doit profiter. [...] C'est bien nécessaire que vous vous rangiez à l'obéissance que vous devez au roi et à la reine. » Enfin, argument suprême, sa conduite nuirait aux intérêts de la Maison de Bouillon; sa belle-sœur et ses neveux sont aux arrêts. Et surtout : « On prend prétexte sur vos procédés et sur l'engagement d'amitié que Monsieur mon frère a témoigné avoir avec vous pour ne rien faire pour lui476477. »

Et c'est à ce moment précis, à la mi-février, qu'intervient la duchesse de Longueville qui rejoint Stenay avec son chevalier servant, le prince de Marcillac, lui aussi déclaré ennemi de l'État. Longueville a été privé, le 1er février, de son gouvernement de Normandie et sa femme n'a pu soulever la province, en dépit du mécontentement de la noblesse locale. Elle a gagné la Hollande, puis la principauté de Liège, neutre, et de là Stenay où elle loge dans la citadelle. Est-elle, comme on l'a souvent prétendu, le personnage-clé dont les initiatives expliquent le comportement de Turenne frondeur ?

Est-il vrai que « le sage protestant perdit la tête pour les beaux yeux de Mme de Longueville, la blonde sœur du grand Condé », comme l'écrit Georges Dethan dans son Mazarin ? Nous ne le pensons pas, en dépit de la tradition et de la correspondance que Turenne entretint avec la duchesse. L'abbé de Choisy, qui fait état d'un message de Bouillon à son frère, donne une autre explication : « Le cardinal Mazarin croit manquer à toutes les paroles qu'il lui avait données; que l'on ne le regardait à la Cour que comme un misérable solliciteur de procès, et que s'ils ne trouvaient l'un et l'autre le moyen de se faire rendre justice en se faisant craindre, ils pouvaient compter leur Maison abattue et ruinée. »

Il n'en fallait pas plus pour déterminer Turenne à rester à Stenay et à négocier avec les Espagnols, quoique, par la suite, Retz ait jugé mystérieuse son attitude après plusieurs entretiens avec le duc de Bouillon. Mais le même Retz n'ajoutait-il pas que Turenne avait toujours été un personnage énigmatique ? Il est probable qu'après la réconciliation avec la Cour les La Tour d'Auvergne ont cherché à brouiller les pistes et n'ont pas été mécontents d'accréditer cette légende du grand soldat perdant la tête pour une belle princesse.






Turenne traite avec les Espagnols

Celle-ci n'intervint, d'ailleurs, que relativement tard pour le pousser à traiter avec les Espagnols et faire un pas de plus dans la rébellion. L'année précédente, ses amis parisiens et son frère envisageaient qu'il collaborât avec une armée espagnole, lorsque l'armée d'Allemagne serait vers Paris, afin de battre Condé et de délivrer la capitale. A cette époque, il aurait traité d'égal à égal, mais en février 1650, c'est pressé par la nécessité et conscient de son infériorité sur le plan militaire qu'il entreprit une négociation de six semaines.

Auparavant il se tourna vers ses amis suédois, une démarche jusqu'à présent systématiquement passée sous silence. Il écrivit en effet, en février 1650, de Stenay à Wrangel, avec lequel, on l'a vu, il s'était lié d'amitié durant les dernières campagnes d'Allemagne. Lui annonçant l'arrestation de Condé, il lui donnait aussi son point de vue sur l'application de l'Habeas corpus adopté en principe en 1648 : « Le roi a promis à tous ses sujets qu'on ne mettra personne en prison qu'au bout d'un certain temps qui ne va qu'à deux mois, il n'en soit pris connaissance par les juges ordinaires qui sont les cours du Parlement qui condamneront ou absoudront suivant ce qu'on aura fait; on ne demande que la même chose pour M. le Prince 478479. » Voilà sa rébellion fondée en droit. Avec un arrière-goût de révolution d'Angleterre des années 1640, il réclame lui aussi l'abolition de la tyrannie et de l'arbitraire. Formellement, il a raison, car les Princes seront détenus pendant un an sans jamais passer en jugement, et il suffira, au début de 1651, que le Parlement soit en situation d'exiger le jugement des Princes, pour que ceux-ci soient libérés. Mais cette argumentation passe sous silence les intérêts personnels des Bouillon et ne sert en fait qu'à justifier une demande d'intervention : « J'espère que Votre Excellence me fera la grâce de m'adresser à Stenay les officiers qui voudraient servir pour une cause si juste. J'espère qu'on remédiera à sa liberté, à tant de malheurs et V.E. aurait pitié de voir comme la France est gouvernée par des intérêts particuliers. »

Mais Wrangel refusa de marcher avec lui et même de l'aider (ce qui lui valut, le 27 mars 1650, une lettre autographe de remerciement de Louis XIV, datée de Dijon : « Ayant su comment vous avez rebuté les avances du maréchal de Turenne qui désirait être assisté de vos troupes contre mes services... »).
Faute d'être aidé par ses amis, Turenne se tourna alors vers ses ennemis. La négociation fut menée par Mme de Longueville et par Don Gabriel de Tolède qui traitait au nom du comte de Fuensaldana, général de l'armée espagnole, le gouverneur général, l'archiduc Léopold-Guillaume, se tenant à l'écart. L'alliance fut conclue le 20 avril 1651 entre l'archiduc d'une part, Mme de Longueville et Turenne d'autre part, et le traité fut ratifié par le roi d'Espagne480.

Les buts avoués de l'accord étaient, comme toujours, une paix juste et raisonnable entre les deux Couronnes, mais aussi la libération de M. le Prince. Jusqu'à la signature de la paix, les villes conquises en France iraient au roi d'Espagne, qui mettrait garnison uniquement dans les places frontières, tandis que Mme de Longueville et Turenne placeraient des garnisons françaises à l'intérieur du royaume. Moyennant des subsides et un soutien militaire espagnols, Turenne devait prendre les armes contre l'armée royale avec les quelques régiments rebelles qui l'avaient rejoint, appuyé des troupes espagnoles. Lui qui était naguère un farouche adversaire de la Maison d'Autriche allait combattre pour elle, alors que, dix-huit mois plus tôt, il avait trouvé les clauses du traité de Münster trop modérées. Il se trouvait même, pour des raisons personnelles compréhensibles pour des aristocrates de son temps, sous l'autorité de son adversaire de naguère, l'archiduc Léopold-Guillaume.






La Fronde bordelaise

En même temps, Bouillon contribuait à soulever le Sud-Ouest. Il avait quitté en hâte Paris le 18 janvier 1650, tandis que le prince de Marcillac allait sur ses terres en Poitou et que le maréchal de Brézé s'enfermait dans Saumur dont il était gouverneur. De là tous ces grands personnages se rendirent à Bordeaux. Cette ville devait servir de base politique à la révolte des Princes, qui furent rejoints le 31 mai 1650 par la princesse de Condé, Claire-Clémence de Maillé-Brézé, nièce de Richelieu, accompagnée de son fils, le duc d'Enghien. La situation bordelaise était caractérisée par l'opposition du Parlement, des jurats et du peuple à l'égard du duc d'Épernon, gouverneur de Guyenne. De tempérament violent et de capacités limitées, celui-ci tyrannisait la province et avait fait à peu près l'unanimité
contre lui. Montglat, dans ses Mémoires, le décrit ainsi : « Le duc d'Épernon s'était mis la vanité tellement dans la tête que, quoiqu'il ne fût qu'un simple gentilhomme dont le père avait été élevé par la faveur de Henri III, il s'imaginait être prince. [...] Sur cette chimère, il vivait en prince à Bordeaux et traitait la noblesse et le Parlement avec une telle gloire et si fort du haut en bas, qu'il irrita les esprits de tous les Ordres du pays. » Aussi la contestation était-elle moins dirigée contre la Cour et l'autorité royale que contre la personne du gouverneur.

En ce printemps de 1650, Mazarin devait lutter sur deux fronts, tout en se méfiant de Paris : au nord Turenne et les Espagnols, au sud la fronde bordelaise dont Bouillon était l'un des chefs. La Maison de Bouillon était vraiment engagée à fond dans la Fronde des Princes. La tactique du cardinal consista à réduire d'abord la Fronde bordelaise pour s'occuper ensuite de Turenne.

Celui-ci pressait les Espagnols d'agir, car son véritable but était de libérer Condé, Conti et Longueville, mais il y eut bientôt désaccord sur le plan de campagne. Les Espagnols proposaient d'agir séparément : leur armée se livrerait aux Pays-Bas à la guerre de siège traditionnelle pour reprendre des places occupées par l'armée du roi, tandis que Turenne combattrait l'armée française en Champagne. Celui-ci songeait, au contraire, à une opération combinée où il joindrait ses forces, modestes, à l'armée d'Espagne, dont la mission serait d'entrer assez avant dans le royaume pour faire diversion à la guerre de Bordeaux ; il espérait même soulever les partisans de Condé à l'intérieur du royaume. Cette divergence montre bien sur quel malentendu le traité avec l'archiduc reposait. Réaliste, le gouverneur des Pays-Bas comptait profiter de la guerre civile pour récupérer des positions perdues dans les années 1640 ; le sort de Condé lui était indifférent et il ne se faisait pas d'illusion sur la paix générale. Turenne, en revanche, manifesta une certaine naïveté (ou bien une suprême habileté) en essayant de se servir des Espagnols pour réaliser son grand dessein.






La marche sur Paris

Finalement l'archiduc mit à la disposition de Turenne une armée de dix mille à douze mille fantassins et de six mille à sept mille chevaux – des effectifs non négligeables. Il « avait fait
quelques troupes avec l'argent que les Espagnols lui avaient accordé par son traité ; il les avait grossies des débris de celles qui avaient été dans Bellegarde b [qui s'était rendue à l'armée royale] ; et la plupart des officiers qui avaient été sous Messieurs les Princes l'avaient joint avec Messieurs de Boutteville, de Coligny, de Langres, de Duras, de Rochefort, de Tavannes, de Persan, de La Moussaye, de La Suze, de Saint-Ibar, de Cugnac, de Chavagnac, de Guibaut, de Maillé, les chevaliers de Foix et de Gramont et plusieurs autres dont je ne me souviens pas ». Ce passage des Mémoires de Retz 481, donne la mesure exacte du rôle de Turenne durant la campagne de 1650 : il a su rallier à lui une partie de son propre entourage et des Condéens de stricte obédience, mais il n'est pas superflu de noter que nombre d'entre eux sont des huguenots. Parmi les Condéens de stricte obédience, il faut citer Lauques, mestre de camp du régiment de cavalerie de Condé, Jacques de Saulx, comte de Tavannes, lieutenant des gendarmes du prince de Condé, le comte de Guibaut, aide de camp de Condé et le comte de Coligny, qui a participé à la défense de Bellegarde.

Dans ses Mémoires, le comte de Coligny exprime son ressentiment à l'égard de Condé, qui ne l'avait pas bien traité. C'était un huguenot, comme son beau-frère Gaspard de Champagne, comte de La Suze, et son autre beau-frère Louis de Mailly, marquis de Nesle, ou Gaspard, comte de Chavagnac, qui avait fait toute sa carrière sous les ordres de Condé. Le marquis de Cognac, Pierre de Caumont de La Force, était le petit fils du maréchal de Caumont La Force ; il était protestant et sa sœur épousera... Turenne. Deux de ses neveux sont également auprès de Turenne : le marquis de La Moussaye et Jacques Henri de Durfort, duc de Duras, lui aussi huguenot, qui ne le quitte plus depuis 1646. La plupart de ces gens ont rang de colonel, mais Mazarin s'est empressé de dissoudre leurs régiments considérés comme rebelles. En particulier, le régiment d'infanterie que Turenne avait levé en 1625 fut cassé, ainsi que le régiment de La Feuillade, dont le colonel était le marquis de Persan, et celui de la Couronne, commandé par La Rochefoucauld. Ces trois unités appartenant naguère à l'armée d'Allemagne482 étaient accoutumées à suivre Turenne depuis 1644.

Finalement, l'armée frondeuse et les Espagnols assiégèrent
ensemble Le Catelet, aux environs de Vervins, qu'ils abandonnèrent au bout de trois jours pour aller attaquer Guise, en Picardie, au début de juillet. Mais l'armée du roi, commandée par Mazarin, s'avança vers Guise. Elle était de force comparable à celle de ses adversaires et comptait seize mille à vingt mille combattants. Les Espagnols étaient mal ravitaillés; Turenne ne pouvait distribuer une ration de pain que tous les trois jours; en outre, des pluies diluviennes défonçaient les chemins et gênaient les opérations. C'est pourquoi il leva le siège le 16 juillet plutôt que d'affronter l'armée royale dans de mauvaises conditions et battit en retraite vers le nord, mais les fantassins eurent du mal à faire une étape de deux lieues « à cause de la faiblesse où le manque de pain les avait réduits » (Mémoires, p. 146) ; après une halte d'une semaine, il se résolut à assiéger La Capelle qui capitula le 2 août 1650. La première partie de la campagne se traduisait par un succès pour les Espagnols. Et comme l'époque des moissons était arrivée, leur armée n'éprouva plus de difficultés de ravitaillement; elle s'installa autour de Vervins, tandis que celle du roi retraitait vers le sud.

Toute l'attention de la Cour se concentra alors sur Bordeaux, où les Frondeurs avaient, là aussi, entamé des négociations avec l'Espagne. Bouillon avait envoyé à Madrid deux plénipotentiaires, le baron de Baas, un gentilhomme de sa clientèle, et le marquis de Sillery, petit-fils du chancelier d'Henri IV Brûlart de Sillery et beau-frère de La Rochefoucauld. Le Parlement résista longtemps à la tentation de la trahison, et finit par prendre un arrêt pour faire chasser de la ville Don Joseph Osorio qui y avait accompagné Baas et Sillery après leur mission en Espagne. Mais Bouillon s'appuyait sur la foule bordelaise, qui entreprit même de forcer le Parlement à l'union avec les Princes. C'est, selon Bouillon et Retz, l'arrivée de la Cour, en avril 1650, qui obligea les Bordelais à faire front contre le duc d'Épernon, tandis que les nobles qui avaient traité avec Bouillon faisaient volte-face et se soumettaient à l'autorité royale; parmi eux se trouvait le père de Saint-Simon, le favori de Louis XIII, qui, gouverneur de Blaye s'était révélé un condéen notoire. Il semble que son ralliement à la cause des Princes ait incité la princesse de Condé à quitter Montrond-en-Berry pour rejoindre Bordeaux avec son fils – ce n'est certes pas la version du mémorialiste qui affirme que son père a toujours été un loyal serviteur de la monarchie. En tout cas, s'il
négocia avec les deux partis, il ne commit rien d'irréparable et se soumit de bonne grâce. Quant à M. de La Force, le grand-père de la future Mme de Turenne, dont le fils était avec les Espagnols, il traita aussi avec le duc de Bouillon, quitte à demeurer dans l'inaction lorsque la Cour arriva en Guyenne. Sa terre de La Force, à 10 kilomètres de Bordeaux, avait été érigée en duché-patrie en 1639 ; maréchal de France, il était l'un des chefs historiques du parti protestant et avait combattu, aux côtés d'Henri de Navarre, avec le père du duc de Bouillon. Enfin, le gouverneur de Brouage, Daugnon, demeura dans une attitude équivoque.

Mazarin traita avec hauteur une délégation du Parlement de Bordeaux, et le maréchal de La Meilleraye entreprit le siège en règle de la ville, tandis que la Cour demeurait à Libourne. Dans ces circonstances dramatiques, « M. de Bouillon n'oublia rien de ce qu'on pouvait attendre d'un sage politique et d'un grand capitaine. M. de La Rochefoucauld signala son courage dans tout le cours du siège483 ». Mais comme les secours d'Espagne n'arrivaient toujours pas, le Parlement et le peuple bordelais obligèrent les gens de guerre à capituler. La ville s'en tira à bon compte, puisqu'elle ne fut pas occupée par l'armée royale, que le roi accorda une amnistie générale, que les troupes licenciées furent en partie réincorporées dans l'armée royale et que la princesse de Condé fut autorisée à se retirer en Anjou. Les deux partis avaient intérêt à signer cette paix de compromis. Les assiégés manquaient de vivres, les campagnes étaient ravagées par l'armée royale et les vendanges risquaient d'être perdues si la guerre se poursuivait, ce qui eût signifié la ruine des Bordelais.

Mais Mazarin avait de graves soucis : l'armée royale, faute d'argent, n'était pas payée et fondait à vue d'oeil, tandis qu'à Paris Retz s'emparait de l'esprit de Gaston d'Orléans et l'incitait à prendre la direction des affaires. Les nouvelles de la frontière n'étaient pas bonnes, car Turenne s'était emparé de Rethel et de Château-Porcien. Fidèle à son premier plan d'offensive, celui-ci avait, en effet, lancé un raid de cavalerie et ses troupes s'étaient emparées de Rethel, où il avait installé une garnison de huit cents hommes sous les ordres d'un Italien, Degli Ponti, maréchal de camp dans l'armée d'Espagne. Comme le problème des subsistances était toujours sérieux, il redoutait que l'armée frondeuse ne ruinât les environs de Rethel, quitte à empêcher la garnison de se ravitailler ultérieurement.
C'est pourquoi il proposa de faire un raid en direction de Paris, mais dissimula son dessein aux Espagnols, « car marcher droit sur Paris n'était pas raisonnable, toute la France étant opposée à M. le Prince ».

On note là une contradiction étrange : Turenne est assez intelligent pour comprendre que la cause des Princes n'est pas populaire, que l'opinion se désintéresse du sort de Condé et pourtant il s'obstine dans son dessein, par pure fidélité, semble-t-il, et tente même de monter une opération hardie fondée sur ses capacités offensives et son sens de la manœuvre rapide. A Paris, on est assez bien renseigné pour discuter du sort des Princes. La Fronde parlementaire voudrait conduire les illustres prisonniers à la Bastille, dont le gouverneur est le fils du fameux conseiller Broussel, pour les soustraire à l'autorité de la Cour. Mais Monsieur et Retz estiment que Vincennes n'est pas sûr, tandis que Le Tellier, qui représente les intérêts de la Cour à Paris, fait conduire les trois Princes à Marcoussis le 29 août, à 8 lieues au sud de Paris, sur la route d'Orléans. Le château fort est aussi sûr que le donjon de Vincennes, et les cavaliers de Turenne devraient franchir la Marne et la Seine pour libérer les prisonniers.

Turenne renonça alors à son offensive alors qu'il s'était ouvert la route de Paris à la fin du mois d'août. Il avait laissé l'infanterie espagnole à Neufchâtel-sur-Aisne, car il était impossible de faire venir du pain par convois et la plus grande partie de l'armée souffrait de la disette. Il est clair que le système logistique traditionnel des Pays-Bas fonctionnait mal. Dans ces riches contrées, on parvenait normalement à faire subsister une armée relativement importante en comptant sur des magasins, mais l'allongement des lignes de communication compromettait tout si l'on ne parvenait pas à organiser des convois.

Le train des équipages espagnols était manifestement incapable d'assurer des transports sur de longues distances, ce qui explique en partie la tactique adoptée par l'archiduc au début de la campagne : se livrer à la guerre de siège sur la frontière et avancer à petits pas. C'est pourquoi Turenne tente une manœuvre hardie qui faillit bien réussir. Laissant le gros de l'armée, il prit avec lui trois mille chevaux et cinq cents mousquetaires, força le passage de la Vesle à Fismes, bouscula le corps du maréchal d'Hocquincourt, qui se retira à Soissons, et permit à l'armée de l'archiduc de s'installer à Fismes où,
selon lui, il y avait beaucoup de moulins et une très grande quantité de grains. Le problème des subsistances était provisoirement résolu pour l'armée d'Espagne : elle n'avait qu'à vivre sur le pays. Mais la remarque de Turenne concernant les moulins reflète bien les préoccupations des services d'intendance ; la mainmise sur des stocks de grains ne suffisait pas, encore fallait-il pouvoir transformer les « bleds » (seigle, froment ou méteil) en farine. Le contrôle des moulins était donc un objectif militaire de première importance. D'autre part, l'armée royale était séparée en deux, le gros se trouvant à Reims et le corps de cavalerie, bousculé par Turenne (dix régiments sous les ordres d'Hocquincourt), à Soissons. Par conséquent, la route de Paris était ouverte au moment où l'autre armée royale assiégeait Bordeaux. Mais ce succès tactique indéniable fut réduit à rien par la décision politique de transférer les Princes au château de Marcoussis. Le Tellier avait bien joué et rendu inutiles les efforts de Turenne dont le seul but était, rappelons-le, la délivrance des prisonniers.

Bouillon et Turenne auront donc causé beaucoup de souci à la Cour et à Mazarin durant cet été 1650. L'un et l'autre ont négocié avec l'Espagne, et ce n'est pas la faute de Bouillon si les Espagnols n'ont pas secouru Bordeaux militairement. Turenne, lui, a conduit son vieil adversaire Léopold-Guillaume au cœur de la Champagne. Les deux frères ont été des chefs militaires de la Fronde et ont vraiment trahi le roi, un comportement traditionnel de l'aristocratie féodale.






La comédie de la négociation

C'est à ce moment qu'intervint la comédie de la négociation d'une paix franco-espagnole en vertu du traité passé entre Turenne et l'archiduc. L'armée d'Espagne passa tout le mois de septembre à Fîmes. Il envoya à Paris Don Gabriel de Tolède, qui était déjà venu l'hiver précédent négocier avec Retz et Bouillon, au moment où celui-ci attendait impatiemment son frère avec l'armée d'Allemagne. Les propositions de l'archiduc étaient adressées à Monsieur, officiellement lieutenant-général du royaume durant la minorité de son neveu. Arrivé le 4 septembre, il fut reçu le 12 au palais du Luxembourg par Gaston d'Orléans. Une semaine plus tôt, Turenne avait tenté de faire pression sur l'opinion populaire en faisant
afficher un placard séditieux dans les rues de Paris le dimanche 4 septembre : « C'est à vous, peuple de Paris, à solliciter vos faux tribuns, devenus enfin pensionnaires et protecteurs du cardinal Mazarin et qui se jouent depuis si longtemps de vos fortunes et de notre repos et qui vous ont tantôt excité et tantôt alenti, tantôt poussé et tantôt retenu selon leur caprice et les différents progrès de leur ambition 484 ».

La proclamation fut apportée par un trompette de l'archiduc qui, selon les formes traditionnelles battit la chamade à la Croix-du-Trahoir. Elle révèle un Turenne démagogue qui, comme son frère à Bordeaux, jouait sur les sentiments des masses populaires pour faire pression sur les notables. Il développait deux arguments sensibles au peuple de Paris : la haine de Mazarin et le désir de la paix à tout prix. Or Mazarin était accusé, comme naguère Richelieu, de vouloir poursuivre la guerre avec l'Espagne par ambition personnelle, lui qui, comme l'a bien montré Georges Dethan, était depuis plus d'un quart de siècle attaché à la réconciliation entre les deux Couronnes et à la paix générale. Que Turenne ait été manipulé ou non, son geste servait les intérêts des Espagnols et trouva un profond écho dans la population parisienne. Il y eut des rixes et même un mort au Pont-Neuf, lorsqu'on voulut arracher ces placards.

Turenne avait donc pour but d'obliger le Parlement et des chefs de la Vieille Fronde (les « faux tribuns ») à négocier sérieusement en appuyant l'action de Gaston d'Orléans, qui n'avait jamais été hostile à une. réconciliation avec Madrid. C'est pourquoi la proposition fut portée au Parlement par celui-ci. Elle reçut une approbation de pure forme de la part des magistrats qui autorisèrent Monsieur à négocier, mais accompagné du Premier président Molé et du comte d'Avaux, un des plénipotentiaires de Münster. Bien plus, on demanda des passeports pour le nonce Bagni et le chargé d'affaires vénitien.

C'est l'archiduc qui rompit de lui-même la négociation en faisant répondre que Son Altesse Impériale, ayant assigné le lieu et le jour, n'avait rien à dire de nouveau ; le mouvement des armées ne lui permettait pas d'attendre plus longtemps que le 18 septembre, il n'était aucun besoin de médiateurs et toutes les fois que la conjoncture pourrait permettre de traiter de la paix, elle y apporterait toutes les facilités imaginables. Retz (Mémoires, p. 520) juge sévèrement cette fin de non-recevoir :
« Vous voyez que l'on ne peut sortir d'affaire, je ne dis pas seulement plus malhonnêtement, mais encore plus grossièrement [il avait refusé des passeports au nonce apostolique] que les Espagnols en sortirent en cette occasion ». Et d'ajouter benoîtement « Ils y agirent contre leur intérêt, contre leur réputation, contre la bienséance ; et je n'ai jamais trouvé personne qui m'en ait pu dire la raison. »

Abel Servien, l'autre négociateur de Münster, avait sans difficulté persuadé Mazarin qu'il s'agissait d'un coup monté par Retz et par Turenne. L'archiduc n'y croyait probablement pas, bien que son armée fût momentanément arrivée en Champagne, parce qu'il ne croyait pas à la guerre de mouvement, ni à l'audience réelle des Frondeurs. Les buts de guerre de la Maison d'Autriche étaient clairs : le retour au statut territorial de 1635 et le règlement honorable de la question lorraine, c'est-à-dire l'évacuation des duchés par la France. En 1650, la France occupait encore Barcelone, tenait solidement l'Artois, la Lorraine et le Roussillon. Léopold-Guillaume était trop fin politique pour croire que la Cour accepterait de céder à toutes ces exigences parce que son armée campait aux portes de Reims. Mme de Motteville dans ses Mémoires, tira une conclusion réaliste de la comédie des négociations de septembre 1650 : « Enfin toutes ces illusions s'évanouirent, et ce qu'il en resta fut la honte que devaient avoir ceux qui les avaient reçues comme des vérités. »






Le désastre de Rethel

La suite des opérations devait montrer que l'archiduc avait vu juste puisque, à la suite de la paix de Bordeaux, le roi fit revenir en Champagne toutes ses forces qui constituèrent un corps considérable sous le commandement conjoint de Mazarin et du maréchal du Plessis-Praslin. Turenne s'était fixé un objectif modeste en allant assiéger Mouzon avec deux mille chevaux et trois mille hommes, mais le maréchal du Plessis quitta Châlons-sur-Marne pour secourir cette place, et toute l'armée d'Espagne participa alors au siège qui dura sept semaines. Mouzon capitula le 30 novembre 1650, mais les Espagnols se trouvèrent entièrement ruinés, les équipages étant incapables de marcher, qu'il s'agît du train ou de l'artillerie. Le bénéfice de la campagne était limité, Fuensaldaña
proposa de se retirer aux Pays-Bas ou au Luxembourg pour y prendre ses quartiers d'hiver, mais Turenne refusa afin de défendre Rethel. Il est probable qu'il n'avait pas envie de se trouver dans la même situation que naguère le duc Charles IV de Lorraine, c'est-à-dire de jouer le rôle d'un condottiere au service de l'Espagne. Il disposait alors de trois régiments d'infanterie française (le sien, la Couronne, et celui de Stenay commandé par son parent le comte de Quintin), de ses cinq régiments de cavalerie allemande qui, licenciés par Mazarin, l'avaient rejoint et de mille chevaux supplémentaires levés en Allemagne. L'archiduc avait aussi laissé dans Rethel une garnison de douze cents hommes et mis à sa disposition des troupes lorraines et wallonnes. C'est donc avec des forces réduites – cinq mille chevaux et deux mille fantassins – qu'il allait mener la campagne d'hiver. Son objectif était de défendre Rethel qui lui assurait une base solide en France, mais l'armée royale comptait environ quinze mille hommes, dont huit mille fantassins, et avait profité du séjour en Champagne pour se rafraîchir.

Le maréchal du Plessis, poussé par Mazarin, attaqua Rethel le 9 décembre et Dagli Ponti se défendit mollement : la place capitula après le second assaut, le 13 décembre. Turenne, de son côté, avait décidé d'attaquer l'armée royale pendant qu'elle assiégeait Rethel. Au bout de quatre jours de marche forcée, il arriva alors que la ville venait de se rendre. Il ne lui restait plus qu'à battre en retraite. Selon lui, il n'y avait pas d'autre solution que de livrer bataille, ce qu'il fit à Sommepy le 15 décembre 1650, où il essuya l'un des plus cuisants échecs de sa carrière.

C'est une bataille classique de l'époque. Les troupes sont réparties sur deux lignes, la cavalerie aux ailes, l'infanterie au milieu. Turenne se place à l'aile gauche avec ses cavaliers et les Lorrains (deux brigades), tandis que la cavalerie allemande constitue l'aile droite, les deux armées étant séparées d'une portée de mousquet. Duras, Boutteville et Beauvau commandent les douze escadrons de la première ligne. Dès la première charge de cavalerie, à l'arme blanche, quantité d'officiers sont tués, et la première ligne de l'armée royale est rompue, mais les escadrons de Turenne sont en piteux état. Or sa seconde ligne est faible, alors que celle de l'armée royale se compose des vieux régiments de l'armée d'Allemagne. Le cheval de Turenne est blessé deux fois, et lui-même manque d'être pris,
ne devant son salut qu'à M. de Lavau, major de régiment de Beauvau, qui lui prête sa monture. Les deux ailes sont rompues, et l'infanterie au centre se débande, sauf Turenne-infanterie qui tient ferme pendant une heure, refusant de capituler; presque tous les soldats et les officiers y sont tués. Boutteville et Quintin sont faits prisonniers, et le prince Palatin, Philippe, frère cadet de l'électeur Charles-Louis, a été tué à la tête de son régiment. C'était le beau-frère d'Anne de Gonzague, la belle Frondeuse parisienne qui hantait le palais du Luxembourg et que l'on appelait la Palatine. La mort de ce petit prince que Turenne avait connu dans son enfance à La Haye (il était né en 1627) et qui était son petit-cousin fut peut-être l'événement le plus grave de la journée. Il y eut deux mille tués, quatre mille prisonniers, l'armée royale s'empara de vingt drapeaux et quatre-vingt-quatre étendards; tous les colonels furent pris, ainsi que Don Stevan de Gamarre, général espagnol adjoint de Turenne.

Les Frondeurs apprirent le 18 décembre 1650 la nouvelle du désastre, connu dans l'Histoire sous le nom de la bataille de Rethel. Turenne n'avait plus d'armée, il était désormais un fugitif chez les Espagnols, seul lui restait Stenay. Ce fut un véritable coup de tonnerre à Paris que Retz évoque assez bien : « Vous ne doutez pas de la consternation du parti des Princes, mais vous ne vous le pouvez pas figurer. Je n'eus toute la nuit chez moi que des pleureux et des désespérés ; je trouvai Monsieur atterré. [...] Le 19 [décembre 1650] j'allai au Palais, où les chambres se devaient assembler; le peuple me parut, dans les rues, morne, abattu, effrayé 485. » De son côté, la régente fit chanter à Notre-Dame un Te Deum le 20 décembre pour célébrer la victoire de l'armée royale.

Le bilan de l'année 1650 était vraiment négatif pour la maison de Bouillon : la Fronde bordelaise avait tourné court, l'équipée de Turenne chez les Espagnols s'achevait sur une cuisante défaite. Mais la Fronde était un phénomène politique trop complexe pour s'achever de manière aussi brutale.

Tout allait changer au début de 1651 par l'un de ces incroyables retournements qui caractérisent cette crise. Le 18 février, Mazarin, devant la coalition des parlementaires, des partisans des Princes et de Monsieur, crut opportun de quitter Paris et d'aller délivrer Condé, Conti et Longueville incarcérés dans la citadelle du Havre. Tandis que ceux-ci rentraient triomphalement à Paris, le cardinal prenait pour la première
fois le chemin de l'exil. Après une étape à Sedan, il gagna Liège puis Brühl, où il fut l'hôte de l'électeur de Cologne. Ce n'était qu'une ruse de plus, car il ne cessait de correspondre avec la régente, mais il espérait par là débloquer la situation; il se rendait en effet bien compte qu'il était le seul trait d'union des Frondeurs; lui disparu, ils recommenceraient à se quereller. La reine n'en vécut pas moins des moments pénibles, en particulier des scènes d'émeute qui montraient bien que la Cour et le petit roi étaient prisonniers des Frondeurs et de la foule parisienne.






Le retour de Turenne

Turenne, lui, se trouve dans une situation difficile. Au début de janvier 1651, il se plaint que ses troupes n'ont pas de quartiers d'hiver et songe à se retirer vers Stenay, qui appartient toujours à Condé. Il ne dispose plus que des restes de Turenne-infanterie, de la Couronne et du Passage. Ses régiments de cavalerie sont celui de Turenne, Beauvau, Duras, Granpré, Boutteville, Harcourt et Gramont, ainsi que le régiment allemand de Podewils, un colonel brandebourgeois qui a servi comme capitaine dans son régiment en 1646. Il tente d'obtenir des fonds de Mme de Longueville, va voir à Namur le duc de Lorraine et Fuensaldana, il mène ses troupes dans le pays de Liège pour y prendre ses quartiers et demeure auprès d'elles. Mais il refuse l'argent que lui offre Fuensaldana, bien que les Espagnols lui doivent 300 000 écus, afin de pouvoir se dégager plus aisément le cas échéant. Il est en effet au courant des difficultés de Mazarin et de l'évolution de la situation parisienne, où le Parlement réclame la libération des Princes le 30 janvier. La seule condition mise par la Reine était précisément que Turenne déposât les armes et que la duchesse de Longueville renonçât à son traité avec l'Espagne. L'union de Gaston d'Orléans avec les Princes et le Parlement précipita les événements.

Le retour de Condé à Paris changeait complètement la situation. Alors que M. le Prince ordonnait à sa sœur de rentrer immédiatement à Paris, Turenne resta deux mois encore à Stenay pour tenter une nouvelle négociation de paix franco-espagnole. C'est le 7 mars qu'il envoya à Monsieur une lettre de soumission : « Monseigneur. J'ai eu beaucoup de joie d'apprendre
que Votre Altesse Royale n'aurait pas désagréable que je l'assurasse de mes services très humbles et aussi du désir extrême que j'ai de lui faire paraître par ma conduite comment je n'ai d'autre intention que de faire toutes choses qui pourront lui plaire 486. » Mais Turenne n'avait jamais fait partie, comme son frère, de la clientèle de Gaston d'Orléans, et avec Condé les relations ne seraient jamais plus aussi bonnes qu'autrefois, car il avait refusé de s'engager pour toujours dans les intérêts de M. le Prince. L'équipée chez les Espagnols l'avait mûri, il ne voulait pas plus être l'homme de Condé que celui de Mazarin et rester tout à fait indépendant. Il avait compris que le système des clientèles ne lui avait, jusqu'à présent, rien rapporté. Mais avait-il la puissance nécessaire pour échapper audit système?

En tout cas, content d'être débarrassé de Mme de Longueville – il ne parle pas de la séparation comme l'eût fait un amoureux meurtri –, il va tenter de justifier son retour par un coup d'éclat qui l'excusera aux yeux des Espagnols, et peut-être aux yeux de la Cour, s'il réussit. Il écrit ainsi à Condé de lui envoyer une personne de considération pour reprendre les négociations de paix, prélude à une rencontre entre l'archiduc Léopold et Gaston d'Orléans. M. le Prince envoya Fouquet de Croissy, un Condéen notoire, et l'archiduc délégua M. Friquet, un magistrat de Bruxelles. Turenne aurait proposé aux Espagnols d'abandonner le Portugal et la Catalogne, en état de sécession depuis dix ans, mais il se rend bien vite compte que l'archiduc n'a reçu aucun pouvoir de Madrid : la comédie de septembre 1650 recommence. Turenne ordonna alors aux garnisons de Dun et de Mouzon de cesser les hostilités, à conditions que celles de Verdun et Damvillers respectent aussi l'armistice. Les pourparlers durèrent deux mois mais ne débouchèrent sur rien de spectaculaire ; « apparemment, les grandes espérances que l'on avait conçues en Espagne de la guerre de France avaient ôté la pensée d'y songer si promptement » (Mémoires, p. 167).

Il est regrettable que nous sachions si peu de chose sur l'archiduc, une personnalité de premier plan 487, mais il est au moins certain que sa position n'avait guère évolué depuis six mois en dépit de la défaite de Rethel. Aussi patient que son frère Ferdinand III, il espérait que la guerre civile affaiblirait suffisamment la France pour l'obliger à restituer ses conquêtes. Si les propositions de Turenne n'étaient pas recevables pour le gouvernement de Madrid, elles avaient le mérite de donner
bonne conscience à leur auteur. Celui-ci se considérait comme dégagé de toute obligation vis-à-vis de l'Espagne, ce qui lui permit de prendre congé de Fuensaldana le 21 avril 1651 en des termes fort obligeants : « Monsieur. Sachant comme l'abouchement de M. le duc d'Orléans et de Monsieur l'Archiduc ne reçoit point de difficulté et ne pouvant désormais plus me mêler d'une affaire qui est en si bonnes mains, je m'en vais un de ces jours à Paris et supplierai très humblement Votre Excellence de croire que je serai toute ma vie reconnaissant des obligations que je lui ai et lui témoignerai en toutes occasions que je suis véritablement 488... »

Dans une lettre chiffrée à la duchesse de Longuevillé en date du 13 avril, il défendait le même point de vue : l'annonce des pourparlers à Bruxelles les dégageait, elle et lui, de toute obligation vis-à-vis des Espagnols. Condé aurait souhaité qu'il restât à Stenay, mais il n'en fit rien, et, le 2 mai 1651, rentra à Paris, sans tambour ni trompette. Il avait refusé tout accueil triomphal, « n'aimant point ces sortes d'honneurs en un lieu où le roi et la reine étaient et qui assurèrent tant de mauvaise grâce quand on vient d'avec les Espagnols 489 ». Bien entendu, il avait bénéficié, dès le 6 mars 1651, d'une amnistie royale : « J'excuse tout ce que vous avez fait et le veux oublier pourvu que vous quittiez promptement le parti que vous avez embrassé et renonciez à tous les traités que vous avez faits avec mes ennemis. Je vous donne cette assurance que vous pouvez librement vous acheminer en ma Cour où je souhaite de vous voir et de vous témoigner que je n'ai aucun ressentiment de tout ce que vous aviez autrefois contre mon service 490. »






Le contrat d'échange de Sedan

Le même jour, un arrêt du Parlement de Paris donnait satisfaction à la Maison de Bouillon en confirmant, à la requête de Turenne et de son frère, les titres de La Tour d'Auvergne, nonobstant la cession de Bouillon et de Sedan « pour ce qui concerne le rang, préséance à eux appartenant [...] comme une condition qui fait partie du contrat d'échange ». Les magistrats enregistrèrent les lettres patentes du roi et de la régente confirmant l'arrêt du 6 mars 491 : en cas d'extinction de la branche aînée, Turenne devait jouir des mêmes honneurs de prince souverain.


Ainsi la tactique des Bouillon avait permis d'obtenir enfin le succès. Comme pour son père ou son frère aîné, Turenne rebelle se voyait pardonné, recevait des lettres de rémission et en même temps obtenait gain de cause sur un point essentiel : la place de sa Maison dans la hiérarchie sociale française ; il se voyait placé au-dessus des ducs et pairs, juste en dessous des princes du sang. Il ne pouvait être au même rang que son ami Condé, mais au-dessus de son futur beau-père, le duc de La Force. Néanmoins, ce qui est original chez lui par rapport aux autres La Tour d'Auvergne, c'est qu'après cette grave incartade qui, en d'autres circonstances et pour un personnage moins huppé, lui aurait valu la mort, notre héros demeura fidèle au roi jusqu'à son dernier jour.

Turenne avait certainement compris qu'il s'était fourvoyé et n'était pas très fier de son équipée chez les Espagnols. En outre, les Bouillon avaient rapidement été déçus par Condé. Certes ils faisaient partie de l'entourage de M. le Prince au printemps de 1651 et Retz les mettait encore au rang des Condéens, avec La Rochefoucauld, Nemours, Chavigny, Viole, Croissy, Mme de Longueville et Conti. Mais Bouillon « n'était nullement content de M. le Prince et [...] ne l'était pas davantage de la Cour », parce que Condé se refusait à lui faire rendre Sedan; quant à Turenne, il « n'était pas plus satisfait des uns ni des autres que monsieur son frère492 ». Globalement, le parti condéen avait les dents longues; au cours d'une entrevue avec la régente, raconte Retz, « je lui remis devant les yeux les prétentions immenses de M. le Prince, de M. de Bouillon, de M. de La Rochefoucauld. M. le Prince vient d'obtenir la Guyenne ; il veut Blaye pour M. de la Rochefoucauld, il veut la Provence pour M. son frère ; M. de Bouillon veut Sedan ; M. de Turenne veut commander en Allemagne, M. de Nemours veut l'Auvergne; Viole veut être secrétaire d'État, Chavigny veut demander un poste et moi, Madame, je demande le Cardinalat493 ».

Ces quelques lignes montrent combien est futile la thèse des manuels scolaires selon laquelle les charges du gouverneur de province n'avaient plus aucune importance à cette date et donnent raison à Roland Mousnier. Il faudra attendre la « révolution de 1661 » pour que les gouverneurs, doublés par des lieutenants généraux et des commandants en chef, retenus à la Cour, ne soient plus dangereux pour l'autorité royale. D'autre part les chefs de la Fronde ne conçoivent le mouvement
que comme un partage des places et comme une mainmise sur le pouvoir à leur profit exclusif. La pensée politique est courte, elle est profondément ancrée dans la tradition des révoltes féodales, ce qui ne veut pas dire que la Fronde parlementaire n'ait pas eu, dans un premier temps, des vues sur l'avenir, ni que le mouvement, s'il eût réussi, n'eût été dangereux pour l'autorité de l'État. En réalité, sa faiblesse résidait dans la désunion des Frondeurs, ce que Mazarin avait admirablement compris : en libérant les Princes, il préparait la brouille entre ses ennemis et le triomphe du pouvoir royal. Selon Retz, Condé acceptait mal le rôle de chef de parti, car sa vocation était d'être, comme en 1649, le soutien du trône, mais sans Mazarin ; sa seule ambition était d'être Premier ministre.

Mazarin avait donc bien joué en s'éclipsant et en obligeant la reine à négocier avec certains frondeurs en dépit de ses sentiments personnels. Il était facile de détacher Retz de ses amis en lui procurant ce chapeau de cardinal dont il rêvait ; une fois promu et bientôt archevêque de Paris, il se voyait chef de l'Église de France. Bouillon lui-même avait accepté de renoncer définitivement à Sedan qu'il avait été trop heureux de céder en 1642 pour sauver sa tête – à condition d'être largement indemnisé.

Quant à Turenne il fut aisément satisfait dès lors que son frère l'était. Redevenu pour quelques mois un homme privé, il en profita pour se marier le 29 juillet 1651, en épousant Charlotte de Caumont, petite-fille d'un autre frondeur, le maréchal de La Force, et fille d'un de ses compagnons d'armes, le marquis Armand de La Force 494. Ses loisirs forcés allaient lui permettre de mener enfin une vie privée et de séjourner à Paris, alors que, depuis vingt ans, il avait presque toujours vécu l'armée et que ses brefs séjours à Paris n'avaient pas représenté au total une année entière.




Les deux années 1649 et 1650 représentent peut-être l'épisode le plus original de la vie de Turenne qui fut toujours, sans cela, un serviteur loyal de l'État et du pays qu'il avait choisi. Mais cette double trahison – celle manquée de 1649, celle tout à fait nette de 1650 – a toujours gêné les admirateurs inconditionnels du héros. C'est pourquoi elle fut discrètement escamotée ou imputée à l'égarement d'un amoureux transi. Il s'agit de bien autre chose : la trahison était consubstantielle à
l'homme, qui plaçait au-dessus de tout la réussite, l'ascension de sa Maison. Saint-Simon, qui, après tout, était son petit-neveu par alliance (il épousa la fille du maréchal de Lorge, l'un des neveux chers au cœur du héros) n'avait pas mal jugé sa belle-famille en qualifiant cette branche des La Tour d'Auvergne d'intrigants, de rebelles et d'ambitieux forcenés. Turenne était en cela un digne rejeton de cette aristocratie française toujours prête à se révolter et à traiter avec l'étranger pour défendre ses intérêts. Il avait d'abord essayé d'agir avec ses moyens propres, son armée d'Allemagne, qui ne lui était pas aussi dévouée qu'il l'imaginait, puis en tentant de débaucher un allié de la France, le maréchal Wrangel. Réduit aux abois et sous couvert de hâter une paix que tout le monde désirait, il avait ensuite traité avec son ancien adversaire, l'archiduc Léopold-Guillaume en dépit de sa profonde antipathie pour la Maison d'Autriche.

Mazarin et Louis XIV avaient pardonné, mais n'avaient probablement jamais oublié, ce qui devait peut-être plus tard coûter à notre héros les positions qu'il ambitionnait : la charge de connétable ou celle de Premier ministre.




a Jean BÉRENGER, Finances et absolutisme autrichien dans la seconde moitié du XVIIe siècle, Paris, 1976, pp. 172-179.

b Aujourd'hui Seurre (Côte-d'Or).





CHAPITRE II

Un fidèle parmi les fidèles (1652-1660)

Le revirement de Turenne est moins surprenant qu'il n'y peut paraître à première vue. D'abord, il s'agissait là de « politique politicienne », et dans ce domaine bien des retournements sont possibles, d'autant plus que les Frondeurs de l'aristocratie n'avaient point de vrai programme. Ensuite Condé avait profondément déçu les La Tour d'Auvergne en ne les récompensant pas comme leurs services de l'année passée le méritaient, puisqu'ils avaient été les deux vrais chefs de la Fronde des princes en 1651. Enfin Mazarin, fort de sa vieille amitié pour Turenne, avait tâché de le ramener au service du roi sans lui infliger aucune condition humiliante.

De son exil allemand, le cardinal conjurait la régente de ne pas ménager ses efforts pour regagner Turenne mais, selon celui-ci, l'entourage du roi ne cherchait qu'à lui nuire. En décembre 1651, Mazarin écrivait à l'abbé Fouquet : « Pour M. de Turenne, il tait l'estime et la tendresse que j'ai eues pour lui. [...] Je suis toujours le même, nonobstant tout ce qui s'est passé, l'affection que j'avais pour lui ayant jeté de trop profondes racines pour être arrachée par de tels accidents 495. »

C'est à partir de leur réconciliation qu'allait s'établir entre le cardinal et le maréchal une collaboration décisive pour l'avenir de la monarchie absolue. La « tendresse » appartenait au passé, et il s'agissait plutôt d'un mariage de raison dans la mesure où Mazarin avait pris conscience de la puissance des Bouillon et de l'obstination de Turenne. L'ambassadeur vénitien, dans sa dépêche du 1er mars 1652, a très finement analysé le nouveau rapport de forces : après avoir donné satisfaction aux Bouillon, Mazarin n'a pas voulu faire parler son cœur mais a trouvé des
amis puissants et privé les Princes de l'appui de deux personnages aussi considérables. Il a fait déclarer le duc de Bouillon ministre d'État et donné à Turenne le commandement de la moitié de l'armée. La prudence de Bouillon fera merveille au Conseil, et l'on pourra marier une nièce du cardinal au fils du duc de Bouillon. Tout le monde tâchera d'oublier le passé, y compris l'ordre donné naguère par Mazarin à Rosen de tuer Turenne 496.

C'était bien un véritable mariage de raison, même si aux yeux de Morosini et de bien des contemporains Turenne n'était pas du tout sûr. La combinaison allait fournir à Mazarin le grand capitaine dont il avait besoin pour vaincre la Fronde puis amener ensuite l'Espagne à signer une paix avantageuse. Turenne fut désormais le fidèle général du jeune Louis XIV et put apparaître comme le sauveur de l'État puis comme le vainqueur de la monarchie d'Espagne. Moins brillante sur le plan strictement militaire, l'action de Turenne fut certainement beaucoup plus importante que ses brillantes campagnes d'Allemagne puisqu'elle permit à Louis XIV de rentrer dans sa capitale en octobre 1652 et de mettre fin à la prépondérance espagnole dans le concert européen.




L'année terrible : 1652. Bléneau

Jamais les missions confiées à Turenne ne furent aussi disproportionnées par rapport aux moyens mis à sa disposition et à la puissance de l'adversaire. Très vite, la lutte tourne à une guerre civile atroce, qui, comme l'a montré Jean Jacquart497, ruinera les campagnes parisiennes mais aussi révélera chez Turenne un chef de guerre impitoyable pour les populations civiles, un reître tout aussi redoutable que Charles IV de Lorraine; c'est là un aspect du personnage que l'on ne peut mettre en relief lors des campagnes d'Allemagne faute d'études appropriées mais qu'il convient de souligner pour la Fronde.

C'est le 22 février 1652 que Turenne accepta le commandement de l'armée royale après être demeuré sagement à l'écart des intrigues et avoir refusé les sollicitations des Frondeurs, de Monsieur et de Condé (Mémoires, p. 176.) Mais il ne le reçut pas seul et dut le partager avec le maréchal d'Hocquincourt, qui venait de recevoir son bâton de maréchal à cinquante-deux ans pour prix de ses services à la bataille de Rethel, où il
commandait l'aile gauche de l'armée royale. Les nécessités de la politique obligeaient donc deux anciens adversaires à « rouler ensemble » ce qui pouvait paraître dur à Turenne, étant donné la faible ancienneté de son camarade comme maréchal de France. L'armée royale comptait cinq mille fantassins et quatre mille chevaux – pour l'essentiel levés par Mazarin sur ses propres deniers à l'automne de 1651 – et quelques unités ramenées de la frontière des Pays-Bas, alors que l'armée de Condé disposait d'au moins douze mille hommes. La tâche assignée était double : dans l'immédiat, protéger la Cour qui errait dans les pays de Loire, ultérieurement marcher sur Paris. Si Condé s'emparait de la personne du roi, ce serait la victoire des Frondeurs puisque Monsieur le Prince s'imposerait comme Premier ministre. Il fallait donc aller à l'essentiel, car les affaires de la Cour étaient en « très mauvais état » (Mémoires, p. 179). Outre la faiblesse des effectifs, le manque de fourrage ne permettait pas de rassembler la cavalerie.

Le duc de Nemours, un Frondeur, tenta de s'emparer du pont de Jargeau (Loiret) afin de franchir la Loire, mais une action énergique de Turenne l'en empêcha. On savait cependant que Condé était revenu de Guyenne et les deux grands capitaines allaient devoir se mesurer : ce fut la bataille de Bléneau, où le succès de l'armée royale ne tint qu'à un fil ; à vrai dire, selon les théoriciens militaires, seul le génie militaire de Turenne permit d'éviter le désastre.

Condé avait pris Montargis alors que l'armée royale, après avoir passé la Loire à Gien, suivait le canal de Briare. Elle était partagée en deux corps d'armée, celui commandé par d'Hocquincourt s'était arrêté à Bléneau, celui de Turenne s'étant installé autour de Briare, mais les unités s'étaient un peu dispersées, dans le but évident de se ravitailler plus aisément en cette saison peu propice aux subsistances de la cavalerie. Alors Condé, mis au courant de la situation défavorable de son adversaire, « marcha droit à Châtillon et de là au canal, sur lequel M. le Maréchal d'Hocquincourt avait logé les dragons ; et les ayant emportés sans nulle résistance, passa le canal avec toute l'armée à l'entrée de la nuit » (Mémoires, p. 181). D'Hocquincourt s'était laissé surprendre par la reprise de la marche de Condé, que l'on croyait parti en Bourgogne, mais aussi par la déroute de ses dragons, il avait rassemblé sa cavalerie trop tard et ne put attaquer son adversaire que
lorsque celui-ci eut passé le canal. Condé mit sa cavalerie en déroute avant que l'infanterie ait eu le temps de parvenir au rendez-vous. En fait, ce fut le bagage qui souffrit, car comme il faisait nuit, les cavaliers purent s'enfuir. D'Hocquincourt y perdit, selon Morosini, 200000 livres498.

Turenne, pour sa part, ne disposait que de deux régiments de cavalerie et de deux mille fantassins. En entendant les timbales de l'armée adverse, il comprit que celle-ci était toute proche et que s'il poursuivait sa marche, toutes ses troupes seraient mises en déroute. Il prit alors le risque d'ordonner une marche de nuit – opération à laquelle il était par principe très favorable – qui se fit sans éclaireur. À l'aube, il rejoignit sa cavalerie et attaqua, quoique avec des effectifs inférieurs des deux tiers. Abritant ses gens dans un petit bois, il parvint à empêcher Condé de se mettre en bataille en ne lui laissant pas de terrain pour se déployer. Les deux armées s'observaient. Après une série de marches et ce contre-marches, Turenne réussit à mettre en batterie son artillerie de campagne, infligeant de lourdes pertes à l'armée des Princes. L'arrivée de la cavalerie d'Hocquincourt, rassemblée durant la journée, puis de son frère Bouillon avec beaucoup de gens de la Cour assura le succès de la journée. Les ennemis se retirèrent à la nuit, et Condé regagna Châtillon puis Montargis, laissant son armée sans chef, il s'en retourna à Paris.

L'affaire de Bléneau fut diversement jugée. D'aucuns à la Cour prêtèrent à Turenne de noirs desseins ; ou bien il n'aurait pas voulu faire de tort à Condé ou bien il aurait d'abord laissé battre d'Hocquincourt par jalousie. De toute façon ce dernier perdit sa réputation dans l'affaire, et les principales victimes de l'opération furent les troupes de Mazarin, de sorte que les libellistes parisiens se déchaînèrent, crièrent à la défaite des troupes du cardinal et ne mentionnèrent jamais celles du roi499.

Cette victoire n'en avait pas moins une grande importance stratégique parce qu'elle avait sauvé la Cour et ouvert la route de Paris à l'armée royale, renforcée chaque jour par des troupes venues de Saintonge et de Bourgogne. Turenne décida alors d'exploiter immédiatement son succès en coupant l'armée des Princes de la capitale500, ce qui la priverait de renforts et isolerait ses chefs. En revanche, elle pourrait occuper Corbeil et Melun, les greniers à blé de la capitale. Pour cette raison, Turenne fit marcher ses hommes jour et nuit, en évitant Montargis, pour ne pas livrer tout de suite bataille à l'ennemi pour l'instant
supérieur en nombre. La Cour suivit l'armée, s'installa à Moret, puis à Melun le 20 avril 1652.

À ce moment précis, deux conceptions s'affrontèrent; Turenne, pour sa part, proposait une solution hardie, conforme à son tempérament et brièvement exposée dans un billet du 21 avril à Le Tellier : « Pour approcher de Paris, il vaut mieux commencer par la personne du roi que par son armée, laquelle agira contre celle des ennemis501.» En d'autres termes, la Cour devait rentrer à Paris, car la situation s'y prêtait, le duc d'Orléans et Condé étant sans troupes face à des cabales et à l'indifférence populaire ; le peuple de la capitale ne prendrait pas les armes contre le roi appuyé par son armée. Mais c'est la prudence qui l'emporta : la Cour irait se réinstaller à Saint-Germain-en-Laye, et l'on s'emparerait de presque toutes les voies d'accès à la capitale. Au lieu de frapper un grand coup, la régente et Mazarin préféraient les aléas d'un siège, ce qui devait causer encore de grands malheurs et retarder la fin de la Fronde jusqu'en octobre 1652.

L'analyse de Turenne était corroborée par Morosini, l'ambassadeur vénitien qui, dès mars 1652, évoquait la lassitude des Parisiens, touchés, comme les paysans d'Île-de-France, par l'interruption du commerce et le manque de ravitaillement ; si Monsieur perdait son armée, il n'aurait qu'à se rendre à discrétion à son neveu Louis XIV, car Paris ne prendrait pas les armes pour le soutenir et ne ferait rien contre le roi à la tête d'une armée forte et victorieuse502.






La bataille d'Étampes

Le 4 mai, l'armée royale se trouvait à Arpajon, et celle des Princes s'était retranchée dans Étampes, où elle trouva des vivres pour plus de quatre mois. Turenne décida d'attaquer la ville, plus forte numériquement mais dépourvue de véritable chef en l'absence de Condé. La journée fut un long et sanglant combat dans les faubourgs, où le régiment de Turenne fit merveille, mais l'armée royale dut renoncer à prendre la cité, à la grande joie des gazettes parisiennes qui se déchaînèrent contre son chef503. Turenne établit alors ses troupes à Palaiseau pour isoler définitivement l'armée des Princes de la capitale, tandis qu'il plaçait une garnison à Saint-Denis et vivait à discrétion sur les campagnes du Hurepoix. « Le lundi 6e jour
de mai 1652, nota le registre paroissial de Palaiseau, l'armée du roi, conduite par le maréchal de Turenne, est arrivée au milieu de Palaiseau qui y a fait de grands dégâts et dans les lieux circonvoisins : l'église d'Orsay fut brûlée, et beaucoup d'autres désordres à Igny, Massy et Longjumeau car elle était composée de 20000 hommes sans les chevaux et toute leur suite504. »

Tout avait commencé le 24 avril avec le passage d'une avant-garde de Croates et d'Allemands qui traversèrent l'Essonne à gué et dévastèrent Arpajon, Brétigny; les blés en herbe furent fauchés et utilisés comme fourrage. Palaiseau fut occupée pendant trois semaines ; à Orsay, les villageois se débarrassèrent de la garnison en payant 200 louis d'or à leur major. L'église de Bourg-la-Reine fut pillée, les gens de guerre emportant calices, ciboires et ornements. La mère Angélique Arnauld, retranchée dans l'abbaye de Port-Royal-des-Champs, raconta que « les malheureux soldats ont foulé aux pieds [le Saint Sacrement] et en d'autres lieux ils l'ont vendu et quand après avoir tout pillé auparavant on ne pouvait plus leur donner d'argent pour le racheter, ils le foulèrent au pied ». Du 7 au 15 juin, tout fut détruit autour d'Étréchy, les blés et avoines foulés, les vignes entièrement ruinées. Le fléau se déplaça vers Corbeil, puis vers la Brie. À fin juillet, l'armée des Princes prit le relais de l'armée royale. Le résultat de ces dévastations fut consigné dans les Relations éditées par de pieuses personnes : « Le camp de Palaiseau et celui d'Étampes ont été les premières démarches de nos missionnaires. [...] Ils ont vu par les villages des personnes qui ressemblaient plus à des morts qu'à des vivants. La ville d'Étampes toute démolie, environnée de corps morts; ce qui reste de maisons pleines de malades qui n'ont que la peau collée sur les os et n'ont pas même un verre d'eau pour les soulager. Le village d'Étréchy où les armées ont campé est rempli de mourants et de morts. Ils ont donné la sépulture à ceux qui étaient exposés à la pâture des bêtes et dont la puanteur infectait l'air505. »

L'armée de Turenne disposait pourtant d'un embryon d'organisation. M. de Bordeaux, intendant des finances (et futur ambassadeur de Mazarin à Londres) avait fait acheter des blés à Dourdan pour fabriquer du pain de munition à Corbeil. Les problèmes d'intendance étaient un souci constant pour Turenne qui harcelait sans répit Le Tellier pour avoir des bateaux, des chariots et faire voiturer les rations de pain. La
solde étant irrégulièrement payée, il sollicita le 14 mai du ministre le paiement de l'ustensile à quatre régiments de cavalerie allemande et à son régiment d'infanterie, ajoutant : « Vous voyez bien, Monsieur, que la prétention est fort raisonnable506. » Les paysans, eux, réagissaient comme à l'accoutumée, se réfugiant dans les églises, dans les lieux sûrs comme l'abbaye de Port-Royal – où des gentilshommes organisèrent quatre compagnies franches capables de décourager les maraudeurs. D'autres partaient avec leur famille et leur bétail pour Paris et s'entassaient au faubourg Saint-Jacques. La tactique adoptée par la Cour causa la ruine des campagnes parisiennes, car la guerre se prolongea jusqu'à l'automne. Monsieur était en effet parvenu à attirer l'armée du duc de Lorraine, et celle-ci cherchait avant tout à piller l'Ile-de-France.

Turenne n'avait toujours pas réussi à prendre Étampes, occupée par six mille à sept mille Frondeurs. Pour les battre séparément, il lui fallait prendre Charles de Lorraine de vitesse en se rendant maître d'Étampes. Le siège n'avança que fort lentement, faute d'outils en quantité suffisante et d'artillerie ; de plus, l'armée des Princes, composée de vieux régiments, harcelait sans cesse les assiégeants. Turenne finit pourtant par emporter d'assaut la demi-lune qui couvrait le faubourg Saint-Pierre, le 2 juin, mais dû lever le siège le 7 juin pour marcher au-devant des Lorrains.






Le combat de Villeneuve-Saint-Georges

Les deux armées se trouvèrent bientôt face à face à Villeneuve-Saint-Georges. Le duc de Lorraine voulait négocier, mais Turenne se méfiait de la fourberie de son adversaire qui, en bon condottiere, cherchait à se faire payer pour ne pas risquer son armée. La situation était dangereuse, car l'armée des Princes avait quitté Étampes en ruines pour faire sa jonction avec les Lorrains : Turenne risquait d'être pris entre deux feux et, en ce cas, la Cour n'aurait plus qu'à fuir à Lyon. Turenne aurait préféré faire sortir de France le duc de Lorraine plutôt que de hasarder un combat avec un adversaire occupant une aussi forte position en bordure de la forêt de Sénart. Comme le duc d'York était dans l'armée royale et son frère le roi d'Angleterre Charles II auprès du duc de Lorraine, les deux
Stuart servirent de médiateurs. Enfin, le 16 juin 1652, lorsque l'armée royale fut à portée de canon des Lorrains, Charles IV signa le traité d'évacuation avec Turenne : les Lorrains partiraient immédiatement et quitteraient le royaume en douze étapes indiquées avec précision507. Il était temps, le duc de Beaufort arrivait avec l'armée des Princes, mais trop tard pour faire sa jonction avec les Lorrains, qui s'en allèrent piller la Brie. Les Frondeurs gagnèrent alors Saint-Cloud d'où ils cherchèrent à entrer dans Paris.






Le combat du faubourg Saint-Antoine (2 juillet)

Condé crut habile de faire passer son armée sur un pont volant à Épinay-sur-Seine pour rejoindre Charenton et filer sur Paris. Ce fut le célèbre combat du faubourg Saint-Antoine, l'un des épisodes les plus sanglants de toute la Fronde. Le roi et la Cour étaient sur les hauteurs de Montmartre, l'armée royale massée dans la plaine Saint-Denis, les portes de Paris fermées. Le dessein de Condé était de passer la Marne à Charenton, mais, pressé par Turenne il fit tourner son canon contre la cavalerie royale et se barricada dans le faubourg Saint-Antoine508. Selon ses Mémoires, (p. 205), « beaucoup de personnes de la Cour » obligèrent Turenne à attaquer avant l'arrivée de son artillerie ; il dut engager les gardes, les gendarmes de la Maison du roi dans deux rues parsemées de barricades, tandis que l'infanterie de Condé était postée dans les maisons. Le combat fut opiniâtre ; l'arrivée du maréchal de La Ferté avec des renforts faillit provoquer la perte des Frondeurs, mais, à ce moment, la fille de Gaston d'Orléans, la Grande Mademoiselle intervint en faisant de sa propre initiative ouvrir la porte Saint-Antoine aux débris de l'armée de Condé et en faisant tirer le canon de la Bastille sur les troupes royales. Ce geste spectaculaire sauva l'armée de Condé qui alla se loger au faubourg Saint-Jacques et mit la capitale à la merci du vainqueur de Rocroi.

Le geste de la Grande Mademoiselle avait ruiné tous les espoirs de Turenne, car Paris échappait de nouveau au roi. Le 4 juillet, Condé se rendait maître de la ville par la terreur, faisant massacrer une trentaine de notables modérés à l'occasion de l'assemblée générale de l'Hôtel de Ville. Il croyait ainsi, en s'appuyant sur les extrémistes, neutraliser Monsieur et se
mettre en position de force pour négocier avec la Cour. « L'on tira dans les fenêtres de l'Hôtel de Ville; l'on mit le feu aux portes, l'on entra dedans l'épée à la main, l'on massacra M. Le Gros, maître des requêtes, M. Jauvin, conseiller au Parlement, M. Miron, maître des comptes509. »

Grâce à cet acte de violence et à l'arrivée probable de l'armée espagnole, la situation s'était inversée; en fuite le 2, Condé faisait maintenant peur à la Cour une semaine plus tard et provoquait la panique. Ruvigny lui ayant appris que la Cour voulait fuir en Bourgogne puis à Lyon, comme au début d'avril, Turenne dut engager toute son autorité pour l'en empêcher : « Il n'y avait point d'autre salut pour l'Etat que de demeurer avec le roi et avec l'armée entre Paris et l'armée d'Espagne » (Mémoires, p. 208), car celle-ci ne tenterait rien si elle savait que Turenne, sur ses arrières, pouvait lui couper la route des Flandres. Mazarin était du même avis et n'eut pas de mal à convaincre la reine mère : le roi s'installerait à Pontoise et l'armée à Compiègne. La manœuvre réussit, et l'on apprit bientôt par les services de renseignement que les Espagnols refusaient d'aller à Paris, craignant de rencontrer l'armée royale. Ils retournèrent rapidement en Flandre (ils avaient atteint Fîmes) et laissèrent quelques troupes au duc de Lorraine qui demeura sur la frontière.






Mort du duc de Bouillon

Au début d'août, Turenne éprouva une perte cruelle : la mort de son frère Bouillon, qui affirmait chaque jour sa position à la Cour et allait être nommé surintendant des Finances. Une dépêche du 3 août lui apprit que son frère était fort malade : depuis plusieurs jours, une attaque d'apoplexie l'empêchait de parler. Le duc de Bouillon mourut à Pontoise le 9 août 1652.

C'était pour Turenne une dure épreuve; outre l'étroite amitié qui les unissait, Bouillon occupait désormais à la Cour la position exceptionnelle à laquelle il avait toujours prétendu. Le duc n'avait été ministre d'Etat qu'un an mais ce bref laps de temps lui avait suffi pour faire reconnaître ses capacités, et Mazarin avait pris confiance en lui. Dans ses Mémoires, Turenne laisse pour une fois percer son émotion : « M. de Turenne en fut touché très sensiblement, l'ayant toujours aimé
et ayant été aimé de lui très parfaitement » (p. 210). Mais il était coupé de Paris par la guerre civile, et nous n'avons aucune lettre adressée à sa femme ou à sa sœur où il aurait pu développer cet éloge funèbre. De l'avis des contemporains, Bouillon était plus brillant que son cadet et surtout s'y entendait mieux en politique. En tout cas, il fut certainement le mauvais génie de Turenne qui avait une affection sincère et une admiration sans bornes pour ce frère aîné qui était, en même temps, le chef de sa Maison. Tout allait maintenant changer dans la politique familiale, puisque le nouveau duc n'était qu'un enfant de douze ans. Turenne était libre, et c'était même à lui de diriger le clan familial et d'en favoriser l'établissement de son mieux.






Le retour du roi à Paris

Mais pour l'instant, il doit intervenir dans le domaine politique. Puisque la haine de Mazarin est le seul ciment unissant encore les Frondeurs et que tous les opposants réclament le départ du cardinal, celui-ci se décide à un second exil volontaire à Sedan. Turenne est opposé à cette combinaison, redoutant que ce départ ne soit définitif. Mais le cardinal impose son plan et, conduit par Turenne, s'installe à Sedan le 30 août, au moment où les Lorrains, au mépris du traité de juin, reviennent piller la région parisienne et, le cas échéant, secourir Condé.

Charles de Lorraine et Condé ont fait leur jonction à Villeneuve-Saint-Georges et se trouvent face à l'armée royale au début de septembre. Retranchée dans son camp, celle-ci se fait ravitailler de Corbeil, tandis que les fourrageurs ruinent la région. Il n'y aura guère que des escarmouches, et l'armée royale se repliera sur Corbeil le 5 octobre pour gagner Mantes-la-Jolie, où la Cour s'est installée le 25 septembre 1652.

L'ère des grands combats est terminée et la Fronde va s'achever rapidement. Condé, malade, n'a plus d'armée et se trouve en butte à l'hostilité de diverses cabales parisiennes, dont les moindres ne sont pas celles de Retz et de Monsieur et surtout celles du Parlement. Charles de Lorraine l'ayant poussé à quitter la capitale et l'emmenant avec lui, la Fronde n'a plus de véritable chef. Monsieur le Prince choisit l'exil plutôt que l'accommodement. Paris, débarrassée de lui, veut la paix à tout
prix. En octobre, Turenne place son armée au nord de Paris, à Senlis, face aux Espagnols de Fuensaldaña qui occupent Laon, tandis que les Lorrains gagnent la frontière de Champagne et qu'une action politique liquide la Fronde parisienne.

Le 18 octobre, une délégation parisienne va trouver le roi, revenu la veille à Saint-Germain, pour le supplier de revenir, et le 21, il traverse avec Turenne les villages dévastés où l'on crie : « Vive le Roi ! » Après un instant d'hésitation dans le bois de Boulogne, ils entrent dans Paris, en quelque sorte, par surprise. Louis XIV va directement au Louvre, où l'attendent le cardinal de Retz et une foule incroyable. Monsieur promet de partir en exil le lendemain matin et Retz tente de négocier avec Mazarin par l'intermédiaire de Turenne. Mais c'est en vain puisque Retz sera arrêté au Louvre à la veille de Noël 1652.

A la fin de 1652, la Fronde était donc à peu près terminée (sauf à Bordeaux). Mazarin dirigeait le gouvernement depuis Sedan, Turenne était son plus fidèle soutien, Condé passé à l'ennemi, Monsieur en exil, Bouillon mort, le Parlement soumis, les Français las de la guerre civile. Ceux-ci souhaitaient un gouvernement fort, car les campagnes parisiennes, après le retour des Lorrains, se trouvaient dans un état lamentable. Une enquête faite par le grand vicaire de Retz aussitôt après leur départ parlait de villages « infectés de charognes, de puanteurs et de corps morts exposés; les maisons ouvertes à tout vent sont réduites en cloaques et étables; les malades, languissant moribonds et mourant sans pain, viande, remèdes, feu, lits, linges, couverts : les habitants vivant d'eau, d'herbe, de racines, de restes de pain de munition moisi, rampant sur les fumiers comme bêtes stupides, plutôt que créatures raisonnables510 ». En janvier 1653, 193 villages du diocèse étaient secourus. Le vignoble fut lent à reconstituer, et en 1663 la ville d'Étampes n'était toujours pas relevée de ses ruines, ce que notait La Fontaine au cours de son voyage de Paris en Limousin. Selon André Lefebvre d'Ormesson, « les deux tiers des gens des villages des environs de Paris étaient morts de maladie, de nécessité et de misère511 ».

Ainsi les horreurs de la Guerre de Trente ans ont-elles frappé les campagnes parisiennes sous les coups conjugués de l'armée de Turenne, de celle de Condé, des Lorrains. Dans l'immédiat, malgré la faiblesse de ses moyens (dix mille hommes au total contre vingt-cinq mille Espagnols), Turenne va mener une
campagne d'automne pour les empêcher de prendre leurs quartiers d'hiver en France, et le théâtre d'opérations va se déplacer vers la Champagne et le Barrois. Dans une lettre à Le Tellier datée d'Épernay, le 28 octobre, le chef de l'armée royale le disait expressément : « Il est entièrement nécessaire d'empêcher que M. le Prince hiverne avec un corps d'armée en France512. »






La campagne de l'automne de 1652

Turenne secourut Sainte-Ménehould, où les bourgeois, aidés de la garnison, avaient montré beaucoup de résolution, mais il ne put sauver Bar-le-Duc, une méchante place, qui se rendit tout de suite, alors que le château tint vingt-quatre heures. Sinon il aurait pu attaquer Condé qui s'était éloigné de l'armée espagnole. En le poursuivant à marches forcées et en laissant derrière lui les places de Void, Commercy, Saint-Mihiel contrairement à toutes les règles, Turenne obligea Condé à se retirer au Luxembourg, et l'infanterie laissée dans les places de Lorraine se rendit, l'hiver venu, à l'armée royale que les rigueurs de la saison gênèrent beaucoup. Château-Porcien capitula tout de même le 18 janvier 1653 : « On demeura presque toutes les nuits du siège à la campagne avec toute l'armée par les plus grands froids qu'il est possible d'endurer » (Mémoires, p. 231). La campagne s'acheva par la prise de Vervins et le retour de Mazarin à l'armée, le 27 janvier 1653. Elle n'avait pas été entièrement couronnée de succès puisque Condé tenait encore Rethel, Sainte-Ménehould et Stenay, places qui lui permettraient de rentrer en France à la belle saison. En attendant, les régiments de l'armée royale reçurent leurs quartiers d'hiver dans toutes les provinces du royaume.

On peut considérer que la guerre civile était terminée, Condé n'opérant plus que comme un général au service des Espagnols. Turenne n'avait plus à mener que la guerre classique des confins du nord de la France, c'est-à-dire une guerre de siège. Par Rethel et Stenay, subsistait toutefois le danger d'une invasion de la Champagne, voire d'une avancée sur Paris. La Fronde, quelque coûteuse qu'elle ait été pour la France et les Français, s'était révélée un échec pour les Espagnols qui espéraient profiter de la guerre civile pour obtenir une bonne paix et n'obtinrent en définitive que l'évacuation de la Catalogne.
La guerre allait donc continuer entre une monarchie espagnole privée de tout appui du côté allemand et une France encore assez forte pour poursuivre l'effort. Seulement on est frappé à la fois par l'obstination des belligérants et la médiocrité des moyens militaires déployés. Cette guerre de siège fut beaucoup moins spectaculaire que la campagne d'Allemagne, et l'on y sent Turenne moins à l'aise qu'en Souabe et en Bavière.






La campagne de 1653

Elle ne commença qu'en avril, puisque les troupes n'avaient été mises en quartier que fort tardivement, à fin janvier 1653. Turenne aurait voulu s'emparer de Rethel, qu'il considérait comme une position clé, couvrant Verdun, Saint-Dizier et Vitry au sud-est, mais aussi Châlons, Reims, Laon et Soissons; il considérait l'entrée de M. le Prince par Rethel comme « le plus grand mal qui pût arriver » (Mémoires, p. 235). Les forces étaient disproportionnées, car il ne disposait que de sept mille hommes, une partie de l'armée royale étant retenue en Guyenne, tandis que les troupes espagnoles commandées par Condé en comptaient trente mille. Cette fois, Condé n'agissait même plus comme Turenne en 1652 avec un corps auxiliaire, mais, poussant jusqu'au bout la logique de la trahison, combattait comme généralissime de l'armée espagnole.

Turenne comptait sur l'effet de surprise pour prendre Rethel au début de juin, à partir de Château-Porcien avant que les Espagnols n'aient rassemblé leur armée, mais il apprit au bout de trois jours la concentration des ennemis à Lille et préféra lever le siège. Par chance, Condé entra en France par la voie classique de la Picardie, y trouva de grands obstacles et perdit du temps ; il n'en menaça pas moins Paris, lorsqu'il eut atteint Chauny.

Comme il n'avait pas assez d'infanterie pour garnir les places de Saint-Quentin et Péronne, Turenne ne vit qu'une seule solution : suivre de près les Espagnols et les attaquer dès qu'ils mettraient le siège devant une ville fortifiée pour leur donner « à juger que l'on arriverait toujours 12 à 15 heures après lui devant quelle place qu'il voudrait assiéger » (Mémoires, p. 236). Faute de moyens, il dut prendre le parti le plus dangereux au lieu d'adopter la tactique classique : demeurer à Compiègne
avec l'armée, n'arriver que quatre ou cinq jours après le début du siège et prendre le risque de trouver la place aux mains de l'ennemi comme ç'avait été le cas à Bar-le-Duc en 1652. Il réussit d'autre part à intercepter les convois de vivres de l'armée espagnole, gênée par le manque de ravitaillement, mais ne put empêcher l'occupation temporaire de Roye et de Montdidier.

Grâce à la mobilité de l'armée royale, le pire fut toutefois évité. L'archiduc Léopold-Guillaume, arrivé en septembre, prit Rocroy par surprise le 29 septembre ; Turenne en donne brièvement la raison : « La situation est avantageuse pour celui qui arrive le premier à cause des grands bois qui sont autour de la place » (Mémoires, p. 246). Quarante-huit heures plus tôt, Turenne avait repris Mouzon ; ce simple épisode donne une idée du caractère fastidieux de la guerre aux Pays-Bas, la perte d'une place étant compensée par le gain d'une autre, sans que le bilan en soit beaucoup modifié à la fin d'une campagne. L'élément nouveau et positif pour l'armée royale fut le retour des troupes employées jusque-là en Guyenne et rendues inutiles par la capitulation de Bordeaux, dernière ville frondeuse à se soumettre. Elles furent confiées au maréchal de La Ferté-Senneterre, tandis que Turenne couvrait la Picardie. La Ferté assiégea Sainte-Ménehould, que le duc de Lorraine ne put secourir à temps et qui capitula le 25 novembre 1653.

Le 30 novembre, Turenne écrivait à sa femme qu'il avait passé en inspection les places de Flandre et que l'armée espagnole était en quartier d'hiver : « Dès que Sainte-Ménehould sera prise, j'irai à la Cour ou la suivrai à Paris 513. » Le bilan de la campagne était, somme toute, positif, puisqu'il avait repris Rethel, Mouzon et Sainte-Ménehould en n'abandonnant que Rocroy, et ce malgré la disproportion des forces et les contraintes du commandement.

En juillet, il avait été accompagné par le jeune Louis XIV, heureux de se montrer à l'armée et avait dû pendant toute la campagne rester en contact permanent avec Mazarin qui se prenait pour un grand stratège. Le 8 août, le cardinal lui avait ainsi demandé de mettre en défense toutes les places de Picardie, ce qui était impossible faute d'infanterie suffisante ; en outre, la méthode des « petits paquets » aurait immanquablement conduit à la perte d'une ou plusieurs places. Mazarin tenait en particulier à ce que Corbie fût mise en état de défense ; ce n'était pas seulement un stratège en chambre, mais
un chef politique qui sentait bien, comme le dit Turenne, que dans la capitale « les esprits y étaient tout chancelants et le roi n'y était pas en sûreté » (Mémoires, p. 238).

La marge de manœuvre était donc étroite, et l'on peut s'étonner que les Espagnols n'aient pas su profiter de la situation – ce qui prouve que la guerre est un art où les gros bataillons et la supériorité arithmétique ne suffisent pas et qu'un grand capitaine comme Turenne savait par son habileté manœuvrière éviter le pire avec peu de troupes et des arrières mal assurés. On voit aussi que les Espagnols n'avaient pas su utiliser les talents de Condé, pas plus qu'ils n'avaient tiré parti, trois ans plus tôt, de ceux de Turenne.






La campagne de 1654 : la victoire d'Arras

Pour une fois, Turenne eut le loisir de passer l'hiver 1653-1654 à la Cour et en compagnie de sa jeune femme. Avant de reprendre les opérations, il fut chargé d'une mission à caractère purement politique : protéger le sacre de Louis XIV à Reims avec les gardes françaises et suisses, les régiments d'infanterie et quinze cents cavaliers. Afin d'éviter toute surprise, il les plaça sous le commandement de son ami, le maréchal Fabert, gouverneur de Sedan. La cérémonie eut lieu le 15 juin 1654, puis le roi partit directement pour Sedan afin de participer à l'ouverture d'une campagne marquée essentiellement par la défaite espagnole devant Arras.

Tandis que le roi s'installait à Sedan, son armée entreprit le siège de Stenay dont la signification politique l'emportait sur l'importance stratégique. En récupérant cette place, le roi contrôlerait définitivement la vallée de la Meuse et les accès à la Champagne et au Barrois. Mais surtout il privait Condé de la dernière place qui lui appartenait en propre. Turenne s'interrogeait sur les intentions de l'adversaire : viendrait-il délivrer Stenay ou porterait-il son effort sur les Pays-Bas occupés en attaquant Béthune ? La réponse fut légèrement différente puisque Condé dirigea son armée vers Arras, occupée par les Français depuis 1638 après un siège long et difficile. C'était révélateur de la stratégie espagnole : Madrid et Bruxelles souhaitaient reconquérir les provinces perdues par les Habsbourg pour obtenir cette paix blanche qui était leur but de guerre. Ils ne souhaitaient pas mener une guerre de mouvement
pour laquelle ils ne semblaient pas très doués et optaient décidément pour la guerre de siège dont ils avaient depuis des décennies l'habitude aux Pays-Bas.

Leur chance initiale était la faiblesse de la garnison royale, car l'infanterie avait été envoyée à Béthune et à La Bassée – en apparence beaucoup plus menacées , et l'essentiel de la cavalerie – cinq cents chevaux sur six cents – étant établis dans un camp volant près de Doullens. Turenne y envoya immédiatement un secours de cavalerie de cinq cents chevaux sous les ordres de Créqui qui, par des chemins détournés, parvint à entrer et permit, en harcelant l'adversaire, de retarder de plusieurs jours l'ouverture de la tranchée. Il y avait maintenant assez de cavalerie dans la place pour harceler l'adversaire.

Pour Turenne, Arras était un enjeu capital; si la place tombait, il ne pourrait en prendre une équivalente au cours de la campagne. Une fois de plus, les forces étaient disproportionnées, l'armée du roi ne comptant que quinze mille hommes et celle des Espagnols vingt-cinq mille. Ecartant l'idée de livrer bataille tout de suite, il alla se placer entre Arras et les magasins de l'adversaire, situés à Cambrai. Bientôt la route fut coupée pour les chariots mais pas pour les cavaliers espagnols portant des munitions de guerre en croupe. Bien que le comte Broglio, gouverneur de La Bassée leur ait bloqué l'accès de Douai et de Lille, la perte de Saint-Pol empêcha les Français de les isoler complètement. Cette tactique était classique chez Turenne : priver l'ennemi de ravitaillement plutôt que de livrer immédiatement une bataille où son infériorité numérique pouvait être fatale. Bien entendu, tout était fonction de l'opiniâtreté de la garnison.

Cette situation se prolongea de la mi-juillet à la mi-août. Les assiégés repoussèrent trois ou quatre assauts espagnols sur une palissade qui était fort éloignée de la place. Après sept semaines de siège, l'attaque de la contrescarpe d'une demi-lune placée devant le fossé fut également repoussée. Le gouverneur, M. de Mondejus, demanda alors des secours, ce qui fut rendu possible par la capitulation de Stenay, le corps d'armée de Fabert étant désormais libre de venir renforcer l'armée de Turenne.

L'armée royale étant articulée en trois corps : le sien, celui du maréchal de La Ferté et celui de Fabert, Turenne déclencha l'attaque après avoir repris Saint-Pol et l'abbaye de Mont-Saint-Éloi le 18 août. Pour profiter de l'effet de surprise, elle se
produisit de nuit après une reconnaissance effectuée par Turenne lui-même et l'envoi de nombreux commandos pour faire diversion. L'effort principal eut lieu le 25 août à 2 heures du matin : des fantassins jetèrent des fagots pour combler les fossés de la circonvallation espagnole, mais l'ennemi ne réagit pas, en dehors d'une décharge de mousqueterie qui fit plus de bruit que de mal. C'est un officier de Turenne-Infanterie qui atteignit le premier l'objectif – le rebord extérieur de la fortification – après que les lignes espagnoles eurent été percées. Il cria « Vive Turenne ! » et provoqua une véritable panique chez les Espagnols qui se rendirent alors compte qu'ils étaient encerclés entre Arras et l'armée de secours dans la position la plus mauvaise qui put arriver à une armée assiégeante. Léopold-Guillaume ne pouvait plus ranger ses troupes en bataille; d'ailleurs celles-ci se débandèrent, et Condé conseilla à l'archiduc de se retirer au plus vite, tandis qu'il tentait une contre-attaque avec quelques escadrons et donnait loisir à l'infanterie espagnole de battre en retraite.

C'était là un magnifique succès pour Turenne, qui avait eu du mal à convaincre La Ferté de la justesse de son plan. Toutefois, comme d'habitude, la victoire ne put être vraiment exploitée. D'une part l'initiative courageuse de Condé avait évité le pire, d'autre part les troupes de l'armée royale ne purent résister aux séductions du pillage dans le camp espagnol, car le butin était considérable : « tout le bagage espagnol », selon Turenne ; « quand M. le Prince s'en retourna, toute l'armée du roi se mit à piller le camp des ennemis de sorte qu'on ne les suivit pas plus loin que leur circonvallation » (Mémoires, II, p. 20). Les Espagnols abandonnèrent toute leur artillerie (soixante-quatre canons), deux mille à trois mille fantassins tués ou prisonniers, deux mille chariots, six mille tentes, neuf mille chevaux et tous les bagages des officiers. Le lendemain, Turenne envoyait à sa femme un véritable bulletin de victoire, depuis le camp près d'Arras : « On a trouvé aujourd'hui beaucoup plus de prisonniers que l'on ne pensait, et la défaite bien plus grande. Monsieur l'Archiduc s'est sauvé avec 200 chevaux, M. le Prince a fait sa retraite avec plus d'ordre, mais n'a emmené ni canon ni bagages, et on a trouvé le désordre si grand qu'il n'a pu y remédier. Il n'est pas imaginable comme tout ce qu'on a concerté a réussi, et il a fallu que presque toutes les mesures n'aient point manqué pour y avoir réussi heureusement514. »


Après ce triomphe, il était impossible de faire un grand siège, mais Turenne prit Le Quesnoy le 3 septembre tandis que le roi, la Cour et le maréchal de La Ferté rentraient à Paris. Binche tomba le 15 septembre, mais Turenne, qui demeura à l'armée jusqu'en novembre, ne put envahir le Brabant et marcher sur Bruxelles, à cause des prudentes dispositions de Condé qui épargnèrent aux Espagnols un véritable désastre. En effet, l'archiduc avait dispersé ses troupes après l'équipée d'Arras, mais Condé les obligea à se rassembler et avec un corps d'armée surveilla les mouvements de Turenne, utilisant une méthode analogue à celle employée l'année précédente par l'armée française en Picardie. Il empêcha la marche de Turenne après la prise du Quesnoy ; sinon celui-ci « aurait pu causer de grands désordres aux Pays-Bas » (Mémoires, II, p. 22).

Le bilan de la campagne n'en était pas moins positif pour l'armée royale puisqu'elle avait pris Stenay, Le Quesnoy et Binche et qu'elle avait battu les Espagnols à Arras. Mais la campagne de 1654 n'avait pu emporter de décision en réalisant la percée vers Bruxelles. C'était suffisant pour mettre les troupes en quartier dès le mois de novembre et passer un hiver fort tranquille.






La campagne de 1655 : Le siège de Landrecies

Pour la seconde fois, Turenne put abandonner l'armée dans ses quartiers et revenir à Paris, où il joua un rôle politique dans un monde qui se ressentait des séquelles de la Fronde. Le pouvoir de Mazarin était accepté par lassitude plutôt que par réelle adhésion des milieux dirigeants. Turenne nous rappelle que Retz et le prince de Condé avaient toujours des partisans. Retz, après son arrestation, fut transféré au château de Nantes, parce que, cardinal de la Sainte Église depuis l'été de 1652, il refusait de résigner ses charges et d'aller vivre à Rome. Il s'enfuit de sa prison, gagna l'Espagne, puis la Ville éternelle, posant autant de problèmes à la diplomatie française qu'au Saint Siège, alors que la résignation de l'archevêché de Paris eût tout arrangé. Le Parlement s'agitait à nouveau et manifestait ouvertement son opposition à la politique fiscale et monétaire, en particulier à l'instauration du papier timbré et à la frappe de nouveaux écus... « aux lys » destinés à mettre fin à
l'inflation. Louis XIV lui imposa sa volonté au cours du lit de justice du 20 mars, mais le Parlement ne se tint pas pour battu et se réunit à nouveau pour examiner les édits. Le roi dut faire une brusque apparition, en costume de chasse, et imposer silence aux parlementaires, leur défendant expressément de se mêler des affaires publiques515. Les magistrats, plus irrités qu'effrayés, se préparèrent à la lutte, et Mazarin employa la manière forte : neuf conseillers furent exilés, un autre envoyé à la Bastille.

Les assemblées des chambres allaient recommencer, comme aux beaux jours de la Fronde. Mazarin chargea alors Turenne d'une médiation auprès du premier président, Pomponne de Bellièvre, qui agitait les parlementaires en sous-main. Bellièvre était un ami de Retz « mais aussi un ami de Turenne, qui avait su se concilier depuis longtemps les sympathies du Parlement de Paris » (Mémoires, II, p. 29). Il se rendit chez lui, dépeignit les horreurs de la guerre civile et parvint à décider le Parlement à cesser son opposition à la réforme monétaire. Mazarin fit, de son côté, un geste d'apaisement en rappelant d'exil ou en libérant les magistrats punis. Ainsi le cardinal utilisait chez Turenne non seulement le capitaine, mais aussi le ministre d'État qu'il était depuis la mort de son frère Bouillon.

Ces difficultés intérieures empêchèrent d'ouvrir la campagne de 1655 de bonne heure, et les objectifs que Mazarin assigna furent modestes, à la fois parce que le Premier ministre espérait que la paix allait bientôt venir et que les moyens dont disposait le gouvernement demeuraient modestes. La fin de la première guerre anglo-hollandaise pouvait mettre Cromwell dans le camp de la France, à condition de manœuvrer habilement avec les révolutionnaires d'Outre-Manche. L'armée royale comptait treize mille fantassins et huit mille chevaux, et Turenne était toujours assisté – pour ne pas dire surveillé – par le maréchal de là Ferté-Senneterre. Ils fixèrent comme objectif la place de Landrecies, base indispensable pour une attaque ultérieure contre Valenciennes, capitale du Hainaut et l'une des places les plus importantes des Pays-Bas espagnols.

Le siège de Landrecies fut rondement mené et peut être considéré comme caractéristique des méthodes utilisées aux Pays-Bas. À partir du 19 juin, la place fut entourée de circonvallations : on fit tout autour de la ville, hors de portée de l'artillerie adverse, un fossé protégé par une palissade et destiné à empêcher tout secours aux assiégés. Les fantassins
creusaient le fossé pendant que les cavaliers allaient dans les bois des alentours couper des pieux de 2 mètres qu'ils enfonçaient de 60 centimètres. Chaque escadron devait en installer une centaine chaque jour. La nuit, les cavaliers étaient chargés de garder, par petits postes de dix hommes, les travaux de la palissade.

Les travaux préparatoires furent achevés le 26 juin, au bout d'une semaine ; Turenne écrivait à sa femme le 21 : « Toute la circonvallation est presque en état. On n'a jamais eu une si grande diligence516» L'armée espagnole, qui était à 4 ou 5 lieues de là, n'avait pas réagi. On passa alors à la seconde phase du siège, qui consistait à choisir le point d'attaque et à ouvrir la tranchée aussitôt après. On choisit une corne, sorte d'ouvrage rectangulaire qui protégeait la sortie est de la ville. Le 27 juin, la tranchée fut ouverte ; son rôle était d'atteindre la contrescarpe sans subir les tirs d'enfilade des défenseurs. C'était le lieutenant général de jour qui était responsable avec ses propres troupes des travaux d'avancement – les fantassins qui creusaient la tranchée étaient relevés quotidiennement. Turenne en avait six sous ses ordres : Montpezat, Bussy-Rabutin, Lillebonne, du Passage, Schomberg et Hocquincourt. Dès le 29 juin, on était proche de la contrescarpe (rebord extérieur du fossé qui protégeait la ville). Turenne vint en inspection, se déclara satisfait et fit installer deux canons. Pour une fois, il était optimiste : « L'armée des ennemis s'est campée entre nous et Guise pour ôter les vivres. Je vous assure qu'il y en a beaucoup dans le camp et que rien ne peut mieux aller que ce siège 517. »

Dès lors pouvait s'ouvrir la troisième phase : les travaux de sape qui consistaient à creuser sous le fossé des galeries allant jusqu'au parapet opposé pour que l'explosion de fourneaux de mines fasse effondrer le rempart et créer une brèche. Les deux premiers fourneaux furent mis à feu le 3 juillet. Après une vive fusillade, les assiégeants bondirent dans le fossé et s'établirent sur le retranchement de la contrescarpe. Jusqu'au 11 juillet, on continua d'élargir les retranchements et trois nouvelles sapes firent trois nouvelles brèches. Le 11 juillet, Bussy-Rabutin monta à l'assaut de l'une de ces brèches, après avoir fait les sommations d'usage. L'ennemi fit donner tous ses moyens, et l'attaque échoua, coûtant vingt tués et cinquante blessés. L'attaque du 12 juillet, lancée par le maréchal de La Ferté, n'eut pas plus de succès. Le 13, on prépara un autre fourneau,
mais l'ennemi demanda à parlementer et accepta une capitulation honorable; si la ville passait sous autorité française, la garnison (mille fantassins et quarante cavaliers) était autorisée à rejoindre l'armée espagnole avec armes et bagages, ce qu'elle fit le lendemain 14 juillet dès 8 heures du matin. Le 15, Turenne envoyait La Berge, capitaine de ses gardes, porter à la Cour la nouvelle de la victoire. « Mes gens m'ont fort bien servi et il n'a point paru qu'il y eût de la nécessité. Jamais les troupes n'ont mieux servi qu'à ce siège ici », écrivait-il à sa femme518.

Le roi et Mazarin vinrent rejoindre l'armée qui se livra alors à une série de marches et de contre-marches face à l'armée espagnole, qui refusa le combat devant Valenciennes. L'armée royale prit ensuite la ville de Condé-sur-l'Escaut le 18 août, et Saint-Ghislain le 25. Les Espagnols commençaient même à redouter une attaque sur Bruxelles ; mais Turenne se contenta de fortifier ses nouvelles conquêtes et ne fit rien jusqu'à la fin de la saison en raison de la trahison du maréchal d'Hocquincourt, son partenaire de la campagne de 1652. Gouverneur de Péronne, celui-ci proposa en effet aux Espagnols de leur livrer la ville ainsi que Ham. La Cour dut accepter le marchandage et sur les conseils de Turenne, payer 600000 livres au maréchal pour prix de sa « fidélité ». Mais ce geste fut compensé par le ralliement des Lorrains. Le duc Charles IV avait été arrêté à Bruxelles à cause de ses insolences et fut incarcéré jusqu'à la fin de la guerre. Son frère François rassembla les troupes lorraines, passa en Picardie, mit ses régiments au service du roi et vint se montrer à la Cour avec ses deux enfants. Dans la convention qu'il passa avec Mazarin, il était entendu que les Lorrains seraient traités comme les troupes royales jusqu'à la libération de Charles IV par les Espagnols.

Ces épisodes montrent combien les partenaires pouvaient aisément changer de camp. Les royalistes anglais allaient connaître bientôt le même sort et le duc d'York se retrouver face à Turenne après avoir été l'un de ses fidèles lieutenants, car le traité d'alliance conclu entre la France et la République anglaise stipulait que Louis XIV n'accorderait plus de protection à ses parents Stuart. Charles II se retira à Cologne dès 1654 et le duc d'York quitta l'armée en 1656. Beau joueur, il appréciait la politique de Mazarin : « On doit cette justice à la mémoire du cardinal d'avouer qu'il aurait été un ministre fort malhabile s'il n'avait dans une conjoncture aussi délicate, engagé Cromwell dans les intérêts de son maître, qui aurait eu
lieu d'être fort mécontent de lui s'il avait laissé échapper cette importante occasion519. » Turenne eut en 1659 l'occasion de manifester son amitié au duc d'York en lui fournissant quelques troupes pour tenter un rétablissement de la monarchie anglaise par les armes. On sait que les royalistes furent battus par l'armée du Parlement et que la restauration se fit par d'autres voies, mais le duc n'oublia jamais ce service.



Turenne réussit à imposer à Mazarin et à Fouquet une réforme qui devait améliorer le sort des troupes et empêcher les désertions pendant l'hiver : les cavaliers seraient mis en quartiers par petits détachements dans les villages, et la solde leur serait directement payée sur les tailles. Le paiement direct empêchait les remises d'argent aux financiers et évitait les non-valeurs, cette différence souvent énorme entre la somme assignée à une communauté villageoise et celle réellement recueillie. En outre, les soldats, dispersés dans les villages, remettraient en circulation une bonne partie des espèces distribuées. Beaucoup de villages du plat-pays reprirent confiance, et cette mesure contribua à la reconstruction de la Champagne. Elle fut étendue à l'infanterie pour les quartiers d'hiver 1656. Chaque cavalier recevait quotidiennement 20 sols et chaque fantassin 12 (la différence se justifiant par l'entretien du cheval).

Le vainqueur d'Arras et de Landrecies parvint également à pousser ses propres affaires cette année-là en obtenant les charges de colonel général de la cavalerie pour lui-même et de grand chambellan pour le duc de Bouillon, son jeune neveu, toutes deux vacantes depuis 1655, puisque leur titulaire, le duc de Joyeuse, un prince de la Maison de Lorraine, était mort en ne laissant qu'un enfant de quatre ans : « C'était, alors, écrit Saint-Simon, le fort de l'autorité de M. de Turenne à la Cour. [...] En ce point de gloire et de nécessité qu'on se crut avoir de lui, il voulut la dépouille du duc de Joyeuse, et le cardinal Mazarin la lui donna. Il prit pour soi la charge de colonel général de la cavalerie et pour le duc de Bouillon celle de grand chambellan, qui n'avait alors que treize ans520. »

Il fut convenu qu'il n'exercerait sa charge qu'après la fin des hostilités, et, en attendant, Bussy-Rabutin fit fonction de colonel général en tant que mestre de camp général. Il ne cacha pas sa satisfaction à sa femme le 11 juin 1656 : « M. le Cardinal m'a dit qu'il ne voyait nulle difficulté pour la charge de colonel
général de la cavalerie. [...] Je sais bien qu'elle est très belle et qu'elle m'est fort avantageuse et qu'il n'est pas croyable comme, dans tous les temps, cette charge-là soutient quand on se maintient bien à la Cour521. »

Le métier des armes n'en comportait pas moins de grandes vicissitudes, dont Turenne, toujours prudent, était conscient; quelques jours après ce cri de triomphe qui assurait sa position à la Cour et à l'armée, il subissait l'une des plus cuisantes défaites de sa carrière, la déroute de l'armée royale devant Valenciennes.






La campagne de 1656 : la défaite de Valenciennes

Fort du succès modeste mais indiscutable de la campagne de 1655 qui avait consolidé la frontière du nord et fort de l'alliance anglaise, conclue le 2 novembre, Mazarin décida, de concert avec Turenne, de frapper un grand coup en assiégeant Valenciennes.

Le rapport des forces était à peu près le même, l'armée royale n'alignant guère plus de vingt mille hommes. Mais il y avait un changement notable dans le commandement espagnol. Madrid, pour laisser plus d'initiative à Condé, avait remercié Léopold-Guillaume, qui rentra en Allemagne et fut remplacé comme gouverneur des Pays-Bas par Don Juan d'Autriche, un fils naturel de Philippe IV qui avait toute la confiance du monarque. Fuensaldaña fut également remplacé par le marquis de Caracena; de plus, comme Charles IV de Lorraine était toujours en prison, Condé était beaucoup moins gêné pour mener la guerre à sa guise.

La campagne ne s'ouvrit qu'en juin, et les Français s'installèrent le 20 autour de la capitale du Hainaut : La Ferté au nord, Turenne au sud. La tranchée fut ouverte dès le 26, mais la liaison entre les deux armées était difficile : les déplacements ne pouvaient se faire que par une diguette de fascines surplombant d'un demi-mètre les marais et par un pont de bateaux sur l'Escaut; c'était un moyen de liaison assez rudimentaire.

En dépit de vives réactions ennemies, la tranchée progressait et Turenne ne s'inquiétait pas outre mesure. Il écrivait ainsi le 2 juillet à sa femme : « L'armée des ennemis vint loger bien assez près du camp. Ils se retranchèrent en arrivant et ont fait
une batterie pour tirer dans les camps. M. le Prince et Don Juan d'Autriche y sont. La tranchée s'avance bien522. » Des galeries approchaient des murailles de la ville lorsque eut lieu, dans la nuit du 15 au 16 juillet, une attaque surprise. Condé avait fait ouvrir les écluses de l'Escaut, situées à Bouchans, à 15 kilomètres en amont de Valenciennes, inondant la zone marécageuse et submergeant la chaussée de fascines. Ainsi était coupée la liaison entre Turenne et La Ferté, dont les lignes furent attaquées à une heure du matin, comme naguère les Espagnols assiégeant Arras. Elles résistèrent quelque peu, mais le camp fut emporté par la masse des assaillants, quelques centaines réussissant à s'échapper. Le lendemain, Turenne écrivait à sa femme, du Quesnoy où il s'était replié : « Vous apprendrez de bien méchantes nouvelles de ce pays-ci. Le quartier de M. le maréchal de La Ferté a été forcé, et il a fallu lever le siège. M. le maréchal de La Ferté a été blessé légèrement et prisonnier523. »

Il avait tenté de porter secours à La Ferté, mais les premiers éléments n'avaient pu traverser la zone inondée. Au même moment, une sortie de la garnison eut lieu sur les troupes de Turenne qui la repoussèrent de justesse. Du coup la panique s'étendit à toute l'armée, et il lui fallut user de toute son autorité pour éviter qu'elle ne tourne au désastre, et organiser la retraite sous la protection de la cavalerie. Quant à l'armée espagnole, au lieu d'attaquer l'adversaire démoralisé, prêt à fuir à la moindre alerte, elle alla mettre le siège devant la place de Condé-sur-l'Escaut, défendue par du Passage.

Une lettre du 1er août à sa femme montre combien il fut sensible aux revers subis par l'armée royale : « Je crois que les ennemis prendront Condé. C'est une situation facile pour eux après l'affaire de Valenciennes. On était trop glorieux les années passées ; je vous assure que cette levée du siège de Valenciennes m'a extrêmement touché. Ce ne sont point des affaires qui puissent revenir tous les jours. Je ferai le mieux que je pourrai durant le reste de la campagne, avec beaucoup de difficultés pour des raisons de tous les côtés 524. » Mais il ne souffla mot dans aucune lettre de la panique qui a frappé son armée du 16 au 18 juillet. Un peu d'audace de la part de Condé, qui d'habitude n'en manquait pas, et tout ce qui restait de l'armée royale se serait enfui à la moindre attaque. Phénomène de psychologie collective, la panique n'épargnait pas les régiments de vétérans; le 18 au matin, Turenne dut faire
preuve de brutalité pour rétablir l'ordre : « C'est ainsi que visitant son avant-garde et voyant un cavalier seller son cheval pour fuir, il allait le tuer d'un coup de pistolet, lorsque celui-ci, heureusement pour lui, se cacha entre les jambes des chevaux. Il interdit alors aux cavaliers de monter à cheval et leur ordonna de rester à terre en tenant les chevaux par la bride, ce qui coupa court à toute tentative de fuite525. »

La ville de Condé capitula le 20 août, mais finalement M. le Prince n'exploita pas à fond l'avantage que lui donnait sa victoire de Valenciennes ; ce ne fut qu'un succès tactique, qui se traduisit par le salut d'une place espagnole et la prise d'une autre. En septembre, Turenne parvint même à prendre La Capelle qui capitula le 20, après quatre jours de siège. Il réussit par la même occasion à attirer l'armée espagnole et à empêcher le siège de Saint-Ghislain. Après quoi, l'armée royale séjourna dans le Cambraisis jusqu'en novembre, puis repassa la Somme et prit ses quartiers d'hiver.

Les succès des Espagnols durant la campagne de 1656 firent échouer les négociations de paix qu'entama le cardinal au cours de l'hiver. Seule l'alliance anglaise et l'aide militaire de Cromwell pouvaient mettre fin à cet interminable conflit où l'obstination des belligérants empêchait tout compromis. Sans illusion, Turenne songeait, dès octobre, à préparer la campagne suivante en empêchant les désertions. Il voulait obtenir des capitaines « qu'ils aient l'hiver aussi bien que l'été, des soldats dans leurs compagnies. On peut régler un nombre de places durant le quartier d'hiver et comme ils s'en verront assurés, les obliger à avoir de bonne heure, c'est-à-dire au commencement de février 25 soldats dans chaque compagnie [c'est-à-dire 50 % de l'effectif]. Celles en ce temps où les commissaires ne trouveraient que 9 ou 10 soldats, il faudrait les casser [...], car au printemps vous donnez de l'argent à 30 régiments qui n'ont presque personne, et, quelque bonne volonté qu'ils aient, il est impossible qu'ils fassent des soldats, et, quand ils en auraient, qu'ils les puissent garder, car ils sont tous nouveaux et ne valent rien526 ». Le 1er novembre, le roi accorda aussi le doublement de la paie pour les quartiers – elle passa de 7 à 15 écus pour les cinq mois d'hiver –, car Mazarin avait estimé qu'il fallait plutôt renoncer à d'autres dépenses pour pouvoir contraindre les ennemis à signer une paix avantageuse.

Turenne laissa la surveillance des quartiers à Saint-Martin,
maréchal des logis de la cavalerie, et vint passer l'hiver à Paris. Il eut l'occasion d'aider Mazarin sur le plan diplomatique. La mort subite de l'Empereur Ferdinand III en mars 1657 permettait à la France d'intervenir dans l'élection impériale. Elle avait donc besoin plus que jamais de ses alliés rhénans ; si l'électeur de Mayence était relativement sûr, l'électeur palatin, que Mazarin avait pourtant contribué à réinstaller à Heidelberg, était beaucoup plus réticent à s'engager du côté de la France et de ses alliés allemands. Turenne envoya donc en mission son neveu Lorge, muni d'une instruction et d'une lettre personnelle destinée à l'électeur.

Lorge devra d'abord aller à Mayence pour dire que Mazarin souhaiterait un arrangement entre l'archevêque et l'électeur, brouillés à cause d'un péage sur le Rhin, et rappeler à son ami Schönborn que les électeurs doivent rester unis face à la Maison d'Autriche. À Heidelberg, il devra montrer à l'électeur palatin qu'une entente avec la Cour de Vienne signifierait sa perte et celle de la religion réformée, et qu'il vaut mieux à tout prendre supporter les inconvénients de l'alliance française527. Dans une lettre personnelle du 20 mars à l'électeur Charles-Louis, Turenne se montre encore plus habile en lui rappelant les liens entre les Bouillon et la Maison palatine et en faisant allusion à l'équipée de son père, réfugié à la Cour de l'électeur au début du siècle : « Je l'assure que j'ai le respect et la reconnaissance que je dois pour sa Maison. [...] Feu Monsieur mon père nous a tous nourris à cela528. » Décidément, l'aide de Turenne pouvait être précieuse à la diplomatie française en Allemagne..






La campagne de 1657 ou les illusions perdues

Le traité signé par Cromwell avec la France le 23 mars confirmait celui de 1656 et mettait en place une collaboration militaire. Un corps d'armée de six mille hommes commandé par Lockhart, ambassadeur de la République à Paris et neveu du Protecteur, opérerait en Flandre avec l'armée royale. Les buts de guerre étaient nettement définis : conquérir Gravelines et Dunkerque; la première place conquise serait remise aux Anglais en gage, mais ceux-ci conserveraient Dunkerque, tandis que la France s'établirait à Gravelines. L'Angleterre
retrouverait cette tête de pont sur le continent qui lui faisait défaut depuis la perte de Calais en 1558.

Le Protecteur mettait à la disposition de la France de redoutables soldats formés durant la guerre civile, jamais démobilisés. D'autre part, la marine anglaise, que Cromwell avait considérablement développée et modernisée, appuierait les opérations de l'armée alliée. A priori, l'opération paraissait séduisante, à deux réserves près. Enfin débarrassé de La Ferté, Turenne perdait d'une autre manière sa liberté de manœuvre puisqu'il devait opérer en Flandre maritime. D'autre part les troupes anglaises, des professionnels qui refusaient de rentrer chez eux mais n'avaient pas combattu depuis 1652, se révélèrent exigeantes et d'un emploi malaisé.

À l'origine, leur arrivée causa une grande satisfaction, mais Turenne refusa d'entreprendre immédiatement l'opération contre Gravelines. Il écrivit le 10 juin à Mazarin que l'ennemi était autour de Valenciennes et qu'il fallait lui faire croire qu'on voulait marcher vers le Luxembourg en laissant les Anglais cantonnés à Saint-Quentin : « Ne pas fatiguer les Anglais sans sujet et les tenir prêts pour une bonne occasion, faisant connaître à M. le Protecteur qu'on tâche d'éloigner les ennemis de la mer afin de se jeter de ce côté-là dès que l'on en trouvera l'occasion529. » Si l'on envoie tout de suite l'infanterie vers Béthune, on donnera, pensait-il, des soupçons aux Espagnols.

Mazarin envoya le maréchal de La Ferté prendre Montmédy et Turenne marcha à vive allure pour assiéger Saint-Venant, laissant son bagage qui fut attaqué par les Espagnols et pillé. Condé voulait attaquer Turenne devant Saint-Venant, mais Don Juan et Caracena s'y refusèrent. Turenne ouvrit la tranchée le 26 août.

Les difficultés ne venaient pas de l'ennemi, mais de son propre camp : les Anglais, découragés par le mauvais temps et les retards dans la paie, menacèrent de s'en aller. Turenne sacrifia sa vaisselle d'argent, qu'il fit couper en morceaux et dont il distribua les fragments pour des valeurs de 15, 20, 60 sols remboursables au moment où l'argent monnayé arriverait. L'armée de Cromwell était à cette époque l'une des mieux payées d'Europe et admettait mal les fantaisies coutumières aux armées continentales. Fait plus grave, les Anglais étaient de peu d'utilité : « Ils ont grand-peine à résister au travail de coucher dehors, et il en tombe beaucoup de malades à cause des fruits qu'ils mangent. Dans la première année, je ne crois
pas qu'ils soient guère propres pour la tranchée 530 », écrivait Turenne. Et il dut faire garder les portes, car nombre d'entre eux désertaient pour retourner chez eux.

Turenne se résolut à donner l'assaut à Saint-Venant. L'attaque contre la contrescarpe, confiée à son régiment d'infanterie, fut « une des plus difficiles actions qui se soient vues dans les sièges [...] et la chose a été si juste qu'Ardres [assiégé par Condé] était pris le jour que je fus arrivé, si l'ennemi eût jugé à propos d'attendre. Il en a été de même à Saint-Venant, car s'il était arrivé un jour devant, je levais le siège, faute de vivres et de munitions de siège531 ».

Il considérait cette place comme une base utile contre la Flandre maritime et demanda à Mazarin de la fortifier et de l'approvisionner. Après avoir occupé Bourbourg, il attaqua, car Cromwell s'impatientait et Lockhart exprimait clairement son mécontentement, réclamant le remboursement des frais de la campagne, à raison de 25000 écus par jour. La ville de Mardyck tomba le 3 octobre 1657, mais c'était une place plus facile à prendre qu'à conserver, avec une armée fatiguée qui se débandait pour trouver du bois et se chauffer. Elle fut remise aux Anglais, qui la fortifièrent, et les deux armées entrèrent en quartier d'hiver en novembre.






La campagne de 1658 : la victoire des Dunes

Ce fut la dernière campagne de la guerre franco-espagnole. Le 28 mars 1658, un traité franco-anglais renouvela la convention de l'année précédente mais stipulait expressément que l'on attaquerait Dunkerque. La trahison du maréchal d'Hocquincourt et l'équipée du maréchal d'Aumont, qui tomba dans un guet-apens à Ostende (on lui avait fait croire que la population ouvrirait la ville aux Français), auguraient mal la suite, et pourtant tout bascula en faveur des Alliés.

Pour manifester sa bonne volonté, Turenne décida d'attaquer Dunkerque bien qu'il s'agît d'une entreprise fort difficile. Les Espagnols ouvrirent les écluses, et tout le pays, jusqu'à Bergues, ne fut plus qu'un vaste lac ; seule une digue conduisait de Bergues à Dunkerque. Bien entendu, elle était défendue par deux forts et surtout par Bergues, Furnes, Gravelines et Nieuport qui constituaient une circonvallation autour d'elle. Turenne ouvrit la campagne à la fin de mai pour
surprendre l'ennemi, mais cela laissait la cavalerie sans fourrage. En revanche, la flotte anglaise de l'amiral Montaigu bloquait le port, tandis que des barques anglaises ravitaillaient depuis Calais l'armée qui comptait quinze mille Français et cinq mille Anglais. La place était forte, bien approvisionnée, mais les Espagnols n'avaient d'autre issue que d'envoyer une armée de secours.

Le 13 juin, l'armée d'Espagne vint camper dans les dunes, à 3 kilomètres des lignes alliées, et Turenne, bien informé, se résolut à donner bataille le lendemain avant que les ennemis n'aient reçu leur canon. Condé, effrayé de l'audace des Espagnols, leur prédit la défaite. La bataille des Dunes eut lieu le 14 juin 1658 et opposa quinze mille à seize mille alliés à quatorze mille Espagnols. Condé commandait la gauche, qui fut écrasée, et dut s'enfuir. Turenne engagea alors la poursuite et fit quatre mille prisonniers. Le soir, le vainqueur écrivait à sa femme : « Il s'est passé aujourd'hui une fort belle action dont il faut louer Dieu. M. le prince et Don Juan ont été extrêmement rompus en campagne532. » Cette bataille fut, devait dire Napoléon, l'action la plus brillante de Turenne.

En traitant bien plusieurs officiers condéens demeurés prisonniers, Turenne eut l'occasion de se réconcilier avec M. le Prince. Mais les Dunes eurent surtout de grandes conséquences psychologiques et stratégiques. La Cour adressa une lettre circulaire célébrant la victoire et les mérites de Turenne et où le roi annonçait : « Notre dit cousin, le maréchal de Turenne, en prévoyant et se trouvant présent à tout, a donné une infinité de marques de sa grande conduite, ainsi que de son expérience consommée, de son insigne valeur et de son zèle entier pour notre service et pour la grandeur de cet État533. » On était bien loin des réticences de février 1652, lorsque la régente lui confiait sa petite armée en le faisant surveiller par le maréchal d'Hocquincourt (qui fut d'ailleurs tué à la bataille des Dunes, mais dans le camp ennemi).

La défaite de l'armée espagnole de secours permit aux Français de prendre Dunkerque le 23 juin, après dix-huit jours de tranchée ouverte. Bergues fut prise le 2 juillet, Furnes le 3, Dixmude le 4 juillet 1658. C'est la maladie de Louis XIV qui donna quelque répit aux Espagnols. Pendant deux jours, on crut le roi perdu et Mazarin menacé, mais Turenne demeura fidèle. L'ennemi avait eu le temps de placer son infanterie dans les villes. Condé se jeta dans Ostende, Don Juan dans Bergues,
le prince de Ligne dans Ypres. Mazarin et Turenne décidèrent alors d'assiéger Gravelines qui tomba le 20 août, mais Turenne ne crut pas devoir attaquer Bruxelles, comme le redoutait le commandement espagnol. Il prit Oudenarde, puis Ypres, qui capitula le 24 septembre 1658.

Après une si belle campagne, l'armée était fatiguée et décimée par la maladie. Turenne, vigilant, songeait surtout à la renforcer en prévision de la campagne de 1659. Mais celle-ci n'eut pas lieu, car une suspension d'armes fut signée le 8 mai 1659 et les pourparlers, qui devaient amener à la paix des Pyrénées en novembre, débutèrent à Madrid.

Aussi la victoire des Dunes et son exploitation prudente, bien conforme à l'esprit du temps, avaient-elles suffi à déterminer l'Espagne à traiter, car la campagne de 1659 aurait peut-être amené la conquête des Pays-Bas. Napoléon a critiqué la prudence de Turenne qui n'avait pas marché sur Bruxelles, mais celui-ci ne disposait que de dix-huit mille hommes, l'armée d'Espagne n'était pas détruite et Bruxelles était bien fortifiée...





Au cours de ces campagnes contre les Espagnols, Turenne a mené de main de maître un genre de guerre qu'il n'aime pas. Il réussit à faire trois ou quatre sièges par an, mais ne laisse dans les places conquises qu'un minimum de troupes – et sûrement pas les meilleures – afin de conserver le plus de régiments possible avec lui. Même en 1653, lorsque la situation est périlleuse, il ne distrait aucun fantassin de sa petite armée, et c'est par la mobilité qu'il va suppléer au manque d'effectifs, il veut toujours être à moins de dix kilomètres de l'ennemi, pour l'attaquer s'il entreprend un siège, en même temps il se retranche avec soin dans les camps où il s'établit pour éviter toute surprise – ce qui lui arrivera tout de même à Valenciennes. Il a un jour exposé sa doctrine à Condé : « Faire peu de sièges et donner beaucoup de combats. Quand vous serez bien maître de la campagne, les villages vous vaudront des places. Mais on met son point d'honneur à prendre difficilement une place forte, bien plus qu'aux moyens de conquérir aisément une province. Si le roi d'Espagne avait mis en troupes ce qu'il lui a coûté d'hommes et d'argent à faire des sièges et à
fortifier des places, il serait aujourd'hui le plus considérable des rois534. »






La récompense de la fidélité

Après ces éclatants succès, Turenne se fit payer les services rendus à la cause royale et à Mazarin. Il reçut le gouvernement du Limousin, ce qui renforçait son prestige de prince « souverain » dans la vicomté de Turenne, située précisément dans cette province. Après 1661, il profita de sa position au Conseil du roi pour obtenir de Colbert que la vicomté fût affranchie du pouvoir des intendants et quasi exemptée d'impôts. Comme il avait délivré la vicomté de tout logement et de tout passage des gens de guerre, les droits qu'il avait sur cette seigneurie étaient presque des droits réguliens pour le plus grand profit de ses sujets. Concrètement cette charge ne lui conférait qu'une pension supplémentaire et un surcroît de prestige à la Cour, parce que le roi veilla à en faire exercer les pouvoirs par des lieutenants généraux. Comme il obtint également pour son neveu Bouillon le gouvernement de l'Auvergne, la maison de La Tour d'Auvergne acquit une grande autorité morale sur le centre de la France.

Accompagnant la Cour dans le Midi durant l'hiver 1660, il obtint le couronnement de sa carrière le 7 avril quand Louis XIV lui remit un brevet expédié le 5 le nommant maréchal général des camps et armées du roi535. On a beaucoup discuté sur la portée réelle de cette promotion. Ce qui est sûr, c'est qu'on ne rétablissait pas en sa faveur l'office de connétable. Il était impossible de pourvoir un protestant d'un des grands offices de la Couronne, qui, de surcroît conférait une autorité quasi absolue sur l'armée française. Il y avait le précédent de Lesdiguières, huguenot comme Turenne et maréchal général, qui avait reçu l'épée de connétable après sa conversion. Mazarin, avec sa cautèle habituelle, insinua que Turenne pourrait obtenir bien davantage, sans préciser, et Anne d'Autriche, revenue de ses préventions, insista pour qu'il se convertît au catholicisme. Or, à cette date, il ne le pouvait, ni ne le voulait. Une abjuration eût entraîné une séparation de fait avec Mme de Turenne, intransigeante sur le fait de religion. Enfin, quelles qu'aient été ses ambitions, Turenne ne
pouvait se faire brusquement catholique, pour des raisons de dignité.

Mais aurait-ce même été suffisant pour devenir connétable ? Le roi qui déjà se méfiait de la charge de chancelier allait-il pourvoir l'un des autres grands offices de la Couronne dont le titulaire était nommé à vie ? Entre autres attributions, le connétable nommait tous les officiers et gérait les fonds destinés à l'armée, c'est-à-dire qu'il contrôlait plus de la moitié des dépenses de la monarchie et exerçait une juridiction étendue sur les militaires. Un tel office était incompatible avec le développement d'une armée moderne. Même s'il ne trahissait pas comme l'avait fait le connétable de Bourbon au siècle précédent, le connétable pouvait se constituer une formidable clientèle, au moment précis où le jeune roi songeait à abolir toutes les clientèles en nommant lui-même à tous les emplois.

La charge de maréchal général des camps et armées ne donnait à Turenne que la préséance sur les autres maréchaux de France, sans lui accorder les attributions de généralissime. Encore celles-ci donnèrent-elles lieu à contestation au début de la guerre de Hollande, puisque trois maréchaux de France refusèrent de lui être subordonnés et prétendirent commander à tour de rôle, selon la coutume ; les provisions du 5 avril 1660 étaient d'ailleurs ambiguës : le maréchal général commandait aux maréchaux de camps mais non aux maréchaux de France. En fait, Mazarin avait donné à Turenne un titre ronflant destiné à frapper les imaginations, mais nous ignorons toujours les intentions exactes de Louis XIV.

Finalement sa charge de colonel général de la cavalerie légère devait lui conférer dans les années 1660 des pouvoirs beaucoup plus étendus, tandis que sa charge de ministre d'État lui permettrait de déployer ses talents de diplomate. Celle de maréchal général lui offrit surtout une satisfaction d'amour-propre : « Supérieur aux maréchaux de France qu'il commandait tous, cessant de l'être lui-même, mais n'étant pas connétable et ne pouvant en porter les marques, [il] ne voulut plus de celles de maréchal de France, dont il quitta les bâtons à ses armes, et le titre de maréchal qu'il avait toujours porté depuis plus de dix-sept ans qu'il était, pour reprendre celui de vicomte de Turenne, qu'il avait porté avant d'être maréchal de France536. » Il préférait se donner l'air d'un prince souverain, encore que sa signature fût inchangée et toujours aussi simple : Turenne.





CHAPITRE III

L'homme d'État

C'est un aspect méconnu du rôle de Turenne, qui n'a pas eu seulement des emplois à l'armée, mais fut associé par Mazarin aux décisions politiques.

C'est le 4 septembre 1652, on l'a vu, qu'il obtint un brevet de ministre d'État537, c'est-à-dire qu'il avait droit de siéger au Conseil d'en Haut et de participer aux décisions de politique générale. Il s'agissait d'ailleurs plus d'une satisfaction de prestige, assortie d'appointements supplémentaires, car le Conseil du roi comprenait un grand nombre de personnalités ; outre le roi, qui présidait, et la reine mère, les princes du sang y siégeaient de droit. C'était un groupe difficile à manier, d'où l'importance du Premier ministre qui tenait les rênes du pouvoir.

Dans le cas de Turenne, il s'agissait d'abord d'un acte politique – s'assurer la fidélité des Bouillon après la mort soudaine du duc en août 1652 – quoique le brevet ait aussi fait état de ses compétences en politique étrangère. C'était bien le domaine que le roi voulait lui confier le cas échéant.




La « révolution » de 1661. Turenne et Fouquet

Ce n'est pas un paradoxe que d'affirmer que Turenne a été une des principales victimes de ce que Roland Mousnier a appelé « la révolution de 1661 » : après la mort de Mazarin, Louis XIV fit savoir, au grand étonnement de son entourage, qu'il n'aurait plus de Premier ministre; en corollaire à cette mesure, il appellerait au Conseil qui il voudrait. Le 10 mars 1661, la plupart des ministres d'Etat se trouvèrent donc sans
emploi mais la nouvelle fut accueillie avec scepticisme dans les « milieux autorisés », car on pensait que ce jeune monarque de vingt-trois ans n'aurait ni le goût, ni la persévérance, ni la capacité de tenir longtemps parole. Pourtant, jusqu'à sa mort, Louis XIV n'admit jamais plus de six personnes au Conseil des Affaires : dans les premiers temps, les seuls conseillers admis furent Le Tellier, Lionne et Fouquet et, après l'arrestation de ce dernier en septembre 1661, Colbert. La reine mère elle-même fut poliment écartée du Conseil, en dépit de l'affection sincère que Louis XIV avait pour elle. Pour Condé, Turenne, Villeroy, Gramont, du Plessis-Praslin et le président de Maison, c'était, pour reprendre la formule de Picavet, « mieux qu'un congé, c'était un licenciement538539 ».

La surprise fut d'autant plus grande pour Turenne que Mazarin lui avait fait des promesses. Le 10 février 1661, il avait présidé un Conseil où il avait esquissé l'organisation du gouvernement après sa mort, qu'il savait proche – il était atteint de la gangrène. Il conseilla à Louis XIV de garder Lionne, Le Tellier et son vieil ami Ondedéi, évêque de Fréjus ; Turenne serait chargé des affaires militaires, le chancelier Séguier continuerait à s'occuper de la justice et Fouquet dirigerait, comme par le passé, les finances. Condé, dont certains redoutaient le retour, serait écarté (mais certains courtisans craignaient qu'il ne domine l'esprit de Villeroy et de Turenne). Voilà donc Turenne promu « ministre de la Défense », si l'on peut se permettre cet anachronisme, ce qu'il était en fait dans les dernières années du ministériat de Mazarin. Mais ce dernier, qui appréciait son génie militaire, lui aurait promis davantage, le poste de Premier ministre. Déjà, en lui faisant obtenir la dignité de maréchal général des camps et armées, il lui avait laissé entendre qu'il pourrait obtenir davantage. Était-ce l'office de connétable de France, comme on l'a souvent pensé ? Lorsque, après l'incendie du Louvre du 6 février 1661, Mazarin se retira à Vincennes pour y mourir, Turenne fut au nombre des élus qui l'accompagnèrent, et le cardinal l'aurait proposé au roi comme Premier ministre. Mais rien ne fut décidé à Vincennes et Mazarin mourut en le laissant dans l'incertitude.

Aussi sa surprise fut-elle grande quand il apprit qu'il n'y aurait plus de Premier ministre. « Le maréchal de Turenne ne cela point son déplaisir à la reine mère », car, comme beaucoup d'autres, il n'avait pas compris qu'il assistait à une véritable
révolution venue d'en haut, dont Louis XIV s'est par la suite expliqué dans ses Mémoires, mais qui, clairement définie sur le moment, n'a pas étonné ceux qui le connaissaient à fond. Ceux-ci pensaient qu'il prendrait les affaires en main non seulement pour affirmer sa gloire devant l'opinion publique, mais aussi pour échapper à tout essai de captation de son esprit. C'est pourquoi Turenne attribua ces décisions à l'influence de Fouquet ou plus exactement, à une combinaison Fouquet-Lionne destinée à l'écarter des grandes affaires ; et s'engagea alors résolument dans la cabale destinée à faire tomber le surintendant des Finances.

Il nourrissait des griefs personnels contre Fouquet, qui ne l'avait guère soutenu dans les dernières années de la guerre franco-espagnole. En 1658, il avait dû payer les troupes de son propre argent et rendait le surintendant responsable du mauvais état des finances publiques, à un moment où, comme l'a montré Daniel Dessert, Mazarin s'enrichissait mystérieusement et rapidement. Dès 1660, aidé par l'abbé Fouquet et Delorme, un ancien commis de Fouquet, il intrigua auprès de Mazarin pour obtenir la disgrâce du tout-puissant surintendant des Finances540. Selon Colbert, Turenne était persuadé au printemps de 1661 « que le seul sieur Fouquet l'empêchait d'avoir la meilleure et la plus considérable part aux affaires et en la confiance du roi541», à cause de son rôle dans la direction des relations extérieures et de son contrôle sur les affaires confiées nommément à Turenne. Racine, qui ne l'aimait pas, affirmait dans ses Mémoires que « M. de Turenne espérait gagner à la disgrâce de Fouquet et se flattait d'être le chef du Conseil des Affaires étrangères, comme Villeroy chef des Finances 542 ».

Il entra donc, avec Lamoignon, Mme de Chevreuse et Le Tellier dans une cabale dirigée par Colbert et dont le but était d'obliger Fouquet à se défaire de sa charge de procureur général au Parlement de Paris. Une fois celle-ci vendue, le surintendant serait vulnérable ; on ne sait trop pourquoi, celui-ci céda et tomba à la merci de ses ennemis. Turenne s'était rapproché du président de Lamoignon, un catholique que la duchesse de Bouillon avait, avant de mourir en 1657, désigné comme tuteur de ses enfants mineurs. Si Mme de Turenne avait mal pris cette disposition, normale dans un climat d'hostilité confessionnelle, Turenne, bien plus ouvert, avait essayé de calmer son épouse (lettre du 17 juillet 1657543 et noué
une solide amitié avec le président. Né en 1617, Lamoignon de Bâville était maître des requêtes depuis 1644 après avoir été intendant à l'armée d'Italie où les deux hommes avaient fait connaissance. Pendant la Fronde, il avait rallié la Cour en 1651 et obtenu la charge de premier président du Parlement de Paris à la mort de Pomponne de Bellièvre, devenant, protocolaire-ment, le troisième personnage du gouvernement. Le rapprochement s'était fait par l'intermédiaire de Louis Boucherat, alors maître des requêtes, homme de confiance et créature de Turenne.

Celui-ci visait, en fait, moins le surintendant que Lionne. Tout le monde pensait que ce dernier, qui jouait gros jeu, serait compromis et entraîné dans la chute de Fouquet. Il n'en fut rien, et Turenne fut rapidement déçu : Lionne sollicita du roi son congé en septembre 1661, mais fut confirmé dans son poste ; en octobre, Turenne attendait encore et refusait de s'éloigner de la Cour. Le triumvirat installé en mars resta en place, Colbert prenant la place de Fouquet comme ministre d'État, et Turenne n'obtint rien, pas plus que son ami Boucherat. À la fin de l'année 1661, il constata qu'il avait travaillé pour Colbert et installé une machine dangereuse qui se retournait contre ses amis, les financiers Jeannin de Castille et Claude de Guénégaud. Turenne n'était décidément pas doué pour l'intrigue politique.

Comprenant son erreur il changea rapidement d'attitude durant le procès Fouquet, et suivit l'évolution de son ami Lamoignon qui, à partir de 1662, cessa de siéger à la Chambre de justice, remplacé par le vieux chancelier Séguier, toujours prêt à faire des bassesses dès l'instant qu'il s'agissait de flatter le pouvoir544545. Cette volte-face n'était évidemment pas désintéressée ; dans la mesure où financiers et parlementaires se sentaient visés par Colbert, Turenne qui, nous le verrons, était plus homme d'affaires qu'on ne le croit, pouvait craindre des poursuites de la Chambre de justice. L'ambassadeur vénitien Sagredo nous révèle dans une dépêche du 10 avril 1663 que Mazarin lui avait donné des assignations sur des rentes nouvellement créées que Colbert songeait maintenant à supprimer en application de sa politique d'assainissement. Il avait donc, comme beaucoup d'aristocrates, partie liée avec les traitants et les maltôtiers. Colbert ne s'y trompait d'ailleurs pas : « L'ancienne amitié que Turenne avait avec le premier
président [Lamoignon], les mêmes intérêts et le même déplaisir [...] leur donnèrent les mêmes sentiments546.»

Si l'on admet, avec Daniel Dessert, que le monde de la grande robe était étroitement lié à celui de la finance, on comprend le changement d'attitude de Turenne qui, comme ses amis, s'était aperçu, mais un peu tard, que le procès Fouquet n'était tolérable que s'il procurait un bouc émissaire à l'opinion. C'est pourquoi « il condamna l'attitude de M. le Chancelier comme d'un homme sans honneur » et appuya Lefebvre d'Ormesson qui défendait son ami Guénegaud. C'est pourquoi il plaida aussi la cause d'Arnauld de Pomponne auprès du roi et aida Mme Fouquet à sauver une partie du patrimoine familial, ce qui fera dire à Louis XIV en février 1665 : « M. de Turenne m'aime, mais il considère beaucoup de gens de la robe. »

Turenne avait donc fait une fausse manœuvre en s'en prenant à Fouquet. En décembre 1661, il comprit qu'il n'aurait rien de plus que ce que le roi lui avait déjà accordé, c'est-à-dire le titre de ministre d'État, l'étude de certains dossiers de politique étrangère et la position de conseiller privilégié pour les affaires militaires.






Ministre d'État. Affaires financières et militaires

Une étude attentive de la pratique du gouvernement dans les années 1660 montre que Louis XIV a tenu parole en congédiant une partie du Conseil au matin du 9 mars 1661. À côté d'un Conseil d'en Haut très restreint, il a continué de réunir des Conseils élargis lorsqu'il s'agissait d'évoquer des problèmes de défense. Certes le goût du roi pour le secret et le caractère oral des discussions ne facilitent pas la tâche de l'historien, qui s'en tient volontiers aux enseignements des manuels d'histoire du droit. Comme les réunions ne laissaient pas de trace écrite – la pratique des mémoriaux du Conseil a été bien vite abandonnée – il faut une fois de plus recourir aux informateurs les plus sûrs dans les cours d'Europe de cette époque, les ambassadeurs vénitiens, à l'affût de tout renseignement politique de quelque importance. Grimani, dans sa dépêche du 4 avril 1661547 oppose bien les Conseils ordinaires – ceux que les historiens ont surtout retenus – aux Conseils extraordinaires où étaient appelés des gens compétents suivant les
matières à traiter : Turenne continua, souvent aux côtés du prince de Condé (revenu en France après la paix des Pyrénées) à faire partie des Conseils extraordinaires traitant de problèmes de défense.

Obnubilés par l'importance du Conseil restreint, les historiens des institutions semblent avoir quelque peu sous-estimé l'importance de ces séances du Conseil de défense qui correspondaient parfaitement à l'esprit de la réforme de 1661. Et l'on peut poser la question de l'existence d'un Conseil de la Guerre qui aurait siégé à côté du Conseil des Finances. Le Tellier demeurant timide et prudent, Louis XIV, encore jeune, n'hésitait pas à s'adresser, selon Giustinian, ambassadeur de Venise, à des généraux chevronnés – Condé, Turenne, mais aussi Plessis-Praslin et Villeroy548– pour tout ce qui concernait l'armée : la Cour prend souvent l'avis de Turenne et son opinion y est très appréciée par le roi (22 mars 1666).

On peut reconstituer les interventions de Turenne. Interrogé en 1662 sur l'opportunité de l'envoi de troupes contre le pape dans l'affaire de la Garde corse, il se montra hostile à un grand déploiement de forces contre le Saint Siège. En 1663, il fut également consulté avant une expédition militaire en Lorraine décidée pour obtenir l'exécution du traité de Montmartre que Charles IV avait signé l'année précédente. Cette fois encore, il joua le rôle d'un modérateur, craignant, à juste titre, les réactions des princes allemands. Picavet estime, quant à lui, que Turenne ne jugeait pas l'affaire digne de sa réputation 549 ; en tout cas, l'évolution des affaires devait lui donner raison, car les princes allemands considéraient la mainmise française sur la Lorraine ducale comme une violation de l'intégrité de l'Empire, alors que cette subtilité juridique échappait manifestement aux principaux responsables français.

En 1664, Turenne fut sollicité bien davantage, d'abord sur l'affaire de Djidjelli, mais surtout sur la guerre austro-turque en Hongrie. L'année précédente, l'avance de l'armée turque en Hongrie et la chute en septembre de la forteresse d'Ersékújvár (aujourd'hui Nové Zamky, en Slovaquie) avait provoqué une véritable panique à Vienne, où l'on redoutait de devoir affronter, sans préparation, un assaut ottoman. L'Empereur demanda l'aide des princes allemands, et il fut même question de mettre Turenne à la tête d'une armée de secours composée de contingents fournis par les princes d'Empire. Finalement Louis XIV envoya un corps d'armée qui rejoignit les forces des
Cercles et dont faisait partie le propre régiment de Turenne. Deux de ses neveux, Duras et le comte d'Auvergne, participèrent à l'expédition, mais le corps d'armée français était dirigé par une créature de Le Tellier, le comte de Coligny. Le commandant en chef était Montecuccoli, mais Turenne fut sans cesse consulté. Selon Giustinian, « M. de Turenne est seul, un ou deux jours par semaine, appelé dans les Conseils du Roi pour les affaires de la guerre550 ».

Le 21 novembre 1664, il participa à un Conseil élargi appelé à tirer les conclusions de l'échec du duc de Beaufort devant Djidjelli au terme d'une expédition voulue par Colbert, qui espérait établir une base française en Kabylie et défendit son projet devant un conseil auquel participaient aussi Condé, Turenne et Villeroy. M. le Prince blâma « surtout le choix de Djidjelli, qu'il jugeait une mauvaise position » ; Turenne renchérit et rappela les précédents déboires de la France et de l'Espagne en de semblables aventures551. On le voit donc, parfaitement réconcilié avec Condé, faire front contre Colbert. Sa connaissance de l'histoire militaire récente et des revers espagnols contre Tunis, Alger, Tripoli et autres villes d'Afrique du Nord lui fournissait des arguments allant dans le sens de sa prudence naturelle. Il songeait également aux échecs français de la guerre passée contre les présides espagnols de Toscane et à la défaite de 1654 devant Castellamare di Stabia, qui faillit compromettre la carrière du propre frère de Colbert.

En 1666, Turenne s'opposa ouvertement à Colbert dans l'affaire de la Chambre de justice. Les partisans (qui avaient signé un traité ou « parti » pour le recouvrement de taxes extraordinaires) avaient en effet été condamnés à rembourser 110 millions de livres pour prix de leurs malversations pendant la guerre franco-espagnole. L'historiographie française contemporaine s'est attachée à montrer l'importance – et les limites – de ce psychodrame qu'était la Chambre de justice552. Faute de mieux, la monarchie devait en temps de guerre recourir aux services coûteux des financiers ; la paix revenue, elle jetait les maltôtiers en pâture à l'opinion publique en obligeant quelques traitants à rendre gorge, tout en veillant à ne pas détruire le système, car sans crédit, elle eût été incapable de reprendre une guerre... Jean Meyer a montré dans sa récente biographie de Colbert que Fouquet avait payé pour les autres financiers 553, mais nous avons vu que Turenne avait lui-même fait rapidement volte-face pour protéger ses amis et
défendre ses propres intérêts. Il voulait en particulier sauver son ami du Plessis-Guénégaud, dont il avait obtenu, non sans mal, la libération puis le pardon.

À la fin de janvier 1666, alors qu'il assistait à un Conseil où l'on débattait de l'opportunité de diminuer le montant des amendes infligées aux traitants et que Colbert proposait la continuation des rigueurs, Turenne prit ouvertement position en faveur des adoucissements, rapporte Giustinian : « La France était tranquille à l'intérieur, à l'extérieur elle n'avait rien à redouter de la puissance d'un autre État, il en répondait sur sa vie. Mais sa plus grande crainte était que l'on ne réduisît au désespoir, par une excessive sévérité, ceux auxquels on avait imposé des taxes. Ce serait vouloir la perte du royaume et compromettre la couronne royale. Colbert pâlit, mais fit front. [...] Le roi s'interposa, rendit hommage à la fidélité et au dévouement de ses deux conseillers, mais il se rangea à l'avis de Turenne, comme étant le plus prudent et le plus sûr, et décida des adoucissements à l'égard des "partisans554". » Ce témoignage, indiscutable a priori, prouve deux choses : Turenne assistait au Conseil, même irrégulièrement, et se situait résolument en dehors du clan Colbert, sans être pour autant inféodé aux Le Tellier, ni être vraiment lié à Hugues de Lionne. Dans ce cas précis, il représentait les intérêts du clan aristocratique qui, par financiers interposés, se sentait menacé par les initiatives de Colbert. Il savait d'expérience que les traitants pouvaient sauver une armée in extremis et n'avait pas oublié comment, en 1649, Herwarth avait permis à Mazarin de débaucher l'armée d'Allemagne en versant les arrérages des soldes, le laissant, lui Turenne, sans troupes et Frondeur impuissant au moment où il allait marcher sur Paris.

Turenne est au faîte de sa puissance comme homme politique en 1667. Depuis l'hiver de 1665, il est, selon Camille Rousset, le véritable ministre de la Guerre, car la mort de Philippe IV fait craindre une reprise des hostilités pour le partage de la succession espagnole. Le 29 décembre 1665 il participe ainsi à un conseil avec les trois ministres habituels – Condé, Gramont et du Plessis-Praslin – où l'on décide de faire de nouvelles recrues pour parer à toute éventualité. À partir d'avril 1667, le roi aura, selon Giustinian 555, avec Turenne des entretiens quotidiens destinés à préparer la guerre de Dévolution. D'une façon générale, il poussera Louis XIV à faire la guerre à l'Espagne. À ces entretiens s'ajoutent des réunions du
Conseil auxquelles, selon Saint-Maurice, l'ambassadeur du duc de Savoie, Turenne assiste régulièrement jusqu'au 16 mai, date de son départ pour l'armée où il exercera les fonctions de généralissime 556.

La brillante campagne de 1667 qui permit à l'armée française de s'emparer de Lille et d'une partie de la Flandre marqua l'apogée de Turenne; ensuite son crédit politique fut plus limité, et les mémorialistes évoquent souvent sa relative disgrâce. Giustinian parle d'un complot de Colbert, Louvois et Lionne pour l'abaisser, car ils redoutaient son influence sur l'esprit du roi. Si celui-ci a consulté Condé et Turenne au moment de signer la paix d'Aix-la-Chapelle, en avril 1668, il se décida seul, contre leur volonté et avec l'appui des ministres d'État, alors que les deux généraux voulaient reprendre les hostilités. Turenne fut désormais confiné au double rôle qui lui avait été dévolu en 1661 : d'une part suivre certaines négociations secrètes avec les puissances étrangères, de l'autre s'occuper de l'armée en temps de paix, en élargissant ses attributions de colonel général de la cavalerie et en utilisant ses compétences proprement militaires. Il est clair par exemple, qu'il ne fut pas mis au courant du traité secret de partage de la succession d'Espagne négocié par Lionne et le résident à Vienne, le chevalier de Grémonville. Proposée en novembre 1667 à l'empereur Léopold Ier, l'affaire fut promptement réglée et conclue le 18 janvier 1668557.

Ce traité rendait inutile la poursuite de la guerre, puisque l'Empereur – qui se prétendait unique héritier des Habsbourg d'Espagne en cas de décès de Charles II – reconnaissait les droits de sa cousine et belle-sœur Marie-Thérèse, épouse de Louis XIV. C'était un compromis utile pour les deux parties, puisque Léopold n'avait manifestement pas les forces suffisantes pour s'emparer militairement de tout l'héritage espagnol. Si, comme on pouvait le supposer, Charles II, chétif et débile, ne vivait pas longtemps, la France entrerait en possession des Pays-Bas espagnols sans coup férir. Mais l'arrangement devait rester secret. L'invasion de la Franche-Comté, confiée à Condé, fut menée avec succès en février 1668 pour obliger l'Espagne à accepter l'un des termes de l'alternative sans pour autant mettre au courant la veuve de Philippe IV, régente à Madrid au nom de son fils Charles II. À Vienne, deux ministres étaient au courant de la négociation, les princes
Lobkowitz et Auersperg, et à Paris, seul Lionne était dans la confidence. Mais Turenne, hostile par principe à la Maison d'Autriche, souhaitait reprendre les hostilités, en dépit de la conclusion de la Triple Alliance de La Haye, afin d'achever la conquête des Pays-Bas espagnols. À l'instar de l'opinion publique, il ne comprenait pas les raisons de la modération du roi. Louis XIV n'avait pas besoin de reprendre les armes au printemps 1668, mais, en apparence, sa prudence était incompréhensible. (Il ne pouvait évidemment pas prévoir que son beau-frère, le roi d'Espagne, vivrait jusqu'en novembre 1700 et qu'à cette date la situation serait bien différente.) On voit par là même que le rôle de Turenne comme ministre d'État était limité et qu'il n'avait pas la haute main sur la politique étrangère du royaume.






Les dossiers de politique étrangère

Mazarin, après la paix des Pyrénées et Louis XIV après « la révolution de 1661 » utilisèrent les compétences particulières de leur ministre d'État pour diriger des négociations délicates qu'ils ne pouvaient ou ne voulaient confier à la diplomatie officielle. De là à faire de Turenne un chef des services spéciaux (espionnage et agitation) il y a qu'un pas, que nous ne franchirons tout de même pas, encore qu'il ait certainement développé des réseaux d'information en Europe orientale.

Le choix était parfaitement justifié, même s'il pouvait surprendre les historiens du XIXe siècle, habitués à séparer rigoureusement les emplois civils des fonctions militaires. Fondamentalement hostile à la Maison d'Autriche, Turenne ne pouvait qu'encourager toute action contribuant à l'affaiblir. Nourri dans les principes de Richelieu, il envisageait l'abaissement des Habsbourg en Allemagne comme nécessaire au repos de la France et des princes allemands. Il avait contesté le bien-fondé de la paix en 1648 et en 1659, estimant que, dans les deux cas, la France victorieuse eût pu exploiter davantage ses succès militaires. D'autre part, il disposait d'un réseau de parentés en Allemagne, en Hollande et en Angleterre. Pendant la guerre franco-espagnole, il s'était également lié d'amitié avec le duc d'York, héritier du trône de Grande-Bretagne, et il jouissait d'une grande renommée parmi les nations protestantes de l'Europe. Son expérience de la guerre d'Allemagne
l'avait formé aux négociations diplomatiques et à la correspondance avec les représentants du roi. Faut-il ajouter qu'il n'y avait pas encore en France au XVIIe siècle de corps diplomatique spécialisé et que les représentants de Louis XIV à l'étranger se recrutaient pour partie dans le monde parlementaire (Abel Servien et le comte d'Avaux par exemple), pour partie dans le clergé, pour partie enfin dans la grande noblesse et le corps des officiers généraux? Il n'y avait donc aucune séparation systématique entre un groupe de civils voués à la diplomatie et des militaires exclusivement destinés à la conduite des opérations. Turenne est un exemple caractéristique de ce monde que Picavet a naguère remarquablement décrit dans son ouvrage sur la diplomatie française au temps de Louis XIV558.



La conclusion de la paix des Pyrénées n'avait pas réglé l'affaire portugaise. Depuis décembre 1640, le Portugal avait rompu avec la monarchie d'Espagne, avec laquelle il était lié par un système d'union personnelle, parce que son autonomie était de moins en moins respectée par le comte-duc d'Olivarès. Un coup d'État avait chassé de Lisbonne la régente et rétabli sur le trône une branche cadette de la dynastie nationale, la Maison de Bragance. L'armée de Philippe IV s'était révélée incapable de reconquérir le territoire portugais, tandis que les grandes puissances s'étaient empressées de reconnaître le nouveau gouvernement et que les colonies lusitaniennes faisaient acte d'allégeance à la dynastie restaurée. Mais Philippe IV avait toujours refusé de s'incliner devant la sécession, renouvelant en cela la politique de son grand-père Philippe II devant les Hollandais. On espérait manifestement à Madrid que la conclusion de la paix avec la France permettrait de mobiliser toutes les forces disponibles contre la rébellion portugaise et de reconquérir Lisbonne.

Le traité des Pyrénées (1659), conformément aux usages du droit international de l'époque, prévoyait que la France renonçait à fournir toute assistance aux rebelles. Si deux princes étaient en guerre, on admettait que l'un d'eux portât secours aux sujets rebelles de son adversaire – et la Couronne d'Espagne ne s'était pas faite faute d'aider le comte de Soissons, Cinq-Mars, les Frondeurs en général et Turenne en particulier – mais une fois la paix signée, il était de bon ton d'abandonner les Malcontents à leur triste sort. Bien entendu
Louis XIV n'avait nullement l'intention de respecter cette clause, mais il lui fallait sauver les apparences. C'est pourquoi Turenne, qui n'avait plus aucune fonction officielle, fut chargé d'organiser les secours aux rebelles portugais : il s'agissait de faire passer des « volontaires » et d'entretenir un foyer continu de guerre susceptible d'affaiblir davantage les Habsbourg de Madrid « sans la participation du Roi qui ne veut pas s'en mêler et donnera des ordres contraires quand les Espagnols le demanderont »559.

Très habilement, il fut décidé d'utiliser le relais britannique, puisque Charles II d'Angleterre, rétabli sur son trône depuis 1660, n'avait pas pris les mêmes engagements solennels que Louis XIV et avait épousé en 1662 une princesse portugaise, Catherine de Bragance. Le choix de Turenne était d'autant plus normal qu'il était également chargé de négociations discrètes avec les milieux dirigeants anglais. Les troupes passeraient d'abord en Angleterre d'où elles s'embarqueraient pour le Portugal. Nous savons par une dépêche de l'envoyé du Brandebourg, Blumenthal, qu'un régiment d'infanterie avec la livrée de Turenne s'embarqua à Calais le 17 août 1663 et qu'un régiment de cavalerie passa également en Angleterre, où le colonel devait acheter des chevaux560.

Sur place, Turenne avait deux hommes à lui, le maréchal de Schomberg et Frémont d'Ablancourt. Frédéric-Armand, comte de Schomberg, bientôt maréchal de France (1675), était le troisième du nom. Il avait servi en Suède, en Hollande, puis en France. Protestant comme Turenne, il avait été nommé lieutenant général en 1654, commanda les volontaires français au Portugal de 1660 à 1668 et en revint Grand du Portugal. Il devait quitter la France après l'édit de Fontainebleau en 1685 et passer au service de l'électeur de Brandebourg puis du prince d'Orange, le futur Guillaume III. Il était d'ailleurs anglais par sa mère, une Dudley. Les Schomberg étaient originaires d'Allemagne ; le premier, Henri, maréchal de France en 1625, avait été surintendant des Finances ; le second Charles, avait été favori de Louis XIII et gouverneur du Languedoc mais, tombé dans une semi-disgrâce de 1643 jusqu'à sa mort en 1656, avait dû échanger le gouvernement du Languedoc contre celui de Metz. Armand-Charles était un cousin des précédents. Quant à Nicolas Frémont d'Ablancourt, c'était l'une des têtes du parti huguenot et il appartenait à la clientèle de Turenne. Robin et financier, il était devenu
notaire et secrétaire du roi en 1655. Les instructions données par Turenne avant le départ de Frémont pour Lisbonne, ont été publiées par Grimoard561; elles insistaient sur la prudence, car les soldats français allaient au Portugal officiellement contre les ordres de Sa Majesté.

Les résultats de la collaboration militaire franco-portugaise ont été médiocres, parce que, selon son habitude dans ce genre d'affaires, Louis XIV n'a jamais voulu s'engager à fond et a refusé de conclure un traité d'alliance en bonne et due forme. Au cours du premier trimestre de 1664, le marquis de Sanda s'en plaignit sans cesse auprès de Turenne, qui envoya alors son fidèle secrétaire Hasset pour contrôler Frémont d'Ablancourt et surtout pour négocier un mariage franco-portugais, pierre d'achoppement des relations entre Paris et Lisbonne.

La Cour de France avait imaginé de marier le jeune roi Alphonse VI, chétif et imbécile, à la Grande Mademoiselle, l'héritière de l'immense fortune de Gaston d'Orléans et des Montpensier. Cette union offrait un triple avantage : empêcher toute réconciliation hispano-portugaise, aider financièrement la Maison de Bragance sans qu'il en coutât trop au trésor royal, marier royalement la cousine germaine de Louis XIV. C'est Hasset qui fut chargé de la négociation secrète, sans que Lionne ni l'intéressée n'eussent été mis au courant. C'était compter sans la forte personnalité de la Grande Mademoiselle qui transforma la négociation en tragi-comédie en refusant de se laisser sacrifier à la raison d'État. Même la menace du couvent ne put la faire plier et la négociation échoua au bout d'un an, en 1664 ; abandonnée par Anne d'Autriche, la Grande Mademoiselle fut exilée à Saint-Fargeau562. La Cour proposa alors de marier Alphonse VI à Mlle de Nemours, une ancienne Frondeuse, qui appartenait à une branche cadette de la Maison de Savoie, puis à Mlle d'Elbeuf, de la Maison de Lorraine, mais ces candidates furent refusées par la Cour du Portugal. Turenne songea alors à marier une de ses nièces, Fébronie de La Tour d'Auvergne, fille du défunt duc de Bouillon avec Don Pedro, frère d'Alphonse VI et héritier présomptif du trône portugais.

C'est pour essayer de régler cette affaire compliquée que le Premier ministre portugais vint incognito à Paris et se cacha dans un village de banlieue. Or Don Pedro refusa d'épouser Mlle de Bouillon, et le crédit de Turenne souffrit de cette opération hasardeuse, Colbert en profitant pour envoyer à
Lisbonne son cousin Colbert du Terron, intendant de la Marine. Le Vénitien Sagredo, dans sa dépêche du 20 mai 1664, a très bien compris la manœuvre : Turenne avait profité de la situation pour faire passer ses intérêts avant ceux du royaume et aurait songé à la rupture entre la France et le Portugal s'il ne pouvait marier sa nièce dans une Maison royale563.

L'ambassadeur vénitien avait saisi là sur le vif un aspect capital de l'évolution de Turenne : faute d'avoir des enfants, il favorisait l'établissement de ses neveux Bouillon, les orphelins de son frère et de sa belle-sœur pour lesquels il avait tant d'affection. Mais en même temps il tâchait de contribuer à l'ascension de sa Maison. Sachant bien qu'un mariage avec un Bourbon était impossible, il tenta d'unir sa propre Maison à des Maisons souveraines étrangères. Mlle de Bouillon n'avait même pas de dot, mais il comptait lui attribuer 100000 écus pris sur les subsides de Louis XIV au Portugal. Ainsi l'argent public et sa position de ministre d'État contribueraient-ils à asseoir la fortune de la famille. On est loin, une fois de plus, du Turenne désintéressé de l'imagerie d'Épinal, même s'il s'agissait d'un comportement courant chez les hommes politiques de son temps.

Il s'obstina dans cette affaire, et la négociation se poursuivit en 1665 au Portugal. Malgré l'appui d'Alphonse VI, Don Pedro s'obstinait dans son refus. En octobre 1665, Saint-Romain fut envoyé comme représentant officiel de Louis XIV à Lisbonne et reçut des instructions d'Hugues de Lionne et une lettre de Turenne au Premier ministre, en guise de lettres de créance. Il semble que Turenne ait alors été dessaisi du dossier portugais et que les résultats de la diplomatie secrète menée au Portugal aient été « compromis par ses ambitions familiales564».






Le dossier anglais

De 1661 à 1665, les relations franco-britanniques furent très compliquées, dans la mesure où Mazarin avait mené une politique d'alliance avec la République et où la restauration de Charles II avait totalement changé le personnel politique à Londres. La diplomatie officielle fut alors doublée par des actions officieuses confiées à Turenne, Mazarin et Louis XIV étant plus que jamais convaincus de la nécessité d'une bonne
entente entre Paris et Londres. La France avait besoin de l'appui anglais au Portugal, et la Cour souhaitait mener à bien le rachat de Dunkerque, place espagnole cédée à Cromwell pour prix de son intervention. Cette annexion d'un port continental par la Grande-Bretagne correspondait à une vieille stratégie anglaise, Dunkerque se substituant à Calais et permettant un débarquement rapide sur le continent. Dunkerque représentait, en revanche, pour la France, une tête de pont sur la mer du Nord ; port actif, repaire de corsaires, la ville était convoitée par la France, qui comptait sur ses bonnes relations avec Charles II Stuart pour récupérer la place, moyennant une forte indemnité.

Enfin, la France menait alors avec les Provinces-Unies une politique d'alliance contradictoire avec une entente franco-anglaise, les deux puissances maritimes et protestantes ne cachant pas leurs conflits d'intérêts. La paix de 1655 n'était pour elles qu'une trêve avant le conflit qui éclata en 1664, compliquant sérieusement la situation de la France. Dans un tel contexte, Turenne pouvait rendre des services – car Charles II Stuart avait une grande confiance en lui – et contribuer ainsi à dissiper des malentendus entre Paris et Londres. Sa pensée enveloppée et obscure convenait à merveille à ces négociations, beaucoup plus que le ton direct de la diplomatie officielle.

Cette confiance lui fît d'ailleurs commettre un faux pas vis-à-vis de Louis XIV. Le comte d'Estrades, ambassadeur de France en Angleterre, correspondait directement avec lui et l'invitait à écrire directement à Charles II : « Comme le roi d'Angleterre a la dernière créance en vous et que je m'aperçois tous les jours de cela, il serait fort nécessaire que vous lui écrivissiez565. » Mais cette démarche provoqua un blâme sévère de la part d'Hugues de Lionne. « Il ne convient pas qu'aucun sujet ait un commerce de lettres avec un roi étranger. » La bonne foi de Turenne n'était pas en cause, mais Louis XIV voulait évidemment contrôler toute l'action diplomatique. Désormais la correspondance entre Turenne et le comte d'Estrades fut communiquée au roi.

Turenne contribua dès 1660 à faciliter les relations franco-anglaises en désignant son ami Ruvigny comme envoyé du roi à la place d'Antoine de Bordeaux, qui avait représenté la France du temps de la République et dont la position était de ce fait devenue difficile. Henri de Ruvigny, qui avait joui de la
confiance de Mazarin, avait lui-même des parents en Angleterre puisque sa sœur Rachel avait épousé Lord Southampton, devenu Grand Trésorier à la Restauration. Il pouvait donc inspirer confiance au nouveau gouvernement, d'autant plus que l'on savait qu'il était lui-même un ami fidèle de Turenne. Dans une lettre du 20 mai 1660, il montrait à la duchesse de La Trémoïlle la solidité de sa position. « Je sais bien que la Maison royale d'Angleterre lui [Turenne] est obligée et qu'il en est fort aimé. Je lui ai écrit pour être envoyé de la Cour porter les premiers compliments au roi d'Angleterre566.» Il accomplit sa première mission en septembre 1660 et demeura à Londres jusqu'en novembre pour négocier le mariage de Monsieur (Philippe d'Orléans, frère du roi) avec sa cousine Henriette d'Angleterre, sœur de Charles II. Turenne aplanit également les difficultés dans les relations franco-anglaises à l'occasion d'une affaire protocolaire entre le comte d'Estrades et le baron de Vatteville, ambassadeur d'Espagne en 1662. Il prêcha la modération, Vatteville fut désavoué par Madrid et disgracié, et l'ambassadeur de France obtint la préséance à la Cour de Saint-James.

Beaucoup plus utile encore fut sa médiation lorsqu'il fut question de racheter Dunkerque à l'Angleterre, la France proposant 4 millions de livres tournois et Hyde, Premier ministre anglais en réclamant 12. Le maréchal entra en correspondance avec le duc d'York, qui insista beaucoup sur son amitié pour lui tout en mettant en relief l'importance de la place de Dunkerque. Finalement on trouva un compromis en octobre 1662 : la France verserait 5 millions, et l'argent servirait à payer les troupes anglaises engagées au Portugal, l'indemnité contribuant ainsi à financer une politique commune dirigée contre l'Espagne de Philippe IV567.

En 1666, fut amorcée une négociation entre Charles II et Louis XIV par l'intermédiaire de la reine douairière Henriette de France568, mère du roi d'Angleterre et tante du roi de France, qui vivait retirée à Colombes. L'entreprise demeura secrète, sauf pour Lionne et Turenne qui la confia à Ruvigny569 et le munit d'une instruction570, après avoir rédigé pour le roi un Mémoire sur les affaires d'Angleterre et sur les négociations du marquis de Ruvigny 571. Il fallait promettre à Charles II la rupture de l'alliance franco-hollandaise et tenir absolument le ministre anglais Arlington en dehors de la négociation. Au début de l'année 1667, Turenne eut plusieurs entrevues secrètes avec
Saint-Alban, le partenaire de Ruvigny ; la négociation aboutit à un accord secret qui devait servir de base à la paix de Breda bientôt signée par la Grande-Bretagne et les Provinces-Unies. Selon Ramsay, le premier biographe de Turenne, ce dernier aurait proposé une alternative classique dans les négociations du temps : ou bien les deux puissances restituaient leurs conquêtes respectives ou bien chacun conservait ce qu'il possédait au moment de la paix tout en abandonnant ses prétentions.

A la paix de Bréda, signée le 31 juillet 1667, on s'en tint finalement au premier terme, de sorte que la Nouvelle-Néerlande devint la colonie anglaise de New York. Entre-temps, en juin 1667, la flotte de l'amiral hollandais Ruyter avait atteint Chatham et capturé plusieurs vaisseaux de guerre britanniques. Cette descente avait suffisamment humilié l'orgueil britannique pour faciliter la conclusion d'une paix à laquelle Turenne, on le voit, avait tout de même largement contribué572. Grâce à cette négociation secrète, Louis XIV avait eu les mains libres dès le printemps 1667 et avait pu entrer en guerre contre l'Espagne pour s'emparer des Pays-Bas, qu'il considérait comme la part d'héritage de la reine Marie-Thérèse, fille aînée de Philippe IV. Un peu plus tard, Turenne envoya Ruvigny à Londres pour prendre contact avec les députés du Parlement, médiocrement satisfaits de la paix de Bréda. Il fallait en effet tenir compte de l'opinion et du Parlement, qui représentaient une composante du jeu diplomatique, ce qui déroutait les esprits cartésiens de Paris habitués à l'unité de direction des affaires étrangères sous la main ferme du roi. Un cabinet royal, divisé, un Parlement soucieux d'intérêts économiques, c'en était trop pour les représentants officiels de la France. Ruvigny, malgré tout son talent, ne sut ni prévoir ni empêcher le retournement de la politique anglaise qui, au printemps de 1688, provoqua la signature par William Temple d'un traité scellant la réconciliation anglo-hollandaise face aux ambitions françaises aux Pays-Bas : la Triple alliance de La Haye, ainsi nommée parce que la Suède s'y joignit dans un premier temps573.

Ce contretemps diplomatique, moins important que ne l'a affirmé l'historiographie traditionnelle, n'en posait pas moins des problèmes au gouvernement français. Nous savons aujourd'hui que la signature de la Triple alliance n'a pas obligé Louis XIV à signer la paix à Aix-la-Chapelle, mais que la
conclusion du traité de partage secret de la succession d'Espagne assurait l'avenir ; pouvant se contenter d'un terme de l'alternative, le roi de France préféra restituer la Franche-Comté à peine conquise pour conserver Lille et quelques places fortes aux Pays-Bas. Les Provinces-Unies n'en avaient pas moins manifesté clairement leur hostilité à l'extension du royaume vers le nord, même si la signature de la Triple alliance était, comme l'a récemment montré Philippe Romain574, plus un coup d'éclat qu'une combinaison solide. D'une part la Suède n'était pas engagée à fond et la signature de William Temple n'assurait pas à l'alliance le soutien inconditionnel du cabinet londonien. D'autre part, il fallait consolider la Triple alliance par un pacte de garantie du traité d'Aix-la-Chapelle, dans lequel les diplomates hollandais voulaient engager l'Espagne et l'Empereur. Quant à la Suède, elle ne participerait activement à l'alliance que si une puissance était capable de lui verser les subsides correspondant aux frais d'une éventuelle intervention armée.

C'est pourquoi Hugues de Lionne décida d'isoler diplomatiquement les Provinces-Unies, qui apparaissaient désormais comme le principal obstacle aux projets français, et mit Turenne au courant du nouveau cours de la politique de Louis XIV afin de l'utiliser, une fois de plus, pour faciliter un rapprochement franco-anglais. Le maréchal remit alors deux mémoires au roi en 1668 ; le premier, intitulé Résolutions importantes à prendre par le roi avec les réponses de M. de Turenne575, évoquait le problème de la garantie du traité d'Aix-la-Chapelle : il ne fallait pas s'engager avant d'avoir conclu une entente avec la Grande-Bretagne. Le second texte daté de décembre 1668, Discours fait par M. de Turenne sur la Hollande 576, était un commentaire des instructions données par Lionne à Arnauld de Pomponne, le nouvel ambassadeur à La Haye : il fallait endormir les Hollandais par une active propagande pour répondre à la campagne de calomnies répandues par Van Beuningen, ambassadeur des Provinces-Unies à Paris, dès cette époque hostile à la France. Un accord serait encore possible avec les États généraux, en cas de décès de Charles II d'Espagne, à condition de ne pas signer le traité de garantie proposé par la Triple alliance. Sceptique sur les bonnes intentions de Jean de Witt, le grand-pensionnaire de Hollande, lui aussi hostile à toute extension de la France aux Pays-Bas, il recommanda de trouver à tout prix un arrangement
avec la Grande-Bretagne, car l'alliance avec elle constituait le pivot de la lutte contre les Hollandais.

Charles II fit dès avril 1668 des propositions dans ce sens à Ruvigny, qui rentra à Paris au mois de juillet, et Turenne donna des instructions à Colbert de Croissy, ambassadeur à Londres577 : il fallait alarmer la Grande-Bretagne et en particulier la Cabale (un cabinet de cinq membres qui avait pris la suite de Hyde) par un chantage à l'alliance franco-hollandaise, tout en négociant avec Charles II et avec les ennemis d'Arlington, membre de la Cabale. Approuvé par Louis XIV, ce programme fut à l'origine d'une double négociation qui aboutit, en 1670, à la signature du traité de Douvres. Tandis que Croissy, ambassadeur en titre, menait une négociation de routine avec la Cabale, Charles II traitait par l'intermédiaire de Turenne, de Ruvigny et de Madame. Le 20 janvier 1669, Charles II ne cachait pas ses sentiments dans une lettre à sa sœur, Henriette d'Angleterre : « Je suis très aise que M. de Turenne soit autant de vos amis car je l'aime beaucoup : je suis sûr qu'il sera fort utile dans cette négociation578.

Un voyage de Madame en Angleterre était prévu en 1669, mais il fut retardé par le vaudeville des relations conjugales de Monsieur et de Madame. Turenne redoutait à la fois Arlington, qui ne voulait signer qu'un traité de commerce, et les excès de zèle de Croissy, toujours tenu à l'écart de la négociation secrète. Il craignait également un revirement de Charles II, interlocuteur facile certes, mais instable. À vrai dire, le monarque était trop intelligent pour ne pas redouter les réactions de son opinion, hostile à l'alliance française, et la règle d'or de sa politique était de mourir dans son lit à Londres. C'est pourquoi on chargea Croissy de négocier lentement le traité du commerce, tout en espérant une disgrâce d'Arlington.

Charles II demanda à sa sœur de venir à Londres et le voyage eut lieu en mai 1670, ce qui débloqua la négociation. Croissy annonça lui-même le succès de la mission de Madame le 30 mai 1670. « Madame m'a dit qu'elle avait ébranlé l'esprit du roi son frère et qu'elle le voyait presque disposé à déclarer la guerre aux Hollandais avant toutes choses : qu'il lui avait dit que si M. de Turenne fût venu avec elle, il aurait pu prendre des mesures justes avec lui pour les attaquer579. » Louis XIV exigeant de signer le traité avant de mettre au point le plan de campagne, Charles II approuva les raisons de « Votre Majesté de ne pas consentir au passage de M. de Turenne dans ce pays » et
envoya Philippe Sydney consulter Turenne. Il s'agissait d'un non-conformiste, ancien conseiller de Cromwell, et qui représentait la continuité dans la politique hostile aux Néerlandais. Les entretiens furent consignés dans une relation de ce que le sieur Philippe Sydney a dit à M. de Turenne dans une visite qu'il lui a rendue en date de juillet 1670580. La négociation aboutit à la convention du 31 décembre 1670, et Turenne cessa alors de s'occuper des affaires d'Angleterre après ce brillant succès de diplomatie secrète.

Il joua en particulier un rôle capital pour débloquer la négociation lorsqu'il facilita le voyage de Madame en Angleterre en organisant une fuite calculée selon les meilleures traditions des services de renseignements : il parla du voyage à Madame de Coëtquen, qui le répéta au chevalier de Lorraine, qui s'empressa de le répéter à Monsieur dont il était le confident, sinon l'amant, et Monsieur, mis au courant, fut bien obligé de laisser partir son épouse. De la même façon, le 24 avril 1669, Turenne mit volontairement au courant Ésaias Pufendorf, le chargé d'affaires suédois à Paris, lui-même hostile au traité de la garantie, qui se chargea d'ébruiter l'affaire581. Turenne apparut dans ces affaires anglaises comme un partenaire autrement utile et autrement doué que dans les négociations portugaises. C'est qu'après 1667, il était lui-même convaincu de la nécessité d'isoler diplomatiquement les Provinces-Unies alors qu'il était également chargé des questions néerlandaises.






Le dossier hollandais

Nul ne pouvait être consulté avec plus de profit que lui sur les affaires franco-hollandaises, encore que la Maison d'Orange ait été mise à l'écart depuis la fin de la guerre d'indépendance et la mort prématurée de son cousin Guillaume II d'Orange. Le jeune Guillaume III eû été incapable, vu son âge, d'exercer un commandement utile, mais les régents d'Amsterdam avaient été trop heureux de reprendre les rênes du pouvoir et de profiter de la paix pour donner un nouveau lustre au parti républicain. C'est donc ce dernier qui fut le partenaire de Louis XIV dans la période 1660-1672.

Turenne est estimé des bourgeois et du parti républicain hollandais, et celui-ci, en conflit latent avec la Maison
d'Orange et avec la Grande-Bretagne, a besoin de l'alliance française. Paris, qui redoute une alliance hispano-hollandaise, a bien voulu passer l'éponge sur le traité de paix séparé entre Philippe IV et les Provinces-Unies de janvier 1648 ; anticipant sur les traités de Westphalie, la Hollande a affaibli la position des Couronnes à Münster. En 1661, on commence à négocier un traité de commerce franco-hollandais ; dès leur arrivée à Paris, les envoyés des États généraux s'adressent à Turenne et écrivent immédiatement au chef de la diplomatie des Provinces-Unies, Jean de Witt, grand pensionnaire : « M. le prince de Turenne persiste dans son affection, qu'il ne porte pas infructueusement à l'État des Provinces-Unies582. »

Celui-ci s'entend bien avec l'ambassadeur extraordinaire Van Beuningen, qui appartient à une famille de régents d'Amsterdam, mais estime que M. de Boreel, ambassadeur ordinaire, ne parle pas assez respectueusement de Sa Majesté. Sur le fond, il pense, d'accord avec Lionne et Le Tellier, « qu'il est bon à la France d'avoir les Hollandais pour amis en leur faisant entendre et prenant ses précautions que le roi ne veut pas que la liaison qu'ils auront avec lui les oblige d'avoir une guerre avec l'Anglais 583 ». Turenne correspond directement avec le comte d'Estrades, maintenant ambassadeur à La Haye, et reçoit régulièrement les négociateurs hollandais. L'accord fut signé en avril 1662, et les Hollandais, satisfaits de ses bons offices, lui témoignèrent officiellement leur reconnaissance dans une lettre que Jean de Witt lui adressa, au nom des États généraux le 30 septembre 1663 584.

Plus difficile était l'application du traité, qui ne devait pas affecter les bonnes relations franco-anglaises ni surtout favoriser un rapprochement hispano-anglais, véritable obsession pour Turenne, qui pressentait l'évolution des rapports de forces dans les dernières décennies du siècle. C'est d'ailleurs lui qui fut chargé de rédiger les instructions au comte d'Estrades, chargé de remplacer à La Haye le président de Thou en décembre 1662 : à cette date, la France eût préféré traiter avec la Maison d'Orange-Nassau, mais devait respecter le souhait des Hollandais de traiter avec le parti républicain. Jean de Witt était considéré comme un partenaire redoutable, car il était incorruptible. En revanche, le prince d'Orange faciliterait un rapprochement avec la Grande-Bretagne, les Stuart étant alliés à sa Maison. C'était là un point de vue intéressant : par la suite, la diplomatie française devrait chercher des accommodements
avec les républicains contre les Orangistes et Guillaume III, l'ennemi acharné de Louis XIV. Avant tout, il fallait éviter de provoquer la jalousie des Hollandais, qui désiraient la paix, mais aussi « ôter toujours le plus qu'on peut le soupçon que l'on peut prendre de la grandeur du roi 585 ».

Voilà pourquoi Turenne se montra hostile à une entente trop étroite avec les Hollandais qui aurait lié Louis XIV et empêché un agrandissement français dans les Flandres. Il désapprouva donc l'initiative de Louis XIV et de Lionne lorsqu'ils mirent les alliés au courant de la thèse française du droit de Dévolution : en cas de décès de Philippe IV, l'infante Marie-Thérèse, fille d'un premier lit, était autorisée, en vertu de la coutume de Brabant, à réclamer sa part d'héritage, en l'espèce les Pays-Bas espagnols 586. Cette extension d'une règle de droit privé au droit public était d'autant plus discutable que le mariage de l'infante était assorti d'une renonciation solennelle à l'héritage espagnol. La démarche était d'autant plus maladroite que les Hollandais mirent les Espagnols au courant des prétentions françaises. Sur les conseils de Turenne, Louis XIV rompit alors les négociations sur ce sujet en 1664.

L'ouverture des hostilités anglo-hollandaises modifia bientôt le contexte diplomatique. Jean de Witt envoya Van Beuningen à Paris en mission extraordinaire, et Turenne fut chargé par Lionne de le recevoir pour éluder l'entrée en guerre de la France à leurs côtés. Son rôle était indispensable, comme l'expliquait le ministre dans une lettre à d'Estrades : « M. Van Beuningen a vu [...] M. de Turenne qui lui a tenu un fort bon discours, lui disant beaucoup de choses qui ne peuvent jamais sortir de ma bouche, parce que je parle toujours de la part du roi, et qu'un tiers peut toujours donner des conseils 587. »

Personnalité estimée, le maréchal pouvait exprimer l'opinion « des milieux autorisés » sans engager le gouvernement, qui, à tout moment, pouvait le désavouer comme ayant agi de sa propre initiative et ne représentant que lui-même.

Dans le cas d'espèce, les arguments de Turenne ne purent convaincre que médiocrement Van Beuningen, qui repartit persuadé que la France ne voulait pas s'engager pour une raison que le temps ferait apparaître et non parce que le traité d'alliance ne prévoyait pas l'obligation pour Louis XIV de déclarer la guerre à la Grande-Bretagne. Celui-ci proposa sa médiation, et envoya en 1665 une ambassade extraordinaire à Londres sous la conduite du duc de Verneuil dont les
instructions furent rédigées par Turenne dans un texte court, clair et précis. Il insistait sur l'importance des préparatifs hollandais, sur l'issue incertaine de la guerre, mais ne cachait pas non plus que le traité de 1662 liait la France aux Provinces-Unies588. Charles II, disposé à la paix, devait tenir compte de l'opinion anglaise et du Parlement de Westminster, peu enclin à un accommodement pour des raisons économiques. Mais les succès de la marine britannique au cours de la campagne de 1665 et l'agression perpétrée par l'évêque de Münster, véritable mercenaire au service de l'Angleterre, empêchèrent tout compromis. En octobre 1665, Louis XIV envoya un corps d'armée au secours de ses alliés néerlandais pour repousser les troupes de l'évêque de Münster et déclara la guerre à la Grande-Bretagne en janvier 1666.

Lord Holles demeura toutefois en France et maintint des contacts avec Turenne, qui joua, une fois de plus, le rôle d'intermédiaire discret.

Après la guerre de Dévolution, celui-ci se révéla un adversaire résolu des Provinces-Unies, qui avaient abattu leur jeu : s'opposer à tout prix à une extension territoriale de la France aux Pays-Bas, pour des raisons de sécurité. Il était, en particulier, convaincu de l'hostilité de Jean de Witt et recommanda à nouveau de favoriser l'accession au pouvoir de Guillaume d'Orange. C'est la raison pour laquelle il collabora de tout cœur à la dernière grande tâche que s'était assignée Lionne avant de mourir (1671) : isoler diplomatiquement les Provinces-Unies avant d'entreprendre une guerre préventive en concluant une alliance formelle avec la Grande-Bretagne, en ralliant les princes allemands – en particulier les électeurs de Bavière, de Cologne et de Brandebourg –, en neutralisant Léopold Ier et en renouant la vieille alliance franco-suédoise.






Le dossier allemand

Deux idées semblent avoir guidé l'action de Turenne : l'une, traditionnelle, qu'il fallait s'appuyer sur les États de l'Empire pour contrer l'Empereur et la Maison d'Autriche, radicalement hostiles aux intérêts français en Allemagne et en Europe : l'autre, plus moderne, qu'il convenait de s'appuyer davantage sur le Brandebourg que sur la Bavière pour mener à bien cette politique. Manifestement, il n'avait pas cru à la tentative de
rapprochement entre Paris et Vienne esquissée par le traité de partage secret de la succession d'Espagne. Ces réticences s'expliquent en partie par l'ignorance où il était de cette convention, mais témoignent aussi d'une grande lucidité politique : la thèse de Philippe Romain a clairement démontré que Léopold n'avait aucune envie de jouer à fond la carte de l'alliance française, qu'il y était poussé par son ministre le prince Lobkowitz et qu'il obéissait à des raisons tactiques : voulant avant tout gagner du temps et sauver, le cas échéant, une bonne part de l'héritage espagnol, il n'avait nullement l'intention de s'associer à son beau-frère pour exercer une hégémonie sur l'Europe, où, en tout état de cause, il n'aurait pu jouer que les brillants seconds. L'heure du renversement des alliances n'avait pas encore sonné, la guerre de Hollande dissipant bientôt les équivoques auxquelles Turenne ne s'était pas laissé prendre : le généralissime des Impériaux, Monteccuccoli avait été son adversaire le plus sérieux au cours de ses dernières campagnes.

Turenne était-il mû par une conception conservatrice de la politique internationale ou par le pressentiment de la véritable révolution qui allait s'accomplir dans les années 1670 ? En d'autres termes, raisonnait-il avec des concepts hérités de la guerre de Trente Ans ? Comme son interlocuteur Ésaias Pufendorf, chargé d'affaires suédois, estimait-il que la Maison d'Autriche demeurait l'ennemi irréductible des libertés germaniques et des Eglises protestantes, que les Etats germaniques devaient se méfier des intrigues élaborées à Vienne et avaient intérêt à s'appuyer sur la France et la Suède, garantes des traités de Westphalie ? Pressentait-il, au contraire, que la France commençait à être perçue comme le trouble-fête, la puissance impérialiste, perturbatrice du repos des États rhénans et que l'Empereur apparaissait au contraire comme le défenseur de l'intégrité de l'Empire face aux empiètements français ? Aucun texte n'est assez clair pour nous permettre de répondre nettement à ces interrogations. Ce qui est sûr en tout cas, c'est que comme protestant, comme soldat et comme allié de la Maison de Brandebourg, il percevait dans le grand électeur un partenaire de choix pour Louis XIV, ce qui n'était pas évident à l'époque où Paris privilégiait les relations avec la Saxe ou la Bavière, qui avaient affirmé leur puissance tout au long de la guerre de Trente Ans.

En 1660 il exposa sa doctrine au landgrave de Hesse. « Je
crois nécessaire la continuation de l'union des princes confédérés avec le roi 589. » Il voulait fonder l'influence française sur la Ligue du Rhin, œuvre de Lionne et de Mazarin. Mais il estimait que celle-ci devait être renforcée pour être une barrière solide contre l'Empereur et préconisait l'adhésion du Brandebourg, pensant que l'on pouvait faire confiance au grand électeur. De 1660 à 1665, il mena une action continue dans ce sens, contre le sentiment de Louis XIV et de Lionne, mais aussi contre le sentiment profond de Frédéric-Guillaume lui-même, qui se défiait de la France.

Turenne va, pour ce faire, utiliser deux hommes à lui – le colonel Podevils, ancien Weimarien passé au service du roi, et le sieur Borck – pour élargir le traité de 1656 unissant Paris et Berlin. Mais l'alliance n'est pas si simple à conclure, car le grand électeur n'est pas foncièrement hostile à l'Empereur qui peut même être son allié dans les affaires de Pologne. De plus, ses intérêts sont franchement contradictoires avec ceux de la Suède, l'alliée de la France. Le jeu diplomatique est donc aussi dur qu'avec la Grande-Bretagne et les Provinces-Unies. Frédéric-Guillaume, malgré des réticences de principe, se montre favorable à une négociation directe avec Turenne en 1661, mais Wiquefort, un huguenot français qui le représente à Paris, ne 'veut pas laisser négocier Podevils. Lionne s'adresse alors au connétable de l'électeur, Pöllnitz, jadis page de Turenne; celui-ci utilise donc deux de ses créatures, Pöllnitz et Podevils, pour débloquer la négociation. Le prince d'Anhalt n'hésite pas à dire : « Il suffisait pour ranimer l'ancienne bonne correspondance entre Sa Majesté et l'électeur que M. de Turenne s'en fût entremis par le ministère du sieur de Podevils 590. »

Après avoir obtenu des assurances dans le conflit l'opposant au duc de Neubourg, prince rhénan alors très lié à la France, Frédéric-Guillaume envoya Blumenthal à Paris en décembre 1662 pour négocier avec Turenne l'élargissement du traité de 1656 et l'entrée du Brandebourg dans la Ligue du Rhin ; mais à deux conditions : il ne serait pas obligé de faire la guerre à l'Empereur en cas de conflit franco-autrichien, et Louis XIV cesserait de protéger le duc de Neubourg. Après un an de négociations difficiles de mars 1663 à mars 1664, Blumenthal regagna Berlin avec un projet de traité. Le succès était dû au partage des rôles : Lionne avait tenu la ligne dure, tandis que Turenne jouait les conciliateurs. Il avait d'ailleurs obtenu une concession capitale : Frédéric-Guillaume promettait de faire la
guerre à l'Empereur si celui-ci attaquait l'Alsace ou les Trois-Evêchés. Blumenthal revint à Paris en juin 1664 avec l'accord définitif de l'électeur. Cette victoire diplomatique était l'œuvre de Turenne, mais demeurait fragile car le grand électeur n'avait nullement rompu avec l'Empereur. Au moins la France avait-elle les mains libres aux Pays-Bas 591.

Cette politique fut activement poursuivie en 1666 lorsqu'il s'agit de préparer l'agression française contre les Pays-Bas espagnols. Turenne entra en relation avec Guillaume de Fürstenberg (futur cardinal et abbé de Saint-Germain-des-Prés) qui s'était voué entièrement à la défense des intérêts du roi de France en Allemagne. Son frère, François Égon, était à la fois évêque de Strasbourg depuis 1662, où il représentait les intérêts français, et le principal ministre de l'électeur de Cologne. Comme ce dernier, frère de l'électeur de Bavière, se désintéressait de la politique pour se consacrer à la dévotion, c'était François Égon qui, malgré ses faiblesses – il s'adonnait à la boisson –, dirigeait en fait la politique de l'électorat de Cologne, pièce maîtresse du jeu diplomatique sur le cours inférieur du Rhin. L'archevêque de Cologne étant, à titre personnel, évêque de Liège, son amitié ouvrait la voie aux troupes royales en direction des Provinces-Unies et de l'Allemagne du Nord, sans avoir à violer le territoire des Pays-Bas espagnols.

Turenne fit accorder une aide financière à l'électeur de Cologne et au duc de Neubourg et utilisa leurs bons offices pour faire passer un corps de six mille hommes qui obligea Bernard von Galen, évêque de Münster, à cesser son action de diversion contre les Hollandais. Il mit également au point un projet de traité d'alliance avec l'électeur dès janvier 1666. Selon Ramsay 592, son rôle, discret, aurait été plus actif encore que ne le montrent les documents pour attacher à la cause française le Brandebourg, Cologne, la Saxe-Lauenbourg, le Palatinat-Neubourg et le prince de Waldeck. Mais cette politique d'union se heurta aux réticences des princes allemands après la guerre de Dévolution. Ceux-ci sentaient confusément que le danger ne venait plus de l'Empereur ni de l'Espagne mais de l'impérialisme français. C'est pourquoi ils refusèrent de renouveler la Ligue du Rhin, conclue pour dix ans et arrivée à expiration.

L'électeur de Mayence, Jean-Philippe de Schönborn, ne dissimula pas son point de vue à Guillaume de Fürstenberg : il
préférait renforcer l'union des princes électeurs, y inclure l'Empereur en tant qu'électeur de Bohême et le lier à la Triple alliance de La Haye afin de constituer un solide réseau d'alliances destiné à contenir l'expansion française, car la paix d'Aix-la-Chapelle avait été perçue comme une trêve, non comme la fin des ambitions territoriales de Louis XIV aux Pays-Bas 593. Fürstenberg comprit que nombre de ses amis, chanoines dans les chapitres rhénans, étaient en train de changer de camp et proposa de conclure une alliance avec la Bavière comme pilier d'une coalition favorable à la France. Turenne s'opposa à de telles propositions, redoutant qu'une alliance franco-bavaroise ruinât définitivement les bonnes relations avec le Brandebourg. Lionne et Fürstenberg eurent gain de cause, mais la mission de ce dernier à Berlin fut un échec, car le grand électeur refusa d'entrer dans une alliance offensive contre les Hollandais. Gravel, ministre de France à Ratisbonne, fut alors autorisé à signer le traité d'alliance avec Ferdinand-Maria, électeur de Bavière (février 1670).

Les réticences de Turenne sont d'autant plus intéressantes à noter qu'il avait des liens personnels avec les Wittelsbach : grâce à l'électrice de Bavière Adélaïde de Savoie, très favorable à la France, il avait négocié le mariage de sa nièce Mauricette-Fébronie de La Tour d'Auvergne, princesse de Bouillon, qu'il n'avait pu, on l'a vu, unir à Don Pedro du Portugal. Dans cette négociation, il fut aidé par Gravel et par Lionne lui-même, preuve évidente que les relations entre le ministre et le maréchal étaient bonnes et que les interventions de celui-ci étaient acceptées par le secrétaire d'État. Le prince Maximilien de Bavière, frère cadet de l'électeur, vint incognito, à Paris en février 1668, pendant la campagne de Condé en Franche-Comté, et Turenne le présenta à la Cour. « Je pense, écrivait le maréchal à Gravel, que vous avez su que Monsieur le duc Maximilien était venu ici avec le consentement de Monsieur et Madame l'Électrice pour voir ma nièce, et, l'ayant trouvé fort à son gré, et étant convenu de tous les articles, il se trouve que par des rapports des gens qui ont de l'envie comme des gens en sont pleins, on a mis quelque défiance dans l'esprit de Monsieur et Madame l'Électrice 594. »

En fait, la nièce de Turenne, sœur du jeune duc de Bouillon, sortait à peine du couvent et n'avait aucune expérience de la vie mondaine. En outre, elle n'avait pas de dot correspondant à un mariage qui la faisait entrer dans l'une des Maisons souveraines
les plus anciennes et les plus importantes d'Allemagne, puisque les Wittelsbach s'estimaient les égaux des Habsbourg. La question s'était déjà posée au moment du mariage manqué avec Don Pedro du Portugal, mais cette fois Louis XIV, pour faire plaisir à Turenne et pour s'assurer des liens du côté de Munich, aplanit toutes les difficultés : il donna à Mlle de Bouillon 500 000 livres de dot et Leurs Altesses Électorales, malgré leurs réticences, ne s'opposèrent plus au mariage.

La cérémonie eut lieu à Château-Thierry, le 24 avril 1668, et Turenne fut au comble de la joie : la Maison de Bouillon s'alliait à une Maison souveraine ; une de ses nièces épousait le petit-fils de son tenace adversaire des campagnes d'Allemagne, l'électeur Maximilien. La petite-fille du compagnon d'armes d'Henri IV s'alliait aux Habsbourg et aux Wittelsbach. On comprend les réserves de Leurs Altesses Électorales et la satisfaction des Bouillon, car le mariage ne pouvait que satisfaire leur vanité. Si l'on songe que, quelques mois plus tard, Turenne obtenait le chapeau de cardinal pour le frère de Mauricette-Fébronie, on peut difficilement parler de disgrâce à cette époque. Le contrat de mariage avait été signé le 13 avril 1668 à Saint-Germain-en-Laye en présence du roi, de la reine, du dauphin et de toute la Maison de La Tour d'Auvergne. La dot était officiellement donnée par le duc de Bouillon en deniers comptants : les 500 000 livres seraient converties en 250000 florins rhénans « à payer après les épousailles au futur à Munich ou à Augsbourg en monnaie bonne et loyale ayant cours dans l'Empire 595 ».



Mais cette réussite personnelle n'avait pas aveuglé Turenne ni dissipé ses réticences quant à l'alliance bavaroise. Au début de la guerre de Hollande, il cherchera à user de son crédit pour ramener le grand électeur dans le camp français, et la paix de Vossem, en 1673, sera en grande partie son oeuvre. Ce n'est pas sa faute si Frédéric-Guillaume, après avoir une première fois trahi l'alliance française en 1672, changea une nouvelle fois de camp et choisit de combattre aux côtés de l'Empire, de l'Empereur et de son beau-frère Guillaume d'Orange. Par cette ultime volte-face, l'armée de Montecuccoli n'en eut que plus de poids, et l'invasion de l'Alsace à l'automne de 1674 par les Allemands en fut facilitée. Turenne avait donc compris l'enjeu que représentait l'électeur de Brandebourg, mais son idée d'alliance entre Paris et Berlin pouvait passer pour utopique,
tant étaient grandes les divergences d'intérêts et forte la personnalité de Grand électeur. Les modestes atouts du maréchal ne suffisaient pas à emporter la décision face à une Cour qui comprenait de moins en moins les réalités allemandes et s'imaginait que l'intrigue et la corruption permettaient de se constituer une clientèle solide.






Turenne et la politique de diversion

Dans la mesure où il fut chargé de la politique générale de la France, Turenne fut attaché à une stratégie de diversion face à l'Empereur, considéré comme l'adversaire principal des Bourbons. C'est pourquoi il tenait tant à l'alliance du grand électeur, mais aussi au maintien de bonnes relations avec les peuples d'Europe orientale qui, historiquement, étaient alliés de la France : Polonais, Hongrois, Turcs.

L'État polonais, dont la puissance était inversement proportionnelle à l'étendue de son territoire, avait été secoué en 1656 par une grave crise consécutive à l'invasion des Suédois de Charles X-Gustave, aidé par les Brandebourgeois. Le pays avait été sauvé par un sursaut national et aussi par l'intervention de Ferdinand III ; finalement, la médiation de Mazarin lui avait procuré une paix honorable à Oliva en 1660. Mais la reine de Pologne, une princesse française, Louise-Marie de Gonzague, avait compris qu'il ne s'agissait que d'un répit momentané si la Pologne ne se réformait pas en renforçant le pouvoir de l'État et en limitant l'anarchie nobiliaire. Elle savait qu'elle n'aurait pas d'enfant du dernier Wasa, Ladislas IV, et voulait faire élire roi par la Diète le duc d'Enghien, fils du grand Condé. Mais la noblesse polonaise y voyait un danger pour ses libertés traditionnelles, et les réformes envisagées par la reine échouèrent. En 1663, il y eut plusieurs conférences entre Louis XIV, Condé, Desnoyers, son agent en Pologne, et Turenne, qui semblait préoccupé par les affaires polonaises, car elles pesaient lourd dans la négociation franco-brandebourgeoise : le grand électeur voulait avoir les mains libres en raison de ses ambitions territoriales dans cette région.

La question de la succession polonaise fut posée pour de bon en 1668 par l'abdication de Ladislas IV, et la France soutint la candidature du duc de Neubourg, un catholique rhénan. Le grand électeur, très mécontent de l'attitude française, accusa
Turenne d'avoir favorisé la candidature de Condé. Lorsque le magnat polonais Michel Wisniowecki fut élu en juin 1669, Frédéric-Guillaume déclara que le comportement français à Varsovie avait été contraire au traité d'amitié et rappela son envoyé Blumenthal, en décembre. L'élection polonaise fut la cause de la brouille entre Louis XIV et le grand électeur qui fut, en 1672, le seul allié des Hollandais contre la France.




Il était décidément bien difficile de mettre d'accord entre eux les partenaires de la France, qui avaient autant besoin d'une alliance avec Berlin qu'avec Varsovie : les difficiles relations turco-polonaises dans les années 1670 en furent la preuve. Turenne se montra tout aussi attaché à l'alliance turque qu'à celle de la Pologne. Tout son comportement indique en effet qu'il était de l'ancienne école, ne partageant pas le dessein de Mazarin d'une croisade anti-ottomane. En 1664, il se montra ainsi hostile à une expédition en Algérie patronnée par Colbert ; certes il avait des raisons militaires, mais il voulait aussi ne pas irriter la Sublime Porte, dont la souveraineté s'étendait toujours sur la régence d'Alger. En revanche, il suggéra un établissement sur les côtes du Maroc, un pays vraiment indépendant, à la suite de négociations amorcées par Frémont d'Ablancourt au Portugal et exposa ce point de vue dans une instruction remise au sieur Le Grand, interprète du gouverneur de Santa Cruz 596.

On a vu qu'il ne manifesta dans la guerre austro-turque de 1664 nul enthousiasme à prendre le commandement d'une armée chrétienne coalisée et eût préféré voir confier cette charge honorifique, mais délicate, à Wrangel. Il y avait de gros risques à commander une armée hétérogène, composée en grande partie de recrues fraîches et inexpérimentées. Mais il est probable aussi qu'il n'avait nulle envie de combattre un allié traditionnel de la France pour le plus grand profit de l'Empereur.





Son comportement dans l'affaire de Candie fut plus révélateur encore. Deux des alliés traditionnels du royaume, Venise et l'empire ottoman, se trouvaient en guerre depuis 1645, les Turcs faisant porter leur effort sur la conquête de la dernière grande colonie vénitienne, l'île de Crète. La forteresse de Candie résistait victorieusement aux assauts turcs et la guerre
s'éternisait. Venise cherchait des secours en Occident et plus particulièrement auprès de Louis XIV.

L'ambassadeur vénitien Grimani rendit visite à Turenne en mai 1661, car tous les autres ministres d'État se dérobaient, afin de demander à Louis XIV un bon général et une partie des troupes réformées à la suite de la paix des Pyrénées. Le maréchal lui répondit poliment que la démarche venait beaucoup trop tard, les troupes étant déjà dispersées, et conseilla au roi de verser à la Sérénissime une aide en argent – beaucoup moins compromettante – tout en proposant aux Vénitiens son neveu Montgomery. Les négociations traînèrent, et Montgomery revint en août. Turenne s'étant fait remettre les plans de fortifications par Grémonville qui avait été de longues années au service de Venise, les deux hommes eurent de longues conférences avec Le Tellier, mais rien ne fut décidé. Lorsqu'en 1662, le cardinal Antoine Barberini, un ami de Mazarin, réclama 10 000 fantassins et un bon général pour Candie, Turenne répondit que le roi ne savait pas quand il pourrait faire ce sacrifice. En 1663, Sagredo, successeur de Grimani, reprit les conversations, mais Turenne continua à ne faire que de vagues promesses 597. C'est seulement en 1668, alors Candie était à la dernière extrémité, que Louis XIV se décida à agir. Réconcilié provisoirement avec l'Empereur, il pouvait prendre le risque de combattre les Turcs, même sous la forme d'une aide indirecte au Pape. Turenne lui-même recommanda cette fois l'intervention, où le duc de Beaufort trouva une mort glorieuse. Mais ce secours, trop tardif, ne put empêcher la reddition de la place et la conclusion de la paix entre Venise et la Sublime Porte.

Dans toute cette affaire, on ne peut voir en Turenne un paladin de la cause chrétienne face à l'islam. Il garda toujours la tête froide, peu soucieux de brouiller la France avec le sultan pour conserver à Venise une position menacée en Méditerranée orientale, et sachant que les sujets grecs de la Sérénissime, durement exploités, ne furent pas mécontents, au moins au début, de changer de maître. Même fraîchement converti au catholicisme, le maréchal n'était décidément pas l'avocat d'une nouvelle croisade...



Au contraire, la guerre austro-turque de 1664 lui permit de redécouvrir, en Europe orientale, des alliés potentiels pour le roi Très Chrétien : les Malcontents hongrois. Il en avait
apprécié l'utilité pendant la campagne de 1645 lorsque, avec l'aide du prince de Transylvanie, ceux-ci s'étaient avancés en Moravie et avaient menacé Vienne. Une fois majeur, Louis XIV ne dissimula jamais son objectif d'obtenir une diversion militaire sur les marches orientales de l'Empire, un projet dont il entretint le dauphin dans ses Mémoires, en particulier ceux pour l'année 1666598. En suscitant une rébellion dans le bassin danubien, il obligerait l'Empereur à y employer ses meilleures troupes, à accroître ses dépenses militaires, à diminuer la pression sur le front occidental.

Le contact entre Turenne et les Hongrois de Transylvanie fut pris par l'intermédiaire du fidèle Ruvigny en 1664. Politiquement, la Hongrie était coupée en deux depuis la paix d'Andrinople (1568) : d'une part, le royaume de Hongrie placé sous la souveraineté des Habsbourg jouissait d'une large autonomie par rapport à Vienne et les Ordres (essentiellement les magnats et la moyenne noblesse des comitats) partageaient le pouvoir avec le souverain autrichien; d'autre part la principauté de Transylvanie était placée sous la suzeraineté ottomane, mais, en dépit d'une forte proportion de Roumains, était gouvernée par la noblesse hongroise qui dominait la Diète et l'administration et élisait un prince qui devait solliciter l'investiture de la Sublime Porte. Après l'équipée en Pologne de Georges II Rakóczi en 1658, au cours de laquelle il avait prêté main-forte aux Suédois, la Porte avait alourdi son autorité sur le pays, faisant élire son candidat, un personnage médiocre, Michel Apaffy, et ruinant les espoirs de Léopold Ier de mettre la main sur la Transylvanie. Mais cette principauté demeurait le refuge de tous les Malcontents hongrois et jouissait d'un statut international lui permettant d'entretenir des relations diplomatiques avec les puissances européennes. Elle était en quelque sorte l'espoir de tous les nobles hongrois qui souhaitaient soustraire leur patrie à la souveraineté des Habsbourg.

Nicolas Bethlen vint à Paris dans le dessein de renouer les contacts traditionnels entre les Malcontents et la France. Fils d'un chancelier de Transylvanie, le comte Jean Bethlen, apparenté à un prince qui avait donné du souci à Ferdinand II, il était représentatif de la grande noblesse protestante hongroise. Passé d'abord par Vienne où il avait appris l'italien et le français il vint à Paris en 1663, où il rencontra Ruvigny et l'informa des mauvais rapports entre la noblesse hongroise et la Cour de Vienne. À son tour, Ruvigny mit soigneusement
Turenne au courant de la situation. Dès son retour en Hongrie l'année suivante, Bethlen entra en contact avec le héros national, le comte Nicolas Zrinyi, ban de Croatie, qui ne cachait pas son dessein de rétablir l'indépendance nationale en se faisant élire roi et possédait de réels talents de soldat, admirant le génie militaire de Turenne.

Pour plus de sûreté, Bethlen entretenait une correspondance avec Ruvigny qui en rendait compte à Turenne, alors beaucoup plus préoccupé de créer des embarras à Léopold Ier que de défendre « la civilisation chrétienne » dans les plaines de Pannonie. Au moment même où le corps d'armée de Coligny était sous les ordres de Montecuccoli, Ruvigny lui, écrivait à Turenne : « Monsieur de Bethlen m'a écrit de Kesmark [en Slovaquie] au milieu de la Hongrie du 26 mai plusieurs nouvelles. [...] Il assure que même les catholiques romains, sans parler de la Religion [réformée], se croyant méprisés, ne pensent guère à l'avancement des affaires de Sa Majesté Impériale, quoique cela leur coûte plus qu'à personne au monde » (15 juillet 1664) 599. Simultanément, Turenne entreprend des correspondances particulières avec Grémonville, nouvellement nommé résident de France auprès de l'Empereur et va s'employer à tirer parti du mécontentement des Hongrois qui s'estiment trahis par la paix bâclée de Vasvár. De son côté, Louis XIV a amorcé avec le comte Nicolas Zrinyi un échange de lettres brutalement interrompu par la mort accidentelle de ce dernier le 31 octobre 1664, lors d'une chasse au sanglier.

Paris échafauda alors de vastes projets, en liaison avec la succession de Pologne : les Diètes de Pologne et de Hongrie éliraient comme roi le duc d'Enghien, fils du Grand Condé. En 1666, Nicolas Bethlen revint en France, car les projets de collaboration franco-hongroise s'enlisaient. Personne, du côté français, n'avait, en effet, confiance dans les chefs de la conjuration des Magnats, et, d'autre part, la rébellion de la noblesse polonaise en 1665 avait mis fin aux projets de candidature du duc d'Enghien. Pour détourner les soupçons, Bethlen se rendit d'abord à Venise où il rencontra l'ambassadeur français, Pierre de Bonzi, évêque de Béziers, très au courant des négociations secrètes avec les Hongrois. De là il gagna Lyon puis Paris où il fut merveilleusement reçu par les anciens officiers du corps expéditionnaire en Hongrie, puis par Condé qui correspondait régulièrement avec Turenne au sujet des affaires d'Europe orientale600. Il quitta la France pour
regagner Danzig, via Amsterdam, où il rencontra Ruvigny, et Hambourg. Il traversa la Pologne pour regagner la Transylvanie, en évitant avec le plus grand soin les terres de l'Empereur.

Mais le traité de partage secret de la succession d'Espagne mit provisoirement en veilleuse les rapports entre Paris et les Malcontents. Tandis que la guerre de Hollande permettait la reprise des négociations, une partie de la population se dressait contre l'occupant impérial; les nobles compromis se réfugièrent en Transylvanie. Turenne fut mis au courant de la situation par Grémonville ainsi que par Louvois qui le tenait chaque semaine au courant des progrès des rebelles hongrois en octobre 1672 ; le 21, il lui signale ainsi que les Malcontents ont pris Eperjés (aujourd'hui Presov, en Slovaquie) et que l'inquiétude est grande à Vienne 601. Mais le 6 novembre, Grémonville lui annonce depuis Vienne 602 que les Malcontents ont été mis en déroute par le général Koff, mais qu'Éperjés canonne toujours les Impériaux. Turenne utilise alors les services de Ruvigny pour reprendre contact avec Bethlen, mais il faut attendre 1674 pour voir Bethlen accompagner discrètement l'agent du roi en Transylvanie jusqu'à Varsovie et proposer à l'ambassadeur de France, Forbin-Jeanson, « la diversion de Hongrie 603 » qui ne sera réalisée qu'après la mort de Turenne.

Dans son étude sur Les Relations entre Turenne et les Mécontents de Hongrie, Philippe Roy 604 montre que le maréchal n'a pas été le seul contact de ces derniers avec le gouvernement français, mais qu'en encourageant les relations en 1663-1664, il a favorisé une politique de diversion française en Europe orientale. Dans ce dossier comme dans les autres, il a donné des idées au roi, et pas isolément. Parmi les ministres d'État, il n'impose pas les décisions, ne représente pas une politique : c'eût été contraire à l'esprit du gouvernement de Louis XIV, mais c'est un membre important de cette équipe dirigeante.






Les limites de son rôle ministériel

Les relations de Turenne avec Hugues de Lionne sont bonnes, et également avec Michel Le Tellier; en revanche, l'affaire Fouquet l'a brouillé avec Colbert, tandis que les rapports avec le jeune Louvois iront se dégradant à partir de 1670. Mais il est essentiel de souligner que les deux responsables de la politique étrangère ont travaillé la main dans la main.
Ainsi, Lionne écrivait-il à Turenne le 29 septembre 1667 à propos du rapprochement avec la Grande-Bretagne : « J'ai proposé certains remèdes, mais le Roi n'a pas pris de résolutions et je voudrais bien que vous fussiez ici pour m'appuyer, étant certain que vous seriez de mon sentiment. 605 » Les rôles étaient bien distribués et il n'y eut pas de fausse note entre le secrétaire d'État menant négociations officielles et le maréchal chargé des discussions secrètes. Celui-ci recourt parfois aux services des agents officiels comme Robert de Gravel, mais utilise surtout son propre réseau d'amis, de clients, d'obligés : son ami Ruvigny, Frémont d'Ablancourt, son secrétaire Hasset, le colonel Podevils, le chevalier de Grémonville avec lequel il se lie progressivement.

Les qualités d'homme d'État de Turenne sont les mêmes que celles de l'homme de guerre : la prudence, le souci de l'information, l'absence de parti pris ou de sympathie marquée pour une nation, le sens aigu de l'opportunité, la précision, mais aussi, comme en témoignent ses instructions et sa correspondance, un certain goût pour l'obscurité dans la formule : « Tout au plus peut-on ajouter que Turenne, en politique comme à la guerre a plus nettement la conscience des moyens de détail à employer que celle des fins dernières 606. »

A partir du moment où l'on veut dégager une pensée politique chez Turenne, on se heurte au silence des textes, et il faut deviner à travers ses actes ce qu'il voulait au-delà de négociations au jour le jour. Outre l'alliance anglaise à laquelle il consacre beaucoup de ses forces et de son temps, il désirait maintenir une vaste coalition capable d'isoler l'Empereur et d'affaiblir la Maison d'Autriche. Soucieux de ménager les princes d'Empire, il souhaitait s'appuyer sur le grand électeur dont il avait compris, bien avant Fehrbellin, l'importance militaire. En revanche, il renonça à l'alliance hollandaise dès 1667 et contribua avec joie à la campagne diplomatique orchestrée par Hugues de Lionne, qui devait aboutir à la guerre de Hollande.

En fait, il a été admirablement utilisé par Louis XIV, car il n'a pas empiété sur les attributions officielles des ministres ni trop abusé de sa position pour favoriser la promotion des Bouillon; les fausses manœuvres de mariage portugais lui ont probablement servi de leçon à cet égard, et ce n'est qu'en 1668-1669 qu'il profita de sa position pour marier sa nièce au duc de Bavière et pousser la promotion de son neveu au cardinalat.
Enfin dans les premières années du gouvernement personnel de Louis XIV, il a certainement modéré les ardeurs belliqueuses du souverain, étranger qu'il était, par sa culture, à la notion de « gloire baroque ». C'est pourquoi il tenta d'apaiser la querelle avec le pape à propos de la garde corse a, estimant à juste titre qu'il ne fallait pas se tromper d'ennemi et confondre un prince italien avec l'Empereur ou le roi d'Espagne.

On a parfois voulu voir en lui le chef des « services spéciaux » de Louis XIV607. C'est peut-être aller un peu loin, même s'il avait le goût du renseignement indispensable à toute action militaire, car très tôt le roi lui-même, aidé du président Rose, a centralisé les informations. Ses attributions relevaient plutôt d'une conception traditionnelle du gouvernement, où le monarque confiait à ses conseillers personnels l'étude de cas précis. Mais l'action de Turenne entre 1661 et 1672 n'en a pas moins été considérable et aussi utile pour le roi que les efforts qu'il déploya en même temps dans les affaires militaires.




a En 1662, une bagarre éclata entre l'escorte de l'ambassadeur de France à Rome et la « garde corse » du Souverain pontife. Louis XIV exigea une réparation exemplaire et menaça Alexandre VII d'une intervention armée.





CHAPITRE IV

Turenne et l'armée (1660-1672)

Dans la période qui suit le traité franco-espagnol des Pyrénées en 1659, la France et l'Europe entrent dans une période de calme relatif; la paix du Nord (ou paix d'Oliva), conclue en 1660, met fin au conflit qui opposait la Suède à la Pologne et complète l'œuvre du traité des Pyrénées. Quelques foyers de lutte subsistent néanmoins, comme les conflits hispano-portugais et turco-vénitien en Crète, tandis que des guerres limitées éclatent ici et là : guerre anglo-hollandaise de 1664-1667, guerre franco-espagnole de 1667-1668. Quoi qu'il en soit, dans ce siècle particulièrement belliqueux, on peut sans hésiter, jusqu'à l'agression française contre les Provinces-Unies qui déclenche un nouveau conflit européen, parler d'une décennie de paix.

Dans ces conditions, on pourrait penser que le rôle de Turenne fut réduit à celui d'un héros chargé de gloire, goûtant un repos bien mérité après trente années de campagnes ininterrompues. Ce serait méconnaître à la fois les ambitions de l'homme et les exigences du gouvernement de la France. De tous les généraux de la guerre de Trente Ans, il demeurait le seul disponible puisque Condé, rentré d'exil, vivait dans une semi-disgrâce sur ses terres de Chantilly, encore que Louis XIV commençât à faire appel à lui dans certaines circonstances. Avec son titre – ambigu, il est vrai – de maréchal général des camps et armées du roi, Turenne apparaissait comme le véritable chef de l'armée royale, et ce d'autant plus que le souverain, en dépit de son goût naturel pour les affaires militaires, manquait encore d'expérience.

Si l'Europe sut faire taire ses querelles pendant une décennie,
c'est qu'elle avait besoin de repos. À Paris comme à Vienne, on songeait d'abord à remettre de l'ordre dans les finances, à relancer l'économie, à reconstruire. À Amsterdam, à Stockholm, les gouvernements sentaient que les peuples voulaient d'abord travailler en paix et en France la politique de Colbert correspond à un mouvement général en Europe : il n'était pas question de conserver une armée sur le pied de guerre, aucune puissance ne menaçant le royaume. Tout au plus pouvait-on songer à reconstituer une marine, fort délabrée depuis la Fronde.

Les tâches confiées à Turenne pendant la période de paix entre 1659 et 1672 furent de trois ordres : d'abord réorganiser l'armée, ensuite servir de mentor au jeune roi dans le domaine militaire, enfin assurer le commandement suprême de l'armée au cours de la campagne de 1667. Si l'on y joint les fonctions proprement politiques qu'il assumait en tant que ministre d'État, on voit que la paix des Pyrénées fut loin de le réduire à l'inactivité et au rôle décoratif d'un courtisan.




La réorganisation de l'armée

Il fut dès 1659 confronté à une mission déplaisante pour un chef militaire : la démobilisation ou, comme on disait alors, « la réforme » des soldats de métier, qui se trouvaient brusquement dans une situation précaire, sans solde, sans pension. Cette réforme était aussi ressentie comme une catastrophe par les colonels et les capitaines.

Turenne collabore étroitement avec Mazarin et Le Tellier, mais « on ne peut pas encore mander le détail de ce qui se passera dans la réforme et on se servira de toutes les précautions qui sont marquées pour y être observées 608 ». Il envoie le même jour une instruction à Talon, intendant d'armée à Ypres : le régiment d'infanterie de Montausier passera de 15 compagnies à 12, celui des Isles de 14 compagnies à 6, etc. 609 C'est lui qui devra exécuter la réforme dans l'armée des Flandres ; on s'achemine vers le licenciement des compagnies les plus récentes des vieux régiments.

La « révolution de 1661 » devait donner à Turenne une très grande autorité dans les affaires militaires et compenser ses déceptions sur le plan politique. Mazarin mort, Louis XIV, ne voulant confier aucune responsabilité à son cousin Condé, s'en
remit entièrement à Turenne, parce que Michel Le Tellier, de nature timorée, se confinait dans des tâches bureaucratiques et que Louvois était alors jeune et demeura prudent tant qu'il resta dans le sillage de Turenne. Son titre de colonel général de la cavalerie lui conférait une autorité réelle. Mais celle-ci ne devint effective qu'à la paix, ce qui le mit en opposition avec le comte de Bussy-Rabutin qui, en tant que maître de camp général, exerça de fait la charge de colonel général de 1654 à 1659, sous la surveillance du commissaire général, Timoléon d'Esclainvilliers, une créature de Turenne.

Selon le père Daniel, « le colonel général propose à tous les emplois vacants de la cavalerie, depuis les officiers généraux jusqu'aux simples lieutenants, ainsi qu'aux promotions dans l'ordre de Saint-Louis 610 ». Héritée de l'époque féodale et consacrée au XVIe siècle, cette charge donna à Turenne un pouvoir comparable à celui du connétable, mais limité à la cavalerie.






Réformes de structures

Turenne profita de la paix pour promulguer des ordonnances et réorganiser l'arme qui lui était confiée et à laquelle il était sentimentalement attaché. Quoi qu'on ait pu écrire, ce n'était pas un fantassin, même si ses premiers emplois furent, nous l'avons vu, dans l'infanterie et même si certains ont pu croire, à partir d'une flatterie destinée à Mazarin, que c'était un médiocre homme de cheval611. Son éducation à l'Académie, ses emplois et ses charges brillantes dans les combats montrent qu'il fut jusqu'en 1659 un véritable cavalier.

Ainsi institua-t-il définitivement en 1667 les brigadiers de cavalerie, pour éviter les frictions entre deux colonels servant ensemble dans la plus petite unité tactique, la brigade ; celle-ci regroupait deux régiments. La tradition voulait que le commandement échût au plus ancien dans le grade, ou bien que les deux colonels « roulent », c'est-à-dire commandent à tour de rôle. Après qu'il eut promulgué en 1664 une ordonnance fixant le rang des régiments de cavalerie, une autre ordonnance relative à la solde des troupes à cheval fut prise en 1667.

Mais surtout il veilla à assurer la discipline en exigeant, par l'ordonnance du 1er juillet 1661, qu'il y ait toujours un tiers des
officiers présents au corps dans les régiments en garnison. Il avait tant souffert de l'absentéisme de ses camarades et donné l'exemple qu'il estimait nécessaire de franchir ce pas essentiel vers l'armée de métier. Anodine en apparence cette réforme allait à l'encontre de la conception noble du service militaire : le gentilhomme payait de sa personne durant la campagne puis laissait le soin de sa compagnie ou de son régiment à un officier subalterne et regagnait soit son château provincial, soit la Cour. Le 15 juillet 1661, Turenne précisa ses idées sur cette question en publiant un règlement du service intérieur prévoyant des sanctions pour les négligences des officiers en temps de paix, en particulier celles des régiments de chevau-légers.

Cette conception d'une armée de métier dont les cadres eussent été au service à temps plein du roi ne tarda pas à mettre le vétéran de la guerre de Trente Ans en conflit avec Colbert, favorable à la vénalité des charges militaires et à l'octroi de grades à la noblesse de Cour. C'était pour lui un moyen de lutter contre l'exemption fiscale dont jouissaient les gentilshommes. La haute aristocratie était, grâce à ses vastes ressources, à même d'entretenir compagnies et régiments, même lorsque l'État se montrait provisoirement incapable de rembourser les avances que ceux-ci faisaient pour entretenir leurs soldats. Turenne aurait préféré s'appuyer sur un corps d'officiers d'origine modeste, véritables professionnels au service du roi et de la nation, même dépourvus de fortune personnelle pour avancer les fonds. L'expérience de la guerre de Trente Ans lui avait montré que l'armée d'Allemagne, solidement encadrée par des officiers « d'active », était beaucoup plus solide que l'armée royale, où les cadres nobles, si braves fussent-ils, pensaient toujours à leurs affaires ou à une saison à Paris. Dans ce débat, Turenne était beaucoup plus moderne que Colbert, et l'on sait le mal que Louvois eut à imposer un minimum de sérieux à tous ces courtisans qui voulaient à la fois briller à l'armée et à la Cour : ils savaient se faire tuer à la tête de leur troupe, mais refusaient de s'astreindre aux petites servitudes du service. Bref, Turenne luttait contre l'une des plaies de l'armée d'Ancien Régime, le dilettantisme ; dans ce domaine, il marquait des tendances nouvelles, contrairement à ce que pense Picavet 612.

En revanche, il demeurait attaché à l'ancienne structure qui donnait au colonel général le contrôle sur l'ensemble des personnels et lui aurait permis de se faire une vaste clientèle
parmi les officiers de cavalerie. C'était lui qui proposait un candidat à un emploi vacant et le roi qui nommait; pratique courante pendant les guerres d'Allemagne, où presque tous ses candidats furent acceptés par Le Tellier et Mazarin. Chaque officier nouvellement nommé apportait sa patente au colonel général qui la visait.

Mais Louis XIV voulait réellement nommer à tous les emplois – « distribuer les grâces », disait-il –, contrairement à ses devanciers qui s'étaient toujours fiés aux propositions des grands officiers. En cela il y avait divergence profonde avec Turenne, car celui-ci avait une conception aristocratique de l'armée, alors que le roi voulait en éliminer les clientèles, afin qu'il n'y ait plus qu'une seule clientèle : la sienne.






Conflits avec Louvois

Selon une dépêche de Sagredo en date du 2 octobre 1663613, le jeune Louvois se serait mêlé de nomination à des charges dans la cavalerie dès cette époque. Il n'était alors que secrétaire d'État « en survivance », travaillant sous l'autorité de son père Le Tellier. En ne consultant pas Turenne, il aurait agi sur ordre de Louis XIV, soucieux de manifester sa royale autorité. Ce qui est beaucoup plus connu, c'est que Louvois se comporta de cette façon à partir de 1667 et contesta des propositions faites par Turenne au roi. En 1671, il refusa ainsi la nomination de Bellegarde comme capitaine dans le régiment colonel général, dont Turenne était, ès qualités, le chef de corps. L'année suivante, le processus arriva vers son terme, quand Turenne dut demander à Louvois de nommer, c'est-à-dire de présenter au roi, ses candidats aux postes de capitaines dans les compagnies de cavalerie nouvellement constituées614. L'administration des guerres avait ainsi pris le pas sur les officiers généraux et commençé à contrôler le recrutement des cadres. Sur ce point, Turenne était le tenant de la tradition favorable à l'aristocratie. En 1673, l'évolution était achevée, puisque Louis XIV nomma des colonels de cavalerie sans même consulter le colonel général. La charge ne fut pas supprimée après 1675 et fut même donnée au comte d'Auvergne – un neveu de Turenne, qui, semble-t-il, n'en était guère digne –, mais le secrétaire d'État à la Guerre ne cessa de réduire ses attributions.


En attendant, Louvois obtint la création de grades nouveaux. En 1665, Bussy-Rabutin fut disgracié pour avoir publié des écrits irrévérencieux, un départ qui ne chagrina guère Turenne, car Bussy était l'un des rares officiers généraux de l'armée française qu'il détestait cordialement (voilà pourquoi les Mémoires de Bussy-Rabutin sont une source particulièrement sévère, voire injuste, à l'égard du maréchal). Ces deux fortes personnalités, mais de caractère opposé, ne pouvaient se supporter. Bussy était un bel esprit, mordant, médisant jusqu'à l'excès, se faisant redouter de Turenne que sa réserve naturelle mettait mal à l'aise. Celui-ci, de son côté, comprenait mal ce flegme et allait jusqu'à mettre en doute le courage du maréchal qui ne manqua jamais une occasion de l'accabler de vexations. Sur la fin de sa vie, Bussy-Rabutin reconnut toutefois ses torts.

Le nouveau mestre de camp général était une créature de Turenne ; c'était le duc de Coislin, l'un de ses subordonnés de la guerre franco-espagnole, qui avait montré beaucoup de talent et fait preuve d'initiative. Fils d'un colonel général des Suisses, petit-fils par sa mère du chancelier Séguier, Armand du Cambout, né en 1635, devint duc de Coislin en 1663 et, deux ans plus tard, mestre de camp général de la cavalerie – il occupa cette charge jusqu'en 1670. Mais, en 1668, Louvois réussit à placer l'un de ses hommes, le chevalier de Fourelles qu'il chargea des fonctions d'inspecteur de la cavalerie jusqu'à ce qu'il succédât, deux ans plus tard, au duc de Coislin comme mestre de camp général. En 1671, il imposa aussi le sieur de Beauvezé comme inspecteur de la cavalerie. Beauvezé visitait les cavaliers dans les garnisons, passait en revue hommes et chevaux, contrôlait l'habillement. Il entretint néanmoins de bonnes relations avec Turenne, qui, soucieux du détail, accepta volontiers cette division du travail.

Enfin Louvois obtint en 1669 la création d'un état-major spécial pour les dragons, qui n'étaient alors que des fantassins montés, et le duc de Lauzun en fut nommé colonel général.

Turenne avait l'esprit de corps très développé et voulait donner le pas à la cavalerie sur l'infanterie au point qu'un simple lieutenant de cavalerie aurait, dans une garnison, le pas sur un colonel d'infanterie. C'est que pour lui, elle demeurait la reine des batailles. Il s'en est expliqué dans ses Mémoires sur la guerre, au chapitre des opérations en général 615616. En règle absolue, écrit-il, il faut que les opérations soient proportionnées
aux forces dont dispose le général en chef. Mais tout dépend de la nature du terrain : « Un pays couvert est avantageux à l'infanterie ; pour les sièges, il faut en avoir plus que de cavalerie : un pays plein [c'est-à-dire plat] et découvert est très favorable à cette dernière, lui laisse toute la liberté nécessaire à son service et lui donne beaucoup d'avantage sur l'infanterie. » Son expérience en Allemagne lui avait appris que la cavalerie entraînait la décision dans une rencontre. C'est pourquoi il estimait qu'elle devait constituer au moins un tiers des effectifs dans les troupes de ligne. Dans ce domaine il défendait une conception qui n'était plus de mode, dans la mesure où Louis XIV détestait les hasards des batailles rangées et préférait la stratégie de la guerre de siège, où l'infanterie, appuyée par les armes savantes, jouait un rôle essentiel. Aussi ni le roi ni Louvois n'ont-ils suivi Turenne dans ses prétentions.

De la même façon, la charge de colonel général de la cavalerie était condamnée à un déclin relatif, parce qu'à partir de 1668 Louvois s'employa à contrôler la cavalerie et qu'après 1672 Turenne, commandant d'armée, n'avait plus le loisir de s'occuper de ces tâches administratives. En réalité, deux conceptions de la guerre s'opposaient, et Louvois, fidèle exécutant des volontés royales, devait par la force des choses se heurter à Turenne, sans compter que les deux hommes, aussi peu diplomates l'un que l'autre, se heurtèrent brutalement dans l'exécution des volontés royales.

Cependant dans les relations difficiles entre le secrétaire d'État et le maréchal, il faut soigneusement distinguer deux périodes. Avant 1668, Louvois se montrait très déférent vis-à-vis de Turenne, ne serait-ce qu'à cause de la différence d'âge et de l'exemple donné par son père, Le Tellier, toujours réservé, par prudence, vis-à-vis d'un chef aussi prestigieux. Jusqu'à la fin de la campagne de 1667, Turenne eut toute la confiance du roi. Deux incidents majeurs, avant 1672, se termineront même à la satisfaction du maréchal. En 1670, Louvois avait en effet voulu reclasser les régiments d'infanterie et faire passer Turenne-Infanterie, qui avait été levé en 1625 et avait toujours joui de la sollicitude de son colonel, après les « petits vieux ». Il y eut alors, le 20 avril, une altercation à l'hôtel de Turenne, le ministre rappelant que ce régiment avait été cassé en 1650, au moment de son équipée chez les Espagnols. Turenne, rapporte Saint-Maurice, l'ambassadeur savoyard, bien que ce fût chez lui, lui tourna le dos, disant « qu'il ne se serait pas attendu que
M. de Louvois lui ait fait son panégyrique et depuis n'a plus voulu lui parler ».

Deux ans plus tard, Louvois exigea qu'on lui donnât du Monseigneur dans la correspondance, sous prétexte qu'il agissait au nom du roi, alors que lui-même écrivait Monsieur aux ducs (qui le tolérèrent bien qu'ils eussent traditionnellement droit au Monseigneur) puis aux princes étrangers, en commençant par les Bouillon; l'affaire avait une grande importance pour Turenne qui était traité d'Altesse en Allemagne. Le roi avait trop besoin de lui pour accepter qu'on le blessât dans son orgueil de famille, et Louvois dut céder, pour le plus grand avantage de la Maison de Bouillon, qui fut ainsi distinguée, dit Saint-Simon, grâce aux services rendus par Turenne : « Dans l'éclat où il était alors [il] sauva le rang de prince de l'empire, c'est-à-dire sa Maison, qu'il avait eu par le cardinal Mazarin et conséquemment les Maisons de Lorraine et de Savoie 617. »

Les relations entre Turenne et Le Tellier remontaient à la campagne du Piémont de 1640 où Turenne était maréchal de camp et Le Tellier intendant d'armée. À partir de 1643, il y eut entre les deux hommes, une abondante correspondance officielle qui garda toujours un caractère administratif618. Le Tellier manifestait toujours beaucoup d'égards envers les généraux d'armée, car il avait conscience d'être un robin s'adressant à des aristocrates. Vers 1660, Turenne se montrait presque cordial à son égard, par exemple dans une lettre du 6 septembre 1659, où il lui confiait ce qu'il savait des négociations avec l'Espagne : « Que la paix et le mariage sont deux choses bien assurées [...], croyant qu'il est bon qu'en votre particulier vous le sachiez 619. » Après 1661, ils eurent des occasions de conflit, d'abord à propos du procès Fouquet, quand Turenne s'opposa aux autres ministres, peut-être aussi à propos des affaires du Portugal, mais surtout, à partir de 1668, à propos des carrières respectives de l'abbé Le Tellier et de l'abbé d'Albret. Ce conflit brouilla irrémédiablement le clan Le Tellier et le clan Bouillon, les deux jeunes théologiens étant aussi ambitieux et aussi vaniteux l'un que l'autre. Bien que le roi les ait largement pourvus – le fils Le Tellier devint archevêque de Reims, le neveu de Turenne cardinal –, l'affrontement devait laisser de profondes blessures.

Si Le Tellier avait le sentiment d'avoir plus besoin de Turenne pour l'ascension de sa famille que le maréchal n'avait besoin de lui pour sa carrière ou pour la destinée des Bouillon,
le jeune Louvois, qui avait obtenu la survivance de la charge de secrétaire d'État à dix-sept ans en 1662, dépendait largement du bon vouloir de Turenne. Il dut se faire accepter par Louis XIV qui, si l'on en croit Sagredo, ne l'aimait guère à cette date620, mais n'en fit pas moins, en décembre 1664, le véritable chef du département de la Guerre : « En s'effaçant devant son fils, [Le Tellier] le mettait dans le secret des affaires d'État et en contact direct avec le roi, celui que Louis XIV considérait comme son élève. » L'interprétation donnée par Louis André paraît hautement probable à André Corvisier621. Pour Picavet, en revanche, Louvois fut d'abord l'élève de son père et de Turenne 622.

Turenne et Le Tellier ont en effet collaboré à l'administration de la Guerre, au choix des étapes, au recrutement des compagnies, au logement des gens de guerre afin de limiter les dommages dont pouvaient souffrir les paysans. Louvois entra en correspondance avec Turenne à partir de 1665, prenant soin d'accompagner d'une lettre les ordres secs du roi, tandis que les réponses du maréchal, brèves et sèches, ne témoignaient que de simples rapports de service.






Turenne ministre de la Guerre ?

Selon Camille Rousset, c'est Turenne qui est à cette époque le véritable ministre de la Guerre, Le Tellier se cantonnant dans son rôle de ministre d'État. En tout cas, c'est bien Turenne qui remet l'armée sur un pied de guerre en vue d'un conflit éventuel pour la succession d'Espagne, conformément aux avis qu'il a donnés dès septembre 1665, avant la mort de Philippe IV. D'autre part le conflit anglo-hollandais vient d'éclater et la France ne peut rester désarmée.

Turenne avait en effet accepté le plan proposé par Mazarin en 1659 et en avait surveillé l'exécution après avoir obtenu quelques adoucissements : le roi ne gardait plus que cinq mille six cents cavaliers, mais quarante-sept mille fantassins 623, ce qui était, en apparence, contraire aux principes de Turenne mais se justifiait par la nouvelle conjoncture et la théorie a été bien exposée par un élève de Turenne, le marquis de Chamlay, futur chef d'état-major de Louis XIV, dans ses Mémoires : « Il fallait toujours pendant la paix conserver beaucoup plus d'infanterie que de cavalerie, parce que cinq ou six ans étaient nécessaires pour faire un régiment d'infanterie et qu'il fallait
seulement un an pour faire un bon régiment de cavalerie624. »

Les dépêches de l'ambassadeur vénitien Giustinian sont formelles : en 1666, pour tout ce qui concerne l'armée, on prenait à la Cour l'opinion de Turenne, et son avis y était très estimé et très considéré; mais dès son arrivée en France, le même diplomate avait noté : « M. de Turenne est seul, un ou deux jours par semaine, appelé dans les Conseils du roi pour les affaires de la guerre 625. » Turenne s'employa à faire des recrues et à renforcer la cavalerie, mais aussi l'infanterie – qui devait être portée à soixante mille hommes effectifs –, en particulier en faisant des levées chez les Suisses. Le Conseil du 31 décembre 1665 décida de reconstituer trente-sept régiments de cavalerie pour revenir à un effectif de douze mille chevaux. L'opération fut assez aisée, puisqu'on avait conservé une soixantaine de compagnies destinées à former le noyau d'une cavalerie reconstituée. Quant aux officiers réformés, ils furent heureux de reprendre du service 626. Mais le rapport cavalerie/ infanterie n'était pas exactement ce que souhaitait Turenne puisqu'il était de 1 à 5 au lieu de 1 à 2. Même si la réforme de la cavalerie s'était faite en douceur, même si elle avait été échelonnée sur deux ans (1660-1662), on ne retrouvait plus les cent quinze régiments de 1659. C'était la preuve que les conceptions stratégiques avaient singulièrement évolué et que le roi pensait déjà plus à la guerre de siège aux Pays-Bas qu'à des guerres de mouvement en Allemagne...

Jusque-là négligée, l'armée royale, dispersée dans ses garnisons, ne disposait pas de camp d'entraînement où l'on pourrait passer des revues. Le 19 janvier 1666, Turenne fit défiler dans la plaine de Breteuil huit mille fantassins et trois mille cavaliers, et Louis XIV dans ses Mémoires témoigna sa satisfaction pour le travail accompli par le maréchal en collaboration avec Le Tellier et Louvois : « Ce qu'ils firent avec tant de soin qu'à peine en les voyant moi-même, en aurais-je pu prendre une connaissance plus parfaite que celles qu'ils m'en donnèrent 627 ». Encore s'agissait-il de la parade traditionnelle dont le roi était si friand, qui accompagnait les « montres » avant l'entrée en campagne, spectacle baroque, en trompe-l'œil, qui précédait de peu l'effritement des belles troupes s'égaillant dans la nature avant de rejoindre le théâtre d'opérations, surtout s'il était situé au-delà du Rhin ou au-delà des Alpes. Mais cette mise en scène ne pouvait satisfaire Turenne, soucieux de disposer de troupes solides, bien entraînées.
C'est pourquoi il créa un véritable camp d'entraînement à Compiègne, ville proche des frontières du Nord et d'une résidence de la Cour, ce qui permettrait d'instruire à la fois le roi et les soldats. Il réunit les hommes dans la plaine de Mouchy, y poursuivit l'entraînement pendant plus d'un mois et organisa des manœuvres qui durèrent trois jours.

Ces innovations provoquèrent de vives critiques de la part de Colbert et d'Olivier Lefebvre d'Ormesson, l'intendant, parce que les peuples souffraient de cette marche inutile628. L'opération avait en effet provoqué l'habituel cortège de plaintes sur le logement des gens de guerre, la subsistance des troupes dans les généralités de Paris, d'Amiens, de Soissons et de Châlons. Colbert en profita pour critiquer son jeune collègue Louvois et pour préconiser sa solution : la multiplication des inspections des places et des garnisons par le roi lui-même. Il se heurta à l'union des « militaires » – Turenne, Le Tellier et Louvois –, et le roi continua les revues en 1666 et 1667. Colbert défendait, bien entendu, le point de vue des civils et surtout celui du contrôleur général des Finances, qui critiquait les dépenses occasionnées par les manœuvres et les périodes d'instruction. Dans cette affaire comme dans celle du recrutement des cadres, le ministre faisait preuve d'un conservatisme étroit face à un soldat instruit par les dures leçons de l'expérience.

Ce qui est clair, c'est qu'au printemps 1667 Louis XIV disposait d'une excellente armée malgré les licenciements de 1659 et n'eut pas les mêmes difficultés que son père en 1635 au début de la guerre franco-espagnole. La France avait vraiment une armée permanente composée de professionnels et non plus d'amateurs faisant la guerre l'été pour se couvrir de gloire ou gagner quelques écus. Dans sa biographie de Louvois, André Corvisier a montré que la période de paix 1659-1666 avait permis de réorganiser l'armée, en systématisant des mesures prises auparavant sous l'emprise des circonstances. Il avait mis à la disposition du roi un instrument de qualité, mais il serait injuste de dissocier Turenne de cette œuvre capitale. Les trois hommes (Turenne, Le Tellier et Louvois) avaient forgé un instrument redoutable, alors sans rival en Europe, depuis que l'armée de Cromwell avait été licenciée et que celle de l'Empereur avait été réduite à des troupes de couverture en Hongrie. Il appartenait maintenant à Turenne d'apprendre au roi comment on menait un si bel outil à la victoire.






Turenne, mentor de Louis XIV

La campagne de l'été 1667 constitue peut-être l'apogée de la puissance de Turenne dans le gouvernement de la France. À partir d'avril, Louis XIV eut des entretiens chaque jour, afin de préparer l'invasion des Pays-Bas. Selon Giustinian, c'est Turenne qui l'aurait poussé à faire des conquêtes.

On en connaît le prétexte : après la mort de Philippe IV, la reine Marie-Thérèse, fille du premier mariage du défunt roi, se considérait comme l'héritière en dépit des renonciations ratifiées par le traité des Pyrénées. Les juristes français s'agitaient beaucoup pour montrer le bien-fondé des droits de la reine, et même Hasset, le secrétraire de Turenne, avait commis un opuscule dans ce sens. Seule la guerre anglo-hollandaise avait retardé une intervention militaire, car Turenne redoutait une coalition anglo-espagnole et se doutait bien que l'allié hollandais n'était pas sûr. Mais après la paix de Bréda, la France avait les mains libres. Comme, bien entendu, la régente Marie-Anne, à Madrid, n'était pas disposée à céder, il ne restait plus qu'à attaquer les Pays-Bas et en faire, si possible, la conquête afin de parachever un travail demeuré incomplet en 1659. Giustinian, dans ses dépêches 629, insiste beaucoup sur le rôle de Turenne comme fauteur de guerre à ce moment-là. C'est également lui qui allait conduire les opérations et montrer au jeune roi comment on fait la guerre : « Aussi je me suis plus appliqué à apprendre sous lui le métier de la guerre et à donner des preuves de mon courage qu'à la conduite particulière de mes desseins », écrit celui-ci dans ses Mémoires630.

Les forces françaises sont articulées en trois armées : en Flandre maritime, le maréchal d'Aumont, sur le Rhin un corps d'observation commandé par le maréchal de Créqui, avec pour mission d'empêcher les Impériaux de porter secours aux Espagnols. Au centre, Turenne dirige l'armée principale forte de trente-six mille hommes. Guère satisfait de sa mission d'observation, Créqui proposa à Louvois de lancer une offensive, ce que Turenne refusa pour ne pas déplaire aux princes allemands. Quant au maréchal d'Aumont, supportant mal de lui être subordonné, il contestait son autorité en tant que maréchal général, préfigurant la crise de commandement de 1672. Il y eut en septembre 1667 de nouvelles difficultés avec Créqui, qui, après avoir participé au siège de Lille, voulait reprendre l'offensive en Belgique, contre son avis. Turenne
écrivait à Louvois le 25 septembre : « Faites un peu faire réflexion à M. le marquis de Créqui comme il faut s'imaginer qu'un corps d'infanterie un peu considérable puisse être entre Bruxelles et Namur dans cette saison-ci 631. »

Il en rencontra aussi avec Monsieur qui, en l'absence de Louis XIV, était généralissime en titre mais avec l'ordre formel de ne rien entreprendre sans l'accord de Turenne. Le frère du roi n'était même pas appelé aux conseils de guerre alors qu'y siégeaient les créatures de ce dernier qui réduit son escorte en la ramenant de cinq cent cinquante à cent chevaux, et exigea la réduction des bagages. Guy Patin raconte : « M. le maréchal de Turenne a dit au roi qu'il y avait en son armée trop de chariots, trop de chevaux et trop de bagages, qu'il en fallait renvoyer la moitié, autrement que dans un défilé cela pouvait faire perdre une bataille ou ruiner une armée 632. » Le témoignage est confirmé par Giustinian. Turenne ayant insisté auprès du roi pour que l'on réduisît les équipages, Louis XIV interdit que l'on emmenât plus de deux serviteurs. D'une façon générale, Turenne était hostile à la présence de la Cour à proximité des champs de bataille. D'un côté, celui-ci voulait conserver une armée mobile, aussi peu vulnérable que possible, de l'autre le roi concevait la guerre comme une vaste fête, dangereuse certes, mais glorieuse, à laquelle la Cour était associée et où les officiers n'étaient pas privés de commodité. Dans un premier temps, Turenne s'attira la simple hostilité des courtisans, mais le conflit devait nécessairement aller beaucoup plus loin.

La campagne de 1667 fut des plus faciles, parce que l'Espagne, ruinée et surtout mal gouvernée, était incapable de fournir aux Pays-Bas l'effort de guerre nécessaire. Le gouverneur général, le marquis de Castel-Rodrigo, ne cessait de réclamer de l'aide, car ses forces étaient insuffisantes; tout au plus disposait-il d'assez de fantassins pour garnir les places les plus importantes et mener les opérations de retardement en attendant soit les secours de l'Empereur, à vrai dire peu enclin à s'engager, soit l'aide diplomatique des Hollandais. L'armée royale se borna à conduire une série de sièges où elle rencontra une résistance médiocre : Charleroi, Ath, Tournai. Le seul vrai problème était la témérité de Louis XIV qui s'exposait dans la tranchée afin de montrer à tous son courage physique, et Turenne aurait menacé de quitter son royal élève si celui-ci ne faisait pas preuve de circonspection. Après la chute de Douai, le 6 juillet, il détourna le roi d'assiéger Cambrai, afin de reposer
l'armée, car il songeait toujours à ménager ses troupes. Le roi alla alors à Saint-Cloud puis à Compiègne et ramena la reine avec sa suite en Flandre; c'était une opération de propagande, car on voulait montrer la souveraine à ses nouveaux sujets, puisque la guerre était faite en son nom.

Au début d'août 1667, le commandement français se heurta à une résistance inattendue quand l'armée mit le siège devant Dandermonde, une petite place qui ouvrait la porte de Gand et de Bruges. Mais des inondations l'obligèrent à lever le camp après deux jours de siège. Turenne, toujours prudent, avait voulu faire une reconnaissance préalable, mais en avait été empêché par Louis XIV, qui prit sur lui la responsabilité de l'échec. Cette reculade produisit un choc psychologique. Les jeunes officiers se moquèrent de Turenne, tandis qu'à Madrid et à Vienne on crut que la fortune des armes souriait à nouveau à la Maison d'Autriche. Pourtant, Grémonville, harcelé de condoléances ironiques de la part des ministres de l'Empereur, eut bientôt le plaisir d'annoncer le siège de Lille qui, commencé le 4 août se termina par la capitulation de la ville le 27. Cette fois-ci, le roi imposa l'opération à Turenne, comme il le rapporte dans ses Mémoires : « Je puis dire qu'en cette occasion, j'ai déterminé M. de Turenne à me suivre et à ne rien craindre pour ma gloire633. »

Malgré la satisfaction manifestée par le roi – « Jamais une place de cette étendue, de cette force et de cette importance, munie abondamment d'hommes, de vivres et d'armes, n'avait été menée si brusquement. Toutes les troupes, les officiers généraux et particuliers semblaient s'efforcer à l'envi d'avancer les travaux » –, les reproches se multipliaient dans son entourage. On manquait d'artillerie, d'outils, on critiquait la lenteur du siège; les vieux maréchaux, les jeunes officiers, Colbert, la Cour pestaient contre le vicomte et le secrétaire, Turenne et Louvois634. La capitulation de la place mit fin à la contestation et à la campagne. La chute de Lille était un beau succès, qui rendit inutile les efforts du comte de Marsin qui avait rassemblé douze mille hommes à Ypres pour marcher au secours de la ville. Découragé, Marsin remit l'infanterie dans les places et sa cavalerie, forte de huit mille chevaux, fut surprise entre Bruges et Gand par Créqui, qui la mit en déroute; les Espagnols perdirent cinq cents hommes, quinze cents prisonniers et dix-huit étendards.

Louis XIV ne voulait plus entreprendre de siège important,
afin de conserver son armée en bon état pour la campagne suivante; il regagna Saint-Germain le 2 septembre; « Je laissai l'ordre à M. de Turenne d'achever le reste de la saison, en faisant une continuelle guerre aux ennemis et les resserrant de telle sorte dans leurs places qu'ils y fussent de plus en plus incommodés et d'avoir grand soin de la conservation de mes troupes635. » Resté en Flandre, Turenne prit Alost le 12 septembre après un assaut meurtrier et mit les troupes en quartier dès le 13 octobre.

Cette décision a souvent surpris, aussi bien les contemporains que les historiens, car la route de Bruxelles était ouverte, aussi bien que celle de Gand. Après la défaite de Marsin, il n'y avait plus que des bandes de paysans pour gêner la marche de l'armée de Turenne. Deux raisons expliquaient cette attitude. A son arrivée à Saint-Germain, Louis XIV avait reçu les plaintes de Van Beuningen qui confirmait les dépêches d'Estrades, son ambassadeur à La Haye. La nouvelle situation est exposée dans un mémoire de Louis XIV en date du 12 septembre636 : les Hollandais proposaient leur médiation à condition qu'il renonce à la succession de Philippe IV, qu'il se contente de Douai, Ath, Saint-Omer et de la Franche-Comté, qu'il restitue les conquêtes ultérieures, c'est-à-dire Lille, et qu'il rase Charleroi. Ce que Turenne avait redouté arrivait; les Hollandais, hostiles à l'annexion des Pays-Bas espagnols par la France, pour des raisons de sécurité, menaçaient. D'autre part, l'armée française était dans un piteux état car elle manquait d'argent. Dans une lettre du 2 octobre637, Turenne se plaignait ainsi des crédits insuffisants pour les hôpitaux, les malades, les blessés, de sorte que la mortalité était élevée après une guerre sans bataille. A cause de pluies incessantes, il y avait un grand nombre de malades. Par la faute de Colbert qui avait fait des versements réduits aux capitaines, la solde était irrégulièrement payée, les troupes mal nourries et les désertions nombreuses depuis le mois d'août à en croire Giustinian638.

L'arrêt de la campagne est donc essentiellement une idée de Turenne, qui, selon Ranke, « a eu peur d'attirer les Anglais et les Hollandais et que la guerre ne finît pas ». L'homme d'État et le soldat font ainsi preuve de prudence et mettent leur autorité en balance pour éviter qu'une guerre limitée dans son objectif ne dégénère en conflit européen. Cinq ans plus tard, le maréchal aura perdu sa position dirigeante et l'on ne saura pas arrêter la guerre de Hollande, considérée à l'origine comme
une opération ponctuelle. A l'automne de 1667, la circonspection de Turenne fait donc honneur à sa politique. Le 16 septembre Saint-Maurice écrivait : « Sa Majesté a du déplaisir de s'en être revenue ; il aurait cette année gagné beaucoup, ce que l'on ne croit pas, de faire la campagne prochaine, à cause des préparatifs que font les Espagnols, ce qui fait croire que l'on fera la paix et que les partisans et amis de M. Colbert l'emporteront. [...] Au contraire, M. de Louvois presse M. de Turenne de revenir pour l'en empêcher. » Louis XIV a en effet décidé, le 13 septembre, de poursuivre les opérations et s'en est ouvert par lettre à Turenne dont il finira par suivre les conseils de modération639 : « J'ai fait les réponses que je vous ai mandées par Louvois à Van Beuningen, et me suis conformé à vos sentiments ». De son côté Turenne écrivait à Louvois qu'il fallait rassurer les princes allemands et garder les conquêtes, ou bien les échanger contre Cambrai, la Franche-Comté ou le Luxembourg.

Une évolution se produisit ensuite au sein du Conseil. Colbert que l'on croyait disgrâcié en juillet parce qu'il s'était opposé à la guerre et avait fourni des moyens insuffisants, consolida sa position, et Louvois prit peu à peu de l'ascendant sur Louis XIV au détriment de l'influence de Turenne. Les ministres, humiliés par l'attitude cassante du maréchal pendant la campagne, allaient prendre leur revanche. On a beaucoup parlé d'une disgrâce à partir de l'automne de 1667, en invoquant le fait que ce n'est pas lui qui dirigea l'armée de Franche-Comté et que le roi sortit Condé de sa semi-disgrâce. En réalité, Turenne a été au courant du plan de campagne, et il était plus facile de donner ce commandement à Condé, gouverneur de la Bourgogne, province frontière, qui put concentrer discrètement les forces pour l'opération surprise de l'hiver 1668 et mettre le roi en état d'imposer l'alternative au congrès d'Aix-la-Chapelle.

D'autre part, le roi avait terminé son apprentissage, et les conseils de son mentor, trop prudents à son gré, lui pesaient. Enfin, Louis XIV ne s'étant laissé dominer par quiconque, le système du Conseil d'en Haut lui convenait parfaitement parce qu'il lui permettait de décider en dernière analyse. Au cours de l'été de 1668, Turenne avait provisoirement mis fin au système instauré par la « révolution de 1661 » et rétabli le ministériat à son profit, ce que ni la Cour, ni les ministres, ni le roi ne pouvaient tolérer. Voilà pourquoi Louis XIV se débarrassa de
la tutelle du maréchal pour reprendre en main les rênes du gouvernement et contrôler les affaires militaires avec l'aide de Louvois. Les relations se gâtent entre le maréchal et le secrétaire d'État à partir de l'automne de 1667. C'est qu'un nouveau système de commandement est en train de se mettre en place, qui fonctionnera véritablement à partir de la guerre de Hollande. Il a été décrit par Saint-Simon : « Louvois, désespéré du joug de M. le Prince et de M. de. Turenne, non moins impatient du poids de leurs élèves, résolut de se garantir de celui de leurs successeurs. Il persuade au roi le danger de ne tenir par les cordons les généraux de ses armées qui, ignorant les secrets du cabinet et préférant leur réputation à toutes choses, pouvaient ne s'en pas tenir au plan convenu avec eux avant leur départ, profiter des occasions, faire des entreprises dont le bon succès troublerait les négociations secrètes et les mauvais feraient un triste effet; que c'était à l'expérience et à la capacité du roi de régler non seulement les plans de campagne de toutes ses armées, mais d'en conduire le cours de son cabinet et ne pas abandonner le sort de ses affaires à la fantaisie de ses généraux. Louvois surprit ainsi l'orgueil du Roi, et, sous prétexte de le soulager, fit le plan des diverses campagnes qui devinrent les loix des généraux d'armée640. »



A partir de 1668, Turenne rentre, si l'on peut dire, dans le rang. L'éducation militaire du roi est achevée, celui-ci n'a plus besoin de mentor et se croit capable de diriger seul ses armées avec l'aide d'un bon chef d'état-major. Il n'a plus besoin non plus de généralissime et Turenne ne reprend du service que comme simple général d'armée, emploi où il saura déployer ses talents de stratège. Mais il n'est plus qu'un capitaine parmi d'autre, de même qu'il n'est plus qu'un ministre parmi d'autres : il ne jouera donc jamais le rôle de successeur de Mazarin, comme il l'a secrètement rêvé ou comme l'avait été au siècle précédent son ancêtre le connétable Anne de Montmorency auprès de Henri II. Les temps ont changé, la « monarchie administrative » est en place, les nobles doivent plier devant les civils des bureaux, et le roi décide de tout, des affaires militaires comme des affaires civiles.





CHAPITRE V


Les dernières années (1673-1675)

L'ouverture des hostilités contre la Hollande permit à Turenne, pourtant âgé – soixante et un ans – de servir sans relâche. L'affaire, engagée comme une opération limitée contre les Provinces-Unies, avait dégénéré en guerre européenne où la France se trouva bientôt isolée face à la Maison d'Autriche, aux Hollandais, à la monarchie d'Espagne et aux princes d'Empire. L'alliance anglaise fut précaire, car la guerre était impopulaire dans l'opinion, et Charles II ne tenait pas à risquer son trône pour faire plaisir à son cousin. Quant à l'alliance suédoise, elle fut utile, mais n'en apporta pas moins quelques surprises en révélant au grand jour ce que Turenne avait deviné, c'est-à-dire la puissance militaire du Brandebourg. Tout l'édifice diplomatique patiemment construit jusqu'à la mort d'Hugues de Lionne se disloqua, et il fallut soutenir un effort de guerre considérable pour empêcher l'invasion du royaume.

Turenne, fatigué, songea même à prendre sa retraite – il s'en serait ouvert à son ami le cardinal de Retz –, il ne se crut pas autorisé à déserter alors que Louis XIV avait besoin de toutes les capacités pour repousser l'invasion. Turenne n'eut pas le bonheur de voir signer la paix de Nimègue et mourut au combat, le 27 juillet 1675 au moment où il allait livrer bataille aux Impériaux de Montecuccoli. Cette mort en pleine gloire frappa beaucoup l'opinion, si l'on en croit Giustinian, et Louis XIV lui-même parut bien affecté. Mme de Sévigné en donna une relation immédiate à son gendre le comte de Grignan, le 31 juillet : « Cette nouvelle arriva lundi à Versailles, le roi en a été affligé comme on doit l'être de la part du plus grand capitaine et du plus honnête homme du monde; toute la
Cour fut en larmes et M. de Condom [Bossuet] pensa s'évanouir. On était prêt d'aller se divertir à Fontainebleau : tout a été rompu. Jamais un homme n'a été regretté si sincèrement, tout ce quartier où il a logé, et tout Paris et tout le peuple était dans le trouble et dans l'émotion641. »

Pourtant les quatre dernières campagnes furent difficiles pour Turenne dont l'autorité fut parfois contestée par Louvois et les initiatives brocardées par cette même Cour qui le pleura. Comme leurs aspects militaires ont toujours attiré l'attention des spécialistes et qu'ils ont fait l'objet d'études minutieuses, on n'en retiendra ici que les grandes lignes.




L'invasion de la Hollande (1672)

La campagne de Hollande paraissait facile, tant pour Turenne, qui connaissait bien le terrain pour y avoir appris le métier quarante ans plus tôt que pour le roi. C'est en effet ce dernier qui exerça le commandement en chef qu'il délégua à Condé, tout à fait revenu en faveur et auquel Turenne fut subordonné. La hiérarchie sociale déterminait encore la hiérarchie militaire, un prince du sang ayant le pas sur un prince étranger. Heureusement, Condé et Turenne s'entendaient parfaitement bien et réagissaient de la même façon, sans toutefois pouvoir toujours imposer leurs vues au roi, mal conseillé par Louvois.

La chute des trois maréchaux qui refusèrent de servir sous les ordres de Turenne fit grand bruit et affermit l'autorité royale. Après un été sans emploi, Créqui et d'Humières (qui étaient, au demeurant, des créatures de Turenne), acceptèrent d'aller servir comme lieutenants généraux et obtinrent leur pardon. En fait, cet arrangement inaugurait une révolution dans le commandement français, comme l'a bien analysé le résident brandebourgeois Ézéchiel Spanheim : « Quoique le commandement des armées de France fût confié à des généraux de la considération ou du prince de Condé ou de M. de Turenne, cependant ils n'étaient ordinairement chargés que du soin de l'exécution et aussi de ne faire des opérations et démarches que celles qui leur étaient comme prescrites par les ordres de M. de Louvois642. » De son côté, Louis XIV s'attribue, dans ses Mémoires, les initiatives, alors qu'il n'a dirigé la guerre qu'en apparence643.


Tout marcha bien au début, Turenne prit le fort de Rees le 3 juin, la cavalerie passa le Rhin à Tollhuis le 12, Turenne prit Arnheim le 16 et perdit du temps devant Nimègue qui se rendit le 9 juillet, tandis que le roi occupait Utrecht dès le 30 juin. Mais on commit des fautes. Le roi refusa les propositions de paix du gouvernement républicain le 21 et on ignora que les Hollandais avaient ouvert les digues le 22 juin. On libéra également les prisonniers de guerre qui allèrent rejoindre l'armée du prince d'Orange et on dispersa des forces considérables dans les places occupées au lieu de les raser et d'aller de l'avant. Finalement, le roi décida, le 24 juillet, que l'armée attendrait l'hiver et en confia le gros à Turenne, tandis qu'il rentrait à Saint-Germain. D'un point de vue stratégique, l'opération avait échoué, le temps travaillait contre Louis XIV, car les Hollandais se ressaisirent, chassèrent le gouvernement des Régents, tenu pour responsable des échecs, et le parti orangiste, après avoir massacré Jean de Witt, confia les pouvoirs de stadhouder et de capitaine général à Guillaume III d'Orange. L'Empire n'était pas sûr, les nouvelles que Grémonville envoyait de Vienne étaient alarmantes, et l'électeur de Brandebourg ne voulait pas laisser écraser son parent, le prince d'Orange. C'est pourquoi Turenne reçut l'ordre de mener l'armée en Allemagne.






La première campagne d'Allemagne (août 1672-mai 1673)

Sa mission était double : tenir les Hollandais en respect, observer les mouvements de l'Empereur et de l'électeur de Brandebourg. Il passa le Rhin le 10 septembre 1672. Selon Michiele, l'ambassadeur de Venise, il disposait de vingt-cinq mille fantassins, de dix-huit mille à vingt mille cavaliers, des effectifs considérables, probablement beaucoup trop pour le goût de Turenne, qui préférait commander quinze mille à vingt mille hommes.

« Avec une petite armée, aurait-il dit à Primi Visconti le 31 janvier 1674, on peut distinguer les troupes et exécuter les marches, sans perdre de vue ni les emplacements ni les soldats, tandis que les grandes armées engendrent la confusion, consomment une quantité énorme d'approvisionnements, et on ne trouve pas toujours pour elles de bons emplacements644. »

Il parlait d'expérience, puisque l'imposante armée de 1672
lui avait posé des problèmes de mobilité et des difficultés logistiques... Il était également chargé – ce qui ne pouvait lui déplaire – de négocier avec les princes allemands, le grand électeur : M. de Strasbourg, Premier ministre de l'électeur de Cologne et le duc de Palatinat-Neubourg.

Le roi n'était pas de l'avis de Turenne qui voulait entreprendre une offensive d'automne pour donner satisfaction à ses alliés allemands. Mais comme l'électeur de Brandebourg avait fait sa jonction avec les Impériaux, le maréchal franchit le Rhin, envahit les possessions rhénanes de Frédéric-Guillaume ne fournissant que de tardives explications à Louvois : s'il n'avait rien fait, les évêques de Münster et de Strasbourg se seraient accommodés avec l'empereur par peur des Impériaux645. Les malentendus allaient se multiplier parce que Louvois donna des ordres contradictoires : Turenne demeura longtemps auprès de Cologne, « oublia » d'écrire, et, finalement, jugea impossible de tenter une offensive en novembre contre les Impériaux installés entre Hanau et Francfort. Sans mâcher ses mots, il déclara le plan de la Cour impraticable sur le terrain646 et en informa Condé qui avait pris le commandement de l'armée réserve établie sur la Moselle pour éviter une invasion de la Lorraine. Picavet écrit que Turenne laissait Condé dans l'ignorance; en réalité la correspondance inédite (qui vient d'entrer aux Archives nationales) montre que, de Wittlich, sur la Moselle, il renseignait régulièrement M. le Prince. Ainsi lui écrivait-il le 24 novembre qu'il était arrivé « hier au soir à Wittlich à 6 lieues de Trèves en situation de vous aller joindre si l'armée des Allemands marchait en Lorraine. Je n'ai point de nouvelles de M. le Prince d'Orange. Je suis justement sur son chemin de Liège et Maestricht au Hunsrück et Mayence647 ». Par sa marche, il faisait obstacle à toute jonction entre les Allemands et les Hollandais, mais ne voulait pas s'en expliquer clairement et persistait dans son argumentation : « La marche sur le Main eût été désastreuse, on n'en voit pas les accidents qui eussent été sans nombre648. »

Ces désobéissances achevèrent de brouiller Louvois et le maréchal. Celui-ci s'en tira par une pirouette à l'égard de Louis XIV : « Comme le roi a du chagrin de ce que je n'ai pas plutôt marché de Cologne, je suis au désespoir de ne l'avoir pas fait649. » Ces bonnes paroles d'un homme qui connaissait la Cour et redoutait le roi ne doivent pas tromper : Turenne ne regrettait rien, car, à Versailles, on ignorait tout des difficultés
du terrain, de la saison, de l'approvisionnement, de l'état médiocre d'une armée qui comptait beaucoup de malades. En décembre, quand Louvois exigea une offensive contre le Prince d'Orange, il ne cacha pas son agacement : « Vous savez bien, Monsieur, que l'expérience fait dire sur certaines choses que cela ne se peut pas. Quoique je n'aie pas trop bonne opinion de moi, je me croirai incapable de servir le roi si on ne pouvait pas asseoir un peu de fondement sur ce que je dis650. » Turenne supportait mal de n'être pas le maître de son armée comme il l'avait été pendant la guerre de Trente Ans, car les difficultés de communication rendaient impraticable la nouvelle méthode. Condé acceptait les directives de Louvois, mais point Turenne qui n'aimait pas expliciter ses intentions. On se heurte là à un trait fondamental de sa personnalité, ce que Retz et Saint-Simon appelaient son goût pour l' « obscurité » et que Saint-Evremond a finement analysé : « Tout ce que dit, tout ce qu'écrit, tout ce que fait M. de Turenne a quelque chose de trop secret pour ceux qui ne sont pas assez pénétrants. On perd beaucoup de ne le comprendre pas assez nettement, et il ne perd pas moins de n'être pas assez expliqué aux autres651652. » Enfin, il a l'impresion de mieux connaître l'Allemagne et les difficultés du terrain que Louvois, qui, outre sa jeunesse relative, a pour handicap de ne bien connaître, comme l'a montré André Corvisier, que les réalités de l'hexagone. Et Picavet de conclure, non sans humour : « A défaut des Impériaux, il battit Versailles dans la campagne d'automne 1672653. »

Turenne conseilla donc l'apaisement : il fallait éviter une rupture avec l'Espagne qui n'avait pas encore déclaré la guerre bien que les armées françaises aient violé le territoire des Pays-Bas; il serait opportun aussi de conclure une paix honorable avec les Allemands et avec les Hollandais. Louis XIV se rendit alors à ses arguments et entama d'interminables négociations pour retarder la guerre générale.

En attendant, Turenne, fidèle à ses conceptions, imposa une campagne d'hiver afin d'obtenir un arrangement avec l'électeur de Brandebourg. C'était précisément ce que redoutaient les Impériaux, et Montecuccoli s'en expliqua clairement au baron von Schverin, ministre de Frédéric-Guillaume : « Si les Français s'installaient à Westphalie, ils nous incommoderaient beaucoup pendant que nous voudrions jouir des quartiers et
refaire l'armée et ce serait un prélude à un entier accommodement654. »

Turenne avait donc vu juste. Il refoula les troupes du Brandebourg jusqu'à Heldatheim, tandis que les Impériaux, prudents, allaient s'installer en Franconie. Fort de ce succès, il obligea ensuite Frédéric Guillaume à signer la paix de Vossern, pour le séparer des Hollandais. Louvois plaçait tous ses espoirs dans le congrès de Cologne; tout pouvait encore s'arranger. Quant au maréchal, il mit ses troupes en quartier tout en donnant à Verjus, ambassadeur du roi auprès de la Diète, le conseil d'unir les princes allemands contre l'empereur qui n'avait pas encore déclaré la guerre, même si la chute de Lobkowitz n'augurait rien de bon : le parti de la guerre, dirigé par le chancelier Hocher et Montecuccoli, dominait désormais le Conseil de Léopold Ier.

En attendant, Turenne disperse ses troupes en Westphalie. Établi à Soest, il correspond directement avec tous les agents diplomatiques français en Allemagne – ce qui contrarie beaucoup Louvois, parce que les pouvoirs d'un chef militaire « ne s'étendent qu'à bien faire la guerre » – et informe régulièrement Condé de l'évolution de la situation. Le 25 mai, il a le plaisir de lui annoncer que le Brandebourg est neutralisé : « Hier M. Strattmann [l'artisan de la négociation du côté brandebourgeois] qui a été, comme Votre Altesse sait, à Berlin a montré la lettre de M. l'électeur de Brandebourg [qui] promet de se mettre en possession de toutes ses places et pays à l'exception de Wasel [laissé aux Français]. Il promet au roi de n'assister directement ni indirectement aucun ennemi du roi sans exception, se réservant la défense de l'Empire suivant le traité de Münster655. »






Seconde campagne d'Allemagne (mai 1673-janvier 1674)

Le 22 mai 1673, Turenne reçut des instructions lui prescrivant de reprendre la lutte contre les Impériaux, ce qui n'était pas pour lui déplaire, car il eut bientôt « des nouvelles de Vienne par lesquelles j'apprends qu'il s'y tient de grands Conseils sur la marche des troupes de l'Empereur, leurs recrues et les nouvelles levées s'assemblent en Bohême 656 ».

Selon ces instructions, l'Allemagne n'est qu'un théâtre d'opérations secondaires. L'armée royale, renforcée de troupes
envoyées par Turenne, portera tous ses efforts contre la Hollande et mettra le siège devant Maestricht, place négligée l'année précédente. Le maréchal ne disposera plus en conséquence que de moyens réduits – vingt mille hommes au maximum – mais on sait qu'une telle mesure ne le chagrine guère. Sa mission est maintenant de se diriger vers Fulda pour faire croire à une offensive en direction de la Bohême et obliger l'Empereur à abandonner les Hollandais. Ayant reçu l'ordre de ne pas ruiner les terres des princes d'Empire, et encore moins celles des alliés du roi, il explique au ministre de l'évêque de Münster que sa présence en Allemagne est un mal nécessaire : « Je suis persuadé qu'il serait bon que l'armée du roi ne fût pas dans l'Empire, mais l'inconvénient qu'il y aurait en étant dehors, c'est que l'Empereur pourrait aisément venir sur le Rhin ou aller contre M. l'Électeur de Bavière, et ceux qui sont affectionnés aux Hollandais du côté de l'Elbe pourraient aisément se joindre à eux du côté de la Frise, de sorte que ces inconvénients seraient bien plus grands que de demeurer dans quelques comtés jusqu'à ce que l'on sache le train que prennent les affaires d'Allemagne657. » En s'installant en Franconie, il exercera une pression discrète sur l'électeur de Bavière, francophile mais indécis.

Installé à Wetzlar en juillet, il attend avec impatience les informations adressées de Vienne par Grémonville et sait que les Impériaux se rassemblent à Eger (aujourd'hui Cheb), sur la frontière du Haut Palatinat. L'Empereur passe en revue, le 22 août, une armée forte de trente-deux mille hommes, non compris la cavalerie légère croate. A Aschaffenbourg, Turenne guette les Impériaux sur la ligne du Main, mais se rend très vite compte que la situation est grave658. Montecuccoli est un adversaire à sa taille et dispose d'une armée supérieure en nombre, encore que, selon Giustinian, la cavalerie française fût supérieure aux cuirassiers impériaux. Pour la première fois dans sa carrière, Turenne va faire porter la responsabilité de ses échecs sur un autre, c'est-à-dire sur Louvois, qui ne lui a pas envoyé les renforts qu'il a demandés de toute urgence. Il va donc procéder à une série de marches et de contre-marches, mais Montecuccoli se dérobe le 15 septembre, profitant de ce que l'évêque de Würzbourg lui a livré le passage du Main. En septembre, il connaît une situation difficile : l'ennemi a tout le pays pour lui, le pain manque, les Impériaux s'emparent des magasins français, les habitants se soulèvent, lassés de l'indiscipline
et du pillage des troupes du roi 659. C'est alors seulement que Louvois envoie des renforts avec l'ordre de livrer bataille, car, au congrès de Cologne, Lisola, le diplomate impérial qui a conclu l'alliance austro-hollandaise, exploite la perte de prestige dont souffre Louis XIV.

Turenne reste dans un immobilisme prudent, et Montecuccoli passe le Rhin au début d'octobre 1673, menaçant pour la première fois l'Alsace. Sans perdre son calme, Turenne analyse la situation dans une lettre à Condé, datée du camp de Darmstadt, le 22 octobre 1673 : « Les ennemis, après avoir coulé le long du Main jusques à Höchst, l'ont passé en ce lieu-là, et comme par le coude qu'il fait il y a fort près de là Aschaffenbourg, j'y envoyai en diverses fois un corps assez considérable car c'est un bourg qui ne vaut rien du tout et où l'on emporterait 4000 hommes en fort peu de temps. Je ne sais pas si le corps que l'on y a mis les a empêchés de l'attaquer mais ils l'ont laissé à gauche et ont passé le Kinzig à Gilhausen; de là vers Hanau et Francfort. L'armée du roi était toujours sur la Tauber. [...] Je m'étais avancé avec quelques troupes pour soutenir Aschaffenbourg. L'ennemi s'est mis sur Francfort, j'ai descendu dans la Bergstrasse pour être à la main du Rhin, si l'ennemi le voulait passer avec son armée; on m'avertit qu'ils font descendre des bateaux et qu'ils font un pont en dessous de Mayence. Je crains bien pour Trèves et qu'il ne vienne quelques troupes du Luxembourg. Il faut que cette armée agisse par les conseils de Flandre, car ils changent souvent; ayant fait un pont aux environs de Francfort, ils ont suivi le Main et ont marché sur le Rhin. J'avais un grand défilé dans la Bergstrasse, près de Darmstadt. L'armée avait un pont près de Francfort, on croyait qu'il viendrait dans la plaine m'attendre en défilé, ils ont rompu leur pont en ce temps là 660. »

Ce long texte prouve que les deux adversaires se trompent mutuellement sur leurs intentions, mais Turenne est gêné par la très grande mobilité de Montecuccoli, qui refuse la bataille et va finalement mettre le siège devant Bonn, capitale de l'électeur de Cologne, allié du roi. La garnison française capitule le 12 novembre 1673; l'effet produit sur les alliés de la France dans l'Empire est déplorable. Encore une fois, Turenne accuse Louvois de n'avoir pas mis Bonn en état de résister après avoir refusé de voler au secours de la garnison française. Mais son armée a beaucoup souffert de sa propre indiscipline, de longues marches, de l'insuffisance des ravitaillements, au point qu'elle
est démoralisée et que certains subordonnés critiquent ouvertement le commandant en chef661.

La perte de Bonn clôt la campagne de 1673. Turenne met ses troupes en quartier en Alsace et en Allemagne, ce qui montre bien, écrit Fürstenberg, que « toute l'Allemagne ne serait pas abandonnée aux Impériaux662 ». Il regagne ensuite la capitale, où il effectuera son dernier séjour prolongé. Les résultats de la campagne étaient mauvais et bien peu conformes à l'image que Louis XIV avait donnée de sa gloire. Son armée n'avait cessé de reculer devant les Impériaux, qui avaient tranquillement pris leurs quartiers en Franconie. Selon l'historien militaire autrichien Neuber663, le but de Montecuccoli était de rejoindre ses alliés du Rhin inférieur sans livrer bataille, et pour cela d'attendre que Turenne ait atteint le Neckar. Mais l'élément décisif aurait été l'attitude de l'évêque de Würzbourg qui donna passage aux Impériaux.

Un véritable parti se forma alors à la Cour pour critiquer sévèrement l'inaction de Turenne, ainsi que le rapporte Mme de Sévigné dans une lettre du jour de l'an 1674 : « Il est certain que M. de Turenne est mal avec M. de Louvois; mais comme il est bien avec le roi et avec M. Colbert, cela ne fait aucun éclat664. » Rentré ulcéré, Turenne tenta d'obtenir le renvoi de Louvois, mais si Louis XIV lui donna ouvertement raison, il ne voulait pas plus chasser un ministre qu'il croyait indispensable qu'un soldat dont il avait besoin. Louvois dut faire une visite d'explications et d'excuses à Turenne, qui, selon Giustinian, en aurait profité pour humilier son interlocuteur devant les courtisans665. La brouille était maintenant définitive, mais cette crise apporta des avantages inouïs au maréchal, qui obtint le droit de ne correspondre qu'avec le roi, sans que le secrétaire d'État lût les dépêches. L'intermédiaire désigné fut le cardinal de Bouillon, le neveu de Turenne. Le courrier ne serait plus détourné par Louvois qui n'avait pas transmis certaines dépêches du maréchal au roi. Les chansonniers parisiens brocardaient le ministre :


Le vicomte dit à Louvois

Ce que toute la terre en pense;

Car il osa bien dire au Roi

Que de tous les maux de la France,

Ce petit-fils de procureur

En était la cause et l'auteur,

Au connétable insolent

Qui fait le petit Dieu sur terre.

Il lui dit effectivement

Qu'il n'était point homme de guerre

Et qu'il ferait mieux le métier

De commissaire de quartier666.








La campagne d'Allemagne (été 1674)

Le 14 février 1674, Guillaume de Fürstenberg fut enlevé par des cavaliers impériaux, ce qui mit fin aux ultimes espoirs de négociation à Cologne. Cinq jours plus tard, la Grande-Bretagne signait la paix avec les Provinces-Unies. Le plan de campagne élaboré à la Cour ne plaisait pas à Turenne et il le fit savoir : tandis qu'une grosse armée, sous les ordres de Condé, opérerait aux Pays-Bas, le roi envahirait la Franche-Comté avec une autre armée et Turenne demeurerait en Alsace avec des troupes de couverture (cinq mille à six mille hommes) chargées de contenir les Impériaux. S'agissait-il d'une vengeance de Louvois ou Louis XIV pensait-il que le talent de Turenne compenserait la faiblesse des moyens mis à sa disposition? Toujours est-il que cette erreur eut de fâcheuses conséquences et facilita la tâche des Impériaux. Un instant découragé, Turenne aurait songé à se retirer chez les Oratoriens à Picpus et ne cacha pas son mécontentement à l'ambassadeur Giustinian667. Néanmoins il rejoignit son commandement et arriva à Saverne le 13 avril 1674. Décidant d'abandonner Landau, il résolut d'occuper Haguenau pour mieux défendre Brisach et Saverne. Heureusement pour lui, le gros de l'armée impériale (trente mille hommes) opérait aux Pays-Bas sous les ordres d'un Français passé au service de Léopold Ier, le comte de Souches, car Montecuccoli, fatigué lui aussi, avait préféré se contenter de ses fonctions ministérielles a; ne combattaient donc en Rhénanie que les Lorrains de Caprara et le corps d'armée de Bournonville. En dépit de la rapide conquête de la Franche-Comté, Turenne critiquait à nouveau le plan de Louis XIV, redoutant une irruption des Impériaux en Alsace
ou dans le pays messin; il était inquiet que l'on hasardât tout pour s'emparer d'une place forte en Flandre : « Si le roi avait pris la plus grande place de Flandre, écrivait-il le 11 juin [...] et que l'Empereur fût maître de l'Alsace, je crois que les affaires du roi seraient dans le plus mauvais état du monde668. » Condé l'approuvait sans réserve, et préconisait l'offensive, à quoi Louis XIV finit par acquiescer.

Turenne passe dont le Rhin, le 14 juin, avec des forces réduites (cinq mille cinq cents chevaux, trois mille cinq cents fantassins) il est vrai, et marche à l'ennemi pour empêcher la liaison de l'armée des Cercles, que commande Bournonville, avec les Lorrains de Caprara (six mille chevaux et quinze cents cavaliers). Celui-ci, qui occupe une solide position à Sinsheim, accepte le combat le 16, mais manquant d'infanterie, doit abandonner le terrain après une bataille fort sanglante. C'est pour Turenne un succès limité, puisque les Allemands font leur jonction auprès de Heidelberg. Tandis que Louis XIV le félicitait vivement d'avoir repris l'initiative et peut-être empêché l'invasion de l'Alsace, l'Allemagne demeura indifférente au résultat de ce combat, puisque l'électeur de Brandebourg reprit les armes contre la France et la Diète de Ratisbonne déclara la guerre le 1er juillet. Ainsi tous les princes allemands (et plus seulement l'Empereur) combattaient Louis XIV, ce qui créait une situation toute nouvelle et un rapport de forces bien différent. Le patient travail de Turenne tout au long de l'année précédente n'avait servi à rien.

Le maréchal se dépêcha de revenir sur la rive gauche du Rhin pour surveiller le gros de l'armée impériale rassemblée autour de Souches, sur la Moselle (il ne savait si ce dernier voulait attaquer l'Alsace ou marcher vers les Pays-Bas). Une fois rassuré, il repassa le Rhin à Philippsbourg le 3 juillet avec seize mille hommes, une force suffisante pour attaquer de nouveau Bournonville. Celui-ci battit en retraite, puis un combat de cavalerie tourna au désavantage des Français, le général Dünewald battant l'avant-garde française qui renonça à défaire les Impériaux avant que leurs forces ne soient réunies. Le maréchal demeura deux semaines sur le Neckar, tandis que l'armée des Cercles campait aux environs de Francfort.






Le premier incendie du Palatinat

C'est alors que Turenne prit une décision lourde de conséquences pour l'avenir. Avant de repasser le Rhin à la fin de juillet pour se replier sur l'Alsace, il ordonna ce qu'on pourrait appeler le « premier incendie » du Palatinat : partout, entre le Rhin et le Neckar, il fit évacuer les populations et brûler la plupart des villages « ce qui, affirma Clausewitz, provoqua un grand ressentiment chez les paysans et eut pour conséquence le célèbre cartel de l'électeur [palatin] » 669. La stratégie française était très claire : éviter à tout pris une invasion du royaume pour épargner aux régnicoles les horreurs de la guerre qu'ils avaient encore supportées en 1652 dans la région parisienne. Louis XIV considérait qu'il y allait de son prestige, de sa « gloire », et que le premier bienfait à apporter à ses sujets étaient précisément la sécurité en temps de guerre. En outre l'Alsace, récemment annexée et toujours convoitée par la Maison d'Autriche, était un point particulièrement sensible qu'il convenait de protéger tout particulièrement.

Turenne en était du moins autant convaincu que Louis XIV, qu'il avait averti dès le mois de juin, connaissant le point faible des Impériaux : leur carence totale dans le domaine de la logistique. À Vienne, faute d'argent, on s'en tenait au vieux principe selon lequel la guerre nourrissait la guerre et les dépenses militaires devaient se borner à lever, à équiper et à payer (de temps en temps) des soldats, ceux-ci devant se débrouiller en vivant sur le pays. L'empereur considérait en outre que les petites principautés de Souabe et de Franconie devaient participer à l'effort commun de guerre, et Montecuccoli et le Conseil de la Guerre ne se gênaient pas. Il n'y avait pas encore chez eux en 1674 l'équivalent des munitionnaires français qui fournissaient le pain aux soldats et le fourrage aux chevaux. Dans un pays dévasté, l'armée impériale était donc incapable de subsister, il lui fallait l'évacuer ou périr. Turenne en revenait donc au « style indirect » qu'il avait si bien maîtrisé dans les dernières années de la guerre de Trente Ans : faute d'effectifs suffisants pour battre une armée adverse menaçant de dépasser bientôt quarante mille hommes, il l'empêcha d'agir en ruinant le Palatinat. Il cherchait aussi à inspirer aux princes allemands qui avaient abandonné l'alliance et à leurs sujets qui, excédés, harcelaient l'armée française, un autre sentiment : la
terreur. « Pour ce qui est des alliés, la ruine du pays de M. l'Électeur palatin les refroidit bien plus qu'elle ne les échauffe », écrivait-il à Louis XIV le 27 juillet 670.

La nouveauté, qui fit scandale, c'est que la destruction fut systématique et ordonnée par le commandement supérieur, alors qu'auparavant il s'agissait d'exactions commises à l'insu des officiers subalternes. Si le résultat fut le même, l'impact psychologique fut tout autre, car l'armée du Roi-Soleil se conduisait comme celle du Grand Turc. Cette première opération, souvent passée sous silence, servit de modèle à celle ordonnée par Louvois en 1689 de façon plus systématique encore puisqu'elle devait frapper également les villes. Louvois fut donc un bon disciple de Turenne, puisqu'il obéissait aux mêmes soucis : priver les Impériaux de ravitaillement et inspirer la terreur aux princes allemands. Deux principes de style indirect appliqués depuis longtemps par l'armée ottomane. Cette pratique systématique de la terre brûlée devait laisser de profondes traces dans les mentalités collectives outre-Rhin et constituer ultérieurement, l'un des arguments de la propagande anti-française.

Dans l'immédiat, cette action brutale provoqua l'indignation de Charles-Louis, l'électeur palatin, à qui Turenne présentait ses civilités en 1657 en lui rappelant leurs liens de famille. Il jugeait ces procédés bien peu conformes aux lois de la guerre parmi les chrétiens et niait que ses sujets aient commis les premiers des atrocités ou qu'ils aient même refusé des contributions. Il lui reprocha sa conversion et « d'avoir fait consumer jusques aux églises mêmes de votre religion. Des actions si contraires à l'accroissement que vous prétendez ou la pratique du christianisme par votre conversion me font croire que tout cela provient de quelque chagrin que vous avez contre moi. » Le Palatinat, ajoutait-il, avait autrefois servi de refuge à son père, le duc de Bouillon. Il termina sur un cartel en bonne et due forme671. Turenne refusa le cartel et fit une réponse modérée, par égard pour Madame, la célèbre Palatine, belle-sœur de Louis XIV, et sœur de Charles-Louis. Sur ordre du roi, il repassa le Rhin le 28 juillet et s'installa à Landau, bien qu'il demeurât convaincu qu'il fallait combattre au-delà du Rhin, car les Allemands « seront pour celui qui sera maître de la campagne au mois de novembre ».

On semblait s'affoler quelque peu à la Cour, et le roi ordonna à Turenne d'évacuer l'Alsace, d'y démanteler toutes les places
et de ne tenir que Brisach et Philippsbourg. Mais Turenne s'y refusa parce que, selon lui, Trèves, occupée par l'armée royale, était une place suffisante pour couvrir la frontière du Nord-Est à condition de tenir l'Alsace; en revanche, « si l'ennemi était maître de l'Alsace, ayant Strasbourg derrière, il y demeurerait tant qu'il lui plairait, porterait la guerre en Lorraine et en Champagne [...] Je dirais à Votre Majesté que je suis persuadé qu'il vaudrait mieux pour son service que j'eusse perdu une bataille que si je repassais les montagnes et que je quittasse l'Alsace [...] Pourvu que l'on ait un nombre raisonnable de troupes, on ne quitte pas un pays, encore qu'un ennemi soit plus fort, mais il faut être secouru et avoir ses derrières assurés 672 ».

Puisque Condé et Turenne réclamaient tous deux des renforts, Louvois se décida à convoquer l'arrière-ban – c'est-à-dire tous les gentilshommes astreints au service militaire personel –, dont le commandement fut confié au maréchal de Créqui. Rassuré après la victoire de Condé à Senef, Louis XIV donna raison à Turenne. Le plan d'évacuation de l'Alsace était-il l'œuvre de Louvois? En tout cas, le ministre ne se manifesta pas ouvertement en août 1674...




C'est seulement le 15 août que les Impériaux se mirent en marche, passant le Main, puis le Rhin à Mayence, pour le franchir à nouveau à Spire le 17 septembre. Ils n'entrèrent en Alsace que le 1er octobre, par le pont de Kehl; la République de Strasbourg, en principe neutre, le leur avait ouvert. Ce n'était pas une trahison : ville libre d'Empire, Strasbourg ne pouvait refuser l'accès de son territoire aux troupes de l'Empereur; mais c'était revenir sur toute une politique de neutralité au cours de la guerre de Trente Ans et montrer que l'Alsace française ne pouvait être aisément défendue.

Disposant de vingt-cinq mille hommes, Turenne était optimiste, mais le roi, inquiet, avait donné l'ordre de couvrir Saverne et Haguenau. C'est avec retard que le maréchal avait appris le franchissement du Rhin par Bournonville qui avait établi un camp de trente-cinq mille hommes entre la Bruche et l'Ill, près de Strasbourg, à Entzheim. Turenne l'attaqua le 4 octobre, mais le combat, qui lui fut plutôt favorable, resta indécis : les Allemands perdirent quelques canons, mais demeurèrent sur leurs positions jusqu'à la tombée de la nuit.
La journée n'en fut pas moins célébrée comme une victoire française. Mme de Sévigné écrivait à Bussy-Rabutin le 15 octobre : « M. de Turenne a donc encore battu les ennemis, pris huit pièces, beaucoup d'armes et d'équipages et demeuré maître du champ de bataille. Ces victoires continuelles font grand plaisir au roi673. » En réalité, les Allemands avaient profité de la nuit pour gagner Illkirch, au sud de Strasbourg, tandis que les Français allaient camper à Marlenheim, à mi-chemin entre Saverne et Haguenau.

La situation est fort dangereuse. Le grand électeur franchit en effet le Rhin le 14 octobre avec vingt mille Brandebourgeois, et l'armée allemande compte au total cinquante-cinq mille hommes, sans qu'il y ait, toutefois, unité de commandement. Si Frédéric-Guillaume en est le chef nominal, seul le duc de Bournonville a la confiance de l'Empereur, et il n'en fait qu'à sa tête : c'est un conseil de guerre (où siègent le duc de Lorraine, l'électeur palatin, le duc de Holstein) qui prend les décisions de sorte qu'en pratique personne ne commande et que, comme le souligne Clausewitz, cet état-major a un petit air de Diète d'Empire. De son côté, Turenne reçoit le renfort des six mille hommes de Créqui, mais cette arrière-ban de 48 escadrons n'est pas d'une grande utilité. Mal équipée, mal entraînée, composée de vieillards et de jeunes gens, cette cavalerie risque d'apporter davantage de confusion que d'aide. Elle consomme quotidiennement quinze mille à vingt mille rations. Le maréchal n'a aucune confiance en elle et finira par la renvoyer à l'arrière, dans ses quartiers, en Lorraine; on ne tarda d'ailleurs pas à la licencier. C'est la dernière fois que l'arrière-ban fut mobilisé sous l'Ancien Régime. Heureusement pour lui, Turenne reçut des renforts de l'armée de Flandre qui avait terminé les opérations de la campagne de 1674.






La campagne d'Alsace de 1674-1675 ou le chef d'œuvre de Turenne

Devant la supériorité numérique des coalisés, qui risquent de prendre leur quartiers d'hiver en Alsace, Turenne décroche et élabore le plan qui, exécuté de main de maître au début de janvier 1675, lui a valu l'admiration de la postérité. Il en expose les grandes lignes dans une lettre à Le Tellier du 27 novembre
1674 : « Je repasserai avec les troupes par la Petite-Pierre pour ensuite, si l'ennemi marche dans la Haute-Alsace, y aller par la montagne de Lorraine ou par Belfort674. »

De la mi-octobre à la fin de novembre, il a cherché à gagner du temps, comptant beaucoup sur une diversion suédoise. Dès le mois d'août, il avait annoncé à Condé que son ami Wrangel avait débarqué avec des troupes en Poméranie. Il suffirait que le Suédois envahisse le Brandebourg pour que le grand électeur reparte en toute hâte défendre son patrimoine. Si cette diversion se produit trop tard, la manœuvre exposée plus haut permettra de chasser les alliés de leurs quartiers et l'effet de surprise leur fera repasser le Rhin à Strasbourg, avant que l'accès au pont ne leur soit coupé. De la sorte, l'armée française sera à nouveau maîtresse de l'Alsace.

Turenne fortifia donc Saverne et Haguenau pour se maintenir le plus longtemps possible, les fit occuper par de l'infanterie, s'installa à La Petite-Pierre et améliora la route qui franchissait les Vosges à cet endroit. De leur côté, les alliés restèrent six semaines sans se décider, n'osant pas attaquer, rêvant seulement de mettre le siège devant Brisach. Ils commencèrent à se mettre en quartier à la fin de novembre, afin de profiter des ressources qu'offrait une Alsace reconstruite. Sans imaginer que Turenne les attaquerait en Haute-Alsace en passant par les Vosges, ils ne se sentiraient rassurés que lorsque l'ennemi aurait mis ses troupes en quartiers.

Le plan fut difficile à admettre par le roi, qui l'accepta néanmoins le 8 décembre, et mit à la disposition de Turenne les moyens nécessaires pour préparer les étapes de l'armée en Lorraine. Quelques officiers murmurèrent, et la plupart crurent l'Alsace perdue lorsqu'il donna le signal de la retraite en dépit de l'ordre du jour : « Il ne faut pas qu'il y ait un homme de guerre en repos en France, tant qu'il y aura un Allemand en deçà du Rhin en Alsace675. »

Puisque l'ennemi était dispersé en Haute-Alsace, toute la difficulté du plan résidait dans l'exécution, car faire marcher trente mille hommes dans les Vosges en hiver était d'une audace inouïe; Turenne risquait de ruiner son armée par le manque de vivres, les conditions climatiques, la maladie, la désertion. C'est pourquoi il veilla lui-même à la préparation et mit un mois (29 novembre-29 décembre 1674) pour procéder à ce vaste mouvement tournant. Il fit venir des convois de Metz et de Nancy, établir des boulangeries à Rambervillers le
6 décembre, puis à Remiremont le 12. Après le franchissement des Vosges par un froid épouvantable, il donna trois jours de repos à ses hommes. La seule difficulté imprévue fut l'occupation d'Épinal et de Remiremont par des troupes lorraines, mais elles n'opposèrent aucune résistance. On peut suivre la marche des colonnes, étape par étape, dans le Journal du maréchal général des logis Descares qui nota les unités, brigades, bataillons et leurs logements676 . Le 27 décembre, Turenne atteignit Belfort, mis en défense par son neveu Duras, qui commandait en Franche-Comté. Le 29 décembre 1674, sa cavalerie surprenait les Impériaux à Mulhouse et leur infligeait une cuisante défaite, faisant tirer le canon de la citadelle pour faire savoir aux coalisés qu' « Henri de La Tour d'Auvergne, vicomte de Turenne, maréchal général des camps et armées du roi, rouvre les hostilités677 ».

Vingt escadrons de cavalerie n'eurent aucune peine à culbuter les Impériaux le 29 décembre à Mulhouse, puis marchant sans relâche, Turenne livra bataille à l'armée brandebourgeoise à Turckheim, aux environs de Colmar, le 5 janvier 1675. Il disposait alors de trente-trois mille hommes – toutes ses troupes –, mais laissant les deux tiers à son neveu Lorges, il tenta une manœuvre de flanc pour surprendre l'ennemi. Il emmène son infanterie avec quelques escadrons dans les Vosges, par des chemins impraticables, se privant de toute son artillerie, mais réussit là une spectaculaire manœuvre de flanc. Les Brandebourgeois n'ont pas gardé leurs arrières, du côté de la montagne. Le maréchal attaque alors Turckeim à revers avec une colonne mêlant infanterie et cavalerie selon un procédé tactique déjà employé à la bataille de Fribourg trente ans plus tôt. Le combat, entrepris quelques heures avant la nuit, bénéficie de l'effet de surprise : la bataille est victorieuse pour Turenne, qui l'annonce à M. le Prince dans un billet du 7 janvier, en le rassurant sur l'état des régiments de Condé et d'Enghien : « J'espère qu'ils ne retourneront pas plus faibles qu'ils ne sont venus678. »

Dans sa relation à Vichy, ambassadeur de Louis XIV à Munich, il résume ainsi l'action : « Le combat a duré plus de trois heures avec un fort grand feu. Je crois que toute l'aile droite de l'infanterie de l'ennemi y était. A l'entrée de la nuit, ils ont été entièrement détruits. Il y a bien 300 de leurs morts sur la place : vous pouvez juger des blessés et de ceux qui se traînent. Deux heures après les huit heures du soir, toute
l'armée a marché sur le chemin de Sélestat. On prend un grand nombre de prisonniers 679. »

Toutefois, n'ayant pas l'intention de détruire l'armée adverse et satisfait de voir le grand électeur décamper, il ne le fait poursuivre que mollement par deux brigades de cavalerie. Les confédérés gagnent alors Sélestat, puis Strasbourg et repassent le pont de Kehl « au galop » les 12 et 13 janvier 1675, pour aller prendre leurs quartiers au pays de Bade. La manœuvre avait pleinement réussi, l'Alsace était libérée.

Le 20 janvier, le maréchal quitta son armée, qu'il avait mise en quartier. Plus tard, dans son Précis des Guerres du maréchal de Turenne, Napoléon devait critiquer injustement cette stratégie. Mais Turenne ne combattait pas pour anéantir l'ennemi par une action de style direct et voulait, dans ce cas précis, l'obliger à repasser le Rhin aux moindres frais. En profitant, à deux reprises, de l'effet de surprise et de l'absence d'un grand capitaine face à lui, il avait exécuté son plan avec brio.

En France, l'opinion ne s'y trompa pas, c'est à partir de ce moment-là que Turenne devint vraiment populaire. A son retour, « les paysans de Champagne le regardaient comme un libérateur qui avait prévenu le malheur d'une prochaine invasion ». A Paris, on lui fit le 24 janvier 1675 une espèce d' « entrée » par ordre du roi, qui envoya sa Cour au-devant de lui; le soir, le public l'ovationna à l'Opéra. Beaucoup plus classique fut la récompense octroyée par Louis XIV: une gratification en espèces – 100000 écus selon les uns, 50000 selon les autres – dont on ne trouve d'ailleurs aucune trace dans la succession de Turenne. Fut-elle jamais versée?

Mme de Sévigné traduisit l'opinion générale, dès le 20, dans une lettre à Bussy-Rabutin, l'ancien subordonné de Turenne: « Que dites-vous de nos heureux succès et de la belle action qu'a faite M. de Turenne en faisant repasser le Rhin aux ennemis? Cette fin de campagne nous vaut un grand repos et donne à la Cour une belle disposition pour le plaisir680. » Toutes ces réactions montrent que l'ensemble de la nation s'était senti concerné par la guerre et redoutait l'invasion étrangère. L'Alsace pouvait paraître lointaine et pourtant la Cour, la ville et les gens des campagnes ont réagi de même.

En public, Turenne le modeste mit l'accent sur l'importance de la conquête de la Franche-Comté, qui était l'œuvre du roi lui-même: il finissait par devenir bon courtisan! Mais ses rapports avec Louvois n'en furent pas améliorés pour autant,
car s'il ne lui avait pas marchandé la logistique de la campagne d'hiver, le ministre trouva le moyen, en transmettant les félicitations du roi, de le blâmer d'avoir employé deux officiers disgraciés. En privé, le vainqueur de Mulhouse ne mâcha pas ses mots et aurait confié à Primi Visconti: « La direction des armées est aux mains de ceux qui mériteraient plus le titre de valet que celui de capitaine et il ne resterait aux généraux que la honte des défaites681.»

Son découragement était si grand qu'il eut, si l'on en croit ses confidences au cardinal de Retz, rapportées par Mme de Sévigné, des velléités de prendre sa retraite. « Je vous prie de croire sérieusement que, sans ces affaires-ci où peut-être on a besoin de moi, je me retirerai comme vous, et je vous donne ma parole que si j'en reviens, je ne mourrai pas sur le coffre et je mettrai à votre exemple quelque temps entre la vie et la mort682. » Sans doute ne faut-il pas prendre à la lettre un témoignage du 2 août et donc postérieur à la mort de Turenne, mais ces réflexions désabusées prouvent qu'une crise subsistait au sein du commandement français et que Louvois n'avait renoncé ni à ses méthodes, ni à ses conceptions stratégiques. Seules la gravité de la situation et la personnalité de Turenne empêchaient Louvois d'avoir totalement gain de cause. Même si les rapports entre les deux hommes s'étaient détériorés, l'enjeu dépassait de beaucoup une simple querelle de personnes. De même qu'il y avait eu en 1661 une « révolution » dans la direction du gouvernement, de même la guerre de Hollande marqua un changement notable dans la stratégie française, le style de commandement. Turenne subit cette évolution davantage qu'il ne l'inspira; la doctrine de « pré carré » avait été élaborée par Vauban qu'il n'aimait pas. Louis XIV, son élève, lui avait montré depuis l'automne 1667 qu'il voulait être maître de ses armées comme il l'était de sa diplomatie, même s'il restait assez courtois pour laisser Turenne opérer encore comme un vrai général d'armée. Ce dernier avait tout de même senti la différence avec les premières campagnes d'Allemagne, et s'il avait pu réaliser ce chef-d'œuvre de la guerre de mouvement que fut la campagne d'hiver 1674, c'est parce qu'à Versailles on ne pouvait pas faire autrement. Il fallait réparer les erreurs stratégiques du plan de campagne d'été aggravées par l'ouverture du pont de Kehl aux troupes d'Empire en octobre.






La campagne d'été 1675

De février à avril 1675, la cavalerie de Turenne fut mise en quartiers en Lorraine où elle commit de nombreux dégâts, tandis que l'infanterie demeurait en Alsace. Il eut au cours du mois d'avril de longues conférences avec le roi afin de préparer la nouvelle campagne. Le gros de l'armée porterait l'effort principal aux Pays-Bas, sous le commandement effectif de Condé; Créqui aurait un corps d'observation sur la Sarre et lui-même reprendrait le commandement de l'armée du Rhin, qui compterait vingt-deux mille hommes. Selon Giustinian, Turenne reçut le 10 avril des instructions tout à fait libérales, confirmées le 20 mai: « Vous aurez la liberté de faire avec les troupes qui sont sous vos ordres ce que vous estimerez plus à propos pour le bien de mon service et la gloire de nos armes 683. » De telles dispositions s'imposaient, car l'adversaire n'était pas négligeable, loin de là; si Frédéric-Guillaume avait regagné le Brandebourg avec son armée pour affronter les Suédois, les Impériaux demeuraient sur la rive droite du Rhin. Ils étaient dix-huit mille fantassins et quatorze mille chevaux, ce qui leur donnait une supériorité numérique sur l'armée royale. Mais surtout, Montecuccoli avait accepté d'en revenir prendre le commandement, tandis que le comte de Souches connaissait une semi-disgrâce. L'armée allemande aurait-elle le chef qui lui avait manqué à l'automne 1674? Cette ultime campagne de Turenne, qui fut aussi la dernière de Montecuccoli, a fasciné les militaires dans la mesure où deux des plus grands capitaines du XVIIe siècle eurent l'occasion de s'affronter une dernière fois.

Le rassemblement des Impériaux eut lieu en avril, à Ulm, sur le Main et le Neckar. Montecuccoli laissa le margave Hermann de Bade, général dans l'armée de l'Empereur, couvrir le Brisgau avec six mille hommes, et tenta de passer le pont de Kehl avant le rassemblement des Français. Mais le pont n'était accessible que si l'ennemi se trouvait loin de Strasbourg; dans le cas contraire, le magistrat de la ville aurait trop peur de l'armée royale, et les pressions du petit peuple germanophile ne suffiraient pas à le faire changer d'avis. Le 16 mai, l'avant-garde des Impériaux arrivait à Oberkirch, en face de Strasbourg, mais attendant le reste des troupes, laissa le temps à Vaubrun, l'adjoint de Turenne, de rassembler les siens
à Sélestat. Le 22 mai, le chef de l'armée royale envoya un émissaire à Strasbourg et amena sa cavalerie le lendemain à 4 lieues de la ville libre. Comme les Strasbourgeois n'osaient pas livrer leur pont aux Français, Montecuccoli décida de faire une diversion sur Philippsbourg, pour éloigner l'armée royale, se ravitailler dans la métropole rhénane, passer le Rhin et marcher en Haute-Alsace. Il franchit le fleuve à Spire le 1er juin, mais, Turenne ne s'étant pas laissé prendre au piège, Montecuccoli repassa sur la rive droite, ce qui décida Turenne à l'y suivre le 7 juin 1675 au moyen d'un pont de bateaux. Mme de Sévigné ne dissimulait pas l'immense satisfaction de la Cour: « On dit chez M. Colbert et chez le maréchal de Villeroy que M. de Montecuculli a repassé humblement le Rhin et que M. de Turenne, par un excès de civilité, l'a reconduit et l'a repassé après lui. La tête tourne à nos pauvres ennemis: la vue de M. de Turenne les renverse684685686. »

Les deux armées vont maintenant manœuvrer dans le pays de Bade. Turenne occupe la région d'Offenbourg, mais Montecuccoli ne juge pas opportun d'entreprendre une attaque contre l'aile droite adverse. A la fin du mois de juin, les Français sont largement pourvus de vivres et de fourrage, tandis que les Impériaux commencent à manquer de ravitaillement. C'est pourquoi Montecuccoli repart le 5 juillet, dans l'espoir de faire construire un pont de bateaux pour aller chercher des vivres à Strasbourg; mais Turenne le suit, tandis qu'il fait occuper le Wantzenau, au nord de Strasbourg, par un détachement venu de Haguenau, barrant ainsi le passage du fleuve aux Impériaux. Les deux armées sont séparées de 5 lieues, dans un terrain coupé de petits cours d'eau, de bois et de buissons qui assure leur sécurité réciproque, mais les empêche de livrer bataille. Turenne n'a qu'un seul passage possible sur le Rhin, son pont de bateaux d'Ottenheim.






La mort de Turenne, le 27 juillet 1675

L'été fut très humide, il plut sans arrêt pendant six semaines; les champs et les prairies où les Français aurait pu trouver du fourrage étaient inondés, mais c'est Montecuccoli qui décida d'en finir et qui chercha une position favorable pour attaquer. Le 26 juillet, Turenne ayant rassemblé son armée sur la route de Rastatt à Niedersasbach, à 1 kilomètre d'Achern,
Montecuccoli s'avança sur la même route. Le matin, un combat d'avant-garde donna l'avantage aux Impériaux qui restèrent maîtres du village de Niedersasbach; les armées n'étaient plus séparées que par un ruisseau et il n'y avait plus d'autre issue que la bataille.

A 14 heures, Turenne se trouvait, à son habitude, en reconnaissance aux avant-postes accompagné d'une partie de son état-major dans laquelle figuraient son neveu le chevalier d'Elbeuf et Saint-Hilaire, lieutenant général de l'artillerie: « Il va sur cette petite colline avec huit ou dix personnes: on tire de loin à l'aventure un malheureux coup de canon, qui le coupe par le milieu du corps et vous pouvez penser les cris et les pleurs de cette armée. » Saint-Hilaire n'y perdit qu'un bras; mais Turenne fut tué. L'artilleur qui avait tiré au hasard sur le petit détachement, un certain Koch, sollicita plus tard de l'Empereur son anoblissement.




Cette mort digne d'un héros de l'Antiquité fut immédiatement une catastrophe, car l'armée était dépourvue d'un véritable chef et les troupes étaient démoralisées, même si certains souhaitaient une attaque immédiate pour venger leur chef. Les lieutenants-généraux Vaubrun et Lorges ayant des titres analogues pour prendre le commandement en cet instant décisif, il y eut, avant l'arrivée de Condé à qui Louis XIV confia tout de suite l'armée du Rhin, un certain flottement dans l'état-major. Par chance pour l'armée royale, Montecuccoli ne se décida pas à attaquer dans les 48 heures alors que les Français étaient demeurés sur leurs positions. Il avait pourtant appris par un déserteur la mort de Turenne. « Il est mort aujourd'hui un homme qui faisait honneur à l'homme », dit-il en guise d'éloge funèbre.

Manquant de fourrage, les Français décidèrent de battre en retraite les 29 et 30 juillet. Le lendemain, Lorge voulait rester et Vaubrun repasser le Rhin. Montecuccoli se décida le 1er août à attaquer à Altenheim, mais il fut repoussé par Vaubrun, qui fut tué dans l'action. Finalement, Lorge repassa le fleuve dans la nuit du 3 au 4 août, et son frère Duras prit le commandement en attendant l'arrivée de M. le Prince. Cette retraite permit de sauver l'armée: « Toute l'Europe admira et célébra le combat et la savante retraite d'Altenheim et la gloire de M. de Lorge qui y commandait en chef, en même temps
qu'elle retentit de la mort de M. de Turenne. C'est un fait attesté par toutes les histoires, les mémoires et les lettres de ce temps là. M. le Prince voulut bien la rehausser: " J'ose avouer, dit-il alors au milieu de l'armée de Flandre qu'il commandait, [...] que j'ai quelques actions; mais je dis avec vérité que j'en donnerais plusieurs de celles-là, et avoir fait ce que le comte de Lorge vient de faire à Altenheim687."»

Montecuccoli n'en obtenait pas moins, le 7 août 1675, l'accès au pont de Kehl et faisait marcher ses troupes en Haute-Alsace. Indirectement, la mort tragique de Turenne provoqua une seconde fois l'invasion de l'Alsace et posa d'une manière aiguë le problème de la « neutralité » de Strasbourg. On l'a vu au début de ce chapitre 688, la mort de Turenne frappa fortement l'opinion et la Cour, tout comme six mois auparavant la victoire inespérée de Turckheim l'avait mobilisée.




L'armée de Turenne fut la première touchée, cette armée professionnelle qui comptait en son sein le régiment de Turenne-Infanterie levé un demi-siècle plus tôt. « On dit que les soldats faisaient des cris qui s'entendaient de deux lieues, nulle considération ne les pouvait retenir; ils criaient qu'on les menât au combat; qu'ils voulaient venger la mort de leur père, de leur général, de leur protecteur, de leur défenseur; qu'avec lui ils ne craignaient rien », rapporte Mme de Sévigné le 2 août 1675 689.

La population civile de l'est de la France, quant à elle, le traita une seconde fois en héros et réserva à sa dépouille des honneurs extraordinaires: « Quand son corps a quitté son armée, ç'a été encore une autre désolation; partout où il a passé, ç'a été des clameurs, mais à Langres ils se sont surpassés, ils allèrent tous au-devant de lui tout habillés de deuil, au nombre de plus de 200, suivis du peuple 690. » A Paris, le roi, la Cour, la ville ne parlent que de l'événement pour le déplorer et pour regretter la perte d'un grand capitaine. Dès le 31, Mme de Sévigné fait état de la consternation générale: « Tout le monde se cherche pour parler de M. de Turenne; on s'attroupe, tout était hier en pleurs dans les rues; le commerce de tout autre chose était suspendu 691. » Trois jours après: « On paraît fort touché dans Paris et dans plusieurs maisons de cette grande mort 692. »

Outre la douleur sincère et compréhensible des neveux (le
cardinal de Bouillon fut deux jours sans manger), Condé lui-même ne cachait pas son embarras devant le cadeau de son royal cousin: « Il a dit à des gens qui l'ont vu à Châlons, qu'il aurait bien souhaité de causer seulement deux heures avec l'ombre de M. de Turenne pour prendre ses lumières sur la connaissance qu'il avait des affaires de ce pays-là [l'Allemagne] 693. » C'était le point culminant de ce qu'on peut bien appeler une amitié de trente ans, née quand ils avaient opéré ensemble en Allemagne. La longue série de lettres inédites découverte par Suzanne d'Huart montre que pendant les dernières campagnes, ils demeurèrent proches l'un de l'autre, ne serait-ce que par leur conception commune de la guerre qui les opposait à Louvois. Ils avaient aisément oublié leurs différences de statut social comme les différends des années 1650.

On ne sait comment réagit Louvois. Son frère Le Tellier, archevêque de Reims, qui avait été en compétition avec le cardinal de Bouillon, se conduisit, si l'on en croit Mme de Sévigné, en parfait goujat: « On vint éveiller M. de Reims à 5 heures du matin pour lui dire que M. de Turenne avait été tué. Il demanda si l'armée était défaite; on lui dit que non; il gronda qu'on l'eût éveillé, appela son valet coquin, fit retirer son rideau et se rendormit 694. » Le ministre, plus habile, en profita pour faire nommer huit nouveaux maréchaux de France, le 30 juillet, le lendemain même du jour où le roi avait appris la mort du vicomte – « la monnaie de Turenne », railla-t-on. Parmi eux se trouvaient des militaires expérimentés – tels Créqui, Duras, d'Humières – mais qui n'atteignaient pas la valeur de Turenne ou de Condé, et aussi des chefs plus jeunes tels Luxembourg et Rochefort. « Louvois avait le champ libre. Les louanges affluaient 695. »

Le comte de Lorge qui, pendant ce temps, sauvait l'armée, fut oublié, mais cette injustice fut réparée l'année suivante, et Louis XIV lui donna, malgré Louvois, le bâton de maréchal le 21 février 1676. De toute façon, aucun des nouveaux promus ne risquait de discuter les ordres émanant de Versailles, voire de « désobéir », comme Turenne le fit jusqu'à son dernier jour. La crise du commandement était résolue, à la satisfaction du ministre, et le roi pourrait mener la guerre de la manière dont il l'entendait.

Derrière un deuil national de façade, on perçoit une captation d'héritage et une défaite posthume de Turenne. On
s'est battu autour du cadavre et il y eut un conflit entre les Bouillon et le roi. C'est Saint-Simon, gendre du maréchal de Lorge, qui révéla le détail de l'affaire. Le cardinal de Bouillon aurait souhaité inhumer son oncle dans l'église de Cluny, dont il était aussi abbé, pour en faire un mausolée à la gloire de la Maison de Bouillon, mais il dut se contenter d'un monument dans l'abbaye royale de Saint-Denis.

« La majesté de ses obsèques et de sa sépulture n'ont aucun rapport à sa naissance, ni à tout ce qu'il avait acquis d'extérieur; ce fut la récompense de ses vertus militaires et de la mort qui les couronne par un coup de canon à la tête de l'armée 696. » Elles eurent lieu à Saint-Denis, le 31 août, et furent suivies d'une cérémonie à Notre-Dame le 9 septembre. Le 17 avril 1676, le cardinal de Bouillon paraphait, à l'étude de M. Pillault, notaire de son oncle, le « devis d'un ouvrage de sculpture architecture de marbre blanc et noir et gris et aussi des ouvrages de fonds de bronze pour le mausolée et chapelle de son oncle Mgr le prince de Turenne, de l'ordre de M. Le Brun premier peintre du roi et suivant ses dessins pour être posé en l'une des chapelles de l'église de l'abbaye royale de Saint-Denis 697 » ; les travaux étaient estimés à 51691 livres. La Maison de Bouillon n'en eut pas, si l'on peut dire, pour son argent, car « le roi défendit même très expressément que la qualité de prince fût employée nulle part à Saint-Denis, et c'est ce qui a fait que ses neveux, qui lui ont fait faire dans cette église un superbe mausolée dans une chapelle magnifique n'y ont fait mettre aucune épitaphe, en sorte qu'à voir ce tombeau, on ne peut conjecturer que c'est celui de M. de Turenne que par sa figure, qui ressemble à tous ses portraits et par ses armes, qui n'ont d'autre ornement que la couronne de duc et des trophées. Il n'y a même aucun vers, aucune louange, parce qu'on n'a osé mettre cette précieuse qualité de prince, et qu'on n'a pas voulu montrer qu'on l'évitait » 698.

Comme c'était alors la coutume, le cœur fut séparé du corps et inhumé à Cluny. Le cardinal de Bouillon recevait une satisfaction mineure, mais de toute façon les ultimes volontés de Turenne ne furent pas respectées. Il avait en effet stipulé dans son testament, daté du 22 avril 1675 : « Je désire que mon corps soit enterré dans l'église de la paroisse où je mourrai et que mon cœur y demeure aussi, avec le moins de cérémonie qu'il se pourra, ce que je souhaite expressément 699. »

Mort, Turenne était, encore moins que vivant, un particulier,
un homme privé. Il ne s'appartenait plus, pas plus qu'il n'appartenait à cette maison de Bouillon à laquelle il était si attaché. Il était devenu un « héros national », si le lecteur nous permet cet anachronisme. Paradoxalement, il n'eut pas d'éloge à la mesure de sa gloire. Son ami Bossuet, pourtant si touché par sa disparition, n'eut pas l'occasion de lui consacrer l'une de ces oraisons funèbres qui immortalisèrent autant l'orateur que le défunt pour lequel elle était prononcée. Il lui fallut attendre 1686 et la mort de Condé pour que l'Aigle de Meaux leur consacrât un brillant parallèle, comparant en une page célèbre les vertus complémentaires des deux héros et célébrant leur amitié que nous avons vue si profonde et si sincère dans les dernières années 700.

Au cours de ses ultimes campagnes, Turenne n'a peut-être pas toujours été aussi brillant que pendant la guerre de Trente Ans ou durant la période où il fut le soutien des Bourbons face aux Frondeurs, mais il a su, devant une situation grave, sauver l'Alsace d'une occupation durable et réparer, avec peu de moyens, des erreurs stratégiques qui n'étaient point les siennes. En battant les Impériaux, en épargnant aux provinces du royaume l'invasion et les misères de la guerre, il conquit durablement l'admiration et la reconnaissance des régnicoles, des courtisans, du gouvernement. Jamais il n'avait été aussi grand, aussi brillant en se révélant le maître de la guerre de mouvement... juste au moment où celle-ci allait passer de mode. Louis XIV, qui pensait préserver son royaume des calamités de la guerre en appliquant une stratégie défensive – plus lourde, plus sûre, plus coûteuse aussi – ne fit pas la fine bouche et, oubliant le passé, fit entrer Turenne dans le Panthéon des rois. Nous verrons que les écrivains du siècle des Lumières ne l'y oublièrent pas.




a Il était président du Conseil de la Guerre (l'équivalent du secrétaire d'État à la Guerre français) et ministre de la Conférence, c'est-à-dire ministre d'État, depuis 1668.





QUATRIÈME PARTIE

Turenne homme privé



CHAPITRE PREMIER

Turenne et les femmes

C'est le titre jadis donné par le général Revol à une étude psychologique sur le mariage tardif et relativement malheureux du maréchal général des armées du roi 701. Même dans un siècle où la majorité des hommes se mariaient après vingt-cinq ans, le fait de ne convoler qu'à quarante ans pose un problème d'autant plus évident qu'on avait tendance dans l'aristocratie à se marier très jeune. Aux yeux des gens de ce milieu, ce mariage fut loin d'être un succès puisque le couple n'eut pas d'enfant et que le maréchal vécut encore neuf ans seul, sans descendance directe, reportant ses espoirs et ses affections sur ses neveux Bouillon, mais aussi sur les fils de Durfort qu'il avait formés au métier des armes.

Trois femmes ayant bien des traits communs ont compté dans sa vie: sa mère, sa sœur et son épouse, trois femmes fortes, profondément marquées par leur culture calviniste. En outre, sans jamais passer pour un homme à femmes, il eut assez d'aventures pour paraître tout à fait « normal » aux yeux de ses contemporains. Son fréquent éloignement de la capitale et de la Cour, ainsi que le soin qu'il apportait à son métier, ne lui laissaient guère de temps que pour de brèves et furtives liaisons; on ne lui en prête d'ailleurs aucune au cours de ses campagnes. Ses constants déplacements, la haute idée qu'il se fait de sa mission de chef de corps, puis d'officier général ne lui en offraient guère le loisir. En réalité, il semble avoir manifesté une relative indifférence à l'égard des femmes, traumatisé, dirait-on aujourd'hui, par une mère abusive et par une sévère
éducation huguenote. Et, quand il se risquait à faire le galant, il s'y prenait bien maladroitement.




La duchesse de Bouillon

Forte de sa position de chef de famille, Élisabeth de Nassau a exercé un contrôle très strict sur son fils, exigeant de lui ces comptes rendus détaillés qui nous ont valu une abondante correspondance où il ne cesse de s'excuser parce qu'il écrit mal, parce qu'il n'écrit pas assez souvent, c'est-à-dire au moins une fois par semaine. Il est clair qu'elle déteste la Cour de France et le parti catholique et qu'elle enrage de le voir se plaire à Paris et réussir dans ses débuts à la Cour. C'est pourquoi elle a tenté de lui faire faire une carrière aux Provinces-Unies et qu'à tout prendre elle préférait le voir capitaine chez Frédéric-Henri que colonel chez le roi Très Chrétien. Mais il aura toutefois assez de personnalité pour décider lui-même de son destin et pour opter définitivement pour la France, les Provinces-Unies offrant peu d'avenir à ses ambitions.

Si Élisabeth de Nassau n'était pas vraiment riche, c'était une bonne Hollandaise fort économe qui exigeait de son fils cadet des comptes précis. Elle lui mesurait les moyens qui lui auraient permis de tenir son rang à Paris et désapprouvait les dépenses ostentatoires de vêtement qu'exigeait la vie de Cour. D'où ces pénibles lettres sur ses habits neufs et son linge – reproches contradictoires avec les ambitions de la Maison de Bouillon. Instruit, par son frère et sa sœur, Turenne avait très vite compris qu'il n'arriverait à rien s'il ne se faisait connaître, s'il n'entrait pas dans une clientèle, s'il n'était pas remarqué par le roi et par Richelieu. La duchesse douairière a, semble-t-il, désapprouvé tous ces efforts, de même qu'elle s'est montrée réticente vis-à-vis de l'Académie militaire et qu'elle désapprouva franchement sa carrière militaire en France.

Consciente des dangers inhérents à semblable engagement, elle tremblait de voir son fils trouver la mort à la guerre, car un officier, même de haut rang, combattait alors en première ligne dans une bataille rangée et risquait toujours un méchant coup de mousquet à l'occasion d'un siège. Elle inclinait d'autant moins à faire de tels sacrifices pour la France qu'elle redoutait Richelieu, tant pour l'indépendance de Sedan que pour l'avenir du parti protestant dans le royaume. Mais quel établissement
souhaiter envisager pour un cadet de famille protestante? Par définition, les bénéfices ecclésiastiques étaient exclus, ainsi que les prébendes offertes par l'Ordre de Malte. Si l'Allemagne luthérienne réservait des canonicats, voire des évêchés aux cadets des Maisons princières, les Bouillon n'étaient ni allemand ni adeptes de la Confession d'Augsbourg. Seuls restaient la perspective d'une vie bien médiocre sur un quelconque apanage des La Tour d'Auvergne, la vicomté de Turenne par exemple, ou bien celle du seul service possible pour un jeune gentilhomme, la carrière des armes réservée en priorité à la noblesse de race. Chez Turenne, l'ambition fut plus forte que les réticences maternelles et il se consacra avec le plaisir le plus manifeste au métier militaire sans jamais se plaindre des fatigues, des dangers, voire de l'inconfort de ses campagnes.

La duchesse de Bouillon tint néanmoins le plus longtemps possible son fils cadet dans une dépendance dont il ne s'affranchit que peu à peu, encore que ses lettres fourmillent de protestations d'obéissance. Cette abondante correspondance, trop longtemps négligée, permet de mieux connaître la jeunesse de Turenne. Conformément aux usages de l'époque, le ton en est des plus déférents et manque de familiarité, trahissant une position de surbordonné face à un supérieur – ce que la duchesse restait, dans une certaine mesure, au sein de la société aristocratique. Duchesse douairière d'une principauté souveraine (même si les souverainetés de Sedan et de Bouillon demeuraient discutables) régissant son petit monde, elle sut jouer les fortes femmes. On pourrait faire un parallèle entre Jeanne d'Albret, reine de Navarre, et Élisabeth de Nassau, duchesse de Bouillon, à cette différence près que la reine de Navarre mourut assez jeune et n'eut pas le loisir de tenir longtemps en bride le futur Henri IV, alors que la duchesse de Bouillon tenta de régenter la vie et la carrière de ses fils pendant de longues années.

Dans ses premières années de vie autonome, Turenne passe son temps à s'excuser: de la brièveté de ses propos, parce que le courrier va repartir, de n'avoir pas écrit. En 1629, à dix-huit ans, il s'est fait chapitrer pour une lettre mal rédigée et mal présentée; le 22 mai, en plein siège de Bois-le-Duc, il doit expliquer pourquoi sa lettre précédente était si mal écrite et si brève et termine: « Mes plumes sont si mauvaises qu'il m'est impossible de mieux écrire. Non en cela seulement, mais en tout autre chose, je tâcherai de vous donner le contentement à
quoi est obligé, Madame, votre très humble et très obéissant fils et serviteur. Henri de La Tour702. »

La correspondance évoque essentiellement les activités mondaines ou militaires, la religion, les aspects matériels de la vie quotidienne: entretien du régiment, difficultés financières et affaires de famille. Il parle également sans cesse à sa mère de sa santé, non point seulement de ces grands accidents – blessure de 1636, fièvre prolongée de 1638-1639, blessure et rechute de 1640 –, ce qui peut paraître légitime, mais des petits ennuis – migraines, maux de tête divers – qui ont fait dire à nombre de biographes que Turenne était de santé fragile: « Il n'y a plus de quatre mois que je ne me suis ressenti de ma migraine, si ce n'est une fois en ce temps-là, que je n'ai pas pu discerner d'avec un simple mal de tête qui ne m'a point pris depuis être parti de La Haye 703. »

Lors de sa traversée de Calais à Flessingue sur un vaisseau hollandais, il a eu le mal de mer. En 1633, entre la campagne de Hollande et la campagne de Lorraine avec son régiment, il est tombé gravement malade à Liège alors qu'il rendait visite à son frère; le 3 novembre, les médecins n'avaient plus d'espoir mais il était hors de danger dès le 8 décembre. Cette fois il avait été menacé et ce sont son frère et son beau-frère La Moussaye qui donnèrent des nouvelles.





On reviendra sur ses minutieux comptes rendus au sujet de ses devoirs religieux. En bon fils et en bon huguenot, il donne une relation fidèle des assemblées au temple de Charenton, de sa participation à la Sainte Cène, voire de sa pratique religieuse à l'armée. Il est certain qu'Élisabeth de Nassau l'a conforté dans sa foi réformée. En 1633, son frère a « trahi la cause » en épousant Éléonore de Bergh, une catholique, et en abjurant l'année suivante. La duchesse douairière avait songé à le marier à Mlle de Rohan, petite-fille de Sully et fille du grand capitaine protestant. Elle était fière, elle était riche, et cette union eût été un moyen d'accroître le parti huguenot, « mais elle tenait cela au-dessous d'elle 704 ». D'ailleurs, Frédéric-Maurice, qui était amoureux d'Éléonore depuis quatre ans, aurait-il accepté un mariage arrangé? Turenne, qui tint désormais une place de choix dans la stratégie familiale de la duchesse, révéla à cette occasion du carctère et un sens de l'humain dépassant largement la simple allégeance au frère aîné, chef de la Maison de
Bouillon. Il prit en effet sa défense avec assez d'habileté pour ménager une réconciliation en permettant à sa mère d'accepter sa belle-fille: « Je ne pense pas, écrit-il à la duchesse le 26 avril 1633, qu'on me puisse jamais reprocher de lui avoir applaudi en cette affaire, si ce n'est lorsque je ne pensais pas qu'elle allât si avant. Je m'en voudrais un jour du mal et je serais le plus méchant du monde de parler si fort contre ma conscience. Je vous puis jurer qu'il n'en a parlé à qui que ce soit ici [La Haye], que bien loin de l'y flatter, je lui ai dit que c'était l'affaire pour lui la plus préjudiciable qu'il était possible. Il reconnaît bien cela lui-même, mais un amour de cinq ans avec une fort honnête et très avisée et habile fille est bien malaisé à rompre705.

Les lettres d'amour échangées par Éléonore de Bergh et le duc de Bouillon montrent que les affirmations du jeune Turenne n'ont rien de gratuit et que leur décision découlait d'une passion réciproque – un sentiment qu'il ne sera jamais donné au vicomte d'éprouver... Mais le mariage du duc de Bouillon, qui eut lieu le 1er février 1634 706, était un camouflet pour la protestante militante qu'était Élisabeth de Nassau. Elle avait tenté d'éloigner ses fils de la Cour de France pour éviter, entre autres périls supposés, toute compromission avec le parti catholique. Mais l'aîné avait trouvé aux Provinces-Unies une jeune aristocrate catholique, et l'idylle avait duré pendant presque tout le séjour du jeune prince chez ses oncles. Peut-être pourrait-elle faire du cadet l'un des chefs d'un parti protestant bien diminué depuis sa défaite majeure de La Rochelle et l'édit de grâce d'Alès, par lequel Richelieu lui avait ôté les moyens d'être un État dans l'État pour n'en faire qu'une simple Église minoritaire. Le mariage du vicomte devait devenir une importante affaire de famille, qui fut longue à régler.

Néanmoins, la querelle autour du mariage du duc de Bouillon permit à Turenne de s'affirmer en choisissant définitivement le service de France et en s'éloignant discrètement de sa mère. Il nous paraît significatif qu'à partir de 1634 il ne trouve pratiquement plus le temps de venir en permission à Sedan. Sa correspondance multiplie les excuses, mais les exigences de la guerre et du service lui fournissent de bons prétextes pour ne pas quitter son régiment. Encore une fois, ne jugeons pas selon les normes contemporaines: il était d'usage fréquent au XVIIe siècle qu'un colonel appartenant à une grande famille rentrât chez lui dès la fin de la campagne, voire dès
l'automne, à l'époque des vendanges et de la chasse, au moment où les parlementaires prenaient des vacances pour aller sur leurs terres. Ces congés étaient aisément accordés, parce qu'ils étaient nécessaires pour la bonne gestion des propriétés foncières, et les chefs de corps déléguaient alors leurs responsabilités à des lieutenants-colonels. Turenne rompit avec cette pratique. S'il demandait un congé, c'était pour venir à Paris, se montrer à la Cour. Bien entendu, il n'en envoyait pas moins des messages respectueux à sa mère, mais ils ne doivent pas faire illusion. Dans une lettre du 13 mai 1635, la marquise de La Moussaye tentait ainsi de consoler sa mère en lui donnant des nouvelles de son frère qu'elle avait espéré voir et qui s'éloignait d'elle: « Dieu le préserve de tous dangers et le préserve par sa bonté, vous tirant des peines où il vous met continuellement 707. » Pendant son quartier d'hiver en Lorraine, il annonce très sèchement à la duchesse douairière le 15 décembre 1636: « Je demeurerai cet hiver à l'armée 708 », alors qu'il se trouve à Neufchâteau et qu'il s'inquiète de la santé de sa sœur. En juillet 1637, il écrit même qu'il va venir après la campagne mais n'en fait rien 709.

On pourrait ajouter que Turenne fut de santé fragile jusqu'à la mort de sa mère en 1642, après quoi il ne fut plus jamais question de ces fièvres mystérieuses l'obligeant à demander des congés pour prendre les eaux, comme après sa première campagne d'Allemagne. Le caractère vague des descriptions cliniques de ses lettres ne permettent pas d'en conclure grand-chose de précis, mais toutes ces faiblesses attribuées au mauvais air ne conduiraient-elles pas à penser à de simples troubles psychosomatiques? Une lettre de l'un de ses subordonnés, Castelan, maréchal de camp, est, en revanche, fort précise: en juin 1641, « Turenne est tellement pressé du mal d'estomac et d'une grande colique qu'il est contraint d'aller changer d'air710.» Cette aggravation est à l'évidence liée à la participation de Bouillon au complot du comte de Soissons; Turenne, on l'a vu, fut obligé de quitter le Piémont pour prendre les eaux. Les soucis et les angoisses ont entraîné un dysfonctionnement du tube digestif. Ces troubles ne sont nullement d'origine physiologique, mais bien liés aux difficultés causées par sa famille...







Mademoiselle de Bouillon

Charlotte de La Tour d'Auvergne, sa sœur cadette, disgraciée physiquement, était petite et bossue et demeura célibataire. Elle fut, jusqu'à sa mort, en 1662, la confidente de Turenne qui l'appelait sa gouvernante. Cette relation affectueuse nous a valu, durant vingt ans, de très nombreuses lettres qui, à partir de 1643, prirent véritablement le relais de la correspondance entre la mère et le fils. Il confiait à Mademoiselle des secrets qu'il ne révélait à personne d'autre. Ainsi, en février 1649, quand il se préparait à marcher sur Paris, envoya-t-il un simple billet à son frère, mais une longue missive chiffrée à sa sœur. Les archives Rohan-Bouillon conservent 74 lettres de Turenne à sa sœur contre 291 à sa mère et 40 seulement à sa femme Charlotte de Caumont (en dépit de fréquentes séparations pendant les neuf premières années de leur mariage).

Mademoiselle de Bouillon, dont on ne connaît pas exactement la date de naissance, vécut avec sa mère à Sedan jusqu'en 1642, ne faisant que de brefs séjours dans la capitale. Ensuite elle s'installa à Paris, à l'hôtel de Bouillon, en compagnie de sa belle-sœur la duchesse. De 1651 jusqu'à sa mort, elle partagea l'existence de son autre belle-sœur, la maréchale de Turenne 711. D'une santé médiocre, qui fut une préoccupation constante pour ses proches, elle avait probablement un pied-bot et était sujette à des évanouissements. Ce fut dès l'enfance une perpétuelle malade pour laquelle on faisait venir des médecins de Paris à Sedan, qui s'en allait prendre les eaux et l'on craignit plusieurs fois pour ses jours. Turenne suivait l'évolution des maux de cette sœur très aimée dans ses lettres à sa mère puis à sa femme. Dans les années 1650, il n'en est presque aucune à sa femme qui ne s'inquiète de la santé, fort mauvaise alors, de Mlle de Bouillon.

Moralement, elle ressemblait beaucoup à sa mère. D'abord c'était une huguenote militante, fervente, qui fréquentait assidûment Charenton lors de ses séjours parisiens. Avec sa sœur, la duchesse de La Trémoïlle, et sa belle-sœur, la vicomtesse de Turenne, elle faisait partie de ce groupe d'aristocrates pieuses qui surveillaient étroitement les prédicateurs et déplaisaient tant à Marguerite de Rohan. Elle ne cessait de déplorer que sa belle-sœur Éléonore de Bergh ne fût pas
« de la religion »; ce qui ne l'empêcha pas de lui témoigner beaucoup d'affection et de partager ses malheurs en 1650, lorsque toutes deux furent mises aux arrêts sur ordre d'Anne d'Autriche. Par la suite, le chevalier de Bouillon, devenu duc, se souvenait que sa mère et sa tante avaient souvent des disputes assez aiguës sur la religion, « vivant en toute autre chose dans une parfaite intelligence 712 ».

L'abbé de Choisy nous dit que Mlle de Bouillon avait beaucoup d'esprit et de mérite. Elle avait reçu à Sedan une solide instruction, comme toutes les grandes dames protestantes, pratiquait les langues anciennes et se piquait de théologie. Elle participait activement au cercle érudit que tenait sa belle-sœur à l'hôtel de Turenne. Elle possédait également le génie de l'intrigue et fut longtemps l'intermédiaire entre Turenne et la Cour. À partir de 1649, elle prêcha la modération à son frère et, on l'a vu, déplora sa rébellion en 1650. Elle avait probablement plus de sens politique que sa mère et, après la perte de Sedan, se montra beaucoup moins intransigeante, car elle avait compris que seule la négociation permettrait de sauver les positions de sa Maison. Son talent était suffisamment reconnu par Mazarin pour qu'il la chargeât en décembre 1651 d'une négociation avec Monsieur; au moment où il se préparait à revenir en France, le cardinal lui demanda en effet « de lui accorder ses puissants offices auprès de Son Altesse Royale [le duc d'Orléans] pour lui faire agréer son dessein et le faire rentrer dans ses bonnes grâces 713 ». (Mais ce fut peine perdue: Gaston d'Orléans demeura au nombre des adversaires résolus du cardinal.)

En bonne huguenote, elle réprouvait la danse et les divertissements pratiqués à Paris durant le carnaval et ne se laissa fléchir qu'en 1655. Quant aux débordements de boisson du fidèle de Han, capitaine des gardes, elle les condamnait sans appel, à la différence de son frère, plus indulgent: « Cela lui arrive quelquefois et il ne faut qu'elle croie que les réprimandes le changent 714. »

Aussi dure que sa mère qui peut-être aurait préféré laisser condamner à mort Frédéric-Maurice plutôt que de livrer Sedan au roi, elle était surtout résolument antipapiste : selon Racine, elle aurait mieux aimé voir Turenne sur un échafaud que de le voir devenir catholique. Il est probable qu'il aurait hésité à se convertir en 1668 si elle avait toujours été de ce monde.

A en croire son ami le cardinal de Retz, Turenne avait une
confiance absolue en sa sœur, qui fut probablement la seule confidente qu'il eût jamais. Elle n'en prétendit pas moins ignorer les raisons pour lesquelles son frère s'était engagé si activement dans la Fronde, lui qui était alors presque étranger à toute intrigue, et affirma qu'en tout cas il n'avait point agi pour faire plaisir au duc et à la duchesse de Bouillon. Cette argumentation prouve que la sœur était aussi secrète que le frère et qu'elle savait faire silence sur les ambitions de celui-ci. N'oublions pas que, durant toute la campagne d'Allemagne, elle avait été le véritable fondé de pouvoirs de la Maison de Bouillon, puisque le duc était absent de Paris et le le maréchal était au-delà du Rhin. Elle allait trouver Le Tellier et Mazarin de la part de Turenne, s'occupait même d'affaires telles que les quartiers d'hiver (en 1644 par exemple) ou le paiement des montres. Elle participa aussi aux négociations pour l'établissement de Turenne ou pour faire revenir le duc de Bouillon ou encore pour régler définitivement la question des compensations pour Sedan.

Mais elle occupe dans le cœur de Turenne une place qui excède largement celle que l'on accorde à un chargé d'affaires et il semble bien qu'il ait pour elle une affection qu'il n'a jamais eue pour son épouse. Dans sa correspondance avec elle, il emploie des formules d'une simplicité vraie, aussi éloignée de la raideur destinée à Madame mère que des trop fréquentes marques d'affection destinées à sa femme. Toutes les lettres commencent par « ma chère sœur » et se terminent par « votre très affectionné frère », formules apparemment banales mais qui en disent plus long que les protestations d'amitié vis-à-vis de Mme de La Trémoïlle ou Mme de Duras. Chez les huguenots, il est des litotes qui sont plus éloquentes que la rhétorique des précieuses...






La maréchal de Turenne

La troisième femme qui compte vraiment dans la vie de Turenne apparaît assez tôt dès 1634, mais le mariage sera différé jusqu'en 1651 : longues « fiançailles », qui constituent un trait original supplémentaire dans la vie de notre héros par rapport aux jeunes gens de son monde.

Le vicomte eut très tôt envie de se marier, au moment où son frère faisait la cour à Éléonore de Bergh, mais la difficulté
majeure était sa pauvreté relative, sa situation de cadet à quoi il faut ajouter son appartenance à la « Religion prétendue réformée » qui limitait le choix d'héritières bien pourvues susceptibles d'entrer dans la Maison de Bouillon.

En février 1632, alors qu'il séjournait à La Haye, on fit état d'un projet avec Marguerite de Tournebus fille d'un riche gentilhomme huguenot de Normandie qui se trouvait au même moment dans la résidence des princes d'Orange. Le père, qui possédait des terres en Basse-Normandie, résidait dans la région parisienne, mais la jeune Marguerite était dans la suite de la princesse de Holstein en Hollande. Il semble que ce soit Holstein, beau-frère du prince d'Orange, qui ait souhaité arranger ce mariage, bien que la princesse, sa femme, n'aimât guère Turenne pour des raisons de nationalité et de religion. Elle « me donne toujours des attaques sur ce que je m'en retourne bientôt en France et que les hommes et les femmes y sont si malheureux », écrivait Turenne 715. La future fiancée ne semblait pas hostile. Dans la même lettre, le jeune vicomte rapportait à la duchesse douairière: « Mademoiselle de Tournebus me témoigne assez de bonne volonté, et je ne doute pas par ce que j'en ai reconnu et par ce qu'elle a dit à d'autres personnes, qu'elle n'ait assez d'estime pour moi 716. » À l'époque de Corneille ce terme était fort et traduisait une affection réelle, mais raisonnée– il n'avait rien à voir avec la passion du duc de Bouillon et d'Éléonore de Bergh. Encore ne faut-il pas exagérer ces sentiments, car Marguerite raconta par la suite à ses amies qu'elle redoutait le jeune Turenne pour son caractère.

De toute façon, ce n'était pas à la future mariée de décider, mais à ses parents. Or, le sieur de Tournebus n'avait pas l'air autrement enchanté de cette perspective. Turenne avait chargé Justel, alors à Paris, de contacter l'éventuel beau-père et de le faire sonder par des amis communs, « pour savoir sous main ses intentions pour sa fille 717 », celle-ci continuant à lui faire bon visage. De son côté, le prince d'Orange s'était chargé, dès janvier 1633, d'aplanir les difficultés après que la duchesse de Bouillon eut négocié l'affaire avec la princesse de Holstein lors d'un voyage en Hollande. En tout cas il encouragea son neveu à pousser une affaire qui, de toute évidence, plaisait à la duchesse douairière718. Mais on sait que le mariage ne se fit point. Il est probable que le Normand trouvait son futur gendre trop pauvre. C'était l'époque où celui-ci songeait à brader sa terre de Nègrepelisse pour acheter un régiment dans
l'armée des Provinces-Unies, et Tournebus n'était probablement pas ébloui par le seul nom des La Tour d'Auvergne. La même année, Turenne avait fermé la parenthèse hollandaise. Il faut également souligner que la stratégie familiale avait changé à son égard, dans la mesure où le mariage catholique de son frère répugnait à la duchesse de Bouillon.

Pourtant Turenne ne renonce pas à un établissement, et Charlotte de La Force est mentionnée comme une épouse possible dès l'année suivante. En avril 1634, il va faire sa cour à Richelieu à Rueil. Celui-ci se montre favorable au mariage du duc de Bouillon: « Il en dit que le roi y avait consenti et qu'il fallait le pardonner à l'amour; ensuite de cela, il me dit qu'il voulait avoir soin de me marier 719. » La sollicitude du cardinal se manifeste à nouveau en 1642 lorsqu'il lui propose d'épouser une de ses nièces, au moment pourtant où la cote de la Maison de Bouillon se trouve au plus bas puisque le fils aîné s'est compromis dans la conjuration de Cinq-Mars. Mais Richelieu a toujours su faire la différence entre les deux frères, entre l'aîné, comploteur comme son père, et le cadet, fidèle à l'État. Si ce mariage avait lieu, Turenne deviendrait alors une créature de Richelieu, et sa carrière qui piétine serait assurée. Nul doute qu'il n'obtiendrait à brève échéance le bâton de maréchal auquel il peut légitimement prétendre mais que Louis XIII tarde à lui octroyer... Mais il finit par refuser pour des motifs religieux. Il est probable qu'il n'a pas envie d'entrer en conflit avec sa mère dans des circonstances aussi dramatiques pour leur Maison 720.

Il était d'ailleurs entré en négociation avec la Maison de Caumont La Force quelques jours après la première offre de Richelieu. Son beau-frère, le comte de Roucy, lui avait fait « une proposition mais fort éloignée » : épouser Charlotte de La Force, alors âgée de onze ans. François Ier de La Rouchefoucauld-Roye, comte de Roucy, avait épousé en 1627 Julienne-Catherine de La Tour, sœur de Turenne. Il était le filleul du maréchal de La Force, le grand-père de la jeune Charlotte, et par sa mère, Charlotte de Gontaut-Biron, petit-fils du maréchal de Biron. Au mois de juillet 1634, la négociation sembla se préciser quand Roucy se proposa d'écrire à sa belle-mère, la duchesse douairière de Bouillon: « Il croit qu'on ne lui a pas témoigné cela sans un concert de toute la Maison, de sorte qu'il trouve à propos qu'après avoir reçu votre lettre, il puisse en parler à M. le maréchal721. »


A cette époque, Turenne servait dans l'armée du maréchal de La Force où se trouvait également le marquis de La Force, père de Charlotte. De nombreuses lettres font état des excellentes relations que Turenne entretenait avec ces derniers, tant sur le plan professionnel que sur le plan privé; il vivait pratiquement chez le marquis de La Force. Une lettre de la duchesse de Landsberg, Amélie de Nassau, la tante de Turenne, à la duchesse de Bouillon situe admirablement la future, alors âgée de quatorze ans. « J'ai ouï faire des souhaits zélés pour la prospérité de M. de Turenne votre fils et qu'il pût être porté à songer à se marier. L'on dit que la fille de M. le marquis de La Force, lequel on assure avoir été fait maréchal comme Monsieur son frère [en fait le beau-père de Turenne ne reçut le bâton qu'en 1652, neuf ans après son gendre] est un parti des plus avantageux de France, qu'elle aura de 20000 à 30 000 livres de rente et avec cela de la religion, et très bien nourrie. Cela semble bien mériter d'y penser 722. »

Le maréchal de La Force avait été compagnon d'armes du père de Turenne 723. Né en 1558 dans une famille calviniste, Jacques Nompar de Caumont avait échappé au massacre de la Saint-Barthélemy, alors que son père, François de Caumont, et son frère aîné Armand avaient été tués. Il devint capitaine de chevau-légers dans l'armée d'Henri de Navarre, qu'il suivit durant toutes les guerres civiles. En 1577, à dix-neuf ans, il épousait Charlotte de Gontaut, fille du maréchal de Biron, qui lui avait sauvé la vie en août 1572 en l'hébergeant à la Bastille. Capitaine d'une compagnie de cent hommes d'armes en 1592 et des gardes du corps d'Henri IV en 1592, il fut nommé l'année suivante vice-roi de Navarre. Ses domaines étaient situés principalement en Guyenne: il était baron de Caumont, baron de Tonneins, et Henri IV érigea la terre de La Force en marquisat en 1609. Il reprit du service sous Louis XIII qui le jugeait « le capitaine le plus expérimenté et le plus capable de son royaume » et le nomma maréchal de France en 1622. Il lui confia ensuite l'armée du Piémont avec le grade de lieutenant général, puis l'armée de Lorraine. En 1637, le même roi érigea son marquisat en duché-pairie. Veuf, il se remaria en 1640 à l'âge de quatre-vingt-un ans avec Anne de Mornay, fille de Duplessis-Mornay, autrefois l'un des conseillers huguenots les plus écoutés par Henri IV. Veuf à nouveau, il épousa en troisièmes noces une veuve, Isabelle de Charmont-Gallerande, à laquelle il survécut. Ces mariages tardifs ont suscité la verve
de Tallemant des Réaux 724. C'est à l'instigation de son second fils Castelnau qu'il prit parti pour Condé pendant la Fronde et « mourut bientôt après, non sans témoigner bien du regret d'avoir fait cette sottise 725 ». De son premier mariage, qui dura soixante ans, il eut sept enfants. L'aîné, Armand Nompar de Caumont, vécut également fort vieux puisqu'il mourut en décembre 1675, après son gendre Turenne. Né en 1585, il succéda à son père en 1610 comme capitaine des gardes du corps et embrassa lui aussi la carrière des armes. En 1625, il était colonel du régiment de Cavalerie-La Force à quarante ans, alors que Turenne l'était la même année, à l'âge de quatorze ans. Il ne fut promu lieutenant général qu'en 1641 et n'obtint son bâton de maréchal qu'en 1652. Il avait épousé en 1609 Jeanne de La Rochefaton, dame de Saveilles, unique héritière de sieur Jean de La Rochefaton.

De ce premier mariage, le marquis de La Force n'eut que deux enfants: un fils, Jacques de Caumont, mort jeune sans postérité, et une fille, Charlotte, née en 1618, unique héritière de la branche aînée de la Maison de La Force. Turenne s'alliait donc à une fille unique, elle-même héritière d'une fille unique et riche, dont la fortune était évaluée à 500 000 ou 600 000 livres en capital. C'était évidemment une bonne affaire sur le plan financier, même si le vieux duc chercha in extremis à avantager la branche cadette des Castelnau.

Le marquis Armand de La Force possédait un hôtel à l'angle de la rue des Saint-Pères et de la rue de l'Université, paroisse Saint-Sulpice726, et en Normandie le château de la Boulaye, près d'Évreux – où fut signé le contrat de mariage de Turenne – et des terres dans le Sud-Ouest. La future apportait en dot la baronnie, terre et seigneurie de La Ferté-au-Col, qu'elle tenait de sa mère, et la terre de Tonneins-en-Agenais, qu'elle tenait de son grand-père le duc, qui lui en avait fait don en 1647. La terre de La Ferté était estimée par le contrat à 230 000 livres, celle de Tonneins ne l'était pas, mais l'on arrivait ainsi aux 20 000 à 30 000 livres de rentes évoquées par Amélie de Nassau. Assurément Turenne faisait un riche mariage sans avoir besoin d'épouser la fille d'un financier. Du point de vue social, c'était également un beau mariage, puisque le grand-père (et bientôt le père) de Charlotte de Caumont était duc et pair de France. Après Saint-Simon et la thèse de Jean-Pierre Labatut727728, il n'est pas nécessaire d'insister sur la place de ce groupe restreint dans l'aristocratie française du XVIIe siècle. Pour un gentilhomme,
c'était le sommet de la hiérarchie auquel il pouvait prétendre et l'on sait quels sacrifices avaient consenti les parents de Turenne pour marier deux de leurs filles à des ducs et pairs. Le mariage de ce dernier avec une Caumont La Force resserrait les liens de la Maison de Bouillon avec le groupe, même si celle-ci prétendait se placer dans une catégorie supérieure, celle des princes étrangers.

L'alliance avec la Maison de La Force renforçait aussi la position des Bouillon au sein de l'aristocratie protestante et correspondait à la stratégie de la duchesse douairière: faire de son fils cadet le chef des huguenots depuis le déclin relatif des Rohan. On sait qu'elle avait essayé de marier son fils aîné à Mlle de Rohan, mais qu'elle avait essuyé un refus poli en 1632.

Enfin, Charlotte de Caumont était pieuse et cultivée, ce qu'Amélie de Nassau appelle « bien nourrie ». Elle savait le latin, le grec et l'hébreu, c'est-à-dire qu'elle avait reçu l'éducation que l'on donnait à un pasteur. Elle discutait de théologie et prenait parti dans les querelles du temple de Charenton, ce qui, semble-t-il, agaçait son époux, beaucoup moins intransigeant qu'elle. La duchesse douairière pouvait donc se satisfaire d'une telle union et pourtant elle mourut bien avant que celle-ci ne se réalisât. On peut se demander pourquoi le mariage fut célébré si tard. L'âge de la future n'était pas un obstacle. En 1637, Turenne avait vingt-six ans et elle quatorze, ce qui n'était pas trop gênant dans l'aristocratie. En revanche, en 1651, le mari était déjà vieux pour l'époque (quarante ans) et Charlotte en avait vingt-huit, ce qui pouvait être considéré comme un handicap pour de futures maternités.

Peut-être la Maison de La Force a-t-elle montré des réticences sur l'état de fortune du vicomte. En 1636, il avait pressé son frère de faire un partage, mais il n'avait obtenu que les terres du Sud-Ouest: la vicomté de Turenne, Nègrepelisse, Olliergues. Il possédait en outre deux régiments et un bel avenir dans l'armée, même si à la fin de la campagne d'Allemagne il exigeait de Mazarin un bel établissement, estimant que le gouvernement de l'Alsace ne rapporterait pas assez.



A son retour de Stenay, en revanche, sa situation financière semblait assainie, prouvant qu'un compromis était intervenu avec la Cour sur la recommandation de Mazarin. Dans le contrat de mariage, deux sommes apparaissaient en effet: d'une part un don de 100 000 livres à prendre sur les deniers
ordinaires et extraordinaires de l'Épargne « ainsi que Sa Majesté a accoutumé de donner à ceux de sa naissance et qualité729». Le roi reconnaît également lui devoir 300 000 livres: c'est le profit de l'entrepreneur de guerres, car il s'agit de l'arrérage de sommes dues pour la campagne d'Allemagne. Faute de disponibilités, le roi avait toutefois consolidé la dette en lui assignant les revenus des aides de Vézelay et d'Auxerre. Cette rente fit désormais partie du patrimoine de Turenne, et fut même exclue de la communauté de biens établie par le contrat de mariage; on la retrouve dans l'inventaire après décès: 22 000 livres « dont le contrat n'est point encore délivré ni vérifié ». Il s'agissait bien d'un accommodement récent, lié au rapprochement de la Cour avec les Bouillon: les 100 000 livres ne furent effectivement payées par Guénégaud, trésorier de l'Épargne, à Mme de Turenne qu'en 1658730. La situation du Trésor public à l'époque de la Fronde justifiait le retard; quant aux 22 000 livres de rentes sur les aides, elles firent l'objet d'un arrangement avec le financier. Les 50 000 livres de la dot ne furent d'ailleurs payées que le 1er juin 1653, avec les intérêts à compter du 1er août 1651, soit 5 092 livres 12 sols 6 deniers. Le même jour, le duc de La Force et son épouse comparaissaient devant Mes Lecat et Le Sennelier pour confirmer les clauses du contrat passé deux ans plus tôt731.

En récapitulant les apports des deux époux, on arrive à un équilibre formel. Turenne apporte 400 000 livres, ses terres de Nègrepelisse et de Clermont, dont les revenus serviront, le cas échéant, à payer le douaire de Charlotte jusqu'à concurrence de 10 000 livres; la valeur de ces terres est donc supérieure à 200000 livres (si l'on applique, comme il est d'usage, le coefficient 20 aux revenus). A cela il convient d'ajouter 20 000 livres pour son carrosse, ses meubles, livres et armes. Le capital était donc supérieur à 600 000 livres, peut-être même égal à 650 000. De son côté Charlotte de Caumont apportait un capital foncier de 230 000 livres (les terres de La Ferté et de Tonneins), 50 000 livres en deniers comptant, des bijoux (dont nous avons l'inventaire) pour 39 500 livres et 20 000 livres en meubles, soit un total de 320 000 livres qui entrent dans la communauté, sans compter « tous les autres biens mobiliers et immobiliers qui ci-après lui adviendront et écherront par succession, donation, legs ou autrement 732 ».

Il y avait donc équilibre, et l'on comprend pourquoi le
capital de 300 000 livres n'entrait pas dans la communauté. Turenne apportait encore sa position sociale, son grade élevé dans l'armée. Le jeune ménage se trouvait donc en 1651 à la tête d'une fortune théorique légèrement inférieure à un million de livres. A quarante ans, le maréchal de France n'était pas un mauvais parti pour les Caumont La Force. Preuve de son rang à la Cour: conformément à la tradition, le contrat a été contresigné par le roi (Louis), la régente (Anne), Monsieur (Gaston) et Madame (Marguerite de Lorraine), Condé (Louis de Bourbon), Madame la Princesse (Claire-Clémence de Maillé), la duchesse de Longueville (Anne de Bourbon), le prince de Conti (Armand de Bourbon), le duc de Bouillon (Frédéric-Maurice de La Tour d'Auvergne), la duchesse de Bouillon (Éléonore de Bergh), la marquise de La Moussaye (Henriette-Catherine de La Tour d'Auvergne). Mademoiselle de Bouillon (Charlotte de La Tour d'Auvergne) ainsi que par les futurs beaux-parents, le marquis et la marquise de Caumont. Quoique apposés sur la minute du contrat a posteriori, le 29 juillet 1651, ces paraphes témoignaient du rang de Turenne et fournissaient la preuve que la Maison de Bouillon était réconciliée avec la Cour, tout en illustrant son attachement, pour quelques semaines encore, au clan des Condé.

Dans les premières années, le jeune couple n'eut pas de logement propre; en 1652, Mme de Turenne était encore domiciliée à l'hôtel de La Force, rue des Saints-Pères, tandis que son époux suivait la Cour et commandait l'armée royale. Il lui avait d'ailleurs conseillé de demeurer dans la capitale, quitte à se réfugier chez des amis, durant l'année terrible, car il estimait qu'elle y serait plus en sûreté. Au début de janvier 1653, il la chargea d'acheter une maison à Paris: « Effectivement, je serais bien aise d'avoir une maison à Paris et comme j'espère d'y être bientôt, je vous prie de conclure sans moi733. » Mais l'affaire traîna en longueur, et il rejeta une nouvelle proposition à la fin de novembre, car « je trouve le quartier trop éloigné et que l'on est par là hors de tout le commerce du monde734 ». Ils achetèrent finalement un hôtel dans le Marais qui demeurait le grand quartier aristocratique de Paris. Le bâtiment avait été construit en 1620 par Le Vasseur, un financier lié à la Maison de Bouillon. L'hôtel était situé au 66-70 de la rue Saint-Louis-au-Marais (il fut démoli en 1826). Cet hôtel demeura jusqu'à sa mort dans le patrimoine de Turenne bien qu'il ait par la suite fait construire, à l'angle de la rue
Sainte-Anne et de la rue Neuve-des-Petits-Champs, un nouvel hôtel où il résida pendant ses dernières années.




La correspondance de Turenne avec sa femme est dominée par trois thèmes essentiels, l'affection qu'il lui porte, les problèmes de santé de la maréchale et de Mlle de Bouillon, les espoirs qu'il nourrit encore d'avoir des enfants. Bien entendu il lui donne aussi des nouvelles concernant la conduite des opérations, s'entretient des affaires du ménage et des problèmes religieux.

Un certain nombre de formules montrent que le mariage a été, pour Turenne tout au moins, beaucoup plus qu'un simple arrangement d'affaire. Il termine ses lettres: « Je suis à vous du meilleur de mon cœur» ; « et me croyez entièrement à vous et de tout mon cœur à ma chère femme »; « je suis à vous de tout mon cœur» ; « soyez bien persuadée de mon amitié toute entière et qu'il n'y a nulle réserve ». Mais il est bien évident que, naturellement réservé, il ne s'épanche pas, sentant ce que son goût pour la litote peut avoir de gênant: en 1656, après cinq ans de mariage il croit utile de préciser: « Je ne vous dis pas à beaucoup près ce que je sens sur votre sujet »; et l'année suivante: « Je ne vous dis pas tant d'amitié que j'en pense. Croyez-le sur parole. » Ailleurs, dans d'autres lettres, il l'assure qu'il l'aime de tout son cœur, mais la formule vaut également pour ses sœurs, la duchesse de Duras en particulier. À chaque fois, il se préoccupe de la santé de Mlle de Bouillon, bien souvent avant celle de sa femme...

Il est, en revanche, intraitable sur la présence de sa femme à l'armée. Ses longues et fréquentes absences qui reprirent peu de temps après son mariage, ont certainement pesé sur Mme de Turenne. A la fin de la guerre franco-espagnole, elle lui a demandé de le rejoindre et il a refusé, ce qui provoqua l'amertume de la maréchale, à laquelle il écrivait le 1er janvier 1654 : « Je vous assure que j'ai une très grande envie de vous voir. Il ne faut point se reprocher le passé, savoir si vous devriez venir ou non. Je prie Dieu qu'il vous bénie (sic) durant toute cette nouvelle année735. »

En fait, Turenne ne souhaitait pas exposer sa femme, ni s'encombrer de complications qui l'auraient distrait de sa tâche principale, le commandement. Le 23 novembre 1658, il lui avait proposé de venir à Montreuil où il pourrait lui envoyer
des mulets ou des chevaux, mais il ne pouvait pas faire davantage : « Je suis encore en campagne avec l'armée et à ce compte-là vous viendrez au printemps 736. »

Il ressort de tout cela que Turenne ne devait point être un époux commode, en dépit de l'affection réelle qu'il portait à la maréchale. Il lui écrivait de Calais le 10 septembre 1659 : « Soyez bien persuadée que je suis bien plus difficile aux gens que j'aime qu'aux autres. En faisant des réprimandes, je ne laisse pas de bien voir mes défauts. » Dès le début de leur mariage, il n'hésitait pas à la réprimander brutalement. Au cours de la campagne d'hiver 1652-1653, où le froid avait été particulièrement rigoureux, il l'accusait ainsi de négligence grave : « Il y a deux ou trois de mes gens malades de froids. Vous êtes coupable devant Dieu de ne leur avoir point fait faire des justaucorps 737. » Dans la même lettre, il lui enjoignait de se coucher de bonne heure pour ménager sa santé et la prévenait qu'il la ferait espionner...

C'est à cette époque qu'on perçoit des divergences dans le ménage. Mme de Turenne, lasse d'être perpétuellement séparée de son mari, se refuse à mener la vie mondaine à laquelle son rang et sa naissance la destinent. Elle se préoccupe de plus en plus d'affaires de religion, en discute par lettre avec son mari et se mêle des querelles internes de l'Église réformée de Paris. En 1658, lorsqu'il s'agit de remplacer le pasteur du Moulin, elle prit ainsi parti contre la candidature de Morus, l'un des meilleurs prédicateurs d'alors ; originaire de Genève, celui-ci était un virtuose de la chaire, capable de prêcher pendant deux heures d'affilée, à la mode de Hollande, sans ennuyer son auditoire. Le parti du peuple et de la noblesse parisiens l'avait trouvé « bon au superlatif », mais les autres pasteurs estimaient qu'il était monté au dernier degré de l'extravagance, qu'il paraissait beaucoup d'esprit, mais peu de jugement – en quelque sorte on lui reprochait d'introduire une prédication théâtrale d'inspiration baroque. Et surtout on l'accusait de mœurs légères, de courtiser les dames le soir dans les rues de Paris avec un autre confrère laxiste, le pasteur Chappuzeau 738.

Les deux belles-sœurs, Mme de Turenne et Mme de La Trémoïlle, prirent la tête de la cabale contre Morus, mais Turenne garda la tête froide et le fit savoir à sa femme dans une lettre du 9 décembre 1658 : « Vous savez bien ce que je pense sur l'affaire de M. Morus 739. » Proche du pasteur orthodoxe
Pierre du Bosc, Mme de Turenne n'en défendait pas moins « l'urbanité » pour laquelle avait combattu le pasteur de tendance arminienne Amyraut. Dans une lettre à du Bosc, elle tentait de faire taire ses scrupules : « Celui qui, en sortant de sa maison pour aller voir de la compagnie, se met dans l'esprit que c'est pour suivre la vocation à quoi Dieu l'a appelé d'être dans la société et dans le commerce, que c'est pour entretenir des correspondances afin de servir son prochain quand l'occasion s'en présentera et surtout qui se propose de tâcher dans sa conversation d'attirer les gens au bien, de les édifier et de les instruire autant qu'il pourra, je crois qu'il ne fait pas moins de bien que celui qui demeure dans sa méditation. J'ai la même opinion de celui qui travaille à ses affaires, non pas pour amasser des trésors, mais pour faire aller chez lui toute chose honnêtement, et par ordre et pour trouver moyen de faire du bien à ceux qui en ont besoin 740. » Aussi Turenne n'eut-il pas de mal à convaincre sa femme lorsqu'un instant de découragement la poussait à renoncer à la vie mondaine : « Fuyez l'abattement, lui écrivait-il le 10 septembre 1659, car c'est la plus dangereuse chose du monde. Il faut tâcher à se changer dans le fonds et se faire des plaisirs désintéressés du monde. À moins de cela, il semble qu'il faille le quitter 741. »



Mais peu à peu, les liens entre les deux époux se détendirent pour deux raisons, la déception de ne pas avoir d'enfant et les dissensions sur le plan théologique. Il était évidemment essentiel pour Turenne d'avoir des descendants directs, même s'il n'était lui-même qu'un cadet de la Maison de Bouillon. C'était, dans le système des clans et des lignages, un passage obligé, faute de quoi une existence n'était pas vraiment remplie et une carrière partiellement réussie. À ces impératifs sociaux s'ajoutait chez lui une affection réelle pour les enfants, comme en témoignent certaines lettres de jeunesse. Il s'attendrissait devant ses neveux, qu'il s'agît de La Trémoïlle, de Duras ou de La Moussaye. À l'âge de dix-huit, vingt ans il prenait intérêt à de tout jeunes enfants, jouait avec eux – ce qui infirme la thèse selon laquelle les adultes du grand siècle auraient été indifférents à l'égard des enfants. Cet intérêt pour ses neveux ira croissant, il les prendra avec lui à l'armée et dans la dernière partie de sa vie reportera sur eux tous ses espoirs. Dans les années 1650, rien n'était encore perdu. Le 30 novembre 1653,
il exprimait ainsi un souhait normal pour un homme marié depuis deux ans : « J'ai une extrême envie de vous voir. J'espère, s'il plaît à Dieu, que ce sera bientôt et qu'il nous accordera ce que nous souhaitons 742. »

Bientôt il ne plaçait plus ses espoirs que dans les médecins qui avaient prescrit à Mme de Turenne une cure à Bourbon-Lancy, station alors très à la mode. Il lui écrivait de Chauny le 7 juin : « Je souhaiterais fort que vos eaux vous fissent du bien. » L'année suivante, en juillet 1656, au détour d'une lettre, il découvrait sa pensée : « Vous savez ce que j'ai si à cœur. Je crois que votre santé y peut beaucoup 743. » En 1659, il gardait encore quelque espoir : « Je souhaite que le bain que M. Gras vous a ordonné profite à votre santé et nous donne ce que nous désirons 744. »

Aucun document ne permet d'expliquer la stérilité du couple. L'âge au mariage – quarante ans pour Turenne, trente-trois pour sa femme – diminuait statistiquement les possibilités de fécondité du couple. De toute façon Mme de Turenne eût été une primipare plutôt âgée ; en 1659, elle avait dépassé les quarante ans. Ce rappel de l'âge des partenaires serait peut-être une explication suffisante. Il faut peut-être y ajouter la brièveté des rencontres et l'intermittence de leurs rapports ; à partir de 1656, Turenne fait souvent allusion à la mauvaise santé de sa femme, à son tempérament dépressif et à son manque d'appétit. Le portrait que nous avons d'elle 745 ne donne pas l'impression que la maréchale était dotée d'une robuste constitution. Elle était elle-même fille unique de Jeanne de La Rochefaton. Peut-être n'était-ce pas un hasard ? Faute de mieux, on peut peut-être expliquer la stérilité du couple par la stratégie matrimoniale de Turenne et de sa mère : choix d'une héritière unique, retard entre la décision et le mariage. Le délai de quatorze années a dû peser lourd et n'a pas contribué à consolider l'union.

Enfin, les discussions « sur le fait de la religion » se multiplient entre les époux. À partir de 1655, Turenne est préoccupé par le problème, majeur pour les bons esprits de son temps, de l'union des Églises chrétiennes. La guerre de Trente Ans, qu'il a vécue, lui a montré comme à beaucoup d'autres l'inanité des luttes religieuses. Il déteste de plus en plus la polémique, la controverse stérile qui nourrit l'éloquence sacrée chez les huguenots. Il commence à s'interroger en faisant de pieuses lectures : d'abord Duplessis-Mornay, le compagnon de
lutte de son père et du bon roi Henri, puis l'Histoire du concile de Trente du Vénitien Fra Paolo Sarpi, ouvrage fondamental mis à l'Index parce que c'était un travail critique. Il entre en conflit avec sa femme au sujet de ce livre; la discussion se prolonge à propos d'un protestant, ancien esclave dans l'Empire ottoman, qui a fréquenté le clergé grec orthodoxe... À plusieurs reprises il doit la rassurer, lui redire son affection. Mais quand, en 1661, elle veut l'arracher à la Cour, probablement sujette à une nouvelle crise de dépression, sa réaction sera alors brutale : « Là-dessus je vous dirai franchement que cela ne m'accommode pas 746. » Courtisan médiocre, il n'en a pas moins des fonctions politiques importantes. Alors au faîte de sa puissance, il n'a nulle envie de se retirer sur une de ses terres du Limousin ou de s'enfermer dans son hôtel parisien.

La correspondance cessa alors, mais il semble que Turenne se soit résigné à ce mariage qui ne lui apportait guère de satisfactions. La maréchale mourut le 13 avril 1666, à l'âge de quarante-deux ans et fut enterrée le lendemain à Charenton. Guy Patin écrivit alors dans son Journal : « La nuit passée, la maréchale de Turenne est morte. On dit qu'elle était furieusement huguenote et que dorénavant son mari se pourra bien faire catholique 747. » Elle laissa de grands regrets parmi les personnes qui l'approchaient, mais nous ne savons rien de précis sur les sentiments de Turenne à l'annonce de l'événement. En tout cas, conformément aux stipulations du contrat de mariage de 1651, il restitua la dot en 1666.

On peut néanmoins affirmer que sa mère, sa sœur Charlotte et sa femme ont joué un rôle capital dans sa vie affective et religieuse, car il avait auprès de lui trois femmes fortes, gardiennes des traditions, qu'il respectait trop pour les blesser profondément. Mais il serait faux de voir en lui uniquement un austère protestant. Même s'il n'était pas vraiment un bel esprit et si son allure empruntée faisait sourire à la Ville et à la Cour, la tradition lui prête quelques aventures galantes.






Turenne galant homme

Comme beaucoup d'autres nobles de sa génération, il ne fut pas insensible au charme de Julie d'Angennes et fréquenta assidûment le célèbre hôtel de Rambouillet. Peu après, en 1647, les commérages lui prêtèrent une liaison avec Mme de
Brégis, une très coquette femme de chambre d'Anne d'Autriche, et Turenne réagit violemment dans une lettre du 12 février, adressée à sa sœur : « C'est une grande méchanceté que l'on me veut faire avec Madame de Brégis. Je vous supplie de la désabuser autant que vous pourrez 748. » Pendant la Fronde, le cardinal de Retz, qui se disait son ami, l'attaqua à propos d'une « grisette », Mme de Sacy, la jeune épouse d'un parlementaire, âgée de dix-neuf ans, qui demeurait rue des Petits-Champs ; « Je lui faisais la guerre d'une petite grisette qu'il aimait de tout son cœur », écrit le cardinal dans ses Mémoires 749750. Il s'agirait de Marguerite des Prés, fille d'une aventurière. Elle n'était pas jolie, mais avait l'esprit vif de sorte que, ajoute Tallemant, « les vieux débauchés, comme le maréchal de Gramont et le marquis de Mortemart, et M. de Turenne même la trouvaient fort à leur goût 751 ». La galanterie qui se forma entre Turenne et Mme de Sacy inspira même un vaudevelliste :


Belle de Paris, j'ai quitté Lens

Et toutes nos conquêtes,

Pour être à la tête

De vos galans.

Rien ne me peut plaire

Comme votre peau,

Et j'aime la bergère

Plus que le troupeau.





Toujours d'après Tallemant, le sieur de Sacy aurait communiqué la syphilis à Marguerite des Prés, mais on ne sait si Turenne fut à son tour contaminé par cette demi-mondaine. Cela pourrait être une explication supplémentaire à la stérilité du couple.

On notera que cette liaison avec Marguerite des Prés est rigoureusement contemporaine de la prétendue passion pour Mme de Longueville, qui l'aurait amené à prendre le parti des Princes. Nous nous en sommes suffisamment expliqué plus haut pour contester cette vision romantique du personnage. Fidélité au frère dans le malheur, défense des intérêts (mal compris) de la Maison de Bouillon, c'est incontestable ; engagement chevaleresque pour les yeux d'une belle, c'est séduisant mais peu vraisemblable.

En revanche, il est à peu près certain qu'après son mariage,
Turenne fit la cour à Mme de Sévigné, alors au sommet de sa gloire mondaine. Rentrée à Paris à la fin de 1652, la marquise était alors une jeune veuve entourée de soupirants du meilleur monde : Rohan-Chabot, Conti, Fouquet et Turenne, auxquels son cousin Bussy-Rabutin, autre admirateur de la marquise, faisait allusion dans une lettre du 7 octobre 1655 : « Vous êtes les délices du genre humain, l'Antiquité vous aurait dressé des autels. [...] Je connais des princes du sang, des princes étrangers, des grands seigneurs façon de prince, des grands capitaines, des ministres d'État, des gentilshommes, des magistrats et des philosophes qui fileraient pour vous si vous les laissiez faire. »

En 1655, il est plaisant de le noter, Turenne est tout à la fois prince étranger, grand capitaine et ministre d'État... Mais selon l'éditeur moderne de Mme de Sévigné 752, Turenne fut plus grave que Conti, son émotion fut plus sérieuse, mais le respect brida en lui l'émotion et le grand capitaine leva le siège avant de connaître l'inévitable défaite. La marquise n'en devait pas moins rester de ses amis, l'approuver lorsqu'il changea d'attitude dans l'affaire Fouquet et le pleurer sincèrement après sa mort tragique.

La dernière aventure célèbre de Turenne se situe après son veuvage et concerne Mme de Coëtquen. Après 1660, le maréchal demeurait un familier de l'hôtel de Rohan et ses neveux préférés, Duras et La Moussaye, servaient de chaperon aux filles de Mme de Rohan. C'est de l'une d'elles, Mme de Coëtquen, que Turenne s'éprit véritablement. Elle était née Chabot et fille de l'héritière des Rohan qui avait jadis refusé la main du jeune La Tour d'Auvergne, ainsi que la sœur du duc de Rohan et de la belle et habile Mme de Soubise. « C'était, dit Saint-Simon, une femme d'esprit, de fort grande mine, avec de la beauté qui avait fait du bruit, haute et impérieuse, fort unie à ses sœurs. Elle est célèbre par la passion que M. de Turenne eut pour elle. [...] [Le roi] considérait Mme de Coëtquen, elle était fort faite pour la Cour 753. » Selon l'abbé de Choisy, le maréchal lui disait tout, y compris les secrets d'État, ce qui l'amena à commettre des imprudences, en particulier au moment de la négociation du traité d'alliance avec l'Angleterre en 1670. Mais ne s'agissait-il pas d'une indiscrétion calculée, pour obliger Monsieur à laisser partir Henriette d'Angleterre pour Londres afin de négocier le traité secret entre Charles Ier et Louis XIV ? En tout cas, celui-ci s'étonna et s'amusa que
Turenne fût encore si sensible à son âge, alors que la jeune Cour se gaussait d'un sexagénaire qui faisait le galant...

À la différence de son père, Turenne ne s'est pas servi des femmes pour arriver à ses fins. Il n'était pas insensible à leurs charmes, mais elles lui ont surtout donné des satisfactions d'ordre intellectuel et spirituel. Il n'avait rien du bel esprit, du brillant cavalier collectionnant les succès. Quant à son mariage, intégré dans la stratégie familiale, il ne lui apporta ni richesse ni appuis supplémentaires au moment où il fut décidé. Sur le plan affectif, il lui réserva plutôt des désillusions, dans la mesure où il n'eut pas les descendants qu'il aurait souhaités. Ce ne fut qu'un épisode somme toute mineur, dans une vie bien remplie et plus active que jamais à partir de l'automne de 1651.





CHAPITRE II

La religion de Turenne

Turenne, grand capitaine huguenot, est mort bon catholique. Il voulait communier le dimanche 28 juillet 1675, mais le boulet du sieur Koch le frappa dans l'après-midi du 27 et il trépassa sans avoir pu se confesser. Sa conversion tardive, le 23 octobre 1668, a suscité de nombreuses réactions chez les contemporains, et les historiens n'ont pas fini d'épiloguer sur cet événement, qui choqua beaucoup les protestants. Ceux-ci lui pardonnèrent difficilement ce qu'ils jugèrent être une trahison motivée par l'intérêt personnel et l'ambition, une thèse dont Voltaire se fit l'écho dans Le siècle de Louis XIV : « Aucun protestant et même aucun philosophe ne pense que la persuasion seule eût fait ce changement, dans un homme de guerre, dans un politique âgé de cinquante années, qui avait encore des maîtresses » ; mais il ajoutait : « Il était possible aussi que cette conversion fût sincère 754. »

Philosophe mais aussi historien, Voltaire avait confusément senti que les hommes du XVIIe siècle étaient d'abord des esprits religieux, ayant tout naturellement le sens du sacré et des préoccupations concernant l'au-delà. Pourtant Turenne n'était ni un dévot ni un fanatique et en cela il tranchait sur la majorité de ses contemporains. Son itinéraire peut se diviser en quatre grandes époques : le huguenot pratiquant, le chrétien qui s'interroge, la conversion, le catholique modéré.





Le huguenot pratiquant

On a vu que son précepteur Daniel Tilenus, arminien, ne lui avait pas inculqué une conception très rigoriste de la Réforme et, fait essentiel, lui avait montré qu'il n'y avait pas une vérité figée. Influencé probablement dès sa jeunesse par le néostoïcisme ambiant, Turenne fut surtout étroitement contrôlé par sa mère, ce qui lui valut des comptes rendus détaillés quant à sa pratique; il assiste régulièrement au prêche de Charenton quand il est à Paris, où il accompagne ses pieuses parentes : sa tante, la duchesse de Thouars, sa sœur, la duchesse de La Trémoïlle, demeurée ferme malgré la conversion politique de son époux en 1627 et qui éleva dans la foi réformée tous ses enfants.

Quand il était à l'Académie, le prêche à Charenton était sa seule sortie et le déplacement lui posait des difficultés. D'après l'édit de Nantes, le culte réformé était interdit dans la capitale, mais les huguenots avaient eu le droit de construire un vaste édifice de style classique (détruit immédiatement après la Révocation) qui était le centre de la vie religieuse de l'Église de Paris. Comme aucun membre de la famille royale n'appartenait plus à la religion prétendue réformée, il n'y avait pas de chapelle privée au Louvre, et les aristocrates devaient se rendre à Charenton. Le 2 novembre 1626, Turenne annonçait à sa mère l'arrivée à Paris de la duchesse de Thouars, sœur de la duchesse de Bouillon. « Ce me sera une grande commodité l'hiver pour aller à Charenton, car je crois qu'elle me fera quelquefois l'honneur de me mener dans son carrosse 755. » Il en profitait pour donner les nouvelles de la paroisse, signalant le 17 novembre que le pasteur Sauvage n'avait pu prêcher parce qu'on avait donné la chaire au pasteur Charles, originaire de Nègrepelisse 756.

Tout cela s'explique par le rôle central de la prédication dans le culte réformé. Les fidèles avaient, indépendamment des questions doctrinales, leurs préférences concernant la personnalité, le style des prédicateurs. Il ne faut jamais oublier que, dans la structure presbytérienne des Églises réformées françaises, les pasteurs étaient au service de la communauté et qu'ils devaient plaire aux fidèles ; faute d'un minimum d'approbation, ils allaient se faire embaucher ailleurs. Cela n'empêche pas le jeune Turenne d'indiquer aussi à sa mère les jours
où sera organisé un service de Sainte Cène ; il est remarquable que celui-ci, peu fréquent, n'a pas lieu le jour même de Noël, où l'on se contente d'un prêche, mais le dimanche 27 décembre 1626 : « On fait la Cène dimanche prochain et deux prêches cette semaine. Je ne manquerai pas de m'y trouver757.» Le surlendemain, il annonce qu'il a communié, preuve qu'à cette date il a terminé son instruction religieuse et a été admis dans l'Église – probablement à Sedan, avant de venir à Paris.

Le 6 février 1627, le pasteur Daillé ayant censuré « ceux qui allaient au bal pour danser ou voir les autres danser », Turenne eut l'impression qu'il s'agissait d'une attaque personnelle contre sa sœur la duchesse de La Trémoïlle 758. On était alors en plein dans les fêtes de Carnaval, de tradition catholique, célébrées à la Cour de France par une série de réjouissances auxquelles Turenne participait. Il ne semble pas avoir pris très au sérieux les rodomontades du pasteur, bien que lui-même n'ait pas été un très bon danseur.

S'il ne partageait pas l'idéal d'austérité de certains pasteurs, il ne s'en montrait pas moins bon huguenot en refusant de faire maigre durant le Carême. Le 20 février 1627, il annonçait fièrement à sa mère : « Encore que l'on soit en carême, je ne laisse pas de manger tous les jours de la viande dans ma chambre 759. » Le respect du Carême était un signe tangible de pratique du catholicisme, et l'on sait que, pour l'Inquisition, la consommation de viande durant cette période était une présomption d'hérésie. Les réformés célébraient ce temps de pénitence à leur manière, en pratiquant, le 4 mars, une journée de jeûne intégral.

Au début de septembre 1627, il annonce à nouveau à sa mère qu'il fera « dimanche la Cène s'il plaît à Dieu 760 ». L'année suivante, à La Haye, il fréquente régulièrement l'église réformée de langue française : « Je fus bien au prêche et n'osais me mettre où j'avais accoutumé, écrit-il à sa mère le 14 août, parce que Madame la Princesse [d'Orange] vint au prêche et qu'elle se met toujours là 761. » A l'armée, il n'abandonnera pas non plus la pratique : le 9 mai 1629, pendant le siège de Bois-le-Duc « M. Sauvage fit le prêche, chez mon frère, où il se dit encore hier et continuera tous les dimanches 762 ». Le 26 juin 1629 : « On fit dimanche la Cène au quartier des Français et chez M. de Châtillon. Elle se fit aussi au logis de mon frère, où M. Sauvage fit un prêche le samedi et deux le dimanche. Il y eut seulement là bien 200 communiants763. » Le 28 août, il
célèbre les vertus de M. Rivet, précepteur des fils du prince d'Orange, qui prêcha chez M. de Châtillon et « fit des merveilles » 764. Dans les armées protestantes on attache autant d'importance à la pratique religieuse que dans les armées de la Contre-Réforme et nous verrons Turenne s'attacher les services d'un aumônier jusqu'à la fin de la guerre franco-espagnole. Ses sentiments anticatholiques se donnent libre cours à propos de la prise de Bois-le-Duc : « Un gentilhomme français fort riche est mort là-dedans d'une blessure qu'il avait reçue quand il fut pris prisonnier. Les prêtres, à ce que l'on dit, l'ont extrêmement tourmenté765. » Il se réjouit qu'on ait chassé le clergé catholique de Bois-le-duc et qu'on ait refusé aux habitants la liberté de culte dans la capitulation que l'armée des États généraux leur a accordée. Et il se félicite d'assister au prêche dans une église prise aux catholiques et destinée au culte en français. Le prince d'Orange a ordonné des prières générales d'actions de grâce pour célébrer la victoire... Lors de son séjour de l'hiver 1630 à Paris, il fréquente à nouveau régulièrement le temple de Charenton, écrivant à sa mère le 17 février : « Je fus hier à Charenton avec mon frère et n'y ai pas manqué, ni lui depuis que nous sommes ici, d'y aller le dimanche 766. »

En route pour l'Italie, il passe saluer la duchesse de La Trémoïlle à Pougues-les-Eaux et s'empresse d'écrire à sa mère qu'après la conversion à caractère politique du duc de La Trémoïlle, « je l'ai trouvée extrêmement ferme en la religion 767 ». Il répond ainsi aux inquiétudes de la duchesse de Bouillon qui exagère les dangers de la Cour et voit partout des risques de conversion individuelle, y compris dans sa famille. A l'automne de 1630, il n'y a pas dans l'armée d'Italie d'aumônier réformé, mais cela n'a pas d'inconvénient majeur dans une religion où l'on admet le sacerdoce universel et où la culture est suffisante pour changer et prier – c'est la première fois que Turenne fait mention de ce « culte domestique » – , essentiel pour comprendre la pratique des réformés français : « M. de La Force n'a pas ici de ministre, mais tous les officiers de mon régiment s'assemblent chez moi le dimanche. Nous y chantons des psaumes et faisons la prière 768.»

En 1631, de nouveau en Hollande avec l'armée des États généraux, il va écouter les prédications du pasteur Samuel Desmarets 769, qui possède une chaire à l'Académie de Sedan tout en étant aumônier du frère de Turenne. A l'automne 1632,
il écrit à sa mère à son propos : « Tout le monde l'admire ici 770 » [à Maestricht où le duc de Bouillon, nommé gouverneur, vient de l'installer comme pasteur].

S'il a approuvé, voire favorisé, le mariage de son frère avec une catholique (au demeurant, petite-fille d'une demi-sœur de la duchesse douairière), il prend nettement position contre la conversion de son frère et lui écrit pour l'avertir « de songer à la conscience duquel le repos est la seule chose capable de rendre une personne heureuse. Je prie Dieu qu'il lui veuille toucher le cœur et l'empêcher de tomber en une si grande faute et vous donner toute matière de consolation 771. » A vingt-quatre ans, il révèle pour la première fois ses sentiments : la conversion est une faute, le bonheur est lié au repos de la conscience et si l'on a commis une grave faute, on ne peut être heureux. Sincèrement religieux, il a une vie intérieure et prie Dieu lorsque cela lui est nécessaire. A cette date, il est sûr qu'il est non seulement chrétien, mais encore huguenot convaincu. Il condamne sans appel le passage à l'Église romaine, en dépit de l'amitié qu'il a pour son frère. Il ne s'agit pas d'un double langage : n'écrit-il pas dans le même sens au duc de Bouillon, le 13 mars 1636, pour le blâmer d'une conversion qui a eu lieu en 1633, mais qu'il n'a pas encore osé annoncer à sa mère au bout de trois ans ? Outre l'inconvénient de la diversité de religion qui, selon lui, amène toujours des discordes dans une famille, il insiste sur la notion de faute, concluant, non sans humour : « Je crois que vous trouvez bien étrange de vous parler [de religion], moi que l'on a toujours accusé de n'en avoir point 772. »

La pratique correspond donc chez lui à un sentiment profond, mais discret, fréquent chez les huguenots, évidemment aux antipodes de la piété baroque et des dévotions ostentatoires. Ce jalon nous paraît essentiel : en 1636, Turenne passe toujours dans sa famille pour un tiède, pour ne pas dire un libertin. Protestant modéré, mais fidèle à son Eglise et chrétien sincère.

On peut continuer à suivre sa pratique, car, avec l'âge, sa piété discrète ne va cesser de s'affirmer. Ainsi, au début de janvier 1636, alors qu'il se trouve en quartier en Lorraine, à Saint-Mihiel, La Force, son futur beau-frère, l'invite à venir célébrer la Sainte Cène avec lui à Neufchâteau 773. Dans une armée protestante, les dévotions ne sont pas laissées aux seuls officiers. Après une victoire, on prononce des « prières générales
dans toute l'armée » aussi bien dans celle de Bernard de Saxe-Weimar que dans celle de Turenne, mais celui-ci ne nous renseigne pas sur l'organisation de l'aumônerie militaire pour l'ensemble de ses soldats. A partir du moment où il sera général d'armée, il entretiendra à son tour un ministre protestant, comme naguère Schomberg ou La Force. En juillet 1644, il demande à sa sœur de lui en trouver un ; plus tard, en 1657, il emploiera, à la recommandation de son ami le duc d'York, un aumônier anglican, Brevin.

A partir du moment où il exerce des commandements importants, il manifeste dans ses commentaires un sentiment profond de fatalité et donne l'impression que le sort des armes est soumis à des impondérables qui échappent à la volonté humaine : ainsi, pendant le long et difficile siège de Brisach, qui occupe toute la fin de l'année 1638, écrit-il à sa mère : « On a beaucoup de bonheur jusqu'ici, mais ces choses changent bien aisément 774. »




Mais c'est après la Fronde qu'il témoigne dans sa correspondance de sentiments chrétiens bien différents de l'attitude néostoïcienne précédente. Ainsi, après la victoire d'Arras, écrit-il à sa femme le 28 août 1654 : « J'ai rendu grâces à Dieu de tout mon cœur de ce qu'une affaire qui me tenait tant au cœur m'a si bien réussi 775. »

Sa prudence, teintée de pessimisme, mais aussi de soumission à la volonté divine, réapparaît l'année suivante durant le siège de Landrecies ; il écrit à Mme de Turenne : « Pourvu qu'il plaise à Dieu de nous point faire tomber dans un malheur que l'on ne prévoit point 776. » Le mot de « malheur » revient presque aussi souvent que celui de « bonheur » au sens d'heureux (ou funeste) hasard. Il ne s'agit pas, dans le cas présent, de la (fausse) modestie derrière laquelle Turenne se cache volontiers, mais bien du sentiment que les affaires les mieux préparées, les plus soigneusement conduites, sont soumises à des contingences, à des hasards imprévisibles qui échappent au chef le plus consciencieux. Il y a chez lui un sens tout particulier de la prédestination, ou, mieux, un certain fatalisme selon lequel notre vie est « programmée », comme on dirait aujourd'hui, par une force supérieure et que l'on n'échappe pas à son destin. Mais – soit évolution personnelle, soit désir de plaire à sa pieuse épouse –, il annonce la victoire
deux semaines plus tard en vantant les mérites de ses gens et en concluant : « Dieu nous y a bien assistés 777. » L'année suivante, il annonce la prise de La Capelle, après quatre jours de tranchée ouverte, le 26 septembre 1656 : « Ceci a été assez heureux, Dieu merci 778. » Quelques jours avant la sérieuse défaite de Valenciennes, en revanche, il écrit le 18 juin : « Toutes choses vont fort bien dans ce commencement-ci, mais comme ce sont des choses de si grande importance que les succès me sont fort douteux, il faut se remettre à la volonté de Dieu 779. » Ses succès de la campagne de 1658, consécutifs à la victoire des Dunes et à la chute de Dunkerque, il les attribue à la bénédiction divine : « Il est certain que je reconnais une grande bénédiction de Dieu en tout ce que j'entreprends 780. » C'est à ce moment-là qu'intervient chez Turenne une notion nouvelle, celle d'homme de bien, qui est évidemment plutôt confuse et peut être assimilée à celle du chrétien conscient de ses devoirs une fois qu'il a été touché par la grâce; dans la même lettre, il explique en effet à la maréchale : « J'en suis quelquefois un peu plus homme de bien, souvent aussi cela ne va pas trop bien. »






Le chrétien qui s'interroge

Il commence aussi à faire un retour sur lui-même et à consacrer ses loisirs, pendant les campagnes, à des lectures pieuses. Duplessis-Mornay dont il lit les Mémoires, use d'un langage conciliant au sujet des relations entre les huguenots et l'Église romaine et souhaite, comme le roi, une réconciliation et la réunion des Églises. Deux ans plus tard, il évoque longuement Duplessis dans une lettre à sa femme : « Je vois là-dedans sur le sujet de ceux de la religion des choses les plus approchantes qu'il est possible, à ce que l'on voit à cette heure [...] ; je ne vois pas une assemblée où ceux de la religion n'aient raisonné faux sur leur état ; et voilà pourquoi leurs affaires ont été si fort de travers. » Après cette sévère condamnation, il invite sa femme à en discuter avec lui. Dès cette époque il subit l'influence de son aumônier anglican, Brevin.

La lettre du jour de l'an 1659 dénote une sérieuse évolution. A propos du service de Sainte Cène du dimanche précédent, Turenne évoque en effet la prédication de son aumônier qui « prêche très bien. Il faudrait en devenir plus homme de bien,
qui serait le principal, mais on y trouve bien de la peine, et, quand on se consulte bien au fond, il me semble que l'on ne change guère 781782 ». Ce qui traduit un pessimisme fondamental, car il mesure toute la différence entre les résolutions du chrétien et l'application quotidienne des préceptes de l'Évangile. Il évoque surtout la visite de son aumônier le 31 décembre et leur long entretien sur les relations difficiles entre catholiques et protestants. Ils sont tombés d'accord sur le fait que les prédicateurs des deux bords, usant du procédé facile de la polémique, passent leur temps en chaire à noircir l'adversaire.

Ni sa sœur ni sa femme ne semblent apprécier l'aumônier, parce que tous deux, Turenne et Brevin, détestent les controverses haineuses, contraires au principe de la charité chrétienne. Le maréchal va bientôt favoriser l'équipée du duc d'York et la restauration des Stuart et se montre très critique vis-à-vis de l'Angleterre et des sectes qui y pullulent. Selon lui, les « non-conformistes » y ont défiguré le christianisme : quiconque lit la Parole de Dieu fait une secte et quiconque veut expliquer les passages de l'Écriture va beaucoup plus loin qu'on ne pense. L'indépendance religieuse, pense-t-il, conduit à l'indépendance politique, et le républicanisme anglais ou hollandais lui paraît dangereux. Dix ans après son équipée chez les Espagnols, Turenne est devenu un homme d'ordre et un monarchiste impénitent, suivant en cela l'évolution de tous les hommes responsables de son temps. Il admire son aumônier qui a su prêcher à propos de l'institution « et ne dit pas un mot de controverse783».

Nous touchons là les deux préoccupations majeures de Turenne : le souci de réunir les chrétiens séparés et le problème de la présence réelle dans ce que les catholiques appellent l'Eucharistie. Sur le premier sujet, il a lu en 1659, on l'a vu, l'ouvrage de Sarpi qui s'écartait de la thèse officielle de l'Église concernant le concile de Trente et avait été mis à l'Index; l'on en retrouva néanmoins un exemplaire dans la bibliothèque personnelle de Turenne, un in-folio prisé deux livres en 1675 784. Lui-même très critique vis-à-vis des réformés français il reçut, alors qu'il visitait sa terre de Nègrepelisse en 1660, une députation de huguenots de Montauban en conflit avec l'intendant à propos de l'Académie protestante et sans hésiter donna tort à ses coreligionnaires, car les pasteurs s'étaient mis dans leur tort. Il consentit toutefois à intervenir auprès de l'intendant et du prince de Conti, gouverneur de
Guyenne. Il condamnait l'esprit de combat du duc de Rohan, mais aussi l'esprit de chicane des prédicateurs, incompatible, selon lui, avec l'ordre dans l'État. Il évita de passer de jour à Montauban, car les pasteurs étaient selon lui des raisonneurs, pleins de préjugés. Notons que cette prise de position se situait peu de temps avant son élévation à la dignité de maréchal général, à un moment où il refusa de se convertir au catholicisme par opportunisme. Détaché du calvinisme militant, il refuse le rôle de chef de parti qu'il pourrait jouer, en tant qu'aristocrate réformé le plus prestigieux.

S'il conserve ses convictions, on peut admettre que Turenne s'interroge, de bonne foi, sur les fondements de la théologie calviniste. Il est à la recherche d'une dévotion vraie et se querelle souvent avec Mme de Turenne à propos de Sarpi, mais aussi à propos des chrétientés orientales. Il est entré en relation avec un ancien esclave qui a profité de son séjour forcé dans l'Empire ottoman pour s'instruire sur les rites et les croyances de l'Église orthodoxe. Il est convaincu que celle-ci est beaucoup plus proche de l'Église primitive et il est impressionné par le dogme de la présence réelle que celle-ci ne cesse d'enseigner. Ces doutes et ces interrogations agacent d'autant plus Mme de Turenne que son mari, de retour à Paris, fait un pas supplémentaire en empruntant à son ami du Plessis-Guénégaud un livre de Port-Royal sur l'enseignement des Pères de l'Église, La Tradition de l'Eglise touchant l'Eucharistie, œuvre de Nicole publiée par Arnauld en 1659. La lecture de ce livre le pousse à recourir aux textes. Les controverses de Port-Royal l'ont, semble-t-il, insensiblement amené vers le catholicisme; ces lectures vont dans le même sens que les conversations avec Brevin.

Malheureusement on ne dispose plus, après 1661, de textes pouvant baliser le cheminement spirituel de Turenne. Celui-ci s'inscrit en fait dans un vaste mouvement qui, sous l'égide du futur cardinal Rojas y Spinola, œuvrait pour un rapprochement entre chrétiens séparés, avec la bénédiction de certains milieux de la Curie romaine. Ce mouvement reposait sur la libre discussion des arguments théologiques et l'adhésion sincère des croyants. Il s'agissait de favoriser le retour progressif et volontaire de personnalités protestantes au sein de l'Église romaine, qui touchait ainsi les dividendes de la Réforme catholique. Une fois de plus, Turenne s'insérait dans un courant européen qui concernait aussi bien l'Allemagne que la
Hongrie, la Pologne, voire l'Angleterre : l'ami de Turenne, le duc d'York, futur Jacques II d'Angleterre, ne s'était-il pas, fort peu opportunément, converti au catholicisme? Formé par un précepteur arminien, Turenne avait toujours rejeté les aspects sectaires de ce calvinisme de combat qui continuait à animer les dames de la Maison de Bouillon et l'on comprend qu'il ait choisi comme aumônier un pasteur anglican : l'Église établie d'Angleterre souhaitait s'inscrire dans la continuité de l'Église chrétienne, la succession apostolique et la communion des saints et rejetait à l'arrière-plan les querelles théologiques.

Turenne était un esprit « moderne » dans la mesure où il condamnait l'esprit de chapelle, mais c'était aussi un homme de son temps car il était profondément religieux, préoccupé de son salut et de l'au-delà. Le dogme n'étant point indifférent, il fallait quitter une Église dans l'erreur sur les doctrines fondamentales pour celle qui enseignerait la vraie doctrine de salut. A cet égard, l'écho d'un entretien légèrement postérieur avec Van Beuningen, le diplomate hollandais, paraît significatif. Celui-ci soutenait qu'il était indifférent d'appartenir à une Église ou à une autre, que toutes assuraient le salut éternel. Turenne soutint la thèse contraire selon laquelle ceux qui auraient choisi la mauvaise voie et auraient persisté dans l'erreur, seraient condamnés à la damnation éternelle; il n'osait prendre un tel risque 785.

C'est là un itinéraire commun à beaucoup de chrétiens de son temps ; au fur et à mesure qu'il avance en âge, lui qui a si souvent côtoyé la mort sur les champs de bataille, il songe à une fin chrétienne, à une bonne mort garante de la vie éternelle. La sincérité dans la pratique, les efforts pour être homme de bien lui paraissent désormais insuffisants. Profitant des années de loisir que lui offre la paix revenue, il approfondit les méditations entreprises depuis 1656. Toutefois, dans ce domaine comme dans beaucoup d'autres, il sera lent à se décider et tout en s'interrogeant, demeurera un huguenot fidèle et fréquentera le temple de Charenton jusqu'en 1668, même si, pour éviter les querelles, les deux époux s'y rendent séparément.




Il continue même à jouer son rôle de protecteur des Églises, en collaboration avec Ruvigny, investi par Mazarin en 1659 de la fonction officielle de député général des Églises réformées. Ami de Turenne et du cardinal, Ruvigny occupera ce poste
jusqu'à sa mort en 1678, date à laquelle il fut remplacé par son fils qui avait été aide de camp de Turenne de 1672 à 1675. Le maréchal use de son prestige et de son influence pour plaider auprès du roi la cause de ses coreligionnaires dont la situation s'est brusquement détériorée par la Déclaration royale du 18 juillet 1656. À la suite des plaintes de l'Assemblée du clergé de France de 1655, Mazarin a décidé de porter un coup d'arrêt à l'expansion du calvinisme, conséquence des concessions royales faites en récompense du loyalisme des huguenots durant la Fronde. Désormais le gouvernement s'en tiendra à une application étroite, limitative, des édits de Nantes et d'Alès.

En 1664, Turenne obtient ainsi le rappel d'exil du pasteur du Bosc accusé d'avoir prêché contre la confession auriculaire, par l'intermédiaire de son ami Boucherat qui intervient auprès de Michel Le Tellier; au bout de sept mois, du Bosc est autorisé à quitter Châlons pour retourner dans sa paroisse de Caen. En revanche, l'année suivante, il ne pourra aider les réformés de Bretagne; en 1667, il sera l'écho des plaintes des huguenots concernant des démolitions de temples, mais n'obtiendra aucun résultat 786. En 1665, il a rédigé un mémoire intitulé : L'Avis du vicomte de Turenne sur ce qui regarde la religion prétendue réformée concernant la réunion des Eglises 787. Il faut avant tout, explique-t-il, éviter les violences et les conversions forcées, mais agir sur les huguenots de bonne foi en organisant des conférences, où l'on obtiendrait la participation de ministres moins prévenus que d'autres contre le catholicisme. Ainsi leur ferait-on connaître la véritable doctrine catholique et non celle que leur exposent les pasteurs sur le ton de la controverse. Il faut cependant, poursuit-il, éviter les excès de zèle comme ceux qui ont échoué au début des guerres de religion avec le colloque de Poissy ou comme les efforts déployés dans l'Empire par les érasmiens au début de la Réforme : exposer, discuter publiquement et convaincre.

Si ce mémoire destiné au roi ne fut pas retenu comme ligne de conduite par le gouvernement de Louis XIV, il illustre admirablement la démarche propre de Turenne qui ne cesse de s'informer. Il a subi l'influence des jansénistes et de Bossuet. En 1664, il avait également pris connaissance du traité de Nicole, La Petite perpétuité, avec sa réponse au pasteur Claude, le théologien calviniste qui ne devait pas cesser de tenir tête à Bossuet. Le débat se poursuivit à l'occasion de la parution en
1667 du livre du jésuite Nouet, La Présence de Jésus-Christ dans le Très Saint Sacrement. Pour Picavet, c'est la Grande perpétuité de Nicole qui eut une influence directe sur Turenne. Le livre ne sortit en librairie qu'en 1669; or, d'après une dépêche de Lionne au cardinal Rospigliosi, le maréchal lui aurait confié : « Ce qui m'a fait sauter le fossé et m'a mis au pied du mur, c'est le premier tome manuscrit de cet ouvrage. » Lefèbvre d'Ormesson rapporte également : « On a parlé chez M. le Prince de la réponse au livre du ministre Claude par Arnauld qui était bien faite, et M. de Turenne disait que ce livre avait achevé de le persuader. » Ce témoignage est confirmé par Saint-Maurice : « Ç'a été un coup de l'adresse, de la science et de la dévotion du sieur Arnauld : il y a bien longtemps qu'il instruisait M. de Turenne du christianisme, mais si celui-ci ne s'est pas déclaré plus tôt, je crois que ç'a été de crainte de passer pour janséniste 788. »

Ce n'était plus un secret pour personne que Turenne fréquentait les milieux jansénistes. C'était un sujet de discussion à l'intérieur du ménage du maréchal, parce que, disait sa femme, il prenait les défauts de ses amis jansénistes. Ses belles amies, Mme du Plessis-Guénégaud et la duchesse de Longueville, devenue dévote après ses équipées frondeuses, étaient acquises au jansénisme. Mme de Guénégaud lui fit connaître son cousin, l'évêque de Tournai, Gilbert de Choiseul, un gallican de tendance janséniste, humain et pieux. Il subit également l'influence de Vialart de La Herse, évêque de Châlons, lui aussi gallican aux sympathies jansénistes, qui lui suggéra d'aller écouter le père Louis de Grenade prêcher à Saint-André-des-Arts. Si l'on en croit l'abbé de Choisy, qui consacre plusieurs pages de ses Mémoires à la vie spirituelle de Turenne, ce dernier ne se gênait pas pour critiquer l'attitude de l'archevêque de Paris, Hardouin de Péréfixe, vis-à-vis des filles de Port-Royal : « M. de Turenne était encore huguenot et les huguenots, qui niaient, aussi bien que les jansénistes, les mérites des bonnes œuvres, favorisaient en tout les jansénistes à cause de la conformité de leurs sentiments sur la grâce 789. » Turenne se raccommoda pourtant avec l'archevêque à la demande de son ambitieux neveu, le duc d'Albret, qui comptait bien s'appuyer sur Péréfixe pour assurer sa carrière dans l'Église et qui, selon Saint-Simon, s'appuya toujours sur le parti antijanséniste.


L'examen de la bibliothèque de Turenne est décevant dans la mesure où la prisée faite lors de l'inventaire ne détaille que les in-folios d'une certaine valeur. Il est intéressant de noter qu'il n'y a, à la différence des autres bibliothèques des grands personnages de l'époque, aucun ouvrage de dévotion ni de théologie, qui constituaient généralement 30 à 40 % de toute bibliothèque privée du grand siècle; sur 252 titres, 15 seulement sont détaillés, et l'on ne trouve, hors une Bible et la Doctrina christiana de Granada, que des ouvrages d'histoire ou des classiques 790. Il faut donc s'en tenir à l'examen des rencontres et aux témoignages. De ceux-ci on peut déduire que l'itinéraire spirituel de Turenne passa par de longs et fructueux entretiens avec le grand Bossuet qui avait conservé de son séjour à Metz le goût du dialogue avec les réformés.






Bossuet

Turenne l'entendit prêcher dès 1660 lors de la prise d'habit de sa nièce, Mlle de Bouillon, chez les Carmélites : en présence des reines, le prélat émit le vœu que le glorieux soldat se convertît au catholicisme. Ils avaient d'ailleurs des amis communs, la duchesse de Longueville et surtout Madame, Henriette d'Angleterre, dont la mort inspira à l'orateur sacré l'une de ses plus belles oraisons funèbres. Il est néanmoins difficile de savoir quand commencèrent les conférences entre Turenne et Bossuet, qui semble avoir achevé le travail commencé par Arnauld. Turenne a lu sur manuscrit son Exposition de la foi catholique, publié en 1671 seulement. C'était un ouvrage habile, qui répondait précisément aux besoins intellectuels de Turenne. Les divergences entre les confessions chrétiennes y étaient réduites au minimum : le culte des saints, la révérence aux images et aux reliques, la défense de l'Eucharistie. Dans le problème fondamental de l'autorité en matière de foi, Bossuet démontrait que les protestants avaient été obligés, à leur tour, d'établir une autorité parmi eux. Le ton, très modéré, contrastait avec la violence habituelle des controverses. Ce livre n'en fut pas moins critiqué par les protestants, qui l'accusèrent de déguiser la doctrine catholique en n'exposant pas tout l'enseignement tridentin pour séduire ceux d'entre eux qui étaient prêts à un accommodement.


Ce qui est sûr, c'est que Turenne succomba aux charmes du futur Aigle de Meaux et qu'il se convertit au catholicisme. À force de s'interroger sur la doctrine, il finit par se demander pourquoi il demeurait extérieur à l'Eglise romaine. Comme le rapporte Saint-Évremond, l'abbé d'Aubigny, discutant souvent de ces matières avec lui, lui dit un jour : « Quand on avoue qu'on a eu tort de sortir d'une Église, on est bien près d'y rentrer et si je survis à Mme de Turenne je vous verrai dans la nôtre. M. de Turenne sourit et ses sourires n'expliquaient pas assez si c'était pour se moquer de la prédication de M. d'Aubigny, ou pour l'approuver 791. »






La conversion

Elle n'eut lieu qu'à l'automne de 1668, le 23 octobre, et le problème qu'elle pose est moins de savoir pourquoi – l'itinéraire spirituel du maréchal montre qu'il s'était progressivement détaché du calvinisme militant, même s'il assista au culte de Charenton jusqu'au bout – que la raison pour laquelle elle eut lieu à cette date-là.

Louis XIV fut prévenu le premier de la décision de Turenne, qui s'était rendu l'avant-veille à Saint-Germain où séjournait la Cour. Il « dit au roi qu'il avait un mot à lui dire, dont il suppliait Sa Majesté de ne point parler, rapporte Lefèbvre d'Ormesson. C'est dire que je veux changer de religion. Ah ! que je suis aise, dit le roi » qui voulut l'embrasser et envoyer immédiatement un courrier au pape. Mais Turenne obtint qu'il n'en fît rien.

La cérémonie eut lieu dans la plus stricte intimité, à Paris, dans la chapelle de l'archevêché, entre les mains d'Hardouin de Péréfixe et en présence de quelques témoins qui étaient des fidèles du maréchal : Louis Boucherat, le futur chancelier ; Pertuis, alors son intendant et capitaine de ses gardes, à qui il avait promis le gouvernement de Courtrai; Destroyiers, son maître d'hôtel, un pieux catholique; du Hault, son premier valet de chambre. A la Maison de Turenne s'étaient joints les abbés Sauvage et de Choisy 792, mais le duc d'Albret n'avait pas été convié, car l'oncle se méfiait à juste titre de la vanité du jeune abbé, qui bientôt voulut faire croire que la conversion était son œuvre, alors que toute l'affaire avait été menée à son insu. La cérémonie fut simple et brève, comme toujours au
XVIIe siècle, afin d'éviter toute humiliation du nouveau converti. Ensuite Turenne se confessa, puis alla entendre la messe et communier à Notre-Dame. Des catholiques, peu au fait des décrets du concile de Trente, s'étonnèrent que Turenne n'ait point été rebaptisé, alors que le baptême était le seul sacrement commun aux catholiques et aux protestants 793. Quelques jours plus tard, le roi se préoccupa de lui trouver un directeur de conscience : « S'il n'en avait pas, il voulait lui en donner un, ou du moins le prier de n'en pas prendre un dans une communauté. » Il consulta Pertuis qui lui en proposa deux, l'un indulgent, l'autre fort sévère. Ils allèrent tous deux, incognito d'abord à la Doctrine chrétienne, rue des Fossés-Saint-Victor, rendre visite au père Charles, puis à Saint-Gervais où le curé M. Feu les attendait. Ce fut lui que Turenne choisit 794.

La nouvelle de la conversion suscita la surprise et fut accueillie par des mouvements divers. Chez les catholiques, ce fut une joie sans mélange; chez les réformés, en revanche, le geste fut considéré comme une défection, alors même que les Eglises se trouvaient sur la défensive et menaient des combats d'arrière-garde. Cette abjuration fut d'autant plus mal perçue qu'un autre aristocrate huguenot, le marquis de Lorge, suivit bientôt le même itinéraire spirituel et parvint aux mêmes moments aux mêmes résultats. Saint-Simon a raconté la conversion de son beau-père, ses inquiétudes, ses scrupules, sa délicatesse à l'égard du maréchal qui était son père adoptif : tous deux avaient été instruits secrètement par Bossuet, et Lorges attendit le printemps de 1669 pour annoncer sa conversion « dans la crainte qu'on ne le crût entraîné par l'exemple d'un homme de ce poids auquel tant de liens l'attachaient795 ». « Ce fut, rapporte Saint-Maurice, un coup de foudre pour les religionnaires 796. » La dernière sœur protestante encore vivante de Turenne, « la comtesse de Roye, en pensa mourir de regret 797 ».

Ses anciens coreligionnaires mirent en doute la sincérité de Turenne. Son ami Van Beuningen disait par exemple : « Il m'a paru trop éclairé et trop raisonnable en toutes choses, et même en matière de religion, pour m'imaginer qu'il ait pu recevoir pour véritable une doctrine qui accorde l'éternelle félicité à un scélérat pourvu qu'il se soumette aux enseignements de l'Église 798. » Ils l'attribuèrent généralement à la faiblesse, à la vanité, voire à l'ambition. La Gazette d'Amsterdam pensa qu'il
voulait devenir chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit, la consécration suprême pour un aristocrate français, selon Saint-Simon, à condition qu'il fût catholique – ce qui en avait naguère exclu le maréchal de Bouillon. Des pamphlets et des chansons visèrent même plus bas et attribuèrent la conversion à l'influence de Mme de Coëtquen :


Est-il vrai qu'en faveur d'une amoureuse flamme

Tu quittes lâchement du Christ les étendards

Et que le favori de Bellone et de Mars

Veuille être à soixante ans la dupe d'une femme 799 ?





On notera au passage le caractère désobligeant du second vers, qui laissait croire que Turenne abandonnait le christianisme, comme si les catholiques n'étaient pas des chrétiens et comme si Turenne s'était converti à l'islam. Les « étendards du Christ » revenaient constamment dans la « langue de bois » – appelée aussi « patois de Canaan » – des huguenots intransigeants qui se considéraient comme le peuple élu destiné à vaincre l'idolâtrie papiste et comme les soldats du Christ face à l'Antéchrist romain.

Des esprits plus subtils allèrent jusqu'à imaginer une combinaison politique de grande envergure : Turenne serait devenu catholique pour poser sa candidature au trône de Pologne 800 vacant depuis la renonciation du dernier Wasa, Jean-Casimir, l'époux de la Française Louise-Marie de Gonzague. Celle-ci avait, on l'a vu, songé à favoriser l'élection du duc d'Enghien du vivant de son mari – le ménage n'avait pas d'enfant – afin d'assurer la continuité et de renforcer l'autorité monarchique dans un État en crise 801. Bien entendu, Turenne avait été mêlé à ces négociations secrètes – tout au moins en ce qui concernait la Hongrie –, mais il savait que, face à l'opposition de la noblesse polonaise, la combinaison avait échoué, car les Polonais tenaient avant tout à leur liberté dorée, même si elle conduisait à l'anarchie, et soupçonnait le parti français de la Cour de Varsovie de vouloir établir l'absolutisme. C'est pourquoi la France favorisa un Allemand catholique, alors son allié, le duc de Neubourg, pour faire pièce à la Maison d'Autriche. Mais c'est finalement un magnat polonais, Michel Korybut, qui fut élu en 1669. Turenne était trop fin politique et trop bon connaisseur du contexte polonais pour se laisser
entraîner dans une telle aventure, quelles que fussent ses ambitions personnelles.

Le médecin Guy Patin, lui, s'imaginait que Turenne s'était converti pour obtenir enfin l'épée de connétable. Il écrivait le 2 novembre : « Il a abjuré son hérésie entre les mains de M. l'archevêque de Paris. On dit qu'il deviendra connétable. C'est un excellent homme, et qui est ainsi de tout le monde802. » Mais en admettant que Louis XIV eût accepté de pourvoir ce grand office de la couronne, il ne l'aurait fait qu'en 1660 ; or, Turenne avait refusé le marché et ce fut tout à son honneur. En 1668, le moment était passé, et Louis XIV le lui rappela dans les mois qui suivirent, lorsque Turenne mit tout son prestige dans la balance pour obtenir le chapeau de cardinal pour son neveu le duc d'Albret. Le jeune âge de ce dernier, l'âpreté de la concurrence étaient de si grands obstacles que Clément IX, francophile, était disposé à faire un geste en faveur du roi et du nouveau converti en nommant cardinal Turenne lui-même, ce qui fit dire au roi : « Il est vrai que si vous l'aviez voulu faire en 1660, vous pouviez espérer autre chose que le chapeau rouge. »

Turenne refusa tout naturellement 803.

Cette étrange proposition montre néanmoins le retentissement de la conversion de Turenne au sein du parti catholique, qui ne mit pas un instant en doute la sincérité du maréchal. Dans sa dépêche du 30 octobre 1668, l'ambassadeur vénitien ne craignait pas de parler d'un gain notable pour l'Église de France et d'un coup mortel pour le parti huguenot. Il attribuait ce grand événement à plusieurs causes possibles : la grâce divine, l'étude du livre de controverse, les conférences avec les théologiens et enfin une intervention du roi lui-même804. Mais nous savons que cette dernière hypothèse doit être écartée. De son côté, le nonce apostolique Bargellini s'empressa de féliciter le nouveau catholique, et la cour de Rome ne dissimula pas sa joie805. Le père Oliva, général des jésuites, lui adressa aussi une lettre de félicitations806. Quant au duc d'Albret, il envoya un courrier extraordinaire à Rome pour annoncer l'événement, et Clément IX le reçut dès son arrivée, le 3 novembre 1668.

La thèse de la conversion politique a eu la vie dure. Pourtant l'abbé de Choisy a montré avec lucidité que son ami Turenne y perdait plutôt sur ce plan. Jusqu'en octobre 1668, ce dernier demeurait en effet le chef d'un parti certes diminué, mais encore puissant, qu'il était seul à représenter au Conseil du roi, même s'il le faisait avec modération. Dorénavant « il se
confondait par là dans la foule des courtisans qu'on méprise, parce qu'on ne les craint pas, au lieu que, demeurant huguenot, il se voyait à la tête d'un parti [...] qui ferait les derniers efforts pour se soutenir jusqu'à la fin. [...] Ainsi sa conversion fut sincère807 ».

C'est là qu'on peut observer l'évolution des La Tour d'Auvergne. Alors que le maréchal de Bouillon n'avait rien été d'autre qu'un huguenot politique, un chef de parti perpétuellement agité, alors que les deux frères n'avaient pas hésité à prendre les armes contre le roi (sans toutefois invoquer le prétexte de la religion), Turenne renonçait ouvertement à son rôle de chef de parti pour rentrer dans le rang, se contentant des avantages substantiels accordés par le roi et, excepté cette petite vanité de « prince étranger », se considérant comme un fidèle sujet du roi. C'est à de telles évolutions qu'on peut mesurer le succès réel de Louis XIV et les progrès de l'autorité monarchique face aux éternels trublions qu'étaient les chefs du parti aristocratique, ces « grands » que Richelieu n'avait cessé de combattre sa vie durant.





Il reste à expliquer les raisons qui ont poussé Turenne à sauter le pas en octobre 1668 plutôt qu'à une autre date. Là encore il faut distinguer des causes personnelles et des causes politiques. Une première raison personnelle apparaît clairement tout au long de cet ouvrage : la présence, puis la disparition des dames de la Maison de Bouillon. Avant la mort de son épouse, la conversion eût été impossible sinon au prix d'un divorce, qui aurait pris la forme d'une séparation de corps. Un fait antérieur à la mort de Mme de Turenne semble avoir conforté le maréchal dans la conviction de la Présence réelle – un thème qui continua à le préoccuper après sa conversion. Turenne avait été influencé par un miracle au début de l'année 1661 ; lors de l'incendie du Louvre, les flammes auraient été arrêtées par un prêtre qui portait le Saint Sacrement. « Je l'ai vu, je n'en saurais douter, je l'ai vu » dit-il à plusieurs reprises. Il était maintenant convaincu de l'efficacité surnaturelle de l'Eucharistie808.

Le troisième fait précédant la conversion et qui pourrait être mis en relation étroite avec celle-ci est la paix de l'Église : elle avait provisoirement mis fin à la querelle janséniste et à la persécution de Port-Royal menée précisément par l'archevêque
de Paris qui voulait obliger les religieux à signer un formulaire condamnant les cinq propositions de Jansénius. Les jansénistes affirmaient que ces propositions, condamnables en effet, n'étaient pas dans Jansénius et refusaient en conséquence de signer le formulaire; Clément IX apaisa tout, en engageant les quatre évêques jansénistes (dont Henri Arnauld, frère du Grand Arnauld et évêque d'Angers) à signer « sincèrement ». Il semblait permis de croire, en condamnant les cinq propositions, qu'elles n'étaient pas extraites de Jansénius et le tour était joué. Cette paix ne fut qu'une trêve passagère, mais permit l'essor de Port-Royal-des-Champs et apaisa la conscience de Turenne. Il faisait son entrée dans une Église pacifiée, et le symbole en fut la cérémonie de l'abjuration : ramené à l'Église traditionnelle par ses amis jansénistes, il abjura entre les mains de leur pire adversaire, M. de Paris, ancien précepteur du roi, et se lia ensuite ostensiblement avec Bossuet.

Tout comme ils en avaient suspecté la sincérité, les malveillants expliquèrent la date de conversion par des motifs politiques : Turenne, paraît-il en disgrâce, aurait utilisé ce moyen pour retrouver la faveur royale. Leur argument essentiel était la campagne d'hiver de 1667-1668, campagne dont il aurait été écarté à son insu quand le commandement de l'armée d'invasion de la Franche-Comté fut donné à Condé. Il aurait donc été victime d'une contre-attaque du clan des ministres qu'on n'avait pas consultés durant la campagne précédente et qui auraient suggéré d'aller rechercher M. le Prince, toujours mal vu depuis son retour des Pays-Bas espagnols. Or Condé avait participé à de nombreux conseils avec Turenne depuis 1661. Gouverneur de Bourgogne, il pouvait préparer l'opération de février 1668 contre la Comté espagnole avec discrétion. En réalité, Turenne fut le premier prévenu et garda le commandement de l'armée de Flandre, l'armée principale pour la campagne du printemps 1668, au cas où l'on aurait repris le combat. La seule chose dont il fut écarté fut la discussion du traité de partage secret de la succession d'Espagne, mais la nature même de la négociation exigeait qu'il y eût le moins possible de responsables au courant pour éviter les fuites ; en dehors du roi, seul Lionne était au courant. Évidemment, il manquait un élément essentiel pour comprendre la politique royale, et la signature du traité d'Aix-la-Chapelle put lui paraître une erreur – telles étaient les exigences de la
diplomatie secrète. Bussy-Rabutin, dans sa correspondance, lie ces difficultés à la conversion du maréchal : « Ce grand politique changea de religion et obtint en récompense le chapeau de cardinal pour son neveu. » Mais dans ses Mémoires, après sa réconciliation avec Turenne, il en juge autrement : « Elle lui fait d'autant plus d'honneur et à l'Église qu'elle ne peut être soupçonnée d'aucun intérêt humain; la vérité de notre religion en a toute la gloire 809. »

A la suite de Jurieu, la tradition protestante reprit la thèse de la conversion politique. Selon l'historien du protestantisme Haag 810, c'est à la crainte d'une disgrâce qu'il faut attribuer la décision de la conversion : « En 1667, Louis XIV, mécontent de son obstination dans l'hérésie et disposé, par son mécontentement même, à prêter une oreille compatissante aux insinuations calomnieuses de ses ministres contre le plus grand de ses généraux... Turenne sentit que pour raffermir son crédit chancelant il devait donner satisfaction à son maître ; il abjura donc. Voltaire est allé trop loin en attribuant sa conversion uniquement à des vues de fortune; mais tout homme de bonne foi avouera avec Sismondi que la faveur du monarque n'eut pas moins de poids à ses yeux que les arguments du célèbre évêque de Meaux. »

Mais celui qui comprit le mieux fut son ami Arnauld : « Qu'a gagné M. de Turenne en se faisant catholique? Ne commandait-il pas les armées du roi étant huguenot? Qu'a-t-il eu depuis qu'il n'eût pas alors ? On sait, au contraire, qu'il est mort pauvre811. » Le seul bénéfice de la conversion à cette date ne fut pas pour lui-même, mais pour la Maison de Bouillon, dans la mesure où le Pape voulut faire un geste en sa faveur et donna le chapeau au duc d'Albret. C'était bien conforme à la politique familiale de Turenne, qui, depuis vingt ans, mettait en avant la fortune des Bouillon tout autant que la sienne propre. Mais de là à penser qu'il s'est converti pour faire de son neveu un cardinal, le pas est difficile à franchir. La date choisie demeure donc difficilement explicable ; sans doute un phénomène de maturation spirituelle, d'approfondissement de sa réflexion, en particulier sur la question de la Présence réelle mais aussi la disparition de l'obstacle moral constitué par sa sœur et par sa femme a-t-il joué un rôle.

Il faut, en tout cas, écarter la légende accréditée par les biographes à la solde du cardinal de Bouillon selon laquelle Turenne aurait été touché par la grâce, à travers les arguments
de son neveu. L'opération commença dès la mort de Turenne, lorsque le cardinal enjoignit à Mascaron de passer sous silence le rôle de Bossuet dans son oraison funèbre en l'honneur du maréchal. Celui-ci, prévoyant la manœuvre, aurait pourtant dit à son neveu en lui annonçant la nouvelle de son abjuration : « Je vous en fait le secret, pour qu'on ne dise pas que vous m'avez converti812. » C'est d'ailleurs bien le duc d'Albret qui fut le seul bénéficiaire de l'abjuration de Turenne, puisque la qualité de nouveau converti de son oncle et sa faveur renouvelée auprès de Louis XIV, lui permirent d'obtenir cette dignité cardinalice qui rehaussait le prestige de la Maison.

Turenne aurait-il poussé l'esprit de famille jusqu'à faire un geste aussi spectaculaire dans le seul intérêt du clan, alors qu'il n'y avait lui-même aucun avantage, tout comme il s'était rangé aux côtés des Frondeurs, tant que son frère n'eut pas obtenu de substantielles compensations de la part de Mazarin ? L'esprit de clan était assez développé chez lui pour l'avoir poussé à une telle combinaison, et l'examen de la religion de Turenne dans ses toutes dernières années pourrait donner quelque consistance à une telle hypothèse : avant 1668, il était un huguenot tiède, après 1668 il ne fut jamais un catholique zélé. Chrétien sincère, il se situait un peu au-delà des limites confessionnelles.






Catholique ou chrétien ?

La position de Turenne demeura isolée après sa conversion, puisque à la différence de nombreux néophytes, il ne devint pas un dévot entiché de pratiques typiquement catholiques. Son inventaire après décès, jusqu'à présent inédit, et son testament jettent quelque lumière sur son attitude religieuse.

L'inventaire contient une prisée de la bibliothèque qui ne représente pas un gros élément du patrimoine : 332 livres pour 252 volumes, dont 40 in-f°, 89 in-4°, 39 in-8° et 84 in-12°813. Il s'agit des ouvrages de l'hôtel de la rue Sainte-Anne, dernière demeure parisienne du maréchal. Il ne s'agit pas là de la bibliothèque d'un analphabète, ni de celle d'un bourgeois (où l'on ne recense alors que très peu de livres), ni de celle d'un collectionneur de livres comme Mazarin ou Colbert. Bien entendu, il n'y a de liste nominative que pour les 40 in-folio, considérés pour leur valeur marchande (les autres livres sont estimés globalement, en paquet). Le seul ouvrage purement
religieux, placé en tête, est une « bible imprimée à Genève en 1588, in-folio, reliée en maroquin, prisée 5 livres ». On ne trouve aucun ouvrage catholique, et cette bible calviniste est tout naturellement à l'Index mais aussi condamnée par l'Église anglicane; elle ne contient pas tous les livres canoniques reconnus par l'Église romaine. Cet indice montre bien que Turenne, lui si peu bavard, était indéfectiblement attaché à la Parole telle que la concevaient les protestants. Un catholique ne pratiquait pas la Bible, mais des commentaires et des ouvrages de dévotion. Il serait intéressant de savoir s'il fut autorisé à conserver par devers lui cet ouvrage éminemment subversif dans le fond et dans la forme (la traduction était de Théodore de Bèze), ou bien s'il a simplement pris la liberté de conserver la Bible de son enfance...

A côté de cette Bible, se trouvent l'Histoire du Concile de Trente, de Fra Paolo Sarpi, – qui, on l'a vu, a indéniablement joué un rôle dans son évolution – et un Tacite en latin avec des commentaires de Juste Lipse, le philosophe qui, par l'intermédiaire de Tilenus, l'a certainement conduit sur le chemin de la réconciliation avec l'Église romaine. Mais dans tout cela point de trace d'une grande ferveur catholique.

Considérons maintenant les tableaux. Là encore, rien d'original : 17 toiles au total valant moins de 1000 livres. Turenne était un consommateur d'images, non un mécène. A côté des portraits obligés chez un grand seigneur – le roi à cheval, le roi à pied, un Richelieu, un Mazarin –, on trouve surtout des scènes mythologiques, deux paysages et seulement deux peintures à caractère religieux : l'une représentant l'histoire de Tobie, évaluée à 30 livres, et une Vierge glorieuse avec saint Jean prisée 70 livres. Le bilan est maigre : la première évoque une scène de l'Ancien Testament, et une seule représente la Vierge, même s'il s'agit d'une belle pièce. On objectera que Turenne n'avait pas attendu l'automne 1668 pour décorer son hôtel parisien, mais l'iconographie de la Contre-Réforme est bien faiblement représentée face à Diane et à Iphigénie. Ces préférences révèlent un goût assuré pour la culture classique et vont plutôt aux vierges de l'Antiquité qu'à la Sainte Vierge. Cela n'a rien d'étonnant chez un huguenot instruit, mais rien ne traduit de grands changements dans la sensibilité religieuse.


Si l'on examine enfin le testament814, l'invocation est classique – « au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit » – et la référence à la Sainte Trinité tout à fait normale. Mais il n'y a aucune mention de la Vierge, ni des saints. Turenne place toute son espérance en Dieu et ne cherche point d'intercessions, « espérant et croyant fermement que me faisant miséricorde, il aura la bonté de vouloir que ce soit en Sa grâce ». Il s'agit donc d'une religion purement christique, qu'un protestant pourrait tout aussi bien professer. Ce texte est d'autant plus intéressant qu'il est spontané, et n'a pas été rédigé dans les formes par un notaire, il s'agit d'un papier laissé dans son cabinet à l'intérieur d'une enveloppe avec la mention : « papier qui m'est de conséquence ». Il n'y a donc eu aucune pression extérieure; ce testament appartient au genre, si répandu en Autriche, des « testaments militaires » laissés en grand nombre par des officiers agités de sombres pressentiments avant de repartir sur le front, voire avant une bataille.

Autre aspect significatif : tout comme chez les protestants convertis d'Autriche, il n'y a aucune fondation de messe815. Si Bossuet a su convaincre Lorges de la valeur de la prière pour les morts816, l'oncle ne semble guère avoir été touché par cet aspect du dogme catholique. Il attend tout de la grâce divine. Celle-ci lui a été manifestée par la possibilité de rentrer dans l'Église catholique, simplement qualifiée d'Église de Dieu (comme si les Églises réformées n'étaient point une vraie Eglise). Ce signe lui paraît suffisant, et il n'a pas besoin de multiplier les œuvres. Pour la même raison – une profonde sérénité devant le jugement de Dieu –, il n'a cure de la pompe rassurante de la mort chrétienne du XVIIe siècle817 : il demande des obsèques dans l'église de la paroisse où il se trouvera au moment de sa mort « avec le moins de cérémonie qu'il se pourra ». Cette dernière volonté ne fut pas respectée, mais l'inhumation dans une église était conforme à la pratique du temps, car elle était une garantie de résurrection ; il n'y avait point d'aristocrate qui n'eût son tombeau dans une église.

L'originalité principale de son testament réside dans la référence à sa conversion, signe de son élection par Dieu qui l'a arraché aux ténèbres de l'hérésie. Turenne l'évoque d'emblée : « Ayant plu à Dieu, après avoir été longtemps hors de son Église, de me faire la grâce de m'y rappeler, je le supplie de m'y faire persévérer jusqu'à la fin ». Il est si persuadé que son abjuration a été une chance exceptionnelle qu'il veut en faire
profiter ses frères huguenots encore dans l'erreur : « Je supplie Dieu de vouloir que j'y sois en édification. » La conversion n'a donc pas été uniquement une prise de position personnelle, mais doit contribuer à cette grande œuvre de la seconde moitié du siècle, le retour des huguenots au sein de l'Église – par persuasion bien sûr. Pour cela, il fait des fondations en faveur des pauvres, qui ne peuvent se convertir pour des raisons matérielles ; c'est le moment où Pellisson, un autre nouveau catholique, crée la « Caisse de conversion », si souvent décriée. Les dons ne sont pas en faveur des pauvres en général, contrairement à la tradition, mais en faveur de ceux qui se convertiront à Sedan, à Nègrepelisse et à Castillon, montrant par là un attachement tout particulier à ses vassaux et à Sedan, aux anciens sujets de la Maison de Bouillon. Là, sera constitué un fonds de 50 000 livres dont les revenus seront distribués ; aux pauvres de Nègrepelisse, sont attribuées 20 000 livres, et « aux pauvres qui se convertiront à Castillon, pareille somme de 20 000 livres », soit au total 90 000 livres – alors que 103 000 livres sont laissées aux domestiques (secrétaires, maître d'hôtel, concierge, valets ordinaires). La volonté de tester en faveur des pauvres est manifeste, mais c'est aussi celle d'un seigneur cherchant à entraîner ses sujets dans le sein de l'Église catholique. Il manifeste là un sens des responsabilités spirituelles que devait avoir un maître pour ses serviteurs et qui prouve que la politique de conversion des élites était juste à long terme...

Turenne confia le soin de concrétiser ses dernières volontés à ses exécuteurs testamentaires : 45 000 livres furent affectées à la fondation d'hospices à Sedan et à Négrepelisse puisque, en 1685, l'édit de Fontainebleau résolut, au moins en théorie, le problème des conversions. Quoi qu'il en soit, en 1674, Turenne avait voulu apporter sa petite contribution à la réunion des Églises en obtenant la conversion des huguenots.

Un dernier point témoigne de sa relative tiédeur catholique ou au moins de son profond attachement aux pratiques réformées qui rejettent la confession auriculaire. « Il demanda, rapporte Mme de Sévigné, à son neveu [le cardinal] à la Pentecôte [1675], s'il ne pourrait pas communier sans se confesser. Il lui dit que non et que, depuis Pâques, il ne pouvait guère s'assurer de n'avoir pas offensé Dieu. Il lui conta son état; il était à mille lieues d'un péché mortel. Il alla pourtant à confesse pour la coutume ; il disait : " Mais faut-il dire à ce récollet comme à M. de Saint-Gervais ? [c'est-à-dire à
M. Feu, curé de Saint-Gervais, son directeur de conscience.] Est-ce tout de même? " En vérité une telle âme est bien digne du ciel818. » Au-delà du pittoresque, deux éléments se dégagent ; conformément à la tradition réformée et en accord avec la pratique janséniste, Turenne n'était pas un adepte de la fréquente communion, chère aux Jésuites ; il ne s'approchait des sacrements qu'aux fêtes carillonnées, cinq ou six fois l'an. Et il était gêné de se confesser à un récollet qui exerçait probablement les fonctions d'aumônier militaire dans son armée, alors qu'il avait l'habitude de se confier au curé de Saint-Gervais qu'il avait choisi, de son plein gré, comme directeur de conscience.

La mort de Turenne put faire scandale, car elle n'était pas conforme à l'idéal de la « bonne mort » précédée d'une confession. On sait d'ailleurs, si l'on en croit Retz, qu'il songeait, comme beaucoup de vieux soldats, à faire retraite, probablement à l'Oratoire pour se préparer à mourir, mais les exigences de la guerre ne le lui permirent pas. Son testament ne révèle pourtant pas d'inquiétude majeure quant à son salut éternel. En bonne janséniste, Mme de Sévigné partage ce point de vue : « Pour moi qui vois en tout la Providence, je vois ce canon chargé de toute éternité ; je vois que tout y conduit M. de Turenne et je n'y trouve rien de funeste pour lui, en supposant sa conscience en bon état819. » Dans une autre lettre à Bussy-Rabutin (27 août), elle évoque les dévots toujours préoccupés de la mort en état de grâce – la « bonne mort » – ou en état de péché mortel. Les réactions montrent que la conversion de Turenne avait été pleinement acceptée, qu'ils le considéraient comme un bon chrétien et n'avaient pas le moindre soupçon sur ses réserves à l'égard de certains aspects du catholicisme : « Les dévots, qui sont toujours dévorés d'inquiétude pour le salut de tout le monde, ont mis, comme d'un commun accord, leur esprit en repos sur le salut de M. de Turenne; aucun d'eux n'a gémi sur son état; ils ont cru sa conversion sincère [...]. Enfin ils n'ont pas douté que cette belle âme ne fût retournée tout droit au ciel, d'où elle était venue820. »

Mme de Sévigné a lâché la formule « une belle âme » mais ne fait pas de lui un militant de la Réforme catholique, pas plus qu'il n'a été un huguenot de choc. Et la réponse de Bussy-Rabutin nous paraît bien situer le défunt : Turenne n'était ni un athée ni un saint. Nous ajouterons qu'il était un chrétien
sincère, mais qu'il se sentait mal à l'aise dans ces querelles de boutique, et nous ne serions pas loin d'assigner à son aumônier Daniel Brevin, un rôle capital : Turenne aurait été le plus à l'aise dans la Haute Église anglicane, assurée de demeurer dans la succession apostolique, dans la continuité de l'Église traditionnelle, rassuré par une liturgie de grande qualité, préservé des querelles de cuistres dans la mesure où l'Église anglicane n'attache guère d'importance aux détails de la théologie.

Mais le siècle avait ses contraintes, et sa conversion est représentative de l'évolution du protestantisme français qui était devenu une forteresse assiégée et n'offrait plus guère d'attraits aux esprits ouverts, convaincus qu'il valait mieux être cryptojanséniste dans l'Église romaine qu'arminien dans le ghetto huguenot. Il avait également suivi l'itinéraire religieux des gens de son monde en France et en Europe. Si l'on compare le nombre de lignages aristocratiques huguenots en 1620 et en 1675, on constate un reflux, pour ne point parler de déroute. Le passage fut d'autant plus aisé pour Turenne qu'il n'eut pas à sacrifier certains aspects de la tradition protestante : il continua à lire sa Bible, ne sacrifia guère au culte des images, ne fut pas obligé d'adopter la mariolâtrie de la Contre-réforme triomphante. L'Église avait suffisamment ménagé le grand homme pour qu'il fasse lui-même la concession majeure, d'autant plus que les jansénistes lui avaient offert un havre dans l'Église universelle.





CHAPITRE III

Turenne et la fortune des Bouillon

En août 1675, Mme de Sévigné, qui se prétendait bien informée, donnait une estimation de la fortune de Turenne et lançait du même coup la légende du désintéressement, voire de la pauvreté de son défunt ami : « Au reste, il avait 40 000 livres de rentes de partage ; et M. Boucherat a trouvé que toutes ses dettes et ses legs payés, il ne lui restait que 10 000 livres de rente : c'est 200 000 francs pour ses héritiers, pourvu que la chicane n'y mette pas le nez. Voilà comme il s'est enrichi en cinquante années de service821. »

La source était en apparence sérieuse puisqu'il s'agissait de Boucherat, à qui Turenne avait confié, dès 1643, la gestion de ses biens, lesquels, « dans l'état et le crédit où il était, n'étaient pas difficiles à gérer822 ». Il est curieux de noter que dans sa correspondance Turenne n'évoque jamais le futur chancelier de France, alors maître des requêtes, dont il fit la fortune en lui procurant des intendances, des commissions extraordinaires, enfin une place de conseiller d'État en 1662. Elle résiste mal à la comparaison avec le testament, qui est probablement d'avril 1675, et surtout avec la petite note manuscrite non datée où Turenne avait fait un bilan chiffré de ses ressources avant de repartir en campagne. D'après ce document, on peut admettre qu'en gros, il laissait une fortune de un million de livres; c'était peu de chose par rapport aux actifs de Richelieu, de Mazarin, de Colbert ou même Louvois, mais appelle tout de même un certain nombre de remarques.

Il faut d'abord reprendre les comptes pour suivre l'évolution d'un patrimoine fort modeste à l'origine – puisque Turenne était un cadet de famille aristocratique point trop riche – et
augmenté par le mariage. Il faut y ajouter tout ce qui était attaché à sa personne : charges et pensions données par le roi, comme à tous ses autres fidèles serviteurs et également tenir compte des charges obtenues pour ses neveux Bouillon, contribuant ainsi à asseoir solidement la position sociale de sa Maison. On découvrira un Turenne plus attaché aux honneurs qu'à l'argent, plus sensible à la gloire de son lignage qu'à la fortune individuelle. Enfin pour répondre à certaines préoccupations actuelles de l'histoire militaire, il nous faudra examiner son activité comme entrepreneur de guerre.




Le bilan en 1675

Il est aisé à établir puisque nous possédons son testament et l'inventaire après décès dressé le 19 août 1675 823 par Mes Laurent et Pillault, notaires au Châtelet, Pillault étant le notaire habituel du défunt. Comme tous les gens de son monde, Turenne ne disposait pas uniquement de biens fonciers hérités, mais aussi de maisons, d'offices et de biens mobiliers qui augmentaient nettement les actifs de son patrimoine, alors que Mme de Sévigné ne tient compte que des biens fonciers.

Dans son testament du 17 avril 1613, le père de Turenne avait, on l'a vu, laissé à son second fils, alors âgé de deux ans, les terres qu'il avait en Auvergne et la moitié de sa terre de Castillon, mais un codicille du 29 juillet 1623 lui accorda, au lieu des terres d'Auvergne, la moitié de Castillon, la moitié de Nègrepelisse et toute la terre et seigneurie d'Olliergues. Il pouvait disposer du quart de la valeur de la terre d'Olliergues, et hypothéquer en cas de besoin la valeur du total. De son côté, par testament du 29 janvier 1614, la duchesse de Bouillon légua à son second fils l'autre moitié des terres qui lui avaient déjà été données, avec substitution en faveur de l'aîné au cas où le cadet décéderait. Par le codicille du 9 février 1639, la duchesse douairière réitéra les dispositions du testament de 1614. Les trois terres de Clarens, Castillon et Négrepelisse constituaient donc le modeste patrimoine du futur maréchal. Par suite de la transaction passée avec le duc de Bouillon son fils le 1er janvier 1638, la duchesse douairière mit également à disposition de son fils cadet un patrimoine foncier situé en Guyenne, qui faisait finalement de lui, selon les normes de l'époque, un gentilhomme
pauvre et l'obligeait à trouver une riche héritière s'il voulait faire honorable figure à la Cour.

De ces consultations de 1671824, qui nous montrent bien la genèse de sa fortune, on peut tirer deux conclusions : le futur maréchal général n'avait pas la vicomté de Turenne, berceau de la Maison. La petite ville et la seigneurie appartenaient à son frère, puis à son neveu le duc de Bouillon. Turenne n'en eut que le titre de vicomte, sans jamais en toucher les revenus. Il avait vraiment besoin d'un établissement, d'où les incessantes réclamations à Mazarin à la fin de la guerre de Trente Ans. On ne peut qu'admirer son désintéressement lorsque Mazarin, pour le brouiller avec son frère, lui avait offert le duché-pairie de Château-Thierry et qu'il avait refusé. D'après Mme de Sévigné, ces héritages représentaient 40 000 livres de rente ou un capital théorique de 800 000 livres en biens fonciers, qui devaient réintégrer à 75 % le patrimoine de la branche aînée, puisqu'il ne disposait librement que de 25 % de cette fortune foncière.

La seigneurie la plus importante était la ville et comté de Négrepelisse, une petite agglomération protestante voisine de Montauban qui avait beaucoup souffert du sac de 1622. Bien entendu, Turenne n'y résida jamais mais s'en occupa. Il y passa même au début de 1660, lorsqu'il eut le loisir de voyager dans le Midi pour rejoindre la Cour. Il était attaché à ses vassaux puisqu'il leur fit l'important legs de 40 000 livres. En 1678, ses exécuteurs testamentaires, Boucherat et le cardinal de Bouillon, s'accordèrent pour décider que celui-ci serait consacré à une fondation pieuse qui devait prendre la forme d'un hospice (qui n'existait toujours pas en 1735).

Finalement, Turenne avait le comportement d'un aristocrate de Cour. Il ne résidait pas, se bornant à protéger et à favoriser ses vassaux le cas échéant. D'un autre côté, les seigneuries ne lui assuraient pas toujours un revenu régulier; ainsi, Richelieu lui avait-il accordé une gratification en 1642 pour aller se soigner parce que les rentes étaient irrégulières sinon nulles. Mais on a vu aussi qu'il étendait sa protection à l'ensemble des seigneuries de la Maison de La Tour, qu'il avait obtenu l'exemption du logement des gens de guerre pour Olliergues puis pour la vicomte de Turenne. Comme Nègrepelisse, elle fut également déchargée de tailles grâce à la protection de Colbert et apparaissait comme une véritable principauté souveraine dans son gouvernement du Limousin. Elle lui manifesta
d'ailleurs son affection et sa reconnaissance en lui offrant, à plusieurs reprises, un cheval. En revanche, elle fut un terrain de choix pour les officiers recruteurs de son régiment, conformément à une pratique habituelle dans l'armée, ainsi que l'a amplement démontré André Corvisier : un soldat acceptait plus volontiers de servir dans la compagnie ou le régiment de son seigneur, avec des camarades issus du même village ou des villages avoisinants. Ces recrues formaient généralement le noyau solide de la compagnie, elles étaient les moins disposées à déserter, car les liens d'homme à homme demeuraient pour tous la meilleure garantie.

Si l'on tient compte de la baronnie de La Ferté, ainsi que de la terre de Tonneins en Agenais apportées en dot par Charlotte de Caumont, toutes les propriétés foncières du ménage étaient concentrées dans le Sud-Ouest, où il y avait encore une forte minorité protestante. Mais ce n'était pas suffisant pour donner à Turenne une véritable assise territoriale, comparable à celle de ses parents à Sedan. Sur ce point, la politique de Mazarin avait pleinement réussi : la terre était pour Turenne une source de (modestes) revenus, mais ne constituait pas la base de sa puissance.

Après son mariage, Turenne acquit à Paris des « maisons » indispensables pour tenir son rang, bien qu'il fût fréquemment absent de la capitale. Son testament évoque ces deux « maisons », terme modeste et traditionnel pour désigner deux hôtels particuliers, l'un dans le Marais, sur l'actuelle rue de Turenne, et l'autre rue Neuve des Petits-Champs, non loin du Palais-Cardinal (Palais-Royal) où vint habiter la régente et du palais de Mazarin, qui abrite aujourd'hui la Bibliothèque nationale. C'est cet hôtel qu'il habita les dernières années et qui figure dans l'inventaire après-décès. Le testament manuscrit évalue les deux maisons à 400 000 livres au total, mais cette affirmation – « devant 500 000 francs, mes deux maisons de Paris et 100000 francs sur mes aides peuvent acquitter entièrement mes dettes et cela va au-delà 825 » – pose problème. Les deux bâtiments ne sont, en effet, pas expressément désignés, et rien ne prouve que Turenne ait conservé son hôtel du Marais, car s'il évoque sa « paroisse », il ne la désigne pas. Dans le catalogue de l'Exposition Turenne826, Suzanne d'Huart mentionne une maison des champs située au coin de la rue de Vaugirard et de l'actuel boulevard du Montparnasse, et dont le corps de logis subsiste toujours englobé dans la masse d'un
immeuble du siècle dernier sans caractère. On peut donc se demander si Turenne n'a pas cédé son hôtel du Marais après la mort de sa femme et son installation définitive rue Sainte-Anne et s'il n'entendait pas par « seconde maison » celle de la rue de Vaugirard...

L'hôtel de la rue Sainte-Anne avait été construit par Particelli d'Hémery, le financier promu surintendant des Finances par Mazarin en 1647, et était entré dans le patrimoine des Fouquet. Mme Fouquet avait réussi à sauver une partie de la fortune, étant séparée de biens d'avec l'ancien surintendant, et avait vendu à Turenne pour 300 000 livres l'hôtel qui, outre le corps de bâtiment, comprenait un terrain assez vaste. Mais comme il était d'usage, tout n'avait pas été payé comptant, et Turenne était créancier de la dame Fouquet ; à sa mort, il lui devait 220000 livres de principal, 256729 avec les intérêts. C'est seulement le 1er février 1676 que le cardinal de Bouillon s'acquitta du dernier versement, soit 93 192 livres en espèces, « louis d'or, d'argent, pistolle d'Espagne827 ».

Par conséquent Turenne possédait en bien foncier 800 000 livres de terres et 400 000 à 500 000 livres de maisons à Paris, soit au minimum 1 200 000 livres de capital et 40 000 de rente.






Mais il fit également des placements mobiliers, ou, plus exactement, les circonstances ont placé dans son patrimoine des fonds d'État lui assurant des revenus substantiels et réguliers. D'abord il avait hérité de sa mère la fameuse rente de Hollande qui le préoccupait tant dans sa jeunesse, alors qu'il disposait de modestes ressources, et qu'il réclamait à Chavigny en 1640. Le contrat de mariage du maréchal de Bouillon et d'Élisabeth de Nassau précise : « la somme de 32 000 livres en principal d'une rente à 2 000 livres par an que MM. les États d'Hollande et de Zélande ont constituée et donnée à madite damoiselle princesse en faveur et avancement de son dit mariage828 ». Il s'agissait en quelque sorte d'un dédommagement envers la maison d'Orange, car la plus grande partie du patrimoine de Guillaume le Taciturne, située dans les Pays-Bas méridionaux, avait été confisquée par les autorités espagnoles. Mais cette rente était bien peu de chose à côté des 300 000 livres de capital gagées sur les revenus des aides des élections d'Auxerre, soit 22 000 livres de rente annuelle. Cette participation
lui avait été accordée dès 1649, mais le contrat de mariage de Turenne précisait que le traité n'était « point encore délivré ni vérifié 829 » – il le fut en 1652. Ainsi comme l'a montré Daniel Dessert, Turenne faisait partie du monde des financiers et n'était pas indifférent à la politique dirigée contre les traitants. Ces 300 000 livres étaient destinées à le rembourser des sommes avancées durant la campagne d'Allemagne. La transaction prouve que, contrairement à la légende, il n'était ni pauvre ni détaché des affaires d'argent.

Après 1660, il allait d'ailleurs se lancer dans quelques opérations spéculatives et s'intéresser aux colonies. S'il refusa en 1664 de souscrire au capital de la Compagnie des Indes orientales lorsque Colbert chercha des capitaux du côté de l'aristocratie de Cour, c'est qu'il avait déjà versé 20000 livres pour la Compagnie des Indes occidentales destinée à favoriser le développement de l'Amérique française; c'est du moins ce que rapporte Sagredo, ambassadeur de Venise830. Selon la même source, Louis XIV aurait fait don à Turenne d'une des îles du Canada, et Turenne aurait été à l'origine des rafles de police dans Paris destinées à embarquer des vagabonds à la fois pour fournir des soldats au Portugal et des engagés aux îles de l'Amérique. Les rafles provoquèrent une émeute : le carrosse de la maréchale fut insulté sous les fenêtres du Louvre, un cavalier portant ses armes faillit être massacré par la foule, et, pour calmer les esprits, Turenne dut affecter de se promener, seul, à pied, dans les jardins du Louvre. Cette dépêche de Sagredo du 24 avril 1663 est la seule à se faire l'écho de l'incident831. (Turenne est donc encore bien loin de la popularité dont il jouira en 1675 après ses brillants succès en Alsace...) Le maréchal ne se désintéressa pas non plus des Antilles et approuva le gouverneur de l'île de la Tortue quand il voulut établir durablement l'autorité royale sur les marginaux qui avaient colonisé la partie occidentale de Saint-Domingue, alors officiellement en possession de la couronne d'Espagne. Sur ce point, la politique de Colbert et les intérêts de Turenne ne divergeaient pas 832.

Celui-ci s'est même lancé dans des opérations foncières en France, et pas seulement en Amérique à l'époque où la colonisation française prend son essor : il s'intéresse à l'assainissement du marais de Bourgoin-Jallieu et projette en 1668 de rendre la rivière de Bourbie navigable pour y établir un péage833. Il s'occupe également de la forêt de sa terre de
Nègrepelisse, qu'il songe d'abord à vendre en 1653, puis projette de remettre en état.

Sans manifester la rapacité d'un Mazarin ou d'un Colbert, Turenne est un homme d'affaires qui cherche à faire fructifier son patrimoine. De ses origines hollandaises, il garde le sens de l'économie et le mépris de la thésaurisation; en bon gestionnaire, il n'a jamais de grosses liquidités, et l'on ne trouvera que 500 livres en espèces dans sa cassette au moment de sa mort. Il aurait dit qu'il avait un profond dégoût pour les amas d'or et d'argent et le discours moralisateur y a vu le mépris des richesses. C'est probablement autre chose : il sait que son crédit est si important qu'il peut emprunter en cas de besoin. Ainsi en 1674, se fait-il prêter 6000 livres à Strasbourg, car il en dépense à ce moment-là 14 000 pour rhabiller un régiment anglais ; on a vu qu'il n'hésite d'ailleurs pas à se livrer à des opérations spectaculaires comme de couler sa vaisselle plate en 1658 pour avancer la solde d'autres régiments anglais et éviter la désertion du corps expéditionnaire de Cromwell...

Il s'intègre parfaitement au système « fisco-financier » décrit par Daniel Dessert, d'où seuls quelques hommes d'affaires émergent parce qu'ils servent de prête-noms ; ce groupe rassemble une bonne partie de la robe, la majorité des officiers de finances et l'aristocratie de Cour qui demeure la strate sociale la plus riche du royaume parce qu'elle dispose d'importants capitaux et de liquidités. Mais Jean Meyer a bien insisté, à plusieurs reprises, sur le fait que ces transactions, noyées dans le fatras des actes notariés – des constitutions de rentes pour la plupart – constituent un réseau enchevêtré de prêts, d'opérations de crédit aussi discrètes que possible et fort difficiles à suivre pour l'historien. Turenne n'échappe pas à la règle. S'il estime lui-même qu'il a 500000 livres de dettes en 1675, c'est probablement parce qu'il fait fructifier ses capitaux et non parce qu'il est pauvre ou mauvais gestionnaire. S'il a acheté son hôtel de la rue Sainte-Anne à crédit, c'est pour réaliser une bonne affaire sans immobiliser toutes ses disponibilités. Il est même débiteur de son secrétaire du Han à qui il lègue, dans son ébauche de testament, 36 000 livres « compris ce que je lui dois par obligation ou autrement 834 » – en fait il lui a emprunté 20 000 livres en 1671, et le legs s'élève à 50 000 livres dans le testament définitif.

Il a d'autres dettes, d'ailleurs. Outre 236000 livres à Mme Fouquet et 20 000 à du Han, il doit 96 000 livres à des
robins ou à des veuves de robins : 18 000 à la veuve Barillon, mère de l'intendant, depuis 1656; 20000 à Mme de Torcy ; 18 000 à Mme Maugot, veuve d'Aubray, et 20000 respectivement à Amelot et à Le Camus 835. Ces dettes sont toutefois compensées par des créances. Il a prêté 50000 livres à son neveu Duras pour que celui-ci puisse acheter la charge de capitaine des gardes, et le chevalier Jacques le Révérend de Rougy lui doit encore 33 810 livres, solde sur prix d'achat de la commission de mestre de camp de colonel-cavalerie.

Il est évident que ce jeu de créances et d'emprunts rendait le règlement de toute succession aristocratique compliqué – embrouillé, comme l'on disait –, et le fait que la sienne n'ait été définitivement réglée qu'en 1678 ne prouve pas que le défunt était dans la gêne, mais qu'il gérait sa fortune comme tous les grands seigneurs. On peut même noter qu'il s'attribuait plus de dettes qu'il n'en avait en réalité, puisqu'il parlait, dans l'évaluation de sa fortune, de 500 000 livres alors que d'après l'inventaire, celles-ci étaient inférieures à 350 000 livres.





L'un des plus beaux éléments de son actif atteste qu'il participe activement aux spéculations financières : sa part sur les revenus des aides d'Auxerre et de Vézelay et toutes ces affaires montrent, aussi mal connues soient-elles, qu'il a les meilleures relations avec les financiers. Il est de notoriété publique qu'il est lié au monde de la robe, et Louis XIV ne l'ignore pas puisqu'il dit un jour à la reine mère : « M. de Turenne m'aime, mais il considère beaucoup les gens de robe 836. » Il n'hésite pas à se lier au président de Lamoignon et à donner toute sa confiance à Louis Boucherat, un sage et traditionnel modèle de grand magistrat837, à qui cette protection vaudra en octobre 1652 l'intendance du Languedoc et en mai 1655 celle de la Champagne. Par son second mariage, Boucherat deviendra l'allié des Loménie, mais aussi des Bretel de Grémonville, du chancelier Séguier et de Mathieu Molé, garde des Sceaux. C'est lui aussi qui a permis la réconciliation entre Turenne et Lamoignon, le tuteur catholique des orphelins Bouillon. Le second fils de Boucherat épousa la fille du premier président Nesmond, un vieil ami de la Maison de Bouillon, chez qui Turenne fréquentait au temps de sa jeunesse parisienne. En 1667, Colbert ne sous-estimait pas l'importance
politique du trio Turenne-Lamoignon-Boucherat : « Ami commun des deux [Boucherat] avait servi à les unir et se trouvait dans les mêmes sentiments, parce que ne croyant pas qu'il y eût homme de robe dans le royaume qui pût plus dignement que lui remplir la place de chancelier de France ou la principale administration des finances, il y pourrait facilement parvenir si le sieur de Turenne et le premier président bien unis pouvaient avoir une part considérable dans la confiance du Roi 838. »

Bien mieux, Turenne ne cacha pas son amitié pour la famille Arnauld, indépendamment de ses sympathies pour les jansénistes. Il eut de longs entretiens avec Arnauld d'Andilly et facilita la carrière d'Arnauld de Pomponne, dont il plaida la cause auprès du roi et accepta d'être la caution en répondant de son innocence 839, ce qui lui valut les remerciements du futur ministre. En 1665, il lui fit avoir l'ambassade de Suède, puis, en 1668, celle de Hollande. « [Pomponne] réussit si bien en toutes deux qu'il fut renvoyé en Suède, où, combattu par tout l'art de la Maison d'Autriche, il vint à bout et conclut cette fameuse Ligue du Nord, si utile à la France en 1671 840. » Il parvint à détacher la Suède de la Triple alliance de La Haye – en s'appuyant au Sénat suédois sur les amis de la France et de Turenne, en particulier sur Wrangel, vieux compagnon des campagnes d'Allemagne. Il est probable que la nomination de Pomponne au secrétariat d'État aux Affaires étrangères en 1672, à la mort de Lionne, fut aussi l'œuvre de Turenne. Le ministre devait d'ailleurs payer cher son amitié pour Turenne et tomber en 1679, victime d'une machination de Louvois, pour une fois appuyé par Colbert, qui s'empressa d'y placer son frère cadet Croissy841.

Colbert lui-même entretint avec Turenne des relations complexes. Ils s'opposèrent à certains moments sur des points essentiels : la liquidation de l'affaire Fouquet et les suites à donner aux arrêts de la Chambre de justice mais aussi les dépenses militaires et la conception même de l'armée. Pourtant, aux yeux de l'historien Jean Meyer, Turenne était pour Colbert l'ami de toujours842, comme le soulignait Saint-Simon, une source « impure » certes, mais bien renseigné par son beau-père, le maréchal de Lorge : le maréchal sauva la vicomté de Turenne « par la connivence de M. Colbert, son ami, de tout le pouvoir des maltôtiers, même des intendants843 », écrit-il.


Mais les deux financiers les plus proches de Turenne furent peut-être du Plessis-Guénégaud et Frémont. Le premier était son voisin, et le maréchal n'était peut-être pas insensible aux charmes de la belle Mme de Guénégaud. Trésorier de l'épargne, complice de Fouquet, c'est lui qui paya finalement en 1658 les 100000 livres de gratification royale qui figuraient dans le contrat de mariage de 1651844. Il fut une des principales victimes de la Chambre de justice, et Lefèvre d'Ormesson eut à le défendre contre Pussort, oncle de Colbert. Turenne obtint toutefois pour son ami, le 17 décembre 1665, des lettres d'abolition sollicitées dès le mois de mai. Libéré de prison, Guénégaud reçut l'autorisation de se retirer sur ses terres, et il fallut encore, en 1667, des démarches pressantes de Turenne, pour obtenir le retour du financier à Paris. Si l'on en croit Saint-Maurice, ambassadeur du duc de Savoie, « Turenne a demandé au roi le retour de M. de Guénégaud. Sa Majesté lui répliqua qu'elle le priait de ne plus lui en parler. M. de Turenne lui dit : " Sire, il est mon ami et mon voisin. " Le roi lui dit : " Eh bien, je vous l'accorde parce que je ne saurais rien vous refuser845. " Quant à Frémont, garde du Trésor royal, il possédait l'une des plus grosses fortunes mobilières et sa fille épousa le maréchal de Lorge, cadet de la maison de Duras, qui n'avait point de fortune 846. »




On peut enfin se demander si Turenne a été, comme nombre de ses contemporains, « entrepreneur de guerre » selon la formule de l'historien américain Fritz Redlich847. En d'autres termes, a-t-il utilisé ses divers commandements pour gagner de l'argent en faisant des bénéfices sur les soldes, les fournitures aux armées, les primes d'engagement et en avançant de l'argent au Trésor pour régler tout de suite les dépenses militaires ? Il est certain qu'il s'est préoccupé dans sa jeunesse de l'administration et de l'équipement de son régiment d'infanterie, puis de son régiment de cavalerie. Il a acheté des armes à Sedan, a fait venir des recrues du Limousin, mais nous n'en avons que des indications éparses dans sa correspondance et ne disposons pas de ses comptes. Lorsqu'il veut faire venir son neveu Duras, une lettre du 5 février 1644 donne quelques lueurs sur les nécessaires mises de fond d'un capitaine, véritable entrepreneur avec lequel le colonel sous-traite les risques de l'entreprise : « Pour ce qui est de mon neveu, [...] je suis d'avis qu'il
vienne sans attendre sa compagnie. Si on donne 10 000 francs pour sa compagnie, comme je n'en doute point, il peut faire avec cela quarante cavaliers en France. J'en ferai ici [en Lorraine, à Remiremont] dix et ai déjà acheté les chevaux pour cela848. » Une compagnie au complet comptait cinquante cavaliers – cinquante « maîtres » –, et le capitaine recevait 200 livres par cavalier. Dans une Instruction pour la levée de 2 000 hommes d'infanterie en Saintonge, Poitou, Normandie destinés à renforcer les vieux corps en Flandre, Le Tellier indique en 1647 « qu'on leur donne 18 livres, soit 12 livres au moment du rassemblement moyennant l'obligation de se mettre en bon état et de s'armer d'une bonne épée avec le ceinturon baudrier, les deux derniers écus étant payés au moment de l'embarquement ». Les vivres, les étapes, les mousquets leur seront fournis 849.

On peut difficilement imaginer que le capitaine débourse 180 livres pour acheter un cheval, une selle et une paire de pistolets. Il peut donc faire un certain profit, augmenté, dans le cas cité, par le cadeau de dix maîtres que Turenne fait ici à son neveu.



En revanche, les officiers ne pouvaient faire de profit sur le ravitaillement puisque la fourniture de pain était confiée à un munitionnaire, dont on a vu le rôle difficile durant la campagne de 1652, et Turenne entretenait avec eux les meilleures relations avec Jacquier, le dernier munitionnaire général « les armées duquel il avait toujours fournies de vivres 850 ».

Quant au paiement des soldes, la présence d'un intendant qui gérait les fonds et d'un commissaire des guerres devait empêcher les malversations. Mais une pratique s'était établie en pays conquis : la levée de contributions et l'imposition de quartiers. Turenne avait dans ce domaine une réputation d'honnêteté scrupuleuse qui a beaucoup contribué à sa légende. De plus, les conventions passées avec les Weimariens réduisaient sa marge de manœuvre. Dans une lettre du 13 octobre 1667, Louvois lui rappelait « les profits qu'il avait faits cette campagne sur les dépenses de l'armée » et que le roi lui permettait de laisser autant de chevaux qu'il voulait à Douai851. Mais Turenne demandait que le fourrage lui soit fourni gratuitement durant les quartiers. Le 7 novembre 1667, Louvois refusa catégoriquement, quoique poliment, et ordonna de ne rien fournir aux chevaux de Turenne puisqu'ils n'étaient pas à Douai : « Vous savez bien que je vous ai dit
qu'il ne fallait, sous quelque prétexte que ce soit, convertir le fourrage en argent; répondez à M. de Turenne en cette conformité852. »

Une preuve que Turenne faisait aussi des affaires, c'est que Mazarin lui a accordé en 1649 une somme forfaitaire de 300 000 livres comme dédommagement des frais engagés à l'armée d'Allemagne. Elle correspondait à un profit véritable et non à une récompense quelconque. Aucun texte ne nous donne précisément les origines de la dette, mais il s'agit de sommes avancées par le maréchal; et en faisant cela, il se comportait comme un entrepreneur de guerre. Les campagnes d'Allemagne lui avaient donc rapporté quelque argent, et cette somme, réinvestie en fonds d'État, avait été l'une des bases de sa modeste fortune.

Si nous avons posé cette question, si nous avons évoqué les relations de Turenne avec les financiers, c'est pour montrer qu'il fut un homme de son temps parfaitement intégré dans le système et moins désintéressé que la légende n'a bien voulu le dire. Seulement, il a tiré le plus clair de ses revenus des places qu'il a arrachées à la Cour à partir du moment où il est devenu un fidèle parmi les fidèles. On jugeait alors normal que l'État rétribuât largement les services rendus, et Turenne a revendiqué des charges, civiles ou militaires, susceptibles de lui apporter pouvoir, prestige social et revenus.






Les revenus des emplois publics

S'ils constituent finalement l'essentiel de la fortune de Turenne, ils n'apparaissent que tardivement. Nommé ministre d'État en septembre 1652853, il reçoit en 1661, au titre de cette charge, 56 620 livres d'émoluments divers et de pension. Comme gouverneur du Haut et Bas-Limousin, il gagne 50 000 livres de traitement annuel, et son emploi de colonel général de la cavalerie légère lui en rapporte 20 000. Comme maréchal général des camps et armées du roi, il touche 24 000 livres d'appointements, à quoi il faut ajouter les revenus de ses deux régiments, infanterie et cavalerie. À compter de 1661, il s'agit donc au minimum de 150 620 livres annuelles au total. En outre le roi entretient son équipage et lui donne de temps à autre des gratifications : 30 000 livres après la Fronde ; en 1667, 30 000 livres en espèces (louis d'or et d'argent) pour se
mettre en campagne et, après celle-ci, 50 000 écus (soit 150 000 livres). En 1674, Louis XIV lui remet encore 100 000 écus (300000 livres) en remerciement de sa victoire en Alsace.

Si l'on ajoute à ces 150 620 livres les 22 000 des aides d'Auxerre, les 2 000 de la rente de Hollande, Turenne encaissait chaque année 215 000 livres tournois en temps de paix, et beaucoup plus en temps de guerre. Mais la part des pensions et traitements était écrasante : 70 %, et bien davantage en 1667 ou 1674. Là encore Turenne était un homme « moderne » dont les ressources ne provenaient pas essentiellement des revenus du capital, mais de sa position sociale et de ses capacités. C'était la situation de beaucoup d'aristocrates de Cour, dont la fortune dépendait étroitement des dons du roi, de ses « grâces », qui les tenaient dans une étroite dépendance.

Toutefois, le système de la vénalité des charges et des brevets de retenue permettait de maintenir certains offices dans un patrimoine. Sur les cinq principales sources de revenus de Turenne, trois échappent à cette catégorie, mais deux, transmissibles, peuvent être considérées comme un capital. Le poste de ministre d'État est une commission, extrêmement précaire, liée à la seule faveur royale et à la capacité de titulaire. Un office de secrétaire d'État négociable de 600 000 à 900 000 livres représentait un élément du patrimoine alors qu'un ministre d'État ne pouvait pas tirer d'argent de cette commission. Il en était de même de la dignité de maréchal général des camps et armées du roi, ainsi que de la charge de gouverneur de Haut et Bas-Limousin. C'est pourquoi Turenne avait tant fait pour obtenir la charge de colonel général de la cavalerie, estimée 600 000 livres et qu'il transmit à son neveu le comte d'Auvergne. De la même façon, les deux régiments étaient transmissibles ou négociables – le régiment colonel général fut vendu 30 000 écus (90 000 livres). Les charges militaires de Turenne peuvent donc être évaluées au total à 800 000 livres – l'équivalent de son capital en terres et seigneuries.

Pour faire un bilan exact de son actif en 1675, il faut donc compter ces 800000 livres, les terres dans le Sud-Ouest, y ajouter la valeur des maisons parisiennes (au minimum 400 000 livres) les 300 000 livres de participation aux aides d'Auxerre et Vézelay. Il ne faut pas non plus oublier la vaisselle et les meubles estimés par leur propriétaire lui-même à 120000 livres, ni les créances qui dépassent 80000 livres, soit
au total un actif de 2,5 millions de livres. Même si l'on retenait le chiffre le plus bas de Mme de Sévigné – un capital foncier de 200000 livres correspondant à 10 000 livres de rentes foncières –, cet actif de Turenne aurait avoisiné les 2 millions de livres. Comme il évaluait ses dettes à 500 000 livres, sa fortune personnelle s'élevait à 1,5 million de livres. Mais rien n'empêche de retenir l'hypothèse haute.

Cette dernière estimation appelle trois remarques. D'abord Turenne n'est pas mort pauvre, même au sens où on l'entendait à la Cour de Louis XIV. L'inventaire de son hôtel de la rue Sainte-Anne, son train de vie, ses revenus réguliers prouvent le contraire. Ensuite la pauvreté étant une notion relative, sa succession n'a rien de comparable à celle de Mazarin, jamais inventoriée, mais qui aux dernières estimations dépassait 26 millions, ni même à celle de Richelieu qui atteignait les 22,4 millions, pas plus qu'à celle de Jean-Baptiste Colbert – qui « a réuni une fortune représentant le tiers de l'inconcevable accumulation de Mazarin854 » ou à celle de Louvois pour lequel « on arriverait facilement semble-t-il, à 9 millions de livres, et avec les apports d'Anne de Souvré, son épouse, on dépasserait peut-être les 11 millions855 ». Pour mieux juger de la « pauvreté » de Turenne, il faut rappeler, avec J.-P Labatut856, que la moyenne des fortunes des ménages de la haute noblesse se situait entre un et 3 millions de livres, avec des revenus annuels égaux ou inférieurs à 100 000 livres. Enfin il y a, dans le cas de Turenne, disproportion entre le capital et les revenus; dans une fortune « normale » fondée sur rente ou les revenus d'offices négociables, le capital eût été égal ou supérieur à 4 millions de livres. Autre élément de déséquilibre par rapport au modèle : les apports du riche mariage Caumont La Force se sont évanouis avec la dissolution de la communauté en 1666.

Dernière remarque : Turenne a acquis l'essentiel entre 1652 et 1661, du temps de Mazarin, exactement comme Colbert. Turenne s'est prévalu des services rendus pour exiger des prébendes et participer aux opérations financières. Comme Colbert, comme Mazarin, il a profité de la situation, et l'on peut remarquer que durant le gouvernement personnel de Louis XIV, il n'a reçu que des gratifications. Lorsqu'il rentre de Stenay, il est tout juste maréchal de France et colonel de deux régiments; en 1661, il a reçu un million en capital et 170 000 livres de revenu. La période de faiblesse de l'Etat et de dénuement des finances publiques a été justement celle où ces
trois compères ont fait leurs affaires – Turenne, il est vrai, plus honnêtement que les deux autres. Saint-Simon avait raison : la rébellion de la Maison de Bouillon servit admirablement ses intérêts, parce que Mazarin avait finalement décidé de s'appuyer sur eux. Juger de Turenne isolément serait méconnaître et ses réussites et sa stratégie.






Turenne et l'échange

On a vu qu'il avait appuyé son frère tout au long de la négociation pour l'échange des terres souveraines contre des domaines situés à l'intérieur du royaume. Les Bouillon n'ont pas perdu au change. Une estimation de 1651 évalue la compensation à 7 millions de livres de capital foncier réparti comme suit857: le duché-pairie de Château-Thierry, 2 260 449 livres ; le duché-pairie d'Albret, 1 298 449 livres ; le comté d'Évreux, 2 443 772 livres. Tout cela faisait dire à Saint-Simon à propos de la conjuration de Cinq-Mars et des complots du frère de Turenne : « Ce qui devait coûter la tête à M. de Bouillon lui procura ce qu'il n'eût pas eu en récompense, s'il eût sauvé l'Etat. Le cardinal Mazarin voulut s'attacher deux frères de ce mérite. Il se les acquit par de si prodigieux bienfaits qu'il sacrifia à l'appui qu'il en espérait contre les puissants ennemis qui, sous l'aveu de Gaston d'Orléans et de Monsieur le Prince, le voulaient toujours chasser du royaume. Il fallut donc faire un échange de Sedan et de Bouillon, dont M. de Bouillon se réserva l'utile et ne céda que la souveraineté, qui n'exista jamais que de fait et depuis si peu, et qu'il n'était plus en situation de soutenir, au lieu de laquelle il eut le comté d'Évreux avec les bois et les dépendances qui valaient plus de 300000 livres de rentes et les duchés d'Albret et de Château-Thierry avec la dignité de duc et pair et le rang nouveau de princes étrangers en France. Il eut ainsi les apanages de deux fils de France et celui qu'avait Henri IV avant d'être roi de France 858. » À quoi, rappelle Saint-Simon, il faut ajouter le comté d'Auvergne.

Ainsi les Bouillon se trouvaient à la tête d'une énorme fortune foncière, qu'ils devaient autant à Turenne qu'à son frère. Et il faut rappeler que le cadet déclina la proposition de Mazarin qui lui offrait Château-Thierry, soit un domaine valant 2,5 millions de livres et la dignité de duc et pair. Mais
Turenne voulait davantage, et sa modestie était feinte. Ainsi, par la vertu de l'échange, la Maison de Bouillon était devenue l'une des plus riches du royaume. Quand, plus tard, la vicomté de Turenne fut vendue 4 millions au roi, tout le monde pensa que Louis XV avait fait une bonne affaire.




Turenne contribua encore à l'ascension de sa Maison en obtenant pour son jeune neveu, le duc de Bouillon, l'office de grand chambellan cédé par les Guise en 1658, et qui donnait un accès permanent à la personne royale. Dignité purement aulique, ce n'en était pas moins l'un des grands offices de la Couronne. « Elle fut d'un grand usage à un homme de l'âge de M. de Bouillon et qui n'avait que trois ans de plus que le roi859. » Personnage médiocre, le grand chambellan eut toujours la faveur de Louis XIV, ce qui sauva la Maison de La Tour d'Auvergne lorsque le cardinal et ses neveux accumulèrent les sottises à la fin du règne. À ce moment-là, « il avait, rapporte Saint-Simon, le mérite de cinquante années de domesticité et de familiarité et, par-dessus ceux-là, si puissants auprès du roi, il en avait un autre qui les faisait encore plus valoir : c'est qu'il avait fort peu d'esprit. [...] [Le roi] disait que c'était un bon homme, il ne craignait rien, il le plaignait de ses proches et il s'était accoutumé à avoir pour lui de la considération et de l'amitié860 ». Bref, le duc de Bouillon était aussi peu Bouillon que possible.

Pour asseoir davantage la position du jeune duc, Turenne lui avait aussi fait épouser en 1662, avec l'appui de la reine mère, l'une des nièces de Mazarin, Anne-Marie Mancini, qui lui apporta en dot la coquette somme de 650000 livres (dont 470000 en deniers comptants) et surtout « le gouvernement d'Auvergne dont il a plu à Sa Majesté accorder en faveur de ladite damoiselle, par la considération de la mémoire de feu le cardinal Mazarin son oncle, des lettres de provision en blanc qui seront remplies du nom du seigneur futur époux que Sa Majesté a agréé pour être pourvu du gouvernement d'Auvergne861 » (estimé par le même contrat à 300 000 livres). Ainsi les La Tour d'Auvergne avaient-ils une solide assise territoriale dans leur province d'origine, même si le comté d'Auvergne était évalué 165 000 livres et si la charge de gouverneur allait bientôt devenir honorifique. Si l'on en croit encore Saint-Simon, la duchesse « traitait M. de Bouillon avec mépris, et
tous étaient plus petits devant elle que l'herbe. [...] Il était dangereux de lui déplaire. [...] Le roi personnellement ne l'avait jamais aimée : sa liberté l'effarouchait862 ». Au moment de son mariage, elle avait profité de la position de Turenne à la Cour, alors au comble de la faveur, mais, intelligente, avait su couvrir son jeu de beaucoup de politesse.

Sachant qu'il n'aurait pas d'héritier direct, il mit tout en œuvre pour favoriser ses neveux. Il obtint pour le comte d'Auvergne la survivance de la charge de colonel général de la cavalerie légère, ainsi que le gouvernement du Limousin, dont on ignore la valeur exacte, mais qui n'était peut-être pas de beaucoup inférieure à celle du gouvernement d'Auvergne. En outre, il lui légua par testament la fameuse rente de Hollande. Il le maria aussi à une riche héritière, fille unique du prince de Hohenzollern, marquis de Berg-op-Zoom en Hollande par sa femme. « Cette grande terre, en Hollande, avec beaucoup d'autres biens, avec une alliance étrangère, entée sur celle de la mère et de la grand-mère, parut au vicomte un établissement pour son neveu cadet 863. » Cette princesse était cousine germaine de Guillaume de Fürstenberg (dont la mère était Hohenzollern) et appartenait à la branche catholique de l'illustre Maison. Son grand-père avait été président du Conseil aulique de l'empereur Mathias en 1615 et élevé au rang de prince d'Empire par Ferdinand II.

Alliance avec les Hohenzollern, alliance aussi avec les Wittelsbach. On a vu comment il utilisa sa position de ministre d'État pour marier sa nièce Mauricette-Fébronie de La Tour d'Auvergne ; faute d'en faire une reine de Portugal, il en fit une duchesse en Bavière, resserrant l'alliance avec les Wittelsbach avec la complicité de Guillaume de Fürstenberg, en dépit des réticences de la Cour de Munich. En principe, la dot de 500 000 livres devrait être payée en bonne monnaie par le duc de Bouillon, mais sans que cela apparaisse dans le contrat864; en réalité ce fut Louis XIV qui fournit l'argent, faisant ainsi un beau cadeau à son fidèle Turenne et à la maison de Bouillon865. Ce ne fut pas la faute de Turenne si les époux moururent en 1705 et 1706 sans héritier, mais un tel mariage pouvait satisfaire l'orgueil des Bouillon en les alliant à une Maison souveraine... Après tout, un petit-neveu de Mauricette Fébronie fut élu empereur à Francfort avec la complicité du maréchal de Belle-Isle, petit-fils de Mme Fouquet : il s'agit de l'éphémère Charles VII (1742-1745).


L'autre nièce, Louise, fit un mariage presque aussi brillant, en épousant en 1656 Claude de Lorraine, duc d'Elbeuf, gouverneur de Picardie et d'Artois; seulement la Maison de Lorraine ne voulut jamais admettre le rang de princes étrangers des Bouillon. « Le mariage en fut rompu, puis renoué, mais avec la même opiniâtreté de la part des Lorrains. A la fin, M. de Turenne céda et conclut le mariage avec la douleur du heurt que cela fit dans le monde866. » Leur fils aîné naquit en 1661 et accompagna son grand oncle à l'armée en 1675 ; il fut l'un des rares témoins de la mort de Turenne. Les deux autres neveux de Turenne furent tués en duel avant qu'il ait eu le temps de les établir. Des cinq nièces, l'une ne daigna pas se marier et mourut à quarante-trois ans sans avoir trouvé un parti digne d'elle; deux furent mariées princièrement et les deux autres furent religieuses de Sainte-Marie dans la maison qui recueillit le cœur de Turenne, rue Saint-Jacques à Paris.




Mais la plus grande réussite de Turenne fut peut-être la carrière qu'il procura au dernier des huit enfants de son frère, Emmanuel-Théodore de la Tour d'Auvergne, duc d'Albret, né en 1643 au château de Turenne, mort en exil à Rome en 1715, doyen du Sacré Collège, connu dans l'histoire sous le nom de cardinal de Bouillon. Le jeune homme était intelligent; il était appelé à entrer dans l'Ordre de Malte, mais sa mère s'y était opposée, car elle voyait une contradiction entre les vœux des chevaliers et leur vie à la fois militaire et mondaine. Finalement on le destina à l'Église. Il fit ses études de théologie et soutint brillamment ses thèses en Sorbonne en 1664. Immédiatement pourvu de substantiels bénéfices, il était déjà abbé commendataire de Saint-Ouen de Rouen et de Saint-Philibert de Tournus, deux riches abbayes bénédictines, en 1668. Mais l'archevêque de Paris, Hardouin de Péréfixe, qui avait de l'affection pour Turenne et pour son neveu, souhaitait avoir ce dernier comme coadjuteur. Le duc d'Albret logeait au cloître Notre-Dame et allait voir l'archevêque presque tous les soirs après le souper. En revanche le prélat n'aimait pas l'abbé Le Tellier, qui cherchait à briller à chaque soutenance, mais était fils du ministre et frère de Louvois. Les deux jeunes théologiens entrèrent bientôt en concurrence et contribuèrent à aggraver la brouille entre les Le Tellier et les Bouillon867.

Le conflit débuta à propos de la coadjutorerie de l'évêché de
Langres, siège prestigieux et bien doté, dont le titulaire était l'abbé La Rivière, un vieux Frondeur qui avait été l'âme damnée de Gaston d'Orléans. Le cardinal Antoine Barberini, archevêque de Reims, avait proposé la coadjutorerie à l'abbé Le Tellier, moyennant l'appui du ministre pour mettre son chapitre cathédral à la raison. Neveu d'Urbain VIII, Barberini, en butte à l'hostilité d'Innocent X s'était exilé en France, soutenu par Mazarin. Alors, écrit Saint-Simon, « une si prodigieuse fortune pour un homme de l'état et de l'âge de l'abbé Le Tellier, qui n'avait pas encore vingt-sept ans entièrement accomplis, fit un grand bruit dans le monde et surprit jusqu'à sa famille et jusqu'à lui-même. M. de Turenne, qui n'aimait pas M. de Louvois ni guère mieux M. Le Tellier, en fut piqué jusqu'au dernier point. C'était de plus un morceau qu'il convoitait pour son neveu qui, déjà plein d'ambition, fut enragé de se le voir ôter et par l'abbé Le Tellier868. »

Turenne voulut se plaindre au roi, mais le duc d'Albret lui suggéra une manœuvre plus habile. « Si l'abbé Le Tellier est coadjuteur de Reims, rapporte l'abbé de Choisy, il faut demander pour moi la coadjutorerie de Paris ; et, en cas de refus, la nomination au cardinalat. Le roi sera si honteux d'avoir fait l'abbé Le Tellier coadjuteur de Reims qu'il n'osera vous refuser. – Effectivement, [répondit Turenne], vous avez plus d'esprit que moi, il n'y a qu'à laisser faire la coadjutorerie de Reims et en profiter, par contrecoup, en obtenant celle de Paris ou la nomination au cardinalat869. » Avec l'appui de l'archevêque de Paris, du premier président de Lamoignon et de Boucherat, Turenne s'engagea alors résolument dans cette affaire et alla trouver Louis XIV à Saint-Germain. Mais cette faveur fut refusée tout net par le roi « qui se souvint de la coadjutorerie de Paris pendant la Fronde et du rôle joué par le cardinal de Retz. A vrai dire, Louis XIV ne manquait pas de sens politique, car il avait deviné qu'en ce cas il mettrait sur le siège un autre intrigant, qui se révélerait un digne descendant du premier duc de Bouillon, de son père et de son oncle Turenne. Il prétexta le jeune âge du candidat pour une tâche pastorale aussi lourde 870 », mais l'assura qu'il lui accorderait autre chose; Turenne demanda alors le cardinalat. L'affaire dura un an, de mai 1668 à août 1669, elle finit par aboutir, parce que Turenne y voyait un intérêt majeur pour lui-même et pour la Maison de Bouillon.

Les promotions cardinalices étaient une affaire politique et
diplomatique et le Pape réservait un certain nombre de chapeaux à la « disposition des Couronnes », nommant les candidats proposés par l'Empereur, le roi d'Espagne et le roi de France. Les promotions de Richelieu, de Mazarin et de Retz ne s'expliquent pas autrement. Clément IX devait justement nommer de nouveaux cardinaux, et il suffisait que Louis XIV proposât le duc d'Albret pour que celui-ci fût promu. Louis XIV, heureux de faire plaisir à Turenne sans lui accorder la coadjutorerie de Paris soutint l'affaire du mieux qu'il put. Celle-ci demeura secrète jusqu'en novembre 1668, à l'égard des ministres et avant même la conversion. Mais la nomination française avait déjà été promise au début de l'année au prince d'Auersperg, ministre de l'empereur Léopold871, pour prix de ses bons offices dans la négociation du traité secret de partage de la succession d'Espagne, qui avait facilité la signature de la paix d'Aix-la-Chapelle. Mais Turenne, on le sait, n'était au courant ni du traité ni de la promesse faite à Auersperg. Celui-ci, devenu veuf, espérait retrouver avec le chapeau de cardinal la place de Premier ministre qu'il avait eue sous Ferdinand III ; par chance, la disgrâce d'Auersperg, renvoyé sur ses terres, arrangea tout. Le pape, réticent, fit alors proposer le chapeau à Turenne lui-même, en récompense de sa conversion. Quand Lionne lui lut la dépêche du cardinal Rospigliosi, neveu du pape et secrétaire d'État, le maréchal s'écria : « Ah! Monsieur, que ferais-je d'une calotte et d'une grande queue ? Cet équipage m'embarrasserait fort. Je vous demande de bien remercier le pape pour moi et de le prier de faire mon neveu cardinal872. » Finalement, c'est par l'entremise de Venise, et à la suite du zèle apparent déployé par Turenne dans l'affaire de Candie 873, que Clément IX créa le duc d'Albret cardinal le 5 août 1669, à l'âge de vingt-six ans. Nommé très jeune, il put devenir plus tard le doyen du Sacré Collège. Le duc d'Albret avait triomphé de ses concurrents – d'Estrées, Bonzi, Auersperg – grâce à l'habileté et l'opiniâtreté de son oncle.

Ce grand succès pour la Maison de Bouillon fut complété en 1671 par sa nomination comme grand aumônier de France, succédant au cardinal Antoine Barberini, tandis que l'abbé Le Tellier entrait en possession de l'archevêché de Reims. Ainsi tout comme son frère le duc, grand chambellan, le cardinal avait dorénavant ses grandes entrées auprès du roi et pouvait l'entretenir à tout moment en particulier. Mais la fortune du
cardinal de Bouillon fut à son apogée après la brouille entre Turenne et Louvois en 1673 – durant les deux dernières campagnes, c'est lui qui transmit les dépêches de son oncle et qui rédigea les réponses. « Cela faisait donc un commerce continuel entre le roi et le cardinal de Bouillon à qui, pour abréger les écritures, le roi disait mille choses et mille détails de bouche, pour les mander de sa part à son oncle ; cela initiait d'autant plus le cardinal de Bouillon dans les affaires que M. de Turenne se mêlait aussi assez souvent de projets de négociation et de commerces secrets au su du Roi, qui, pendant qu'il était sur la frontière ou à l'armée, passaient tous par le cardinal de Bouillon874. »

Ce jeune prince de l'Église faisait donc un peu fonction de secrétaire d'État, tandis que son oncle, grand capitaine, faisait fonction de ministre. Aucun rôle n'était encore vraiment figé, même après la « révolution de 1661 », et les réalités d'Ancien Régime étaient décidément beaucoup plus complexes qu'on ne l'imagine : d'habiles aristocrates avaient encore leur rôle à jouer, même sous le règne de « Vile bourgeoisie », comme Saint-Simon qualifie le gouvernement personnel de Louis XIV.

En outre, le cardinal de Bouillon sut accumuler les richesses; s'il n'eut jamais d'évêché, il collectionna les abbayes : outre Saint-Ouen de Rouen et Tournus, il se fit nommer abbé de Cluny (un bénéfice qu'avait eu Mazarin), Saint-Waast d'Arras, Saint-Martin de Pontoise, Saint-Pierre de Beaujeu et Vicoigne, en Artois. Il fut aussi grand doyen de Liège et après la réforme du chapitre de Strasbourg, chanoine puis grand prévôt de cette cathédrale, mais ne parvint pas à se faire élire évêque après la mort de son ami le cardinal Fürstenberg (c'est un Rohan, le représentant d'une Maison rivale, qui fut le premier évêque français de la métropole alsacienne). À Rome, il participa aux conclaves qui élurent Clément X, Innocent XI, Alexandre VIII, Innocent XII et Clément XI; en 1700, il eut l'insigne honneur d'ouvrir les portes de bronze de Saint-Pierre pour l'Année Sainte 875.

Ce n'est qu'en 1710 qu'il entra en rébellion ouverte contre Louis XIV, se montrant fidèle à la tradition des « Bouillon brouillons ». Depuis la mort de Turenne, il n'avait cessé de lutter pour imposer son rang de prince étranger, pour célébrer la gloire de son oncle et pour trouver les origines glorieuses des La Tour d'Auvergne. Il n'avait, à vrai dire, pas su profiter de
ce capital de confiance acquis auprès du roi en 1674-1675. Comme abbé de Cluny, il avait voulu réduire à l'obéissance les congrégations réformées de Bénédictins qui avaient échappé à sa juridiction et leur avait fait un procès qu'il perdit devant la Grand Chambre du Parlement de Paris, en 1710. « Ce fut la dernière goutte qui fait répandre l'eau d'un verre trop plein, ce qui consomma la résolution que le cardinal de Bouillon roulait depuis longtemps dans sa tête et qu'il exécuta pendant le siège de Douai876877. » Il passa alors chez les ennemis, démissionna de sa charge de grand aumônier et renvoya le cordon du Saint-Esprit, en tant que prince étranger, fils de souverain, cardinal-évêque d'Ostie, et doyen du Sacré Collège.




Turenne ne limita pas ses faveurs aux seuls neveux Bouillon, mais aida aussi les enfants de ses autres sœurs et en particulier de celle qu'il affectionnait le plus avec Mlle de Bouillon : la duchesse de Duras, qui eut douze enfants, dont six fils embrassèrent la carrière des armes. Si son beau-frère Guy-Aldonce de Durfort, duc de Duras, fit une carrière modeste – il se retira dès 1637 avec le grade de maréchal de camp –, il n'en fut pas de même de deux de ses fils, qui, grâce à leur talent et à la protection de leur oncle, obtinrent le bâton de maréchal : le duc de Duras et le duc de Lorge. Deux autres atteignirent le grade de colonel, un troisième, Frédéric-Maurice, fut tué en mai 1649 en tentant de ravitailler Paris : il était capitaine de cavalerie. Quant au sixième, il fit carrière en Angleterre et devint Lord Feversham et vice-roi d'Irlande.

Jacques-Henri de Duras, le futur maréchal né en 1625, fut capitaine dans le régiment de cavalerie de Turenne en 1643 ; il y participa au siège de Turin puis suivit son oncle en Allemagne et ne le quitta plus jusqu'à la Fronde. Quant à Guy de Duras, né en 1630, il servit comme volontaire dans la campagne de 1644; il fut promu en février 1646 mestre de camp du régiment de cavalerie de Turenne, c'est-à-dire qu'à seize ans il exerça les fonctions de lieutenant-colonel sous la tutelle de son oncle. La Fronde vit passer les Duras dans le camp des princes, Guy-Aldonce ayant pris le parti de ses beaux-frères Bouillon contre Mazarin et juré d'exécuter l'arrêt de Parlement de janvier 1649 bannissant le cardinal. En novembre 1651, le régiment de Duras fut cassé, car il était demeuré fidèle à Condé qui le fit maréchal de camp, puis
lieutenant général de son armée. En 1653, les deux frères durent émigrer et rejoindre Condé chez les Espagnols. Les deux neveux chéris de Turenne allaient le combattre, mais ils furent amnistiés en 1657 et rentrèrent en France. Cette participation un peu longue à la Fronde et cet attachement ne nuirent pas trop à leur carrière, pas plus finalement que leur parenté avec Turenne au temps de la toute-puissance de Louvois. Mais cette équipée avait été utile à leur formation : ils furent les disciples à la fois de Turenne et de Condé.

Le duc de Duras « était le meilleur officier de cavalerie qu'eût le roi et le plus brillant pour mener une aile et un gros corps séparé : à la tête d'une armée, il n'eut ni les mêmes occasions ni la même application878 ». Il fut autorisé en janvier 1657 à lever un nouveau régiment, réformé en juillet 1660, mais son grade de lieutenant général lui fut reconnu, et il servit à nouveau sous Turenne en Flandre contre Condé. En 1667, il participa à la guerre de Dévolution, fit le siège de Lille avec son régiment d'infanterie levé en 1661. Le 1er avril 1672, il acheta la charge de capitaine de la seconde compagnie des gardes du corps. En novembre de la même année, après la première campagne de la guerre de Hollande, il voulut démissionner à la suite de ses difficultés avec Louvois, mais participa à la conquête de la Franche-Comté avec le roi, qui le nomma commandant militaire de la province et le chargea de la pacification. Il eut le plaisir de soutenir l'action de son oncle à la fin de l'année, et, après la mort de ce dernier, fit partie de « la monnaie de M. de Turenne », la fameuse promotion des huit maréchaux du 30 juillet 1675, dont son frère était exclu.

Il s'était, comme ce dernier, converti au catholicisme. Dégoûté par le second incendie du Palatinat, il se retira après la campagne de 1689, ne gardant que le gouvernement de la Franche-Comté. Louis XIV lui avait accordé fort jeune un brevet de duc pour permettre son mariage avec Mlle de Ventadour, de la Maison de Lévis. Il mourut en 1704, doyen des maréchaux de France. « C'était un esprit libre [...], toujours en garde contre les parvenus et les ministres. Avec ces qualités, je n'ai jamais compris comment il a pu faire une si grande fortune879. »

Il était en outre très attaché à son frère le duc de Lorge. Celui-ci apparaît comme le véritable fils adoptif de Turenne. « L'attachement du neveu répondit tellement à l'amitié de l'oncle qu'ils vécurent toujours comme un père et un fils les
plus étroitement unis. [...] [Turenne] se fit un plaisir et une étude de le rendre capable de commander dignement les armées, en l'employant dans les siennes à tout ce qu'il y avait de plus difficile et de plus important880. » En janvier 1657, il leva, comme son frère, un régiment de cavalerie qui fut réformé en avril 1661 et fut promu lieutenant général en avril 1672, au début de la guerre de Hollande, pour servir dans l'armée de son oncle. Entre-temps, il s'était converti au catholicisme881. Le coup d'éclat de sa carrière fut incontestablement la retraite de l'armée de Turenne après la mort de ce dernier : « Avec son beau-frère le comte de Roye, ils pensèrent mourir de douleur ; mais il fallut se faire violence et songer aux grandes affaires qu'il avait sur les bras882. » Il sut enrayer la panique et c'est lui qui gagna la bataille d'Altenheim, se montrant le digne élève de Turenne.

Capitaine des gardes de corps lui aussi, il épousa la fille d'un financier, qui sut le raccommoder avec Louvois, et celui-ci lui fit obtenir un brevet de duc. En 1688, il fut nommé commandant en chef en Guyenne, le comte de Toulouse étant gouverneur en titre.

Moins liés à Turenne que les Duras, les La Trémoïlle n'en contribuèrent pas moins à assurer le prestige de la Maison de Bouillon. En 1648, ils marièrent leur fils le prince de Tarente avec Amélie de Hesse, fille du landgrave de Hesse-Cassel et de la célèbre princesse Amélie de Hanau, qui avait soutenu Turenne pendant ses campagnes d'Allemagne. Rien d'étonnant à cela : les deux jeunes gens étaient calvinistes et cousins par les femmes. La sœur du prince de Tarente épousa ensuite un duc de Saxe-Weimar. Ainsi le prince de Tarente devint-il beau-frère de l'électeur palatin Charles-Louis, qui épousa une princesse de Hesse, et beau-frère du roi de Danemark. Le landgrave de Hesse-Cassel Guillaume VI maria sa fille à l'électeur de Brandebourg Frédéric III, qui devint roi de Prusse. Par la vertu de ces mariages, un La Trémoïlle était donc l'oncle par alliance de Madame, la Princesse palatine, seconde épouse du duc d'Orléans, et de l'électeur de Brandebourg. Ces alliances ne leur valurent que le tabouret de duchesse à la Cour, « mais point le rang de prince étranger, ce qui laissa la duchesse quelque peu dépitée par rapport aux Bouillon et à Turenne, et [...], peinée de voir son mari demeuré en arrière et ne pas devenir princesse comme eux. Elle se jeta, faute de mieux, sur la prétention de Naples, qu'il se
peut dire qu'elle enfanta, parce qu'aucun des Laval-Montfort n'y avait jamais pensé. Elle fit faire des écrits sur cette chimère883. » Le prince de Tarente fit carrière en Hollande sur les injonctions de sa mère et atteignit le grade de colonel général de la cavalerie, celui-là même qu'avait eu son oncle le duc de Bouillon dans ses débuts avant de venir servir dans l'armée royale. Les La Trémoïlle avaient reconstitué leur fortune en partie grâce au mariage Bouillon et jouissaient d'une solide position en Bretagne, où ils présidaient alternativement les États, en concurrence avec les Rohan, les premiers en tant que barons de Léon et les seconds en tant que barons de Vitré.

Les Bouillon étendirent aussi leur réseau d'alliances sur la Bretagne par le mariage d'Henriette-Catherine de La Tour avec Amaury de Goyon, marquis de La Moussaye. Un fils aîné, lieutenant général, gouverneur de Stenay, fidèle à Condé, mourut à trente ans en 1650. Son frère, le comte de Quintin, mourut également sans enfant. Le père avait racheté au duc de La Trémoïlle, son beau-frère, la baronnie de Quintin vendue en 1689 au duc de Lorge. C'était l'une des neuf baronnies de Bretagne qui valait 30 000 livres de rente et qui passa ainsi des La Trémoïlle aux Goyon-Matignon puis aux Durfort sans sortir vraiment de la famille. Seule la fille du marquis de La Moussaye eut des enfants, en particulier une fille qui émigra en Angleterre après la Révocation en 1685, tandis que son frère, également sans descendance, se convertissait au catholicisme à ce moment-là.

En revanche, la réussite de l'échange en 1651 brouilla les Bouillon avec les La Rochefoucauld qui s'estimaient d'aussi bonne maison que les La Tour d'Auvergne pour prétendre au rang de prince étranger. Malgré le mariage de Julienne-Catherine de Bouillon avec François de La Rochefoucauld, comte de Roye, les deux Maisons demeurèrent étrangères l'une à l'autre.





La politique familiale des La Tour d'Auvergne avait donné d'impressionnants résultats en un siècle. Si l'on part du second mariage d'Henri de La Tour, premier duc de Bouillon en 1594, on constate à la fin du XVIIe siècle une étonnante accumulation de richesses, de dignités, d'emplois auliques, civils et militaires, complétée par de brillantes alliances à l'étranger. Si l'on se limite aux emplois tenus par les petits-fils du premier duc de
Bouillon, on compte, outre la dignité de prince étranger (qui les place au-dessus des ducs et pairs) quatre ducs et pairs (Château-Thierry, Duras, Lorge, La Trémoïlle), un cardinal, deux maréchaux de France, un colonel général de la cavalerie, un grand chambellan et un grand aumônier, quatre gouverneurs de province (Auvergne, Limousin, Guyenne, Franche-Comté), soit une énorme puissance assise sur une fortune foncière non négligeable. On ne peut que suivre Jean-Pierre Labatut lorsqu'il écrit : « Au XVIIe siècle, l'ascension des La Tour d'Auvergne contraste avec la relative décadence des Guise, et les mouvements de révolte d'Henri et de Frédéric-Maurice ne leur aliénèrent pas durablement la faveur des Bourbons884. »

Mais cette réussite était due à trois coups essentiels : l'échange obtenu en 1651 parce que le cardinal Mazarin avait besoin de l'appui des frères Bouillon, les dépouilles du duc de Joyeuse obtenues en 1654 parce que Turenne était l'homme indispensable, le chapeau de Cardinal obtenu en 1669 par la ténacité et l'habileté de Turenne. Dans cette irrésistible ascension, deux éléments ont joué à fond en leur faveur, hérités de la mentalité aristocratique : l'esprit de rébellion et l'esprit de clan. Turenne n'a peut-être pas fait fortune lui-même, mais ce n'était pas son but. Il recherchait la gloire de sa Maison et l'a considérablement augmentée ; il recherchait les honneurs et le pouvoir pour lui-même, et Louis XIV les lui a abondamment donnés. Alors, parler de la pauvreté de Turenne, qui est mort dans l'aisance, est une dérision ou bien un contresens sur un homme qui avait compris la vanité d'accumuler de l'or dans des coffres alors qu'il pouvait le distribuer largement et surtout participer au pouvoir et à la gloire du roi.






CONCLUSION

La gloire posthume

Dans ses regrets sincères, Mme de Sévigné qui a vécu intensément le drame de la mort de Turenne, est peut-être celle qui en a le mieux mesuré la portée : « Que lui faut-il ? Il meurt au milieu de sa gloire. Sa réputation ne pouvait plus augmenter ; il jouissait même du plaisir de voir retirer les ennemis et voyait le fruit de sa conduite depuis trois mois. Quelquefois à force de vivre l'étoile pâlit885. »

C'est en effet le succès des deux dernières campagnes qui assura la gloire posthume du maréchal, celle-ci prenant le relais d'un solide crédit auprès du roi et de la Cour ; contrairement à de nombreux ragots, Saint-Simon (bien informé par son beau-père le duc de Lorge) a toujours insisté sur le crédit dont il jouissait. Mais si Turenne n'a pas eu à subir de purgatoire, il en est largement redevable à son neveu le cardinal de Bouillon, qui lui rendit largement ses services. Turenne fut récompensé d'avoir favorisé sa famille, puisque le cardinal subventionna une histoire « orientée » de la Maison de Bouillon et qu'à la grande indignation de Saint-Simon, il paya les services de l'érudit Baluze pour montrer les origines illustres des La Tour d'Auvergne. L'Histoire généalogique de la Maison d'Auvergne886 est en effet un monument élevé à la gloire des Bouillon, même si c'est aussi un ouvrage fondamental par son érudition. Son auteur s'inscrit dans la tradition de Justel, le juriste et érudit au service de la Maison de Bouillon qui avait publié, soixante ans plus tôt, une Histoire de la Maison d'Auvergne, justifiée par les chartes887. Baluze appuyait les prétentions des Bouillon au rang de princes étrangers, mais fournissait déjà, à côté de thèses
discutables, les documents indispensables pour écrire une histoire solide du maréchal.

Le cardinal s'était attaché les trois congrégations des bénédictins, et en particulier Baluze, par des pensions et des bénéfices. La spécialité de ce dernier était de démêler la généalogie, et ses découvertes ainsi que ses méthodes étaient estimées. C'est lui qui accrédita la théorie selon laquelle les La Tour descendaient d'une branche cadette des ducs de Guyenne888; il eut l'appui de Dom Mabillon et l'imprimatur du chancelier Pontchartain, ce qui provoqua l'irritation de Saint-Simon889. Pourtant Baluze fournit les matériaux à l'ouvrage de l'abbé François Raguenet, un autre client du cardinal de Bouillon et auteur d'une Histoire de vicomte de Turenne890 qui connut vingt-sept rééditions et apparut comme la biographie classique du maréchal. Le titre montrait à lui seul que l'ouvrage reprenait à son compte des prétentions de Turenne vieillissant qui avait gommé de ses armoiries les insignes de maréchal pour n'apparaître plus que comme un prince souverain891.

Si l'on joint à l'œuvre de Raguenet celle de Ramsay, un autre client de la Maison de Bouillon, on tient les bases de la tradition historiographique concernant Turenne. André Michel, chevalier de Ramsay, un Anglais converti au catholicisme, publie à Paris en 1735 une œuvre reposant sur des bases scientifiques, l'Histoire du vicomte de Turenne892; le premier tome était essentiellement une histoire militaire bien qu'il adopte le titre souhaité par les Bouillon. Mais la contribution majeure de Ramsay fut la publication, dans son tome II, de pièces justificatives. L'œuvre reposait sur une première édition des Mémoires, une partie de la correspondance de Turenne et sur les Mémoires inédits du duc d'York. L'édition parisienne fut suivie d'une édition hollandaise l'année suivante. Ainsi, en l'espace de trois ans, de 1735 à 1738, la « tradition Bouillon » avait fourni au public éclairé une vulgate et imposé à l'Europe des Lumières une image, qui contribua à façonner définitivement le portrait du héros.

L'opération des années 1730 réussit finalement beaucoup mieux que celle qu'avait tenté d'accréditer l'image plus traditionnelle du prince étranger au service de la France. Outre l'Histoire de Baluze, le cardinal de Bouillon y avait pourtant œuvré de toutes ses forces en soudoyant les moines de Saint-Denis et en introduisant peu à peu des inscriptions que
Louis XIV avait écartées à l'origine. Nous en avons conservé le souvenir, mais elles furent effacées en 1710 par la volonté royale lorsque le cardinal, emporté par sa passion, passa à l'ennemi en pleine guerre de Succession d'Espagne. Sur le tombeau lui-même, nulle inscription – solution élégante adoptée par les neveux pour ne pas déplaire au roi en employant la qualité de prince et pour ne pas renoncer à leurs prétentions en omettant le titre de prince, « en sorte qu'à voir ce tombeau on ne peut conjecturer que c'est celui de M. de Turenne que par sa figure, qui ressemble à tous ses portraits et par ses armes, qui n'ont d'autres ornements que la couronne du duc et des trophées 893 ».

La toute première « biographie » de Turenne avait d'ailleurs été éclipsée par les œuvres de Ramsay et de Raguenet. En effet, avait paru dès 1675 une Vie du vicomte de Turenne, œuvre de circonstance, signée d'un pseudonyme (le capitaine du Buisson) et publiée théoriquement à Cologne894. Il s'agissait en réalité de l'œuvre d'un polygraphe, Sandras de Courtilz, auteur entre autres ouvrages de qualité discutable, de Mémoires de d'Artagnan, qui répondaient à la curiosité légitime du public, mais n'offraient pas toutes les garanties de sérieux. L'ouvrage fut réédité à Cologne en 1687, puis à La Haye en 1688 et en 1693. Il servit de base à une biographie anonyme en langue allemande, publiée à Francfort dès 1677, qui fut le point de départ Outre-Rhin d'une importante tradition historiographique895.

De ces premières manifestations littéraires se dégage une double tradition, l'une exaltant l'homme et le « héros sensible », l'autre analysant les mérites de l'homme de guerre.




Turenne, « héros sensible »

C'est la plus discutable, dans la mesure où elle conserve un arrière-goût d'hagiographie. La tradition du XVIIIe siècle voulut faire du maréchal un héros romain, dévoué à la Patrie et oublieux de soi-même. Qu'en est-il exactement ?

Ses amis jansénistes, Arnauld, Mme de Sévigné, ont exalté la « pauvreté » de Turenne 896. Tout dépend, on l'a vu, de ce que l'on entend par là. L'existence d'une véritable maison, comprenant, à sa mort, un secrétaire des commandements, du Han, un conseiller d'État chargé de ses affaires, Boucherat, un
maître d'hôtel, du Rozier, un secrétaire, Hasset, un capitaine des gardes, Pertuis, un concierge de l'hôtel, Scalsi, et un certain nombre de domestiques 897 montre que Turenne savait, à tout le moins, tenir son rang, comme il en avait manifesté le souci dès sa jeunesse, ce qui lui avait valu quelques discussions avec sa mère, toujours portée à serrer les cordons de la bourse.

Il est vrai qu'il détestait l'ostentation et le luxe, incompatibles avec la vie en campagne, et cette attitude provoqua quelques différends avec certains courtisans de Louis XIV costumés en généraux. Mais il se préoccupait d'avoir un cuisinier, un valet de chambre, de la vaisselle d'argent. Il entretenait une compagnie de gardes, comme tous les officiers généraux de son temps, instrument de prestige et troupe d'élite tout à la fois. S'il s'élevait contre le luxe en campagne (comme plus tard le maréchal de Belle-Isle), c'est qu'une maison trop importante multipliait les équipages et alourdissait la marche de l'armée. En grand seigneur, il tenait table ouverte après avoir été, jeune homme, l'invité permanent de son oncle, le prince d'Orange. Il s'arrangeait d'ailleurs pour faire entretenir son équipage par le roi et, dès son jeune âge, il était préoccupé par le problème du carrosse indispensable pour tenir son rang à Paris. On a dit aussi qu'il était indifférent au confort. Mais que signifie ce terme anachronique ? Il est sûr qu'il savait supporter les fatigues et les intempéries, les incommodités des hivers...

De la même manière, son indifférence à l'argent ne doit pas être exagérée. Il n'a jamais refusé les gratifications, que ce soit comme jeune général avec 36000 livres de revenus ou comme ministre d'État avec 200000. Nous avons vu qu'il s'était parfaitement intégré au système « fisco-financier » et que l'amour n'a pas eu grande part dans son mariage, mais bien plutôt une solide conception de l'intérêt du futur ménage. Ce qui est peut-être plus vrai, c'est que Turenne n'était pas avare et qu'il estimait que l'argent n'était pas fait pour dormir dans des coffres. La légende a multipliée ses traits de générosité, surtout lors de ses dernières années. De la même façon, il n'a pas abusé en Allemagne de sa situation de général victorieux pour multiplier les contributions à son profit et il semble que son neveu Lorge ait continué sur ses brisées.

On a également célébré à l'envi la modestie de Turenne, une modestie dans la plupart des cas feinte. Ce qu'on pouvait prendre pour de la réserve et de la timidité dans sa jeunesse était devenu, après 1652, chez le ministre d'État, un comportement
systématique qui lui permit de jouer au plus fin avec Mazarin et de cacher un immense orgueil. Saint-Simon, qui n'a jamais manifesté une sympathie excessive pour l'oncle de sa femme, ne manque jamais l'occasion de dénoncer la fausse modestie de « l'homme du monde le moins simple en affectant de le paraître le plus 898 » ; en réalité « singulièrement modeste sur ses grandes qualités jusqu'à l'affectation, suprêmement glorieux, délicat et attentif sur sa prétendue qualité de prince, et la cachant toutefois sous une simplicité d'habits, de meubles et d'équipages dont l'ombre faisait sortir davantage le tableau 899 ». Même Mme de Sévigné ne s'y est pas trompée et s'est montrée plus perspicace que les dévôts, pourtant orfèvres en matière de fausse modestie : « Il a si bien caché toute sa vie sa vanité sous des airs humbles et modestes qu'ils ne l'ont pas découverte », écrit-elle à Bussy-Rabutin le 27 août 1675900. Et pourtant elle ne peut être taxée de malveillance, encore moins au cours des semaines qui suivirent la mort du héros. Tout le comportement de Turenne contredit cette attitude affectée et finalement très habile à la Cour.

Il a été sa vie durant un ambitieux forcené, pour lui-même et pour les siens ; conscient de sa valeur propre – qui était réelle – et de l'importance des La Tour d'Auvergne – qui était quelque peu surfaite –, il pensait que tout lui était dû. Rappelons-nous son amertume en 1643 de n'avoir pas encore obtenu le bâton de maréchal à trente ans passés, parce qu'en ce temps-là une telle distinction était normale pour un homme de sa naissance. De même, il a refusé le gouvernement de l'Alsace en 1648 parce qu'il l'estimait indigne des services qu'il venait de rendre, puis s'est engagé sans hésiter par deux fois au côté des Frondeurs, uniquement pour des intérêts privés, sans colorer sa rébellion du moindre prétexte politique ou religieux. Il a ensuite fait la chasse aux prébendes pour lui et les siens, sport dans lequel il a assez bien réussi, même s'il n'atteignit jamais les sommets auxquels il rêvait : épée de connétable, voire poste de Premier ministre. Il est néanmoins parvenu à placer dans le monde très étroit des ministres d'État des personnages indépendants des clans Colbert et Le Tellier : Pomponne aux Affaires étrangères en 1672 et, après sa mort, le fidèle Boucherat comme chancelier en 1685. Il a fait en outre de ses neveux le chambellan et l'aumônier de Louis XIV, et il n'a tenu qu'au cardinal de Bouillon de mieux réussir à la Cour après 1675. Mais l'hagiographie inspirée par ce dernier est
parvenue à occulter parfaitement cet aspect humain, cette ambition légitime qui anime tous les hommes associés au pouvoir. Elle a finalement bien servi la mémoire de Turenne qui fut l'un des rares héros de l'Ancien Régime respectés sous la Révolution.






Turenne et la France révolutionnaire

Un décret de la Convention nationale ayant prescrit d'exhumer les corps ensevelis dans l'abbaye de Saint-Denis afin d'utiliser le plomb des cercueils, la municipalité procéda à l'opération le 12 octobre 1793. Le tombeau de Turenne fut ouvert le premier et son corps trouvé dans un état de parfaite conservation; il fut soustrait sans difficulté aux profanations dont furent victimes les restes des membres de la famille royale, déposé dans la sacristie de l'église puis envoyé au Muséum d'histoire naturelle.

Un membre du Conseil des Cinq-Cents, Dumolard, député de l'Isère, exprima son indignation dans la séance du 15 thermidor an IV (2 août 1790) : « Rien de ce qui touche à l'honneur national n'est étranger au corps législatif. Je parcourais dernièrement le jardin des Plantes [...] Quelle a été mon affliction en voyant les restes du grand Turenne placés entre ceux d'un éléphant et d'un rhinocéros ! Turenne vécut sous un roi, mais ce fut l'erreur de ce siècle et non le crime de ce héros; ses préjugés furent ceux du temps où il vivait, ses vertus furent à lui ; l'état avilissant dans lesquels ses restes sont abandonnés ne saurait diminuer cet immense héritage de gloire qu'il s'est acquis. Quel Français ignore que Turenne fut le plus grand des capitaines de son siège; que recommandable par ses vertus guerrières, il le fut non moins par ses vertus privées? Qui n'admire également et son courage et sa rare modestie ? [...] Je ne demande pas pour cet homme illustre les honneurs du Panthéon, l'Europe entière lui a décerné la palme de l'immortalité 901. » L'orateur réclama une sépulture décente, proposition qui fut votée à l'unanimité.

Le Directoire décida finalement d'inhumer les restes de Turenne avec ceux de Molière et de La Fontaine, dans le jardin du Musée des monuments français. La translation eut lieu le 22 messidor an VII (10 juillet 1799), mais Bonaparte, Premier consul, ne devait pas les y laisser longtemps : le 22 septembre
1800, le corps de Turenne fut solennellement transféré aux Invalides où il fut rejoint par le monument de la chapelle de Saint-Denis. Ainsi étaient effacés les dégâts de la tourmente révolutionnaire, et c'est dans l'église des Invalides que l'on peut aujourd'hui encore se recueillir sur le tombeau de Turenne, payé par ses neveux et transféré dans ce Panthéon des gloires militaires françaises. Ce bel exemple de continuité devait être expliqué par Carnot, ministre de la Guerre, qui présidait la cérémonie avec Lucien Bonaparte, ministre de l'Intérieur : « De nos jours, Turenne eût été le premier à s'élancer dans la carrière qu'ont parcourue nos phalanges républicaines. Ce ne fut point au maintien du système politique alors dominant qu'il consacra ses travaux, qu'il sacrifia sa vie, mais à la défense de son pays, indépendante de tout système. L'amour de la patrie fut son mobile, comme il fut de nos jours celui des Dampierre, des Dugommier, des Marceau, des Joubert, des Desaix, des La Tour d'Auvergne ; sa gloire ne doit point être séparée de celle de ces héros républicains ; et c'est au nom de la République qu'une main doit déposer ces lauriers dans sa tombe. Puisse l'ombre du grand Turenne être sensible à cet acte de la reconnaissance nationale, commandé par un gouvernement qui sait apprécier les vertus 902. »

Carnot, l'organisateur de la victoire, qui avait fait preuve lui aussi de patriotisme et de génie militaire lorsque la République était en danger, transformait Turenne en général de la République en mettant l'accent sur la continuité entre la France d'Ancien Régime et celle de la Révolution... D'aucuns y verront un discours « récupérateur », mais le thème de la continuité nationale était alors assez neuf pour mériter d'être souligné, et rares étaient alors ceux à qui on faisait l'honneur de les tirer de l'enfer de l'Ancien Régime.

Le coup d'envoi une fois donné par Carnot, Turenne ne fut plus seulement un héros sensible, mais le défenseur de la patrie, le modèle à suivre dans les heures difficiles de l'histoire nationale. C'était maintenant le général victorieux qui aurait les honneurs de l'école républicaine au prix de quelques silences gênés sur l'homme et surtout sur le rebelle. Victor Cousin se réjouissait de pouvoir attribuer la trahison de Turenne aux beaux yeux de Mme de Longueville. Roland Mousnier a rappelé, lors du colloque Turenne903, sa gêne d'élève de l'école laïque devant cette faiblesse du grand homme, gêne qui s'effaça plus tard lorsque l'historien des sociétés d'Ordres eut compris
que le héros appartenait à un autre monde et qu'il obéissait à d'autres critères, à d'autres valeurs... Il appartenait à ce monde des Grands turbulents et égoïstes que Richelieu mata et que Louis XIV réduisit définitivement à l'obéissance. Dans ses faiblesses et ses préjugés de « princerie », Turenne ne nous en apparaît que plus humain.






Turenne, général républicain ?

Curieusement, la tradition contemporaine a occulté le capitaine protestant et l'homme d'État.

Turenne n'a jamais trouvé de biographe protestant, semble-t-il parce qu'il s'est toujours refusé à mêler religion et politique, à la différence de l'amiral Coligny, voire de son père le duc de Bouillon. Cet aspect très moderne, et très positif du maréchal n'a pas été non plus mis en valeur par les historiens libéraux, voire laïques904. D'autre part son rôle dans le gouvernement n'a été sérieusement analysé que par Picavet à la veille de la Première Guerre mondiale et n'est jamais véritablement passé dans la vulgate905, peut-être parce que la confusion des rôles heurtait profondément la tradition républicaine et le sens moderne de la spécialisation : un grand stratège se suffisait à lui-même et n'avait pas à participer aux Conseils du gouvernement, encore moins à diriger certains secteurs de la diplomatie du pays.

Si les historiens protestants n'ont jamais vraiment revendiqué Turenne, c'est que la conversion était pour les huguenots fidèles, blessés par la révocation de l'Édit de Nantes, une faute impardonnable et un geste récupéré trop bruyamment par les catholiques. En outre, Turenne n'a jamais voulu être chef de parti, à la grande surprise des Espagnols et des dévots, qui redoutaient qu'il ne se mît à la tête des huguenots durant la Fronde. Des correspondances de Peñaranda à Madrid, des lettres au chancelier Séguier en portent témoignage906, au moment où Turenne s'adresse à Wrangel pour qu'il intervienne aux côtés de l'armée d'Allemagne. Il est bien différent de son père, qui voyait dans le calvinisme un moyen de pêcher en eau trouble.

Doit-on en conclure que Turenne est sur ce point un homme vraiment moderne pour qui la religion est une affaire de pure conscience ne regardant que l'individu? Cet aspect très positif
n'a pourtant jamais été mis en valeur par les historiens libéraux. Mais n'était-il pas trop profondément chrétien pour attirer ceux qui faisaient de la laïcité une machine de guerre non contre le cléricalisme, mais contre la religion? Le fait qu'il ait eu l'œuvre de Sarpi en bonne place dans sa bibliothèque à côté de la Bible, montre qu'il s'inscrivait dans ce courant européen qui, depuis Érasme, rêvait d'une réconciliation entre les Eglises chrétiennes. On sait que ce courant n'a pas réussi à s'imposer, tout au moins en France, et que, dix ans après la mort de Turenne, des dévots trop zélés obtenaient de Louis XIV l'édit de Fontainebleau rejetant la communauté protestante dans les ténèbres extérieures et condamnant a posteriori le geste de Turenne d'octobre 1668.

La tradition a occulté le rôle de l'homme politique, en vertu du principe que pouvoir civil et pouvoirs militaires doivent être soigneusement séparés. Aussi le général Revol, dans son excellent essai sur Turenne, écrit-il en 1910 : « Il commandait les armées de Louis XIV comme notre futur généralissime commandera les armées de la République : il était purement et simplement un chef militaire qui mettait ses talents au service des conceptions politiques élaborées dans les Conseils du roi907. »

Cette affirmation s'explique à la fois par une saine conception des rapports entre l'armée et le gouvernement de la République et par des lacunes de la documentation de l'auteur. Officier d'active, Revol professe que l'armée doit demeurer étroitement subordonnée au gouvernement; historien, il n'a pas eu connaissance de la thèse de Picavet (que celui-ci est alors en train d'achever) qui démontre irréfutablement le rôle de Turenne comme ministre d'État et comme diplomate. À partir de 1644, le maréchal partage les décisions stratégiques avec Mazarin ; après 1661, il siège dans les gouvernements, donne son avis, mais se rallie toujours aux décisions prises par Louis XIV. On a vu que cette conception du commandement était en désaccord complet avec celle introduite par Louvois, mais justement Turenne était d'une autre époque, et Mme de Sévigné montrait beaucoup de perspicacité en écrivant qu'il était mort au bon moment. Sa conception du commandement était passée de mode, Louis XIV n'avait plus besoin, croyait-il, d'un esprit aussi complet que celui de Turenne, mais, courtois, savait reconnaître les services rendus.

Il n'empêche que le plus beau cadeau qu'il fit au roi fut de lui
céder le marquis de Chamlay, un homme qu'il conviendrait peut-être un jour de mettre davantage en lumière. Celui-ci avait « un talent unique à connaître les pays, et n'oublier jamais la position des moindres lieux, ni le cours et la nature du plus petit ruisseau. [...] Un grand éloge pour lui est que M. de Turenne ne put et ne voulut jamais s'en passer jusqu'à sa mort et que, malgré tout l'attachement qu'il conserva pour sa mémoire, M. de Louvois le mit dans toute sa confiance. M. de Turenne, qui l'avait fort vanté au Roi, l'en avait fait connaître908 ». A partir de 1675, Chamlay exerça les fonctions de chef d'état-major, secondant le roi et le ministre, dont il aurait refusé la succession en 1691 pour conserver ce poste de confiance jusqu'à sa mort (1729). Avec Chamlay, Louis XIV avait les moyens de diriger ses armées et de réduire ses généraux au rôle d'exécutants. En disparaissant, Turenne laissait la place à la nouvelle conception du commandement imposée par Louvois.






Turenne, stratège du siècle des Lumières

Turenne fut apprécié comme homme de guerre au XVIIIe siècle. On note entre 1730 et 1740 une réflexion d'intérêt pour la personnalité du maréchal. Au moment où Raguenet et Ramsay publient leurs biographies de référence, paraissent deux livres écrits de sa propre main, exposant ses conceptions de l'art militaire : ses Mémoires sont publiés en 1735 et régulièrement réédités par la suite (1736, 1749, 1773 et 1774)909, bientôt complétés par ses Mémoires sur la guerre910, petit ouvrage théorique assez modeste et plutôt décevant dans la mesure où l'esprit de Turenne n'était guère porté à l'abstraction et à la généralisation; en outre, seules les 170 premières pages sont de lui.

Dans son Art de la guerre par principes et par règles (1748) 911, le marquis de Puységur ne cache pas son admiration pour Turenne, bien qu'elle soit en apparente contradiction avec sa propre théorie. Il lui décerne ce qui est à ses yeux l'éloge suprême en le mettant sur un pied d'égalité avec les Anciens et en le rangeant aux côtés de César : « Tout les rapproche911 ». Il date des Mémoires du maréchal le renouveau des arts de la guerre. Turenne y a redécouvert des règles qu'il aurait pu à moindre frais demander aux Anciens : « De tous ceux dont j'ai
lu les Mémoires, je n'en trouve aucun qui approche de la science que nous fait voir M. de Turenne dans ses écrits912. » (Cette réflexion révèle chez Puységur une connaissance assez médiocre du personnage ; formé par son oncle Frédéric-Henri, qui, précisément, s'inspirait largement des Anciens, Turenne a, en effet, lu dans sa jeunesse les Commentaires de César et une traduction française de Polybe, tandis que la Cyropédie de Xénophon figurait en bonne place dans sa bibliothèque913. « Je ne vois aucun livre de guerre depuis les auteurs grecs et romains qui explique mieux les faits de guerre, poursuivait Puységur, les meilleurs termes, plus simplement et plus savamment, à quelques expressions près que, M. de Turenne, s'il avait vécu, aurait corrigées914. » Nous voilà loin des habituelles critiques sur le style lourd et les obscurités de Turenne que même son éditeur moderne, Marichal, ne lui a pas ménagées915.

Mais Puységur pensait aussi qu'un tel ouvrage était plutôt destiné aux généraux qu'aux jeunes lieutenants, car « il en est de même que les Commentaires de César, il faut pour l'entendre être versé dans la science de la guerre 916 ». Le maréchal de Saxe, de son côté, dans ses Rêveries, pensait que les livres de Condé, de Turenne, de Montecuccoli, du prince Eugène étaient utiles aux généraux ; certes ils avaient peu écrit, mais en disaient plus que bien des gros ouvrages917. Trente ans plus tard, le comte de Guibert dans son Essai général de tactique dont les généraux de la Révolution s'inspirèrent beaucoup, notait : « Ces grands capitaines écrivaient surtout pour eux-mêmes, et leurs ouvrages ne sont ni assez détaillés ni assez clairs pour être lus par tous les militaires, ils ne sont bons que pour les généraux918. »

Les principes de Turenne se trouvent dès les premières pages des Mémoires sur la guerre. Ils recoupent les préoccupations reflétées par la composition de sa bibliothèque où dominaient les ouvrages d'histoire contemporaine et les atlas. Feuquières a le premier montré que c'est une connaissance précise de l'Alsace qui avait permis au maréchal de gagner la campagne de 1674, contre des forces infiniment supérieures919. Les informations sur les lieux et sur les faiblesses de l'ennemi, ainsi qu'une quête passionnée du renseignement, lui permettaient de se montrer plus audacieux que ses rivaux. C'est cet intérêt pour la topographie et pour les circonstances que
Frédéric le Grand résumait en une formule fameuse : « les à-propos du maréchal de Turenne920 ».

Pour sa part, le chevalier de Folard saluait en lui le précurseur du système de la division, unité tactique où le général regroupait cavalerie, infanterie et artillerie. La division, l'une des grandes idées de Guibert, fut reprise et appliquée avec bonheur par Napoléon : elle rendait maniable une armée trop lourde pour être efficace en bloc et permettait aux trois armes de coopérer pour s'appuyer réciproquement.

Enfin, Napoléon ne s'est pas contenté de transférer le tombeau de Turenne aux Invalides, il lui a consacré des pages élogieuses dans son Précis des guerres du maréchal de Turenne : à la différence de la plupart de ses prédécesseurs, il considérait les campagnes de 1646 et 1648 sur le Danube comme des chefs-d'œuvres et les jugeait « pleines d'audace, de sagesse et de génie921 ». Il admirait, dans la 9e observation, « une mobilité et une hardiesse qui contrastent avec la manière dont la guerre s'est faite depuis ». Sans oublier la 27e observation : Turenne avait dû, selon lui, la victoire d'Entzheim en 1674 à refuser la temporisation chère à son adversaire Montecuccoli. Dans la 28e observation, il lui reprochait néanmoins de n'avoir pas exploité ses succès tactiques – mais n'était-ce pas reprocher à Turenne de n'être pas « napoléonien » ?

Cette remarque amorce d'ailleurs l'évolution de l'image que se font les militaires de Turenne à partir de la Révolution. Auparavant, il appartient au même monde qu'eux, il pratique l'art de la guerre tel qu'on le conçoit au XVIIIe siècle : manœuvrer, gagner des positions, sans jamais chercher à détruire l'armée adverse. Avec les campagnes de Bonaparte en Italie, l'art de la guerre est bouleversé. Si l'on reconnaît les mérites de Turenne, c'est dans une perspective historique. Cette thèse sera développée par Clausewitz 922, qui ne tiendra pas assez compte des conditions propres au XVIIe et au début du XVIIIe siècle : le tacticien est unanimement admiré, le stratège beaucoup moins. Il faudra attendre Charles de Gaulle dans La France et son armée, pour que l'on remette les choses au point : « Turenne fait la guerre, recherche les seuls résultats réclamés par la politique, calculant l'effort en conséquence, ne demandant aux moyens que ce qu'ils peuvent donner. [...] L'exploitation est, d'habitude, restreinte, car on ne demande à l'ennemi rien d'autre que de se replier 923. »






Turenne et l'Allemagne

L'homme de guerre a été autant admiré en Allemagne qu'en France, et, d'une façon plus générale, chez ses adversaires. Si Montecuccoli, pourtant enclin à disserter sur l'art de la guerre, n'a, à notre connaissance, rien écrit sur Turenne924, les historiens militaires espagnols, à la suite du marquis de Santa Cruz, ont célébré à l'envi les qualités de Turenne, comme s'il s'agissait de faire l'éloge d'une gloire nationale. Don Francisco Martin Arma, colonel d'infanterie, écrit par exemple : « Splendide, généreux, homme d'honneur et de bonté, il fut un gentilhomme, aussi parfait et honoré qu'il fut habile capitaine. En une époque où la guerre se traduisait par des faits d'armes insignifiants et où commençait la guerre de sièges, lui fit une guerre active et rapide d'opérations bien combinées925. »

Certes, par ses alliances, Turenne faisait pour les Allemands un peu partie de la famille et avait combattu tout au long de la guerre de Trente Ans pour sauver libertés germaniques et princes protestants. Ni les changements dans l'art de la guerre ni les péripéties de sa carrière n'ont modifié l'admiration sans faille dont il bénéficie dès sa mort. Peu d'autres généraux ont recueilli autant de louanges, excepté le prince Eugène. Cette admiration allait aussi bien à l'homme qu'au chef de guerre et a suscité une abondante littérature : après l'adaptation des Mémoires de Sandras de Courtilz déjà citée, on voit paraître en 1721 une autre biographie926 à Leipzig, un article dans la grande encyclopédie de Zedler en 1745927, de constantes références à Turenne dans l'œuvre de Frédéric II, en particulier dans L'Art de la guerre (1750) et L'Esprit du chevalier de Folard (1760). En 1779, Friedrich Wilhelm von Zanthier publie en français Les Campagnes du maréchal de Turenne, général des Armées du Roi de France, d'après les sources les plus anciennes928. La Révolution n'arrête pas ce courant puisqu'en 1797 paraît à Mannheim une autre biographie de Turenne. Bien mieux, Clausewitz lui consacre un Turenne929 – des notes historiques très précises et des commentaires sur les conceptions stratégiques du maréchal – publié après sa mort. Il s'agit de considérations sur les campagnes de Gustave-Adolphe, de Turenne et du maréchal de Luxembourg ; pour Turenne, c'est Zanthier qui fournit le matériau nécessaire à la réflexion sur la tactique, la logistique, la stratégie. Le travail de Clausewitz
sera repris par un officier d'état-major autrichien, Carl Neuber, qui publia en 1868, deux ans après la défaite de Sadowa, une étude sur Turenne général et théoricien de la guerre930. À partir de quatre exemples soigneusement choisis, Neuber cherche à montrer la supériorité de Turenne dans la guerre de mouvement. Il est bien évident qu'il s'agit là, dans l'état-major autrichien, du choc en retour provoqué par la défaite que l'armée prussienne a infligée aux troupes de François-Joseph, à un moment où l'on songe à la revanche dans certains milieux militaires. Les auteurs allemands tombent tous d'accord sur un certain nombre de points pour expliquer la réussite quasi constante de Turenne sur le champ de bataille931.

D'abord ses troupes sont bien entraînées, même en temps de paix. Cet aspect n'apparaît guère dans les papiers du maréchal, mais il est certain que les princes d'Orange, ses oncles, ont toujours mis l'accent sur l'instruction militaire, aussi indispensable au XVIIe siècle que de nos jours. Pendant longtemps, l'infanterie a été composée de mousquetaires et de piquiers chargés de protéger les premiers contre les charges de la cavalerie. Or, la pique, longue de six mètres, difficile à manier, n'est une arme efficace que si le piquier sait parfaitement s'en servir et tenir sa place au milieu d'un carré. L'arme du fantassin, le mousquet, est lourde et requiert un maniement compliqué pour atteindre une efficacité toute relative (un coup toutes les cinq minutes).

L'instruction militaire qui se faisait dans les quartiers d'hiver et au début de la campagne était placée sous la responsabilité de l'enseigne, le plus jeune officier de la compagnie, et les vétérans devaient jouer un rôle non négligeable étant donné la faiblesse de l'encadrement en sous-officiers. C'est pourquoi Turenne était si opposé au licenciement d'une partie des hommes à la fin de la campagne et pourquoi il obtint de Mazarin, à la fin de la guerre franco-espagnole, que les troupes du roi demeurent concentrées dans les quartiers d'hiver afin de les mieux surveiller et de les instruire.

Il insiste d'ailleurs sur la nécessité de l'instruction militaire au début de ses Mémoires sur la guerre, mais il la lie à une nécessité plus générale, le maintien d'une discipline rigoureuse : « L'obéissance et la discipline parmi les troupes étant sans contredit un des premiers moyens de remporter des victoires, il faut la faire observer avec la dernière exactitude ; récompenser les bonnes actions, châtier les méchants et
habituer les troupes à tous les exercices militaires, sans permettre le moindre murmure. Lorsqu'il s'en élève, on doit les réprimer et les punir avec sévérité. Ces petits mouvements dégénèrent presque toujours en sédition et il ne faut rien négliger pour les prévenir 932. »

L'expérience de 1647 lui avait en effet montré que les meilleurs régiments pouvaient se révolter lorsque leurs intérêts matériels étaient en jeu. Mais il s'agissait pour lui de sévérité dans le service pour éviter ces débandades dont il eut tant à souffrir avec les régiments français de l'armée d'Allemagne, trop rapidement formés et surpris par un théâtre d'opérations extérieur, qui résistaient mal au choc des vétérans de la guerre de Trente Ans.

Mais, second point, Turenne, plus sensible que quiconque au mal qui frappait toutes les armées de l'époque, la désertion, accordait tous ses soins à assurer un approvisionnement régulier et suffisant afin de diminuer les opérations de maraude. Il préconisait un subtil équilibre en ce qui concerne le train des équipages, qu'on appelait alors le bagage, car « une des plus sages maximes et des plus nécessaires maximes de l'art militaire est de ne point s'embarrasser de ce que l'on croit inutile 933 ». Il recommandait de consacrer, en campagne, 20 % des effectifs et des chevaux au ravitaillement en vivres et en munitions, soit trois charrettes d'équipage par compagnie d'infanterie et un cheval de bagage par cavalier. Le ravitaillement en fourrage était, on l'a vu, un souci constant car les chevaux supportaient moins aisément les privations que les hommes et les opérations de fourrage obligeaient à disperser les cavaliers, rendant particulièrement vulnérables les troupes à cheval. On a également vu le souci que représente pour Turenne la fourniture de pain quotidien à ses soldats fantassins ou cavaliers, ces deux livres de pain que le roi s'engage à donner à ses troupes, ce qui suppose un effort extraordinaire, de régularité.




Turenne disposait d'une remarquable autorité morale et psychologique sur ses troupes, même en des situations particulièrement critiques. Comme tous les généraux de son temps, il devait d'abord être un entraîneur d'hommes, chargeant à la tête de sa cavalerie. Certains gentilshommes confondant courage et témérité lui reprochaient sa prudence, qui contrastait
avec la hardiesse folle d'un Condé, qui inquiétait tant le maréchal en 1645. Celui-ci avait de quoi impressionner les soldats professionnels, c'était un général chanceux qui se tirait toujours d'une mêlée, sans être pris ou blessé; il ne le fut qu'une fois à Saverne en 1636 et eut à deux reprises son cheval tué sous lui à Nördlingen en 1645 et à Turckheim en 1675 – les militaires d'aujourd'hui diraient qu'il avait la « baraka ». Il en était fort conscient et, on l'a vu, en bon chrétien, attribuer sa chance exceptionnelle à la protection divine.

Les rapports privilégiés entre Turenne et ses soldats ont été magnifiés par la légende selon laquelle les soldats le considéraient comme leur véritable père, mais en dehors des témoignages émis au moment de sa mort, nous sommes bien obligés de nous fier à la tradition forgée au XVIIIe siècle. Elle appelle tout de même une réserve de taille : l'humanité de Turenne était à sens unique, strictement réservée aux soldats de son armée et ne s'appliquait en aucun cas aux populations civiles. Celles-ci redoutaient les exactions de ses troupes, qu'il s'agisse des populations alsaciennes après 1643 ou des habitants de l'Ile-de-France pendant la Fronde. Si nous avons décrit par le menu l'année 1652, c'est pour bien montrer les limites de cette légende. En 1674, au Palatinat, Turenne ordonna sans hésiter la dévastation d'un pays qui n'était même pas officiellement en guerre, et ce pour des raisons stratégiques parfaitement valables qui n'avaient rien à voir avec l' « humanité »... Paradoxalement la tradition historiographique allemande passe assez volontiers sous silence l'incendie du Palatinat de 1674, qu'elle considère comme une « bavure », pour mettre l'accent sur celui de 1689 décidé par le gouvernement royal. Pourtant les deux opérations procédaient de la même conception de la stratégie indirecte ; répandre la terreur chez les princes rhénans et, en empêchant les Impériaux de subsister en Rhénanie, protéger l'Alsace.

En réalité, Turenne est dur pour le peuple, il laisse faire les soldats, et son seul nom provoque la panique parmi les populations civiles. « Peu lui importe d'être la terreur des populations, pourvu que son armée soit contente et que ses soldats lui restent attachés 934 », note le général Revol à la veille de la Première Guerre mondiale. En fait Turenne respecte la tradition; quand il ménage la population civile, c'est par intérêt pour la bonne conduite des opérations.


Les historiens militaires allemands louent aussi l'extraordinaire activité du général et son sens inné de la guerre de mouvement allié à la capacité d'utiliser toutes les possibilités offertes par le terrain. C'est ce que montre en particulier Neuber à propos de la bataille de Fribourg en 1644 ou de la bataille de Bléneau en 1652. Ils admirent encore cet équilibre parfait entre la prudence et l'offensive – c'est-à-dire entre la guerre d'usure et la stratégie offensive – qui se fonde sur une parfaite connaissance de l'ennemi. Mais s'il était attaché à la recherche du renseignement par la multiplication des reconnaissances, Turenne fait, en revanche, peu de cas, dans ses Mémoires, des espions, parce que ceux-ci travaillent pour de l'argent et se vendent au plus offrant 935.

Ce qui l'intéresse davantage, c'est ce qu'on appelle aujourd'hui le « renseignement d'ambiance », la reconnaissance des pays. Un général, écrit-il, « doit savoir l'histoire, surtout la topographie et la situation du pays où l'on porte la guerre ; ce qu'il produit ; le génie des peuples qui l'habitent, leur gouvernement 936 ». Il a, très jeune, appris aux Pays-Bas l'utilité d'effectuer soi-même les reconnaissances. Cette habitude lui vaudra certainement le succès à Arras en 1655 mais aussi la mort... Cette connaissance approfondie de l'adversaire lui a ainsi permis de prendre ses responsabilités en septembre 1674, dans une situation difficile, lors de l'invasion de l'Alsace. Il n'hésite pas à écrire au roi : « Je connais la force des troupes impériales, les généraux qui les commandent, le pays où je suis ; je prends tout sur moi et me charge des événements 937. »

Si Clausewitz chante les louanges de Turenne, il s'en prend impitoyablement à Montecuccoli, par exemple à propos de la campagne de 1675 : « Si nous trouvons la campagne de Montecuccoli tout à fait indigne d'un excellent chef de guerre, on diminue certes l'importance donnée jusqu'à présent à cette campagne, mais celui qui fait échouer les plans de son adversaire avec une armée plus faible conserve toujours un mérite absolu 938. » Le penseur militaire reproche toutefois à Turenne de ne pas avoir exploité son succès et ne pas avoir cherché à détruire l'ennemi. Après la bataille indécise d'Entzheim, en 1674 : « Imaginons un instant Bonaparte à la place de Turenne, non comme général de Louis XIV : il aurait, après ce premier succès, attaqué les positions de Bournonville et aurait tiré de la retraite volontaire de celui-ci une brillante
victoire 939. » Dans la même optique napoléonienne, Clausewitz critique la campagne d'hiver de 1674 : certes le résultat stratégique est tout à fait digne d'éloges, mais celle-ci n'a pas abouti à la destruction des forces ennemies. Pourquoi Turenne est-il passé par Belfort, passage assez étroit, et pourquoi n'est-il pas descendu directement des Vosges sur le centre des quartiers de l'adversaire, par exemple ceux du grand électeur, installé à Colmar? Ne trouvant aucune réponse dans les sources, Clausewitz en fournit une, d'ordre stratégique : « Le but de Turenne était plutôt de reconduire les alliés à la frontière que de les culbuter, car, après la victoire de Turckheim, il ne les poursuivit pas bien fort 940. » Une telle modération choque évidemment le théoricien de la destruction des forces de l'adversaire. Il entrevoit pourtant la nouvelle stratégie française : « C'était devenu chez Louis XIV presque une question d'honneur de tenir les frontières du royaume à l'abri de toute insulte, si insignifiante fût-elle 941. » Le gouvernement étant en effet considéré comme un sanctuaire, le premier devoir des années royales était d'empêcher toute tentative d'invasion : « Les dommages que l'on pouvait souffrir d'une pénétration ennemie semblaient plus dignes de considération que l'avantage immédiat que l'on pouvait tirer de dommages infligés autre part à l'ennemi 942. »

C'est l'historien militaire allemand Delbrück qui le premier posa, au début du XXe siècle, la question du « style indirect » et rendit pleine justice à Turenne en reprenant l'image de « l'épée de courtisan au milieu des épées de chevaliers 943 », or celui-ci savait la manier parfaitement en utilisant une stratégie différente de celle prônée par Napoléon et Clausewitz. « Cette épée d'apparat était toujours suffisamment pointue et tranchante pour être très dangereuse dans la main d'un combattant hardi et habile, et Turenne savait également manier cette épée pour semer la mort944. »






Un grand capitaine

Ces considérations variées et nuancées nous amènent à tracer un portrait du capitaine dont toute la vie a été consacrée à l'art de la guerre. Ceux dont nous disposons (les descriptions comme les tableaux) se rejoignent : le physique était celui d'un soldat plus que d'un courtisan ; il « était, selon Bussy-Rabutin,
d'une taille médiocre, large d'épaules lesquelles il haussait de temps en temps en parlant ; ce sont de ces mauvaises habitudes que l'on prend d'ordinaire faute de contenance assurée. Il avait les sourcils gros et assemblés, ce qui lui faisait une physionomie malheureuse 945 ».

L'abbé Ragueneaut lui-même reconnaît qu'il n'était pas beau, que son visage était disgracieux et sa taille dépourvue d'élégance. Son langage courant était bourré de tics qui amusaient les courtisans, ponctuant ses phrases d' « effectivement ». Il était lent à se décider, obstiné dans ses résolutions, avec un certain penchant à la routine. Dans la vie courante il était silencieux et grave, des traits de caractère attribués à son ascendance néerlandaise à laquelle il devait en tout cas son solide bon sens. Les peintures – celles de Philippe de Champaigne, l'esquisse de Le Brun (qui dessina son tombeau), un portrait en pied par Mauzaise, ses portraits en situation à Nördlinger ou à la bataille des Dunes par Lauvière et enfin un buste de marbre 946 – confirment cette impression. Aucune de ces représentations ne laissait deviner le grand capitaine, surtout si l'on compare, même au physique, Turenne à Condé, comme c'est de tradition depuis Bossuet.




Il faut pourtant se rendre à l'évidence; aux yeux des contemporains comme à ceux de la postérité, Turenne apparaît comme l'un des grands capitaines de l'Histoire et fut, avant Napoléon, un des maîtres de la guerre de mouvement, en des temps où la guerre de siège tendait à prévaloir. La campagne d'hiver de 1674 est restée un modèle d'école 947 ; celle de Picardie de 1653 face à Condé et aux Espagnols a également suscité l'admiration. Pour Clausewitz, elles relevaient de la stratégie pure et simple, Turenne ne disposant que de cinq mille cavaliers et sept mille fantassins pour empêcher trente mille Espagnols de marcher sur Paris. Il manœuvrait à vue, demeurant, contre l'avis de Mazarin, à trois ou quatre heures de marche des Espagnols, afin d'empêcher ceux-ci de mettre le siège devant l'une des grandes places de Picardie ; il n'avait, en effet, pas assez d'infanterie pour les garnir suffisamment, et la technique des petits paquets eût été néfaste : Condé aurait pu assiéger toutes les places et Turenne aurait été incapable de secourir une ville assiégée faute d'infanterie 948. C'est pourquoi il ne vit de secours que dans le mouvement et dans l'utilisation
très habile du terrain – il en a parfaitement rendu compte dans ses Mémoires 949. Clausewitz admire également la retraite après la défaite devant Valenciennes, qui peut être considérée « comme un des plus brillants faits d'armes dans le genre 950 », et il n'hésite pas à comparer Turenne à Frédéric II après Hochkirch et Kunersdorf. Il justifie également la manœuvre de Turenne à l'automne de 1672 : voulant empêcher les Brandebourgeois et les Impériaux (en tout trente-deux mille hommes) de prendre position dans la région de Cologne, il ne se laisse pas attirer vers le cours supérieur du Rhin, pour couvrir l'Alsace et la Lorraine. Il sait qu'alors les troupes de Montecuccoli et du grand électeur s'installeront à Cologne et porteront secours aux Hollandais, obligeant ainsi l'évêque de Münster à changer de camp. La manœuvre de Turenne, mal comprise à Paris, a cependant réussi : le grand électeur abandonne ses alliés hollandais et signe la paix (provisoire) avec la France au printemps 1673 951.

Mais Turenne n'est pas seulement un adepte de la manœuvre, comme Montecuccoli qui, lui, hésite toujours à livrer bataille par manque de confiance en soi. Dans la plupart des cas, s'il manœuvre, c'est parce qu'il est en situation d'infériorité numérique et que ses moyens sont réduits. « Toutes vos opérations en général doivent être proportionnées à vos forces, rappelle-t-il. [...] Dans l'attaque, il faut être plus fort que vos ennemis 952. » Turenne n'est, pas plus que Louis XIV, partisan de la bataille à tout prix comme il l'expose dans son chapitre « Des combats généraux ou batailles » : « Il ne faut engager une action d'envergure que si l'on a l'espérance de la victoire ou s'il faut secourir une place assiégée ou s'il se présente une conjoncture avantageuse causée par quelque mouvement de l'ennemi, qui le rend plus vulnérable, comme ce fut le cas à Nördlingen 953. » Mais dans sa correspondance, il ne cache pas la part de hasard dans toute bataille et estime que de nombreuses occasions obligent à l'éviter : en particulier s'il y a beaucoup à perdre et peu à gagner, si l'ennemi est posté avantageusement, si les forces sont séparées (il l'a appris à ses dépens à Mergentheim en 1645), si les troupes ont mauvais moral.

En cela, Turenne était bien un homme de son temps, où tous les stratèges avaient une prévention générale contre la bataille. Richelieu n'écrivait-il pas au maréchal de La Meilleraye en 1639 : « Souvenez-vous que la gloire d'un général est à prendre
les villes, à subsister longtemps avec gloire dans le commandement et non à faire des actions téméraires qui payent leur homme tout d'un coup 954. » De son côté, Feuquières, un homme d'expérience, estimait que les batailles ne devaient être livrées qu'avec nécessité et pour des raisons impérieuses. En dépit des maximes générales qu'il a exposées, le véritable talent de Turenne était « de rétablir une affaire en méchant état. Quand il était le plus faible en présence des ennemis, il n'y avait point de terrain d'où par un ruisseau, par une ravine, par un bois ou par une éminence, il ne sût tirer quelque avantage 955 ». C'est ainsi qu'il avait sauvé la Cour à Bléneau en 1652 en utilisant un bois, une affaire qui impressionnait encore, deux siècles plus tard, l'officier d'état-major autrichien Neuber 956

Turenne n'est donc pas un adepte de l'offensive à tout prix et est bien différent sur ce point d'un Guibert et des généraux de la Révolution. D'abord il pratique l'économie des moyens et l'infériorité numérique, quoi qu'il dise, ne l'a jamais gêné, à condition de disposer de bonnes troupes comme ses Weimariens. Mais surtout la bataille se ramène pour lui à un choc. S'il souhaite, comme Napoléon, détruire les forces de l'ennemi, ce n'est pas à l'occasion d'une journée hasardeuse, mais progressivement, en ruinant son armée, de manière à l'amener à négocier. Il faut donc opposer chez lui le tacticien, très classique, au stratège, tout à fait moderne.






Turenne et la tactique

Comme tacticien, il n'innova guère, et les batailles qu'il livra ne différaient pas sensiblement de celles de Gustave-Adolphe.

Turenne n'avait pas d'état-major, malgré un entourage d'officiers sans troupes, capables et dévoués, chargés de transmettre ses ordres. Son commandement demeurait très personnel, ce qui faillit lui coûter cher à la fin de juillet 1675 : il y eut quelques flottements parmi ses subordonnés et les compliments adressés par Condé au futur maréchal de Lorge n'étaient pas feints. Turenne tenait sa manœuvre secrète jusqu'au bout par méfiance de ses subordonnés, à cause de l'alternance traditionnelle dans le service. Il les considérait comme de simples exécutants et les tenait en lisière, ce qui fit dire à ses soldats : « Lâchez la pie [cheval favori du maréchal],
elle saura bien nous mener 957. » C'est que la bataille demeurait pour lui un choc frontal, parce que ses moyens ne lui permettaient guère de manœuvrer et qu'avant l'adoption du fusil à baïonnette, l'infanterie n'était pas très mobile.

Pourtant, lors de la dernière bataille qu'il dirigea en personne, Turckheim, il esquissa une manœuvre en mêlant l'infanterie et la cavalerie, exploitant à fond la surprise suscitée par son retour inopiné en Alsace en janvier 1675. Le 6, laissant le gros de son armée, soit vingt-deux mille hommes à son neveu Lorge, face à l'ennemi dans la région de Colmar, il partit avec l'infanterie et quelques cavaliers (dix mille hommes au total) et s'engagea dans les chemins impraticables des Vosges afin d'attaquer Turckheim par-derrière. Pour mieux surprendre l'ennemi il n'emmena pas son artillerie qui risquait de le gêner dans la montagne et compensa cette infériorité en utilisant cavaliers et fantassins mêlés 958. L'effet de surprise fut une réussite. Les alliés regrettèrent de n'avoir pas couvert leurs arrières et le grand électeur ordonna la retraite générale sur Sélestat et Strasbourg. Au contraire, une attaque frontale leur aurait permis, puisqu'ils étaient rassemblés, de résister à une armée qui ne leur était pas supérieure en nombre. À Fribourg, en 1644, une marche sur les arrières de l'ennemi avait échoué parce que les hommes, récemment arrivés de France, n'avaient pu résister à une contre-attaque.

Turenne disposait généralement ses troupes sur trois lignes et n'engageait que les deux premières, la troisième, composée de cavalerie, servant de réserve au cas où les deux premières seraient enfoncées par l'adversaire. La disposition qu'il adopta, le 14 juin 1658, à la bataille des Dunes, demeurait pour Clausewitz le modèle du genre 959 – le terrain ne permettait d'ailleurs pas de manœuvrer autrement. Le maréchal avait conservé la disposition générale adoptée par Gustave-Adolphe et placé l'infanterie au centre et la cavalerie aux ailes.

Contrairement à ce que l'on affirme souvent, la cavalerie, chargée d'enlever la décision, demeura au moins jusqu'en 1660, la reine des batailles, l'infanterie, moins mobile, conservant un rôle défensif. Turenne plaçait les piquiers à genoux sur les premiers et seconds rangs du bataillon, et derrière, les mousquetaires restaient protégés contre les charges de la cavalerie adverse; ainsi pouvaient-ils se servir en toute quiétude de leur puissance de feu. Les fantassins étaient utilisés en carrés sur dix rangs et se révélaient très efficaces contre la
cavalerie, ou bien, comme chez Gustave-Adolphe, sur trois rangs seulement. Un élève de Turenne, d'Aurignac, n'hésitait pas à écrire en 1663 : « C'est la cavalerie qui gagne ordinairement les batailles 960. »

La cavalerie de ligne était désormais composée à peu près uniquement de chevau-légers depuis la disparition de la gendarmerie traditionnelle. Les reîtres de Turenne ne portaient plus que la demi-cuirasse protégeant la poitrine et le casque ; ils étaient munis de pistolets et d'une épée, et l'on a définitivement renoncé à la lance. Un texte du maréchal de Duras destiné à Louvois nous renseigne sur cette nouvelle façon d'utiliser la cavalerie. Il ressortait d'une enquête menée en août 1689 que les cavaliers étaient libres d'employer la seule arme blanche ou bien de charger pistolet au poing, « car depuis que je suis au monde, j'avais toujours vu laisser la liberté à tous ceux qui commandaient une troupe de la faire servir les armes qu'il voulait [...] Quand vous m'alléguez M. le Prince et M. de Turenne, je les ai vus faire user de toutes manières 961. »

À l'instar de Gustave-Adolphe, Turenne avait abandonné la caracole avec ses Weimariens. En honneur chez les Espagnols et les Français, elle consistait à attaquer la ligne adverse au petit trot, à décharger ses pistolets sur l'adversaire et à aller recharger les armes derrière les premières lignes. Tous les détails que donne le maréchal montrent, en effet, qu'il faisait charger la cavalerie afin de rompre les lignes ennemies. Mais si Gustave-Adolphe faisait charger à l'arme blanche, « M. de Turenne leur disait qu'il fallait leur donner dans le nez, ce qui voulait dire que celui qui irait le plus près, ce serait lui qui battrait l'autre 962 ». En 1689, les vieux officiers avaient encore connu dans leur jeunesse l'usage du pistolet, tandis que les nouveaux ne connaissaient que la charge, l'épée à la main. Mais, à côté de la charge par escadrons, rappelle Duras, on employait l'infanterie et la cavalerie mêlées, cette dernière réglant son allure sur celle des fantassins.

Turenne, comme Condé, chargeait à la tête de sa troupe, prenant des risques considérables, mais donnant l'exemple. On comprend pourquoi il y avait alors une telle hécatombe parmi les cadres. On comprend aussi la nécessité de porter casque et cuirasse, même allégés. Tout reposait sur le courage physique des cavaliers, car un flottement dans l'escadron au moment du choc permettait à l'adversaire de rompre la ligne, de provoquer la débandade et de mettre l'aile en fâcheuse posture. Turenne
prétendait qu'après deux charges impuissantes à rompre la ligne ennemie, il valait mieux se replier, car on ruinait inutilement ses propres escadrons.




Turenne accepta néanmoins deux innovations. Il fit combattre les cavaliers à pied, développant cette arme qu'on appelait carabins sous Henri IV, puis mousquetaires et enfin dragons : munis d'une arme à feu à longue portée, ils mettaient, le cas échéant, pied à terre ; ce n'était plus que de l'infanterie portée. À la différence de Gustave-Adolphe, il favorisa, d'autre part, l'utilisation des pistolets pour le combat à distance, car les cavaliers allemands n'y avaient pas renoncé, et ce n'est que dans l'assaut final, dans le corps à corps, que les cavaliers mettaient l'épée à la main. Selon Revol, il fit même adopter l'emploi du sabre. Mais après 1661, les évolutions imposées par Louis XIV se firent contre son gré 963 : « Il se borna à suivre, parfois avec une mauvaise grâce non équivoque 964. » Le roi et Louvois avaient choisi au début de la guerre de Hollande une stratégie fondamentalement défensive, fondée sur l'emploi des gros bataillons, la guerre de siège avec l'artillerie lourde et le bombardement ainsi que la multiplication des fortifications. La notion de « barrière de fer » était complètement indifférente à Turenne, qui d'ailleurs n'aimait pas Vauban ; d'une façon plus générale, il était étranger à l'emploi des armes savantes. Il se sert assez peu de l'artillerie : ne le vit-on pas risquer à Turckheim une manœuvre décisive sans artillerie ?

La nouvelle stratégie offrait au gouvernement français le double avantage de protéger le sanctuaire national et de permettre une centralisation du commandement en mettant les généraux d'armée dans l'étroite subordination du roi et de son ministre. Il y avait donc dans le conflit entre Louvois et Turenne beaucoup plus qu'une querelle de personnes et qu'une rivalité entre clans : l'idée d'un général d'armée prenant des initiatives politiques, négociant et correspondant directement avec les agents diplomatiques français et les autres généraux d'armée faisait horreur à Louvois et à son sens de l'État. Turenne était devenu, à la limite, une personnalité gênante que seuls ses mérites et la reconnaissance de Louis XIV pouvaient sauver de la disgrâce. Il avait même
songé à la retraite, mais mourut en pleine gloire; quant à Condé il prétexta de sa mauvaise santé pour prendre sa retraite.






Turenne et la stratégie

On n'a peut-être pas assez montré jusqu'à présent l'originalité de Turenne comme maître du style indirect. Les remarques d'H. Delbrück sont passées inaperçues tant on était obnubilé par la guerre napoléonienne et les théories de Clausewitz. Pourtant, à l'occasion du colloque Turenne, le général Gambiez, faisant état des dernières recherches de l'histoire militaire, a montré qu' « on assiste chez Turenne à une renaissance artificielle du style indirect dans le climat conventionnel de son temps 965», le style indirect se définissant ainsi: « Mettre l'adversaire en état d'infériorité par des actions préliminaires qui le disloquent moralement et matériellement avant que de l'achever par la reddition ou la bataille 966. » Cependant, il « entraîne un certain mépris des biens et des populations amies, qu'il faut savoir temporairement céder pour assurer la manœuvre ». Voilà pourquoi Turenne a évacué l'Alsace en novembre 1674, permettant aux alliés d'y établir leurs quartiers d'hiver, en attendant de prendre une revanche éclatante en janvier 1675.

Turenne, pourtant avare de définitions, a clairement exposé ses intentions face à l'adversaire bavarois en 1646. Clausewitz l'avait remarqué mais n'en avait pas tiré toutes les conséquences en déduisant des propres mots de Turenne la finalité des batailles : « Car le but essentiel d'une victoire est de gagner un pays où l'on a de bons quartiers et où l'on agrandit son armée, tandis que l'on diminue l'armée ennemie et qu'avec un peu de patience on voit celle-ci fondre irrésistiblement 967. » Turenne conquit la Souabe puis la Bavière pour obliger Maximilien à poser les armes en « ruinant » son pays et les contrées où il avait l'habitude de reconstituer ses forces. Il avait compris que l'électeur de Bavière était vulnérable si l'on ruinait son sanctuaire. Mais il faut aussi remarquer qu'après la victoire de Zusmarshausen en 1648 il se contenta d'occuper la Bavière et de « manger le pays » plutôt que de risquer une action de style direct comme aurait fait Bonaparte : franchir à tout prix l'Inn, envahir la Basse-Autriche et tenter de s'emparer de Vienne, au moment où les Suédois s'attaquaient à Prague. Il a
négligé la stratégie des capitales, chère aux généraux du XIXe siècle, pour ruiner l'électeur de Bavière, car il savait bien qu'une fois isolé, Ferdinand III signerait la paix, la coalition austro-bavaroise reposant sur la puissance militaire de Maximilien. À côté de cet aspect matériel– trouver un bon pays dans une Allemagne ruinée par la guerre de Trente Ans –, Turenne savait aussi pratiquer la dissuasion, c'est-à-dire provoquer des effets d'inhibition qui paralysaient l'adversaire. Même le grand Condé en fut victime à la bataille des Dunes et joua perdant, déclarant au jeune duc de Gloucester qui n'avait pas encore vu de bataille : « Dans une demi-heure, vous verrez comment nous en perdrons une 968 ! » Et c'est pour inspirer la terreur chez l'adversaire, autant que pour priver les Impériaux de ravitaillement, qu'il avait ordonné l'incendie du Palatinat en 1674.

En réalité, Turenne sut combiner à bon escient style direct et style indirect. Sur le plan tactique, la manœuvre restait finalement directe, étant donnée la rigidité de l'infanterie, par surcroît vulnérable et disposant d'une puissance de feu réduite. Avec elle il était difficile de réaliser le débordement et il fallut au maréchal toute sa science pour préluder aux pratiques de l'ordre oblique à la bataille de Turckheim. Mais, entre les batailles, le théâtre d'opérations était livré aux partis de cavalerie et de dragons qui pratiquaient « la petite guerre », agissant par surprise à la manière de commandos et exploitant toutes les ressources de la tactique indirecte. Ils étaient maîtres dans l'art de renseigner, de couvrir et de harceler.

De la même façon, Turenne sut utiliser les réseaux des villes fortifiées pour s'y réfugier en cas de besoin, exploiter les vastes espaces de manœuvre de l'Allemagne et s'assurer un appui logistique en utilisant les ressources locales. Voilà pourquoi il ne fut jamais favorable aux armées nombreuses qui retardaient la marche et gênaient les manœuvres. L'un des plus grands compliments qui lui aient été adressés par Napoléon concerne la virtuosité avec laquelle il mena les campagnes d'Allemagne de 1645 à 1648 : « Turenne est le premier général français qui ait planté les couleurs nationales sur les bords de l'Inn et ait parcouru l'Allemagne en tous sens avec une mobilité et une hardiesse qui contrastent avec la manière dont la guerre s'est faite depuis 969. »


Au terme de cette biographie, on constate que l'homme est peut-être moins séduisant que ne l'a dépeint une hagiographie inspirée par les Bouillon. Turenne est un grand féodal attaché aux intérêts de sa Maison, non dépourvu d'ambitions politiques, mais il sait déjà ne pas mêler religion et politique. Il s'est converti pour des raisons purement personnelles, par conviction et non par intérêt. Il n'est pas mort pauvre, mais a su procurer des avantages à ses neveux. À sa mort la Maison de Bouillon est plus puissante, dans les limites laissées à Louis XIV à l'aristocratie. En revanche les qualités du stratège ont peut-être été sous-estimées. Avec une grande économie de moyens, il a su remplir ses missions avec succès et, en 1648 a obligé l'Empereur à signer une paix particulièrement avantageuse pour la France et ses alliés. Paradoxalement, c'est moins cela qui a contribué à sa gloire posthume que ses victoires de la guerre de Hollande où les Français, pris de panique devant un risque d'invasion étrangère, ont vu en lui un sauveur quasi providentiel. S'il a réussi à se sortir de maintes situations difficiles, c'est qu'il dominait parfaitement un métier auquel il avait consacré le meilleur de lui-même, qu'il possédait l'art de la guerre et qu'il était un véritable stratège.





ANNEXES


[image: 002]
Première page du testament de Turenne. Paris, Archives nationales.







Généalogies


[image: 003]
La descendance de Guillaume de Nassau





[image: 004]
Descendance de François de la Tour







Cartes


[image: 005]

[image: 006]

[image: 007]

[image: 008]

[image: 009]

[image: 010]

[image: 011]



Chronologie

1555 Naissance du maréchal de Bouillon, père de Turenne.



1557 Mort des grands-parents de Turenne.



1567 Mort à la bataille de Saint-Denis du connétable Anne de Montmorency, arrière-grand-père de Turenne.



1572 24 août : Massacre de la Saint-Barthélemy.



1574 Conversion du maréchal de Bouillon au protestantisme. Avènement du roi Henri III.




1576 Réunion des États généraux à Blois.

1578 Le maréchal de Bouillon lieutenant général en Languedoc.



1588 Assassinat du duc de Guise.



1589 Assassinat d'Henri III à Saint-Cloud – Henri IV roi de France.



1592 Le maréchal de Bouillon épouse Charlotte de La Marck, héritière de Sedan et Bouillon.



1593 Abjuration d'Henri IV.



1594 Le maréchal hérite des principautés de Sedan et Bouillon.



1594 9 novembre : Bouillon, prince de Sedan, se remarie avec Elizabeth de Nassau, fille de Guillaume le Taciturne, fondateur de la république des Provinces-Unies.




1596 Victoire de Fontaine-Française sur les Espagnols.



1598 Signature du traité de Vervins avec l'Espagne.

1598 Mort de Philippe II, roi d'Espagne. Avènement de l'infante Isabelle Claire Eugénie comme souveraine des Pays-Bas.



1598 Promulgation de l'Édit de Nantes.

1600 Mariage d'Henri IV avec Marie de Médicis.



1601 Naissance du dauphin, futur Louis XIII.



1609 Signature de la trêve de douze ans aux Pays-Bas entre l'Espagne et les Provinces-Unies.




1610 14 mai : Assassinat d'Henri IV. Avènement de Louis XIII, Marie de Médicis proclamée régente.



1611 11 avril : Naissance de Turenne.



1612 Avènement de l'empereur Mathias.



1614 Réunion des États généraux à Paris.

1615 Mariage de Louis XIII et d'Anne d'Autriche.



1616 Richelieu, évêque de Luçon, secrétaire d'État.

1617 Assassinat de Concini. Luynes favori de Louis XIII.

Élection de Ferdinand de Styrie comme roi de Bohême.

Synode de Dordrecht : triomphe des gomaristes et des orangistes face aux calvinistes modérés (arminiens).



1618 23 mai : Défénestration de Prague : début de la guerre de Trente Ans.



1619 Ferdinand de Styrie élu empereur. Frédéric V électeur palatin, élu roi de Bohême par les insurgés. Marie de La Tour, sœur de Turenne, épouse le duc de Thouars.



1620 8 novembre : Bataille de la Montagne Blanche : victoire de Ferdinand II sur les insurges de Bohême.



1621 Guerres de Louis XIII contre ses sujets protestants.



1622 Sac de Nègrepelisse par les troupes royales.



1623 Mort du maréchal de Bouillon, père de Turenne.

23 mai : Traité de protection de Sedan.



1624 Richelieu chef du Conseil. Alliance avec les Provinces-Unies.



1625 Turenne reçoit un brevet de colonel d'infanterie.

Mariage d'Henriette de France, sœur de Louis XIII, avec Charles Ier Stuart.

1626 5 mars : Paix de Monçon avec l'Espagne au sujet de la Valteline. Licenciement du régiment de Turenne.

Entrée de Turenne à l'académie de Benjamin à Paris.



1627 Rupture franco-anglaise. Débarquement anglais à l'île de Ré.

Ferdinand II promulgue la constitution renouvelée en Bohême d'où il bannit les protestants.

Wallenstein et les Impériaux occupent l'Allemagne du Nord.

En septembre, début du siège de La Rochelle.



1628 Premier séjour de Turenne à La Haye.

29 octobre : Capitulation de La Rochelle. Poursuite de la guerre contre les protestants en Languedoc. Début de l'affaire de la succession de Mantoue.



1629 6 mars : Ferdinand II promulgue l'Édit de Restitution en Allemagne.

Louis XIII accorde aux protestants l'Édit de grâce d'Alès puis intervient en Italie en faveur de Charles de Nevers. Turenne accomplit sa première campagne aux Pays-Bas comme volontaire dans l'armée du prince d'Orange, son oncle.



1630 Turenne reçoit un nouveau brevet de colonel d'infanterie.

29 mars : Prise de Pignerol par l'armée française.

Septembre : Turenne rejoint l'armée de Louis XIII au Piémont avec son régiment.

A Ratisbonne, disgrâce de Wallenstein qui licencie son armée. Les électeurs refusent d'élire l'archiduc Ferdinand roi des Romains.

10 novembre : Journée des Dupes : défaite des adversaires de Richelieu.




1631 Janvier: Traité de Bârwald consacrant l'alliance franco-suédoise.

Traité de Cherasco, entre l'Espagne, la Savoie et la France.

La duchesse douairière de Bouillon prête serment à Louis XIII. Turenne rejoint sa compagnie en Hollande, où il fait sa seconde campagne.

17 septembre : Victoire de Gustave-Adolphe à Breitenfeld.

Marie de Médicis s'enfuit aux Pays-Bas espagnols.



1632 Turenne rejoint sa compagnie en Hollande et participe au siège de Maestricht.

Le duc de Bouillon, frère de Turenne, général néerlandais, est nommé gouverneur de Maestricht.

Mort de Frédéric V, roi de Bohême en exil à La Haye.

16 novembre : Gustave-Adolphe tué à la bataille de Lützen.



1633 Mariage secret du duc de Bouillon, frère de Turenne, avec une catholique.

Projet de mariage de Turenne avec Marguerite de Tournebus, riche héritière calviniste.

Turenne rejoint son régiment français et participe à la campagne de Lorraine.

Occupation de la Lorraine par l'armée française.

Alliance de Heilbronn entre les Suédois et les princes protestants allemands contre Ferdinand II.




1634 Turenne participe au siège de la Mothe, en Lorraine.

Première campagne de Turenne en Allemagne. Wallenstein assassiné à Eger sur ordre de Ferdinand II.

5-6 septembre : Victoire des Impériaux à Nördlingen.

Saxe et Brandebourg traitent avec l'Empereur.

1635 Décembre : Turenne, maréchal de bataille.

Signature de la paix de Prague.

19 mai : Déclaration de guerre de la France avec les Provinces-Unies et la Suède.

Échec de l'armée de La Valette en Rhénanie. Turenne y fait bonne figure.

Octobre : Accord de la France avec le duc Bernard de Saxe-Weimar.

Conversion du duc de Bouillon au catholicisme.

Séguier devient chancelier de France.



1636 Déclaration de guerre de l'Empereur à la France.

C'est l'année des défaites : prise de Corbie par les Espagnols qui menacent Paris ; les Impériaux menacent la Bourgogne ; les Espagnols occupent les îles de Lérins.

Juillet: Turenne légèrement blessé devant Saverne.

Décembre : Première représentation du Cid.

Turenne à l'armée de Lorraine.

L'archiduc Ferdinand, roi de Hongrie, est élu roi des Romains par le Collège des électeurs de l'Empire.



1637 Reprise des îles de Lérins.

Mort de Ferdinand II. Avènement de l'empereur Ferdinand III.

22 juillet : Turenne suit l'armée du cardinal de La Vallette aux Pays-Bas : prise de Landrecies.

Vœu de Louis XIII : la France consacrée à la Vierge.

Descartes publie le Discours de la Méthode.



1638 Turenne chargé de faire des recrues dans la principauté de Liège. Échec.

Victoire de Bernard de Saxe-Weimar à Rheinfelden.

5 septembre : Naissance du dauphin, futur Louis XIV.

7 septembre : Déroute française à Fontarabie.

Richelieu rédige les instructions qui serviront de bases aux négociations de Westphalie.

4 octobre : Mort du duc de Savoie François-Hyacinthe : début de la guerre civile en Savoie.

Turenne rejoint l'armée d'Allemagne et participe au siège de Brisach.

18 décembre : Mort du Père Joseph, l' « Éminence grise ».

18 décembre : Prise de Brisach par Bernard de Saxe-Weimar.



1639 Faveur de Cinq-Mars auprès de Louis XIII.

7 juin : Échec de Feuquières devant Thionville.

Turenne malade à Paris au printemps.

18 juillet : Mort de Bernard de Saxe-Weimar; son armée passe au service de la France.

28 septembre : Mort du cardinal de La Valette. Turenne hérite de son régiment de cavalerie.

Révolte des Nu-pieds en Normandie.

Turenne envoyé à l'armée d'Italie et promu général des corps d'armée (commandant de la cavalerie légère le 15 mai).



1640 Turenne fait campagne en Italie sous les ordres de d'Harcourt.

Victoires de Casal et de Turin.

9 août : Prise d'Arras par les Français.

Naissance du duc d'Anjou, Philippe.

Mort de Georges-Guillaume, électeur de Brandebourg : avènement de Frédéric-Guillaume le grand électeur.

Révolte de la Catalogne et du Portugal.



1641 Les Catalans se mettent sous la protection de Louis XIII.

Juin: Turenne, malade, prend un congé.

Conspiration du comte de Soissons et du duc de Bouillon avec l'Espagne : Soissons tué à la bataille de la Marfée.

6 juillet: Bouillon se soumet.

9 novembre : Mort du Cardinal-Infant.

30 décembre: Mazarin reçoit le chapeau de cardinal.



1642 Turenne affecté à l'armée de Catalogne.

Le duc de Bouillon nommé commandant de l'armée d'Italie.

Découverte de la conjuration de Cinq-Mars avec l'Espagne. Bouillon y est à nouveau impliqué.

3 juillet : Mort de Marie de Médicis à Cologne.

Septembre : Prise de Perpignan et de Salces par les Français.

12 septembre : Exécution de Cinq-Mars et de Thou.

2 novembre : Victoire de Torstenson à Breitenfeld.

4 décembre Mort de Richelieu.



1643 14-15 mai Mort de Louis XIII à Saint-Germain-en-Laye : avènement de Louis XIV. Régence d'Anne d'Autriche.

19 mai : Victoire du duc d'Enghien à Rocroi.

Turenne fait à nouveau campagne au Piémont.

Mort de Guébriant. Défaite de l'armée d'Allemagne à Tuttlingen.

18 novembre : Turenne nommé maréchal de France.

4 décembre : Turenne nommé commandant en chef de l'armée d'Allemagne.

Mazarin rédige les instructions pour les plénipotentiaires français. Mazarin principal ministre.



1644 Turenne en Alsace à la tête de l'armée d'Allemagne.

3-9 août : Turenne et Condé vainqueurs à Fribourg-en Brisgau.

12 septembre : Turenne prend Philippsbourg et occupe la rive gauche du Rhin.

Le duc de Bouillon passe au service du Pape.

1645 6 mars : Défaite des Impériaux à Jankau ; les Suédois occupent la Bohême et la Basse-Autriche.

Mai : Défaite de Turenne à Mergentheim.

6 août : Turenne et Condé vainqueurs à Nördlingen ; mort du général Mercy.

Échec des Suédois devant Brürr (Moravie).

20 novembre : Reprise de Trèves par Turenne.

Début des négociations à Münster et Osnabrück.



1646 Turenne fait campagne en Souabe avec les Suédois de Wrangel.

Octobre : Turenne assiège Augsbourg.

L'armée d'Allemagne prend ses quartiers d'hiver en Souabe.



1647 Retour à Paris du duc de Bouillon.

Maximilien de Bavière signe l'armistice d'Ulm.

Particelli d'Hémery surintendant des Finances.

Juin-juillet: Mutinerie de l'armée d'Allemagne.

Novembre : Maximilien de Bavière rompt la trêve.



1648 9 mai : Turenne et Wrangel vainqueurs à Zusmarshausen.

13 mai : Arrêt d'Union des cours souveraines.

Occupation de la Bavière par les Franco-Suédois.

Siège de Prague par les Suédois de Königsmarck.

9 juillet : Arrêts de la Chambre Saint-Louis.

20 août : Victoire de Condé à Lens.

28 août : Journée des barricades à Paris.

24 octobre : Signature de la paix de Westphalie à Münster.

Turenne refuse le gouvernement de l'Alsace, qu'il juge insuffisant.



1649 6 janvier : Fuite de la Cour à Saint-Germain.

9 février : Exécution de Charles Ier à Whitehall.

Mazarin fait payer la solde de l'armée d'Allemagne.

Fuite de Turenne aux Provinces-Unies.

11 mars : Paix de Rueil.

Mai : Retour de Turenne à Paris.

18 août : Retour de la Cour à Paris.




1650 Arrestation des Princes (Condé, Conti et Longueville).

18 janvier : Fuite du duc de Bouillon à Turenne, fuite de Turenne à Stenay.

16 février Les parents de Turenne sont arrêtés à Paris.

Pacte de Turenne avec l'archiduc Léopold-Guillaume.

1er octobre : Capitulation de Bordeaux devant l'armée royale.

15 décembre : Défaite de Turenne à Rethel devant l'armée royale commandée par Plessis-Praslins.



1651 30 janvier : Union des Frondes.

6 février : Mazarin part en exil.

15 février : Libération des Princes.

6 mars : Turenne amnistié par le roi.

Retour de Bouillon et de Turenne à la Cour.

29 juillet : Mariage de Turenne et de Charlotte de Caumont, fille du marquis de La Force.

7 septembre : Lit de justice déclarant Louis XIV majeur.

Contrat d'échange de la principauté de Sedan.

27 septembre : La Cour quitte à nouveau Paris.



1652 Janvier : Retour en France de Mazarin avec une armée.

19 février : Gondi, coadjuteur de Paris, élevé au cardinalat : il sera le cardinal de Retz.

Turenne promu commandant en chef de l'armée royale.

11 avril : Condé rentre à Paris.

Bataille de Bléneau : victoire de Turenne sur Condé.

Mai : Siège d'Étampes.

2 juillet : Combat du faubourg Saint-Antoine.

Mort du duc de Bouillon, frère de Turenne.

18 août : Second exil de Mazarin.

21 octobre : Louis XIV et Turenne entrent à Paris.

26 octobre : Rappel de Mazarin.

19 décembre : Arrestation de Retz.

4 septembre : Turenne, ministre d'État.

1653 Prise de Rocroy par l'archiduc Léopold-Guillaume.

Condé et les Espagnols envahissent la Picardie.

25 novembre : Prise de Sainte-Menehould par le maréchal de La Ferté.



1654 15 juin : Sacre de Louis XIV à Reims.

25 aoüt : Siège d'Arras par Condé : victoire de Turenne.

Prise de Stenay et du Quesnoy par l'armée française.

Début de la première guerre anglo-hollandaise.



1655 Fuite rocambolesque du cardinal de Retz.

Lit de justice du 20 mars.

14 juillet : Prise de Landrecies par l'armée royale.

2 novembre : Alliance de Mazarin avec la République anglaise.

Turenne, colonel-général de la cavalerie.

Le duc de Bouillon (neveu de Turenne) grand chambellan.



1656 Don Juan d'Autriche, gouverneur des Pays-Bas.

16 juillet : Défaite française devant Valenciennes. Condé écrase l'armée de Turenne.

Premières négociations de paix franco-espagnole.



1657 23 mars : Alliance militaire franco-anglaise.

3 octobre : Prise de Mardyck sur les Espagnols.

Mort de la duchesse de Bouillon.




1658 Mai : Siège de Dunkerque par les Franco-Anglais.

14 juin : Victoire de Turenne sur Condé à la bataille des Dunes.

Turenne envahit la Flandre.

Début juillet : Maladie de Louis XIV.

24 septembre : Chute d'Ypres.

Reprise des négociations franco-espagnoles.

Élection de l'empereur Léopold Ier et conclusion de la Ligue du Rhin.

1659 Turenne gouverneur du Limousin.

Le duc de Bouillon, gouverneur d'Auvergne.

Signature de la paix des Pyrénées.

Condé, amnistié, rentre en France.

Mariage de Louis XIV avec l'infante Marie-Thérèse.

Licenciement de l'armée.



1660 7 avril : Turenne, maréchal-général des camps et armée du roi.

Restauration de Charles II Stuart en Angleterre.



1661 Turenne réorganise la cavalerie.

Mort de Mazarin.

9 mars : Fouquet, Lionne et Le Tellier ministres d'État.

Arrestation du surintendant Fouquet. Colbert ministre d'État.

Décembre : Turenne, conseiller privilégié pour les affaires militaires.



1662 Affaire de la garde corse.

Signature du traité de Montmartre avec Charles IV de Lorraine.

Rachat de Dunkerque à l'Angleterre.

Alliance franco-hollandaise.

Mort de Charlotte de La Tour d'Auvergne, sœur de Turenne, « Mademoiselle de Bouillon ».

Mariage du duc de Bouillon, neveu de Turenne, avec Anne-Marie Mancini, nièce de Mazarin.



1663 Expédition militaire en Lorraine.

Envoi de troupes françaises au Portugal.



1664 Intervention française en Hongrie.

Début de la deuxième guerre anglo-hollandaise.

Alliance de Louis XIV avec l'électeur de Brandebourg.

Négociation du mariage portugais de la Grande Mademoiselle.



1665 Mort de Philippe IV, roi d'Espagne.



1666 Décès de la Reine Mère, Anne d'Autriche.

13 avril : Décès de Mme de Turenne.

Restitution de la dot aux Caumont La Force.

Achat de l'Hôtel de la rue Sainte-Anne.



1667 Création des brigadiers de cavalerie.

Début de la guerre de Dévolution.

31 juillet : Paix de Bréda entre la Grande-Bretagne et les Provinces-Unies.

27 août : Prise de Lille par Louis XIV.

13 septembre : Arrêt des opérations militaires.



1668 19 janvier : Signature avec Léopold Ier du traité de partage secret de la succession d'Espagne.

Février: Condé envahit la Franche-Comté.

24 avril: Mariage de Fébronie de La Tour d'Auvergne avec Maximilien, duc en Bavière.

Signature de la paix d'Aix-la-Chapelle.

23 octobre : Conversion de Turenne au catholicisme.



1669 5 août : Le duc d'Albret, neveu de Turenne, promu cardinal à 26 ans. Expédition de Candie contre les Turcs.



1672 Début de la troisième guerre anglo-hollandaise.

Début de la guerre de Hollande : Turenne prend Arnheim le 16 juin.

Révolution orangiste à La Haye.

10 septembre : Turenne entre en Allemagne.

Jonction des Brandebourgeois et des Impériaux.

Occupation de la Westphalie par l'armée de Turenne.

Brouille définitive de Turenne avec Louvois.




1673 25 mai : Paix de Vossem entre l'électeur de Brandebourg et Louis XIV.

Déclaration de guerre de l'Espagne à la France.

Août: Rupture de Léopold Ier avec Louis XIV.

Campagne de Turenne contre Montecuccoli et les Impériaux en Franconie.

12 novembre : Évacuation de Bonn par l'armée française.

Réunion d'un congrès diplomatique à Cologne.

Retour de Turenne à Paris.




1674 14 février : Enlèvement de Guillaume de Furstenberg : rupture des négociations à Cologne.

19 février : Fin de la guerre anglo-hollandaise.

Avril : Turenne chargé d'une mission de couverture.

Invasion de la Franche-Comté.

16 juin : Victoire de Turenne à Sinsheim.

1er juillet : L'électeur de Brandebourg quitte le camp français et reprend les armes aux côtés de l'Empereur.

Fin juillet : Incendie du Palatinat sur ordre de Turenne.

Convocation du ban et de l'arrière-ban en France.

1er octobre : Les Impériaux franchissent le pont de Kehl ; invasion de l'Alsace.

4 octobre : Victoire indécise de Turenne à Entzheim.

29 nov.-29 déc. : Marche de Turenne à travers les Vosges.

29 décembre : Victoire sur les Impériaux à Mulhouse.



1675 7 janvier : Victoire de Turenne à Türckheim sur les Brandebourgeois et les Impériaux.

13 janvier : L'Alsace est libérée.

24 janvier: Retour de Turenne à Paris.

22 avril : Rédaction du testament de Turenne.

22 mai : Début de la campagne contre les Impériaux de Montecuccoli.

7 juin : Turenne franchit le Rhin ; campagne au pays de Bade.

Début de la révolte des Bonnets rouges.

21 juin : Lorges, neveu de Turenne, est promu maréchal.

27 juillet : Mort de Turenne à Sasbach (près d'Offenbourg).

30 juillet : Promotion de huit nouveaux maréchaux de France.

4 août : Victoire française d'Altenheim.

7 août : Invasion de l'Alsace par Montecuccoli.

7 septembre : Obsèques solennelles de Turenne à Saint-Denis.

1676 16 avril : Commande du mausolée de Turenne.




1685 Le duc de Lorges, capitaine des gardes du corps.



1686 Oraison funèbre de Condé (et de Turenne) par Bossuet.



1690 Retraite du maréchal duc de Duras, neveu de Turenne.



1710 Rébellion du cardinal de Bouillon, doyen du Sacré Collège, contre Louis XIV.




1735 Histoire du vicomte de Turenne par le chevalier de Ramsay.



1782 Collection des Lettres et Mémoires du maréchal de Turenne publiée par le général comte de Grimoard.



1800 22 septembre : Transfert des cendres de Turenne aux Invalides.
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